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SUPERCHERIES LITTERAIRES 

DÉVOILÉES. 

LOUÉ (Philibert), pseudonyme [Almire Gandonnière , de 
Loué],aut. d’articles imprimés sous ce pseudonyme dans la « Chro¬ 

nique, revue mensuelle», dont il était le principal rédacteur (1842). 

LOUIS* pseudon. [Denis-François Donnant, traducteur, secré¬ 

taire de la Société académique des sciences de Paris, membre de 

plusieurs autres sociétés savantes]. 

I. Considérations sur les rapports qui lient les hommes en so¬ 

ciété , ou des Éléments de l’organisation sociale ; trad. de l’angl. de 

John Brown, sur la 3e édit., avec un Discours préliminaire et des 

notes. Paris, Obré, 1800, in-8. [4287] 

II. Théorie élémentaire de Statistique ; trad. de l’angl. de Wil¬ 

liams Playfair. Paris, Valade, 1802, 1805 , in-8 , 1 fr. 50 c. 

[4288] 
III. Abrégé de l’Histoire des Empereurs romains, grecs et alle¬ 

mands, depuis Jules-César jusqu’à François II, empereur actuel. 

Ouvrage classique qui peut faire suite aux « Révolutions romaines » 

de Vertot. Paris, Pillot, 1803, in-12 de 400 pag., 2 fr. 50 c. 

Réimprimé sous ce titre : 
Abrégé de l’Histoire des Empereurs qui ont régné en Europe depuis Jules- 

César jusqu’à Napoléon. Seconde édition, comprenant l’histoire des Empe¬ 
reurs romains, grecs et allemands, et augmentée des Empereurs turcs et 
russes : ouvrage classique qui peut faire suite aux « Révolutions romai¬ 
nes », de Vertot. Paris, Pillot jeune, 1804, in-12, 2 fr. 50 c. 
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6 LOUIS 

Cet « Abrégé » est un manuel historique, indispensable à tous les jeu¬ 
nes gens qui étudient les belles-lettres. L’auteur donne des extraits fort 
intéressants des vies des Empereurs et des grands personnages qui ont 
joué un rôle dans le monde. 

IV. Contemplatif (le), ou Pensées libres sur la morale, la politique 
et la philosophie. Paris, Batillot, 1803, in-12 de 190 pag., 1 fr. 

50 c. [4290] 

V. Contes de famille, ou les Soirées de ma grand’ mère; trad. de 

l’angl. de miss Gunning. Paris, Ancelle, an xi (1803), 2 vol. 

in-18, fig., 1 fr. 80 c. [4291] 

VI. Contes de la chaumière, ou Histoires morales et amusantes, 

à l’usage de la jeunesse; trad. de l’angl. de mistr. Manj Pilking- 

ton. Paris, 1803, 2 vol. in-18, 2 fr. [4292] 

VII. Contes du château, ou la Famille émigrée ; trad. de l’an¬ 

glais de mistr. Mary Pilkington. Paris, 1803, 2 vol. in-18, 2 fr. 

[4293] 

VIII. Éléments de Cosmographie, ou Introduction à la Géogra¬ 

phie universelle, exposés dans une suite de lettres adressées à une 

jeune élève; trad. de l’angl. de R. Turner, sur la 9e édit. Paris, 

Genestjeune, 1803, in-12, orné de sept cartes, d’une nouvelle 

montre géographique, et de quatre tableaux, 3 fr.; — ou Paris, 

madame Aumont, veuve Nyon, 1822, in-12, 3 fr. [4294] 

Ces Eléments contiennent la description de la figure, des mouvements 
et des dimensions de la terre ; les causes des différentes saisons de l’année 
suivant le climat; les grandes divisions du globe en terre, eau, etc.; la 
situation, étendue des républiques, royaumes, etc.; un aperçu du gouver¬ 
nement, des costumes, de la religion des différents peuples, et une courte 
notice sur les souverains régnants. La population de la France par dé¬ 
partement ; leur distance de Paris ; leur commerce, etc., etc.; et la table 
chronologique des événements, découvertes les plus remarquables. 

IX. Éléments de Géographie, de R. Turner; trad. de l’angl., 

sur la neuvième édition. Paris, Genest, 1803, in-12. [4295] 

X. Manuel des classes, ou Introduction aux sciences et aux arts, 

de R. Turner ; trad. de l’angl., sur la 8e édit. Paris, Duponcel, 

1803, in-12, 1 fr. 50 c. [4296] 

XI. Vallée (la) heureuse, ou le Prince mécontent de son sort, 

histoire philosophique, trad. de Pangl. de Johnson. Paris, Mar¬ 

chand, an xi (1803), in-12, iig., 1 fr. 80 c. [fi297] 
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XII. Enfant (F) converti et la Chaumière galloise, ou les Enfants 

reconnus; trad. de l’angl. d'Elis. Sommerville. Paris, Pigoreau, 

an xii (1804)., 2 vol. in-12„ 3 fr. [4298] 

XIII. Veillées (les) de la pension , ouvrage dédié à la jeunesse 

des deux sexes , et trad. de l’angl. Paris, 1804, 2 vol. in-18, 2 fr. 
[4299] 

XIV. Introduction à la science de la Statistique, suivie d’un Coup 

d’œil sur l’étude entière de la politique , sur sa marche et ses divi¬ 

sions ; trad. de Tallem. de Schlcetzer, professeur de l’Université de 

Gottingue, avec un Discours préliminaire, des additions et des re¬ 

marques. Dédié à S. A. S. Mgr l’archi-chancelier de l’Empire. (De 

l’impr. impériale, à Paris). Paris, Galland, an XIII (1805), in-8, 

3 fr., et surpap. vél., 5 fr. [4300] 

Quelques uns des ouvrages que nous venons de citer portent néanmoins 
le véritable nom de l’auteur. 

LOUIS, nom sous lequel plusieurs auteurs dramatiques ont caché 

leur participation à des pièces de théâtre , et parmi lesquels nous 

citerons MM. le baron de Bilderbeck, L. Couailhac, Domergue, 

H. Duffaud, Tavernier et Viardot. Pour la distinction de leurs parts 

respectives, voy. ces divers noms dans la « France littéraire». 

LOUIS, auteur déguisé. 

Apparitions lyriques. 1er cahier. Paris, Ladvocat; Delaunay; 

Mongie ; Béchet, 1824, in-8 de 40 pag. [4301] 

LOUIS (Charles-Auguste), roi de Bavière, semi apocryphe. 

Poésies de —, traduites par W. Duckett. Paris, Dureuil, 1829- 
30, 2 vol. in-18, 9 fr. [4302] 

Nous tenons d’une personne que nous devons croire, de M. W. Duckett 
lui-même, que sur les pièces qui composent ces deux volumes, trois ou 
quatre sont véritablement du roi de Bavière ; mais que le reste a été 
fabriqué par les rédacteurs du premier «Figaro». 

N. B. Un quatrième volume des Poésies authentiques du roi de Bavière 
a paru en 1842. 

LOUIS ***, docteur médecin de la faculté de médecine de Perpi¬ 
gnan, pseudon. [Adrien de La Croix]. 

Lettre raisonnée de —, écrite à un fameux médecin de Mont¬ 

pellier. Mai 1743, in-4. [4303] 
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LOUIS *******, auteur déguisé [Louis Viardot]. 
Laure d’Arezzo, anecdote du seizième siècle. Paris, Mongie aîné, 

1824, in-12, 2 fr. 50 c. [4304] 

LOUIS XIII (le roi très chrétien) apocr. [ Denis Rivault, sieur 
de Flurance, précepteur de Louis XIII]. 

Préceptes d'Agapetus à Justinian , mis en français par —, en 

ses leçons ordinaires. Paris, Pierre Le Court, 1612, in-8 de 23pag. 

[4305] 
« Cette traduction, faite sur une version latine, est moins de Louis XIII 

que de Rivault ». Nicéron, tom. XXXVII, pag. 321. 

LOUIS XIV, roi de France. Ouvrages qui lui sont faussement 

attribués : 

I. Relation de ce qui s’est passé au siège de Namur. Paris, Thiéry, 

1692, in-fol., avec trois caries gravées par ordre du roi. [4306] 

Réimprimée à la suite des « Mémoires sur la vie de Jean Racine ». 
1747. 

Louis Racine a inséré ce morceau à la suite des Mémoires sur la vie de 
son père, par déférence pour l’opinion de quelques personnes, qui pré¬ 
tendirent que le public, trompé par un style qu’il n’attendait pas d’une 
plume poétique, n’en soupçonna pas l’auteur, et parut même goûter da¬ 
vantage l’histoire du même événement, faite dans un style très différent, 

par de Vizé. 
Le général Grimoard, qui a inséré cette Relation dans les « OEuvres de 

Louis XIV », ne croit pas que Racine y ait coopéré; mais il pense que 
Pellisson en a revu le style. 

Dans le Catalogue de Bellanger, rédigé avec'un soin particulier, cette 
Relation est attribuée au fameux de Vizé. A. A. B-r. 

IL Discours de Louis XIV au Dauphin (rédigé par Pellisson). 

[4307] 
Imprimé dans un « Recueil d’opuscules littéraires » lires d’un cabinet 

d’Orléans, et publiés par un anonyme (l’abbé d’OLivET). Amsterdam, llarre- 
velt, 1767, in-12. 

III. Lettre de Louis XIV à Louis XV (par Claude-Guillaume- 

Robert d'Espevils). 1733, in-4. [4308] 

Cet écrit, où l’on donne une juste idée des Jésuites, avait été faussement 
attribué aux appelants ; il a été condamné par arrêt du parlement de 
Paris. 

Il existe une volumineuse collection des « Œuvres de Louis XIV », pu¬ 
bliées par le général Grimoard et Grouvelle, Paris, 1806, 6 gros vol. in-8. 
Nous pensons que plus d’un écrit qu’elle renferme pourraient être con¬ 
testés à Louis XIV. Si ce grand roi n’avait pas toujours le temps de ga¬ 
gner des batailles par lui-même, eise reposait sur ses généraux pour lui 
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moissonner de la gloire, comment ses nombreuses occupations de galan¬ 
teries lui eussent-elles laissé le loisir d’écrire : les ministres célèbres, 
ainsi que les grands écrivains qui l’entouraient, ont dû faire pour sa ré¬ 
putation littéraire ce que les généraux ont fait pour illustrer ses armes. 

LOUIS XVI, roi de France, apocr. [Fr. Babié de Bercenay 

et Sulpice Imbert, comte de la Platière]. 

I. Correspondance politique et confidentielle inédite de Louis XVI 

avec ses frères et plusieurs personnages célèbres pendant les der¬ 

nières années de son règne, et jusqu'à sa mort; composée par F. 

Babiè de Bercenay et Sulpice Imbert, comte de La Platière, avec 

des notes, par Mlle Hélène-Maria Williams. Paris, Debray, 1803, 
2 vol. in-8, 7 fr. 50 c. [4309] 

IL Louis XVI peint par lui-même, ou Correspondance et autres 

écrits de ce monarque, précédés d’une Notice sur la vie de ce 

prince, avec des Notes historiques sur sa Correspondance et ses au¬ 

tres écrits (par J.-B. Pujoulx). Paris, Gide fils, 1817, in-8, 7 fr. 
[4310] 

Voici ce que A. A. Barbier, sous le n° 3033 de son « Dictionnaire des 
ouvrages anonymes et pseudonymes », 2e édit., nous apprend sur cette 
Correspondance : 

En 1809, lorsque je faisais imprimer le troisième volume de ce diction¬ 

naire, M. Babié m’a avoué qu’il avait composé le plus grand nombre de 
ces lettres en société avecM. de La Platière; dans ces derniers temps, il 
a répété le même aveu à M. Beuchot, qui l’a consigné dans le « Journal 
général de la librairie », et à M. Eckart, auteur des « Mémoires histori¬ 
ques sur Louis XVII », lequel s’en est servi pour se justifier d’avoir avancé 
que la h Lettre à M. l’abbé .... sur l’éducation du Dauphin » était supposée. 

. La fausse Correspondance de Louis XVI a trouvé quelques faibles défen¬ 
seurs ; un ministre du roi l’a citée comme authentique dans la chambre 
des députés en 1817. Un homme de lettres très estimé, M. Alexandre Sou¬ 
met, dans son « Oraison funèbre de Louis XVI », Toulouse , 1817, in-8, 
pag. 39, l’a aussi alléguée en faveur de cet infortuné monarque. Les preu¬ 
ves de supposition n’en sont pas moins convaincantes (î). 

La publication, en 1817, de Louis XVI peint par lui-même, détermina 
M. Beuchot à donner à la « Bibliographie de la France » des éclaircisse¬ 
ments sur un point d’histoire littéraire d’un haut intérêt pour nous. Ils 
furent révoqués en doute, et il en résulta une discussion qui fit gagner à 
M. Beuchot les plus crédules. Voici les trois articles qui furent publiés à 

(î) On les trouve réunies dans l’opuscule de M. Eckart, .intitulé : « Une 
Lettre sur Véducation du Dauphin, attribuée à Louis XVI, est-elle authenti¬ 

que? Et Observations sur les recueils de Lettres publiées en i8o3 et en 1817, 
sous le nom de ce prince ». Paris, Nicolle, 1819, in-8 de 56 pag. Le faux-litre 
porte : « Lettres attribuées à Louis XVI ». 
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cette occasion, et dans l’ordre où ils ont paru dans la « Bibliographie 
de la France »: 

Les deux volumes in-8, intitulés « Correspondance de Louis XVI », 
avec desnotes par mademoiselle Williams, Paris, G.-A. Debray, 1803, ont 
été fortement mis à contribution par l’auteur du livre ayant pour titre : 
« LouisXVI peint par lui-même » ou « Correspondance et autres écrits de 
ce monarque ». Paris, Gide fils, 1817, in-8. Les journaux ont fait un pom¬ 
peux éloge des « Lettres de Louis XVI ». Des souverains même ont écrit 
à l’éditeur des lettres de félicitation. Eh bien ! toute la « Correspondance 

de Louis XVI » publiée par mademoiselle Williams et reproduite en partie 
dans « Louis XVI peint par lui-même » est ce qu’on appelle apocryphe ; 
les auteurs sont M. le comte Sulpice de La Platière, mort aux îles il y a 
plusieurs années, et M. B..., qui existe encore, et de qui je tiens les détails' 
que voici : 

« J’étais un jour chez Sulpice de La Platière, me dit-il; nous cherchions 
« ensemble le titre ou le sujet d’un livre. L’idée nous vint de faire des 
« Lettres de Louis XVI » ; et sur-le-champ nous nous mîmes à l’œuvre. 
« Tous les matins, continua-t-il, je me rendais chez Sulpice deLaPlalière, 
« et là, en prenant du thé, et après l’avoir pris, nous fabriquions quelques 

« lettres; quand nous en eûmes une quantité suffisante, nous vendîmes 
« notre travail à M. L., qui nous en donna cent louis, que mon colla- 
« borateur partagea avec moi ». 

Comment ce manuscrit est-il ensuite tombé entre les mains de made¬ 
moiselle Williams, qui a donné la première ces lettres comme authen¬ 
tiques? C’est ce que j’ignore. 

Au surplus, le nom de M. B.... comme auteur de la « Correspondance 
de Louis XVI n’était pas inconnu à M. Barbier. (Voy. le « Dictionnaire des 
ouvrages anonymes », etc., n° 9352). (Beuchot). 

(13 Juin 1818). 

A MM. les rédacteurs de la « Bibliographie de la France ». Messieurs , 
permettez-moi quelques observations sur l’article relatif à la « Correspon¬ 
dance de Louis XVI,» inséré dans le « Journal de la librairie» du 13 de ce 
mois. 

Je ne conteste point que M. B.... vous ait dit avoir composé une « Cor¬ 
respondance de Louis XVI», conjointement avec M. Sulpice de La Platière. 
Celui-ci est mort, comme vous l’observez fort bien , et il n’est pas possi¬ 
ble de l’appeler en témoignage; mais ceux qui l’ont connu pourront bien 
attester qu’il était hors d’état de composer une seule des lettres de la 
collection de mademoiselle Williams. Reste ce mystérieux M. B ... Ne se¬ 
rait-il pas possible qu’il ait avancé un fait inexact? Quand on sait que 

c’est M. (Bar. Bertrand Barère, de Vieuzac), membre de la Convention 
et du trop fameux comité de salut public, qui a vendu la Correspondance 
de Louis XVI à mademoiselle Williams ; quand on pense qu’à l’époque où 

elle a paru pour la première fois, le gouvernement consulaire, au lieu d’en 
nier l’authenticité, préféra y faire ajouter des notes où respirent le fiel et 
la mauvaise foi, pour en diminuer l’effet sur le public; enfin, quand on 
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réfléchit qu’un ministre du roi a cité ce recueil à la chambre des députés 
en 1817, au sujet des administrations provinciales, on est convaincu qu’il 
faut des renseignements pluscertains pour révoquer en doute l’authenticité 
de ces lettres, où respire d’ailleurs un si g<rand caractère de vérité. 

Veuillez, Messieurs, agréer, etc. Gide. 

Note du Rédacteur. C’est avec plaisir que j’ai inséré cette lettre qui 
contredit, sans détruire, ce que j’ai avancé pag. 551-352. Mais en la pu¬ 
bliant, je crois devoir mettre à la suite quelques observations. 

Je remarquerai d’abord que la signature de cette lettre est celle du li¬ 
braire qui a publié « Louis XVI peint par lui-même », etc., volume 
pour lequel on a, ainsi que je l’ai dit, mis à contribution la « Correspon¬ 
dance de Louis X\I » publiée par mademoiselle Williams ; et c’est cette 
« Correspondance » seule, et ce qui en a été extrait, que j’attaque. Or, 
peu de jours avant la mise en vente de «Louis XYI peint par lui-même », 
ayant eu occasion de voir M. Gide, et ayant appris de lui que l’on avait, 
pour ce volume, puisé dans la' « Correspondance » publiée par made¬ 
moiselle Williams, je lui racontai ce que je savais ; et ce fut d’après cet 
entretien que M. Gide fit ôter du frontispice de son livre les initiales des 
noms de l’homme de lettres qui y avait donné des soins. Comment se fait- 
il qu’après avoir cru ce que je lui disais chez moi, confidentiellement, 
sans témoins, conséquemment sans avoir à redouter aucune discussion, 
M. Gide révoque en doute ces mêmes faits quand je les fais imprimer dans 
un journal, au risque d’être convaincu d’imposture? 

Je passe à l’examen de sa lettre. 
1° Tous les gens qui ont connu M. Sulpice de La Platière peuvent attester 

qu’il était hors d'état de composer une seule de ces lettres. Dans ce cas tout 
l’honneur en reviendrait à son collaborateur. Mais sans faire la part de 

personne, sans rien prononcer sur le mérite de M. Sulpice de La Platière, je 
rappellerai qu’un homme dont la médiocrité est incontestée, le marquis 
de Caraccioli fabriqua des « Lettres deGanganelli » (Clément XIV), pu¬ 
bliées en 1775, et qui eurent une vogue extraordinaire. Tout le monde en 
fut longtemps la dupe. 

2° Reste le mystérieux M. B... Il est vrai que M. B.,., étant vivant, je n’ai 
pas voulu imprimer à son insu, son nom dans ma note. Mais pour ne rien 
laisser à désirer aux curieux, j’ai dit que M. B... était nommé en toutes 
lettres dans le « Dictionnaire des ouvrages anonymes et pseudonymes », 
parM. Barbier, au m 9352; j’ai mis en cela de la discrétion , mais point 
de mystère. 

5° On sait que c'est M. Bar..., membre de la Convention et du trop fameux 

comité de salut public, qui a vendu la « Correspondance de LouisXVI »à ma¬ 
demoiselle Williams ». C’est m’apprendre ce que j’ai dit ne pas savoir, com¬ 
ment ces lettres étaient tombées entre les mains de mademoiselle Wil¬ 
liams. Mais comment étaient-elles parvenues dans celles de M. Bar....? J’a¬ 
vais donné l’historique jusqu’à M. L.; il y a toujours lacune entre 
M. L.etM. Bar...; mais de ce qu’elles ont passé par les mains de ce 
dernier, je ne vois pas comment on pourrait en conclure qu’elles sont de 

Louis XVI. 
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4° A l’époque où elle (la « Correspondance » publiée par mademoiselle 
Williams) parut pour la première fois, le gouvernement consulaire au lieu d'en 

nier l’authenticité , préféra y faire ajouter des notes pour en diminuer l’effet 

sur le public. Le gouvernement consulaire, que le gouvernement impérial a 
tant fait regretter, s’est contenté de laisser faire, et personne n’a fait at¬ 
tention au livre qui a été imprimé à la fois dans les formats in-J 2 et in-8, 
mais qui n’a point été réimprimé en France , qu’on n’a exhumé ni à la 
première ni à la seconde restauration, et que la discussion même que 
j’ai élevée ne fera peut-être pas rechercher davantage. 

5° Un ministre du roi a cité ce recueil à la chambre des députés en 1817 , an 

sujet des administrations provinciales. Il ne s’imaginait pas que ces lettres 
fussent apocryphes; il ne s’est pas rendu garant de leur authenticité. Il 
les a citées comme mademoiselle Williams les avait publiées, comme l’au 
leur de « Louis XVI peint par lifi-même » les a employées , de bonne foi ; 
mais la bonne foi n’exclut pas l’erreur; et l’autorité d’un grand nom pou¬ 
vant consacrer cette erreur, j’ai d’autant mieux fait de la signaler : je 
devais dire la vérité que je savais. 

6° Il faut des renseignements plus certains pour révoquer en doute Vauthen¬ 

ticité de ces lettres, où respire d'ailleurs un si grand caractère de vérité. Ce 

caractère de vérité ne paraît pas évident, il s’en faut ; et je ne suis pas le 
seul de cet avis. Lorsqu’à l’occasion du volume publié chez M. Gide, la 
« Gazette de France » du 31 mai 1817 cita quelques phrases de lettres qui 
avaient été prises dans le recueil de mademoiselle Williams, M. Feydel 
écrivit au rédacteur du « Journal de Paris » une lettre qui fut mise au 
rebut et cependant réfutée indirectement le 9 juin, mais qui vient d’être 
imprimée pag. 34-55 de l’opuscule intitulé: Uncahier d’histoire littéraire. 

M. Feydel conclut avec raison, de l’emploi de quelques expressions, que 
ces lettres ne peuvent être de Louis XVI. 

Les renseignements, au reste, que j’ai donnés, sont certains, et cela est 
superflu dans la position avantageuse où je me trouve. Car les raisonne¬ 
ments (indépendamment de la vérité de mon récit,', me suffiraient pour 
attaquer l’authenticité des lettres en question. Les raisonnements ne suf¬ 
fisent pas à mes adversaires pour l’établir ; il faut qu’ils produisent leurs 
preuves. Ils disent que ces lettres sont de Louis XVI, je le nie. Et incum- 

bit probatio qui clicit, non qui negat. 

Mais comme je désire ne plus revenir sur cette question, quelque grave 
et intéressante qu’elle soit, j’ajouterai encore quelques mots. 

Si ces lettres étaient vraies, on les aurait eues en minute ou en origi¬ 
nal. Dans l’un ou l’autre cas, il est bien facile de m’éclairer, de me con¬ 
vaincre. Mais Louis XVI gardait-il, faisait-il des minutes de ses lettres? 
Quant aux originaux, ils ne pourraient, ce me semble, avoir été remis que 
par les personnes à qui ces lettres étaient adressées. Mais comment tant 
de personnes auraient-elles consenti à se dessaisir de papiers aussi pré¬ 
cieux, et se seraient elles entendues pour s’en dessaisir en faveur d’un 
même personnage qu’on peut bien cette fois appeler mystérieux ? Mais si 
toutes celles de ces personnes auprès desquelles ont été pris des rensei- 
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gnements s’accordaient à dire qu’elles n’ont par reçu ces lettres, elles 
ne pourraient les avoir remises. Voilà pourtant ce qui est. 

Qu’une seule personne à qui les lettres (publiées par mademoiselle Wil¬ 
liams) sont adressées, dise : Je les ai reçues ; c’est ce que je ne crains pas 
plus que de voir représenter les originaux, qui sont indispensables pour 
convaincre le public de leur authenticité. Beuchot. 

11 Juillet 1818. 

Nouvelle note sur la « Correspondance (apocryphe) de Louis XVI », pu¬ 

bliée par miss Williams. 
Depuis ce que j’ai écrit en 1818, il a paru quelques écrits où l’on com- 

bat mon opinion, mais où l’on ne détruit pas mes raisonnements, et où 
l’on n’apporte aucune preuve de l’authenticité de ces lettres. On se con¬ 
tente de dire qu’on y croit et qu’il faut y croire. 

Ces écrits n’ont donc rien changé à l’état de la question, si l’on peut 

faire une question de ce qui est hors de doute. 
Trois choses, toutefois, m’ont frappé dans ces écrits. 
1« Une grande attention à détourner l’attention du lecteur de ce qui est 

l’objet de la difficulté ; une grande obscurité dans les explications qu’on 
croit donner. Pour mon compte, j’avoue n’y avoir rien compris. 

2° Un singulier anachronisme qu’on lit à la pag. 60 de la brochure pu¬ 
bliée cette année (1); on y lit textuellement : « Je baisai ce dépôt sacré 
« avec le respect religieux qu’un militaire éprouvera à la vue de l’épée 
« de Duguesclin qui accola François Ier en le faisant chevalier». 

Quand on prend Duguesclin pour Bayard, on peut bien prendre l’œuvre 
. de MM. Sulpice de La Platière et B... pour l’œuvre de Louis XVI. 

Cependant, de la première méprise, qui n’est probablement qu’un lap¬ 

sus calami, ne dérive pas la seconde; je m’empresse de le déclarer, afin que 
l’on ne croie pas que je veuille raisonner sur de risibles inductions, et 
produire d’autres arguments que ceux qui sont clairs et forts. Dugues¬ 
clin et Bayard n’ont ici rien à faire; et si j’ai indiqué le quiproquo, c’est 
pour prouver que j’ai lu les écrits que j’ai dit ne pas comprendre. 

3° Et c’est ce qui ne me permet pas de me taire, on a bien voulu parler 
de moi dans plusieurs de ces écrits, et l’on y dit du ton le plus affirmatif 
m’avoir envoyé loyalement, par la poste et franches de port, des copies 
de pièces relatives à l’authenticité des lettres de Louis XVI. 

Comme je n’ai fait aucune réponse à ces pièces qu’on dit m’avoir été 
envoyées, et qu’on pourrait un jour arguer de mon silence que l’on m’a 

convaincu et converti, je dois expliquer ce silence; rien n’est plus facile. 
N’ayant rien reçu, je n’avais aucune réponse à faire : 

On ne peut réfuter ce qu’on ne connaît pas. 

(î) De l’authenticité des « Lettres de Louis XVI », par J.-B.-G. Drappeaii. 
Des « Notices » du chevalier de Foulaines sur le duc de Penthièvre et sur lord 
Dormer, par R. de Carondeley. « Correspondance du roi martyr », dédié à 
P.-P. Guelon-Marc, défenseur et ôtage de Louis XVI; par J.-B. Bourcier (de 
Nantes). Paris, Migneret, 1819, in-8 de àft pag. 
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Je déclare donc qu'aucun des paquets qu’on dit m’avoir été adressés au 
sujet des Lettres prétendues de Louis XVI, publiées par miss Williams, 
ne m’est parvenu. 

L’auteur des « Mémoires historiques sur Louis XVII », dont le nom se 
trouve sur la liste de ceux à qui l’on prétend avoir aussi envoyé des copies 

de pièces relatives à l’authenticité des lettres de Louis XVI, n’en a pas 
reçu plus que moi. C’est M. Eckard qui le dit lui-même, pag. 46 d’dn opus¬ 
cule qu’il vient de publier (1), et dont je ne puis faire l’éloge puisqu’on y 
fait le mien. 

Je soutiens toujours que les lettres publiées sous le nom de Louis XVI 
par miss Williams sont apocryphes ; que ces lettres sont l’ouvrage de 
MM. Sulpice de La Platière et B....; et je le soutiendrai jusqu’à ce que le 
contraire m’ait été démontré. 

Comme je n’ai dans tout ceci d’autre passion que celle de la vérité, que 
ce n’est pour moi affaire ni de vanité, ni de calcul, ni de fanatisme, je suis 
prêt à renoncer à mon opinion quand on m’aura prouvé qu’elle est une 
erreur. Mais ce sont des preuves que je veux; et, je le répète, je ne crains 
pas qu’on en produise. 

Qu’on ne s’imagine pas toutefois que je demande des preuves d’une es¬ 
pèce extraordinaire. Sans doute, le public (et j’en fais partie) a le droit, 
si l’on veut qu’il croie, d’exiger la représentation des autographes. Pour 
mon compte, je serai plus accommodant. 

Plusieurs des personnes à qui sont adressées ces « Lettres » prétendues 
« de Louis XVI » existent encore. Eh bien! Qu’une seule dise avoir reçu 
l’une de celles que contient le recueil de miss Williams, voilà tout ce qu’il 
me faut. 

C’est faire de bien fortes concessions, je le sais. Peut-être même, en me 
les voyant faire, quelques personnes qui s’intéressent à la cause que je 
défends ont-elles conçu quelque inquiétude. Qu’elles se rassurent; ce que 

je demande est bien peu de chose, mais ce peu de chose est impossible. 

Beuchot. 

31 Juillet 1819. 
Une Lettre secrète de Louis XVI à Frédéric-Guillaume, roi de P russe, 

réimprimée, en 1833, à la tête de « l'Opinion de Georges Couton, mem¬ 
bre de la Convention nationale, sur le jugement de Louis XVI ; précédée 
de quelques réflexions par A. Havard, et d’une lettre ... ». (Paris, Pré¬ 
vost, Olivier, Rouanet, Grimpelle, in-8 de 32 pag.), a été l’occasion d’un 
nouvel écrit de M. Eckard, intitulé • « Au nouvel éditeur d’une lettre at¬ 
tribuée à Louis XVI ». (Versailles, de l’impr. de Dufaure, 1834, in 8), qui 
établit la fausseté de la « Correspondance politique et confidentielle de 
Louis XVI », publiée par mademoiselle Williams ; et reproduit ou cite les 
articles imprimés au sujet de cette Correspondance, dans la « Bibliogra¬ 
phie de la France ». 

(î) Une Lettre sur l’éducation du Dauphin, attribuée à Louis XVI,.. déjà 
citée dans une précédente note. 
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.LOUIS XVIII,roi de France, apocr. [M. le baron de Lamothe- 

Langon]. 

Mémoires de Louis XVIII, recueillis et mis en ordre par M. le 

duc de D***. Paris, Mame-Delaunay ; Thoisnier-Desplaces, 1832- 

33, 12 vol. in-8, 90 fr. . [4311] 

L’ouvrage ne devait former primitivement que six volumes. 
Ces Mémoires offrent une lecture intéressante. Les auteurs ont su re¬ 

produire, d’une manière assez fidèle, le style de Louis XVIII. Nous igno¬ 
rons les noms des littérateurs qui ont refait le livre du baron de Lamothe- 
Langon, comme cela est arrivé pour maintes publications de ce trop fé 
cond écrivain. 

Louis XVIII était un homme d’esprit. Non seulement nous avons plu¬ 
sieurs opuscules qui portent justement son nom (Voy* la France littéraire 
à Louis XVIII), mais encore on lui a attribué la meilleure part dans 
quelques compositions dramatiques dont il a abandonné la paternité à 
d’autres. Nous ne connaissons d’ouvrages qui aient été faussement pu¬ 
bliés sous son nom, que les Mémoires que nous venons de citer, et en¬ 
core plusieurs imitations d’HoiucE, imprimées,publiées et répétées dans 
les Keepsakes et les Almanachs littéraires de la Restauration, et qui 
sont dues au bibliophile Paul Lacroix. 

Nous en reproduisons une ici, qui a été imprimée dans le n» du 4 oc¬ 
tobre 1829, du « Cabinet de lecture, » paraissant alors in-folio. 

Voici sous quel titre a été donnée cette pièce apocryphe : Manuscrits 

Ode d'Horace. Avec cette épigraphe : Pastor cum traheret per fréta navibus 
Ode XX, liv. 1, Traduction par Louis-Stanislas-Xavier de France, décédé 

Louis XVIII. (Extrait de la traduction sous presse). 

Quand, parjure à la foi de l’hospitalité, 
Le berger phrygien sur l’orageuse plaine 
Entraînait avec lui cette flère beauté, 

L’orgueil de Sparte et de Mycène, 
Des aquilons Nérée enchaînant la fureur 
De ce terrible arrêt frappa le ravisseur. 

Sous quel auspice aflreux conduis-tu cette proie , 
Que les Grecs conjurés, sous les remparts de Troie , 
Viendront chercher armés du glaive et du flambeau, 
Résolus à briser de ton hymen infâme 

Et du monarque de Pergame 
Le trône antique et le berceau? 

Dieu î quels flots de sueur coulent dans les batailles ! 
Que de larmes de sang, combien de funérailles 
Va coCiter aux Troyens ta criminelle erreur ! 



LOUIS XVIII 

Déjà, le cœur brûlant d’une joie homicide, 
Pallas prépare son égide, 
Son char, son casque et sa fureur. 

L’intrépide Teucer et t’appelle et te presse ; 
Au fort de ces périls, au fort de ta détresse, 
Tu connaîtras aussi le fougeux Mérion, 
Vois-tu pas accourir, tout bouillant de colère, 

Ce fils plus vaillant que son père. 
Diomède, effroi d’Ilion ? . 

Et toi, comme à l’aspect d’un loup dans la prairie 
.Fuit le cerf, oubliant l’herbe tendre et fleurie, 
On te verra, fuyant un farouche agresseur, 

Accourir éperdu, tout pâle, hors d’haleine, 
Pour désabuser ton Hélène 
Des serments de son défenseur. 

L’inflexible courroux de la flotte d’Achille 
Retardera la mort d’une superbe ville 
Et le deuil éternel des mères des Troyens. 
Mais, les temps accomplis, par les mains de la Grèce 

La flamme ardente et vengeresse 
Détruira les murs phrygiens. 

De l’appui de Vénus en vain tirant ta gloire , 
Sur tes chevaux dorés tu promènes l’ivoire ; 
Vainement, au milieu d’un essaim de beautés, 
Ta faveur tour à tour leur accorde un sourire, 

Ou leur partage sur la lyre 
Le plus doux chant des voluptés ; 

Vainement, dans ta couche à l’amour consacrée, 
Tu fuiras les Grétois et leur flèche acérée, 
Ou le rapide Ajax et son dard menaçant : 
Ton front (trop tard hélas !) viendra baiser la terre ; 

Et ta chevelure adultère 
Se parfumera dans le sang. 

Tourne les yeux ; voici ies fléaux de ta race, 
Ulysse avec Nestor, son émule d’audace; 

Pour te frapper, Ajax devance ces guerriers ; 
Près de lui Sthénélus, également habile 

A lancer la flèche docile, 
A modérer de fiers coursiers. 



LOUIS-CHARLES il 

LOUIS-CHARLES, Dauphin de France, nom pris par deux des der¬ 

niers imposteurs des plus remuants,, se disant Ois de Louis XVI (1). 

C’est un délit que d’obtenir, en usurpant 

un faux nom et une fausse qualité, un in¬ 
térêt qui s’exprime en numéraire. 

AYANT-PROPOS. 

§ 1° De quelques imposteurs politiques de ce siècle. 

« Tous les peuples ont vu des imposteurs revendiquant l’honneur 

d’une illustre origine, et les droits qui pouvaient y être attachés. 

Un grand nom s’éteint rarement sans devenir l’objet d’une spécu¬ 

lation pour quelque ambitieux obscur. Combien de fourbes n'ont 

pas réclamé la succession d’un conquérant mort sans postérité! 

Combien n’ont pas essayé de faire revivre à leur profit l’héritier 
d’un empire ! » 

Avant le dix-neuvième siècle, on n’avaiî pas heureusement vu 

en France de ces hommes audacieux qui, profitant de quelque res¬ 

semblance avec un prince enlevé par une mort tragique, se soient 

présentés comme y ayant échappé, et favorisés par des mécontents 

et par l’amour des peuples pour la nouveauté, prolonger les 

troubles qui les avaient vu naître, ensanglanter la terre et expier 

sur l’échafaud leurs tentatives criminelles. 

Toutefois, en 1596, on arrêta un jeune homme de 22 à 23 ans, 

qui se disait fils de Charles IX et qui était ailé à Reims pour être sa¬ 

cré roi. Il faisait beaucoup valoir certaines révélations que lui et un 

laboureur de Vaux, en Champagne, prétendaient avoir eues, circon¬ 

stance que Thomas Martin et le nouveau prophète Pierre-Michel 

on fait revivre en faveur d’un imposteur récent. Quelques seigneurs 

donnaient ou feignaient de donner dans ces chimères, et fournis¬ 

saient libéralement, par compassion, disaient-ils, à son entretien, 

ainsi que cela est arrivé plus particulièrement pour deux autres im¬ 

posteurs de ce siècle. Dans les conjonctures critiques où se trouvait 

l’État, le parlement de Paris confirma la sentence du juge royal de 

(i) L’un de ces imposteurs ne connaissant pas bien l’ordre des noms de 
baptême du fils de Louis XVI, signait Charles-Louis. 

III 2 
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Reims par laquelle Laramée, c’était le nom de cet imposteur, avait 

été condamné à être pendu. Il fut exécuté sur la place de Grève. 

Pendant plus de deux siècles, aucune fourberie de ce genre n’a¬ 

vait eu l’occasion de se produire. Mais notre siècle nous en réser¬ 

vait toute une série. 

A côté des mémorables événements, si divers, des grands faits et 

des folies qui, en France, ont marqué la première moitié du XIXe 

siècle, il faut donc placer, comme une autre teinte du tableau, les ten¬ 

tatives, parfois criminelles, le plus souvent insensées, d’hommes qui. 

par imposture, ont voulu s'approprier d’illustres noms et les plus hau* 

tes positions qui ne leur appartenaient point. La France, terre classi¬ 

ques des choses extraordinaires et incroyables, devait voir naître le 

(dus grand nombre de ces excentricités, qui n’ont pour résultat 

que de semer le trouble dans la Société ou d’exploiter la crédulité 

publique, au profit des monomanes et des charlatans qui se rendent 

coupables d’impostures. Aussi la France, seulement depuis le com¬ 

mencement de ce siècle, a-t-elle vu surgir un assez bon nombre 
de ces prétendants fous ou fripons. 

Le premier fourbe dans l’ordre des dates, quia paru, est un per¬ 

sonnage qui se faisait appeler Louis-Joseph Xavier (Voy. ce nom). 

Il prétendait être le duc de Bourgogne, fils aîné du Dauphin, père 

de Louis XVI. Sa mère, disait-il, ayant consacré son premier né à 

Dieu, l’avait fait sortir secrètement de France, pendant qu’il était 

encore au maillot, avant même qu’il eût reçu le baptême. Ceux qui 

avaient été chargés de cette mission l’avaient amené au village de 

Frapecu, près de Namur, où ils l’avaient abandonné. Heureu¬ 

sement pour la réputation de la Dauphine, les documents plus 

officiels que la parole du sieur d’Aché ou Dachet, ainsi se nom¬ 

mait ce personnage, prouvent qu’il était né à Namur, en 1748. 

Ge prétendant se fit religieux. G’est alors que sa folie paraît avoir 

commencé. Ge que voulait le sieur d’Aché, c’était moins le trône 

de France encore que le baptême ; il demandait le baptême à tous 

ceux qu’il rencontrait, et on ne sait comment il s’est fait que 

personne n’ait entrepris de le guérir en feignant de le lui adminis¬ 

trer. D’Aché doit être mort dans un hôpital d’insensés. 

De tous les princes qui disparurent dans une tourmente révolu¬ 

tionnaire, aucun n’eut autant de sosies que le fils de Louis XVI. On 

en compte jusqu’à quatorze ou quinze ! et c’est d’eux plus particuliè¬ 

rement que nous allons avoir à nous occuper, tout en signalant 
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néanmoins plusieurs autres fourbes, d’espèces différentes, apparte¬ 

nant à notre époque. 
En 1800, un écrivain, M. Regnault-Varin, s’empare d’événe¬ 

ments récents, il v entremêle des aventures romanesques, et Fou- 

vrage est lu avec intérêt parce qu’on y retrouve quelques traits des 

hautes Infortunes de Louis XYI et de la famille royale. Bientôt ce 

roman, « le Cimetière de la Madeleine», devient la source à la¬ 

quelle une foule de personnages puisent, le plus grand nombre, des 

connaissances historiques, et les autres, les moyens d’abuser et 

d’exploiter à leur profit les esprits faibles et crédules, en s’emparant, 

à leur tour, d’un prétendu enlèvement et en affirmant l’existence de 

Louis XVII. 
Le premier faux dauphin qui parut remonte au temps du Con¬ 

sulat. Ce fut Jean-Marie Hervagault, fils d’on tailleur à Saint-Lô 
(Manche) , en 1802. Il était âgé d’environ vingt ans; doué d’une 

figure intéressante, d’un son de voix persuasif, il joua son rôle avec 
assez d’intelligence. Convaincu de s’être, à l’aide de faux noms, 

procuré de l’argent, des vêtements et des égards qui ne lui apparte¬ 

naient pas, Hervagault fut condamné par jugement do tribunal cri¬ 

minel séant à Melun, le 3 avril 1802, à quatre années d’emprison¬ 

nement. Il est mort à Bicêtre, le 8 mai 1812. 

Dans un autre ordre de fourbes, nous trouvons le forçat évadé 

Cogniard, transformé en comte Pontis de Sainte-Hélène, qui faisait 

le wislh de Louis XVIII et prenait les empreintes des serrures. Ce 

lieutenant-colonel, de si haut nom, avait eu le malheur d’habiter un 

peu le bagne dans sa jeunesse, et là on voit, en général, assez mauvaise 

compagnie. On se trouve lié avec des personnes dont la moralité 

n’est pas toujours irréprochable ; on est souvent attaché à quel¬ 

qu’un qui vous rappelle plus tard cette intimité, souvent fort 

gênante. Voilà précisément ce qui perdit M. le comte de Sainte- 

Hélène. Il avait quitté le bagne sans dire adieu à personne, pas 

même à MM. les directeurs et greffiers de l’établissement. C’était un 

homme ingénieux pour ces sortes de choses, que M. Pontis de 

Sainte-Hélène. Il était sorti en costume d’abbé, donnant sa béné¬ 

diction à tout le monde. Le garde-chiourme, qui n’est jamais béni 

par personne, même par ses pensionnaires, baissait la tête devant 

l’homme évangélique qui lui imposait les mains. Or, on garde- 

chiourme qui baisse sa tête ne regarde pas, et l’œil vaut autant que 

le bras pour cette profession ; enfin, bénissant, bénissant toujours et 
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partout, M. Cogniard prit la clef des champs, et, toujours abbé, 

trouva le moyen de s’embarquer pour une sainte mission. Arrivé à 

la Martinique , il devint le directeur spirituel de la cuisinière de 

M. le comte Pontis de Sainte-Hélène. La condition était bonne. Il 

vivait comme un chanoine. Une cuisinière qui a des velléités 

pieuses et qui ne sépare pas la créature du Créateur, a toujours des 

consommés et autres fortifiants au service de son directeur. Co¬ 

gniard était donc comme Tartuffe, 

Gros et gras, le teint frais et la bouche vermeille, 

quand arriva presque subitement la mort de M. le comte de Pontis 

de Sainte-Hélène. La pieuse cuisinière et son respectable directeur 

firent main basse sur tout ce qu’il y avait de valeurs empochables et 

même sur les titres de famille du comte. La justice vint ensuite, il 

ne restait plus que ce qu’on n’avait pu prendre. 

Par un singulier hasard, l’ancien forçat ressemblait à peu près à 

M. le comte de Sainte-Hélène ; il revint en France, où avait servi 

celui dont il portait le nom ; il fut admis dans un régiment en Es¬ 

pagne, s’y conduisit avec une sorte d’énergie, et obtint le grade de 

lieutenant-colonel La Restauration le trouva dans cette position. 

C’était un adroit personnage, qui se mit bien en Cour en trouvant 

beaucoup d’esprit à Louis XVIII ; il répétait ses mots et lui attri¬ 

buait tous ceux qu’on disait alors, et on en disait beaucoup. C’était 

là un temps spirituel; on s’occupait peu d’affaires publiques; l’op¬ 

position se bornait à quelques traits malins, on n’en était pas arrivé 

à faire, de la conversation des salons devant les femmes, une décla¬ 

mation de lieux communs politiques. Avec cinq ou six idées qui 

forment le fond des choses aujourd’hui, on parle, pendant six 

heures, depuis l’Assemblée nationale jusqu’aux boudoirs des lorettes. 

Enfin il paraît que nous sommes des hommes sérieux ! A la bonne 

heure ! 
Tant est que Louis XVIII, qui aimait qu’on le trouvât l’homme le 

plus piquant de son royaume, prit beaucoup de goût pour le comte 

Pontis de Sainte-Hélène , qui fut admis au jeu de S. M. Tout allait 

pour le mieux du monde, honneurs, argent, réception à la Cour et 

à la Ville, c’était pour l’ancien forçat un rêve doré qui devait pour¬ 

tant bientôt s’évanouir. Dans les revues, dans les visites officielles, il 

avait été reconnu par d’anciens camarades de Toulon. On vint chez 

lui, il donna d’abord quelques secours. Des exigences, accompagnée® 
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de grossières menaces, survinrent ensuite. Le comte était dans 

l’Enfer. Enfin, par une transaction qui prouve qu’il y avait encore du 

sang de voleur mêlé aux habitudes aristocratiques , Cogniard con¬ 

sentit à faire une société en participation pour l’exploitation des ser¬ 

rures du faubourg Saint-Germain , et comme disent ces messieurs^ 

il 'préparait les affaires. 

Un ancien ami, qui n’était pas entré dans ^association et qui 

trouvait la chose injuste, dénonça cette commandite à M. le préfet 

de police. A une revue de la place Vendôme, où défilaient des con¬ 

damnés, on arrêta M. le comte de Sainte-Hélène, qui fut confronté 

avec ses dénonciateurs. Il fut bien démontré qu’on avait affaire à Co¬ 

gniard, qui s’était évadé du bagne de Toulon. Lui seul n’en voulut 

pas Eonvenir. A Toulon, il était encore dans l’impénitence, et ses 

nouveaux camarades l’appelaient ironiquement M. le comte (1). 
Au commencent du règne de Louis-Philippe, une aberration d’es¬ 

prit fit descendre dans l’arène des imposteurs jusqu’à une noble 

dame. Nous voulons parler de la dame que nous avons connue en 

France sous le nom de Maria Stella, née de Joinville (voy. ce nom), 
presqu’aussitôt après la Révolution de juillet. On a fait justice de 

la fable ridicule de laclv Maria Stella Newborough , baronne de 

Sternberg, sur la substitution du fils d’un geôlier de la petite ville 

de Modigîiana, nommé Chiappiu (depuis Louis-Philippe), à la fille 

du duc et de la duchesse de Chartres. Le procès d’Affeoaer, jugé en 

18ù5, a fourni la preuve que les bons Pères jésuites faisaient leurs 

délices de cette Maria Stella. Le parti prêtre, les grands et petits 

séminaires, ennemis nés du gouvernement de Juillet, recherchaient 

beaucoup la lecture de ce roman. 

Un autre imposteur, dont le nom se rattache à l’histoire militaire 

de la France par la lutte qu’il voulut soutenir contre nos armes 

(1) C’est avec cette singulière existence d’homme que le théâtre de la Gaîté a 
fait un drame représenté pour la pre?nièrefoisle2/i mars i8âg, et imprimé sous le 
titre de le Comte de Sainte-Hélène, drame en cinq actes et sept lableanx, par 
MM. Charles Desnoyer et Eugène Nus. Les auteurs ont illustré cette déjà 
vieille anecdote de tout ce que le mélodrame a de plus usuel en combinaisons, 
depuis le Faux Martinguerre, que l’on jouait il y a quelque trente ans, jus¬ 
qu’au Manoir de Montlouvier, ainsi que Fualdès, qu’on joue encore quelque¬ 
fois. Ii nous semble qu’on devrait chercher ailleurs que dans les greffes de la 
Cour d’assises pour divertir ou intéresser le public, dans un temps comme celui 
où nous vivons. 
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victorieuses en Afrique, est un Arabe. Tandis que le véritable 

Bou-Maza expiait au Ham, comme prisonnier de guerre, la faute 

de s’être fait chef de fanatiques qui avaient proclamé la guerre 

sainte contre les Français, un autre Bou-Maza * un faux Bou- 

Maza surgissait pour continuer l’œuvre commencée par celui 

dont il usurpait le nom. Le chérif Si-Boucif commençait à acquérir 

sous ce surnom une énorme influence parmi les tribus du Jurjura. 
Mais ses succès ne furent pas de longue durée. Le mardi 2 octobre 

1849, cet imposteur étant descendu dans la vallée de l’oued-Sahel, 

à la tête de 4 à 5 mille kabiles, fut attaqué, mis en déroute et 

tué par M. Beauprêtre, sous-lieutenant de Zouaves, adjoint au bu¬ 

reau arabe d’Aumale, qui n’avait avec lui qu’environ mille cavaliers 
indigènes. 

D’après le calcul des probabilités, l’avenir nous tient en réserve 

plus d’un visionnaire qui se prétendra le duc de Reischtadt, échappé 

au joug de l’Autriche, à la surveillance de ses gardiens, au moment 

où l’on faisait pour lui le simulacre d’un enterrement. Les journaux 

de Paris, du lundi 23 et mardi 24 juillet 1849 (1), ne nous ont-ils 

pas déjà fait connaître que le 23, à midi et demi, un individu en uni¬ 

forme de lieutenant-général, avec le grand cordon de la Légion- 

d’Honneur, s’est présenté chez M. le général Changarnier. La fi¬ 

gure de ce général étant inconnue aux officiers d’état-major de 

service, on l’a prié de vouloir bien écrire le motif de sa visite pour 

qu’on pût le transmettre à M. le général Changarnier, qui était oc¬ 

cupé dans ce moment. « Annoncez S. M. l’empereur des Français, 

roi de Rome, protecteur de la Confédération germanique ». A ces 

titres pompeux, on a bientôt reconnu qu’on iFavait affaire qu’à un 

fou. Il a été arrêté et mis à la disposition de M. le préfet de police. 

Si le duc de Bordeaux mourait jeune, nous aurions à choisir entre 

une douzaine de Henri V, rançonnant les âmes charitables en at¬ 

tendant la vacance, la restitution ou la restauration du trône de ses 

aïeux. 
Les races d’imposteurs et de conspirateurs né peuvent hélas 

s’éteindre tant que les mauvaises passions parleront à l’ambition de 

certains hommes. 

Nous nous apercevons que nous noos sommes éloignés de notre 

sujet principal, qui est de passer en revue les imposteurs qui ont 

(i) Voyez particulièrement le journal le Droit, des 23 et 21\ juillet 18^9. 
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pris les titres de duc de Normandie et de Dauphin de France, maisc’est 

que tous les fourbes dont nous venons parler, se rattachent à notre 

histoire d’une manière très directe. Pourtant, nous allons rentrer 

dans notre sujet. 
Lors de la chute du glorieux empire de Napoléon, il surgit tout 

à coup plusieurs Louis XVII, il en parut encore avant la mort 

de Louis XVIIÏ, comme au temps de Charles X, et personne n’a 

encore oublié le sabotier Matkurin Bruneau (né à Yézins, Maine- 

et-Loire, le 10 mai 1784). Les fauteurs et les dupes de ce grossier 

personnage, auquel la malignité affecta de donner de l’éclat, pu¬ 

blièrent des Mémoires, dignes d^eux et de lui. Il fut condamné à 

cinq années d’emprisonnement, etc., par le tribunal de police cor¬ 

rectionnelle, à Rouen, le 19 février 1818, pour avoir, en faisant 

usage de faux noms et de fausses qualités, escroqué des effets et des 

sommes considérables (1). 

D’autres individus, à force de songer sans doute que le dauphin 
existait, se sont détraqué le cerveau au point de se considérer eux- 

mêmes comme étant ce prince. Le 18 février 1818, un homme se 

présente aux Tuileries, et demande à parler au roi, qui, disait-il, le 

reconnaîtrait pour Charles de Navarre à une marque particulière, à 

une cicatrice qu’il lui montrerait. On le conduit à l’état-major du 

maréchal de service, où se rend M. le comte de Montsoreau, grand 

prévôt de la maison du roi, et l’on découvre que le prétendu 

(i) Sur les deux premiers faux dauphins Hervagault et Malhurin Bruneau, il 
existe : 

i° Faux (le) Dauphin (Jean-Marie Hervagault), actuellement en France (ré¬ 
digé sur pièces officielles); par Aîph. de Beadchamp. Paris, Lerouge, an xi 
(i8c3), 2 vol. in-12, avec un portr. 

2° Histoire et procès complet du faux Dauphin. — Mâthurin Bruneau, pré¬ 
venu de vagabondage, d’escroquerie et d'usurpation de nom. Paris, Pillet 
1818, în-8 de 128 pages, avec le portr. de Math. Bruneau, représenté devant la 
Cour de Rouen, coiffé d’un bonnet de coton en pain de sucre, et un bras allongé. 

3° Histoire des deux faux Dauphins (Hervagault et Math. Bruneau; par 
M. Alphonse de Beauchamp. Paris, Germ. Mathiot, 1818, 2 vol. in-12 ou 1 vol. 
in-8 de 5û6 pages, 6 fr. 

h° Notices sur Hervagault, sous le Consulat, et sur Math. Bruneau, sous la 
Restauration ; par A.-F.-V. Thomas. 

Imprimées dans le livre de l’auteur, intitulé : « Naündorff, ou Mémoire à 
consulter sur l’intrigue du dernier faux Louis XVII ». Paris, 1887, in-8, 
pag. 2àg à 3oo. 
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Louis XVII est Jean-François Dufresne, le neveu de M. Dufresne 

de Saint-Léon, sujet à des accès d’aliénation mentale. 

Deux ans après, et encore dans le mois de février, un sieur R..., 

huissier de la ville d’Uzès, se trouvant à Paris, fut de même arrêté 

aux Tuileries. Cet autre fou se disait aussi le fils de Louis XVI; 

mais il prétendait être envoyé du firmament pour se faire reconnaître. 

Il avait demandé dans quelle partie du château était logé son oncle 

Louis XVIII, et il débitait mille extravagances. 

En 182A, on vit paraître aux États-Unis Victor Persat, ancien 

militaire (1). Une balle reçue à la tête, d’autres blessures et le froid 
excessif dans la retraite de Moscou avaient causé un dérangement 

sensible dans les facultés de ce brave. Il lança des proclamations 

répétées dans quelques journaux français et promettait ses Mé¬ 

moires. Sa respectable famille s’empressa d’éclairer le public. 

Un des plus récents prétendants, juge compétent en matière d’im¬ 

posture, le soi-disant baron de Richemont dans les Mémoires qu’il 

a fait paraître en juillet 1831, nous révèle le nom d’un nouveau 

fourbe nommé Fontolivp, qui surgit à Lyon, vers 1830. Ce doit 

être le personnage dont parie l’ancien préfet de police de la Seine, 

M. Gisquet, dans les piquants Mémoires qu’il a publiés sur la bo¬ 

hème politique au temps de son administration. 

« Un sixième Dauphin arrive fort à propos pour nous tirer 

« d’embarras ; quel bonheur si c’était le véritable frère de la du- 

« chesse d’Angoulême î Voyons ! Nous sommes à la fin d’octobre 

« 1831; nous assistons à une audience du tribunal de police cor- 

« rectionnelle de Pontarlier ; on amène Louis XVII ; mais ô abomi- 

« nation des abominations ! on le condamne à quatre mois de prison 

« pour vagabondage, et l’on prouve qu'il a été tour à tour dragon, 

« maçon et garçon de salle à Vhospice de Bicêtre. Si ce pauvre 

« homme était chargé d’un service quelconque dans le quartier des 

« fous, là sans doute il aura gagné leur maladie ». 

« Nous voilà retombés dans le doute ». 

Il faut qu’un voile longtemps impénétrable ait caché l’origine du 

comte Diebitsch Sabalkanski, feld-maréchal des armées russes, 

puisque la politique a cru possible d’accréditer l’opinion qu’il était 

(i) Sur cet autre faux dauphin, voyez dans « Paris révolutionnaire, » édition 

in-8, tome IV, le chapitre intitulé : « les Proscrits de îa Restauration, » par 

V ,Fréd. de Degeorge. 
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Louis XVII ; croyance que des gazettes étrangères ont répandue et 

que des rêveurs en France ont accueillie. Il était du même âge que 

le prince, puisqu’il naquit le 13 mai 1785, au village de Gross-Lews 

(Silésie), d’une des plus anciennes familles de cette province. 
Vraiment, il vient autant de ducs de Normandie que de véritables 

chapons du Maine... il en pleut des LouisXVII depuis trente ans... 

Nous nous croyions délivrés de ces apprentis qui arrivent trop tard, 

et quand la place est occupée. Mais pas du tout! en voici encore 

un qui ne sera peut-être pas le dernier; celui-ci est le bon, le vé¬ 

ritable duc de Normandie. Il a bien soin de vous prévenir qu’il ne 

faut pas le prendre comme ses confrères ou prédécesseurs pour un 

faussaire, un charlatan ou une bête. Allons donc ! 
A la suite de la révolution de juillet qui substituait sur le trône 

un prince de la branche cadette à un roi de la branche aîné, nous 

pouvions du moins croire que les prétendus fils du roi martyr re¬ 

nonceraient à leurs espérances. Il en fut autrement. 

Louis-Philippe était à peine parvenu au trône, que surgissaient 

à la fois deux nouveaux fourbes réclamant au même titre que le 

sabotier Mathurin Bruneau, le nom et l’héritage du père qu’ils s’é¬ 

taient choisi : l’horloger allemand Naïindorff et le soi-disant baron 

de Rïchemont. Ces nouveaux prétendants publièrent leurs Mémoi¬ 

res avant d’oser se mettre eux-mêmes en évidence, et des journaux 

annoncèrent qu’en France et en Allemagne, d’autres étaient sous 

oresse. Chacun d’eux avait eu le temps d’étudier son rôle, de s’ap¬ 

proprier les événements et de prévoir les objections des incrédules. 

N’allez pas croire que les personnages dont nous venons de parler 

soient les derniers candidats à la royauté ! Ce serait une grave er¬ 

reur. La France est assurée contre cette disparition. Il n’est pas 

une de nos provinces qui ne soit assez heureuse de posséder une ap¬ 

parence quelconque de rejeton de l’ancienne famille de nos rois. 

Marseille en possède deux pour son compte, qui en attendant que 

la providence veuille bien leur mettre le trône sous le nez, daignent 

extorquer à la crédulité des femmes de marchés de cette ville, 

des moyens d’existence. Lyon en possède un autre. Enfin, Paris où 

la place est assez grande pour contenir au moins un autre préten¬ 

dant à côté du trop remuant baron de Richemont, le possède effec¬ 

tivement; moins ambitieux que son confrère de la capitale, ce 

dernier est au demeurant bon prince, ne demandant à son peuple 

que de lui laisser la liberté de se croire le véritable fils de Louis XVI, 
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Cet hooime long, manchot, à face enluminée et qui est l'effroi de 

toutes les belles promeneuses du jardin du Luxembourg* à cause de 

l’expression luxurieuse de son regard, est un ancien professeur 

du nom de Varney, et qui demeure rue de Seine, n. 60 (1). 

Jusqu’alors la France et l’Allemagne avaient joui du triste privi¬ 

lège de nous fournir de ces pauvres fous et de ces dangereux sal¬ 

timbanques politiques; mass voici que l’Amérique veut avoir son 

tour dans l’exhibition des pseudo-dauphins. Quelques journaux de 

Paris, de la première huitaine de février 1850 , nous ont donné la 

traduction d’un article d'un journal paraissant à Philadelphie, qui 

annonce la découverte d’un nouveau fils de Louis XVI. Que va de¬ 

venir le remuant Richemont à cette nouvelle , lui qui avait poussé 

ses affaires assez loin , jusqu’à l’impudence de faire assigner la du¬ 

chesse d’Angoulême devant les tribunaux du département de la 

Seine, pour que la princesse eût à le reconnaître pour son frère ! 

Evidemment, aux yeux de Richemont le prétendant d’Amérique ne 

peut être qu’un imposteur l Mais au moins ce dernier a un nom 

unique qu’il avoue* et une belle position qui nous rassure contre les 

démarches qu’il pourrait faire en France, pour la revendication, au 

moyen d’intrigues* du trône de son père. Voici la traduction de 

l’article du journal de Philadelphie que nous empruntons au 

a Constitutionnel » du 8 février, colonnes 9 et 10 : 

Philadelphie. — Il paraît ici un journal quaker intitulé : The 

Friend (l’Ami). Ce journal a rendu compte, dans ses derniers nu¬ 

méros, d’une visite faite par quelques quakers aux Indiens méno- 

mines, chez lesquels ils ont trouvé, disent-ils, le fiisde Louis XVI, 

chef indien et missionnaire. M. T. Wistar avait été chargé, par le 

président, de tenir conseil avec les Indiens ménomines sur le mode 

le plus équitable de distribution d’une somme d’argent entre leurs 

cousins les ménomines mélangés. M. A. Cope, négociant estimé à 

Philadelphie, obtint la permission d’accompagner M. Wistar. Ses 

amis eurent à cette occasion une entrevue avec un personnage mys¬ 

térieux qu’on suppose, par divers motifs, être le dauphin de France. 

Il est dépeint comme un homme petit et fort, ayant l’air franc et 

ouvert, annonçant beaucoup d’intelligence et de bonté, avec cette 

affabilité qui caractérise le prêtre catholique européen. On lui don- 

(i) Auteur de deux articles de critique philosophique dans la Revue encyclo¬ 

pédique : i° sur les Études de l’Homme, par Ronsletlen (t. XIII) et sur le Rap¬ 

port de !a Nature à l’Homme, par le baron Massias (t. XVIII). 
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nait le nom d’ Eliezer Williams, et ce qui était plus étonnant, le li¬ 

tre de chef des Indiens Saint-Régis et de mipistre de l’église épis¬ 

copale. On disait que c’était un homme très versé dans les lettres et 

les sciences, qu’il avait formé une bibliothèque précieuse contenant 

beaucoup de volumes des missionnaires jésuites et des voyageurs 

qui ont les premiers visité la contrée du Lac. ïl avait fait longtemps 

des recherches se rattachant à l’histoire ancienne des nations in-, 

diennes du N.-O., et confia à ses amis qu’il avait formé le projet 

de composer un ouvrage historique sur cette matière. Il avait déjà 

publié quelques essais; des journaux les avaient imprimés, et l’on 

ne pouvait plus se les procurer. 

Quelques circonstances nouvelles augmentent l’intérêt qui s’at¬ 

tache à ce personnage remarquable, sans lever le mystère qui plane 

sur sa vie. Cette entrevue inspira le plus vif intérêt aux deux qua¬ 
kers. Le journal ajoute qu’il y a quelques années, un Français âgé, 

mourut à la Nouvelle-Orléans, et fit, en présence de témoins dignes 

de foi, la déclaration singulière qui suit : « J’étais en France à l’é¬ 

poque de la première révolution et en rapport avec quelques chefs 

éminents du parti populaire. On n’a jamais pu savoir positivement 

ce qu’était devenu ie dauphin de France : on croyait généralement 

qu’il était mort ; mais des personnes, indignées du traitement cruel 

qu’éprouvait ie malheureux enfant, l’arrachèrent des mains de Si¬ 

mon, et ie lui confièrent, à lui, sous la promesse solennelle de le 

conduire hors de France, de l’établir dans un pays où l’on n'en¬ 

tendrait plus parler de lui, et de garder le secret. En conséquence, 
il avait conduit le dauphin en Amérique, et l’avait remis à une 

tribu d'indiens, en le confiant à la sollicitude spéciale d’un chef, 

qui l’avait adopté pour fils. L’enfant était devenu homme, et était 

alors missionnaire chez les Indiens Oneida. Il se nomme Eliezer 
Williams ». 

Voici une autre version : « Un Français, M. Belanger, récemment 

décédé à la Nouvelle-Orléans, a déclaré au moment de sa mort que 
dans l’année 1795 il conduisit de Paris le dauphin de France, fils de 

Louis XVI, par la Hollande et l’Angleterre, aux Etat-Unis, et le 

confia aux soins d’un chef iroquois, nommé Thomas Williams, du 

Canada. Eliezer Williams parait avoir maintenant de soixante-trois 

à soixante-cinq ans, il a cinq pieds neuf pouces (cinq pieds trois 

pouces français), et paraît pencher vers l'embonpoint. U a le teint 

brun, mais pas autant que beaucoup d’Américains, et surtout d’Eu~ 
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ropéens du continent ; ses yeux sont d’une couleur foncée, mais 

non pas noirs, au-dessus du sourcil gauche il a une cicatrice. Il a 

le nez aquilin et la lèvre supérieure saillante : c’est le caractère dis¬ 

tinctif de la maison d’Autriche ». 

« C’est remplir un devoir d’honnête homme en faisant voir clair, 

une fois pour toutes, dans les manœuvres de ces prétendus Dau¬ 

phins de France, qui abusent des souvenirs les plus sacrés et insul¬ 

tent les noms les plus respectables. La morale publique ne peut 

souffrir plus longtemps la coupable industrie de quelques spécula¬ 

teurs qui se livrent impunément à une fourberie qui cherche en¬ 

core à multiplier le nombre des personnes abusées, parce qu’elle 

vit de leur crédulité ; à un genre d’escroquerie politique que les 

lois ont prévue et que le pouvoir devrait réprimer. Puisque l’au¬ 

torité, dans cette circonstance, est restée inactive, puisqu’elle n’a 

pas cru qu’il loi appartenait de faire cesser le scandale, il est bon 

qu’à son défaut, on puisse s’adresser à la presse ». 

« On s’est trop fié jusqu’ici au ridicule pour faire justice de 

cette œuvre de mensonge. Sans doute l’intrigue des faux Louis XVII 

ne peut s’étendre à de vastes proportions, ni devenir un danger 

pour l’État, parce que de semblables manœuvres sont un danger 

pour les intérêts particuliers, et une insulte pour la conscience pu¬ 

blique. Quand le nombre des personnes abusées serait encore plus 

restreint, quand il n’y aurait qu’un seul individu, en France, qui 

pût croire à l’existence d’un fils de Louis XVI, méconnu par les 

siens, repoussé par ceux qui devraient l’accueillir, ce serait trop en¬ 

core. O faut, sur ce point, ne laisser aucun refuge à l’erreur, aucun 

prétexte à l’incertitude et au doute, pour les esprits prévenus ». 

« On est indigné en lisant les mensonges, que les pamphlétaires 

de ces intrigues ont fait circuler, parmi ceux qu’ils trompent, et 

ont cherché à accréditer dans les classes populaires. Telle est, en 

effet, la triste condition de ces imposteurs qui, pour soutenir leur 
fable, sont obligés d’attaquer tous les princes de la branche aînée, 

dont la loyauté est respectée par les plus ardents ennemis de la mai¬ 

son de Bourbon, et de calomnier, dans la personne de la fille de 

Louis XVI, la vertu elle-même. Certes les noms que nous venons 

de prononcer sont trop haut placés pour être atteints par des alléga¬ 

tions qui partent de si bas, et ces princes sont assez défendus parla, 

vénération qui les entoure, contre les libelles clandestins de sem¬ 

blables aventuriers.,.. Four croire que Louis XVII existe, il faut 
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oser croire que la fille de Louis XVI est une sœur dénaturée. Or, 

c’est un horrible malheur, presque une impiété que de soupçonner 

madame la Dauphine » (1). 
Louis XVIÏÎ et Charles X étaient, aux yeux de tous ces dau¬ 

phins, des usurpateurs. La France, disaient-ils, avait détrôné celui- 

ci pour rétablir la ligne de Louis XVI. Aussi le prince Louis-Charles 

de Bourbon, dauphin de France (le soi-disant baron de Richemont), 

se hâte-t-il de protester contre l’élection du roi Louis-Philippe. Un 

autre prince qui signe Charles-Louis de Bourbon, dauphin de 

France (Naündorff), et dont les droits ne sont pas moins incontes¬ 

tables, protesta à son tour contre la monstruosité de la séance du 

7 août 1830; puis on nous fait distribuer une proclamation signée 

par le duc de Normandie , autre dauphin, datée de Bruxelles, 

25 mars 1831, accompagnée d’une précédente, imprimée à Luxem¬ 

bourg, le 6 janvier 1830. 

Enfin, l’on adresse aux fidèles sujets de Louis XVII, vingt mille 

exemplaires d’une constitution libérale qu’il daigne octroyer à la 

nation française. Ce dernier document est précédé d’un colloque 

entre deux personnes, dans lequel l’un des interlocuteurs démontre 

l’existence de Louis XVII, et raconte comment il s^était évadé du 

Temple. On colporte ces imprimés dans nos départements, on en dé¬ 

pose secrètement des paquets aux bureaux des journalistes, pour 

leur satisfaction personnelle, et pour qu’ils ne manquent pas d^éclairer 

leurs concitoyens. 

Si les prétendants au litre de dauphin s’étaient bornés à leurs 

innocentes protestations; s’ils se fussent du moins contentés de 

publier des char; es, des proclamations ; s'ils n’avaient pas voulu nous 

apporter le trouble, l’anarchie, dis auraient pu jouir paisiblement 

de leurs succès auprès des crédules et se complaire dans leurs illu¬ 

sions. Mais en attendant le vote d*un budget légal, tous ces 

Louis XVII se composaient une espèce de liste civile à l’aide d’escro¬ 

queries. C’était Uver par anticipation des impôts, avec une irrégu¬ 

larité que l’administration et la justice ne pouvaient tolérer. 

En outre, iis employaient fort mal l’argent de leurs contribuables : 

un de ces Louis XVII (Naündorff) se trouvait mêlé quelquefois aux 

mouvements du parti carliste et soudoyait un journal de cette 

(i) A. F. V. Thomas. « Naündorff, ou Mémoire à consulter... » Paris, 1837, 

n-8, p. 2 et suiv. 
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couleur, tandis qu’un autre (fUchemont) se faisait, successive¬ 

ment légitimiste et républicain, suivant l’intérêt qu’il pouvait 

trouver à prendre tel ou tel masque pour fermenter la discorde. 

Dans plusieurs circonstances où les désordres avaient pris un ca¬ 

ractère sérieux, la coopération mystérieuse de ces personnages com¬ 

pliquait la difficulté de remonter à la cause première. 

Les instruments qu’ils faisaient agir n’étaient ni franchement ré¬ 

publicains, ni ouvertement légitimistes ; l’on ne pouvait expliquer 

leur conduite en prenant comme point de départ des opinions indé¬ 

terminées; il y avait là du louche, des doutes, bien difficiles à ré¬ 

soudre. Il restait toujours une lacune dans les investigations de la 

justice, comme dans l’ensemble des propres connaissances du préfet 

de police sur les éléments constitutifs des parties. 

Les manœuvres de ces conspirations amphibies étaient parvenues 

à créer une coterie incolore, qui prêtait son appui à toutes les fac¬ 

tions, et salariait la révolte sous toutes les formes (1). 

§ IL Du Dauphin et des Pseudo-Dauphins. 

Le dauphin est-il mort au Temple ou bien est-il parvenu à s’en 

évader? C’est là une question qui ne sera probablement jamais tran¬ 

chée et qui pourra servir de pendant au mystère impénétrable du 

Masque de fer. En effet, d’un côté on trouve un acte de décès, un 

procès-verbal d’autopsie signé par MM. les docteurs Pelletan et Da¬ 

man g in ; en outre le geôlier du Temple, Lasne, a déclaré devant la 

justice, le 30 octobre 1834, qu’il avait conduit au cimetière et vu, 

de ses yeux, mettre en terre le cadavre du dauphin (2). M. le doc¬ 

teur Pelletan a fait plus ; il a conservé le cœur du fils de Louis XVI, 

(1) Gisquet, ses Mémoires, t. III, ch. II, pog. 29 a 59 (i84o). 

(2) Un fait jusqu’à ce jour inconnu, c’est que le prêtre chargé de l’inhuma- 

tiou était ungénovéfain du nom de Renard, qui ne tarda pas à quitter les ordres 

et à se marier. Renard établit une maison de librairie dans la rue Gaumar- 

tin, et parvint par son esprit et ses manières à se former la plus belle clientèle 

que jamais libraire de Paris ait possédée. Non-seulement il fournissait tous les 

membres de la famille impériale, mais encore les min’stres de Napoléon, et 

les seigneurs de la Cour. La première restauration lui fit perdre cette belle 

clientèle, mais ce qui le désespéra davantage, et qui lui fit perdre presque la 

raison, ce fut la crainte qu’on ne découvrit que c’était lui qui avait inhumé le 

Dauphin : il redoutait les persécutions des Bourbons. Si Renard avait cru 

n’avoir mis mettre en terre qu’un simulacre de dauphin, il n’eût pas été aussi 

tourmenté. Sa veuve vit encore. 
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Ta mis dans l’esprit-de-vin, et après la restauration il en a fait 

hommage à madame la duchesse d’Angoulême. La mort du doc de 

Normandie serait donc indubitable. 
Mais les partisans de Louis XVII répondent que le dauphin se¬ 

rait mort le 8 prairial et que cependant on trouve à la date du 14 

du même mois, dans les actes de la Convention, un décret qui or¬ 

donne de poursuivre, sur toutes les routes de France, le fds de Ca- 

pet; ils montrent un discours adressé, sous les murs des Sables 

d’Olonne, par Charette à son armée ; le générai vendéen dit à ses 

soldats : « Voulez-vous laisser périr l’enfant miraculeusement sauvé 

du Temple comme ont péri ses augustes parents ». Enfin le procès- 

verbal d’autopsie dressé par MM. Pelletai! et Dumangin contient cette 
phrase : « On nous a représenté un cadavre qu’oN nous a dit être 

celui de Charles-Louis, duc de Normandie. » Ainsi les médecins 

ont bien réellement fait au Temple l’autopsie d’un enfant, mais ils 

ne constatent nullement l’identité de cet enfant avec le dauphin, et 

de plus une discussion fort vive, et qui a amené la publication de 

plusieurs brochures, s’est engagée entre M. Pelletas! et Dumangin. 

M. Pelletan, qui conservait le cœur de Louis XVII dans l’esprit-de- 

vin et qui devait l’offrir un jour à madame la duchesse d’Angou¬ 

lême, soutenait naturellement l’identité, M. Dumangin la niait 

énergiquement. Un enfant d’une dizaine d’année aurait donc été 

substitué au dauphin, et c’est le cadavre substitué que M. Lasne, 

gardien du Temple, aurait accompagné à sa dernière demeure. 

Voici les principaux arguments donnés à l’appui de chaque opi¬ 
nion ; nous le répétons, que faudrait-il donc penser ? Dans ce monde 

tout est possible ; mais quelque intérêt qui puisse s’attacher à la 

question considérée au point de vue historique, les lecteurs des 

Supercheries pensent bien que nous ne voulons pas la traiter (1). 

Des écrivains honorables et bien informés ont éclairci ce qu’il y a 

d’obscur sur la fin du malheureux fils de l’infortuné Louis XVI, et 

nous croyons devoir rappeler ici les écrits qu’ils ont publiés afin 

que l’on puisse bien étudier cette page de nos néfastes annales. 

(i) Illustration, no du 3o août 18Zi5. 
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NOTICE DES OUTRAGES 

ow les preuves de la mort de Louis XVII sont démontrées. 

ï. Derniers (les) régicides, ou Madame Elisabeth et Louis XVIL 
Londres, 1796, in-8. 

IL Vie du jeune Louis XVII; par A. Antoine (de Saint-Ger- 

vais). Paris, Blanchard et Chanson, 1815, in-18. — IIIe édit. 

Paris, les mêmes, 1824, in-18 orné d’un portr. et d’un frontispice 

gravé. 

III. Louis XVII, roi de France, sa vie et ses infortunes ; par 

M. Ch. Paris, Tiger, 1816, in-18 de 60 pages, 50 c. 

IV. Louis XVII. Ouvrage fait sur des arrêtés originaux, des pro¬ 

cès-verbaux, et les dépositions des témoins oculaires; par Simien 

Despréaux, ancien professeur de belles-lettres au collège royal de 
Louis-le-Grand, et auteur des «Annales historiques de la maison de 

France ». Paris , Larnauli; Rousseau, 1846, io-12 ; 2 fr. 50 c. 

V. Mémoires historiques sur Louis XVII, roi de France et de Na¬ 

varre, avec des Notes et des Pièces justificatives; par ML Eckard, 

ancien avocat, chevalier de l’Ordre royal de la Légion-d’Honneur. 

Paris, Nicolle , 1816 , 1817 , in-8 de xvj de 343 pages, avec por¬ 

trait, d’après Kucharskj gravé par Manceau; et sur pap. vélin, por¬ 

trait double au bistre et en noir. 
Il existe un second portrait du jeune prince peint par le même artiste, 

et gravé par C. Hourdain ; on les trouve souvent tous deux en tête de 

l’ouvrage de M. Eckard. 

YI. Ange (P) des prisons (Louis XVII), élégide; par M. Régnault 

de Warin ; avec le portrait du jeune roi, dessiné sur le buste du 

cabinet de Madame, et des romances en musique. Paris, L’Huillier ; 

DeSaunay; Pillet, 1817, in-12 de xxj et 249 pages, avec 4 ro¬ 

mances gravées. 
Dans treize des pages préliminaires, l’auteur a défini : Qu'est-ce que 

l'élégide : vient ensuite : l’Ange des prisons, divisé en vingt chapitres qu’il 

nomme nocturnes. Le volume est terminé par de nombreuses Notes his¬ 

toriques qui remplissent les pages 172 à 249. 

VII. Enlèvement (P) et l’existence actuelle de Louis XVII, dé¬ 

montrés chimériques; par M. Eckard, auteur des « Mémoires his¬ 

toriques sur ce prince ». Paris, Ducoliet, 1831 , in-8 de 60 pages. 

Il faut joindre à cette brochure deux autres petits écrits qui y font suite : 

Sur une honnêteté littéraire (novembre 1831), in-8 de 3 pages; et Réplique à 

une réponse évasive (décembre 1831). 
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YIII. Preuves authentiques de la mort du jeune LouisXVII ; dé¬ 

tails sur ses derniers moments, pièces justificatives, documents iné¬ 

dits, et Réfutation des Mémoires du soi-disant duc de Normandie, 

fils de Louis XVI; par A. Antoine (de Saint-Gervais). Paris, 

L.-F. Hivert, 1831, in-8 de l\8 pages. — Seconde édition, revue et 

augmentée de documents nouveaux. Paris, le même, novembre 

1831, in-8 de 66 pages. 

Le soi-disant duc de Normandie, fils de Louis XVI, que M. Antoine réfute 
par cet écrit, est l'imposteur soi-disant baron de Richemont, dont les Mé¬ 
moires avaient été publiés en juillet 1831. 

Les fauteurs ou dupes de Naündorff ont essayé de réfuter ces deux der¬ 

niers écrits, sous le titre de : « l’Existence de Louis XVII prouvée par les 
faits et par les prophéties »... 

IX. Un dernier mot sur Louis XVII, et Observations en ce qui 

concerne ce prince, sur un ouvrage intitulé le Passé et l’Avenir ; 

par M. Eckard. Paris, Ducollet, 1832, in-8 de 64 pages. 
Le Passé et l'Avenir, etc., que réfute cet écrit, n’est autre que « la Rela¬ 

tion des événements arrivés à Thomas Martin, laboreur à Gaillardon, en 
Beauce, en 1816 », mais considérablement augmentée par les soins de 
pauvres dupes pour appuyer les prétentions de l’autre imposteur, l’hor¬ 
loger Naündorff. 

X. Ombre (P) du baron de Batz à M. P. de M.. 

(Proustau de Mont-Louis) au sujet de la brochure intitulée : Quel¬ 

ques Souvenirs, etc., du fils de Louis XVI (et Réponse de l’auteur 

des Mémoires historiques. Le tout par M. Eckard). Paris, Ducollet, 

1833, in-8 de 33 pages. 
Signé Eckard. 

XL Recherches pour l’exhumation du corps de Louis XVII. 

Ouvrage posthume de Peuchel. 
Impr. dans le tome ii des « Mémoires de tous, » 1833. 

XII. Remarques sur un écrit posthume de Peuchet, intitulé: Re¬ 

cherches pour l’exhumation du corps de Louis XVII. On y joint, 

comme preuve historique, un portrait de ce prince ; par M. Eckard. 

Paris, Delaunay, 1835, in-8 de 24 pages, avec un portr. 
Tirées à 100 exemplaires. 

XIII. Histoire du véritable Louis XVII, suivie de preuves mora¬ 

les et historiques de la mort de Louis XVII ; par A.-F-.V. Tho¬ 

mas, ex-inspecîeur de l’approvisionnement des combustibles de la 

ville de Paris, etc. 1827. 
Imprimées pages 23 à 36 de l’ouvrage de l’auteur, intitulé : « Naündorff 

ou Mémoire à consulter.» 

III 3 
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L’auteur déroule, devant les yeux de ses lecteurs, cette longue suite de 
preuves qui établissent d’une manière irrécusable que Louis XVII est 
mort au Temple. 

XIV. Mensonges (les) politiques, ou Révélation des mystères du 

Masque de fer et de Louis XVII ; par Paul Lecoinie. Paris, de 

l’impr. de Frey 1847, in-8 de 120 pages. 

XV. Procès-verbal de l’ouverture du corps du fds du défunt 

Louis Capet, dressé à la tour du Temple, à onze heures du matin. 

Signé : Dumangin, Pelletan, Lassus et Jeanroy. — Impr. dans 

« le Moniteur », du 23 prairial an ni (11 juin 1795). 

L’histoire de l’infortuné Louis XVII se résume toute entière par 

ces paroles d'une admirable simplicité : Né à Versailles, mort au 

Temple. Le dauphin est bien mort au Temple. Si quelque incerti¬ 

tude, quelques contradictions ont pu naître à ce sujet, elles vien¬ 

nent de ce que les hommes de 1795 étaient plus aptes aux promptes 

et terribles exécutions qu’aux choses régulières et aux formalités. 

On n’en était pas encore venu, comme après février 1848, à tenter 

de faire de l’ordre avec du désordre : en tout et partout régnait alors 

le désordre. 

D’ailleurs, supposé même la vérité de l’existence de Louis XVII, 

conte absurbe s’il en fut jamais, ce jeune prince ne devait-il pas se 

montrer et se présenter en 1814, époque où les puissances réunies 

dans Paris, s’occupaient de donner ou de faire nommer un roi pour 

la France ? Or, dans une occasion si décisive pour le maintien de 

ses droits, Louis XVII n'a donné ni de près, ni de loin, le moindre 
signe qui ait pu faire croire à son existence. En 1815, quand les 

mêmes puissances sont entrées de nouveau dans notre capitale, il 

n’est venu dans l’esprit de personne de s’occuper d’un prince qui, 

loin d’élever une réclamation, ne se montrait pas plus qu’il n’avait 

fait en 1814. Donc la mort de Louis XVII n’est que trop certaine, 

donc son existence n’a pas pu, comme l’ont avancé les partisans de 

Louis XVII, être l’objet du secret que Martin, ce cultivateur de la 

Beauce, a révélé à Louis XVIII, en 1816 ; et c’est ainsi une fin de 

non-recevoir qui ne souffre pas de réplique. Si néanmoins l’on s’ob¬ 

stinait à prétendre que l’objet direct, le but principal de la mission 

de Martin était de reconnaître les droits d’un prince invisible à nos 

yeux, disons vrai, d’un être chimérique, bon tout au plus à faire 

un héros de roman après trente-sept ans de disparition, il en ré- 
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sulterait une conséquence bien peu honorable pour Martin ; car il 

a écrit et signé un acte authentique de ce qu'il avait répété au roi : 

sa mission était toute spirituelle et nullement politique (1). 

Quoi qu’il en soit, cette faible incertitude, ces quelques contradic¬ 

tions apparentes expliquent l’apparition de ces nombreux préten¬ 

dants venant réclamer, devant la Cour d’assises, la couronne de 

France ; on en a fait le compte, et depuis Hervagault leur nombre 

s’est élevé jusqu’à quatorze ou quinze. 

Outre les écrits que nous venons de rappeler tout-à-l’heure, 

il existe encore des attestations de contemporains sur la mort du 

dauphin de hante importance : celle de Lasne, devant la justice 

criminelle de la Seine, le 3 octobre 183A, et celle faite par Barras 

à M. P. Grand. 
On ne saurait maintenant, sans une grain de folie, ou du moins 

sans faire preuve d’ignorance, mettre en doute la mort de Louis XVII 
dans les murs du Temple. Ce n’est donc pas pour confirmer cette 

opinion, pour attester un fait incontestable, que nous reproduisons 
la pièce suivante ; mais elle nous semble contenir des détails sus¬ 

ceptibles d’intéresser les personnes qui ne l’auraient point encore 

lue (2). 
Mézières, 11 novembre 183 A. 

« Monsieur le rédacteur. Je voyageais dans le midi de la France, 

« lorsque commençaient à la Cour d’assises de Paris, les curieux 

« débats de l’affaire du baron de Richement, se disant Louis XVII; 

« aussi ce n’est que tout récemment que je viens de les lire dans 

« votre jonrnal. Je m’empresse aussitôt de vous communiquer sur 

« la mort du véritable Louis XVII un document qui aura tout l’in- 

« térêt de l’Histoire, et qui contribuera sans doute à dessiller les 
« yeux de la crédulité même la plus opiniâtre. 

« Tout le monde sait que, comme ami et avocat de l’ex directeur 

« Barras, j’ai été en position de recevoir de cet ancien gouvernant 

« des renseignements intéressants sur beaucoup de faits qui appar- 

« tiennent à l’époque de la Révolution. Or, la mort de Louis XVII 

« est l’un de ces faits dont il m’a souvent parlé. Ce qu’il m’en a dit et 

« les paragraphes qu’il m’a dictés à cet égard sont en harmonie par- 

(1) M. S** (Silviy), ancien magistrat, à i’auteur de l’écrit intitulé : le Passé 
et l’Avenir, etc. (Paris, 1832, in-8), p. 5. 

(2) Gisquet, Mémoires (1840), t. m, chap n. 
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« faite avec la déposition du sieur Lasnes, qui fut chargé de garder 

« au Temple le Dauphin, fils de Louis XVI et entre les bras du- 

« quel cet enfant a rendu le dernier soupir. 

« Ainsi que M. Lasnes, qui en a fait la déposition à l’audience 

« de la Cour d’assises de la Seine, le 30 octobre dernier, Barras 

« était bien convaincu que le véritable Louis XVII était mort au 

« Temple, et que des intrigants seuls pouvaient se parer de son 

« nom. Voici sur quelles circonstances était basée l’opinion de l’ex- 
« directeur. 

« En l’an viii, Barras, alors membre de la Convention, reçut du 

« gouvernement la mission de visiter Louis XVII détenu au Temple, 

« et de veiller à ce qu’il fût traité avec humanité. Aussitôt que 

« Barras le vit, il le reconnut parfaitement pour être le jeune Dau- 
« phin qu’il avait vu autrefois aux Tuileries. Personne ne s'éton- 

« nera que Barras, qui appartenait à la noblesse la plus ancienne, 

« puisque, suivant un vieux dicton bien connu dans le midi, la fa- 

« mille Barras était réputée aussi ancienne que les rochers de la 

« Provence ; personne, dis-je, ne s’étonnera que Barras ait vu sou- 

« vent le Dauphin, antérieurement aux graves évènements qui se 

« passaient alors. Barras interrogea le jeune enfant avec beaucoup 

« de douceur sur l’état de sa santé. Celui-ci se plaignit d’éprouver 
« de très vives douleurs au genou, et de ne pouvoir plus le plier... 

« Barras reconnut en effet qu’une tumeur y avait produit de très 

a grands ravages, et que Ja situation de l’enfant était réellement 

« désespérée. Il ne se trompait pas, car, malgré les soins les plus 

« empressés, le jeune Dauphin mourut bientôt. 

« M. Lasnes, comme on le voit par ce court exposé, n’est donc 

« pas le seul qui puisse établir l’identité de l’enfant mort au Temple 

« et du dauphin Louis XVII. 

« J’ai été frappé de la coïncidence parfaite qui existe entre la dé- 
« position circonstanciée de l’ancien gardien du jeune Louis XVII 

« et les souvenirs historiques de Barras; et c’est afin que chacun 

« puisse l’apprécier comme moi, que je vous prie de vouloir bien 

« publier cette lettre dans votre intéressant journal (1). 

« Agréez, etc., 
« P. Grand, 

« Substitut du Procureur du Roi deCharleviile ». 

(i) Gazette des tribunaux. 
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Les attestations que nous venons de rappeler n’existeraient-elles 

pas, qu’il reste toujours l’acte officiel du décès du prince, du 2A prai¬ 

rial an in (12 juin 1795). C’est une pièce sur laquelle on ne peut re¬ 
venir et que pourtant les nouveaux fourbes qui ont surgi depuis lier- 

vagaull, en 1802, jusqu’à Henri Hébert, le prétendant actuel* ont 

essayé d'arguer de faux. 

Tous ces imposteurs n’ont donc pas eu connaissance d’une 
affaire célèbre dans les fastes judiciaires, à l’occasion d’un faux acte 

de décès, et qui prouve qu’il n’est point aussi facile que les plus 

impudents l’ont pensé, de faire annuler un acte de cette nature. 

Avant la Révolution, vivait une marquise très riche. Sa fortune 
était convoitée par des collatéraux pressés d’en jouir. Ils s’ingénièrent 

à trouver un moyen de réussir au plus vile. Un breuvage narcotique, 

d’un effet prolongé, fut administré à la marquise. Pendant son long 

sommeil, ils firent entrer sous son nom, dans un hospice d’Orléans, 

une femme qu’ils savaient n’avoir plus que quelques jours à vivre, 

et qui ne tarda pas à mourir : son acte de décès fut fait aux nom et 

qualités de la marquise. Celte dernière, revenue de sa longue léthar¬ 

gie, fut singulièrement surprise d’être traitée chez elle en intruse. 

L’acte de décès à la main, non seulement on la traita de folie, la 

marquise était morte, mais encore les collatéraux criminels eurent 

le crédit de la faire enfermer à ce titre à la Salpétrière, malgré ses 

vives réclamations, et la claire démonstration de son identité. Ceci 

se passait en 1788. Plusieurs fois pendant la révolution, elle ré¬ 

clama et perdit. So is l’Empire, elle réclama et son nom et revendi¬ 

cation d'état : la Cour de Bourges fut saisie de cette affaire en 1808; 

la marquise perdit. Enfin* peu de mois après l’avènement de Louis- 

Philippe, un noble avocat, qui était au monde le seul appui de cette 

marquise, tenta un nouvel essai, qui fut tout aussi infructueux que 

les précédents. L’acte de décès de cette infortunée fut consi¬ 

déré comme réel. Et ceci n’est point un conte, comme en ont tant 

brodé les prétendus fils de Louis XVI. L’infortunée victime de cette 

étrange spoliation était Adélaïde-Marie Rogres-Lusignan de Cham- 
pignelles, veuve de Louis-Joseph, marquis de Douhault, née à 
Champignelles, le 7 octobre 17Al, supposée morte à Orléans, ou le 

17, ou le 18, ou le 19 janvier 1788, le doute sur le décès naît de la 

déclaration des trois témoins qui en ont indiqué l'époque, mais 

morte en réalité, à Paris, le 16 février 1832, Uh ans après sa mort 
supposée ! 
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Quand cette malheureuse marquise est morte, sans avoir pu 

recouvrer son nom, quatre de nos pseudo-dauphins, ces saltim¬ 

banques politiques, n’ont-ils pas eu bonne grâce à venir demander 

aux tribunaux des revendications d’état auxquelles nul d’eux n'avait 
le droit de prétendre ! 

La magistrature française est trop haut placée dans l’estime de l’Eu ¬ 

rope pour craindre qu’elle prenne jamais au sérieux les audacieuses 

prétentions de l’un ou de l’autre de ces imposteurs. Le Dauphin est 

bien mort, ne le fût-il pas, et ce serait un malheur pour lui, la 

magistrature ne doit voir que l’acte authentique du décès du jeune 

prince, comme elle n’a vu précédemment que celui de la marquise 

de Douhauit, et avec d'autant plus de raison que Louis XVI n’a laissé 

qu’un seul fils, et que quinze individus se sont successivement pré¬ 

sentés pour réclamer ce titre : en les repoussant tous et en faisant 
condamner quelques-uns, les tribunaux n’ont commis légalement 

aucune de ces déplorables erreurs qui se sont commises de loin en 
loin. Que fût-il arrivé si les tribunaux, moins prudents, eussent 

reconnu Hervagault, le premier pseudo-daiq hin qui s’est présenté? 

Quatorze autres eussent pu successivement protester et crier à l’u¬ 
surpation. 

Hervagault et le sabotier Mathurin Bruneau avaient réclamé des 

reconnaissances d’état comme l’a fait depuis l’horloger Naündorff ;• 

c’est aujourd’hui le tour de Henri Hébert, plus connu sous le nom 

de baron de Richemont, et pourtant on vient de découvrir en 

Amérique un nouveau Dauphin, qui, lui, peut-être, est le véritable; 

et s’il lui prenait un jour la fantaisie de venir en France, pour re¬ 

vendiquer aussi ses droits? L’acte du 12 juin 1795 est article qui 
fait loi et qui ne peut être annulé. La famille du malheureux Le- 

surques a-t-elle pu réussir, malgré ses nombreuses démarches, à 

faire supprimer le jugement portant condamnation à la peine ca¬ 

pitale contre son chef; et pourtant, il est mieux établi que la con¬ 

damnation du courrier de la malle fut une erreur de justice qu’on 

ne pourra jamais établir l’identité des dauphins présents et à venir. 

I. 

CHARLES-GUILLAUME NAÜNDORFF. 

Les faux dauphins qui ont paru en France peuvent se classer en 

deux catégories ; les fous et les exploiteurs de la crédulité. 
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Dans la première catégorie, on doit ranger : J.-F. Dufresne, 

l'huissier d’Uzès, Persat et l’ancien professeur Varney. 

Dans la seconde : le tailleur Hervagault, le sabotier Brimeau, le 

vagabond Fontolive, l’horloger allemand Naündorff, puis enfin Henri 

Hébert, le soi-disant baron de Richemont. 
Parmi ces derniers, Naündorff^ dont on a annoncé la mort à Delft, 

en 1845, et Henri Hébert soïit les plus célèbres par leurs intrigues. 

Naündorff eut des partisans dévoués, même dans les grandes fa ¬ 

milles; des prophètes (Martin et Pierre-Michel), des écrivains, parmi 

lesquels beaucoup étaient de bonne foi, tant cet homme avait su les 

égarer. 
La véritable biographie de ce fourbe est loin de ressembler à celle 

qu’il s’est fabriquée, laquelle lui a servi à se créer une si brillante 

clientèle de dupes. 

Charles-Guillaume Naündorff est signalé comme issu d’une famille 

de juifs établie dans la Prusse polonaise, et né à Postdam. Il vint à 
Berlin en 1810, et y demeura deux ans; il logeait alorsdansla maison 

d’un tonnelier et gagnait son pain en colportant des horloges en bois. 

Il annonçait être marié ; cette déclaration fut reconnue mensongère. 

Il faisait passer pour sa femme la nommée Christine Hasfert, veuve 
d’un soldat. En 1812, il partit pour Spandau. Il déclara devant le 
magistrat de cette ville, le 25 novembre, qu’il désirait s’y établir 

comme horloger et obtenir les droits de bourgeoisie. Mais pour jouir 

de ces droits en Prusse, il faut prêter serment de fidélité et de sou¬ 
mission à son souverain. Or, voici la formule du serment que prêta 

Naündorff, le 10 décembre 1812, pardevant le magistrat de Span¬ 

dau : « Je, Charles-Guillaume Naündorff, proteste et jure que j^ai 

« été reçu comme bourgeois de cette ville par le magistrat d’icelle., 

« que je serai fidèle et soumis àS. M. le roi de Prusse, MON TRÈS 

« bien aimé seigneur et maître, et que je serai obéissant à Fil- 

« lustre magistrat de cette ville; je jure en outre de coopérer de 

« tout mon pouvoir au bien et à la prospérité de cette ville et de la 

« bourgeoisie, de remplir consciencieusement toutes les obligations 
* qui me sont imposées comme bourgeois, et particulièrement de 

« me soumettre sans restriction aucune aux articles de l’ordonnance 
« générale pour les villes, du 19 novembre 1807, de les maintenir, 

« et enfin de me conduire en toutes circonstances de la manière 
« convenable à un citoyen zélé et fidèle, aussi vrai que Dieu me 

« soit en aide par son fils Jésus-Christ ». Délivré pour lui servir 
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» de document authentique et scellé du sceau de la ville de Span- 
« dau, le 10 décembre 1812. Le magistrat de la ville, signé: Koh- 

« fress ». En4818, Naündorff se maria avec la fille d’un nommé 

Einers, fabricant de pipes à Havelberg. Suivant les registres de l’état 

civil, il aurait déclaré être protestant de la confession d’Augsbourg 

et avoir quarante-trois ans ; d’après cette déclaration, il serait né 

en 1775, c’est-à-dire dix ans avant le Dauphin, fils de Louis XVI. 

De son mariage, il naquit à Spandau deux enfants qui furent bapti¬ 

sés par le pasteur luthérien Nicolas. En 1822, Naündorff vendit son 

atelier, et alla s’établir à Brandebourg. Il y continua son métier et 

fit de mauvaises affaires. En 1824, il fut traduit devant les tribunaux 

sous l’accusation d’incendie. Il fut acquitté faute de preuves. En 

septembre 1824, il fut accusé du crime de fausse monnaie. A cette 

époque, pour donner le change sur ses antécédents, il imagina un 

roman d’après lequel il serait né à Paris et fils d’un prince. Con¬ 

vaincu de complicité de fabrication de fausse monnaie, il fut con¬ 

damné à trois ans de travaux forcés dans une maison de détentionr 

et il subit sa peine, de 1825 à 1828, dans l’établissement péniten¬ 

tiaire de Brandebourg. Plus tard, se trouvant à Crossen, il publia 

qu’il était le fils de Louis XVI, se donna le titre de prince* et fit im¬ 

primer un gros livre à l’appui de cette fable. Pour échapper aux 

poursuites des tribunaux, il se réfugia d’abord à Dresde, puis en 

Suisse, et ensuite à Paris (1). 

Nous allons maintenant suivre ce fourbe obscur dans ses intrigues 

et jongleries depuis son arrivée à Paris jusqu’à son expulsion de 

France, et depuis son arrivée en Angleterre jusqu’à l’annonce de sa 

mort, à Delft, en Hollande, en 1845. Pour notre récit nous sui¬ 

vrons, en grande partie, la notice sur Naündorff imprimée dans le 

journal « l’Illustration » en 1845. 

« Dans les premiers jours du mois de mai 1832, vers la fin d’une 

journée dont la chaleur avait été étouffante, un homme paraissant 

âgé de quarante-huit ans à peu près, couvert de poussière, accablé 

de fatigue, à Pair noble et fier cependant, et portant la tête haute et 

(i) Ces détails sont tirés d’un écrit intitulé «Cinq années d’intrigues dévoi¬ 

lées, » par M. Morin de Guérivière père, i5 août i83g. Quoique son auteur 
soit l’écrivain officiel du confrère Henri Hébert, on doit y ajouter foi, car iis 
émanent du ministère de l’intérieur, direction de la police générale du royaume 
et sont signés : pour le ministre et par son autorisation, le conseiller d’Éta', 
R. Dejean. 
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pour ainsi dire renversée en arrière, venait d’entrer à Paris par la 

barrière d’Italie ; il suivait d’un pas ferme le boulevard de l’Hôpi¬ 

tal, et s’engagea bientôt sur le pont d’Austerlitz, qu’il traversa d’un 

bout à l’autre; mais, arrivé à l’extrémité, l’invalide de service cou¬ 
rut après lui, et lui demanda la rétribution exigée. L’inconnu lui fit 

signe qu’il ne comprenait pas le français; l’invalide lui répondit par 

gestes ; il tira un sou de sa poche, et compléta facilement sa dé¬ 

monstration. L’embarras de l’étranger devint visible; un profond 

soupir s’échappa de sa poitrine; enfin, après une longue hésitation, 
il prit dans la poche de son habit un mouchoir de fine batiste, le jeta 

à son interlocuteur, et se mit à courir dans la direction du boule- 

vard Bourdon. Bientôt il était arrivé à la place de la Bastille, qu’il 

traversa, et on put le voir s’enfoncer dans la rue de la Roquette. 

Quelques instans après, l’étranger entrait dans le cimetière du père 

La Chaise, peu de moments avant la fermeture des portes, il se per¬ 

dait au milieu des ifs et des cyprès. Le soir, couché près d’une dalle 

de marbre, il échappait à la visite des gardiens. C’est ainsi qu’il 

passa sa première nuit au milieu des tombeaux. 
« Le lendemain, le malheureux, épuisé par la fatigue et par la 

faim, était encore étendu sur la terre quand un promeneur s’appro¬ 

cha de lui, eut pitié de sa misère, lui procura quelques aliments et 

le conduisit rue Richer, 16^ chez madamr la comtesse de R... dont 

la générosité et la charité lui étaient connues. 

« Cet homme était Naündorfï ; la dame généreuse et respectable 

chez laquelle le hasard l’avait conduit, c’était l’ancienne femme de 
chambre du fils de Louis XVI. On demanda à l’inconnu qui il était; 

il répondit allemand : « Je suis Charles-Louis, duc de Normandie, 

fils de Louis XVI et de Marie-Antoinette ». Madame de R... avait 

conservé un attachement religieux pour ses anciens maîtres,, dont 

elle avait partagé les infortunes ; elle perdit counaissance à cette ré¬ 

ponse inattendue. Quand elle revint à elle, ses yeux se fixèrent pro¬ 

fondément sur l’étranger et elle s’écria : «Oh! mon Dieu, c’est tout 
le portrait de sa malheureuse mère ». 

« La bonne madame de R... était à moitié convaincue ; elle avait 

conservé un habit que le dauphin avait porté à Versailles : c’était 

un petit frac d’enfant, en drap bleu, avec des boutons de métal. 

Elle alla le chercher : « Mon habit, » s’écria Naiindorff. La convic¬ 

tion de madame de R... devint complète; elle serait montée sur l’é¬ 

chafaud, elle aurait subi le martyre sans renier sa foi. 
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« Naüodorfl fut donc installé chez son ancienne femme de cham¬ 

bre. On doit penser si le fils de Louis XVI fut fêté ! la maison de 

madame de R... devint la sienne. Madame de R... supplia le prince 

(c’est le seul nom qu’il fût permis de donner à l’inconnu) d’accepter 

les débris de sa fortune ; il eut la loyauté ou l’esprit de refuser, et 

se borna à demander un tailleur qui l’équipa de la tête aux pieds. 

« Sous ce nouveau costume, les traits naturellement nobles et 

fiers de l’inconnu se développèrent ; il prit une pose et des gestes 

véritablement empreints d’une dignité royale; on lui fit la surprise 

d’attacher un immense crachat sur le revers de son habit. Bientôt 

madame de R... parla de l’illustre revenant à ses amis. Quelques 

vieux royalistes s’émurent. M. S... de L... voulut voir le reje¬ 
ton si miraculeusement sauvé de ses anciens maîtres, et il ne tarda 
pas à proclamer le miracle ; il proposa de partir pour Prague. 

L’horizon politique se dora à ses yeux des plus douces illusions. 

La révolution de Juillet ne lui apparut plus que comme une 

justice du ciel. La France avait chassé des maîtres illégitimes; 

mais elle devait s’incliner devant l’innocente victime du Temple, qui 
ne lui avait jamais fait aucun mal. Le roi Louis-Philippe serait heu¬ 

reux de cette circonstance providentielle, qui lui permettait de se 

décharger du fardeau de la royauté sans trahir le vœu de la nation. 

On alla jusqu’à en parler à M. de Talieyrand, qui répondit : « Il y 

a des gens qui naissent avec deux mains gauches; ce pauvre S... est 

venu au monde avec deux mains gauches dans l’esprit ». 

« Après M. S..., ce fut M. de Forbin Janson, le fougueux évêque 

de Nanti, qui se présenta ; ses illusions furent d’un autre ordre; il 

ne crut pas à la démission du roi Louis-Philippe ; il se borna à pro¬ 

poser au prince (textuel) de s'engager dans les ordres sacrés; il fit 

luire à ses yeux, dans un avenir très prochain, la tiare du souverain 

pontife. Naündorff, qui ne se sentait probablement pas une vocation 

suffisante, discuta longtemps et refusa un peu brutalement cette 

brillante perspective ; il ajouta, après trois jours de réflexion, qu’il 

était marié et père de six enfants, 
« Cependant Naündorlf avait pris un maître de français; en peu 

de temps il fit de notables progrès, et il arriva à parler d'une façon 

assez intelligible sa langue paternelle et à l’écrire très suffisamment 

pour un prince de droit divin. 
A cette époque, juillet 1832, vivait au fond d’un village de 

la Beauce, à Gallardon, près Chartres, un cultivateur nommé Mar» 
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tin; le père Martin passait dans tout le pays pour recevoir des 

révélations du ciel ; une circonstance curieuse avait servi à pro¬ 

pager cette réputation de visionnaire dont jouissait l’humble paysan. 

En 1816, un dimanche pendant la grand’messe, le père Martin, 

dont la dévotion était bien connue, vit le ciel s’entr'ouvrir devant 

ses yeux ; il aperçut un immense faisceau de gerbes ardentes de 

- milieu desquelles sortit un ange qui lui ordonna d’aller à Paris et 

de voir le roi Louis XVIII ; des ordres ultérieurs devaient lui être 

donnés. Une heure après, Martin après avoir embrassé sa femme et 

ses enfants, endossa sa veste la plus neuve, prit son bâton et sa 

besace, et suivit à pied la route de la capitale. Le cinquième jour, 

il arrivait aux Tuileries. Vers deux heures de l'après-midi, il en¬ 
trait dans la cour du Carrousel, et arrivé sous le pavillon de l’hor¬ 

loge, il demandait à être introduit auprès du roi. 
A ce même instant, un des ministres de cette époque se rendait 

au conseil ; il fut témoin des explications échangées entre Martin 

et l'adjudant de service; Martin s’adressa à lui, lui fit part de la 

mission céleste qu’il avait reçue ; une heure après, le pauvre Martin 

était enfermé à Bicêtre, au milieu des fous. 

Sa piété, son calme, la simplicité touchante de ses paroles, fu¬ 

rent bientôt remarquées dans le triste asile où il était renfermé ; 

l’aumônier de la maison le prit en affection ; chaque soir il venait 

passer une heure avec le pauvre fou qui ne manquait ni d’esprit, 

ni de bon sens ; Martin lui raconta la vision qu’il avait eue et son 

triste résultat ; cependant les jours se passaient, Martin était tou¬ 

jours le même, et sa confiance dans son guide céleste augmentait 

chaque jour ; le digne aumônier parla à tout le monde du pension¬ 

naire qu'on lui avait donné ; l’affaire fit quelque bruit ; enfin, après 

deux mois de détention, une voiture bourgeoise vint un matin 

prendre le paysan de Gallardon et le déposa à la porte des Tuile¬ 

ries ; cette fois les huissiers le laissèrent passer, on le conduisit 

dan9 le cabinet du roi qui fit fermer les portes et resta enfermé pen¬ 

dant plus de trois heures avec le simple cultivateur de la Beauce. 

Ce qui se passa dans cette longue entrevue, il n’en fut jamais 

question au château. A Gallardon, Martin raconta qu’à peine in¬ 
troduit dans le cabinet du roi, il avait eu de nouveau sa vision et 

que l’ange lui avait soufflé les paroles qu’il avait prononcées ; « J’ai 

dit au roi, répétait souvent le père Martin, qu’il n’était pas le roi lé¬ 

gitime de la France, que le fils de Louis XVI existait, que lui, le 
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roi, le savait bien, qu’il reviendrait un jour, mais qu’en attendant il 

était interdit à Louis XVIII de se faire sacrer à Reims ; que toute 

tentative à cet égard serait suivie des plus grands malheurs ; que la 

coupole de l’antique cathédrale s’écrouleraient sur les assistants et 

les écraserait... et le roi m’a répondu avec une vive émotion qu’il 

ne se ferait pas sacrer, qu’il en avait eu l’intention, mais qn’il y re¬ 
nonçait à tout jamais » (1). 

« Cette version, vraie ou fausse, trouva dans la Beauce de nom¬ 

breux incrédules ; l’entrevue de Martin et du vieux roi seule était 

incontestable ; les incrédulités ne devaient pas durer longtemps : 
on sut que, par ordre du roi, la maison que louait Martin venait 

d’ètre achetée et donnée au pauvre visionnaire ; dans la campagne 

comme partout, l’argent est le seul argument sans réplique ; il 

il n’y eut plus de doutes, et le père Martin fut élevé à l’état de 
prophète ». 

En 1832, Martin jouissait, à dix lieues à la ronde, d’une réputa- 

tation de sainteté ; on faisait des pèlerinages pour aller le consulter; 

une secte s’élail sourdement formée, et ses membres avaient pris la 

dénomination des Martinis'es ; les amis de Naündorff comprirent le 

parti qu’on pouvait tirer des visions du cultivateur de la Beauce ; 

on lui demanda une entrevue qui eut lieu en septembre au pres¬ 
bytère de Saint-Arnould, petit village près Dourdan. 

Le prétendu fils de Louis XVI fut présenté à Martin, qui, disait- 

on, ne savait pas quel personnage devait paraître devant lui ; dès 

le commencement de l’entrevue, il reconnut le duc de Normandie , 

déclara qu’il était bien le dauphin, fils de Louis XVï et de Marie- 

Antoinette ; l’enthousiasme des affiliés n’eut plus de bornes ; on 
versait des larmes, on s’embrassait, et le soir, le prince, le pro¬ 

phète et tous les témoins communiaient dans la modeste église du 

village. 
Une scène touchante vint augmenter encore la foi des séides du 

futur roi de France ; Martin déclara que son existence était ter¬ 

minée, qu’un ange venait de lui apparaître et de lui annoncer qu’il 

(i) Cette version qui a tant servi à l'imposture de Naündorff, est entièrement 

fausse. Nous avons dit dans le chapitre sur le Dauphin et les pseudo-dauphins 

que Marlin pendant son entrevue avec Louis XVIII ne lui paria que de chose 

spirituelles et non de politique, et que du reste, il a écrit et signé une pièce, 

qui l’atteste. Voyez sur ses révélations à Louis XVIII deux écrits publiés par 

M. Silvy, ancien magistral. 
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n’avait plus que huit jours à passer sur la terre; et en effet le pro¬ 

phète, de retour à Gallardon, assembla sa famile, fit ses dispositions 

testamentaires. Huit jours après i entrevue, Martin alla à la messe, 

rentra chez lui, fit connaître à ses enfants qu’un* envoyé céleste lui 

avait ordonné de se rendre à Chartres, mais qu’il n’en reviendrait 

pas vivant, et que son cadavre serait rapporté dans une charrette. A 
midi, le prophète partit., et à huit heures du soir, comme il l’avait 
annoncé, on rapportait son cadavre dans une voiture de paysan ; 

une information sur cette mort étrange fut commencée par M. le 

procureur du roi. Mais elle ne produisit aucun résultat, et les mé¬ 

decins déclarèrent que Martin était mort d’un apoplexie foudroyante, 

comme un simple mortel ; les prêtres affirmèrent que son corps 

exhalait une excellente odeur de sainteté. 

« Le bruit de ces faits se répandant dans toute la Beauce,l’existence 

et le retour du duc de Normandie s’y accréditèrent généralement ; 
des souscriptions s’organisèrent ; les curés de village mirent leurs 

noms en tête des listes et ils décidèrent que la moitié de leurs mo¬ 

destes appointements serait remise à l’innocente victime de la révo¬ 

lution française; sous l’influence des curés, les fermiers, les dévotes 

apportèrent leur offrande à la quête, et on n’estime pas à moins de 

quatre millions les sommes qui en l’espace de quatre mois, furent 

remises à Naündorff! Ce fut un fermier de Saint-Arnould, nommé 

Noël Paquet, qui fut chargé d’apporter les fonds au dauphin si mi¬ 

raculeusement retrouvé ; tous les samedis, Noël arrivait à Paris, 

avec un énorme panier couvert suspendu à son bras ; il en tirait 

les légumes les plus excellents, les fruits les plus beaux, et les dou¬ 

bles louis les plus vieux qu’il fût possible de trouver; un jour, il 

pliait sous le fardeau, son vaste panier contenait plusieurs cen¬ 
taines de mille francs en or et en billets de banque. 

Un honnête homme, qui de très bonne foi croyait en Naündorff, 

et s’était constitué l’un de ses plus vigoureux soutiens, M. A. Goz- 

zoli, que nous aurons occasion de citer plusieurs fois dans cette no¬ 

tice, a parfaitement expliqué l’engouement des légitimistes pour ce 

fourbe. Un homme, dit-il, se présente à des royalistes et leur dit : 
« Je suis le martyr vivant que vous cherchez ; je suis ce dernier 

« descendant de soixante monarques, que la Fu'publique déclara 

« mort en le voyant soustrait à ses fers; je suis cette victime d’une 
« politique cruelle et d’une famille sans entrailles, qui erra depuis 

« quarante ans sans famille et sans patrie ; je suis ce paria que les 
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* rois de l’Europe repoussent à l’envi l’un de Uautre, moi leur 

« égal par la naissance, moi qu’ils devraient traiter comme frère ; 

« je suis cet infortuné à qui la providence semble n'avoir laissé pour 

« asile que la pitié de quelques Français généreux et pauvres ; je 

« suis le fils de Louis XVI et de Marie-Antoinette ». 

Cet homme les intéressa, il les émut : il y avait quelque chose de 

si persuasif dans son accent, de si simple dans ses récits ; il savait 

si bien appeler les larmes à l’appui de sa véracité, qu’ils se sentirent 

disposés à l’écouter favorablement. Il les initia à une vie passée de 

douleurs et de misère; il dévoila devant eux une longue et lamen¬ 

table histoire. Le gouvernement prussien, qui connaissait son ori¬ 

gine, l’avait persécuté d’une manière atroce ; il l’avait fait traîner 

devant sa justice criminelle, tantôt comme incendiaire, tantôt comme 

faux monnaveur, pour déshonorer le fils de Louis XYI dans sa per¬ 
sonne. Et lui, toujours innocent, toujours vertueux, il s’était vu 

condamner comme le dernier des malfaiteurs; il en avait subi la 

peine et forcément accepté l’opprobre. 
D’anciens serviteurs du roi-martyr déclarèrent que ce nouveau 

venu n’était pas un fourbe comme ses prédécesseurs, ils se portè¬ 

rent garants de son identité : leur conviction précéda et détermina 

les autres (1), 
« Naündorffalors prit maison, il eut des chevaux, une voiture de 

Thomas Baptiste, une livrée; sur les boutons dorés de ses valets on 

avait gravée une couronne brisée. Le dauphin fit plus; grâce à son 

argent il eut une Cour, desaidesde camp, des officiers d’ordonnance; 

il se composa un ministère, et on remarqua qu’il distribuait géné¬ 

reusement ses portefeuilles à des femmes jeunes et jolies; l’héritier 

de soixante rois de droit divin alla plus loin, il créa un journal (la 

Justice) chargé de défendre ses intérêts. Par une étrange coïnci¬ 

dence. le gérant responsable de cette feuille s’appelait Widerkeer ; « la 

Quotidienne » découvrit qu’en allemand le mot Widerkeer signifiait 

revenant, et elle en conclut que ce gérant n’élait autre que le duc 

de Normandie lui-même. La conséquence était fausse; car le dau¬ 

phin ayant oublié de verser le cautionnement exigé par la loi, le 

malheureux Widerkeer fut traduit à plusieurs reprises devant les 

tribunaux et y encourut des condamnations dont le résultat fut 

(1) A. Gozzoli. Quelques mots aux anciens abonnés et lecteursde « la Voix 

d’un Proscrit ». Londres, 12 février 18/u. 
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soixante quatre mois de prison qu’il subit à Sainte-Pélagie; il ne 

parvint même à recouvrer sa liberté qu’a l’aide d’un certificat d’in¬ 

digence. Quand on parlait de cet infortuné, Louis XVII avait cou¬ 

tume de répondre ; « Il est à la Bastille pour le service du roi ». 

« Cependant la présence à Paris d’un prétendant à la couronne 

commençait à faire quelque bruit ; une circonstance que ses amis 

appelèrent providentielle vint mettre le comble à cette émotion. Un 

jour (c’était le 28 janvier 1834) (1), Naündorff avait déclaré vouloir 

être seul; il avait poussé une reconnaissance dans plusieurs rues de 

sa capitale, et il avait daigné dîner chez Véfour, comme un simple 

bourgeois. Le soir, il revenait (rue de Bourgogne, n. 12), au fau¬ 

bourg Saint-Germain, où il avait établi sa demeure; il faisait nuit 

close; Naündorff venait de traverser la place du Carrousel, et il s’é¬ 

tait engagé sous le guichet qui conduit au quai, et qui à cette épo¬ 

que, on peut s’en souvenir, n’était pas illustré d’un factionnaire. 

Tout à coup, un homme s’approche du représentant de la monar¬ 

chie, iui pose la main gauche sur l’épaule, et de la droite lui porte 
cinq coups de poignard dans la poitrine,, en lui disant : «r Meurs, 

Capet ! » Heureusement, Louis XVII, portait suspendue à un cor¬ 

don de soie, une petite médaille représentant la Sainte-Vierge, qu’il 

tenait, disait-il, de la reine-mère; la pointe du poignard frappa sur 

cette relique qu’elle perça ; mais, grâce à cet obstacle, elle ne put 

qu’effleurer les chairs, sans attaquer aucun organe essentiel. L’as¬ 

sassin prit la fuite ; Naündorff, n’osant pas crier dans la crainte d’ê¬ 

tre arrêté et conduit au corps-de-garde, où il aurait fallu décliner 

ses noms, prénoms et qualités,, parvint à grand’peine à regagner sa 

demeure, où il fut obligé de garder le lit pendant plusieurs se¬ 
maines (2). 

La confiance des fidèles prit de nouvelles forces; le Meurs, Ca¬ 

pet ! dissipa les derniers doutes, et, il faut le dire, les discours du 

prince étaient assez habilement arrangés pour capter la crédulité de 
gens qui ne demandaient qu’à être abusés. 

Voici comment il racontait lui-même ses infortunes. 

(1) Et non au mois de novembre comme le dit par erreur l’auteur de la 

notice dans l’Illustration. 

(2) C’était une première jonglerie destinée à frapper des imaginations ca¬ 

tholiques, aussi fut-elle signalée par des faits calculés pour atteindre ce but. 

A, Gozzoli. 
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Je ne me suis pas évadé du Temple, disait-il, j’en suis sorti le 

plus naturellement du monde. Un comité royaliste s’était organisé-, 

son but était de me sauver; M. de Frotté, un de ses membres, se 

présenta à M. Dussault, mon médecin, devint son élève et eut ainsi 

ses entrées au Temple ; un jour il me prit, me conduisit dans un 

cabinet placé sous la flèche de la tour, et me recommanda le plus 

profond silence; on me substitua un enfant malade, condamné par 

la faculté ; deux jours après, cet enfant mourut et on l’enterra comme 

le dauphin; après ma mort, il n’y avait plus de prisonniers au Tem¬ 

ple; toute surveillance cessa donc, et je sortis sans rencontrer le 

moindre municipal ; cependant le bruit de cette ruse se répandit 

dans un certain monde ; il fallait dépister les recherches de la po¬ 
lice ; le comité royaliste imagina alors d’envoyer des faux dauphins 

sur toutes les routes du royaume, on prit une douzaine d’enfants 

de mon âge ; on leur confia une partie de mes secrets de famille, et 

on les expédia, l’un à Bordeaux, l’autre en Vendée, le troisième en 

Allemagne, etc. Ce sont ces enfants qui, devenus hommes plus tard, 

ont essayé de continuer le rôle qu’ils avaient été chargés de jouer; 

c’est là l’explication du nombre incroyable de faux dauphins. 
L’histoire n’était pas mal trouvée ; Naündorff la complétait en di¬ 

sant qu’en 181/1, les rois alliés connaissaient parfaitement son exis¬ 

tence et que les sacrifices imposés à la France furent d’autant plus 

grands, que Louis XVII [ n’était pas l’héritier légitime vie la cou¬ 

ronne et qu’il avait étouffé les scrupules des souverains coalisés sous 

l’or de la nation. 

Parlait-on du duc de Berry devant Naündorff, il répondait intré¬ 

pidement que ce prince avait voulu plusieurs fois lui faire rendre la 

couronne et qu’il était mort victime de sa loyauté. 

Un jour, dans le journal qu’il publiait, en 1835, Naündorff fit in¬ 

sérer une lettre adressée au roi Louis-Philippe et portant ces deux 

mots : mon cousin. Dans cette lettre, Naündorff disait que dans la 

nuit du 10 août, le roi son père avait caché des sommes considéra¬ 

bles et des diamants d’un grand prix dans une des caves des Tuile¬ 

ries, et il se faisait fort de retrouver ce trésor. Sans contredit, le roi 
Louis-Philippe n’eut aucune connaissance de cette lettre et de cette 

offre ; mais le soir meme, M. Alexandre de Laborde, aide-de-camp du 

roi, vint trouver Naündorff dans son hôtel, rue de Bourgogne, n. 12, 

resta plusieurs heures enfermé avec lui ; la conversation eut lieu en 

allemand, langue que M. de Laborde parlait fort bien; ces messieurs 



LOUIS-CHARLES 49 

paraissaient être parfaitement d’accord, et, au moment où ils se sé¬ 

parèrent, on entendit l’aide de champ du château dire en bon fran¬ 

çais à Naündorff qu’il viendrait très-incessamment le chercher pour 

le conduire aux Tuileries. 
Il est inutile de dire que M. de Laborde ne revit plus Naündorff. 

A ces circonstances s’en joignirent d’autres, dont l’auteur de la 

Notice sur ce .personnage dans « l’Illustration » a été le témoin, et 

qui méritent d’être rapportées. 

Naündorff était à table ; il dînait en compagnie de plusieurs per¬ 

sonnes ; une dame, la mère de l’un des convives, qui arrivait de la 

province, et qui n’avait jamais vu le prétendu duc de Normandie, 

fut fort étonnée d’apprendre qu’elle se trouvait en présence du roi 

légitime de France. 

« Monsieur, lui dit-elle, je n’ai jamais vu le dauphin ; mais une 
dame de mes amies m’a raconté qu’elle avait eu l’occasion d’appro¬ 

cher plusieurs fois de lui, dans son enfance, et qu’elle avait remar¬ 

qué qu’il avait, au milieu de la mâchoire inférieure, deux dents, 

deux incisives aussi étroites et aussi pointues que des dents de la¬ 
pin ». 

Naündorff abaissa immédiatement sa lèvre inférieure, et montra à 
la société ébahie les deux dents de lapin demandées. 

A quelques jours de l'a, une autre dame fort riche, madame la 

comtesse de***, voulut voir le duc de Normandie; elle lui fut pré¬ 

sentée et lui dit qu’elle avait souvent joué, à Versailles, avec le 
dauphin; Naündorff répondit aussitôt qu’il la reconnaissait ; mais 

cette reconnaissance fit peu d’impression sur la visiteuse. « Si vous 

êtes le fils de Marie-Antoinette, répliqua-t-elle, vous devez vous 

rappeler un petit nom d’amitié que vous me donniez dans nos jeux 

d’enfants ». Le royal rejeton hésita quelques minutes; madame*** 

riait de son embarras. « Ce petit nom, disait-elle, il est impossible 

que vous l’ayez oublié. 

— Attendez, attendez, je me rappelle, je crois me rappeler, 

— Vous croyez?... 

— Oh ! ma mémoire, non ; je ne trouve rien... Ce nom !... mais 

vous y tenez donc beaucoup ! 

— Oh! essentiellement... 

— Que sais-je, moi ! je vous appelais ma petite amie?... 

— Non, ce n’est pas cela, 

ni h 
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— Mon cœur?... 

— Vous n’y êtes pas, fit en riant la comtesse, tenez, voulez-vous 
m’en croire, changeons de conversation ». 

Et en effet, on parla de toute autre chose, de la pluie, du beau 

temps; cependant Naündorff ne se mêlait pas à l’entretien; ordinai¬ 

rement il avait une paresse de vrai prince, et on voyait ce soir-là 

que son esprit suait sang et eau ; sa bouche marmottait des syllabes 

inintelligibles; ce fut une soirée très maussade ; enfin, madame la 
comtesse*** se leva, prit son chapeau et se disposa à partir; on en¬ 

tendit avancer sa voiture, déjà elle avait descendu quelques marches ; 

tout à coup Naündorff se précipite sur l’escalier, il arrête cavalière¬ 

ment la dame par le bras... « Ce nom, je le sais, » lui dit-il. 

Un sourire d’incrédulité effleura les lèvres de la comtesse. 

« Rentrez un instant, «> dit avec autorité le prétendant. , 

Madame *** rentra ; on ferma les portes et on ouvrit les 

oreilles. 
« Voyons, j’écoute, dit-elle, il est tard, dépêchez-vous ». 

Alors le prince, avec tout le flegme allemand, articula quatre 

syllabes dont la réunion produisit un mot qui n'était pas dans le 

dictionnaire, mais qui traduisait très clairement une idée fort 

étrange. Ce mot, nous regrettons de ne pouvoir le reproduire ici ; 

deux raisons s’y opposent : la première c’est qu’il est devenu un 

secret que Naündorff nous fit jurer de conserver ; la seconde raison, 

je la tais, elle est d’ailleurs très clairement exprimée dans un re¬ 

frain célèbre de Réranger. 

Cependant, à la prononciation, un peu accentuée, il est vrai, 

de ce nom, madame *** était tombée sur une chaise, elle suffoquait, 

il fallut couper les lacets de sa robe, il fallut lui faire respirer des 

sels ; enfin, après vingt minutes à peu près, elle reprit connaissance, 

plongea ses grands yeux fixes sur le prétendant, prit sa main qu’elle 

baisa, puis elle partit sans dire un mot. 
Le lendemain, Naündorff reçut une lettre qui contenait un bon 

de 150,000 francs sur un banquier; le soir, madame la comtesse*** 

était partie pour l’Allemague ; Naündorff ne la revit plus. 

A la suite de ces divers incidents, Naündorff prit un aplomb 

royal ; il écrivit à madame la duchesse de Berry qu’il avait décou¬ 

vert un moyen de sauver la dynastie exilée, et de rendre en même 

temps hommage à la vérité si longtemps méconnue. Il s’agissait tout 

simplement d’un mariage solennellement contracté entre la prin- 
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cesse exilée et l’héritier légitime des rois de France. Naündorff 

proposait donc sa main à madame la duchesse de $erry, et il s’en¬ 

gageait à adopter le duc de Bordeaux et à le reconnaître pour le 

dauphin de France. On fit observer au prétendant que madame de 

Berry avait épousé, trois ans auparavant, M. de Lucchesi-PalJi, et 

qu’il avait lui-même une femme légitime au fond de l’Allemagne. 

Il répondit que Napoléon avait bien divorcé pour épouser Marie- 

Louise, et il envoya M. le marquis de S***, chargé de ses pleins 

pouvoirs, porter sa lettre à Madame. 

« Le plénipotentiaire revint, mais ne rapporta pas l’ombre d’une 

réponse. 

« Naündorff s’adressa alors à madame d’Angoulème, en 1834. 

« Vous irez à Prague, dit-il à Tun de ses agents (M. A. Morel 

de Saint-Didier), vous verrez ma sœur, vous lui direz que j’existe 
et que je suis décidé à me faire reconnaître par elle ; vous lui di¬ 

rez que dans le voyage à Varennes elle était habillée en petit gar¬ 

çon, et moi en petite fille, que je n’ai pas oublié les faux noms que 

nous prîmes l’un et l’autre pendant le trajet; et que je suis prêt à 

lui faire connaître ces noms ; vous ajouterez qu’au Temple, la reine 

notre mère et Madame royale notre tante écrivirent quelques lignes 

sur un papier, que ce papier fut coupé en feston par le milieu, 

qu’une moitié de cette pièce lui fut donnée, et que l’autre me fut 

remise ; que celle-ci ne m’a jamais quitté, que je l’ai encore et que 

je suis tout disposé à opérer un rapprochement ; et si tout cela ne 

suffit pas, vous ferez savoir à madame d’Angoulême que je porte 

un signe de naissance, un pigeon bleu formé par un bizarre assem¬ 

blage de veines et de nerfs ; qu’elle porte, elle, un signe pareil sur 

la même partie du corps, mais à droite chez elle, et chez moi, à 
gauche. 

« Le diplomate, porteur de ces étranges paroles, partit pour Pra¬ 

gue; il affirma avoir complètement rempli sa délicate mission, mais 
n’avoir pu obtenir de réponse. 

« Cependant, les dépenses de Naündorff, ses démarches, les vi¬ 

sites trop fréquentes de ses partisans commençaient à faire quelque 

bruit. On sut que la police allait s’émouvoir ; le roi de France cou¬ 

rait le risque d’être jeté dans une prison et traduit devant une cour 
d’assises : il fallut le cacher. On loua secrètement un hôtel rue Saint- 

Guillaume, 34, dans le faubourg St-Germain, et l’on ne donna la 

nouvelle adresse du prince qu’à ses amis les plus dévoués. On leur 
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livra en même temps les signes de reconnaissance à l’aide desquels 

il était possible de parvenir dans l’intérieur de l’hotei. Il fallait pour 
cela porter des habits couleur muraille et frapper d’une certaine 

façon à la loge du concierge. Le propriétaire de la maison, M. le 

comte de L... fut informé de ces précautions extraordinaires exi¬ 
gées pour être introduit auprès de son locataire. ïl crut que Mgr de 

Quéien, archevêque de Paris, redoutant un désastre pareil à celui 

qui avait détruit en deux heures son palais archiépiscopal et sa villa 

de Confïàns, s’était logé incognito dans ses appartements. M. le 

comte de L... conçut des craintes fort vives pour la solidité de sa 

maison, et il donna ordre à son intendant de le débarrasser de son 

vénéré, mais trop dangereux locataire. 

Naündorff allait grand train; aussi commençait-il à avoir besoin 

d’une reconnaissance d’état, et au plus vite, afin de refaire sa 

caisse. Conséquemment, il en forma la demande par devant les tri¬ 

bunaux, au commencement de 1836, bien que M. Morel de Saint-Di¬ 

dier n’ait, en 1834, obtenu aucune réponse de la duchesse d’Augou- 

lême. Voilà comme la « Gazette de France », dans son numéro 

du 16 janvier apprécie cette impertinente demande. 

Ce compétiteur au trône n’a pas peur de la justice, lui. Au con¬ 

traire il l’invoque si bien et si haut, qu’il a fait paraître un journal 

sous ce nom, dans le seul but de mettre tous ses droits en lumière, 

d’appeler tous les témoignages, de lever tous les doutes... 

Nous voulons être justes, nous qui ne faisons pas la justice] en 

conséquence, nous déclarons que si M. Naündorff prétend aux titres 

et qualités de duc de Normandie, ce n’est pas pour ravir la couronne 

de France à celui qui la possède, il ne se soucie pas d’être Louis XVII, 

il se contente d’être Charles-Louis, duc de Normandie ; et c’est de¬ 

vant les tribunaux, qu’aux termes des art. 78, 84 et autres du Code 

civil, il réclame purement et simplement la qualité de fils aîné de 

Louis XVI. Excusez du peu... 

Mais à la place du gouvernement, je ne me laisserais pas endor¬ 

mir par la feinte humilité du véritable duc de Normandie. Si une 

fois il avait repris judiciairement ce titre là, qui sait jusqu’où il mè¬ 

nerait les doctrinaires? à moins pourtant que la police ne se trouve 

derrière l’horloger prussien, et qu’elle fasse agir dans un intérêt si 

absurde et si sale que nous ne voulons pas nous y arrêter un instant. 

Mais alors, et s’il n’en est rien, comment elle, cette police qui se 

montre si active, si prévoyante, si soupçonneuse, si brutale dans 
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beaucoup d’occasions, ne pense-t-elle pas aux conséquences du pro¬ 

cès du véritable duc de Normandie, lequel avec tous les moyens de 

séductions imaginables de Générés et de Rambaud, pourrait finir 

par faire un parti politique dans le royaume des Français? Nous n’y 

concevons rien, et nous disons comme le Léandre des Plaideurs: 

« Ma foi, horloger, police, séducteurs, doctrinaires, il faudrait tout 

lier ». 
Le gouvernement, ainsi que l’on va le voir., ne fut point la dupe 

de Natindorff. 
Dans les piquants Mémoires que M. Gisquet a publiés sur le temps 

de son administration à la police, il y a un chapitre particulier aux 

deux pseudo-dauphins qui se partageaient alors les sympathies des 

royalistes ; Henri Hébert et Naündorff : il renferme des détails très 

curieux sur les dernières années d’intrigues du fourbe qui nous oc¬ 

cupe. 

Hébert avait été condamné le 5 novembre 1834, à douze années 

de détention. Débarrassé de ce dangereux compétiteur, l’autre 

Louis XVII dont M. Morel de Saint-Didier nous révéla l’existence, 

lors du procès d'Hébert, audience du 31 octobre 1834, devient 

plus entreprenant: le voilà seul maître du terrain, il l’exploite de 

son mieux. Entouré de quelques légitimistes, qui font confidence à 

leurs amis de la miraculeuse conservation du dauphin, il ne tarda 

pas 'a se voir l’objet des attentions, des respects d’un grand nombre 

de fidèles. 
C’est Joas échappé au poignard d’Athalie. On s’impose des sa¬ 

crifices pécuniaires pour lui rendre la vie aussi douce que possible ; 

son entourage veille jour et nuit sur le précieux dépôt de sa per¬ 

sonne, et ne permet qu'à fort peu d’élus d’arriver jusqu’à leur au¬ 

guste maître. 

Jusque-là le pouvoir se bornait à lever les épaules, et je présume 

que le nouveau duc de Normandie eût été bien aise lui-même de 

prolonger la durée de ce rôle, sans lui donner un caractère plus 

décidé; mais ses amis ne veulent pas le laisser croupir dans cette 

honteuse obscurité. On commence à compromettre les succès de 

son agréable industrie, à troubler le repos de son heureuse position 

en lançant, peut-être malgré lui, noire prince débonnaire dans 

quelques machinations qui ne pouvaient pas manquer de le com¬ 

promettre. 

Telle est la destinée des grands ; ils deviennent quelquefois les 
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jouets de leurs courtisans. Ceux-ci, pour servir leur ambition per- 

sonnelle, leur créent des embarras imprévus et peuvent les con¬ 

duire à leur perte sous une apparence de zèle et de dévoûment. 

L’autorité est donc encore obligée de sévir contre cet héritier du 

trône. On apprend qu’il s’appelle Naündorff, qu’il est d’origine 

allemande; ce qui, d’ailleurs, ne pouvait pas être douteux quand 

on avait l’honneur de l’entendre parler ; car l’éducation du prince 

n’avait point corrigé un accent germanique des plus prononcés. 

Pendant sa courte détention au dépôt de la préfecture de police, 

M. Dutilleul, avoué, et M. Garnier, huissier, agissant au nom du 

duc de Normandie, font signifier à la duchesse d’Angoulême et dé¬ 

posent au parquet du procureur du roi des actes par lesquels leur 

client faisait sommation à sa sœur (madame la duchesse d’Angou¬ 

lême) de lui rendre bon et fidèle compte de la moitié de tout ce 

qu’elle a recueilli de la fortune paternelle et maternelle. 

En même temps M. le garde-des-sceaux était saisi d’une récla¬ 

mation adressée par les membres du conseil judiciaire de M. le duc 

de Normandie, savoir : RIE Gruau, ancien procureur du roi; 

Briquet, avocat à la Cour royale, et Bourbon-Leblanc, avocat con¬ 
sultant. 

Ces trois messieurs vinrent me voir pour obtenir la permission 

de communiquer avec leur illustre mandant, et je me rappelle leur 

foi inébranlable dans l’origine et les droits de celui qu’ils éclairaient 

de leurs lumières. A leurs yeux, M. Naündorff, malgré son bara¬ 

gouin franco-allemand, était sans aucun doute monseigneur le duc 

de Normandie. Je ne sais vraiment si l’effronterie des imposteurs 

doit plus étonner que la facilité avec laquelle des hommes éclairés 

et honorables deviennent les dupes de leurs mensonges. 

Pour couper court aux erreurs ou aux mystifications, l’on fit 

partir Naündorff pour Calais, accompagné de quelques agents de 

police qui le déposèrent à bord d’un paquebot anglais. Avant l’é¬ 

poque de cette expulsion qui eut lieu le 16 juillet 1836, la Gazette 

d’État de Prusse, avait annoncé que ce Naündorff était un horloger 

fort connu à Berlin, lequel avait été plusieurs fois entre les mains 

de la justice, et avait subi un emprisonnement dans la maison cor¬ 

rectionnelle de Brandebourg. 

Par cette expulsion, le gouvernement mit un terme aux escro¬ 

queries de Naündorff et à ses manœuvres, quoique plus ridicules en- 
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core que dangereuses, en usant des pouvoirs que la loi lui accorde 

de faire sortir de Fiance tout étranger qui trouble l’ordre. 

Mais cette expulsion opérée sur l’ordre du ministère français in¬ 

digna les croyants en Naündorfï. A l’aspect de cet acte illégal et 

violemment hostile en apparence, on s’écria : « Oh ! c’est bien le 

« fils de Louis XVI ! A quel autre que lui oserait-on interdire l’en- 

o trée du sanctuaire de la justice par la force ? Pourquoi l’expul- 

« serait-on s’il n’était pas celui qu’il affirme être ? » Voilà ce qui fut 

dit, un peu légèrement peut-être; il ne vint à l’esprit de personne 

que ce coup d’état administratif qu’on prenait pour une mesure 

dictée par la crainte et pour aveu d’identité, pourrait bien n’être 
au fond qu’une adroite rouerie politique concertée entre les persé¬ 

cuteurs et la victime, un brandon de discorde à l’adresse d’un 

parti, un drapeau jeté dans son camp pour diviser ses forces. 
Ce nouveau Joas, éprouvé par tant d’adversités, sauvé miracu¬ 

leusement deux fois, ne parut pas avoir été conservé sans un but 

providentiel. Égarés par son artificieuse hypocrisie, ses amis l’a¬ 

vaient doué sur sa parole des qualités les plus touchantes et du 

cœur le plus noble. Qui ne comprendra pas ces illusions que se font 

des âmes généreuses ? Il s’était offert à eux ceint de la double au¬ 

réole du malheur et de la vertu ; bientôt il en vint à leur tenir ce 

langage : — « Vous voyez en moi l’instrument choisi par la Provi- 

« dence pour pacifier la France divisée par les factions, et pour 

« consolider la paix de l’Europe. Vous voyez le Messie que l’Uni- 

a vers attend, que les oracles annoncent comme devant rétablir la 

« vérité et la justice de Dieu sur terre. Telle est la grande mission 

« politique et religieuse que le Tout-Puissant a réservée au fils de 

« Louis XVI». Voilà ce qu’il a dit à ceux qui l’avaient reconnu, 
et presque tous les crurent (1). 

Les yeux des fidèles de Naündorff étaient loin d’être dessillés lors* 

(i) On sait que des prophéties plus ou moins authentiques (et particulière¬ 

ment celles du laboureur Martin et de l’ouvrier Pierre-Michel Vintras), furent 

exploitées par ce jongleur saqré, et l’aidèrent puissamment à jouer son rôle. 

J’ignore, dit M. Gozzoli, s’il doit apparaître prochainement un grand monarque 

destiné par la Providence à pacifier l’Europe et à faire refleurir la religion et 

la morale. Mais ce que je ne crois pas du tout, ce que personne ne croira, c’est 

que Dieu, pour préparer un homme à remplir cette haute mission, commence 

par le flétrir aux yeux du monde, en permettant qu’il foule aux pieds tous les 

préceptes de la morale et toutes les lois de l’honneur. 
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qu’advint l’expulsion de ce fourbe. Aussi vit-on encore paraître di¬ 

vers écrits pour le soutien de sa cause, et un journal qui succéda à 

« îa Justice » : il était intitulé « la Voix d’un Proscrit ». Le fonda¬ 

teur et le principal rédacteur de ce nouveau journal Naündorffiste, 

était M. A. Gozzoli, alors encore l’un des croyants les plus fermes 

de l’imposteur, mais qui depuis, en février 1841, a noblement re¬ 

connu son erreur, dans son opuscule intitulé : « Quelques mots aux 

anciens abonnés et lecteurs de la Voix d’un Proscrit » : « U est des 

« devoirs, dit l’auteur de cet opuscule, dont l’accomplissement est 

« on ne peut plus pénible à ceux auxquels ils sont imposés. Mais 

« quand on a contribué à entraîner dans une voie de mensonge des 

« gens de bonne foi qu’on croyait conduire à la vérité ; quand on a 

« provoqué l’intérêt, l’estime, les sympathies les plus généreuses, 

« les dévoûments et les sacrifices les plus touchants en faveur d’un 

« personnage méprisable et d’une cause abjecte, il y aurait plus 

« que de îa faiblesse, il y aurait complicité morale à ne pas avouer 

« tout haut son erreur. Ce devoir qu’une probité sévère impose, 

« je viens le remplir au grand jour de la presse ». Et il l’a rempli 

de façon à démasquer complètement l’imposture de Naündorff. DU 

sons-le en passant, îa source de l’erreur de M. Gozzoli est dans son 

opinion, que partagent encore quelques personnes, que le fils de 

Louis XVI a été enlevé et que l’acte qui constitue son décès est 

faux. 

En arrivant en Angleterre* Naündorff alla se fixer à Camberwell, 

près de Londres et y continua son rôle. Pour accroître le nombre 

de ses partisans, il imagina des communications avec les esprits 

célestes, à la suite desquelles il mit le comble à ses intrigues en 

se déclarant le chef d’une secte nouvelle, vraisemblablement de 

POEuvre de la Miséricorde, dont l’ouvrier Vintras est l’un des 

prophètes. 

« Quant au personnage politique, dit M. Gozzoli, il s’est sui¬ 

cidé de gaîté de cœur. L’immoralité du messie de Camberwell, les 

désordres de sa vie, ses habitudes et ses allures de faussaire, le 

mensonge évident de ses deux assassinats (nous parierons du der¬ 

nier tout à l’heure), autorisent à regarder comme plus que sus¬ 

pectes celles des preuves d’identité qu’on avait acceptées bénévo¬ 

lement sans autre témoignage que le sien. Or, ces preuves-là sont 

assez nombreuses pour justifier les défiances et l’incrédulité ac¬ 

tuelles de la plupart de ses anciens amis. Us se figuraient les tenir 
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d’un honnête homme; l’honnête homme s’est évanoui à leurs yeux, 

et leur confiance a disparu avec lui. Oui, il faut que vous le sa» 

chiez, vous qui profanez un nom auquel vous n’avez peut-être aucun 

droit, vous qui fûtes aimé et honoré autant qu’on vous méprise 

aujourd’hui, si quelques-uns de ceux qui reconnurent votre iden- 

tité avec l’orphelin du Temple la rejette comme impossible à cette 

heure, l’objection la plus décisive qu’ils lui opposent, c’est votre 

infâmie. 
On se rappelle la première jonglerie deNaündorff ; c’est l’assassi¬ 

nat supposé sous le guichet des Tuileries, le 28 janvier 1834. Une 

jonglerie semblable a eu lieu 'a Londres, le 16 novembre 1838. 

Lors de l’assassinat de Londres, les lieux et les circonstances étaient 

changés; il y avait un ange qui insultait cette même Vierge dont 

l’intercession l’avait précédemment sauvé, et fulminait contre le ca¬ 

tholicisme. Cet attentat avait été annoncé prophétiquement par le 

révélateur peu de jours auparavant, et donné comme une preuve de 

la vérité de sa mission et de la protection toute spéciale de Dieu. 

Or, pour apprécier la valeur de ce témoignage, il est important de 

savoir que, peu de moments après l’événement, le blessé envoyait 

secrètement sur le lieu de la scène son fils aîné, pour y ramasser les 

pistolets et les faire disparaître. Cette circonstance, restée ignorée 

jusqu’à présent fut soigneusement soustraite à l’investigation des 

magistrats et à la connaissance des amis qui l’entouraient. 

« La famille du nouveau Messie habitait Camberwcll ; mais dès 

avant 1840 son chef vivait séparé d’elle. Il venait la visiter une ou 

deux fois par semaine pendant quelques heures, puis il disparaissait 

en prenant des précautions incroyables pour dérober la connaissance 
de sa retraite, et pour dépister ceux qui essaieraient de le suivre. Et 

où allait-il de la sorte, ce père de sept enfants, ce mari presque sexa¬ 

génaire, ce révélateur d’un nouvel Évangile? Où allait-il? Il fallait 

le demander à la réputation dont il jouissait. Je veux bien n’en pas 

pas dire davantage. Toujours habile à couvrir ses désordres d’un 

manteau sacré, cet imposteur a imaginé de se faire ordonner la vie 

qu’il mène par le ciel. — « Mon guide céleste, écrivait il le 5 février 

Î840, m’a prescrit de sortir de ma maison et d’aller m’enfermer 

dans une retraite, afin d’y exécuter religieusement la sainte volonté 

du Tout-Puissant (1). » 

(i) A. Gozzoli, « Quelques mots aux anciens abonnés et lecteurs de « la Voix 
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Et voilà pourtant l’homme, dont un avocat de talent et un homme 

d’honneur devaient faire l’apologie devant le tribunal de première ins- 

stance de Caen, en 1842, à l’occasion du prophète de Vinîras. Mais 

si son plaidoyer n’a pas été prononcé en entier, M. Bérard, de Pont- 

Lieue, a eu le triste conrage de le faire imprimer, et les Naündorffis- 

tes n’ont rien perdu : ils ont pu pleurer sur les infortunes de leur 

fétiche. 

Dans le mois d’oût 1845, les journaux de Paris publièrent une 

note ainsi conçue : 

Le soi-disant comte de Normandie, forcé de quitter l’Angle¬ 

terre, s’était retiré à Delft, en Hollande; il y est mort le 10 de ce 

mois. Il était âgé de soixante-dix ans ; sa ressemblance avec le 

roi Louis XVI était grande, et pouvait expliquer l’obstination de 

quelques personnes à le prendre pour le dauphin mort au Temple- 

Lui-même paraissait croire de bonne foi à son identité. 

Dans ces derniers temps, il s’était occupé d’expériences pyro¬ 

techniques concernant Part militaire, et comme il lui était arrivé 

divers accidents dans ses expériences, ses partisans voulaient y voir 

des complots tramés contre ses jours. On ne voit pas' qui aurait eu 

intérêt à se débarrasser de ce personnage tout-à-fait inofftnsif. 

Cette nouvelle n’est-eîle pas controuvée? Il paraîtrait que les affi¬ 

liés de l’œuvre delà miséricorde auraient obtenu de leur idole que, 

pour échapper aux réclamations de toute nature qui l’accablaient, il 

fît le mort pour un certain temps. L’instant convenable venu, il re¬ 

paraîtrait plus glorieux que jamais. Dieu avait promis au prophète 

Vintras qu’il ressusciterait des personnages de hautes qualités pour 

prouver aux plus incrédules l’identité de Naündorff avec le fils de 

Louis XVI, le Messie que les royalistes attendent. Ce qu’il y a de 

certain, c’est qu’un Français, M. Watripont, se trouvant au com¬ 

mencement de cette année à Londres, affirme y avoir rencontré 
Naündorff. 

Quelques jours après la publication de la note annonçant la mort 

d’un Proscrit. » — Je dois déclarer, dit M. Gozzoli, que je ne suis pas ailé à 

Londres une seule fois pendant la durée de la publication de « la Voix d’un 

Proscrit; » ce n’est que longtemps après que j’ai pu juger par moi-même 

i’homme de Camberwell. Si j'avais eu plus tôt l’expérience que j’acquis alors, le. 

dégoût m’eût arraché la plume des mains bien avant l’époque où « la Voix d’un 

Proscrit » termina sa carrière. 
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de Naiindorff, AJ. Hébert, ex-directeur des postes de l’armée d’I¬ 

talie, écrivait une lettre dans laquelle on lit : 

« Si le duc de Normandie est le même personnage que j’ai vu à 

Rome dans les premiers jours de mai 1810, en état d’arrestation, 

subissant un interrogatoire dans le cabinet de M. le général Radet, 

général de gendarmerie, il serait effectivement le fils de Louis XVI. 

Cette conviction je l’ai puisée dans celle de M. Radet qui venait d’in¬ 

terroger le prétendant, de lire les pièces dont il était porteur >. 

Cette déclaration est extraordinaire; elle est grave, car, d’un 

côté, M. Hébert est loin d’être un légitimiste; en 1830. il a été dé¬ 

coré de la croix de juillet; il n’a pu, par conséquent, être poussé 

par aucune passion de parti; et de l’autre, Al. le général Radet, 

dont M. Hébert cite l’opinion, est précisément une des cinq per¬ 

sonnes qui arrêtèrent la voiture dans laquelle se trouvaient Louis XVI 
et ses enfants, lors de la fuite Varennes. 

Non Naündorff n’est point ce fds du vertueux Louis XVI. L’est-il? 

alors il est bon que l’on connaisse l’appréciation qu’en a faite un 

homme qui a été l’un de ses plus chauds partisans, AI. A. Gozzoli, 

dans l’écrit que nous avons déjà cité. 

« J’avais cru me dévouer à une infortune sacrée, à une cause 

noble et sainte; j’ai regardé de près celui que mes respects lointains 

élevaient sur un piédestal, et bientôt il ne m’a inspiré qu’un dé¬ 

goût inexprimable. Quel est-il, cet aventurier mystérieux, s’il 

n’est pas en effet le fils dégradé de Louis XVI ? Je l’ignore, et je n’ai 

pas besoin de connaître son origine pour l’estimer à sa juste valeur. 

Est-il l’instrument d’une de ces sociétés souterraines qui attaquent 

l’existence des gouvernements dans l’ombre et minent le sol sous 

leurs pas? Est-il l’agent de quelque police immonde? peu m’im¬ 
porte ! Ce que je ne sais que trop, c’est que cet homme est un fourbe 

aussi dangereux que fécond en ressources; c’est qu’il est familiarisé 

de longue main avec la perversité la plus profonde. De loyaux dé¬ 

fenseurs ont uni leur voix à la mienne pour le recommander à l’o¬ 

pinion ; nos écrits lui ont fait des partisans et des admirateurs : que 

ceux de nos concitoyens qui furent entraînés par nous dans cette 

cause nous le pardonnent. Abusés nous-mêmes, égarés de bonne 

foi, il nous restait un devoir de conscience à remplir, celui de les 

éclairer, et nous prenons l’engagement de le remplir jusqu’au bout », 

L’écrit dont nous venons de donner un passage est terminé par 

une déclaration relative au personnage se prétendant duc de JSor- 
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mandie, fils de Louis XVI, connu sous le nom de Naündorff, rési¬ 

dant à Camberwell, près de Londres, déclaration, datée de Paris, 

3e 16 février 1841, et signée de sept légitimistes trompés par ce 

fourbe : MM. le chevalier A. de Cosson, Hugon Roydor, J.-B. La- 

prade, Ch. de Cosson, Chabron de Jussac, Xav. Laprade, avocat, 

A. Gozzoli, rédacteur-gérant du journal «la Voix du Proscrit ». Elle 

confirme entièrement l’écrit particulier de M. Gozzoli Quelques 

mots, etc. et est ainsi terminée : Quant à l’auteur de cette vaste in¬ 

trigue, nous n’entreprendrons pas, pour le moment, de rechercher 

ce qui se rapporte à ses mystérieux antécédents et aux droits sur 

lesquels il fonde ses prétentions, qu’il soit le fils dégradé de Louis XVI 

ou bien un criminel obscur, comme l’ont considéré les tribunaux 

de Prusse, ou bien encore l’agent de quelque parti ténébreux, peu 

importe. 

En résumé, tous les faits que nous avons été à même d’approfon¬ 
dir, ne nous ont découvert qu’une hypocrisie consommée jointe à 

Uastuce et au mensonge le plus effronté. 

Ce n’est qu’après un examen mûr et consciencieux et sur des 

preuves incontestables que nous nous sommes décidés à faire la 

présente déclaration. 

OUVRAGES PUBLIÉS 

POUR APUYER ET COMBATTRE L’IMPOSTURE DE NAÜNDORFF. 

I. ifévélation sur l’existence de Louis XVII, duc de Normandie; 

parM. Labreli de Fontaine, bibliothécaire de S. A. S. madame la 

duchesse douarièred’Orléans. (Première partie). Paris, de l’impr. de 

Carpentier-Méricourt, 1831, in-8 de 28 pages. 

II. Nouvelles Révélations sur l’enlèvement et Inexistence du duc 
de Normandie, fils de Louis XVI ; par M. Labreli de Fontaine, bi¬ 

bliothécaire de S, A. S. la duchesse d’Orléans douairière. Seconde 

partie. Paris, de l’imp. du même, 1832, in-8 de 20 pages. 

A la page 10 du premier écrit, Marat est qualifié de médecin du comte 
de Provence (depuis Louis XVIII) ; il était médecin des gardes du corps du 
comte d’Artois (depuis Charles X). Les pages 17-20 contiennent une Pro¬ 

clamation du général Charette à son armée, lorsque, travaillée à la fin de 
1793 par les agents corrupteurs du Directoire, elle se disposait à mettre 

bas les armes et à accepter les indemnités qu’on lui offrait. 
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Page 16 de son premier écrit, l’auteur promettait un ouvrage de plus 
longue baleine sur Louis XVII qui n’a pas paru. 

Les Nouvelles Révélations sont l’un des deux écrits que M. Eckard a ré¬ 

futés par Un dernier mot sur Louis XVII, etc. 

III. Apparition d’un nouveau prétendu Dauphin, se disant fils 

de Louis XVI. Paris, rue Dauphine, n. 24, 1831, in-8 de 4 pag. 

IV. Existence (T) de Louis XVII, prouvée par les faits et par les 

prophéties, et réponse aux brochures de MM. (A. Antoine) de St- 

Gervais et Eckard, intitulées; l’une « Pièces authentiques de la 

mort du jeune Louis XVII, détails sur ses derniers moments, pièces 

justificatives, documents inédits, et réfutation des mémoires du soi- 

disant duc de Normandie, fus de Louis XVI; » l’autre : l’Enlève¬ 

ment et l’existence actuelle de Louis XVII démontrés chimériques »; 

par M. Fortin. Paris, Mme Goullet, 1832, in-8 de 32 pages. 
V. Passé (le) et l’avenir expliqués par des événements extraordi¬ 

naires arrivés à Thomas Martin, laboureur de la Beauce; avec des 

notes curieuses sur quelques personnages qui ont figuré dans ces 

événements : quelques mots sur les révélations publiées à ce $ujet 

par M. S*** (L. Silvy, ancien magistrat). On y a joint une Disser* 

tation sur le procès-verbal de la mort de Louis XVII, sur les Mé¬ 

moires dits du duc de Normandie et sur divers ouvrages récemment 

publiés touchant le même sujet. Cette édition est la seule qui soit 

revêtue de l’attestation de M. Th. -Ign. Martin. (Le tout publié aux 

frais de M. Eug. de Montmorency). Paris, Bricon, 1832, in-8 de 

308 pag. 

C’est, ainsi que nous l’avons dit précédemment, une nouvelle éditionde 
la Relation des événements arrivés à Thomas Martin, altérée et considérable¬ 
ment augmentée (de plus de 50 pages). Les fauteurs et les dupes de Naiin- 
dorff circonvinrent ce laboureur visionnaire, qui eut alors de plus fréquen tes 
révélations toutes favorables à la cause de l’imposteur. On est affligé de 
voir le nom d’un Montmorency compté au nombre des dupes de Naündorff. 

C’est à cet ouvrage qu’a répondu M. Eckard, par un écrit intitulé : Un 

dernier mot sur Louis XVII, etc. 

VI. M. S** (Louis Silvy), ancien magistrat, à l’auteur de l’écrit 

intitulé : « le Passé et l’avenir expliqués par des, événements ex¬ 

traordinaire arrivés à Thomas Martin, laboureur de la Beauce ». 

Paris, de l’imp. de A. Pihan Delaforêt (1832), in-8 de 28 pages. 

Ce; écrit a pour but de prouver la fausseté d’un dire avancé par l’au¬ 
teur de « le Passé et l’avenir » que lors de son entrevue avec Louis XVIII 
Thomas Martin lui aurait révélé l’existence de Louis XVII, et aurait dit 
au roi de descendre de son trône pour y laisser monter son neveu. 



62 LOUIS-CHARLES 

VII. Quelques Souvenirs destinés à servir de complément aux 

preuves de l’existence du duc de Normandie, fils de Louis XVI ; 

par A.-J. Morin de Guêrivière. Paris, de l’impr. d’Herhan, 18329 

in-8 de 36 pages, 50 c. 
Ecrit d’un fauteur de Henri Hébert, soi disant baron de Richemont, con¬ 

tre les prétentions de l’autre candidat au trône de Louis XVI (Naündorff.) 

VIII. Duc (le) de Normandie. Paris, de l’imp. de Balary, 1832, 

in-8 de 8 pag. 

IX. Lettre de Char le s-Louis, duc de Normandie, à Louis-Phi¬ 

lippe, roi des Français. Paris, de l’impr. de Bacquenois, 1834, in-8 
de 4 de pag. 

X. A la France et à l’Europe ; par Charles-Louis duc de Norman¬ 

die. Paris, de l’imp. d’Herhan, 1835, in-8 de 2 pag. 

XL Justice (la). Journal quotidien, politique et littéraire. (Ré¬ 

dacteur-gérant : M. A. Gozzoli, avocat). Paris, r. de Bourgogne, 
n. 12, 19 février 1835, environ 62 numéros in-fol. 

XII. Véritable (le) duc de Normandie, ou Réfutation de bien des 

impostures. Paris, del’imp. de Pihan Deiaforest (M.), 1835, in-8. 
Cet ouvrage était promis en 4 volumes, qui devaient être publiés par li¬ 

vraisons de 2 à 3 feuilles ; mais il n’a paru que la première de 56 pages. 
a 

XIII. Croix (la) de grâce. (Paris, de l’imp. de Pihan Deiaforest, 

mars 1836), in-32 de 8 pages. 

En faveur du duc de Normandie (Naündorff). 

XIV. Lettre adressée à S. M. le roi des Français, par M. le duc 

de Nonnandie, et protestation de ses avocats, 26 juin 1836. Paris, 

de l’impr. de Poussielgue, 1836, in-4 de 2 pages. 

XV. Vie (la) du véritable fils de Louis XVI, duc de Normandie, 

écrite par lui-même. Juillet 1836. Paris, Montmaur, r. de Seine, 

n. 54, etc. 1836, in- 8, de 47 pages. 

Quatre pages de prélimaires sont signées : les avocats membres du con¬ 
seil judiciaire du prince : Gruau, avocat, ancien procureur du roi; Bourbon- 

Leblanc, avocat-consultant; Xavier Laprade, avocat; Briquet, avocat à la 
Cour royale. « La Vie du duc de Normandie » ne remplit que les pages 
7 à 35, et est signée : Charles-Louis, duc de Normandie. Viennent ensuite 
deux autres notes signées: les membres du conseil judiciaire du prince. 
La première nous apprend que si sa biographie n’est pas plus volumi¬ 
neuse, c’est que la police a saisi le surplus de son manuscrit avec tous 
ses autres papiers au moment de son arrestation (en juin 1836). La se¬ 
conde se termine ainsi : « Au nombre des pièces justifleatives qui forme- 
« ront le complément de la vie du prince, se trouvent plusieurs lettres 

« écrites, en 1833 et 1834, à madame la duchesse d’Angoulême. Nous don- 
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« nous aujourd’hui, par anticipation, celles qui furent adressées à Prague, 

« pour déterminer Son Altesse Royale à accorder une entrevue à son 
« frère ». Effectivement la brochure est terminée par deux lettres à ma¬ 
dame la duchesse d’Angoulême, mais elles sont sans date. 

XVI. Oui, c’est le fils de Louis XVI ; par A. Gozzoli. (Suivi 

d’une lettre adressée à S. M. le roi des Français par le duc de Nor¬ 

mandie et de protestations de ses avocats). Paris, les principaux li¬ 

braires, juillet 1836, in-8 de 52 pages. 
Cette brochure renferme deux lettres de l’horloger Naündorff à son 

cousin Louis-Philippe, roi des Français, l’une du 5 avril 1833, et l’autre 
ainsi datée : Ecrit dans le cachot de la police de Paris, le onzième jour de 
mon emprisonnement illégal, le 26 juin 1836. 

Il y avait plus de trois ans que Naundorf s’était posé en prétendant à 
Paris, lorsqu’il fut arreté à son domicile, deux jours après avoir eu l’im¬ 
pudence d’adresser au tribunal de première instance de la Seine une re¬ 
quête en reconnaissance d’état! Son expulsion de France suivit de près son 
arrestation. 

XVII. Motifs de conviction sur l’existence du duc de Normandie; 

par MM. Gruau et Xavier Laprade. Paris, Mme Goullet; Montmaur, 

1836, in-8 de 46 pages. 
XVIII. Dernier (le) fils de Louis XVI; par A. Morel de Saint-Di¬ 

dier, commissaire du prince en 1834, auprès de S. A R. Madame, 

duchesse d’Angoulême. Paris, Mn,e Ve Goullet, Montmaur ; Krabbe, 

1836, in-8 de 126 pages. 

XIX. Abrégé de l'histoire des infortunes du Dauphin, depuis 

Pépoque où il a été enlevé du Temple, jusqu’au moment de son 

arrestation par le gouvernement de Louis-Philippe, et de son ex¬ 

pulsion en Angleterre ; suivi de quelques documents à l’appui des 

faits racontés par le prince, et des incidents qui ont si péniblement 

traversé sa vie ; avec son portrait, et les fac-similé de son écriture, 
de celle de la reine et de la signature de Louis XVI. (Publié par 

M. Gruau, avocat, ancien procureur du roi). Novembre 1836. 

Londres, chez G. Armand, impr., Rathbonnc. Piace, 1836, in-8 

dexij, iv et 400 pages, plus un portrait gravé sur acier et deux fac- 

similé sur la même planche. 

Ce volume est présenté comme écrit par le prince, aussi le narré est-il à 
la première personne. Mais Naündorff parlait incorreclement le français et 
ne récrivait point. L’éditeur et l’auteur sont donc le même personnage, 
M. Gruau, qui, dix ans après la publication de cette biographie, a fait pa¬ 
raître un pamphlet sur le même aventurier. (Voy. plus bas). 

M. Laprade, avocat, et M. Briquet, autre avocat, n'ont participé à cet 
ouvrage que pour une consultation préliminaire faite avec M. Gruau. 
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L’abbé Appert, ancien curé de Saint-Arnoult, a fait un avant-propos, où 

il déshonore le caractère ecclésiastique, par le peu de jugement qu’il y fait 
paraître en défendant et protégeant son héros, à peu près comme certain 
butord défendit un jour son ami contre une mouche qui s’était placée 
sur son nez. 

L’Abrégé de ladite histoire, au reste, n’est qu’un tissu d’impostures, où 
tous les collaborateurs ont été abusés. Aussi ont-ils tous reconnu leur er¬ 
reur dans une déclaration relative au personnage se prétendant duc de 
Normandie, fils de Louis XVI, connu sous le nom de Naündorff résidant à 
Camberwell, près Londres, imprimé à la fin de « Quelques Mots aux an¬ 
ciens abonnés et lecteurs de la Voix d’un proscrit, excepté M. Gruau et 
M. Appert». 

XX. Naündorff, ou Mémoire à consulter sur l’intrigue du der¬ 

nier des faux Louis XVII; suivi des jugements et condamnations 

d’HervagauIt, sous le Consulat; de Mathurin Bruneau, sous la Res¬ 

tauration ; et du baron de Richemont, sous le gouvernement ac¬ 

tuel ; par Æ-fC-F. Thomas, ex-inspecteur-général de l’approvi¬ 

sionnement des combustibles de la ville de Paris, etc. Paris, Dentu ; 
Delaunay, 1837, in-8 de 333 pages. 

Cette publication est l’œuvre du père de l’une des nombreuses dupes 
de Naündorff. 

Ce volume est divisé en plusieurs parties. Dans la première, l’auteur, 
après avoir dit quelques mots sur l’ensemble des intrigues et sur les 
causes générales qui ont favorisé la spéculation des faux Dauphins, et 
celle de M. Naündorff en particulier, déroule, devant les yeux de ses lec¬ 
teurs, cette longue suite de preuves qui établissent, d’une manière irré¬ 

fragable, que Louis XVII est mort au Temple. Dans la seconde partie, 
intitulée : le Roman de M. Naündorff et Parallèle de /’Histoire et du Roman, il 
oppose à la triste et simple majesté de l’histoire, le roman rempli d’ab¬ 
surdes inventions et d’incidents fabuleux, que M. Naündorff prétend faire 
préférer à la vérité historique. Dans la troisième partie, il dit les rapports 
que son fils eut avec ce personnage, les suites fatales qu’ils entrainèrent, 
les occasions qu’il eut lui-même de se rencontrer avec lui, pendant qu’il 
cherchait à défendre la jeunesse inexpérimentée de l’aîné de ses enfants 
contre les pièges qui lui étaient tendus; la proposition loyale et franche 
qu’il fit au prétendu Louis XVÎS, et la manière dont il se démasqua en re¬ 
culant devant celte proposition ; enfin le procès que son fils soutint contre 

cet imposteur, et comment l’auteur contribua à le faire sortir de France. 
Le volume est termipé par des notices sur les trois principaux prétendants 
au nom de Louis XVI1, et leurs procès : 1° Hervagault, sous le Consulat; 

2» Mathurin Bruneau, sous la Restauration ; 3° et le baron de Richemont, 
sous le gouvernement de Louis-Philippe, en 1854, d’où surgissent encore 
les preuves de toute nature éparpillées ailleurs, qui établissent d’une 
manière irrécusable la mort de l’infortuné duc de Normandie au 

Temple. 
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XXL Doctrine céleste, ou l’Évangile de N. S. Jésus-Christ dans 
toute sa pureté primitive. Genève* 1839, in-12. 

Ouvrage imprimé sous le nom de Charles-Louis, duc de Normandie, mais 
il doit être d’un de ses fidèles, car c’est ainsi que Naündorff et le soi- 
disant baron de Richemont ont qualifié leurs dupes. Cet ouvrage doit avoir 
été écrit par un membre de « l’OEuvre de la Miséricorde », toute dévouée 
à la cause de Naündorff. 

XXII. Voix (la) d’un proscrit, mémoire historique et judiciaire 

rédigé par MM. A. Gozzoli, Gruau, avocat, ancien procureur du 
roi; Morel de Saint*Didier, Xavier Laprade. avocat. (Rédacteur- 

gérant; M. A. Gozzoli). Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, mars 

1839 à avril 1850, 15 livraisons formant un vol. in-8. 

XXIII. Cinq annéesd’intrigu°s dévoilées; par M. Morin de Gué- 

rivière père, auteur de la brochure intitulée ; Quelques Souvenirs 

sur l’existence du duc de Normandie, publiée en 1832. Réponse à 

MM. Gozzoli, Morel de Saint-Didier, Gruau, Xavier Laprade et 

autres. 15 août 1839. (Paris, de l’imp. dePollet, Soupe et Guillois), 

1839, in-8 de 6 pages. 
Écrit d’un hébertiste contre les prétentions de l’autre candidat. 

XXIV. Mémoire présenté par M. Gruau de la Barre au soutien 

delà plainte en diffamation portée contre le gérant responsable du 

journal « le Capitole » (article du 29 mars 1839) par son altesse royale 

le duc de Normandie, connu sous le nom de Naündorff, et ledit 

M* Gruau. Police correctionnelle, 6e chambre. Paris, de l’imp. de 

Mme Delacombe, 1850, in-5 de 265 pages. 
Une brochure (Quelques Mots aux anciens abonnés de... la Voix d'un Proscrit) 

d’une des dupes de Naündorff, qui avait rendu le plus de services à sa 
cause par ses publications, mais dont les yeux ont été enfin dessillés, M. A. 
Gozzoli, nous fait connaitre, par une de ses notes, que voici, ce qu’était ce 
M. Gruau de la Barre. 

« Tous ceux qui se dévouèrent à cette cause (celle du faux duc de Nor- 
« mandie) m’ont paru de bonne foi. Je n’en excepte qu’un certain comte 

« de la fabrique de Camberwell (près de Londres, lieu où Naündorff s’était 
« retiré), qui est, depuis l’origine de la fourberie religieuse, le confident 
« intime et l’âme damnée de celui qui lui a délivré ses lettres de no- 
« blesse ». 

Immédiatement après cette note vient une réclamation adressée par 
M. A. Gozzoli à un journal de Paris, qui donne encore des renseignements 
plus précis sur M. Gruau de la Barre et sur le Mémoire qu’il venait de faire 
imprimer. 

« M. le rédacteur, votre numéro du 15 janvier (1841), que je n’avaispaslu 
et qui vient de m’être envoyé, contient une inexactitude qui pourrait m’être 

III 5 
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préjudiciable, et dont vous me permettrez de réclamer la rectification au¬ 
près de vous. » 

Un sieur Modeste Gruau, se faisant appeler faussement comte de la Barre, 

a porté plainte en diffamation contre le gérant responsable «du Capitole», 
devant le tribunal de police correctionnelle de la Seine, et vous laissez 
croire à vos lecteurs, dans votre compte-rendu des débats de cette affaire, 
que c’est comme rédacteur de l’ex-journal mensuel la Voix d un proscrit, 
que ce monsieur s’est prétendu diffamé par « le Capitole ». 

Permettez-moi, monsieur, de vous dire que seul rédacteur, seul gérant 
et seul propriétaire de s la Voix d’un proscrit » pendant toute la durée de 
son existence, je n’ai autorisé personne à prendre devant la justice une 
qualité qui n’appartient qu’à moi, aux termes des lois sur la presse. 

« Ceux qui ont approfondi l’affaire dont le sieur Modeste Gruau reste 

aujourd’hui l'agent isolé, et au sujet de laquelle il a attaqué judiciairement 
« le Capitole », comprendront que j’aie à cœur de repousser toute solida¬ 
rité entre lui et moi. 

« Agréez, etc. » 

XXV. Réponse à M. Gruau de la Barre ; par M. Morin de Gué- 

rivière, père. 15 février 1841. (Paris,, de l’impr. de Pollet, Soupe 

et Guillois), 1841, in-8 de 7 pages. 

XXVI. Quelques mots aux anciens abonnéset lecteurs de « la Voix 

d’un proscrit»; par A. Gozzoli, rédacteur-gérant de la Voix d’un pros¬ 

crit. Londres, 12 février 1841.—Déclaration relativeau personnage 

se prétendant duc de Normandie, fils de Louis XVI, connu sous le 

nom de Naündorfî, résidant à Camberwell, près de Londres. Paris, 

le 16 février 1841. Paris, de l’impr. de Pollet, Soupe et Guillois, 

1841, in-8 de 8 pages. 

Le signataire confesse être revenu de l’opinion soutenue par lui, que 

le fils de Louis XVI existait encore. 

XXVII. Aveu d’une erreur ; pard. Gozzoli, rédacteur-gérant de 

l’ex-journal mensuel « la Voix d’un proscrit ». Boulogne-sur-Mer, 

impr. de Birlé, 1841, in-8 de 40 pages. 

XXVIII. Déclaration relative au personnage se prétendant duc de 

Normandie, fils de Louis XVI, connu sous le nom de Naündorff, 

résidant à Londres. (Paris, de l’imprimerie de Poussielgue), 1841, 

in-4 de 2 pages. 

Déclaration de plusieurs crédules, qui affirment et signent qu’ils n’ont 
découvert dans Naündorff qu’une hypocrisie consommée, jointe à l’astuce 
et au mensonge le plus effronté. 

Cette déclaration est signée : le chev. A. de cosson, llugon Roydor, 
J.-B. Lapradc, Charles de Cosson, Charles de Jussac, Xavier Laprade, avocat, 
et A. Gozzoli, rédacteur gérant du journal « la Voix d’un proscrit. » Cette 
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déclaration a été réimprimée à la fin de l’écrit intitulé : « Quelques mots 
aux anciens abonnés et lecteurs de « la Voix d’un proscrit ». 

XXIX. Citation à toute la race bourbonienne et à tous les chefs 

des peuples de la terre, pour venir assister le jeudi 6 juin 1841* en 

la métropole de Paris, au témoignage rendu parle saint roi martyr, 

en faveur du Dauphin son fils, Charles-Louis, duc de Normandie, 

connu sous le nom de Naündorff ; donnée au nom de très-haut ; par 

Demonville. Paris, Demonville, 1841, in-8 de 8 pages. 

XXX. Douze petits Chapitres à l’occasion d’une nouvelle à la 

main qu’on publie, imprimée sous ce titre : Déclaration relative au 
ô 

personnage se prétendant duc de Normandie, fils de Louis XVI, 

connu sous le nom de Naündorff, résidant à Londres ; par le doc¬ 

teur Le Cabel. Paris, Carpentier, au Palais-Royal, 1841, in-8 de 

16 pages. 
XXXI. Au gouvernement Français. Offre d’un instrument de 

guerre nouvellement inventé, qui se compose d*un feu tellement 

puissant, tellement destructif, qu’un seul homme peut faire sauter 

toute une flotte ou la brûler, miner une forteresse ou incendier une 

ville ; le gouvernement qui la possédera obtiendra sur les autres na¬ 

tions la même supériorité qu’eût assurée la poudre à canon à celui 

qui en aurait eu la connaissance et l’usage exclusifs. La réalité de 

cette puissance a été démontrée à l’arsenal de Woolwich en Angle¬ 

terre. Paris, del’impr. de Mn,e Delacombe, 18M, in-4 de 16 pages. 
Signé : Gruau de la Barre, ancien procureur du roi. L’inventeur est le 

prétendu duc de Normandie. 

XXXII. Plaidoyer (non prononcé), pour Pierre-Michel Vintras, 

par M. Bèrard, de Pont-Lieue, avocat du barreau de Paris. Caen, 

1842, in-8. 

Dans ce plaidoyer, M. Bérard a encadré des analyses de toutes les opi¬ 
nions erronées émises en faveur de Naündorff par ses fauteurs et ses dupes. 

XXXIII. Prophète (le) Vintras et Charles-Guillaume Naündorff, 

duc de Normandie ; par M. Barthélemy Pont, rédacteur en chef du 

Haro de Caen. — Impr. dans le Haro, nos des 1er 3, 6, 8 et 10 dé¬ 

cembre 1842. 
C’est une analyse critique fort bien faite du plaidoyer de M. Bérard. L’au¬ 

teur l’a fait précéder de judicieuses réflexions sur Naündorlï et son pro¬ 
phète Pierre-Michel Vintras, que nous allons reproduire. 

« Tous les feuilletons et les comptes rendus qui ont été publiés jusqu’à 
présent sur le prophète Vintras et ses adeptes, ne les présentent que 
comme une association formée dans le but unique de faire prévaloir des 
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idées religieuses; cependant il n’en est pas tout-à-fait ainsi : leur but 

principal, au contraire, paraît être politique. La religion, dans la pensée 
d’un grand nombre des sectateurs de Vintras, ne serait qu’un moyen em¬ 
ployé pour arriver à la reconnaissance de Charles-Guillaume Naündorff 
comme duc de Normandie et fils de Louis XVL 

« Il est très vraisemblable que l’idée politique et l’idée religieuse même 
ne sont, pour beaucoup, qu’un prétexte d’exploitation, mais il est certain 
aussi qu’elles sont devenues pour d’autres une voie qui conduit à la recon¬ 
naissance de Naündorff comme duc de Normandie et fils de Louis XYI ; ils 
sont d’autant plus portés à se faire illusion sur la possibilité de l’avène¬ 
ment de ce prétendu prince, qu’ils sont persuadés qu’ils y trouve¬ 

raient une position sociale qui leur est refusée dans tout autre ordre de 
choses. 

« Leur intérêt les rend très peu difficiles sur la nature et la force des 
preuves avec lesquelles on prétend établir que Naündorff est véritable¬ 
ment Y orphelin du Temple, le duc de Normandie, fils de Louis XVI, Louis XVII, 
roi de France et de Navarre. Il faut qu’il fasse prévaloir cette idée par tous 
les moyens; si la terre leur manque, le ciel est l'a pour y suppléer ; ils re¬ 
gardent même comme très permises les fraudes, qu’au besoin, ils appelle¬ 
ront pieuses, pour faire triompher ce qu’ils ont intérêt à croire la vérité, et 
des hommes parfaitement honorables pour toute autre chose ne se feront 
aucun scrupule de donner la main à des mensonges utiles, à des impostures 

qui leur paraîtront parfaitement innocentes. Cela vous explique l’intérêt 

qu’un grand nombre de personnes, très honnêtes d’ailleurs, portent à Vin¬ 

tras, quoiqu’elles sachent très bien à quoi s’en tenir sur la divinité de sa 
mission. Ils croient ce qu’ont dit en théorie certains publicistes, et que 
mettent en pratique merveilleusement, de nos jours, certains hommes 
d’État, que pour gouverner les hommes il faut les tromper, et les Vintrassiens 

essaient de tromper toute conscience pour arriver à gouverner, en tout 
profit pour eux; mais ils ont le malheur de détrousser des gens en pos¬ 
session depuis longtemps de toutes leurs recettes. Ce qui leur manque en 
tout, c’est le brevet d’invention, c’est la priorité du perfectionnement; car, 
hélas! comme l’a dit spirituellement M. Sorbier, il n’tj a plus d’originalité 

même dans l’absurde. 

« Cependant, il y a parmi ces sectaires politico-religieux quelques hom- 

m s excentriques, qui sont dominés par la passion de ce qu’ils croient 
être la justice et la vérité ; ils veulent faire triompher cette passion à 
tout prix ; c’est parmi ceux-là qu’il faut ranger M. Bérard, de Pont-Lieue. 
Les efforts qu’il a faits en faveur de Naündorff sont inconcevables et 
vraiment dignes d’une meilleure cause, car Naündorff, fût-il fils de roi, 
ne vaudrait pas la peine qu’un homme comme M. Bérard s’occupât de 

lui; l’avilissement moral dans lequel cet homme est tombé, avilissement 
avoué par ses plus chauds partisans, le rend indigne de tous intérêts. 

« En première instance, M. Bérard, de Pont-Lieue, s’était chargé de la 
(iéfense du prophète Vintras. Soit qu’il n’ait pas une habitude suffisante 
de la parole, soit qu’il ait été interrompu, il ne dit dans sa plaidoirie que 
quelques mots de Naündorff. Pour réparer cette lacune, il a fait impri- 
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mer son plaidoyer tel qu’il avait eu l’intention de le prononcer, et alors 
Naündorff a repris dans le procès la place qu’il voulait qu’il occupât. 

« Chacun sait que ce personnage a encore un grand nombre de parti¬ 
sans, mais peu de personnes savent sur quels documents ces partisans 
s’appuient pour motiver l’intérêt qu’ils lui portent. 

« M. Bérard, de Pont-Lieue, a rassemblé ces documents avec une assez 

grande habileté. » 
Suit l’analyse critique du plaidoyer de M. Bérard, par M. Barth. Pont. 

XXXIV. Notice sur le duc de Normandie (mort à Delft, le 10 

août 1845). 

Impr. dans « l’Illustration. » Notice très exacte sur ce fameux impos¬ 
teur. 

XXXV. Intrigues dévoilées de Louis XVII, dernier roi légitime 

delà France, mort à Delft, le 10 août 1845; par Gruau de la 

Barre, ancien procureur du roi. Tome 1er, 8 livraisons; tome II, 

livraisons 1 à 4. Rotterdam, 1846-47, gr. in-8 ensemble de 973 pag. 

L’ouvrage était promis en seize livraisons : nous ne savons si les quatre 
dernières ont été publiées. 

Ainsi que nous l’avons dit sous le n° xxiv, M. Modeste Gruau fut le con - 
fident intime et l’âme damnée de Naündorff. S’il est curieux de le comp¬ 
ter plus tard au nombre de ses détracteurs, il ne l’est pas moins de voir 
cet avocat conserver le nom nobiliaire de comte de La Barre que cet 
imposteur lui avait concédé. 

XXXVI. Livre d’or (le). Révélation de l’archange Saint-Michel 

(du 6 août 1839 au 10 juin 1840). Publié par M. Alexandre Ch. 

(Charvoz), l’un des nombreux témoins. Paris, Ledoyen, au Palais- 

National; Dumineray, 1849, in-8 de 440 pages. 

Ouvrage d’un membre del’OEuvrede la Miséricorde ou des Vintrassiens. 
Les Vintrassiens disent que Naündorff n’est pas mort ; que ses fidèles ont 
obtenu de lui qu’il se dissimulât pendant quelque temps, afin d’échapper 
aux réclamants de toute espèce qui tourmentaient ce Messie, mais qu’il 
reparaîtra en temps opportun et que Dieu ressuscitera des personnages 
vénérables pour établir la vérité sur son illustre naissance. 

II. 

HENRI-ETHELBERT-LOUIS-HEGTOR HÉBERT 

SE DISANT BARON DE RICHEMONT. 

Et d’abord pourquoi donnons-nous à cet imposteur le nom d’Ilé- 

bert plutôt qu’un autre, lui qui en a eu tant de rechange? C’est que 

celui-là paraît être véritablement celui de cet individu. C’est sous ce 
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nom qu’il a été condamné par la Cour d’assises de la Seine, en 1SUU ; 

c’est, de son propre aveu (I), celui-là qu’il portait à Toulon de 182G 

à 1827» 

L’origine de tous les pseudo-dauphins qui ont paru en France a 

bientôt été connue : elle a été pour presque tous la même : le bas 

de l’échelle de la Société. Un sabotier, un tailleur, un maçon, un 

pauvre horloger, voilà les gens qui ont eu l’effronterie de se présenter 

pour réclamer la succession de Louis XVI. L’origine de M. Henri 

Hébert est-elle plus relevée? Comment donc î Lui seul est le véritable 

Louis XVII, sauvé miraculeusement du Temple dans un cheval de 

carton, et placé sous la protection des généraux de la République 

qui l’ont conduit partout, même en Égypte! Or, voulez-vous avoir 

une preuve, entre cent autres, des mensonges accumulés dans les 

autobiographies de notre imposteur,, ailez-vous-en au petit cabinet de 

lecture du passage du Pont-Neuf, tenu par M. Barbedor, l’on vous y 

racontera que M. le baron de Richement, en société de M. Cham- 

hlant, l’un des principaux compères de notre imposteur (2), se 
présentèrent un jour ensemble pour emprunter les « Mémoires de 

la Contemporaine en Égypte », qui furent gardés trois mois, et que 

c’est à l’aide de cet ouvrage qu’a été arrangée la fable du séjour en 

Égypte. Là, comme partout, il a été pris note de noms dont on de¬ 

vait s’appuyer pour des preuves à fournir, mais on a eu soin de ne 

prendre que ceux de personnages morts, afin d’éviter les démentis. 

L’accent méridional fortement prononcé de M. Hébert indique suf¬ 

fisamment qu’il n’est pas né à Versailles, et sa figure qui n’a rien 

de bourbonnien, qu’il n’est point le fils de Louis XVI. Nous serions 

tenté de croire à une assurance qui nous a été donnée, qu’il est le 

fils d’un boucher de i’une de nos villes du midi. 

Après des positions et des aventures très diverses, M. Henri Hébert 

se posa très résolument en histrion politique après l’avènement de 

Louis-Philippe au trône, contre lequel il protesta. Sa coterie de 

fauteurs et de dupes se forma de gens sans aucune valeur, tandis 

que son compétiteur, l’horloger Naündorlï, attirait à lui l’élite de la 

société légitimiste. Ces deux jongleurs exploitaient concurremment la 

Société d’après leurs capacités : l’un, l’aristocratie, et l’autre, la partie 

(1) Lettre du duc de Normandie au F Dechevaux-Dumesnil, du iô mai 
i8Ziq, imprimée dans le Franc-Maçon, revue mensuelle », mai 18/jg. 

(2) Alors opticien, rue Mazarine, passage du Pont-Neuf. 
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des rangs inférieurs. Bobèche et Galimafré politiques, ils avaient l’un 

et l’autre leur public de crédules qui remplissait leurs escarcelles, 

et ils ne se trouvaient pas mal des résultats de leurs parades. 

Il existe deux autobiographies de ce personnage imprimées sous 

le titre de Mémoires, et publiées en 1831 et 1843 (Voy. les nos I 

et XXI de la Notice bibliographique à la fin de cet article) ; mais ce 
sont des romans comme en ont fabriqué les devanciers et le com¬ 

pétiteur de M. Henri Hébert, l’horloger Naündorff, qui entre autres 

défauts en ont un qui n’est pas léger : celui de ne pas présenter un 

seul fait même vraisemblable. L’historien naturel de gens de la sorte 

de MM. Hervagault, Bruneau, Fontoiive, Naündorff et Hébert, c’est 

le chef supérieur de la police, parce qu’il a pu faire surveiller leurs 

menées par ses agents, et parvenir ainsi à la connaissance de faits, 

que tous ces héros d’imposture avaient tant d’intérêt à cacher. Aussi 

ia biographie la plus véridique que nous ayons de M. Henri Hébert, 

est-elle celle que M. Gisquet, ancien préfet de police, a insérée dans 

ses propres Mémoires, l. III, chapitre IL II prend notre histrion po¬ 

litique à l’époque où il commença à monter sur les tréteaux, c’est-à- 

dire quelques années avant 1830 et le suit jusqu’à l’époque de sa 

dernière condamnation par la Cour d’Assises de la Seine, le 4 no¬ 

vembre 1834. Aussi suivrons-nous cette dernière biographie en la 
complétant par quelques faits qui sont venus à notre connaissance 

et en ia continuant jusqu’à ce jour. 

« Pendant l’année 1832, j’avais déjà reconnu, dit M. Gisquet,, 

qu’une main ennemie donnait aux séditieux une impulsion étran¬ 

gère à l’influence des légitimistes comme à celle des républicains. 

Mais ce fut principalement dans les huit premiers mois de 1833 

que les manœuvres de ces histrions politiques devinrent actives 

et dangereuses au sein de la capitale. Un écrit infâme se publiait 

clandestinement et reproduisait toutes les saletés littéraires de l’é¬ 

poque contre les membres du gouvernement. On distribuait de l’ar¬ 

gent avec profusion, on embauchait des hommes capables de se 
porter à tous les excès. 

« En juillet 1833, tandis que les sectionnâmes des « Droits de 

l’Homme » se préparaient, comme on le verra bientôt, à un soulè¬ 

vement pour l’anniversaire des trois jours, un des Louis XVII qui 

nous occupe voulait jouer un grand rôle dans l’insurrection proje¬ 

tée. Ses intrigues me furent enfin connues d’une manière positive, 

et malgré les précautions inouïes dont il s’entourait, malgré ses dé- 
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guisements journaliers, malgré les sept ou huit noms d’emprunt 

sous lesquels il se cachait dans les divers appartements loués et al¬ 

ternativement occupés par lui, je mis quelques agents sur ses tra¬ 
ces et je le fis arrêter le 29 août 1833. On trouva sur lui un carnet 

rempli de chiffres, dont il fut d’abord impossible d’avoir la clef, 

mais qui ne tardèrent pas à être traduits par un jeune savant, 

M. Saint-Omer; ces chiffres apprenaient les faits et gestes de ce 

prétendu dauphin, annotés jour par jour avec une minutieuse exac¬ 

titude. Il indiquait ce que le 'prince mangeait à chacun de ses repas, 

les personnes reçues ou visitées, les courses faites, l’argent dépensé ; 

souvent même il révélait les actes les plus secrets de la vie, les noms 

des acteurs, des scènes privées, les jours, les heures, le local, tout 
était scrupuleusement décrit, et je puis, sans effaroucher les oreil¬ 

les, rappeler le nom sous lequel notre grand personnage enregistrait 

ses fréquents tête-à-tête : Ririté tel jour avec ririté chez ri¬ 

rité une seconde fois pour plaire à.ririté avec la tante en pen¬ 

sant à la nièce. Ce verbe mignon ririter, dont M. dauphin voulait 

sans doute enrichir notre dictionnaire, revenait périodiquement sous 

sa plume. 
« Mais si les petites choses figuraient sur l’agenda, les faits graves 

s’y trouvaient également reproduits avec fidélité, et ceux-là donnè¬ 

rent une force irrésistible aux arguments sous laquelle le duc de 

Normandie se vit écroué à Sainte-Pélagie. 

a Comment avait-il pu s’assujettir à tant de soins fastidieux? com¬ 

ment au milieu des embarras, des soucis qui doivent accabler un 

conspirateur, et surtout un conspirateur qui prétend revendiquer 

un trône, s’astreindre à conserver le souvenir des actions les plus 

insignifiantes? C’est une bizarrerie sans doute, mais peut-être notre 

Louis XVII improvisé préparait-il les documents pour écrire l’his¬ 

toire de son règne, et pensait-il que la postérité apprendrait avec 

satisfaction comment il buvait, mangeait et dormait. J’ai connu d’ail¬ 

leurs plus d’une personne, et même des hommes d’esprit, affligés de 

cette monomanie, passant la moitié de leur temps à noter ce qu’ils 

ont vu, dit et fait dans l’autre moitié. 

« Du reste, le personnage dont il est ici question devait présumer 

que lui seul était capable de traduire son mémorial; il y avait une 

grande complication dans les chiffres ; plusieurs nombres représen¬ 

taient quelquefois une même lettre, puis au moyen d’une transpo¬ 

sition fréquente, d’un changement de clef, les chiffres correspon- 
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daient à d’autres lettres; de plus, une grande partie des mots 

étaient anagrammatisés, précaution extraordinaire employée princi¬ 

palement pour les choses essentielles; ajoutons que les phrases se 

composaient d’un mélange de mots appartenant à cinq ou six lan¬ 

gues. Ainsi qu^on se représente un paragraphe composé de mots 

français, anglais, allemands, russes, italiens et latins, tous anagram- 

inatisés, tous écrits en chiffres souvent mal formés, ayant une clef 

multiple, et l’on comprendra les difficultés extrêmes qu’il fallait 

vaincre pour saisir le sens de ces hiéroglyphes. 

« Persuadé que la science ne parviendrait jamais à la solution de ce 

problème, notre intrigant avait soutenu que ses chiffres n’offraient 

aucun sens, qu’il les avait tracés au hasard, sans suite, sans but, en 

manière de passe-temps. C’est la seule explication qu’il voulut me 

donner, ou plutôt la seule réponse qu’il voulut me faire, lorsque, 

après son arrestation, cfn l’eut amené dans mon cabinet. J’étais cu¬ 

rieux de voir cet habile fripon, caché si longtemps aux regards de 

la justice; je l’interrogeai moi-même sur tous les points, sur son 

origine, sur l’emploi de son temps ; je lui demandai sur quoi il fon¬ 

dait ses prétentions au trône, en on mot, je lui fis subir un inter¬ 

rogatoire détaillé, complet, sans obtenir aucun éclaircissement. 

« C’était un homme d’une cinquante d’années, taille moyenne, 

ayant des cheveux d’un blond hasardé ; mais je ne saurais garantir 

que ce fût leur couleur naturelle, car il les faisait teindre fréquem¬ 

ment et se montrait sur un point de la ville avec une belle cheve¬ 

lure noire, tandis que peu de jours après, on le voyait dans un autre 
domicile ayant ie chef couvert de tresses blondes, ondulées, soyeu¬ 

ses, ou d’une vénérable perruque blanche, ou bien encore d’un vi¬ 

lain gazon rouge et crépu. 

« ïl avait les yeux petits, le regard oblique, les traits fins et régu¬ 

liers ; mais rien en lui ne rappelait Je caractère des figures bourbo¬ 

niennes ». Il avait d’ailleurs dans son organe un accent méridional 

très prononcé. 

« Trois appartements occupés par loi furent immédiatement fouil¬ 

lés; on y découvrit la presse clandestine servant à ses abominables 

pamphlets (i), on y saisit également des proclamations, des exem- 

(1) Rappelés sous les n08 IV à IX de la Notice des ouvrages publiés pour 

appuyer et combattre l’imposture de Henri Hébert, imprimée à la fin de 
cet article. 
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plaires dô sa charte libérale (voy. le n° 11 de la Notice bibliogra¬ 

phique à la fin de cet article) et d’autres papiers qui jetèrent un 

nouveau jour sur les intrigues de ce mystérieux individu. 

« Connaissant déjà les noms d’une partie de ses émissaires, j’ordon¬ 

nai des perquisitions aux domiles de plusieurs d’entre eux, notam¬ 

ment chez les sieurs Morin (1), Oursel, Boucher-Lemaître (2), Dandu- 

ran, Asseiin, Coliiaud, et chez la femme Durut, pour laquelle le duc de 

Normandie avait acheté un mobilier, et qui, depuis longtemps, col¬ 

portait les écrits imprimés et la correspondance de ce dauphin. Il 

dépensait beaucoup d’argent pour cette femme déjà âgée, déposi¬ 

taire de sa confiance, et qui, dans sa personne, ne ressemblait pas 

mai à une énorme citrouille, couronnée d’un melon. Elle était en 

possession de lettres en chiffres écrites par son illustre patron ; mais 

pour se mettre au niveau de l’intelligence de^on agent, le noble au¬ 

teur de cette correspondance avait adopté un moyen simple de 
«f 

communiquer ses idées. Les lettres de l’alphabet étaient tout bon¬ 

nement figurées par des numéros suivant l’ordre de leur classe¬ 

ment : le n° 1er représentait l’A, le ü° 2 le B, et ainsi de suite. 

« On m’apporta ces lettres, je les fis immédiatement traduire. 

Quelques unes d’entre elles développaient un plan pour l’assassinat 

de la famille royale! Louis XVII voulait que toute la nichée tombât 

sous le même coup ; il s’opposait à ce qu’on en laissât échapper un 

seul. Une autre parlait de son entrée triomphale à Paris, escorté par 

le peuple vainqueur de /’usurpation, telle qu’il espérait la faire à la 

suite de la révolte projetée pour le 28 juillet 1833. Une autre disait 
qu’après avoir relevé le trône de saint Louis, il abdiquerait en ac¬ 

cordant à la France une Constitution républicaine, car, disait ce bon 

prince : « Je veux être le dernier de ma race, le meilleur n’en vaut 

rien\ » 

« 11 ne doutait pas du succès de la conspiration ourdie par les ré- 

(\) M. Morin de Guerivière, ancien marchand de tableaux et autres objets, 

au coin de la rue du Pont-aux-Clioux, n° 85, joue dans l’intrigue du soi-disant 

baron de Richemont le même rôle qu’a joué M. Gruau de la Barre dans celle de 

Naündorff. Outre sa coopération avec MM. Cli. de Tenper et l’ancien ingénieur- 

opticien Cliamblanl dans l’invention de cet autre dauphin, il est encore le 

rédacteur officiel de S. A. et son agent le plus dévoué. 

(a) M. Boucher-Lemaître, rue Neuve-Saint-Merry, n° 36, est à la fois mar¬ 

chand papetier et libraire chargé de la vente ou des distributions des élucubra¬ 

tions de Louis-Charles de France. 
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publicains; elle devait renverser a royauté de 1830 avant la fin de 

juillet 1833, et croyait recueillir le fruit de la victoire. Cette cir- 

conslance explique pourquoi le sieur Boucher-Lemaître, agent de 

cet héritier du trône, figura dans le procès des vingt-sept, intenté 

à l’occasion de ce même complot. Je l’avais fait arrêter dans les 

rangs de la garde nationale, au moment où le roi passait la revue du 

28 juillet. Dès le 25 de ce mois, le prétendant avait acheté une riche 
épée et un superbe uniforme militaire. 

« Il avait écrit circuiairement à beaucoup de gardes nationaux, 

qu’il présumait disposés à soutenir ses droits. Dix à douze de ces 

lettres, toutes adressées à des citoyens du 7e arrondissement, furent 

jointes au dossier. 

« En visitant un de ses meubles, on trouva deux cachets sur les¬ 

quels étaient gravés les#insignes de la royauté ; l’un avait pour ar¬ 

mes, au milieu de l’écusson, un aigle, l’autre des fleurs de lis; il 

employait l’un et l’autre dans sa correspondance, suivant les opinions 

des personnes à qui il écrivait. Les recherches assidues auxquelles 

je me suis livré pour démasquer complètement cet audacieux impos¬ 

teur, apprirent à la justice qu’il s’appelait Henri-Ethelbert-Louis- 

Hector Hébert, qu’il s’était attribué le titre de baron de Richemont ; 

le gouvernement autrichien l’avait fait enfermer temporairement 

dans la prison de Milan, à l’époque où notre compatriote Andryane 

y subissait une cruelle détention; mais cet emprisonnement de Hé¬ 

bert paraissait dérisoire, puisqu’il circulait librement dans toutes 

les localités. 
« Dès cette époque (c’est-à -dire dès 1818), il prenait le titre de duc 

de Normandie ; on le considérait non comme prisonnier d’État, mais 

comme détenu par mesure de police. On le relaxa vers la fin de 1825. 

« Il vint ensuite à 'foulon et déposa une somme de 50,000 francs 

entre les mains d’un négociant ». Henri Hébert habita Toulon plu¬ 

sieurs années, car il nous apprend lui-même (1) que ce fut là, de 

1826 à 1827, et sous ce nom de Henri Hébert, qu’il reçuL tous les 

grades maçonniques, jusqu’à celui de Sublime prince du royal se¬ 

cret (32e) inclusivement, et que le diplôme lui en fut délivré par le 

Grand Orient. Brillante acquisition pour la Franche-Maçonnerie, si 

cela est vrai ! mais c’est un nouveau mensonge, car il est établi par 

(i) Lettre du duc de Normandie au F.*. Dechevaux-Dumesnil, du 16 mai 

1819. — Impr. dans « le Franc-Maçon, revue mensuelle, 12e livr. (mai 18^9). 
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son procès devant la cour d’assises de la Seine en 183A, qu’à cette 

époque, il habitait Rouen. « H. Hébert alla ensuite habiter Rouen 

pendant plusieurs années. Après avoir été admis comme employé sur¬ 

numéraire dans les bureaux de la préfecture, il entreprit le commerce 

et fit exploiter une verrerie. Le tout sous le nom de Henri Hébert. » 

« Disparu de Rouen avant 1830, il est condamné par défaut à 

trois mois de prison comme banqueroutier. Reçu à deux époques 

rapprochées chez M. de Malard, à Montigny, arrondissement de 

Dreux, il s’était annoncé comme le fils de Louis XVI. On affirmait 

que madame de Malard avait fait élever dans le parc de son château 

un monument pour consacrer le souvenir de ces visites; mais appe¬ 

lés comme témoins au procès,, M. et madame de Malard, tout en 

reconnaissant la vérité des autres faits, démentent celui-ci et dépo¬ 

sent de manière à prouver que, dans toute la sincérité de leur âme, 

ils croient Louis XVII encore vivant. 

« Depuis la révolution de 1830, Henri Hébert s’était successive¬ 

ment rendu à Lyon pendant la révolte de novembre 1831; à Grenoble, 

lors des événements de mars 1832; à Marseille, quand la duchesse 

de Berry descendait sur les côtes de Provence, puis encore deux 

fois à Lyon pendant cette même année; il s’y faisait appeler le co¬ 

lonel Saint-Julien, et cependant plusieurs personnes ne le dési¬ 

gnaient que sous le nom de Legros. Il y fit la connaissance d’une 

dame Louvat, dont il essaya d’escamoter la fortune. Mesdames de 

Grigny, avec lesquelles il se lia également dans les environs de Lyon, 

le traitaient avec une bienveillance toute particulière et lui donnaient 

évidemment des sommes considérables. 

« A la suite de toutes ces courses, Henri Hébert se décide à fixer 

dans la capitale le siège principal de ses opérations. 

« Il se fait connaître aux uns sous le nom de Henri Hébert, à d’au¬ 

tres sous le nom de Bénard, d’autres ne voient en lui que M. Pic- 

ted, d’autres M. le colonel Lemaître, d’autres encore M. le baron 

de Richemont. Il en est qui lui donnent le litre de prince Gustave. 

Enfin il n’était connu que sous le nom de Henri de Transtamare dans 

une maison du quai de la Cité, n° 27, où il avait loué un apparte¬ 

ment (1). Au surplus, tous ces pseudonymes reproduisaient en par- 

(i) Il a pris encore bien d’autres noms. Avant de se donner publiquement 

comme le dauphin, il se faisait appeler M. de France, et sous ce nom, il avait 

un logement rue de Tournoi), n° Li, en 1849. * 
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lie les noms de ses principaux agents. Les hommes qu’il employait 

et dont il payait chèrement les services, le reconnaissaient pour le 

dauphin, le duc de Normandie, Louis XVII, mais ne lui donnaient 

pas ces titres ostensiblement pour ne point le compromettre; il fal¬ 

lait pourtant le désigner d’une manière quelconque, c’est ce qui 
décida les affidés à le gratifier de toutes ces appellations empruntées 

aux noms des plus notables instruments de ses volontés. 

« Au nombre des agents qui le servaient d’une manière active et dé¬ 

vouée, figuraient un sieur Givor, auquel le baron de Richemont don¬ 

nait 3,000 francs par année, et un sieur Berger, qui échappèrent 

à mes recherches. Je ne doute pas que Givor et Berger ne fussent 

des pseudonymes sous lesquels se cachaient deux émissaires habiles, 

mais j’ignore à quels individus ils s’appliquent. Le faux duc de Nor¬ 

mandie a néanmoins prétendu que Berger était M. Carlier, chef de 

la police municipale depuis le mois de mars 1831 jusqu’en février 

183ù, époque où M. d’Argout le fit révoquer, parce qu’on le lui 

signala comme faisant des communications dangereuses aux chefs 

du parti républicain. Est-il croyable qu'un homme doué de bon 

sens, occupant une place qui lui valait comme traitement et gratifi¬ 

cations plus de 20,000 francs par année, se soit avili jusqu’à trahir 

ses devoirs pour se mettre aux gages d’un escroc? Je ne le pense 

pas, et je dois dire que M. Carlier démentit cette allégation avec 

autant de chaleur que Henri Hébert, baron de Richemont, mettait 

de persévérance à la soutenir. 

« Cet Henri Hébert, pendantqu’il dirigeait tant d’intrigues à Paris, 

avait des fonds assez considérables placés à Toulon, à Calais, à Lyon 

et à Paris, et recevait, on ne sait d’où, de fortes sommes toujours 

en pièces de vingt et quarante francs » : sa bourse qu’il laissait voir 

assez volontiers en était toujours remplie (1). 

« Les faits dont je viens d’offrir le tableau sommaire étaient sans 

(i) L’argent des contribuables du prince, il faut être vrai, n’était pas dépensé 

en bonne chère : les traiteurs les plus modestes étaient ceux que S. A. préfé- 

férail. N’éiait-ce pas par ladrerie? Il a longtemps dîné chez Mme Lescophy, rue 

deBeaune, n° /j, ensuite chez Gratiot, à la petite Tempêta, rue Mazarine, n° 19,et 

ses dîners ne montaient jamais pins haut que vingt à vingt-deux sous, quoi- 

qu’ayant sa bourse pleine d’or. L’éditeur des « Supercheries littéraires » a cin¬ 

quante fois dîné coude à coude avec ce prince de par MM. Morin, Tcnper, 

Chamblant, etc., et l’a entendu souvent parler avec un grand aplomb de 

ses visites à ses cousins les rois de... et de... 
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doute plus que suffisants pour justifier l’arrestalion de l’imposteur 

Henri Hébert. Certes, on voit peu d'accusés sur qui, dès le prin¬ 

cipe, pèsent autant de charges certaines, accablantes, et dont la dé¬ 

tention soit plus légitime, plus nécessaire. Cependant un journal 

républicain en fil l’objet d’une censure amère. J’ignore si la libéra¬ 

lité du fameux prince avait égaré la plume du journaliste, ou si 

l’habitude fâcheuse de blâmer tous les actes du pouvoir ne permet¬ 

tait jamais une approbation ou du moins le silence ; toujours est-il 

que la feuille démagogique s’exprimait de la manière suivante dans 

son numéro du 18 septembre 1833 : « On sait avec quelle impru- 

« dente légèreté la police se joue de la liberté individuelle. Si nous 

« voulions signaler tous les acies arbitraires qui se commettent tous 

« les jours, nos colonnes n’y suffiraient pas. Aujourd’hui encore, 

« nous recevons deux réclamations, l’une de M. le baron de Riche- 

« mont, qui a été arrêté, le 29 août dernier, comme prévenu d’un 

« complot dans lequel il aurait un puissant intérêt, puisque la po- 

« lice veut à toute force lui faire jouer le rôle d’un des nombreux 

« Louis XVII qui réclament par circulaire Sa couronne de France; 

« l’autre réclamation nous est adressée par M. Danduran, arrêté 

« d’abord comme complice de M. de Richemont. En présence 

« de pareils actes, on se demande jusques à quand les citoyens les 

« plus honorables pourront être saisis et jetés dans les cachots sous 

« les prétextes les pim futiles (1) ». 

« Je pourrais demander à mon tour jusques à quand Vauteur de 

ces lignes se livrera-t-il ci une polémique aussi dévergondée ; mais 

je me borne à le prier de nous dire ce qu’il avait fait de sa raison 

quand il déraisonnait de la sorte? Quoi ! cet aristarque sévère ne 

veut pas qu’on livre à la justice un intrigant qui commet chaque 

jour des escroqueries, un artisan de troubles qui conspire et soudoie 

la révolte, un imposteur qui se pare d’un grand nom, qui ose avouer 

des prétentions au trône, un malfaiteur qui complote l’assassinat de 

la famille régnante! ! ! Serait-ce par hasard l’argent distribué à cin¬ 

quante actionnaires des « Droits de l’Homme », l’appui accordé aux 

séditieux de toutes les classes, et le désir d'étouffer la nichée qui 

vous rendaient si indulgent pour les actes de votre protégé? Je ne 

saurais le croire. Il me faut donc répéter ; qu’aviez-vous fait de 

votre raison? 

(i) Tribune, 18 septembre i833. 
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« Malheureusement la distraction du publiciste ne fut pas de courte 

durée ; sa bienveillance pour la noble victime de L'arbitraire ne se 

refroidit pas. Le journaliste voulut lui donner de nouvelles preuves 

de sympathie. 

« Le sieur Henri Hébert, baron de Richemont, colonel de Saint- 

Julien, colonel Lemaître, Picted, Legros, Bénard, Henri de 

Transtamare, prince Gustave, etc., fut conduit à Lyon, pendant 

qu’on instruisait son procès, pour y être confronté avec les person¬ 

nes qui l’avaient connu dans cette ville, et pour y voir constater son 

identité aussi bien que les crimes et délits dont il s’était rendu cou¬ 

pable. 
« Au moment de partir dans une voiture commode, suivie d’une 

bonne escorte, notre illustre captif adresse une requête à ses prê¬ 

teurs de la Tribune. 

« Monsieur, quelque répugnance que j’éprouve à occuper le pu- 

« blic de moi, je me vois forcé d’appeler son attention sur les ri- 

« gueurs que l’on me fait éprouver. 

« La réclamation que j’ai adressée i! y a quelques jours par la 

« voie des journaux, relativement au voyage que le juge d’instruc- 

« tion Perrot me fait entreprendre, n’a pas été sans effet, car, mal- 

« gré des ordres sévères, le temps nécessaire au rétablissement de 

« ma santé m’a été accordé, et de plus, j’ai la certitude d’être trans- 

« porté à Lyon en voiture, accompagné de Tescorte d’usage ; c’est 

« une modification à l’arbitraire, et voilà tout. Le voyage aura lieu 

« contrairement à la loi; je serai torturé en tout sens pour avoir 

« consigné sur un carnet le nom de quelques personnes qui habi- 

« lent Lyon; je subirai ce pénible et coûteux voyage pour aller à la 

« rencontre d’un prétendu complot, sans que la justice ait cherché 

« à s’éclairer sur ce point. Aucune recherche n’y a été faite, aucun 

« interrogatoire n’a eu lieu, si ce n’est pas de l’arbitraire, il n’en 
« existe jamais. 

« Il est bon que l’on sache que le prétendu complot n’est qu’un 

« prétexte pour colorer des turpitudes; tout mon crime est ma rcs- 

« semblance avec un parent, d'un haut, et puissant dont la conscience 

« parle quelquefois trop haut, et, sans égard pour un acte, sans 

« égard pour mes déclarations, on s’obstine à me persécuter. 

« Cette persévérance à retrouver en moi une ombre accusatrice 

« est loin de m’inspirer de la confiance : une idée fixe de cette im- 
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« portance n’est pas sans danger pour moi. L’expérience du passé 
« est là. 

« J’ai l’ai l’honneur d’être, etc. 

« Baron de Rïchemont ». 

Sainte-Pélagie, 3 novembre 1833. 

« Monsieur le duc de Normandie avait ses raisons pour refuser 

d’aller à Lyon ; il lui répugnait de subir des confrontations propres 

à constater maintes filouteries ; c’était là qu’il voyait de l’arbitraire. 

Il y a de l’arbitraire dans tout, si l’on en croit des gens qui ont des 

comptes à régler avec la justice : on les arrête en flagrant délit, 

c’est de l’arbitraire ; on compulse leurs papiers, on y trouve les 

preuves de leurs crimes ou délits, c’est de l’arbitraire; on empêche 

qu’ils voient les citoyens ou qu’ils attaquent le gouvernement à 

main armée, c’est de l’arbitraire; on refuse de les mettre en liberté 

tant que la justice du pays n’a pas statué, c’est encore de l’arbi¬ 

traire! ce mot est vraiment d’une élasticité admirable.il revient 

à tout propos, il s’applique à tout, il prend toutes les acceptions sous 

la plume des gens qui en oublient le sens réel. 

a Au surplus, les accents de l'infortuné captif arrivent au cœur 

de ses fiers champions de « la Tribune » ; ils prennent fait et cause 

pour M. le baron, et s’apitovent sur le sort que les sicaires du pou¬ 

voir réservent sans doute à cet illustre compétiteur. « On ne sau- 

« rait, disent-ils, on ne saurait se défendre d'idées sinistres toutes 

« les fois qu’on se trouve placé en présence de violations aussi ma- 

« nifestes de la loi. Est-ce qu’on prétendrait se débarrasser de la 

« personne d’un citoyen français par une sorte d’extradiction? Ou 

« bien nourrirait-on secrètement un plus odieux projet ? Depuis le 

« mystère du pont d'Arcole, on est malheureusement en droit de 

« tout supposer ». 

« Ce chaleureux plaidoyer se termine ainsi : « La nation res- 

« tera-t-elle donc froide et impassible en présence de tant d’atten- 

« tats? Eh! non sans doute : toutes ces blessures faites à chacun de 

« ses membres, elle les ressent et les enregistre; elle en fera rendre 

« bon compte un jour, nous l’espérons bien ». 

« Rassurez-vous, généreux défenseurs de l’innocence persécutée! 

le pouvoir sait que vous veillez sur les jours du prince Gustave, 

duc de Normandie ; il n’osera pas consommer secrètement son 

odieux projet. Cette fois, «lu moins on reculera devant l’hor- 
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reur des exécutions occultes, on cachera les instruments de torture, 
on fermera la trappe des oubliettes, et votre ami sera préservé. Mais 
veuillez-nous faire grâce des crimes, des affreux mystères, des san¬ 

glantes noyades, des assassinats, des massacres, des égorgements 

du pont d'Arcole ! J’en suis pour ma part assez repentant, et puis¬ 

que, grâce au ciel, les victimes de tous ces forfaits se portent bien, 

puisque tous les citoyens immolés en cachette, empoisonnés, étran¬ 

glés, enterrés vifs, peuvent, comme les cadavres exposés à nos re¬ 
gards dans vos mélodrammes, sortir de la coulisse à la fin de la 

pièce et vous serrer la main, ne nous faites pas assister tous les 

jours à leurs funérailles. 

Henri Hébert, baron de Richemont, etc., parut enfin devant la 

cour d’assises de la Seine, du 30 octobre au 5 novembre 1834. 

Avant d’entrer à l’audience, il avait dit : « L’agitation qui règne au 

« sein du gouvernement, les assemblées continuelles des ministres, 

« les mouvements de télégraphe, vous disent assez qui je suis ». 

Il est défendu par Mc Piston, avocat, qui, de la meilleure foi du 

monde, voyait dans ce personnage le fils de Louis XVI. 

Plusieurs de ses compères furent mis en cause, mais faute de 

preuves suffisantes, ils furent acquittés. 

Nous donnerons ici la substance de ce curieux procès pour la 

plus grande glorification de ce quinzième fils de Louis XVI. 

Henri Hébert ne veut d’abord répondre à aucune question; il se 

renferme dans la dignité de son rôle. On lui rappelle tous les faits 

que nous avons déjà retracés : silence absolu, impassibilité com¬ 

plète. 
M. le président, à l’accusé (Profond silence.) : Votre nom? 

— R. Je ne peux pas en dire davantage. 

— D. Vous n’avez rien dit. (Silence de l’accusé et rires dans 

l’auditoire. ) 
— D. Refusez-vous de dire votre nom, votre âge, le lieu de vo¬ 

tre naissance et le lieu où vous demeurez? (Silence de l’accusé.) La 

procédure que vous avez suivie vous donne le nom de baron de Ri¬ 

chemont? (L'accusé ne répond rien.) 

Le sieur Boucher-Lemaistre se dit âgé de quarante ans, et ré¬ 

gleur de papier. 
M. le président, à Asselin : Comment vous nommez-vous? 

III b 
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— R. Asselin (Laurent-Joachim), âgé de cinquante ans, ex-cul¬ 

tivateur. 

M. le président, à Colliard : Et vous? 
— R. Nicolas-Claude Colliard,, écrivain autographe, âgé de 

trente-sept ans. 
M. le président, au baron de Richement : Vous avez été arrêté le 

29 août 1833 ? 
(L’accusé ne répond pas, et reste les yeux attachés sur le par¬ 

quet. ) 

M. le président : Je vous engage à répondre. Quel que soit le 

rôle que vous voulez jouer aujourd’hui, vous avez été arrêté ; lors 

de votre arrestation vous avez pris le nom de baron de Richement; 

vous avez refusé de répondre, et vous vous êtes contenté de dire 

que vous étiez enfant naturel appartenant à une famille distinguée 

et étrangère, et que l’honneur vous défendait d’en dire davantage. 

(Silence de l’accusé.) 
M. le président : On remarque, dans l’instruction, que vous avez 

successivement pris huit ou dix noms différents ; cela est-il vrai ? 

L’accusation doit soutenir que vous avez voulu vous environner de 

mystère. 
(L’accusé ne répond pas davantage.) 

M. le président : Il paraît que vous avez pris le parti de ne pas 

répondre; mais tout à l’heure des pièces pourront répondre pour 

vous. L’accusation vous assignerait le nom d’Hébert, et elle paraît 

très fondée 'a croire que c’est là votre nom, parce que, dans pres¬ 

que toutes les affaires d’intérêt qui vous ont concerné, vous avez 

pris ce nom ; et c’est le nom que porte un acte que vous aviez sur 

vous lorsque vous avez été arrêté. Vous l’avez déchiré, il est vrai ; 

mais la justice en a recueilli les morceaux. Cela est-il vrai? 

(L’accusé ne répond pas. Rires dans l’auditoire.) 

M. le président : Est-ce que vous n’avez pas habité Rouen pen¬ 

dant quelques années? Il est constant que vous êtes resté à Rouen 

en 1826; vous y êtes arrivé avec un passeport sous le nom d’Hé¬ 

bert ; alors vous y avez déposé dans une maison une somme de 

30,000 francs, et vous avez réclamé de l’emploi de la préfecture; 

vous en avez obtenu ; vous avez fait beaucoup de dépense ; vous 

vous êtes lié avec un sieur Julienne; vous avez acquis judiciaire¬ 

ment ses biens; vous n’avez pas pu payer; vous avez fait des affaires 

commerciales; vous avez fui, et vous avez été condamné à trois 
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mois de prison comme banqueroutier simple. Cela est-il vrai? (Si¬ 

lence absolu.) Voici une lettre de vous, évidemment de vous, adres¬ 

sée au procureur du Roi de Rouen; elle prouve ce que j’avance. 

(M. le président en donne lecture : c'est une plainte contre 
M. Julienne. Il la fait ensuite représenter à l’accusé, qui la regarde 

attentivement et la rend sans rien dire.) 

M. le président : Boucher-Lemaistre, regardez cette pièce. 

Boucher-Lemaistre : Les affaires de mon coaccusé ne me regar¬ 

dent pas. 

M. le président, à l’accusé : Vous refusez de dire si cette lettre 

est de vous? (L’accusé reste immobile.) Il est arrivé, en 1829 et en 

1830, des proclamations signées le duc de Normandie ; elles sont de 

vous; les voilà, elles sont là, signées à la main. (L’accusé ne répond 
rien.) 

M. le président : A ces écrits se joint un billet daté de Bruxel¬ 

les, qui contient une réclamation aux Chambres sous le titre du duc 

de Normandie, et d’autres billets adressés à des individus de la 7e lé¬ 

gion, portant la signature du duc de Normandie. En êtes-vous l'au¬ 

teur? Vous ne répondez pas. Alors je vous rappellerai qu’un expert- 

écrivain a été appelé, qu’il a rapproché le corps de votre écriture 

de ces signatures, et qu’il a dit que ces signatures étaient de vous. 

Ainsi, en 1830 et 1831, vous vous êtes présenté comme duc de 

Normandie, et vous avez fait des démarches en cette qualité. On 

remarque dans ces proclamations ces mots : 

« Je vous déclare que je suis vivant, et je viens réclamer au sein 

de la grande nation ma place et mon rang. Nous sommes en 1830, 

je viens d’apprendre le résultat de la séance du 7 août, qui appelle 

Louis-Philippe au trône sans l’intervention du peuple, seul compé¬ 

tent. Mes ennemis seuls ont pu me ravir les droits que j’ai à la 

couronne de France. 

« Comme prince et chef de la branche aînée des Bourbons, je 

proteste contre l’élection de Louis-Philippe ». 

M. le président : Ces protestations sont adressées à M. le duc de 

Choiseul, qui les a transmises à M. le préfet de police. (L’accusé se 

tait.) Ce qui prouverait encore que vous vous nommez Hébert, c’est 

un mandat de 1827, signé Hébert. Vous l’avez d’abord repoussé, 

et vous avez fini par dire qu’il était de vous. Quand on vous a ar¬ 

rêté, on a saisi sur vous un agenda dans lequel vous avez écrit jour 

par jour vos actions, même les moins importantes, et celles sur les- 
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quelles quelquefois on appelle le mystère : l’a-t-on pris sur vous? 

Vous le savez bien ! vous l’avez reconnu ; vous avez meme dit que 

seul vous en aviez la clé ; on a trouvé dans cet agenda des indica¬ 

tions annonçant que, sous le nom du duc de Normandie, vous aviez 

comploté et escroqué, ainsi qu’on vous en accuse. 

Cet agenda porte ^indication de plusieurs in ividus qui auraient 

été inquiétés lors de l’enlèvement du Temple. En plusieurs endroits 

vous parlez d’un avocat que vous auriez consulté sur une demande 

en réclamation d’état que vous auriez voulu former. Vous parlez du 

général Kléber en beaucoup d’endroits. Vous parlez aussi des affi¬ 

dés que vous aviez dans les faubourgs de Paris, et qui devaient dé¬ 

fendre votre candidature. Dans une autre circonstance,, vous racon¬ 

tez que la femme Morin est allée chez vous pour vous demander de 

placer quelques individus, et que vous avez dit que, dans un com¬ 

mencement de règne (on rit), il n’était pas politique de les placer. 

Vous êtes allé chez la famille de Molard, où vous vous êtes fait 

passer pour le duc de Normandie, et vous avez même daigné per¬ 

mettre qu’on élevât dans le parc un monument pour perpétuer le 

souvenir de votre passage. (Rires dans l’auditoire.) Vous avez même, 

dans un second voyage, présidé à la pose de la première pierre. 

(Nouveaux rires.) Dans les environs de Lyon, vous avez pris égale¬ 

ment le nom de duc de Normandie, et le bruit a couru de votre 

présence. Le mystère dont vous vous enveloppez, vos refus de ré¬ 

pondre, vos changements de noms attestent de vos manœuvres. 

L’accusation vous reproche d’abord d’avoir formé un complot 

contre l’État... Répondez-vous? (Silence absolu.) Vous cherchez 

partout des instruments de vos manœuvres dans tous les partis. 

Ainsi vous avez pour partisan Morin, qui croyait à l’existence de 

Louis XVII. Vous êtes allé à Lyon en 1831 à l’époque des troubles : 

vous l’avez d’abord nié, et vous avez fini par avouer y être allé. 

Vous y êtes retourné en 1832. Vous avez encore nié d’abord et 

avoué ensuite cette seconde apparition; enfin en 1832, pendant 

Tété, vous y êtes retourné; vous avez connu madame Louvat; puis 

vous vous êtes encore rendu à Lyon en 1833, où vous avez alors 

connu M. Vallon. Est-ce vrai? (L’accusé se tait.) Votre agenda le 

dit; ment-il ou non? me trompé-je ou non? Allons, je continue. 

Comment se fait-il que, dans vos trois apparitions à Lyon, le bruit 

se soit répandu de la présence de Louis XVII, et pourquoi avez- 

vous chaque fois changé de nom? Vous avez vu à Lyon des person- 



LOUIS-CHARLES 85 

nés qui vous reconnaissent. L’agenda établit que vous avez une cor¬ 

respondance avec le nommé Berger. 

]N’avez-vous pas connu, en 1832, la femme Durut? N’y a-t-il pas 

eu un dîner où d’autres individus se sont réunis, et où vous avez 

figurésouslenom de Bénard? N’avez-vous pas dit à la femme Durut 

que vous étiez le duc de Normandie, et ne lui avez-vous pas montré 
un portrait de vous décoré des insignes de la royauté? Ne Lavez- 

vous pas regardée comme utile à vos intérêts ? Tous l’avez envoyée 

au mois de juin en voyage dans divers départements de l’Est, avec 

des proclamations ou constitutions dont vous êtes l’auteur. Pour ce 

voyage, elle a reçu de vous une somme de 1,000 fr. ; vous avez 

même dépensé pour elle de 5 à 6,000 fr. : est-ce qu’elle n’était pas 

votre intermédiaire entre vous et Berger, qui était votre agent ? 

C’est sur les lettres que vous lui avez écrites que se fonde l’accusa¬ 

tion de complot. Les reconnaissez-vous? 

L'accusé les regarde et les rend sans rien dire; puis il les re¬ 

prend, en indique deux et dit : « C’est admirablement bien contre¬ 

fait, mais ce n’est pas de moi ». (Mouvement prolongé.) 
Voix clans l’auditoire : Ah ! enfin ce n’est pas malheureux! 

il/, le 'président : Indiquez-les. 

M. de Ricliemont : C’est ce que je fais. En voici encore une qui 

n’est pas de moi. (Cet effort paraît l’avoir fatigué, car il se rasseoit 
sur-le-champ en mettant sa tête dans sa main.) 

M. le président croit devoir profiter de la bonne disposition où il 

paraît être pour lui demander s’il reconnaît l'agenda. 

M. de Richemont : Je remarque qu’il y a des noms surchargés ; 

pourquoi les a-t-on surchargés? Il y en a des 15, 17, 20, 21, 
23 janvier. 

il/. Aylies : L’accusation ne se sert que des notes du k jan¬ 
vier. 

M. de Richemont : Il y en a au 2ù, au 26, au 31, au 1er février. 

M. le président : On verra cela avec l’expert. 
M. de Richemont : Je vois encore d’autres surcharges à plusieurs 

reprises au mois de février et mois suivants. (L’accusé les signale par 

dates. M. le président est à plusieurs reprises obligé de l’engager à 

élever la voix. ) 

M. le président : Voilà une autre note saisie sur vous à Sainte- 

Pélagie; est-elle de vous? 

L'accusé : Je l’ai rédigée à la préfecture de police. 
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M. le président : Ainsi elle est de vous. En voici une autre. 

(L’accusé la rend sans rien dire.) Pourquoi dans vos interrogatoires 

n’avez-vous pas dit que certaines lettres n’étaient pas de vous? 

M. de Richemont : On ne m’a pas seulement donné le temps de 

les examiner. 
M. le président : Cependant l’expert déclare que toutes les let¬ 

tres sont de vous. Pourquoi n’avoir pas signalé plus tôt les surchar¬ 

ges de l’agenda? 

— R. On ne m’a pas montré l’agenda. 
— D. Si, vous avez répondu que c’était un guet-apens de la po¬ 

lice, et qu'elle avait inventé un système d’agenda ; c’était le cas de 

parler des surcharges. (Silence de l’accusé; il tient la tête haute et 

semble ne pas daigner s’expliquer.) 
M. le prèsideni : Nous nous expliquerons avec l’expert. Reve¬ 

nons à la correspondance ; vous’dites que la première lettre n’est 

pas de vous, pourquoi ne l’avoir pas dit plus tôt? 

— R. Je ne l’avais pas vue. 

M. le président : On lit dans cette lettre : 

a Je vois que vous agissez vigoureusement, que vous êtes bien 

secondé par nos frères du Nord et de l’Occident. Courage, tout va 

bien ici. J’ai donné mes ordres à mes gens pour que personne ne 

bouge sans mon avis ». 

M. le président : Qu’entendez-vous par là? (Silence de l’accusé.) 

De quels gens voulez-vous parler? On devait donc exécuter vos or¬ 

dres? (L’accusé ne répond rien.) 

M. le président : Dans une deuxième lettre, vous parlez de la 

femme Durut; elle est donc de vous? (Pas de réponse.) Vous y 

mentionnez le voyage que cette femme a fait, et le nom de la femme 

Roussel, qui figure dans votre agenda. Répondez-moi. (L’accusé se 
penche négligemment sur la barre.) 

M. le président : Voici la lettre 235 ; on y lit : 

« Les rois sont des monstres, et quelle que soit ma destinée, je 

serai le dernier de ma race ; le meilleur n’en vaut rien ». (Rires 
dans l’auditoire.) 

Plus loin : 

« Si vous avez des motifs pour détester le.... j’en ai de 

bien plus puissants.. Si jamais ce. tombe sous mes 

mains, je n’hésiterai pas à faire rouler.sur l’échafaud, 

après avoir fait l’opération à toute la progéniture ». 



LOUIS-CHARLES 

M. le ■président : Que dites-vous? (L’accusé sourit.) 

Dans un autre passage, il est question d’une décoration de juil¬ 

let que l’accusé aurait obtenue sous deux noms différents. (On 

rit.) 
M. le président : Vous ne déniez pas cette lettre, et elle vous ac¬ 

cuse. Que dites-vous? répondez donc. Si vous êtes fatigué, asseyez- 

vous. (L’accusé s’asseoit et met son mouchoir sur ses yeux.) 
M. le président : On lit sur votre agenda : « J’ai toujours sur 

moi un poignard ». Et en effet, quand on vous a arrêté, on a trouvé 

sur vous ce poignard. 

Je lis dans une autre lettre à Berger votre agent : « Je suis con¬ 

tent de vos opérations ». Lesquelles? (Silence de l’accusé.) Vous 

ajoutez : 
« Courage, le dénoûment approche, le triomphe est certain; j’ai 

vu à Lyon le grand meneur, tout est prêt. On attend, pour le 25, 

les députés des 75 départements voisins. (Rires.) C’est à Paris que 

se préparent les brandons qui doivent incendier l’Univers. J’ai l’in¬ 

tention de faire à Lvon une levée de boucliers et de marcher sur 
O 

Pa'ris pour secourir nos frères ». (Nouveaux rires.) 

« J’ai l’assurance de ne pas être repoussé, car ils ont confiance 

en moi. Je n’ai pas d’égal. Mes gens ont de Feslime pour moi! Ils 

se déferont d’abord de toute la couvée, sauf à voir après ». 

il 1. le président : Vous avez donc des gens? (Pas de réponse.) 

Décidément vous ne voulez pas répondre à ces questions? (Si¬ 

lence.) 

M. le président donne lecture d’autres lettres rapportées dans 

l’acte d’accusation. Pendant cette lecture, l’accusé paraît fort dis¬ 

trait. Il ne prend la parole que pour demander quelques numéros 

de lettres. Dans une de ces lettres, on lit : 

« Prenez garde, vous êtes surveillé; vous avez au moins cent 

mille mouchards autour de vous. (Rires.) Tout est prêt : on n’at¬ 

tend que le signal. A mon signal, tout marchera, il ne nous manque 

plus que les fonds ». (Hilarité bruyante.) 

M. le président : Qui que vous soyez ou que vous vouliez être, 

vous devez répondre, fussiez-vous l’être dont vous parlez. Vous ne 

deviez pas conspirer contre l’État. 

Me Piston : Je crois que le prévenu répondra.... 

M. le président : Il ferait bien de répondre, lui, et non vous. 

Nous jugerons sa réponse. Qu’il dise qui il est. 



88 LOUIS-CHARLES 

Me Piston : Il s’agit de choisir le moment favorable. 

M. le président : C’est à moi à le choisir; il est arrivé. 

Me Piston : Je prends Rengagement qu’il sera répondu à la ques¬ 

tion que vous adressez. (Mouvement prolongé.) 

M. le président, à l’accusé : Vous prétendez qu’une note que je 

vous ai présentée a été faite à la préfecture de police? 
— R. Oui. 

— D. Cependant je trouve sur votre agenda, au 20 juillet : Fait 

une note ; c’est celle-là, et vous n’avez pas fait votre agenda à la 
préfecture. 

— R. Ce que je dis est vrai. 

M. le président : Il fallait le dire lors de votre interrogatoire. On 
lit dans votre note : 

« Oui, j’ai conspiré contre l’ordre de choses actuel, et je n’étais 

pas le seul. Toutes les lettres que vous me présentez sont de moi, 

et vous ne me les présentez pas toutes ». 

M. le président donne lecture de cette note, dans laquelle il est 

question de combinaisons de loterie ; cette note a été faite en chif¬ 

fres et traduite ensuite. Il y est dit : 

« Acharné à ce maudit jeu de la loterie, j’ai perdu mon temps à 
combiner des quaternes et des quines; mon pauvre Dumas y a perdu 

son temps et son talent ». 

M. de Richemont : Je crois qu’il y a quelque chose de passé. 

M. le président : Je ne crois pas. (Ce magistrat donne de nou^ 

veau lecture de la note); puis il continue : Plus loin, il est dit : 

« Le fils de Louis XVI existe ; il est connu avantageusement ». 

(Hilarité.) 
M. de Richemont : C’est écrit de dessous les verroux. 

M. le président : Oui, mais cela prouve que vous prenez le titre 

de duc de Normandie. 
Après avoir terminé la lecture de la note, qui contient à peu près 

le détail des faits relatés plus haut, M. le président demande à l’ac¬ 
cusé si cette traduction est conforme à l’original qu’il a fait en chif¬ 

fres? Il n’obtient pas de réponse. 

M. le président : Nous en sommes restés à la lecture de la note 

qui vous concerne et trouvée sur vous dans la prison ; on a égale¬ 

ment saisi sur vous divers objets. N’avez-vous pas répandu des écrits 

et proclamations à l’approche de juillet 1833? (Silence.) C’est ce 

que l’accusation vous reproche ; ces proclamations étaient de nature 
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à seconder vos projets. On trouve dans votre agenda, que vous dé¬ 

clarez que Berger viendrait, le 26 juillet, pour le grand banquet. 

Qu’entendez-vous par là ? L’accusation dit que cela signifie le grand 

projet. N’avez*vous pas fait faire, à cette époque, deux habits mi¬ 

litaires, et acheté une épée? Étiez-vous militaire. de la garde 
nationale.... que faisiez vous de ces uniformes, de cette épée? 

(Même silence de l’accusé.) Vous avez répondu que cette épée vous 

venait d’un Anglais, Williams, qui l’avait laissée chez vous. Vous 

avez aussi commandé un chapeau monté avec des plumes noires, et 

on a trouvé chez vous deux cachets, l’un à l’aigle, l’autre aux fleurs 

de lis. Pourquoi ces cachets? Il est bien singulier que vous en ayez 

deux si différents. Vous avez, à l’approche du signal, fait une dis¬ 

tribution de papiers, N’avez-vous pas eu ou dû avoir un rendez- 

vous avec Berger, près du 28 juillet? N’avez-vous pas écrit à Lyon? 

N’avez-vous pas fait faire plusieurs fois votre portrait avec des insi¬ 

gnes particuliers, et de différentes manières ? Le coup projeté n’a 

pas pu avoir lieu; n’avez-vous pas alors été habiter hors barrière? 
(Au lieu de répondre, l’accusé prend des notes.) 

31. le président : On vous reproche d’avoir eu des liaisons avec 

des journaux d’une couleur opposée à la vôtre. (Signe négatif de 

l’accusé.) On a saisi chez vous une presse; qu’en faisiez-vous? Vous 

avez déclaré que ce n’était pas une presse ; il est vrai que ce n’est 

pas une presse complète ; mais elle peut servir et vous avez dû en 

user ; c’est ce qui a été reconnu. On a saisi un poignard. 

31. de Richemom : Je voudrais voir le procès-verbal de la saisie 

du poignard; caron a saisi en même temps une main-courante 

qui explique la note; on l’a supprimée, et on a gardé le poignard 

qui-pouvait me compromettre. 

31. le président : Vous serez satisfait ; la pièce que vous deman¬ 
dez vous sera remise. 

M. le président adresse encore quelques questions à l’accusé sur 

sa coopération aux écrits incriminés; il déclare ne connaître que le 
manuscrit. 

31. le président : Eh bien! dites la vérité relativement à ce ma¬ 
nuscrit. 

31. de Richemom : Je vous en parlerai dans ma défense. 

31. le président : Vous êtes l’auteur de la pièce Jean Bonhomme 

(la Pastorale), et c’estBoucher-Lemaistre qui l’a fait imprimer : elle 

a été distribuée, et on en a trouvé un grand nombre chez Asseiin, 



90 LOUIS-CHARLES 

Celte pièce est incriminée comme contenant une offense à la per¬ 

sonne du Roi. 

M. Aylies : Nous ferons remarquer que les indications de l’a¬ 

genda, relatives à la distribution de la pièce, n’ont pas été désavouées 

par l’accusé dans l’examen qu’il a fait tout-à-l’heure. 

M. de Rickemont : Je n’ai rien désavoué* je n’ai signalé que des 

surcharges : je m’expliquerai dans ma défense. 

Me Piston : Nous nhivouons pas l’identité. 

M. le président interpelle l’accusé relativement aux autres pièces 

également incriminées. (L’accusé se tait.) 

M. le 'président : Ces écrits ont été aussi distribués et envoyés à 

M. le préfet de police avec des mots insultants au bas; ils partent de 

la même source que la Pastorale dont vous ne pouvez pas nier être 

Fauteur. 
Indépendamment de ces délits on vous reproche des escroqueries. 

Connaissez-vous depuis longtemps i\Ime de Grigny et sa nièce; sous 

quel nom êtes-vous entré chez elles? Elles ont dit que vous étiez 

connu sous celui de colonel ; mais vous y preniez celui de comte de 

Saint-Julien. N’a-t-on pas, iors de voire arrivée, fait répandre le 

bruit de la présence de Louis XVII? N’avez-vous pas, à i’aide de 

votre faux nom, escroqué une partie de la fortune de ces dames? 

D’où tirez-vous l’argent que vous dépensez? Vous viviez très large¬ 

ment. Qui vous procurait ces ressources? Votre agenda prouve que 

vous avez fait de très fortes dépenses pour la femme Durut, et que 

vous receviez des sommes de Lyon? (L’accusé, pressé de répondre, 

ne dit rien.) Comment se fait-il que le bruit s’est répandu à Lyon 

que vous viviez aux dépens de Mme de Grigny? Un individu, votre 

homme d’affaires, a fait à Lyon des placements pour vous; d’où cela 

vient-il? De tout cela, la prévention tire la conséquence que vous 

avez commis des escroqueries. 

M. le président, à Boucher-Lemaislre : N’avez-vous pas coopéré 

à l’impression et à la distribution de la Pastorale? 

M. Boucher-Lemaislre : M. de Richement a pu dire ce qu’il 

voulait. Son agenda est surchargé, il est donc possible que mon nom 

ait été ajouté. En outre on n’y trouve que le nom de Boucher, et 

moi je me nomme Boucher-Lemaislre. 

— D. Mais vous connaissez M. de Richement ? 

— JR. Cela n’est pas un motif. La perquisition a été faite chez 

moi avec beaucoup d’illégalité : on l’a faite en mon absence, et on 
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n’a pas dressé d’inventaire régulier. On a très bien pu ajouter des 

i pièces reprochables aux pièces qui ont été saisies chez moi. 

M. Aylies. Avez-vous eu occasion de faire imprimer les Mémoires 

i du duc de Normandie? 

— R. Oui. 
— D. De qui les teniez-vous ? 

— R. D’un inconnu. 

— D. Avez-vous fait faire son portrait ? 

— R. Oui. 
— D. Qui vous en avait chargé ? 

— R. Le même inconnu. 
M. le président, à Asseiin : On a saisi chez vous 60 exemplaires 

de Jean Bonhomme ? 

Asseiin : Ils m’ont été donnés dans la rue Dauphine par un homme 

qui les distribuait dans la rue. 

— D. Pourquoi en aviez-vous mis quatre dans votre porte¬ 

feuille ? 
— R. Je ne peux pas dire cela devant Messieurs les jurés. Je 

voulais en faire servir quelques-uns pour les papillotes de ma 

femme. 

M. le président, à Colliard : Avez-vous fait autographier les 

écrits ? 

— R. Non, jamais; je ne me suis jamais occupé d’écrits politi¬ 

ques. Je ne connaissais pas M. de Richemont. Je déclare que mes 

opinions sont telles qu’on ne peut me soupçonner. 
— D. On a cru reconnaître la main_ 

— R. Cela est impossible; on ne peut à coup sûr, après autogra¬ 

phie, reconnaître la main qui a écrit le papier préparé. 

M. Aylies : Avez-vous travaillé pour M. Hullin en 1830? 
— R. Oui. 

Après cet interrogatoire, M. le président est passé à l’audition des 

témoins. Plusieurs d’entre eux sont persuadés, et le disent franche¬ 

ment, que Louis XVII n’est pas mort. M. Andryanne est également 

appelé; sa présence et sa déposition éveillent une touchante sympa¬ 

thie, M. Andryanne auquel le soi-disant baron de Richemont s’était 

présenté comme le duc de Normandie, et comme un ancien compa¬ 
gnon de captivité dansla prison de Milan. Nous ne transcrirons pas ces 

dépositions ni les interpellations faites à M. le baron de Richemont, 

auxquelles elles ont donné lieu ; parce que l’interrogatoire précité, 
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le discours de M. le procureur-général et le jugement, suffiront pour 

faire connaître l’affaire de ce faux Louis XVII. Cependant, quoique 

nous ayons déjà fait connaître les dépositions si intéressantes du prin¬ 

cipal témoin, M. Lasne ou Lashn, en terminant ce que nous avons 

écrit sur l’autre faux Louis XVII, Naündorff, nous croyons devoir 

la rapporter encore ici, et les paroles qu’elle a provoquées, parce que 
nous pensons que l’on ne saurait trop répéter tout ce qui se rat¬ 

tache au fait, malheureusement que trop vrai, de la mort de 

Louis XVII au Temple. 

On appelle M. Lasne. L’émotion la plus vive est excitée par ce 

vieillard, peintre en bâtiments, ancien soldat aux gardes françaises. 

C’est la personne qui a été chargée de garder au Temple le Dauphin, 

fils de Louis XVI, et entre les bras duquel cet enfant a rendu le 

dernier soupir. (Mouvement général d’intérêt.) 

M. Lasne paraît avoir maintenant de 75 à 80 ans. Il dépose ainsi, 

an milieu du plus profond silence : 

« Deux individus se sont présentés chez moi en me parlant du 

Dauphin; l’un s’est assis d’un air délibéré ; ils ont voulu me persua¬ 

der que le Dauphin avait été enlevé dans un cheval de carton ; mais 

moi je leur ai bien démontré que le Dauphin était mort entre mes 

bras ». (Mouvement.) 

M. le président : A quelle époque avez-vous été préposé à la garde 

du Dauphin ? 

— R. En fructidor an m (août et septembre 1795). 

— D. Était-il malade quand vous êtes arrivé? 

— R. Depuis deux mois. Un nommé Laurent avait gardé le 

prince, et, sans pourtant le frapper, il le négligeait, le laissait sans 

soins et dans un état de saleté extraordinaire. Le Dauphin est 

resté dans un état bien grave quelque temps. Flus tard, j’ai averti 

le gouverneur que l’Enfant était très malade ; alors on envoya un 

médecin pour le voir. On me disait que si je donnais des soins au 

Dauphin, on me considérerait comme un royaliste; mais moi je ré¬ 

pondis : « On fera ce que l’on voudra, on me renverra si l’on veut : 

je fais le bien, ça m’est égal ». 

Le médecin qui vint commanda un traitement ; il consistait dans 

des gouttes de potion. Le premier jour l’Enfant repoussa cette po¬ 

tion à trois reprises différentes, alors le médecin lui dit : « Vous 

croyez donc cette potion empoisonnée ? Eh bien! je vais la boire », 

et il la but. L’enfant lui dit : « On a donc juré que je la boirais 
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aussi » ; ce qu’il fit. Il n’y avait que le Dauphin qui pût faire une 

réponse pareille. (Nouveau mouvement. ) 

Le système du médecin a duré pendant huit jours; au bout de ce 

temps ce médecin est mort ; M. Pelletan fut appelé, on suivit le même 

régime, et l’Enfant au bout de neuf mois est mort sur ces bras. 

(Sensation prolongée. ) 
M. le président : Arrivait-on facilement jusqu’au prince ? 

•— R. Il fallait monter trois étages; il était au troisième dans la 

cour; il fallait passer par les cours et par un guichet; je n’ouvrais 

pas avant d’avoir reconnu les personnes qui venaient : il y avait un 

poste de trente hommes. 

— D. Avez-vous causé avec l’enfant? 

— R. Tous les jours. 

— D. Sur quels objets ? 

— R. Jamais que sur des sujets sérieux et graves. Ces conversa¬ 
tions ont laissé des souvenirs profonds chez moi. Jamais il n’enta¬ 

mait ia conversation. Il avait beaucoup d’intelligence ; je surprendrais 

l’auditoire si je voulais dire ce qu’il me disait. Je le promenais tous 

les matins sur la terrasse, et je le tenais par le bras parce qu’il avait 
une tumeur au genou. 

M. le president : On prétend que c’était un enfant changé, et 

qu’on avait apporté l’enfant que vous avez soigné, dans un cheval 

de carton dans lequel on avait remporté l’autre. 

— R. Tout cela est faux* je le déclare. J’avais été à même de 

connaître le Dauphin ; j’étais soldat dans les gardes françaises, je 

faisais partie de la 4e compagnie; je fus nommé capitaine, et quand 

je montais aux Tuileries je voyais M. le Dauphin, que je connaissais 

parfaitement ; ainsi je ne pouvais pas être trompé. J’ai été condamné 

à mort par MM. Robespierre, Saint-Just et autres, et le 9 thermidor 

m’a sauvé la vie. 

— D. Quand vous êtes entré au Temple avez-vous reconnu le 

prince ? 

— R. Oui,, celui que je voyais aux Tuileries, j’en suis certain. 

M. Aijlies : Cette déclaration est trop importante pour que nous 

ne vous demandions pas d’en contrôler toutes les dépositions. 

Ce magistrat donne lecture des actes officiels qui, en raison du 

caractère et du patriotisme de Lasne, le chargent de la garde du 

jeune Dauphin, et des actes qui ont suivi. Tous ces actes se trouvent 

en concordance parfaite avec tous les détails que le témoin a donnés. 
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« Ainsi, dit M. Aylies, les souvenirs du témoin sont d’une exacti¬ 

tude remarquable ». 

i¥e Piston : Est-ce avant ou après Simon que le témoin a été 

gardien ? 

M. le président : C’est après. 

Me Piston : Des témoins déposeront que Simon a favorisé l’éva¬ 

sion. La femme Simon en a déposé. 

M. le président : Elle n’a rien déposé. 

Me Piston : M. Remusat le dira. (Mouvement.) Ensuite le médecin 

qui le premier a soigné l’enfant, n’est pas mort huit jours après, 

mais le lendemain de son entrée au Temple. 

Le témoin : Huit jours, j’en réponds. 

Me Piston : On cite la maison où ont été déposés les deux millions 
donnés pour l’évasion. 

M. le président : On de cite rien du tout. 

Me Piston ; Avant d’entrer au Temple, M. Lasne avait-il vu le 

prince ? 

— Pu Oui. 

— D. De très près ? 

— R. Assez pour le reconnaître parfaitement. 

Me Piston : Il est évident, d’après les pièces, que le médecin est 

mort le lendemain et non huit jours après. 

M. Aylies : Les pièces sont officielles. 

M. le président : Vous avez été visité, et on vous a promis de 

vous faire voir le Dauphin dans trois jours; reconnaissez-vous 

quelqu’un ? 

Le témoin, s’approchant de Richemont, dit : « C’est celui que 

j’ai vu chez M. le juge d’instruction ». 

M. le président : Oui, mais chez vous? 

— R. Je ne sais trop, c’est cela pour la taille ; il était accompagné 

d’uo grand monsieur maigre qui se disait son avocat. 

M, le président : Le témoin aurait peut-être chez le juge d’in¬ 

struction reconnu l’accusé à la voix, mais il a refusé de parler. 

M. de Richemont : J’avais une extinction de voix. (On rit.) 

M. le président, au témoin : A quelle époque est-on allé chez 

vous? 

Le témoin : Il y aura un an au mois de décembre. 

il/, de Richemont : Ce n’est pas moi, puisque j’étais en prison. 
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K Aylies : N’équivoquons pas sur les époques ; la visite est 

constatée par trois témoignages. 
il/. Lasne : Quand j’ai déclaré à ces deux Messieurs ce que je 

savais, ils ont dit : « Le brave homme, il dit ce qu'il pense, mais 

il a été trompé ». 
il/, le 'président : C’est au mois de septembre qu’a eu lieu la 

comparution devant le juge d’instruction, mais la visite avait eu lieu 

avant. 
il/, de Richement : Pourquoi serais-je allé chez Monsieur? 

M. le président «• Cela se rapporte parfaitement avec vos notes* 

qui démontrent que vous faisiez des recherches sur tous ceux qui 

avaient pu connaître le Dauphin. 

il/e Piston : Comment le véritable Dauphin, qui se serait enfui 

avec Simon, aurait-il été s’adresser à Lasne ? 

il/, le président : Pour lui faire changer de langage. 

il/e Piston : Cela n’est pas possible. 

M. le président : Vous plaiderez cela. 

Un Juré : Quel âge aurait le Dauphin ? 
il/, le président : Il est né *en 1785. Il est mort à dix ans et 

quelques mois. 

L’accent de ce vieillard, son émotion lorsqu’il rappelle les soins 

prodigués par lui au jeune prince, et sa triste fin, portent le cachet 

de la vérité, il excite au plus haut point l’intérêt de tous ceux qui 

l’ont écouté. 

Un incident burlesque interrompit momentanément le cours des 

débats :dans l’audience du 31 octobre, M. Morel de Saint-Didier, de¬ 

meurant rue du Bac, passage de l’Industrie, se présente à la Cour 

d’assises; il insiste vivement pour être admis à déposer, et vient, 

dit-il, en vertu de pouvoirs spéciaux, réclamer et protester contre 

le titre de duc de Normandie usurpé par M. Henri Hébert. M. Morel 

de Saint-Didier agit au nom de son client, Charles-Louis de Bour¬ 

bon , véritable et seul duc de Normandie (connu sous le nom de 

Naündorff); l'accusé Fleuri Hébert est donc un fourbe, un imposteur. 

On fait remarquer à M. Morel de Saint-Didier que, puisque son 

client revendiquait un nom, il devrait au moins le connaître ; or, le 

fils de Louis XVI s’appelait Louis-Char les et non pas Charles- 

Louis. 

Après cet épisode, l’accusé devient plus explicite ; il avoue son 

identité avec l’homme connu à Rouen sous le nom d’Hébert, récite 
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longuement la fable imaginée pour faire croire à l’enlèvement du 

dauphin dans un cheval de carton. Depuis cinquante ans, il est 

persuadé, dit-il, que Louis XVII n’est pas mort. Il ne dit plus je 

suis, mais il dit : je crois être le Dauphin, et proteste de sa bonne 

foi. 

Ces incidents vidés, M. Aylies, avocat-général, a la parole : 

« Messieurs, la patience, vous a-t-on dit, est un des premiers de¬ 

voirs du juge ; vous l’avez bien compris, car vous venez d’en don¬ 

ner un grand exemple par l’attention soutenue que vous avez prêtée 
à tous ces débats. Grâces vous en soient rendues, car notre tâche 

devient plus facile ; elle se simplifie encore quand nous songeons que 

nous ne pouvons éprouver aucune inquiétude sur l’impression gé¬ 

nérale que vous avez éprouvée. Hommes de bon sens, d'expérience 

et de probité, vous aurez réduit à leur juste valeur toutes les extra- 
gances qui forment le fond de cette affaire. Que penser, en effet, 

de la grande pensée qui soutient l’accusé, pensée maintenant avouée, 

et plus digne, il faut le dire, de pitié que de colère! 

« Et à côté de cette prétention dérisoire, que penser de ces di¬ 

vers dévoûments qui sont venus se produire devant vous! Les uns 

prouvent jusqu’où peut aller la crédulité la plus simple et la plus 

ridicule; les autres vérifient celte leçon de l’expérience, qu’il n’y a 

pas d’intrigues odieuses qui ne puissent trouver de partisans. 

« Et au milieu de tout cela, un homme, dont nous ignorons la 

mission, soufflant à plaisir le feu de la discorde, et répandant avec 

une incroyable persévérance le brandon de la guerre civile! 

« Et puis au bout de ce rôle si odieux, de honteuses spécula¬ 

tions ! 

« Voilà, Messieurs, cette affaire sous l’aspect général; mais si 

grave que puisse être l’impression qui résulte des faits qui se sont 

déroulés devant vous, il faut vous reporter aux points de vue spé¬ 

ciaux qui forment le procès ». 

Après cet exorde, M. l’avocat-général entre dans la discussion 

des divers chefs d’accusation dirigés contre chacun des accusés. Il 

commence par repousser l’idée que l’accusé puisse, même de bonne 

foi, se croire le fis de l’infortuné Louis XVI. 

« Dans le principe, dit-îl, l’accusé avait voulu, pour donner sans 

doute plus de poids à sa singulière prétention, se retrancher dans 

une espèce de dignité affectée ; mais depuis, nous l’avons vu se dé¬ 

fendre avec beaucoup de sens et d’habileté; c’est un homme ca- 
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pable que l’accusé, il n’a pas pu être dupe de lui-même. (Sensa- 

sation) ». 
M. l’avocat-général soutient que l’accusation de complot est dé¬ 

montrée autant que possible par la présence de l’accusé Richemont 

à Paris dans le mois de Juillet 1833, à Lyon, à l’époque de l’insur¬ 

rection, par la correspondance et l’agenda, et par les proclamations 

qui, on ne peut plus en douter, sont évidemment son œuvre ; l’épi¬ 

sode de Berger est une fable : Berger existe, l’accusé le sait, et c’est 

en vain qu’il a voulu reporter sur la police une provocation dont il 

n’a jamais été l’objet. 

M. Aylies passe ensuite aux délits de presse ; il donne lecture des 
écrits dont nous avons déjà fait mention ; il appuie notamment sur 

une pastorale intitulée : Jean Bonhomme, et sur une pièce dans la¬ 

quelle on remarque cette phrase, qui excite une grande hilarité dans 
l’auditoire, notamment au banc des avocats : 

« Il n’y a rien d’égoïste comme les épiciers, les marchands 

d’huile, les gardes nationaux, le bétail législatif et les avocats ». 

M. l’avccat-général soutient que Boucher-Lemaistre et Asselin sont 

coupables de distribution, mais il abandonne l’accusation à l’égard 

de Colliard. 

Passant au chef d’escroquerie, M. l’avocat-général en puise les 

éléments dans les profusions de l’accusé, quand rien n’en révèle la 

source ; dans les manœuvres de l’accusé pour captiver la crédulité 

de ses dupes, de l’accusé se parant du titre mensonger de duc de 

Normandie, et exploitant habilement, pour colorer cette fable gros¬ 

sière, les indices les plus minutieux et les circonstances les plus mi¬ 

nimes. Il les puise enfin dans sa présence au château de Lafrétat et 

dans les sommes d’argent qu’il aurait soutirées aux dames de Gri- 

gny et de Louvat qui l’habitaient, en se donnant pour Louis XVII. 

Il n’y a pas eu d’escroquerie, dit-on, parce que personne ne se 

plaint? Qu’importe s’il y eu manœuvre frauduleuse. Le ministère 

public doit agir au nom de la Société. 

« Voilà les faits, ajoute M. l’avocat-général. Mais, dira l’accusé si 

je suisLouisXVII il n’y a plus escroquerie. Gela est vrai, aussi est-ce 

là le dernier asile, l’asile suprême où la défense pourra se réfugier ! 
Mais s’y réfugiera-t-elle victorieusement ? Ah ! Messieurs, faut-il 

examiner ces preuves dont on avait tant parlé : quelles sont-elles ? 

La lettre de Ghazal? Mais cette lettre, ainsi que nous l’avons fait 
iii 7 
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remarquer dans le cours des débats, ne signifie rien ; disons mieux, 

elle prouve une seule chose, c’est qu’à cette époque il y avait comme 

aujourd’hui, des intrigants qui voulaient exploiter le nom de 

Louis XVIL 

« La conviction tenace de M. Morin, qui lui-même dans un 

temps a passé pour Louis XVII? (On rit.) Le témoignage de la 

femme Simon ? Mais qui ne sait que cette femme, dans les derniè¬ 

res années de son existence, n’était presque plus en possession de 

ses facultés intellectuelles ? Il y a plus : ce qui prouve la fausseté 

des fables qu’on invente, c’est la conduite du duc de Bourbon, qui, 

s’il eût facilité l'évasion du prince, n’eût pas manqué de réclamer 

ses droits en 1814. 

« Et maintenant faudra-t-il vous dire qu’au moment où le Dau¬ 

phin expirait au Temple, à côté de Lasne, se trouvait le commis¬ 
saire Damon ; qu’il y fut retenu jusqu’à l’arrivée d’un autre com¬ 

missaire qui, comme Damon, l’avait vu antérieurement aux Tuile¬ 

ries; qu’ils constatèrent son identité; qu’il en fut de même des 
docteurs Pelletan et Lassus, Lassus qui avait été le médecin des 

dames Elisabeth et Victoire, tantes du Dauphin. En voilà assez 

pour démontrer tout ce qu’il y a de grossier et de ridicule dans 

la prétention de l’accusé. 
M. l’avocat-général termine en disant qu’il persiste dans tou le 

l’accusation, et notamment sur les délits de presse. 

Bèsumé de M. le Président. 

« Messieurs, quel est l’accusé qui se trouve aujourd’hui devant 

« vous? Quel est son véritable nom, son origine, sa famille, sa 

« conduite, ses antécédents, sa vie tout entière? Serait-ce un de 

« ces artisans de discorde, ardent à jeter le trouble pour en tirer 

« parti, s’adressant aux sentiments religieux des uns, aux sympa- 

« thies politiques des autres? Serait-ce un instrument des ennemis 

« de la France, cherchant à porter partout la guerre civile, dans le 

« dessein de favoriser de honteuses spéculations ? 

« Ne serait-ce qu’un infortuné sauvé comme par miracle des hor- 

« reurs d’une sanglante révolution, proscrit, frappé d’anathème par 

« sa naissance elle-même, ne trouvant plus de nom, ni d’asile pour 

« reposer sa tête ? ou ne serait-ce qu’un homme placé sous une 
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« préoccupation fâcheuse ? C’est un point, Messieurs, sur lequel 
« nous appellerons votre attention ». 

Ensuite, dans un résumé qui a duré plus de deux heures, M. le 
Président a reproduit avec la plus grande impartialité les moyens 
de l’accusation et de la défense. Ce résumé a été, d’un bout à l’au¬ 
tre, écouté avec la plus scrupuleuse attention et le plus vif in¬ 
térêt. 

A trois heures moins un quart le jury est entré dans la chambre 
de ses délibérations. 

Après trois heures de délibération, le jury est rentré en séance 
et a déclaré l’accusé principalement coupable sur tous les points * 
excepté sur le chef de complot contre la vie du roi et sur celui d’es¬ 
croquerie. 

La Cour l’a condamné le 5 novembre 183A, en conséquence, à 
douze années de détention. 

L’accusé, qui était un petit homme, d’une figure et d’une tour¬ 
nure assez communes, n’ayant aucun rapport de ressemblance avec 
la famille des Bourbons, a, pendant toute la durée de son procès, 
montré du calme, de l’adresse, de la sensibilité, et persisté dans 
son dire de se croire fils de Louis XVI, et il a écouté sa condamna¬ 
tion sans proférer un seul mot. Seulement en se retirant il a dit : 
c Celui qui ne sait pas souffrir n’est pas digne des honneurs de la 
persécution ». 

On n’a pu connaître, comme on a dû le remarquer, le véritable 
nom de Richemont et la famille à laquelle il appartient ; il profitait 
de cela pour dire à ceux qui le repoussaient pour fils de Louis XVI : 
« Si je ne le suis pas, dites donc qui je suis? » C’est le même lan¬ 
gage que l’on a entendu sortir de la bouche de son concurrent et 
successeur en imposture, M. Naündorff, langage bien digne d’aven¬ 
turiers de ce genre. 

« Si l’ôn désire connaître mon opinion sur cet homme, dit 
« M. Gisquet, je dirai que c’était un adroit coquin , un hypocrite 
« fieffé, jouant avec habileté le rôle qu’il s’attribue pour jeter la di- 
« vision dans le pays, créer des embarras au gouvernement fran¬ 
çais, s’enrichir des libéralités de ses dupes., et gagner les fonds 
« secrets de la puissance quelconque dont je le crois l’instru- 
« ment ». 

M. Henri Hébert subissait sa peine à Sainte-Pélagie. Ses ma¬ 
nières toujours polies, sa docilité, son apparente résignation avaient 
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un peu relâché la surveillance dont il était l’objet. Il occupait, avec 

d’autres détenus les plus dignes de ménagement, un petit corps de 

logis distinct, lorsque, le 19 août 1835, la négligence d’un gardien 

ou la corruption lui permit de s’évader avec un carliste condamné 
dans l’affaire des Prouvâmes et un républicain condamné de juin; ifs 

se rendirent en Belgique. Ses compagnons de voyage sont rentrés 

en France comme amnistiés : j’ignore ce qu’est devenu le préten¬ 

dant au trône de saint Louis. 
Ici s’arrête la biographie de M. Henri Hébert que nous a donnée 

M. Gisquet ; nous allons la continuer. 

M. Henri Hébert s’évada donc de Sainte-Pélagie, avec deux autres 

prisonniers politiques MM. Rossignol, condamné dans l’affaire de 

juin, et Couder, condamné dans l’affaire de la rue des Prouvâmes (1), 

le 19 août 1835, à huit heures du soir : et s’enfuit à l’étranger : 
« Je passai à l’étranger, dit-il, dans une retraite absolue, les années 

« 1836 et 1837,, et dans l'année 1838, je me rendis à Lyon. 

« A peine y étais-je arrivé qu’un fonctionnaire m’y reconnut et en 

« fit son rapport au procureur-général. Ce magistrat qui était le pré- 

« sident des assises de la Seine, lors de mon procès (en 1834), 

« crut devoir faire connaître ma présence à Lyon au garde-des- 

« sceaux, qui répondit de la manière suivante : « Quant au baron 

« de Richemont, tant qu'il ne réclamera rien, tant qu'il n écrira 

« rien dans les journaux, et qu'il ne bougera pas, laissez-îe tran- 

« quille ». Ayant été informé de cette réponse, je me rendis à 

« Paris, et m’y établis comme par le passé » (2). 

Le héros de cette Notice nous apprend, dans son Mémoire [sic) 

d'un contemporain, qu’en 1839, il fit la connaissance de M. le 

comte de Bruges, ancien aide-de-camp de Charles X, ancien chan¬ 

celier de la Légion-d’Honneur et lieutenant-général en retraite. Il 

le mit au courant de quelques particularités qu’il ignorait, et écri¬ 

vit à M. de Blacas, attaché aux princes exilés ; M. de Bîacas lui en¬ 
joignit alors, d’après les ordres de la duchesse d’Angoulême, d’avoir 

à faire procéder à une enquête, pour s’assurer si la personne dont 

(1) C’est ce dernier qui, s’étant emparé d’une clef de porte principale, hors 
de service, et qui la répara, offrit aux trois prisonniers les moyens de s’évader. 
Voyez l’explication curieuse qu’en donne M. Henri Hébert, dans son Mémoire 

d'un contemporain, p. 116-17. 
(2) Mémoire d’un contemporain, p. 119-20. 
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il parlait était biea le fils de Louis XVI, et en rendre compte à 

S. A. R. L’autobiographe ne veut pas avoir connaissance, qu’après 

plusieurs autres imposteurs qui avaient déjà essayé de se faire re¬ 

connaître par la fille de Louis XVI, un compétiteur de M. Henri Hé¬ 

bert, l’horloger Naündorfî, avait déjà envoyé, en 1834, M. Morel 

de Saint-Didier, comme son commissaire près de cette princesse, 

qui n’avait eu d’autre réponse à lui faire, qu’à hausser les épaules 

sur le dire de cet audacieux fourbe. Et la princesse aurait eu plus 

de croyance dans le fils du boucher ! Quoi qu’il en soit, l’enquête 

eut lieu, affirme notre héros, et elle eut pour commissaires, du côté 

de la princesse : M. le comte de Bruges et M. le vicomte Bourchenu, 

maréchal des camps et armées du roi...; et du côté de S. A. R. 

Monseigneur Henri Hébert, le condamné de 1834 : 1° M. le che¬ 
valier d'Auriol, ancien introducteur des ambassadeurs et des princes 

étrangers près du comte d’Artois, avant la Révolution et depuis 

l’élévation de ce prince au trône, sqjus le nom de Charles. M. d’Au- 

riol, dont nous aurons l’occasion de reparler plus tard, homme 

d’esprit, mais légitimiste de coeur et facile à entraîner par suite 

de ses convictions , avait dans cette intrigue, et de la meilleure foi 

du monde, accepté le rôle de dupe, ainsi qu’il l’a reconnu plus tard; 

2° M. Morin de Guerivière ; 3° M. Chamblant, opticien : ces deux 

derniers, compères ou fauteurs de M. Henri Hébert. Des témoins 

furent entendus; le pseudo-dauphin répondit, dit-il, à toutes les 

questions qui lui furent adressées à ce sujet ; des certificats furent 

produits. L’enquête, ainsi composée, ne pouvait qu’être favorable 

au demandeur. Le travail allait être clos et promptement expédié à 

Goritz, lorsque la mort du duc de Blacas et les ordres de la du¬ 

chesse d’Angoulême vinrent suspendre cette opération (1). M. de 
Blacas a ainsi emporté au tombeau l’avenir de M. Henri Hébert. C’est 

la manière habituelle de tous les imposteurs d’en appeler aux té¬ 

moignages de personnes qui n’existent plus : il n’y a plus de dé¬ 

mentis possibles, croient-ils, eîleurs dires doivent faire foi. 

M. Henri Hébert, intriguait toujours, mais dans l’ombre, et quoi¬ 

que l’ombre soit plus favorable aux coupables menées que le grand 

jour, son action était amoindrie. Aussi vit-il paraître avec joie l’or¬ 

donnance royale d’amnistie, du 27 avril 1840 , conçue en ces ter¬ 

mes : « Louis-Philippe, roi des Français, etc.: — « Art. 1er. L’am- 

(i) Mémoire d’un Goulemporain, p. 120. 



102 LOUIS-CHARLES 

nistie accordée par notre ordonnance du U mai 1837 est étendue à 

tous les individus condamnés, avant ladite ordonnance, pour crimes 

et délits politiques, qu’ils soient ou non détenus dans les prisons de 

l’État, etc. » Se trouvant évidemment au nombre de ceux que cette 

ordonnance concernait, M. Henri Hébert cessa de se tenir caché ; 

il put librement intriguer de nouveau, rançonner ses niais contri¬ 

buables et s’en créer de nouveaux. 
En juin 18A0, la police ayant cru reconnaître dans M. Henri Hé¬ 

bert un Claude Perrin, qui avait subi en province quelques con¬ 

damnations par suite d’escroqueries, le fit arrêter ; mais l’identité 

entre l’ancien banqueroutier de Rouen, avant 1830, et Claude Per-? 

rin, n’ayant pu être établie, il fut relâché après quarante heures pas¬ 

sées à la Préfecture de police. Ce fut à l’occasion de cette arresta¬ 

tion que le journal « le Droit », dans son numéro du 18 juin de cette 

année, donna la note suivante : « Le baron de Richemont, qui s’est 

acquis quelque célébrité en Cour d’assises comme prétendant à la 

couronne de France, sous le titre de Louis XVII, duc de Norman¬ 
die, a été arrêté hier à Neuilly (1), pour rupture de ban, en vertu 

d’un mandat du préfet de police. Ce n’est pas à raison de ses anté¬ 

cédents politiques que M. de Richemont était recherché. Mais il 

paraît qu’il a subi en province, par suite d’escroqueries sous le nom 

d’Hébert et de Ciaude Perrin, plusieurs jugements qui le soumet¬ 

tent à la surveillance, et c’est sous ce dernier nom qu’était le man¬ 

dat en vertu duquel il vient d’être arrêté. Cet homme, dont la vie a 

été si singulière et si agitée, est entièrement paralysé et peut à peine 

marcher. Il se défend d’être l’individu connu sous le nom de Claude 

Perrin, et, paraissant avoir renoncé à ses prétentions politiques, il 

s’occupait de créer une compagnie d’assurances qui aurait pris pour 

titre : La Bonne Foi (2). Il a été écroué au dépôt de la Préfec¬ 

ture *. Le pauvre homme ! il démentit tout dans les journaux : et 

sa condamnation , à Rouen, comme banqueroutier sous le nom de 

Henri Hébert, et sa prétention à la couronne de France, « ce qui 

n’eût été que ridicule (3) », 

s(i) Il y avait erreur dans cette assertion. M. Henri Hébert, qui a réclamé 
aussitôt sa mise en liberté près de plusieurs journaux, et même par somma¬ 
tion judiciaire près de deux d’entr’eux « le National * et « la Gazette de France », 
nous apprend que ce fut quai Valmy, il. 45, mais il se garde bien de nous dire 
que ce fut au domicile de son émissaire le plus zélé, M. Morin de Guérivière. 

(2) Dénomination charmante pour un faiseur de dupes. 

(3) « National, » dn g août 1842. 
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M. Henri Hébert, quinzième fils de Louis XVI, poursuivait 

toujours l’idée de se faire reconnaître par la duchesse d’Angoulême. 

Il fallait bien que l’enquête de 1839 eût un résultat ; il fallait triom¬ 

pher du mauvais vouloir de la princesse, qui s’obstinait à croire son 

frère mort, tandis que quatorze précédents fous et fourbes avaient 

successivement cherché à établir le contraire. Celui dont nous nous 

occupons a apporté la plus longue persistance et ne se décourage pas 

encore. Et pourquoi se découragerait-il ? tant qu’il pourra trouver 

des simples et des niais, son industrie ne doit-elle pas lui produire? 

M. Henri Hébert nous a raconté lui-même (1) ses diverses ten¬ 

tatives près de la noble fille de Louis XVI, qui repousse ce nouveau 

frère de hasard, comme elle a repoussé les précédents. En 1816, 

il se présenta à la duchesse d’Angoulême dans les jardins de Versailles, 

et elle lui parla avec autant de dureté que d’injustice aussitôt quelle 

le reconnut. Le 2 août 1830, décrivit directement à la princesse pour 

l’engager à rendre un témoignage public de son existence, et à remttre 

entre les mains du Gouvernement provisoire les documents qu’elle 

devait avoir concernant sa personne, et particulièrement les papiers 

saisis sur lui en 1818, et qui avaient dû lui être adressés, au moins 

par duplicata, de la chancellerie de Vienne; il l'avertissait qu’il al¬ 

lait de son côté faire remettre au Gouvernement provisoire une de¬ 

mande tendante à se faire reconnaître pour le fils de Louis XVI, 

afin de pouvoir porter son nom et vivre dans sa patrie. Il terminait 

sa lettre par celte pensée qu’il serait heureux de devoir au moins à 
sa sœur l’acte de justice qu’il réclame d’elle. Cette lettre obtint la 

seule réponse raisonnable : elle resta sans réponse. 

Notre pseudo-dauphin ne se rebuta pas. En 1840, il détermina 

le trop crédule M. le chevalier d’Auriol à se faire son commissaire 

près de la duchesse d’Angoulême, comme l’avait été six ans aupa¬ 

ravant M. Morel de Saint-Didier pour un autre Dauphin, non moins 

authentique que M. Henri Hébert, l’horloger Naündorff, pour plai¬ 

der son identité. Le chevalier d’Auriol partit le 11 août 1840 pour 
se rendre à Kirschberg, où était la princesse. Il fut, comme attaché 

à l’ancienne Cour, reçu avec bienveillance ; mais, au premier mot 

de sa mission, au nom du soi-disant baron de Richemont, la prin¬ 

cesse répondit : Mon frère, M. le chevalier, mais il est mort ! Mon 

frère, M. le chevalier est mort au Temple, j’en ai la certitude ; et 

(i) Mémoire d’un Contemporain, p, i3g. 
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Vhomme dont vous me 'parlez n'est qu'un imposteur de plus à ajou¬ 

ter à ceux qui ont déjà paru, (historique). Soit que M. le cheva¬ 

lier d’Auriol ne fût pas aussi convaincu que la princesse, ou qu’il 

voulût s’acquitter loyalement de la mission extravagante dont il s’é¬ 

tait chargé, il insista près de la fille de de Louis XVI, et cela dans 

la crainte d’un remords possible pour elle, pour qu’elle choisît des 
commissaires qui iraient sur un terrain neutre conférer avec son 

mandant. La Suisse fut proposée parM. le chevalier d’Auriol; mais 
la princesse, qui savait à quoi s’en tenir, trouva l’entrevue demandée 

parfaitement inutile, (historique). Les tentatives de notre im¬ 

posteur, en 1840, ne se bornèrent pas à la visite de M. le chevalier 

d’Aurioî à la duchesse d’Angoulême. Le 2 septembre de la même 

année, M. le chevalier d’Auriol adressa encore à M. le comte de 
Montbel une lettre qu’il avait reçue îa veille du soi-disant Dauphin. 

Cette lettre renfermait le résumé de sa vie depuis son évasion du 

Temple jusqu’en 1830. Elle fut reçue par le comte au château de 

Kirschberg le 11 septembre, et remise immédiatement à la duchesse 
d’Angoulême qui, après l’avoir lue, nous apprend M. Henri Hé¬ 

bert , partit aussitôt pour Tienne, où elle conféra de son contenu 

avec le prince de Metternich (1). 

Après son retour à Paris, M. le chevalier d’Auriol eut besoin 

d’écrire à M. le baron de Montbel, à Kirchsberg, pour une affaire 

personnelle. La réponse se fit attendre, le comte était en voyage : en¬ 

fin elle arriva. Soit le hasard, ou la curiosité de voir le personnage 

dont il avait été question à Kirchsberg, quelques mois auparavant, 

M. le comte de Montbel était en Suisse, lieu que M. le chevalier 

d’Àuriol avait indiqué pour l’entrevue entre le Dauphin et un com¬ 

missaire de sa sœur. M. le chevalier d'Auriol engagea son futur 

maître à s’v rendre immédiatement ; mais celui-ci auquel l’audace 

faisait défaut pour le moment, se dissimula en se drapant superbe¬ 

ment et en lui répondant : que ce n'était pas à lui à aller au devant 

de ces gens-là, que c'était à eux à venir à lui. (HISTORIQUE). Poussa- 

t-on jamais plus loin l’impudence ! 

A la fin de 18ù2, dix-huit mois après la double démarche qu’il 

avait fait faire en août et septembre 18A0, par l’intermédiaire de 

M. le chevalier d’Auriol, il remit à M. le duc de. une note dé¬ 

taillée qu’il adressa également à la duchesse d’Angoulême, qui lui fit 

(i) Mémoire d’un Contemporain, p. itio. 
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répondre par M. le comte de Montbel ce qu’elle avait dit en 1840 à 

M. le chevalier d’Auriol (1). 
Enfin, et pour n’avoir pas à se reprocher d’avoir négligé un seul 

moyen de faire connaître son existence h sa famille, il crut devoir 

adresser le 15 novembre 1842 une lettre au duc de Bordeaux, et il 

avait tout lieu d’espérer que sa loyauté bien connue le détermine¬ 

rait à lui faire une réponse (2). 
De 1843 à 1847 nous perdons de vue M. Henri Hébert. Qu’a t-i! 

fait pendant ces années, sinon cherché à rendre son roman plus 

vraisemblable, en se faisant de nouveaux croyants, et tout 'a la fois 

de nouvelles dupes, de nouveaux contribuables! 

Nous le retrouvons dès le commencement de 1848 animé d’une 

prodigieuse activité. Le 22 mars il se met sur les rangs pour la re - 

présentation nationale, et voilà la profession de foi qu’à cette occa¬ 

sion il fait imprimer : 
« Plusieurs électeurs m’engagent à me présenter comme candidat 

aux prochaines élections, et m’offrent, pour cet effet, leur concours 

et leurs voix. Sensible à cette marque de leur estime, ^accepte avec 

gratitude, dans la conviction que je ne resterai pas au-dessous de 

mon mandat. 

« J’ai servi ma patrie, sous la République, jusqu’au jour où celle- 
ci fut sabrée par qui lui devait tout... Depuis cette époque, j’ai 
vécu dans la retraite et l’oubli. Homme de Juillet 1830 et de Fé¬ 

vrier 1848, je suis fier d’appartenir à la nation héroïque qui vient 

d’obtenir la Liberté, l’Égalité et la Fraternité, que le législateur des 
Chrétiens avait prêchées et sanctifiées. 

a Je voterai pour les membres du Gouvernement provisoire. La 

France, et la capitale en particulier, leur doivent la plus grande 

reconnaissance pour les prodiges qu’ils ont opérés en faveur de 

l’État, évidemment préservé, par leurs soins et leur énergie, de l’a¬ 
narchie et de la guerre civile. 

« Indépendant par position, je consacrerai l’allocation accordée 

pour frais de représentation, à l’acquit de la dette contractée envers 

les Caisses d’épargne,, fonds que le pouvoir immoral, cupide et dé¬ 
prédateur qui vient d’être ignominieusement expulsé, avait, au 

mépris de tout ce qu’il y a des exigences coupables, toujours crois- 

(1) Mémoire d’un Contemporain. 
(2) Ibid, p, î/io. 
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sautes, et qui avaient justement alarmé la conscience et la probité 
publiques. 

L’ex-baron de Richemont, 

Condamné politique en 183/j. 

Par le temps d’élection qui court, nous n’eussions pas trouvé ex¬ 

traordinaire qu’un condamné à douze années de détention pour 

conspiration et manœuvres frauduleuses fût élu à la représentation. 

Pourtant, notre prince de comédie en fut pour ses frais de pro¬ 
fession de foi. 

Deux mois plus tard, il faisait imprimer une pièce curieuse, une 

pétition aux représentants, pour qu’il leur plût de déclarer qu’il est 

plutôt le fils d’un roi que celui d’un boucher. Cette pièce résumait 

en même temps la fable sur laquelle il appuie ses prétentions, et à 

cause de cela, nous croyons devoir la reproduire ici. 

Citoyens représentants, 

Le 12 juin 1795, un acte irrégulier en la forme, et notoirement 

frauduleux au fond, raya le fils de Louis XVI du nombre des vivants. 

L’autorité, qui commit cette audacieuse iniquité, fournit elle-même, 

et le même jour, une preuve flagrante de son mensonge et de sa 

complicité, par ses ordres écrits à des délégués de la Convention 

dans les départements, et par l’envoi extraordinaire de commissai¬ 

res chargés de faire arrêter un enfant enlevé de Paris la veille, et 

qu’elle désignait clairement comme étant le même que celui dont 

elle publiait officiellement la mort. 

Depuis ce moment, la victime d’un forfait sans exemple s’est 

trouvée dans l’impossibilité absolue de protester d’une manière effi¬ 

cace et régulière. 

Pour le soustraire aux recherches actives et incessantes de ceux 

qui paraissaient avoir tant d’intérêt à s’en emparer, celui qui avait 

fait enlever le fils de Louis XYI, le fit entrer, secrètement et sous 

un nom modeste, dans les rangs de l’armée française, dont il par¬ 

tagea les travaux en Allemagne, en Égypte et en Italie, de 1797 à 

4805 (1). 

(i) Pour être cru, il fout être vraisemblable et conséquent, deux choses 
que l’on ne rencontre jamais dans les assertions de M. Henri Hébert. Nous 
allons en fournir des preuves. On fit entrer secrètement le Dauphin, et sous un 

«oui modeste, dans les rangs de l’armée française. Mais pour rendre toute vé- 
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Le 12 décembre 1800, fut signé le fameux traité dans lequel les 

rois, tout en recevant le comte de Provence comme partie interve¬ 

nante, ne voulurent cependant le reconnaître qu’en qualité de ré¬ 

gent, attendu, y est-il expressément stipulé, qu'ils savaient que le 

fils de son frère aîné avait été enlevé par fraude des prisons du 

Temple, et qu'il existait. Où sont les preuves que ce neveu soit 

mort depuis?... 
Forcé de quitter la France, après la chute de la République, le 

fils de Louis XVI se retira dans les Amériques, où il résida jusqu’en 

1815. 
Rentré dans sa patrie, et présenté à sa famille par celui qui l’a¬ 

vait sauvé, il eut, en mai 1816, à Versailles, une entrevue avec sa 

sœur, en présence du prince de Condé, des ducs de Berry et de 

Mouchy, de la marquise d'Agout et de quatre pages encore vivants. 

Reconnu, mais repoussé par cette princesse, qui ne put tolérer en 

lui des principes totalement en désaccord avec les siens, ceux de sa 

famille et des alliés qu’il avait combattus, le fils de Louis XVI se vit 
contraint de s’expatrier de nouveau, après avoir, toutefois, protesté 

contre les traités de 181A et de 1815. 
Arrêté le 12 avril 1818, dans les États Autrichiens, sur les instan¬ 

ces de son oncle, Louis XVIII, le fils de Louis XVI fut retenu, 

plus de sept ans, au secret le plus rigoureux, dans les prisons d’Au¬ 

triche, réclamant en vain sa liberté ou des juges, crime inouï, et 

qui suffit à lui seul pour mettre sur la trace de tant d’autres. 

Mis en liberté après la mort de Louis XVIII, et sur l’ordre ex- 

rification impossible, on tait ce nom modeste. A quel titre peut-on être admis 
dans l’armée à l’âge de douze ans (en 1797), sinon comme tambour, fifre ou 
timbalier? Le Dauphin partagea les travaux de l’armée 1797 à i8o5! Mais sa 
mémoire lui fait défaut, car, en i8â3, pages 12â à 125 de son « Mémoire d’un 
contemporain », il nous dit, qu’en 1797, il entra dans les rangs de l’armée 
française, et fit la campagne d’Égypte. Il assista, en 1800, à la bataille de Ma- 
rengo. Reçu froidement par Buonaparte, qui le connaissait, au moment où, en 
compagnie de Savary et de Rapp, il se présenta pour lui annoncer la mort de 
Desaix tué à ses côtés, il fut obligé de quitter l’armée, et se rendit à Paris au- 
près de Fouché à qui il avait été très particulièrement recommandé ». Son arri¬ 
vée à Paris eut lieu en 1800, et toujours d’après le Contemporain, ii s’embarqua 
en avril 1804 pour l’Amérique. Voilà donc les services du Dauphin réduit de 
huit années à trois, et l’àge de quinze ans, non comme tambour ni timbalier, 
mais comme ancien aide-de-camp de Kléber en Égypte, ainsi qu’il l’a avancé 
quelque part! aide-de^camp à moins de quinze ans! 
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près de l’empereur d’Autriche, le fds de Louis XVI parvint à péné¬ 

trer en France, malgré les obstacles opposés à son entrée et les 

mesures prises par son oncle, Charles X, pour s’assurer de sa per¬ 
sonne. 

Aussitôt après son arrivée, il adressa à la chambre des pairs, le 

2 février 1828, une demande aux fins d’être admis à fournir ses 

preuves. Au lieu de permettre cette enquête, sa famille ordonna de 

le poursuivre, suivant les précédents employés à son égard. 

Lors des journées de juillet 1830, il se trouvait à Paris, où il a 

été vu, soit parmi les opposants, soit à l’Hôiel-de-Vi!ie, soit à la 

Chambre des députés, lors de la manifestation du 6 août, et le 12 

du même mois, il protesta contre l’acte du 9 et tout ce qui s’en 

suivrait. 

En 1833, au moment où le fils de Louis XVI saisissait les tribu¬ 

naux de sa demande en réclamation d’état civil, il fut arrêté pour le 
crime imaginaire de complot, et remis à la disposition de l’autorité 

judiciaire, qui, après plus de quatorze mois de détention préven¬ 

tive, le renvoya devant la cour d’assises de la Seine, où il fut con¬ 

damné, le 4 novembre 1834, à douze années de détention, non 

pour être ou n'êlre pas le fils de Louis X VI, question qu’on ne 

voulut jamais aborder (1), malgré ses instances réitérées, mais bien 
pour l’étrange motif d'avoir, pendant quatre ans, tramé un complot 

tendant au renversement du gouvernement, avec des complices 

restés inconnus !... S’étant évadé de Sainte-Pélagie, le 19 août 

1835, il passa à l’étranger, et ne revit sa patrie qu’après l’amnistie 

de 1840 (2). 
Le 1er novembre 1846, le fils de Louis XVI publia les Mémoires 

(i) Ce n’est que mauvaise foi. M. Henri Hébert n’a pas oublié le démenti 

formel que le respectable Lasne lui a donné sur sa prétendue filiation lors de 

son procès en i834, ni les flétrissantes paroles prononcées par M. Aylies, avo- 

cat-générai, et par le président de !a Cour d’assises; qu’au commencement de 

ce siècle, il y avait eu comme aujourd’hui, des intrigants qui voulaient exploi¬ 
ter le nom de Louis XVII. Sur qui retombaient donc ces paroles? 

(a) Il y a encore ici une contradiction. M. Henri Hébert dans ses « Mémoires 

d’un contemporain », page 119, ne nous a-t-il pas lui-même appris que, dans 

l’année i838, il se rendit à Lyon, et vint presqu’aussilôt, à Paris, et que, dès 

1839, il organisa dans cette dernière ville, une commission d’enquête pour éta¬ 

blir son identité avec le fils de Louis XVII. 

Pour expurger des libelles de M. Henri Hébert tous les mensonges qu’ils 

renferment, il y aurait trop à faire ; le mieux serait d’anéantir ces libelles. 
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d'un contemporain, dont il dépose un exemplaire sur le bureau du 

président de l’Assemblée nationale, et dans lesquels sont relatés tous 

les faits qui le concernent, ainsi que les preuves à l’appui. Nul n’a 

encore osé démentir un seul de ces faits, ni aucune des terribles 

révélations qu’ils contiennent. 
Le 29 février 1848, il envoya son adhésion à la République qui 

venait d’être proclamée. 

Le 2 mars suivant, il adressa au gouvernement provisoire une 

réclamation pour lui rappeler que, s’il avait eu la puissance d’abolir 
la royauté, la noblesse, les privilèges et les titres, il devait avoir 

aussi celle de rétablir chacun dans ses droits civils et politiques. 11 

paraît que cette logique ne fut pas agréée par les membres de ce 
gouvernement, puisqu’ils crurent devoir faire une exception à ce su¬ 

jet en gardant le silence. 

Le fils de Louis XVI était personnellement connu de quelques 

uns d’entre eux: ceux-ci n’ignoraient ni les persécutions atroces 
qu’il avait eu à supporter, ni comment il avait été traité chaque fois 
qu’il avait élevé la voix pour réclamer son état civil... Tout le por¬ 

tait donc à croire qu’ils répondraient avec sympathie, et prendraient 

souci de lui indiquer la marche à suivre; il n’en a rien été!... Il 

semble, en vérité, que Se pouvoir soit destiné à tarir chez les hom¬ 

mes la source de tous sentiments généreux !... 

Représentants de la nation ! le fils de Louis XVI ne vient rien ré¬ 

clamer auprès de vous en vertu de droits surannés et de prétentions 

absurdes... Sa foi politique fut toujours telle à cet égard, qu’elle lui 

a valu la haine des rois et de sa famille elle-même... Mais en sa 

qualité de Français, de citoyen, d’homme libre, il a droit à un nom 

et à une patrie : pouvez-vous les lui refuser? Souffririez-vous qu’il 
y ait un paria dans notre République ? 

Il compte parmi vous plusieurs de ses connaissances ; y trouvera- 

t-il un ami, au moins un courageux défenseur de la justice et de 

l’innocence opprimée? Y trouvera-t-il quelqu’un assez grand et as¬ 

sez ferme pour s’élever au-dessus des préjugés de la peur ou du ri¬ 

dicule, pour réclamer hautement une enquête sur l’ordre des faits 

qui viennent d’être signalés, et faire procéder régulièrement à l’exa¬ 

men des pièces qu’il produit pour revendiquer son nom, ainsi que 

ses droits civils et politiques. 

Le repousserez-vous parce qu’il est fils de roi ? mais serait-ce 

juste, serait-ce raisonnnable de lui fairè encore aujourd’hui un 
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crime de son origine, crime qu’il a déjà si cruellement expié par 

plus de 50 ans de vicissitudes et de maux de toute espèce? Songez 

qu’il ne demande que l’autorisation de porter le nom de son père, 

seul héritage qu’il lui ait laissé en mourant. 

Osera-t-on accuser de folie celui qui réclame depuis près d’un 

demi-siècle le nom de son père ? 

Mais remarquez que celte folie, qui aurait dû simplement exciter 

l’intérêt ou la compassion à son égard, lui a, au contraire, mérité 

des persécutions continuelles, des haines profondes, des pièges 

perfides, des poursuites incessantes, des calomnies horribles, des 

propositions outrageantes, une proscription sans fin. 

Donc on ne peut admettre qu’il ait jamais été considéré comme 
fou. 

Osera-t-on l’accuser d’ambition? Mais, simple particulier, il était 

sur la coûte des honneurs ; le grand homme qui a , pendant tant 

d’années, conduit les Français à la victoire, et qui se connaissait en 

mérite et en bravoure, se fût certainement souvenu de son jeune 

compagnon d’Egypte et d’Italie, et l’eût traité avec sa bonté et son 

équité ordinaires (1), malgré la médiocrité de son talent, s’il avait 

eu quelque velléité d’ambition. D’ailleurs ne pouvait-il pas, depuis 

1815, rentrer dans les bonnes grâces des rois, qui n’exigeaient, 

pour lui rendre le rang qui lui appartenait, qu’une simple adhésion 

à tout ce qu’ils avaient fait, et qu’il partageât leurs principes et 

leurs vues ? Il refusa ; il ne voulut point mentir à sa conscience ; il 

préféra l’obscurité au parjure. Verrez-vous là la conduite d’un am¬ 

bitieux ? 

Osera-t-on enfin l’accuser d’intérêt? Mais il est notoire qu’il n’a 

rien demandé, rien reçu et rien voulu recevoir de qui que ce soit ; 

qu’il a refusé et refuse journellement les offres qui lui sont faites ; 

il a été en outre bien prouvé, lors du scandaleux procès qu'on a 

(i) On remarquera que, dans ses opinions sur les hommes aussi bien que 

dans ses assertions, M. Henri Hébert est rarement logique. Sollicite-t-il les suf¬ 

frages des électeurs : « il a servi sa patrie, sous la République, jusqu’au jour où 

celle-ci fut sabrée par celui qui lui devait tout.... ». Sollicite-t-il ceux des élus : 

le sabreur est le grand homme qui a, pendant tant d’années, conduit les Fran¬ 

çais à la victoire ; il parle de sa bonté et de son équité ordinaires. On se rap¬ 

pelle que, lors de son arrestation, on saisit chez lui deux cachets, l’un aux 

fleurs de lis, et l’autre à Faigle! Ah! paillasse maladroit! 
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osé lui intenter, qu’il avait donné de l’argent, fait du bien, et jamais 

de mal à personne. 
Si aucune de ces trois passions n’a pu guider le fils de Louis XVI, 

à quel motif attribuer la persistance, pour ne pas dire l’obstination, 

qu’il met à réclamer un nom qui ne lui a valu jusqu’ici que la 

haine, l’exil, la prison et tout le cortège obligé des souffrances et 

des peines qu’il a endurées partout et toujours? 

Représentants de la nation ! l’Europe vons contemple avec admi¬ 
ration et anxiété. Vous êtes investis de pouvoirs immenses, je suis 

certain que vous en ferez un noble usage à l’égard de l’homme qui 

s'adresse à vous ; que vous le placerez sous votre protection directe; 

que vous ne permettrez point qu’il soit maltraité pour avoir le cou¬ 

rage de protester contre la plus grande iniquité des temps moder¬ 

nes, et que vous prendrez à son sujet telle détermination que vous 

dicteront votre justice et votre impartialité. 

Le prisonnier du Temple et de Milan, condamné 

politique de 1834, 

L’ex-baron de Richemont. 
Paris, le 23 mai 1848. 

Ce roman, si habilement échafaudé qu’il fut, n’obtint point le 

succès favorable que son auteur en espérait, en d’autres mots, 

M. Henri Hébert n’obtint pas satisfaction de la Chambre, ainsi 

que le prouve la note finale d’un libelle destiné à égarer l’opinion 

publique à son sujet, que peu de temps après sa pétition, il fit im¬ 

primer sous le titre de Biographie de Louis-Charles de France, 

ex-duc de Normandie, fils de Louis XVI, connu sous le nom de 

1*ex-baron de Richemont. Tirée des Mémoires d'un Contemporain 

(1848, in-12 de 24 pages). Voilà cette note : 

L’ex-baron de Richemont attendait, avec sa patience ordinaire, 

que l’Assemblée nationale statuât sur le mérite de sa demande, qu’il 

savait avoir été renvoyée au comité de justice, et qui était enregis¬ 

trée sous le n° 674; il avait confiance dans le seul pouvoir que la 
révolution de février avait laissé debout : il s’occupait de réunir 

tous les matériaux nécessaires pour saisir les tribunaux compétents 

de sa réclamation d’état civil, lorsqu’il fut informé que l’Assemblée 

nationale et le gouvernement, quoiqu'ils fussent bien persuadés qu'il 

était le fils de l’infortuné Louis XVI (1), ne prendraient aucune dé- 

(i) Nous reproduisons fidèlement. 
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termination à son sujet, attendu, disaient-ils, qu'il avait voulu faire 

de sa position une affaire d'Etat... 

L’ex-baron de Richement, qui, depuis plus de cinquante ans, 
lutte, à ses risques et périls, contre tous les pouvoirs, afin d’obtenir 

justice, étrangement surpris qu’on ait si mal interprété ses inten¬ 

tions, se fait un devoir de déclarer que son seul but, son unique 

ambition ont été et seront toujours d’obtenir par les voies légales et 

régulières, l’autorisation de porter le nom de son père et de recou¬ 

vrer sa qualité de citoyen français, qui lui a été enlevée par l’acte 

irrégulier et frauduleux du 12 juin 1795. 

En août 1840, Mme la duchesse d’Angouîême a dit à M. le che¬ 
valier d’Auriol, alors commissaire du prétendant près d’elle, que son 

frère était mort au Temple, quelle en avait la certitude, et que 

le soi-disant baron de Richemont n’était qu’un imposteur à ajouter 

à ceux qui a?jaient déjà paru. Qu’est-ce que cela fait? Raison de 
plus pour persister à se faire reconnaître comme son frère. L’au¬ 

torité de la princesse est-elle plus va!abîe que celles réunies de 

MM. Labreli de Fontaine et le chevalier d’Anriol ; ceux-ci ont 

prouvé jusqu’où peut aller la crédulité la plus simple et la plus ri¬ 

dicule; de MM. Morin de Guerivière, de Tenper et Chamblant qui 

vérifient cette leçon de l’expérience, qu’il n’y a pas d’intrigues odieu¬ 

ses qui ne puissent trouver des partisans. Ces derniers persistent à 

reconnaître dans le soi-disant baron de Richemont, le Dauphin, 

quand Lasne, par sa déclaration devant la justice criminelle de la 

Seine, le 3 octobre 1844, a dit solennellement avoir reçu son der¬ 

nier soupir. Qui a connu le début de toutes les fourberies de faux 

dauphins, a pu en deviner la fin : le but, c’est la reconnaissance; 

Naündorf a voulu y arriver, c’est au tour de M. Henri Hébert. Les 

excellents frères de la duchesse d’Angoulême ne la demandent point 

pour aller porter des consolations à l’exilée, ou partager les mal¬ 

heurs de leur sœur : c’est à la dépouiller qu’a tendu leur coupable 

industrie. 

Yoici la copie d’un acte judiciaire qui a été déposé au parquet : 

L’an mil huit cent quarante-neuf, le vingt-sept mars ; 

A la requête de Louis-Charles de France, ci-devant duc de Nor¬ 

mandie, connu dans le monde, par le fait de circonstances indépen¬ 

dantes de son acte de naissance, sous les prénoms et nom de Ethel- 

bert-Louis-Hector-Albert, ex-baron de Richemont, demeurant à 

Paris ; 
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Assignation a été donnée à dame Marie-Thérèse-Charlotte de 

France, ex-duchesse d’Angoulême, demeurant à Frohsdorf, près 

Vienne (Autriche), 

A comparaître devant le tribunal civil de première instance du dé¬ 

partement de la Seine, pour : 

« Attendu que le requérant n’est autre, ainsi qu’il en sera justifié 

tant par titres que par témoins, que Louis-Charles de France, ex¬ 

duc de Normandie, né à Versailles, département de Seine-et-Oise, 

le 27 mars 1785, de feu Louis-Auguste, roi de France et de Na¬ 

varre, et de feue dame Marie-Antoinette-Josèplie-Jcanne, archidu¬ 

chesse d’Autriche, reine de France et de Navarre, son épouse; 

Attendu que c’est faussement qu’un acte inscrit sur les registres 
de l’état civil de la municipalité de Paris, le 2U prairial an ni (12 

juin 1795), a constaté le décès du requérant, sousîes noms de Louis- 
Charles Capet, à la date du 20 prairial (8 juin) même année; 

Qu’il est en mesure d’établir que l'enfant auquel se rapporte Pacte 

de décès ci-dessus relaté, avait été mis à sa place dans la prison du 

Temple pour cacher l’évasion du requérant, laquelle a été facilitée 

et exécutée par des hommes dévoués à sa famille ; 

Voir dire et ordonner que ledit acte et décès sera déclaré nul 

comme attestant faussement le décès de Louis-Charles de France, 

ex-duc de Normandie ; 

Voir dire que le requérant est la personne dudit Louis-Charles 

de France, issu du mariage de feu Louis-Auguste, roi de France et 

deNavare, et de feue dame Marie-Antoinelte-Josèphe-Jeanne, archi¬ 
duchesse d’Autriche, reine de France et de Navarre, son épouse; 

Voir déclarer, en conséquence, le requérant rétabli dans tous les 

droits et actions résultant pour lui de son acte de naissance et de la 

filiation ci-dessus indiquée, aux offres défaire, au besoin, les preuves, 

tant par titres que par témoins, de sa filiation et de son iden¬ 

tité (1) ». 

Enregistré, le 28 du même mois, par M. Duchêne, receveur, qui 

a perçu les droits. 

En attendant que les tribunaux statuent sur l’outrecuidante pré¬ 

tention de notre héros, il ne discontinue pas ses audacieuses intri- 

(i) Celte pièce a été reproduite par les journaux « le Droit » et la « Démo 

cratie pacifique » du 12 avril 18/19. 

ÎII 8 
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gués. En 1849, il a poussé l’impudence jusqu’à aller à Gaëte, pour 

que le Pape le reconnût pour le fils de Louis XVI. Elles rédacteurs 

d’un journal religieux, la Revue catholique, n° du 15 mars 1849, 

n’ont pas rougi d’admettre les contes de cet homme dans leur re¬ 

cueil. De cette insertion., qui a été faite aux frais du prétendant, il a 

été tiré des exemplaires à part, pour jeter parmi le peuple et le 

tromper ; ils sont intitulés : Extrait de la Revue catkolique, du 15 

mars 1849, contenant des lettres sur l’ex-baron de Richemont, la 

Relation de son voyage à Naples et à Gaëte, et la copie de la de¬ 

mande en réclamation d'état civil, dûment enregistrée, etc. (in-8 

de 15 pages). Le dernier trait de fourberie du soi-disant baron de 

Richemont est un puff perfide., supposé tiré d’un journal anglais, où 

il l’a fait insérer lui-même, afin de le faire reproduire plus tard par 

un journal de Paris, Ce pulf, qui a été imprimé dans « l’Esta¬ 

fette, » n° du 2 juin 1849, est ainsi conçu : 

VAtlas, journal de Londres, publie une lettre de son correspon¬ 

dant de Paris, qui mentionne un fait trop curieux pour ne pas être 

rapporté, et que nous reproduisons, en en laissant la responsabilité 

au journal anglais : 

« Il paraît que la duchesse d’Angoulême a résolu de reconnaître 

pour son frère le baron de Richemont, qui serait réellement ce fils 

de Louis XYI, si longtemps méconnu et regretté. On tient cette 

nouvelle aussi secrète que possible. L’agent des Bourbons, qui arrive 

de Frohsdorlf, est chargé d’un message verbal de la duchesse pour 

le baron; elle le prie de formuler ses exigences, et demande dans 

quelles formes doit être faite la reconaissance publique. Pas un mot 

de tendresse, d’affection, ni de regret dans le message de la dau¬ 

phine; mais elle se résigne à la force des circonstances et aux con¬ 

seils et à la direction du Pape, qui l’a relevée de l’effrayant serment 

en vertu duquel elle s’était engagée à nier l’existence de son frère, 

contrainte à cela par la politique de Louis XVIII et des souverains 
alliés. 

« Le baron a obtenu quelques jours pour réfléchir. On croit que sa 

réponse sera d’accord avec les principes nobles et libéraux qu’il a 

toujours professés. Mais il n’acceptera rien de mystérieux. La re¬ 

connaissance de son nom et de son titre, comme Bourbon, doit avoir 

lieu à la face de l’Europe. L’empereur d’Autriche a, dit-on, eu des 

renseignements précis sur l’emprisonnement du baron, pendant sept 

années, dans la citadelle de Spielberg. La menace faite par le baron 



LOUIS-CHARLES 115 

à la duchesse de tout rendre public l’a, enfin , décidée à faire 

justice. 
« Le baron attend patiemment depuis cinquante années, et il ne 

paraît pas étonné de ce qui arrive, sachant bien qu’à la fin cela de¬ 

vait être ainsi. Les principes d’ultra-républicanisme professés par 
le baron étaient, disait-on, la cause que ses prétentions ont tou¬ 

jours été rejetées par la sainte-alliance. La vérité est, au contraire, 

que l’ambition de Louis XVIII a tout fait. Ce dernier avait arraché 

à la duchesse d’Angoulème le serment de garder le secret, comme 

étant la condition moyennant laquelle il lui livrerait une correspon¬ 

dance de Marie-Antoinette, dont la publication pouvait jeter des 

doutes sur la légitimité de ses deux enfants. Quelle immoralité pro¬ 

fonde! Il n’est pas étonnant que la malédiction de Dieu ait frappé 

celte famille ». 
Et voilà l’homme qui revendique, même judiciairement, le nom 

du fds de l'infortuné Louis XVI ! Cet ignoble libelle ne peut avoir 

été communiqué que par lui. 

Il serait bien temps que la justice mît fin aux odieuses menées de 

cet imposteur. Heureusement il en fournit lui-même l’occasion par 

l’action qu’il intente à la duchesse d’Angoulème. Nous verrons si la 

justice reconnaîtra en lui un dauphin plus véritable que ne l’a été son 

compétiteur, l’horloger Naündorff, et avant d’avoir fait faire une 

enquête sur le nouveau, Eliezer Williams, qui vit chez les Indiens 

Oneida (Voyez les pages 26-28). Ce qui nous rassure , c’est l’acte 

officiel du décès du Dauphin ; il doit avoir la même force qu’a eue 

celui de la mort de la marquise de Douhault, qui, lui, pourtant 

était faux. 

Nous terminerons cet article en reproduisant l’épigraphe de 

notre série d’articles sur les faux dauphins. 

« C’est un délit que d’obtenir, en usurpant un faux nom et une 

fausse qualité, un intérêt qui s’exprime en numéraire ». 

OUVRAGES PUBLIÉS 

POUR APPUYER ET COMBATTRE L IMPOSTURE DE HENRI HÉBERT. 

I. Révélation sur l’existence de Louis XVII, duc de Normandie; 

parM. Labreli de Fontaine, bibliothécaire de S. À. S. madame la 

duchesse douairière d’Orléans. (Première partie). Paris, de l’impr. de 

Carpentier-Méricourt, 1831, in~8de 28 pages. — Nouvelles Révé- 
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lalions sur l’enlèvement et l'existence du duc dç Normandie, fils de 

Louis XVI ; parM. Labreli de Fontaine, bibliothécaire de S. A. S. 

la duchesse d’Orléans douairière. Seconde partie. Paris, de l’imp. 

du même, 1832, in-8 de 20 pages. 

C’est par erreur qu’à la, page 60 nous avons compris les deux écrits de 
M. Labreli de Fontaine parmi ceux des Naündorffistes. M. Henri Hébert, 
page 424 de son « Mémoire d’un contemporain » nous apprend qu’en 
1801, il fit la connaissance de M. Labreli de Fontaine. Ce dernier peut 
donc être rangé parmi les premiers fauteurs de M. Henri Hébert. 

À la page 10 du premier écrit, Marat est qualifié de médecin du comte 
de Provence (depuis Louis XVIII) ; il était médecin des gardas du corps du 

comte d’Artois (depuis Charles X). Les pages 17-20 contiennent une Fro- 

clamation du général Charette à son armée, lorsque, travaillée à la fin dé 
1795 parles agents corrupteurs du Directoire, elle se disposait à mettre 
bas les armes et à accepter les indemnités qu’on lui offrait. 

Page 16 de son premier écrit, l’auteur promettait un ouvrage de plus 
longue haleine sur Louis XVII qui n’a pas paru. 

Les Nouvelles Révélations sont l’un des deux écrits que M. Eckard a ré¬ 
futés par Un dernier mot sur Louis XVII, etc. 

IF. Mémoires du duc de Normandie, fils de Louis XVI, écrits et 

publiées par lui-même. Paris, de l’imprimerie tîe David, 1831, 

in-8, de 248 pag. avec un portr. du duc de Normandie en costume 

d’officier supérieur, chamarre d’ordres. 

La préface est signée : le duc de Normandie. Au verso du faux-litre est 
la même signature à la main. Ces Mémoires ont été rédigés, sur les notes 
du soi-disant baron de Richemont, parM. B. Saint-Edme. 

Il F. Droit public des Français. (Projet de Constitution), rédigé à 

Paris, le 31 juillet 1830, signé le duc de Normandie. 

Impr. pages 215 à 236 du précédent volume. 

IV. Quelques Souvenirs destinés à servir de complément aux 

preuves de l’existence du duc dè Normandie, fils de Louis XVI, 

par il.-J. Morin de Guèrivière. Paris, de l’impr. de Herhan, 1832, 

in-8 de 36 pages. 

M. Eckard a réfuté une assertion de cet écrit dans un autre, intitulé : 
l’Ombre du baron de Batz à M. P. de M. (Prousteau de Mont- 
Louis), etc. Paris, Ducollet, 1855, in-8 de 32 pages. 

Y. Plaidoyer de Me Jean Bonhomme en faveur du pouvoir ab¬ 

solu, dédié aux très-honorables milord Polignac, Ibrahim La Bour- 

donnaye, et Judas Bourmont. Paris, de l’impr. de Selligue,...., 

in -8 de 16 pages. 
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VI. Lettre de Jean Bonhomme à MM. les députés de la remon¬ 

trance. Paris, 25 mai 1832. 

VIL A la France de juillet. Lis, juge et agis si tu peux. Paris, 

6 sept. 1832. Autographie. 

VIII. A la France de juillet, et à tous les généreux défenseurs de 

la liberté des peuples. Paris, 30 sept. 1832. Autographie. 

IX. A la France de juillet. Lis, juge et agis. Paris, 5 octobre 

1832. Autographie. 

X. Une pastorale. Paris, 21 février 1833. Autographie. 

Ces cinq derniers libelles ont été répandus sous le nom de Jean Bon- 
homme. 

Tous ces écrits ont été poursuivis et condamnés à la destruction par 

jugement de la Cour d’assises delà Seine, du 4 novembre 1854. La Lettre 
adressée aux députés signataires du compte-rendu, a été poursuivie 
comme renfermant les délits d’offenses envers la personne du roi, et 
d’excitation à la haine et au mépris du gouvernement. Elle présente le 
roi comme n’étant que le gérant de Charles X, et l’agent le plus actif de 
la contre-révolution dont elle cherche à faire croire que nous sommes 
menacés. 

Les délits que les trois autographies renferment, sont ceux d’offenses 
envers la personne du roi, d’excitation à la haine et au mépris du gouver¬ 
nement, et de provocation à la destruction du gouvernement. Elles rou¬ 
lent presque en entier sur la révélation d’un prétendu traité, conclu entre 
le roi des Français et les ministres de la Sainte-Alliance, pour une troi¬ 
sième Restauration, avec démembrement et occupation de la France. Elles 
donnent neuf articles secrets de ce traité, auquel elles assignent la date 
du 31 mars 1852. Leur conclusion est un appel aux armes contre l’autorité 
royale : Debout! hommes de Juillet, si vous voulez échapper à la clémence 
« du pacificateur de la Pologne. Debout! et toi, France trop généreuse, 
« sauras-tu enfin punir ». 

L’une de ces autographies a été envoyé au préfet de police, avec ces 
mots à la main : A toi, Gisquet, lâche séide de l’infâme régicide assassin. Cette 

locution était familière au soi-disant baron de Richemont. 
La Pastorale renferme les mêmes délits d’offenses envers la personne du 

roi, et d’excitation à la haine et au mépris du gouvernement, et de plus 
celui de trouble à la paix publique, en excitant le mépris et la haine con¬ 
tre une classe de personnes, cette classe est la garde nationale pari¬ 
sienne. L’auteur dit au roi, en parlant des 5 et 6 juin : * Vous avez fait là 
« du Tibère à plaisir, parce que vous étiez appuyé sur la masse compacte 

« des boutiquiers, dont une partie est encore à vos gages, en lui per- 
« suadant qu’elle serait pillée, si elle ne vous prêtait pas son héroïsme, 
« La boutique s’est levée tout d’une pièce à votre appel, elle est devenue 
« terrible, etc. ». 

Une note qui se rapporte à ce passage est ainsi conçue : « Personne 
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« n’ignore qu’il y au moins quinze mille boutiquiers, gardes nationaux à 
« Paris, qui sont salariés par Louis-Philippe, pour espionner d’abord et 
« égorger ensuite. On le prouvera au besoin, car ils sont en partie 
« connus ». 

XL N MM. les jurés appelés à juger le sieur Richement, soi-di¬ 

sant duc de Normandie. Paris, de l’impr. de Bacquenois, 1834, 

in-A, de 4 pages. 

Signé : Charles-Louis, duc de Normandie. 

Cet écrit du compétiteur de M. Henri Hébert a été composé à l’occasion 
du procès instruit devant la Cour d’assises de la Seine, et qui a duré six 
jours (50 et 51 octobre au 4 novembre). 

L’écrit : A Messieurs les jurés, etc., est reproduit dans « la Gazette des 

tribunaux », du 1er novembre de la même année. 

XII. Procès de M. le baron de Richemont, devant la Cour d’as¬ 

sises de la Seine en 1834. 
-«S. 

Imprimé à la fin du n° XXII. 
M. H. Hébert fut condamné à douze années de détention, et la Cour 

ordonna la destruction de ia presse clandestine qui avait servi pour les 
écrits cités sous les nos V à X, et des écrits eux-mêmes. 

XIII. Particularités sur le baron de Richemont; par M, Gisquet, 

ex-préfet de police., ex -conseiller d’État. 

Impr. dans le tome ni, pages 50 à53 des Mémoires de l’auteur (Paris, 
1834, 4 vol. in-8.). 

Notre faux dauphin fut furieux des révélations du magistrat qui avait 
pris sur lui de démasquer cet imposteur; aussi ce dernier chercha-t-il 
deux fois à se justifier par deux libelles rappelés sous le n° XX. 11 a eu 

beau faire, le chapitre des Mémoires de M. Gisquet qui le concerne est la 
biographie la plus véridique de cet homme. 

XIV. Lettre de M. Ch. de Tenper à Mme la baronne de ***. 

(Paris, de l’imp. de Herhan, 1836), in-8, de 16 pages,—Deuxième 

Lettre... (Paris, de Fimpr. de Herhan, 1837), in-8 de 8 pages. 

Sur les deux confrères en fourberies. En faveur de celui qui signe : 
Louis-Charles (le soi-disant baron de Richemont), et contre celui prôné 
dans le journal « la Justice », et dans l’opuscule intitulé « le Véritable 
duc de Normandie » (Naündorff). 

XV. Naündorff, ou Mémoire à consulter sur l’intrigue du der¬ 

nier des faux Louis XVII; suivi des jugements et condamnations 

d’Hervagault, sous le Consulat; de Mathuriu Bruneau, sous la Res¬ 

tauration; et du baron de Richemont (Henri Hébert), sous le gou¬ 

vernement actuel ; par A.-F.-V. Thomas, ex-inspecteur-général 
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de l’approvisionnement des combustibles de la ville de Paris, etc. 

Paris, Dentu ; Delaunay, 1837, in-8 de 333 pages. 

Dans le précédent article, celui de Naüdorff (page 64), nous avons indi¬ 
qué la composition de ce volume. 

XVI. Réponse au pamphlet intitulé : Mémoire à consulter, de 

M. A.-F.-Y. Thomas, ex-inspecteur général, etc. ; par M. Ch. de 

Tenper. (Paris, de l’itnpr. de Follet, Soupe et Guillois),, 1832, in-8 

de 7 pages. 

M. Ch. de Tenper est l’un des principaux fauteurs du soi-disant baron 
de Richement, il n’a point répondu au Mémoire à consulter de M. Thomas, 
qui n’est point un pamphlet, mais un livre historique, très sérieux, qui ne 
peut être réfuté que par la mauvaise foi. 

XVIî. Cinq années d’intrigues dévoilées ; par M. Morin de Gué- 

rivière père. Réponse à MM. Gozzoli, Morel de Saint-Didier, 

Gruau, Xavier Laprade et autres. Paris, ce 15 août 1839. (Paris, de 

l’impr. de Follet, 1839), in-8 de 6 pages. 

M. Morin de Guérivière, se fait le champion d’un imposteur contre un 
autre que la police venait d’expulser de France (Naiindorffj. 

XVIII. Déclaration de M. Chamhlant, ingénieur-opticien,de¬ 

meurant à Paris, rue Mazarine, il. 48, par laquelle il reconnaît le 

Gis de Louis XVI dans la personne de M. le baron de Richement. 

1er sept. 1839. (Paris, de l’imp, de Follet), 1839, in-8 de 8 pages. 

MM. Morin de Guérivière, M. Ch. de Tenper et quelques autres person¬ 
nages encore moins connus, M. Chamblant, ingénieur-opticien, voilà 
pourtant les principaux promoteurs de celte ridicule fable, sur la¬ 
quelle le soi-disant baron de Richement appuie ses prétentions au 
titre de duc de Normandie! M. Chamblant raconte une niaise aventure 
qu’il prétend lui être arrivée lorsqu’il était en bas-âge, et à la suite de la¬ 
quelle lui, Chamblant, aurait été conduit devant le Dauphin et le duc de 
Normandie, les deux fils de Louis XVI, et qu’il a reconnu ce dernier, en 
1834, dans le soi-disant baron de Richemont. Malheureusement les anciens 
voisins de M. Chamblant connaissent le conciliabule où cette fabu¬ 

leuse histoire a été fabriquée et les fauteurs qui ont participé à cette four¬ 
berie. 

XIX. Réponse à M. Gruau de la Barre; par M. Morin de Gué¬ 

rivière père. Paris, le 15 février 1841. (Paris, de Fimp. de Follet, 

Soupe et Guillois3 1841), in-8 de 7 pages. 

Querelle de champion à champion de deux confrères en imposture. 

XX. Indignement et outrageusement calomnié par l’ex-préfet 
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de police Gisquet. Paris, de l’impr. de Poilet (mars) 1841, iu-S de 

4 pages. 

Écrit sans litre. Ce que nous donnons est la transcription de ses pre¬ 
miers mots. Il est signé : V ex-baron de Richemont, condamné le 4 novem¬ 
bre 1834, par la Cour d’assises de la Seine, à douze années de détention, 
pour complot et délit de presse. 

Un autre libelle dans la même occasion, daté de Paris, le 15 mai 1841, 
et signé de l’ex-baron de Richemont, commence par ces mots : Après 
avoir fait toutes les tentatives possibles pour attaquer devant les tribunaux 
l’ex-préfet de police Gisquet, qui m’a si lâchement diffamé dans le pam¬ 
phlet qu’il a publié sous le titre de Mémoires.A la suite est un extrait 
des minutes du greffe de la Cour royale de Paris. En tout 5 pages, de 
Pimpr. de Poilet, Soupe et Guillois. 

XXI. Lettre à M. Gozzoli, avocat; par M. Morin de Guéri- 

vière père. 4 juillet 1841. (Paris, de l’imp. de Poilet, etc.), 1841, 

in-8 de 16 pages. 

XXII. Mémoire (sic) d’un Contemporain (Louis-Charles de France) 

que la révolution française fit orphelin en 1793 et qu’elle raya du nom¬ 

bre des vivants en 1795; pour servir de pièce à l’appui de la demande 

en reconnaissance d’état qu’il se propose de présenter. Paris (de l’imp. 

de Vassal frères), 1843, in-8 de IV et 232 pages. 

Ouvrage différent de celui publié en 1851, sous le titre de Mémoires du 

duc de Normandie (Voy. le’.n» II). 

Dans son roman, M. Henri Hébert invoque le témoignage d’un 
grand nombre de personnages de toutes les conditions sur son identité 
avec le fils de Louis XVI ; mais il a la prudence de n’invoquer presque 
toujours que ceux des personnes mortes depuis longtemps; puis viennent 
les attestations des complices de la fourberie et des crédules. Le volume 
est terminé par le Procès de M. le baron de Richemont devant la Cour d'assise 

de la Seine, en 1834, qui remplit les pages 161 à 252. 

XXIII. Biographie de Louis-Charles de France, ex-duc de Nor¬ 

mandie, fils de Louis XVI, connu sous le nom de l’ex-baron de Ri¬ 

chemont, tirée des « Mémoires d’un Contemporain», qui se trouvent 

chez Boucher-Lemaislre, marchand papetier, rue Neuve Saint-Méry, 

n. 35. Paris, 1848, 1849, in-18 de 24 pages. 

La première de ces éditions est imprimée à Saint-Denis, par Prévôt et 
Drouard ; et la seconde à Paris, par Lacour. 

XXIV. Extrait de la « Revue catholique > du 15 mars 1849, con¬ 

tenant des lettres de l’ex-baron de Richemont, la Relation de son 

voyage à Naples et à Gaëte, et la copie de la demande en réclama¬ 

tion d’état civil dûment enregistrée, et qui a été déposée au parque 
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du procureur de la République, à Paris, le 27 mars 1849. Paris, de 

l’iinpr. de Lacour, avril 1849, in-8 de 16 pages. 
XXV. Adresse aux représentants de la Convention. 25 mai 

1848. Paris, de i’imp. de Soupe, 1848, in-4 de 2 pages. 

Signée : le prisonnier du Temple et de Milan, condamné politique de 1834, 

l’ex-baron de Richemont. 

XXVI. Vérité (la) sur le fils de Louis XVI, connu sous le nom 

de M. Pex-baron de Richemont, etc. Grenoble, Raratier, 1849, 

in-18 de 54 pages. 

XXVII. Lettre du duc de Normandie auF.\ Dechevaux-Dumes- 

nil (horloger-bijoutier, quai des Orfèvres, n. 58, à Paris). Paris, le 

16e j .*. du 5 M. de la lune ab 1849. 

Imprimée pages 534 et 335 du « Franc-Maçon », revue mensuelle. 
Nouvelle imposture du soi-disant duc de Normandie en avançant, dans 

cette lettre, avoir été admis au premier grade maçonique, avec dispense 
d’âge, à quatorze ans, lorsqu’il était en Égypte! où, nous l’avons déjà dit, 
il n’a jamais été. 

XXVIII. Ex-baron (P) de Richemont, fils de Louis XVI. A M. le 

rédacteur de « l’inflexible » ; par J. Arnold. 

Impr. dans le journal « l’inflexible, journal des intérêts de tous », n» 2 
(novembre 1849). Cet article, sans nul doute, a été écrit pour provoquer 
une polémique en faveur de M. Henri Hébert, et doit être d’un de ses par¬ 
tisans, ou peut-être de lui-même. 

LOUIS-JQSEPH-XAVIER, frère aîné de Louis XVI, pseudon [D. 

d’ACHÉ, pauvre fou]. 

I. Tableau historique des malheurs de la substitution ; par 

M. à'Aché. Avec celte épigraphe : Abominabiles recjes qui agunt 

irnpiè, quoniam justitiâ fmnatur solium. Prov. 16, v. 12. Voroux- 

Goreux (village près de Liège), chez l’Auteur, 1809-11, 5 vol. in-8, 

en six tomes, plus deux feuilles du septième. [43Ui] 

M. Charles Nodier écrivait en 1842, dans l’excellent Bulletin du 

bibliophile de Techener, une de ces charmantes esquisses dont lui 

seul, hélas, avait le secret. Par un contraste assez bizarre, il dé¬ 

ployait toutes les ressources de son esprit fin et délicat, dans le des¬ 

sein de nous montrer à quel degré de faiblesse peut quelquefois 

descendre l’intelligence humaine, et nous racontait, à sa manière, 

la bibliographie des fous. C’est bien dommage qu’il n’ait pas connu 

le livre dont nous venons de transcrire le litre ; le célèbre biblio¬ 

graphe français n’eut pas manqué d’eu faire une mention toute par- 
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ticulière. L’auteur avait des droits incontestables à entrer dans cette 

piquante galerie d’originaux ; plus fou que le célèbre comte de Per¬ 

mission lui-même (Voy. ce nom), il aspirait à un rang plus élevé 

encore et ne réclamait rien moins que le trône de France. La chose., 

croyons-nous, vaut bien la peine qu’on la raconte. 

En 1809, vivait à Voroux-Goreux, dans les environs de Liège, un 

personnage de bien haute distinction, si nous devons l’en croire ; 

c’était le duc de Bourgogne, fils aîné du dauphin père de Louis XVI, 

et, par conséquent, le véritable successeur de Louis XV enfin, le 

frère aîné de Louis XVI, qu’il n’appelait que le duc de Berry, le 
regardant comme un usurpateur. Nous savons bien que c’est là une 

assertion contraire à ce que l’Histoire nous apprend, mais comment 

se fier à l’Histoire ; onia fait si souvent mentir. D’ailleurs le person¬ 

nage dont il s’agit ici, ne manquait pas de preuves pour établir sa 

prétendue origine : sa mère, disait-il, ayant consacré son premier 

né à Dieu, l’avait fait sortir secrètement de France, pendant qu’il 

était encore au maillot, avant même qu’il eût reçu le baptême. Ceux 

qui avaient été chargés de cette mission l’avaient amené au village 

de Frappeçu, près de Na mur, où ils l’avaient abandonné. 

Heureusement pour la réputation de la Dauphine, des documents 

plus officiels que la parole du sieur d’Aché ou Cachet, prouvent 

qu’il naquit à Namur, en 1748. Dans les commencements de l’an¬ 

née 1760, il entra au collège des jésuites de cette ville, et, huit ans 

plus tard, il fut reçu à l’abbaye de Floreffes, de l’ordre des prémon¬ 

trés, où il accomplit ses vœux monastiques. C’est alors que sa folie 

paraît avoir commencé. Ce que voulait le sieurd’Aché, c’était moins 

le trône de France encore que le baptême ; il demandait le baptême à 

tous ceux qu’il rencontrait, et nous ne savons comment il s’est fait 

que personne n’ait entrepris de le guérir en feignant de le lui ad¬ 

ministrer. — Il finit pourtant, par l’obtenir d’un vicaire, etc. Il a ra¬ 

conté son mariage avec sa nièce, fille de Louis XVI, etc., etc. 

Nous ne suivrons pas notre auteur dans sa carrière aventureuse ; 

il a eu soin d’ailleurs de nous la raconter lui-même, mais de ma¬ 

nière à n’y rien laisser comprendre; en 1809 et 1810 nous'le retrou¬ 

vons à Voroux-Goreux, imprimant lui-même ses mémoires qui sont 

dédiés aux Indiens. Comme le pays de Liège faisait alors partie de 

l’empire français, et que nous jouissions, par conséquent, de toute 

la liberté de la presse qu’avait bien voulu nous laisser l’Empereur, 

on prouva au sieur d’Aché qu’en vertu d’un décret de novembre 
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1810, il n’avait pas le droit d'imprimer des absurdités, même pour 

lui seul, et sans avoir dessein de les vendre. On saisit sa presse, les 

quatre cents exemplaires de son livre, et l’on expédia le tout vers 

Liège sous l’escorte d’un gendarme. 
Lorsqu’on demanda au frère du malheureux Louis XVI de faire 

connaître les motifs qui l’avaient engagé à imprimer ces six gros vo. 

lûmes in-S , dont un exemplaire avait été envoyé à M. le conseiller 

d’État Réal, h Paris, un autre à M. de Pommereul, directeur de la 

librairie, et le troisième réservé au préfet, d’Àché répondit que ces 

motifs étaient « le désir et le besoin d'imprimer pour sa propre 

utilité, afin de démontrer qu'il avait droit au sacrement de bap¬ 

tême et que l'abbaye de Floreffes l'ayant tenu en prison pendant 

dix-huit cent quatre-vingt-quatre jours et demi, il a cru pouvoir 

revendiquer, à la charge de ladite abbaye une somme de cent qua¬ 

tre-vingt huit mille quatre cent cinquante florins, argent du pays, 

à raison de cent florins par jour d'emprisonnement (1). 

Le synode de Liège avait déclaré quelque temps auparavant que 

d’Aché était un fou parfaitement caractérisé ; nous pensons que le 

synode ne s’était pas trop hasardé dans son assertion ; mais on n’é¬ 

tait pas d’une croyance aussi facile à Paris; on s’obstinait presque 

à voir dans l’ancien moine défroqué un conspirateur habile, un en¬ 

nemi acharné de la dynastie régnante. M. Réal ordonna de surveil¬ 

ler attentivement cet effronté visionnaire. Il ne fut pas difficile de 

se convaincre de la justesse des observations du synode (2). 

Quant aux 400 exemplaires de l’ouvrage intitulé les malheurs de 

la substitution, on les transporta à la manufacture de papier de 

M. Renoz à la Bovenc, où ils furent pilonnés le 17 et le 18 février 

1812. Les exemplaires deM. Réal, de M. de Pommereul et du préfet 

de l’Ourthe, plus deux autres laissés à l’auteur, échappèrent seuls 

à cet immense désastre. Aux yeux des bibliomanes le livre de d'Aché 

a donc aujourd’hui un fort grand mérite, celui de la rareté; il n’a 

guère que celui-là. 

Nous ne savons si d’Aché fit de nouveau valoir ses prétentions au 

trône de France pendant les premières années de la Restauration ; 

mais nous le retrouvons vers cette époque à Paris,, publiant une 

(1) Procès-verbal de saisie, aux Archives de la province de Liège. 
(2) Correspondance de M. Réal, dans le dossier relatif à cette affaire. Ar¬ 

chives de la province de Liège. 
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brochure que nous n’avons jamais pu nous procurer, et dont nous 

n’avons eu connaissance que par le journal de la librairie de M. Beu- 
chot. 

Alph. Polain, Supplément à la Bibliographie des fous (1). 

II. Réclamation de Louis-Ioseph-Xavier ( D. dAchè ) contre la 

spoliation de ses biens. Paris, de Eimprimeric de Dentu, 1817, in-8 

de 58 pages, plus le faux titre. [4315] 

Cet opustule n’est pas moins rare que le Tableau historique. 

« Si je suis bien informé, dit M. Beuchot (Bibliographie de la 

France, année 1849), l’imprimeur ne voulut, dans le temps, se 

dessaisir d’aucun exemplaire. J’en possède un ; c’est un des cinq du 

dépôt légal. L’auteur dit que, lors de la saisie de son Tableau his¬ 

torique, etc., « le citoyen inspecteur lui a laissé deux exemplaires 

de son ouvrage ». C’est peut-être un de ces deux qui est tombé en 

ma possession. La Bibliothèque nationale en possède un autre, au¬ 

quel est joint le procès-verbal constatant que toute l’édition a été 

détruite, sauf ledit exemplaire. Pourtant nous avons vu plus haut 

que cinq exemplaires échappèrent au pilon. 

Les amateurs de livres et d’autographes ont eu de bonnes fortu¬ 

nes à faire dans les grandes commotions politiques; mais ce n’est 

pas une raison pour les désirer. 

M. Beuchot pensait, en 1839, que cet écrivain, resté inconnu 

à tous nos biographes et bibliographes, pouvait vivre dans les envi¬ 
rons de Liège; mais M. Alphonse Polain croit plutôt qu’il est mort 

à Charenton. D’Aché méritait bien du reste d’avoir une place dans 

ce grand hôpital des fous. 
M. Hippolyte Bonnelier a publié, en 1839, un roman intitulé : 

Le vicomte d'Aché, 2 vol. in-8; mais ce n’est point le prétendu 

frère de Louis XVI qu’il a pris pour le héros de son livre. 

LOUIS-PHILIPPE Ier, roi des Français, du 7 août 1830 au 24 

février 1848. 

NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE 

de ses ouvrages anonymes et pseudonymes et des écrits qui lui sont 

faussement attribués. 

AVANT-PROPOS. 

Si jamais un écrivain devait s’occuper, au seul point de vue de 

l’histoire littéraire, des potentats lettrés de l’Europe, ce qui certes 

(i) Catalogue d’Alphonse Polain, Liège, 184*2, in-8, pages 14-16. 
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ne rehausserait guère la gloire des littératures nationales, il aurait à 

enregistrer, parmi beaucoup d’autres noms de rois, de reines, de 

princes et de princesses, ceux de Catherine de Russie, de Frédéric 

de Prusse, de Stanislas de Pologne, de Gustave III de Suède, de 

Louis de Bavière, actuellement régnant, etc. Mais, de ces chefs de 

nations, aucun n’a pu parvenir à la royauté de l’intelligence. Est-il 

un de leurs noms qui puisse traverser les siècles, laissant après lui 

la réputation de grand,philosophe, de grand historien, ou de grand 

poète? Quoi qu’il en soit, il a existé et il existe encore des souve¬ 

rains lettrés, souverains spirituels, mais non grands écrivains. 

Dans un semblable ouvrage, la France n’v occuperait pas la moin¬ 

dre place; car, sans remonter trop haut vers ces bons temps de la 

monarchie, on trouve depuis moins d’un siècle et demi beaucoup de 

noms pour grossir la liste des royaux écrivains. Ce sont ceux de 

Louis XIV, du Régent, de Louis XV, de LouisXVI, de Napoléon, 

de Louis XVIII. Après ce dernier, il y eut un intervalle dans les 

royales lettres. Son successeur passa le temps de Page mûr à faire 

pénitence de son excentrique jeunesse : il mourut sans avoir rien 

écrit. Mais vint Louis-Philippe qui écrivit, et qui écrivit beaucoup 

pour dédommager les royales lettres de la paresse de celui qu’il avait 

culbuté par son argent et par ses menées. Il est à craindre que les 

ouvrages de ce Napoléon de (a paix, ainsi que l’ont surnommé ses 

courtisans, vivent moins longtemps que le souvenir de sa couardise, 

de sa cupidité, et de la corruption mise à l’ordre du jour sous son 

règne; mais enfin il a écrit. La bibliographie s’occupant des plus in¬ 

connus comme des plus illustres écrivains, voilà pourquoi l’archi¬ 

viste de la république des lettres françaises a détaché de son grand 

livre le feuillet peu connu de ce roi lettré. 

I. 

PREMIÈRE ÉPOQUE. 1790-1830. 

I. Extrait du Journal du fils aîné du duc d’Orléans, écrit jour 

par jour par lui-même. Publié par L. G. R. ( L.-C. Roussel, avo¬ 

cat). An vm (1800). [4315] 

Imprimé pages 220 à 282 de l’ouvrage intitulé : « Correspondance de 
Louis-Philippe-Joseph d’Orléans avec Louis XVI, la reine, Montmorin, 
Liancourt, Biron, Lafayette, etc. Avec des détails sur son exil à Villers- 
Cotterets, et sur la conduite qu’il a tenue au 5 et 6 octobre, écrite par lui ; 
suivie des lettres de sa femme à ses enfants, et de celles de madame de 
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Genlis.» publiée par le même L.-C. R. Maradan, an vm (1800), in-8 de 

xxxij et 282, plus 6 pages de tables non paginées et le portrait de d’Or¬ 
léans. 

De la lecture de ce journal, il résulte que, par reflet de cette époque, le 
jeune prince était tout à la fois bon républicain, bon hospitalier de l’Hô- 
lel-Dieu, pensant et soignant, et pourtant colonel de dragons, qui, en bon 
chrétien, disait ses offices et ses prières avant de se coucher. 

Ce journal nous apprend aussi qu’une Phrynée, contre laquelle le Comte 

de Rivarol a fait une si sanglante épigramme, Phrynée qui, sous la restau¬ 
ration, s’est posée, sans rire, en mère de l'Église, âpres avoir débauché 
Louis-Philippe -Joseph d’Orléans n’avait pas reculé devant l’idée de débaucher 
le fils. Lisez ces extraits, et vous verrez que chaque jour le jeune prince 
parle avec enthousiasme de cette corruptrice, qu’il nomme son mme : 
Parmi les nombreux exemples qu’offrent ces extraits, nous n’en choisirons 
que deux, assez significatifs. Le 23 décembre 1790, il écrit : « Édouard 
« m’apporla un billet de mon amie, qui, pour me consoler de ce qu’elle 
« m’avait renvoyé de Belle-Chasse, me promettait qu’elle me garderait 
« dans sa chambre les soirs;qu’elle n’auraitpasde monde,et que jen’irais 
« pas le lendemain à l’Hôtel-Dieu. Cette promesse et les expressions ten- 

« dres de son billet m’ont comblé de joie ». — Une autre fois (le 22 mai 
1791), il écrit : « O ma mère que je vous bénis de m’avoir préservé de 
« tous ces maux, en m’inspirant des sentiments de religion qui font ma 
« force, si je n’avais pas la certitude d’une seconde vie, et si je ne savais 

que, de ma part, une faute de ce genre serait un coup de poignard.... » 
Ainsi,luxure et dévotion. Cette Phrynée était la gouvernante des enfants 
de Louis-Philippe-Joseph d’Orléans, désignée dans les Extraits du journal 
du jeune prince sous le nom de madame de Sillery, et qui n’était autre 
que la célèbre madame Sillery de Genlis. Sa correspondance avec le jeune 
prince serait une lecture bien édifiante, mais cette digne mère de l’Église 
a eu le soin de la détruire de bonne heure. 

L’Extrait du Journal que nous venons de citer a été réimprimé peu 

après 1830, sous ce titre: « Un an de la vie de Louis-Philippe Ier, écrit 

par lui-même, ou Journal authentique du duc de Chartres (1). » 1790- 
91. Paris, Perrotin, 1831, in-8 de 123 pages, 2 fr., et des fragments très 
curieux de ce volume ont été reproduits par le National, numéro du 
13 août 1847. 

II. Apologie de la Révolution française et de ses admirateurs an¬ 

glais, en réponse aux attaques d’Edmond Burke* avec quelques re¬ 

marques sur le dernier ouvrage de M. de Galonné ; par Jacques 

Mackinlosh. Ouvrage traduit de l’anglais sur la 3e édition (littérale¬ 

ment par le duc de Chartres, revu et corrigé par A. Pieyre). Paris, 

(i) En venant au monde, le fils aîné de Louis-Philippe Egalité fut nommé duc 
de Valois; en octobre 1785, on lui donna le titre de duc de Chartres; après la 

mort de son père, il prit celui de duc d’Orléans. 
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F. Buisson, 1792, in-8 de 362 pages y compris ia table des ma¬ 

tières. [4316] 

Ce livre est la traduction de celui qui parut en anglais, sous le titre de 
« Vindiciæ Gallicæ, or a Defence of the frencli révolution and its english 

admirers, against the accusation ofEdmund Burke, including some stric- 
tures on the late productions of Galonné » .London, 1791, in-8. 

La-traduction de cet ouvrage dans notre langue, valut à son auteur, de 

la part de l’Assemblée nationale, le titre honorifique de citoyen français. 
Une circonstance curieuse se rattache à la traduction de cel ouvrage. On 

lit à la page 341 du second volume des « Memoirs of sir James Makintosh », 
publiés par son fils, qui est fclloiv dans un des collèges d’Oxford, un ex¬ 
trait de son journal, qui dit « qu’ayant été invité à diner en 1806 chez le 
duc d’Orléans, qui alors habitait Twickenham, ce prince lui apprit qu’il 
avait autrefois traduit une grande partie de sa réfutation de Burke ». Or, 

voici ce que nous a appris Louis-Philippe lui-même sur la part qu’il a eue 
à la traduction de l’ouvrage de Mackintosh. Ces renseignements sont tirés 
de l’extrait du journal du duc de Chartres, cité précédemment. 

8 janvier (1790). « J’ai été hier matin à l’Assemblée, aux Jacobins, à six 
heures. M. de Noaiiles a présenté un ouvrage sur la Révolution de M. Jo¬ 
seph Tower (lisez Jacques Mackintosh), en réponse à celui de M. Burke ; 
il en a fait un grand éloge et a proposé de m’en nommer traducteur. 
Cette proposition a été accueillie par de nombreux applaudissements ; j’ai 
accepté, comme un nigaud, en témoignant la crainte que j’avais de ne pas 
pouvoir parvenir à remplir leurs vues. Je suis rentré à sept heures un 
quart. Le soir, mon père m’a dit qu’il ne le voulait point, et que je me dé¬ 
gageasse dimanche aux Jacobins : j’exécuterai ses ordres ». 

janvier. « J’ai diné à Belle-Chasse avec les députés ordinaires, et de 
plus M. de la Touche. Le soir, j’ai été aux Jacobins avec MM. de Sillery 
et Yoidel : j’ai dit (par ordre de mon père) que n’étant pas en état de faire 

un ouvrage, je ne me chargerais que de la traduction littérale, et M. Pieyre la 

rédigerait et y mettrait son nom. Cette proposition a été adoptée ». 

12 janvier. « J’ai passé hier toute la journée à Belle-Cbasse et faire ma 

traduction ». 
Dans un exemplaire que nous avons tenu entre les mains et que l’on 

suppose avoir appartenu au duc de Chartres, au bas de la première page 
de l’introduction de l’auteur anglais (qui en forme douze), nous avons trouvé 
un paraphe manuscrit qui, nous a-t-on assuré, malgré la différence des 
époques, a encore de l’analogie avec les paraphes de l’ex-roi, dans la si¬ 
gnature des lettres closes qu’il adressait aux chambres. 

La traduction fidèle de l’introduction de l’auteur anglais a dû porter le 
prince, après 1814, à ne pas s’avouer pour le traducteur du livre de Mac¬ 

kintosh, surtout par rapport à ce paragraphe par lequel finit l’introduc¬ 
tion : 

« Le comte d’Artois (1), ce digne rejeton du grand Henri, émule des 

(î) Ce digne rejeton du grand Henri, Calonne, page4i3;. — Un nouveau 

modèle de la chevalerie française, Ibid., page lift. 
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« Bayard et des Sidney, nouveau modèle de la chevalerie française, doit 
« partir de Turin avec dix mille chevaliers, pour délivrer la sans-pareille 
« et immaculée Antoinette d’Autriche de la dure captivité où elle a été si 

« longtemps tenue dans les murs des Tuileries, et pour la soustraire aux 
« armes des chevaliers peu courtois de Paris, et aux enchantements de ces 

« sombres magiciens de la démocratie ». 

III. Mémoires du général Dumouriez; écrits par lui-même. (Li¬ 

vres yii et vin.) Hambourg, 1794, 2 vol. in-8, et Londres (Paris), 

1794, 2 vol. in-8. [4317] 

On assure que le duc d’Orléans a été pour beaucoup dans la rédaction 
de ces Mémoires, et c’est très vraisemblable : les deux transfuges ont 
dû s’entendre pour leur justification commune. Les deux éditions que 
nous citons diffèrent beaucoup de la réimpression de 1822, en 4 vol. in-8, 

augmentée et singulièrement corrigée par le général. 

ÏV. Lettres (deux) à la duchesse d’Orléans, sa mère. [4318] 

Imprimées l’une et l’autre, pages 152 à 157 de l’Explication de l’énigme 

du roman (de Montjoie) intitulé : « Histoire de la conjuration de Louis- 
Pliilippe-Josepli d’Orléans» (parRouzETDE Folmont, ex-conventionnel). 

Veredisthal (Paris), s. d., 4 part. in-8. Très rare (1). 
La première lettre est datée de Fréderickstadt, le 15 août 1796; la se¬ 

conde est datée de Hambourg, à bord d’un bâtiment en partance pour 
l’Amérique, le 15 septembre de la même année. 

Dans la première des ces lettres (15 août 1796)., le duc d’Orléans écrivait 
à sa mère, qu’il allait faire imprimer un petit écrit dans lequel il se propo¬ 

sait de rétablir dans leur intégrité une partie des faits, que Mme de Genlis 

avait tronqués dans le « Précis de sa conduite pendant la Révolution >< 
(Hambourg, 1796, in-8 et in-12). Dans la seconde lettre, du 15 septembre, 

le duc dit à sa mère, qu’il joint à sa lettre son petit écrit. 

Cet écrit imprimé soit à Fréderickstadt, ou à Hambourg, n’est pas venu 
à notre connaissance. 

Y. Lettre adressée par M. le duc d’Orléans h l’évêque deLandaff 

(Richard Watson), à l’occasion de l’Oraison funèbre du duc d’En- 

ghien , prononcée à Londres. Datée de Twickenham , ce 28 juillet 

1804. [4319] 

Cette lettre a été imprimée d’abord clans le tome i, page 279, de la 
Bibliothèque historique, ou Recueil de matériaux pour servir à l’histoire 

du temps (Paris, 1818), et reproduite ensuite par les principales feuilles 

(t) On ne connaît â Paris que trois exemplaires de cet ouvrage, qui a été écrit 
sur la demande de la famille d’Orléans. Le premier est à la bibliothèque du 
Louvre; le second à l’ancienne bibliothèque de la Chambre des députés; le 

troisième dans la bibliothèque particulière de M. Beuchot, ancien bibliothécaire 
de la Chambre. 
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quotidiennes de la capitale, et aussi dans « le Livre terrible », de M. Mar¬ 

tin du Theil. 
C’est une lettre politique à propos d’une oraison funèbre. On y trouve 

ces deux singuliers passages : 

... « J’ai quitté ma patrie de si bonne heure, que j’ai à peine les habi- 
« tildes d’un Français, et je puis dire avec vérité, que je suis attaché à 
« l’Angleterre, non seulement par la reconnaissance, mais aussi par goût 
« et par inclination. C’est bien dans la sincérité de mon cœur que je dis: 
« puissé-je ne jamais quitter cette terre hospitalière ». 

...» Des réformes faites à propos peuvent être sans danger ; mais la résistance 

« aux réformes se termine le plus souvent par des révolutions ». 
Quarante-quatre ans plus tard le roi des Français se faisait chasser de 

son trône pour avoir oublié l’opinion très judicieuse d’un jeune prétendant, 

alors très peu probable, au trône de France. 
Pendant la Restauration il avait entendu de perfides flatteurs de la 

royauté, les ultramontains, qui la poussaient à une forte résistance, ré¬ 
péter que : le souverain qui laisse mettre son autorité en litige, l’aban¬ 
donne. — Que les souverains en abandonnant une partie de leur pouvoir, 
ne réussissent qu’à irriter des désirs à demi satisfaits, et à ligitimer les 
factions.... (1). Il voulut faire l’application de ces préceptes ; mais les 
temps étaient changés; les flatteurs n’encourageaient que le chef de la 
ligitimité, ils se firent basiléophages pour celui qui n’était qu’un usurpa¬ 
teur : ils conspirèrent contre lui pour rétablir la légitimité chassée de 
France, et retrouver leur ancienne puissance. Le 24 février 1848, ils fu¬ 
rent très étonnés d’avoir travaillé pour d’autres. 

Ce n’est pas du reste la seule* fois que les opinions du jeune homme 
se soient trouvées en contradiction avec celles du vieux roi parjure. On 
lit dans l’Extrait de son journal (cité sous le n» 1), à la date du 20 
juin 1791 : « Je vous déclare qu’autant je respecte un ancien militaire 
« qui porte la marque des services qu’il a rendus à sa patrie, autant je 
« méprise celui qui passe sa vie dans les antichambres pour obtenir un 
« ruban bleu. Voilà mon opinion sur les distinctions honorifiques ». —On 
n’a point oublié les noms des militaires qui ont gagné leurs épaulettes 
dans les antichambres de l’ex-roi. 

VIL Documents historiques. Lettres écrites pendant l'émigration 

par le duc d’Orléans. Paris , de l’imprimerie de Vrayet de Surcy, 

1841, in-8 de 16 pages. [éj 320] 

Extrait de la « Gazette de France » du i«r janvier 1841, et paginé 179- 
194. 

VIII. Correspondance d’un prince émigré. (Lettres adressées au 

comte d’Entraigues.) Londres, 1835, 28 pages autogr. [4321] 

Ce sont les lettres publiées à Londres par la « Contemporaine » dans le 

(i) L’abbé de La Mennais, dans le Drapeau blanc, en article à l’occa¬ 
sion du 2i janvier. 

III 9 
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journal intitulé « le Portefeuille français » , et qui furent reproduites à 

Paris, d’abord par la « Gazette de France » le 15 janvier 1841, et par la 
« France » le 24 du même mois, ensuite parle « National, la Quotidienne, 
le Commerce et l’Echo français. » 

L’une de ces lettres est datée de Païenne, le 17 avril 1808, une autre, de 
Cagliari, du 20 mai 1809 : l’une et l’autre sont indignes d’un Français, ne 
fût-il pas même prince. Il est bien certain que, si, en 1850, ces lettres 

eussent été connues, le duc d’Orléans n’eût point été élevé sur le pavois, 
malgré la recommandation d’une poignée de députés présents à Paris à 
l’époque de la Révolution de Juillet, et dont la plus grande partie trou ¬ 
vait son intérêt à cette élévation, ce qui ira pas empêché cet Harpagon- 
roi défaire sonner bien haut qu’il tenait son pouvoir de la nation. 

La reproduction de ces lettres dans les journaux de Paris fut attaquée 
par le ministère public, qui voulait les faire passer comme fausses; les 
gérants de la « France » et de la « Gazette de France » furent traduits 
devant les tribunaux. 

Sur ces débats, voyez la brochure intitulée : Procès réunis de la « Fran¬ 
ce » et de la « Gazette de France », recueillis et mis en ordre par un 
avocat à la cour royale de Paris (M. Auguste Johannet). Affaires des lettres. 
Audiences de la cour d’assises de la Seine, des 24 avril et 21 mai 1841. 
Paris, Th. Pitrat, 1841, in-8 de 56 et 51 pages. 

De son côté, « l’Aigle, journal du peuple et de l’armée, » dans son nu¬ 
méro de mars 1841 (première année, pag. 69 et suiv.), nous a donné, sous 
le titre : « Histoire du correspondant de Louis-Philippe », des particu¬ 
larités très curieuses sur le cher comte auquel les lettres reproduites par 
les journaux de Paris, en 1841, étaient adressées. Nous en extrairons seu1- 

l ement une note qui fait connaître l’origine de ce cher comte. 

« Né dans l’ancienne province deRouergue, de parents roturiers, il 
« travestit son véritable nom d’Audenel en celui d’Audainel, anagramme 
« de celui de De Launay, petite propriété qui appartenait à sa mère. Sa 
« famille, ayant acquis par succession une autre propriété appelée Enlre- 
« Aigues, le jeune Audenel, suivant l’exemple d'une foule d’hommes obs- 
« eurs, s’affubla lui-même d’un litre féodal, et parut dans le monde sous 
« le nom du comte d’Entraigues. Mais alors il existait encore des mem- 
« bres d’une famille noble qui pouvaient disputer justement ce nom au 
« comte de nouvelle fabrique; il craignit le ridicule d’une réclamation et 
«d’un procès, et supprima la première lettre du nom qu’il avait usurpé 
« 11 devint et resta comte d’Antraigues ». 

SX. Mémoire sur la défense de File de Léon, en Espagne, en 

1810. [A 3 22] 

Voir le « Messager » , 10 avril 1848. 

X. Réflexions sur le meilleur usage que F Angleterre puisse 

faire de son armée de Sicile dans le moment actuel. Païenne, ce 

30 octobre 1812. [4323] 

Impr. dans le « Messager », n°s des 5, 9 et 15 avril 1848. 



LOUIS-PHILIPPE Ier 131 

XI. Mon Journal. Evénementsde 1815; par Louis-Philippe d'Or¬ 

léans, ex roi des Français. Paris, Michel Lévy, 1848, 2 vol. in-18, 

format anglais, 4 fr. * [Zi324j 

Le premier volume renferme le Journal, du 5 au24 mars 1815; le second, 
une Correspondance appartenant à la même époque, et un Appendice. La 

correspondance contient vingt-deux lettres, savoir : 

1. Lettre de Louis XVIII au duc d’Orléans. — 2. Lettre du duc d’Orléans 

à Loiiis XVIII. — 3. Lettre du duc d’Orléans au comte de Blacas. —4. Lel„ 

tre du duc d’Orléans au prince de Talleyrand. — 5. Lettre du comte de 
Blacas au duc d’Orléans. — 6. Lettre de Louis XVIII au duc d’Orléans. — 
7. Lettre du duc d’Orléans à Louis XVIII. — 8. Lettre du duc d'Orléans au 
prince de Talleyrand. — 9. Lettre du duc d’Orléans au comte de Blacas.— 
10. Lettre du comte de Lally-Tollendal au duc d’Orléans. — 11. Lettre du 
duc d’Orléans au comte de Lally-Tollendal. — 12. Lettre du duc d’Orléans 
à sir Charles Stuart. — 13. Lettre du duc d’Orléans au duc de Wellington. 
—14. Lettre de sir Charles Stuart au duc d’Orléans. — 15. Lettre du duc 
d’Orléans à sir Charles Stuart. — 16. The duke of Wellington to the duke 
of Orléans. — 16. Traduction de la susdite lettre. — 17. Lettre du duc 
d’Orléans au duc de Wellington. — 18. Lettre de sir Charles Stuart au duc 
d’Orléans. — 19. Lettre du duc d’Orléans à sir Charles Stuart. — 20. Let¬ 
tre du comte Thibault de Montmorency au duc d’Orléans. — 21. Lettre du 
duc d’Orléans au comte de Montmorency. — 22. Lettre du duc d’Orléans à 
Louis XVIII. L'Appendice est composé des pièces suivantes : 1. Avertisse¬ 
ment. — 2. Déclaration du congrès de Vienne, en date du 13 mars 1815.— 

3. Ordonnance du roi de France. — 4. Note sur ces ordonnances. — 5. Re¬ 
lation des événements qui se sont passés avant et depuis le 20 mars 1815, 
publiées à Gand le 14 avril, même année. — 6. Note sur cette relation. 

Plusieurs feuilles quotidiennes de Paris donnèrent de longs fragments 
de ce Journal, « le Siècle », entre autres, dans son n° du 9 décembre 1848. 
Un ancien familier des Tuileries, un professeur des jeunes princes, un 
membre de la camarilla, M. Cuvillier-Fleury en un mot, a publié dans le 

. « Journal des Débats », feuilleton du 25 novembre, une apologie complète 
de l’ouvrage de son ancien maître, et des incontestables témoignages d’abné¬ 

gation patriotique qu’il renferme ! 

« Ce livre, d’une sincérité si attachante, et qui n’est offensant pour per- 
« sonne, jette, sans y prétendre, une éclatante lueur de dévouement pa- 
« triotique sur le noble chef de la maison d’Orléans. Il révèle, dès 1815, 
« cette alliance du prince et du citoyen, cette rare union des vertus ac- 

« quises et desaptitudes héréditaires que la nation a couronnées librement 
« en 1830, qu’elle a délaissées en 1848. N’importe! C’est là un caractère 
■ inaltérable; et ni la main violente d’une révolution, ni les injures des 
« romanciers, ni l’exil, ni le prestige d’une voix éloquente, n’auront la puis- 

« sance de l’effacer! » 
Qui croirait que M.Cuvillier-Fleury parle du même prince citoyen auteur 

des lettres déshonorantes écrites pendant l’émigration, et adressées à ce 

misérable de d’Autragues, et pourtant cher comte de l’écrivain princier. 
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Quoiqu’il en soit, le critique du Journal des Débats nous donne un ren • 
seignement pour l’histoire littéraire de Louis-Philippe, et nous allons le 
reproduire. 

« Le Journal tfci8I5 avait été déjà imprimé, mais il était resté inédit. 
Voici comment : le duc d’Orléans, se trouvant à Twickcnham à cette époque, 
eut l’idée d’écrire un exposé de sa conduite avant et pendant les Cent- 
Jours. Tout le monde sait que la réaction qui avait succédé à l’éphémère 
triomphe de Napoléon n’avait pas épargné le duc d’Orléans. On aurait bien 
voulu mettre sur son compte quelques-uns des griefs qu’on avait contre le 
parti libéral tout entier. On parlait de la tiédeur du prince quand il avait 
fallu résister à Bonaparte, de sa lenteur quand il avait fallu rentrer à la 
suite d’une invasion. Peu s’cn fallait qu’on ne l’accusât de trahison. Leduc 
d Orléans songea à se défendre. Un de ses aides-de-camp prit un brevet 
d’imprimeur à Londres. La défense du prince, écrite de sa main, fut im¬ 

primée sous ses yeux. L’édition tout entière fut enfermée dans une malle 
pour être publiée en France si le soin de son honneur l’exigeait, pour res¬ 
ter secrète si les circonstances rendaient la publication inutile. C’est, en 
effet ce qui arriva. On s’arrêta prudemment sur la pente qui conduisait 
aux abîmes. Le duc d’Orléans revint en France, et le Journal de 1815 ne 

sortit pas de sa cachette. Il fallait la main violente et l’indiscrète curiosité 
d’une révolution pour l’en tirer. 

Ce livre a été publié sans la permission de son auteur. La raison en est 
bien simple : l’auteur avait été roi des Français et il ne l’était plus. Tout 
était permis contre lui dans ce généreux pays de France, même de publier 
ses manuscrits sans son aveu. Cela s’appelle le droit des barricades. J’i¬ 
gnore quel était celui des éditeurs sur le Journal du roi Louis-Philippe. 
Quoi qu'il en soit, on a fait pis depuis la révolution de Février : publier 
des livres, cela vaut mieux, après tout, que de les brûler ». 

XII. Notices historiques sur les tableaux appartenant à S. A. K. 

Mgr. le duc d’Orléans. Paris, de l’impr. de Gaultier-Laguionie, 

■1823-26, 4 \ol. in—8. [4325] 
Le premier volume porte pour titre : Catalogue historique et descriptif. 
Ce livre publié sous le nom de M. Valout, est du duc d’Orléans, ou du 

moins parait-il y avoir eu grande part : il est certain que ces quatre volu¬ 
mes contiennent plusieurs morceaux de poésie (1) et des notices historiques 

(î) Oua dit précisément que cesmorceaux de poésie ne pouvaient être du duc 
d’Orléans; la note finale de cette première époque établit pourtant que, jeune 
encore, le duc d’Orléans faisait des vers. Il y a plus, nous sommes porté à croire 
que les deux chansons érotiques le Maire d'Eu et l'Ecu de France, attribuées, 

dans ces derniers temps, à M. Vatout, frère de bricole de Louis-Philippe, pour¬ 
raient être du dernier. La fameux Rousselin, depuis comte (Corbeau) de Saint. 
Albin, avait épousé en secondes noces la fille du docteur Marc, médecin de 

Louis’Philippe, et l’ancien membre du Comité de Salut public nous a affirmé 
([ue, lorsque son beau-père se trouvait en tête-à-tête avec son royal client, ce 

dernier oubliait quelquefois sa sordidité pour s’entretenir avec son médecin de 

suje’s assez érotiques. 
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qui ont le duc d’Orléans pour auteur. Pour appuyer cette opinion, nous 
ajouterons que, dans un de ses voyages en France, le roi l’a donné à l’un 
de nos plus savants bibliothécaires (Ch. Weiss, de Besançon), comme son 
ouvrage : antérieurement à ce voyage, nous avions eu sous les yeux des 

feuillets du manuscrit qui étaient en la possession du chimiste Julia Fon- 
tenelle, et étaient longuement annotées de la main propre du duc d’Or¬ 
léans. 

Il en a été tiré quinze exemplaires sur format in-folio écu, lesquels ont 

été destinés, aussi bien que ceux in-8, à des présents. 

XIII. Catalogue général des portraits formant la collection de 

S. A. R. Mgr le duc d’Orléans au 1er mai 1829. Paris, de l’impr. 

de A. Guyot et Scribe, 1830, U vol. in-8. [Û326] 
Le duc d’Orléans possédait une très considérable collection de portraits; 

pourtant celle de l’un des célèbres libraires frères De Bure la surpassait 
en nombre. 

Louis-Philippe eut, fort jeune, la passion d’écrire. L’Extrait de son 
journal que nous avons cité sous le n° 1, suffirait pour l’attester, quand 
lui-même ne se serait pas révélé comme écrivain dans ledit extrait. Le 27 
février, il dit : hier matin, j’ai été chez M. Millin, l’auteur de «la Chro¬ 
nique : » je voulais le prier de mettre dans son journal un article sur la 

résidence des fonctionnaires publics ; il y a consenti. — Le 4 août 1791, il 
dit : j’ai été au club (des Jacobins) où j’ai lu un discours sur l'abolition 

des ordres : on en a ordonné l’impression. Lors de l’émigration, n’a-t-il 
écrit que ce que nous avons cité. Le maître de langues et de mathémati¬ 
ques du collège de Reichenau, dans les Grisons, n’a-t-il pas fait imprimer 
quelques récriminations contre la France et scs hommes : ce n’est pas 
vraisemblable. Ce qu’il y a de certain, c’est que pendant l’émigration le 
duc d’Orléans écrivit ses Mémoires, dont un exemplaire a été découvert 
aux Tuileries par le peuple, le 24 février, et un second, le 25 à Neuilly^ 
l’un et l’autre ont été mis en lieu de sûreté. Si ces Mémoires ont été 
écrits avec la franchise de Rousseau dans ses Confessions, ils doivent 
être bien dégoûtants à lire. Espérons que pour l’édification des parti¬ 
sans à une monarchie quelconque, on les fera imprimer un jour. — Le 
11 mars 1845, feu Berriat-Saint-Prix, doyen de l’École de droit, re¬ 
mis à Louis-Philippe, au nom de la Société des Antiquaires de France, les 
Mémoires composant la nouvelle série des travaux de celte société. Dans 
cette entrevue, Louis-Philippe dit à l’académicien, que l’étude des antiqui¬ 
tés avait quelquefois aussi occupé ses loisirs, que dans les lointains voya¬ 

ges de sa jeunesse, il avait trouvé une inscription portant les célèbres 
initiales S. P. Q. R. ce qui semblait indiquer que les Romains avaient 

pénétré dans une partie du nord de l’Europe, que l’on ne croyait pas qu’ils 
eussent visitée. « J’ai dessiné cette inscription, continua Louis-Philippe, 
et je dois l’avoir encore quelque part avec les observations qu’elle m’a 
suggérées (IJ». — En 1846, Louis-Philippe avait à sa table un prélat de 

(î) Notice sur la vie et les travaux de M. Berriat-Saint-Prix, par M. Taillan¬ 

dier, député (Paris, i846), in-8, pages 28-29. 



LOUIS-PHILIPPE Vr m 
province qui sollicita son appui pour un jeune homme de son diocèse qui 
voulait présenter au Théâtre-Français une tragédie de sa composition. 
Quel est le sujet, dit Louis-Philippe? — Le comte Julien (ou le roi Rodri¬ 
gue);— j’acquiesce avec d’autant plus de plaisir, que dans ma jeunesse 

j’ai traité le même sujet. Louis-Philippe, comme l’huissier Jovial, avait fait 
des chansons sur tout. 

IL 

DEUXIÈME ÉPOQUE. 1830-1848. 

XIV. Lettre de Louis-Philippe à Nicolas. Paris, 19 août 1830. 

[4327] 

Imprimée dans l'ouvrage intitulé : «Les Grandeurs de la patrie et de ses 

destinées en présence des révolutions et des puissances en 1840 » ; par A. 

Madrolle. édition. Paris, Delloye, 1840, in-8, pages 106-08. A sa suite 
est la Réponse à S. M. le roi des Français, en date du 18 septembre 1830. 

XV. De l’Opposition en 1832; par Alphonse Pépin, avocat. 

Paris, de l’imprimerie de Barbier, 1832 , in-8 de 96 pages. — Se¬ 

conde édition, revue et augmentée. Paris, Dezauche; Delaunay ; 

Planche, 1832, in-8 de 132 pages. [4328] 

Àlph. Pépin, avocat, fut un scribe de Louis-Philippe ; des personnes bien 
informées le savent : il a rédige sur les notes de son maître non-seulement 
cet ouvrage, mais encore tous ceux qui portent son nom, et soumis ensuite 
sa rédaction au roi des barricades. Pépin, ayant un collaborateur royal, 

pensait devenir un jour ministre d’État; on le ht bibliothécaire de madame 
Adélaïde, ïl a pu dire avec Béranger: Ah! monseigneur, quel honneur! 
L’infortuné collaborateur du roi du juste-milieu mourut en décembre 1842, 

d’une ambition de portefeuille rentrée. 

XVL Barricades (les) eu 1832; par Alphonse Pépin, avocat. 

Paris, Delaunay; Planche, 1832, in-8 de 78 pages. [43291 

Autre production du scribe du château. 

XVII. Notes delà Correspondance secrète de Louis-Philippe avec 

Talleyrand. 9 pages authogr. [4330] 

Publiées à Londres, en 1839, par les soins de la Contemporaine, dans le 
journal an t i - ph i 1 i p pi s te qui paraissait dans cette capitale sous le titre de 

« Portefeuille français». 
Ces notes remontent aux premières années de la révolution de 1850, et 

montrent que dès celte époque l’avenir était engagé, imprudemment peut- 

être, sur les points suivants : 
Les traités de 1815 déclarés inviolables. 

La fortification de Paris comme moyen de contenir la capitale. 

L'abandon d'Alger promis à l* Angleterre. 

L'alliance anglaise comme prix de cet abandon. 
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L'abandon de la Pologne. 

Ces notes ont été publiées dans le n° du 24 janvier 1841 de «la France » 
en même temps que les lettres citées sous le n° vin. Les éditeurs avaient 
intitulé les fragments qu’ils publiaient : La politique personnelle de Louis- 
Philippe expliquée par lui-même. 

XVIII. Un Electeur de Paris (Louis-Philippe) au général Lafaÿette 

(sur le programme de l’Hôtel-de-Ville). (De l'imprimerie de Paul 

Renouard). Paris, tous les libraires, 30 juin 1832, in-8 de 19 pages. 

[4331] 

Lettre peu digne contre le général Lafaÿette, qui, dupe comme tant 
d’autres, avait présenté en 1850, au peuple parisien, le duc d’Orléans 
comme la meilleure des républiques. 

Nos « Supercheries littéraires dévoilées», sous le no 2181, ont reproduit 
en grande partie cette Lettre où toute pudeur est entièrement bannie. 

XIX. Deux ans de règne. 1830-1833 ; par Alphonse Pépin, 

avocat. Paris, Alex. Mesnier, 1833, in-8.— Seconde édition, revue 

et augmentée de documents nouveaux. Paris, le même, 1833,, in-8 

de 1488 pages, 7 fr. 50 c. [4332] 

« C’est une réfutation semi-ofücielle du livre de M. Sarrans, sur la ré¬ 
volution de 1850. L’auteur, si nous ne nous trompons, a publié, en 1852, 
une brochure pour démontrer la parfaite légalité de l’état de siège. M. Pé¬ 
pin a été, nous assure-t-on, aidé dans son travail par quelques-uns des 
ministres actuels et par S. M. Louis-Philippe, et il est difficile, en effet, 
de supposer qu’une autre personne que S. M. Louis-Philippe ait fourni les 
notes sur lesquelles ont été écrites quelques scènes de Neuilly, quelques 
conversations de i’Hôtel-de-Ville, en 1830, et surtout la fameuse entrevue 
du 6 juin, entre les députés du Compte-rendu et le roi vainqueur de l’in¬ 
surrection de Saint-Méry. Malgré cette' royale collaboration, le livre de 
M. Pépin est loin d’offrir l’intérêt des divers ouvrages qu’il a pour objet 
de réfuter, etc., etc. — Il y a de très clair et de très facile à saisir dans 
cette obscure et vulgaire compilation du palais, des calomnies contre les 
adversaires de la royauté du 7 août, etc., etc. » 

[National, 16 août 1835.) 

Le National, d’après ce que nous avons dit, no xv, était à demi informé : 

aujourd’hui, c’est un secret de comédie. 

XX. Discours, allocutions et réponses de S. M. Louis-Phi¬ 

lippe, roi des Français, avec un sommaire des circonstances qui 

s’y rapportent. Extraits du Moniteur (1830-47). Paris, de l’impr. 

de Madame Agasse, 1833-47, 17 vol. in-8. [4333] 

Un recueil de maximes extraites de ces Discours, Allocutious, etc., a 
été imprimé sous ce titre : 

Code des rois. Pensées et opinions d'un prince souverain sur les affaires de 
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l’État, publiées par E. Paignon. Paris, Cotillon, 1848, in-12 de vin et "247 
pages. 

XXL Adresse d’un Constitutionnel aux Constitutionnels. Paris, 

de l'imprimerie de F. Didot, 1885 , in-8 de 56 pages. —Seconde 

édition. Paris, Firmin Didot, 1835 , in-8 de 56 pages , 1 fr. 50 c. 

[4334] 
La première édition est anonyme; la seconde a paru sous le nom de 

M. le comte de liœderer, pair de France ; mais des personnes qui se préten¬ 
dent bien informées affirment que le comte de Rœderer n’a été que le prê¬ 
te-nom de Louis-Philippe pour la publication de cet écrit. 

Cet opuscule a donné lieu à la publication du suivant. «Adresse d’un 

vrai constitutionnel aux vrais constitutionnels». Paris, Guillaumin, mars 

1835, in-8 de 32 pages. — Réimprimé dans la même année. 

XXII. Éludes législatives; par M. G. N. (Dfavaro). Paris, 

Mme Arthus-Bertrand, 1836, iu-8 de 336 pages, 7 fr. [4335] 

M. Navaro, ainsi que Pépin, avait obtenu une place au château pour prix 
de sa plume dévouée. 

XXIII. Notice des peintures et sculptures du Palais de Versail¬ 

les. (Par Louis-Philippe.) Paris, de l’imprimerie de Crapclet , 

1837, grand in-12 de 460 et 80 pages, plus 3 plans lithographiés. 

[4336] 
Les 80 dernières pages sont consacrées à la sculpture. 
Ce livre a ôté réimprimé avec des additions et des augmentations, sous 

les deux titres suivants : 
1° Notice historique des peintures cl sculptures du palais de Versailles. (Avec 

des notices historiques sur chaque sujet.) Paris, de l’imprimerie de L.-B. 
Tbomassin et Cie, 1832, grand in-12 de xx et 658 pages avec 3 plans. 

2° Galeries historiques du palais de Versailles. (Avec des notices plus amples 

que dans les précédentes éditions.) Paris, de l’imprimerie de Fain et Thu- 
not,1842, grand in-12 de xvi et 1018 pages avec 5 plans. 

Depuis 1850, Louis-Philippe, dans l’intérêt de la liste civile, avait déjà 
revu tous les livrets du Musée du Louvre, et Dieu sait ce que ces li¬ 
vrets rapportaient annuellement à la liste civile! Quoi d’extraordinaire 
qu’il ait composé après les Notices de la Galerie d'Orléans, les livrets du 
Musée de Versailles fondé par lui. 

XXIV. Royauté (la) de Juillet et la Révolution ; par l’auteur de 

« Deux ans de règne k Paris, Dezauche; Delanaay, 1837, 2 vol. 

in-8, 15 fr. [4337] 

XXV. De la Prérogative royale; par l’auteur de « Deux ans de 

règne ». Paris, de l’imprimerie de Guiraudet, 1838, in-8 de 64 pa¬ 

ges. [4338] 
Il n’est pas vraisemblable que Louis-Philippe, l’auteur présumé du 

Maire d'Eu et de ïEcudc France ait eu parta un autre ouvrage d’Alphonse 
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Pépin, intitulé : État du Catholicisme en France, 1850-1840, où le Catho¬ 
licisme misa la portée de tontes les doctrines philosophiques, religieuses 
et sociales, qui ont surgi et se sont développées en France depuis dix 
ans. (De l’impr. de Vatar, à Rennes.1) Paris, Olivier Fulgence, 1841, in-8 

de 452 pages. 

XXVI. Russie ( la) envahie par les Allemands. Notes recueillies 

par un vieux Soldat, qui n’est ni pair de France, ni diplomate, ni 

député. Leipzig, Michelsen, 1844, in-8 de xiv et 138 pages. [4339] 

Une personne appartenant au corps diplomatique, nous a affirmé savoir 
de source certaine que le vieux soldat était Louis-Philippe. 

Dans la dernière époque de sa vie, Louis-Philippe n’a pas été sans écrire 
beaucoup dans les feuilles quotidiennes, stipendiées par ses ministres. 
Depuis 1850, il avait aussi commencé une seconde série de ses Mémoires, 

écrits, dit-on, sous sa dictée, par un général. Lors de sa fuite des Tuileries, 

au 24 février 1848, la reine recommandait vivement aux gens qui restèrent 
après ia famille royale, de sauver les Mémoires du roi. Que sont-ils de¬ 
venus dans le sac du Palais. 

Peu de jours après la surprise de Février 1848, ainsi que l’ont dit des 
journaux de l’époque, on voyait entrer dans la cour des Archives natio- 
naies deux vastes voitures de déménagement renfermant un grand 

nombre de coffres, décaissés, de paniers, de portefeuilles rouges et noirs, 

ficelés, scellés avec le plus grand soin. Ce convoi était composé de papiers 
venant des Tuileries, et appartenant au roi, à la reine des Français, aux 
princes et princesses de la famille royale. 

Dans les vingt-quatre premières heures de l’occupation du palais des 
Tuileries, les papiers de toutes sortes jonchaient les tapis, les parquets 
des appartements. Une grande quantité fut jetée dans la cour, dans le 
jardin, et brûlée ; d’autres furent enlevés. Mais aussitôt qu’il leur fut 
possible de faire respecter leur autorité, le commandant militaire du 
palais et le délégué du ministère de l’intérieur, réunirent leurs efforts, 
et parvinrent à préserver tout ce qui demeurait intact de ces correspon¬ 
dances intimes. Les salles qui les contenaient furent d’abord fermées 
avec soin; plus tard, quelques élèves de l’École Polylechnique et de Saint- 
Cyr s’offrirent obligeamment pour aider a les relever, à les classer ; enfin 
ils furent rassemblés dans tous les coffres que l’on put se procurer, et 

arrachés par conséquent aux mains avides et curieuses qui tentaient de 
s’en emparer. 

Le ministre de l’intérieur fut prévenu de l'importance de ce dépôt, et, 
après s’en être entendu avec le liquidateur de l’ancienne liste civile, 
il décida que tous les papiers rassemblés aux Tuileries seraient déposés 
aux Archives nationales, avec invitation de ne lever les scellés qui les 
protègent que si la nécessité en était sentie plus tard. 

Le 19 ou 20 septembre 1848, l’une des chambres du tribunal de la 
Seine, statuait en ces termes sur une affaire de détournement de ma¬ 

nuscrits de Louis-Philippe : 
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« Attendu qu’il est établi par les débats que i\l de Pontécoulant étant 
déposi taire publie a détourné, et se les est appropriés, un certain nombre 
de pièces offrant un intérêt historique et politique, entre autres : la mi 
nute d’une Lettre de l’ex-roi Louis-Philippe au Pape ; une Note sur les lieu¬ 

tenants-généraux; une Réponse du duc de Nemours à son frère le duc de 

Joinville; pièces qui se trouvaient entre les mains de M. de Pontécoulant, 
en vertu des fonctions dont il avait été investi le premier mars dernier ; 

« Ce qui constitue le délit prévu par l’article 171 du code pénal modifié 
par l’art, 465; 

« Condamne M. de Pontécoulant à 500 fr. d’amende et aux dépens ». 

ÉCRITS FAUSSEMENT ATTRIBUÉS A LOUIS-PHILIPPE. 

Peu après les journées de février, on vit paraître un débordement de 
pamphlets politiques qui portent le nom de l’ex-roi. Nous n’avons pu 
parvenir à la connaissance de tous ces écrits apocryphes; mais nous ci¬ 
terons les suivants : 

lo Lettres de Louis-Philippe aux membres du gouvernement provisoire et 

aux souverains étrangers, (Composées par M. Achille Philippe.) Paris, rue 

de Sorbonne, n° 1, 1848, in-8 de 8 pages. 
2° Lettres secrètes de Louis-Philippe, trouvées au château des Tuileries, 

le 24 février 1848. Paris, Thuvien, passage de l’Opéra, n° 50 , 1848, in-8 
de 16 pages. — Cet écrit a obtenu trois éditions dans la même année. 

5° Lettre confidentielle de Louis-Philippe à l'Assemblée nationale. — lui- 
pr. dans une feuille in-fol., qui a paru sous le titre : « Manifeste de la 

ligue sociale ». 
4° Guillotine (la). (Composé par M. Achille Philippe.) Demi-feuille in¬ 

fol. ayant en tête un portrait de Louis-Philippe découvrant sa poitrine, 
et y laissant voir une guillotine tatouée. — C’est une histoire de la guil¬ 
lotine et des principales victimes qu’elle a faite. 

5» Lettre écrite par Louis-Philippe sur les évènements du 15 mai. (Composée 

par M. Gaëtan Delmas.) In-4, d’une page à deux colonnes. 

LOUIS DE LÉON (Maître Frère), nom de religion. 

Epouse (F) parfaite; par—. Traduit pour la première fois de 

l’espagnol par Philippe Guignard. Paris, Waille, 1845, in-18 sur 

gr. raisin, 1 fr. 20 c. [4340] 

LOUIS-MARIE, auteur déguisé. 

Diable (le) de l’époque. Histoire fantastique. Paris, Martinon , 

1847, in-8 de 24pag. [4341] 

LOUISIANAIS (UN), auteur déguisé [Allard* de la Louisiane]. 

Epaves. Paris, Hect. Bossange, et Nouvelle-Orléans, Lelièvre, 

1847, grand in-8 de vm-388 pages, avec une gravure, 10 fr. 

[4342] 

Recueil de poésies, divisé en deux parties : la première contenant des 
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poésies originales, et la seconde : Quelques Épigrammes de Martial, 

traduction libre. Le tout formant xiv livres. 

LOUVETEAU (D.), pseudon. [Darthenay , ancien rédacteur 

de la Gazette des Tribunaux] auteur de quedques articles sous 

ce pseudonyme. 

LOUVOI5 (le marquis de), apocr. [Sandras de Courtilz]. 

Testament politique du — . 1695, in-12. [A343] 

Réimprimé dans le « Recueil des testaments politiques, etc. », Amster¬ 
dam, Changuion (Paris), 1749, 4 vol. in-12. 

LOI' (V.), pseudon. [Yiclor Joly]. 

Humble allocution à nos hommes d’Etat ; par un Belge, qui a pris 

la Révolution au sérieux. Bruxelles, Berthot, 1832, in-8 de 36 pag. 

[t\o U U] 
La dédicace de cet écrit à M. Gendebien est signée : Y. Loy. 

LOYAL DE LACY, et d’abord Loyau d’Amboise, noms ano¬ 

blis (1) [A. Loyau, d’Amboise, successivement écrivain mystique, 

hagiographe, directeur de spectacle et poète tragique]. Né de petits 

marchands de la ville d’Amboise, qui n’avaient nulle prétention à la 

noblesse, M. Loyau faisait ses études ecclésiastiques pour se faire 

prêtre, lorsque survint la Révolution de juillet : il quitta alors le sé¬ 

minaire, se fit professeur particulier et cultiva les lettres. H. Loyau 

n’était pas sans avenir en littérature, et son premier ouvrage « le 

Prêtre » , qui sont ses souvenirs de séminaire, est écrit avec une 

certaine élégance. De maladroits amis gâtèrent son talent en le fîat- 

tanttrop.M. Loyau eutalorsde la vanité, et elle fut poussée très loin. 

L’auteur de ces lignes se trouvant en soirée chez de ses voisins, y 

rencontra M. Loyau, qui y était comme ami de la maison. On causa 

littérature, et l’auteur du « Prêtre » arriva à lui dire : Il ny a dans la 

littérature, à notre époque, que deux hommes : moi, et Chateau¬ 

briand (historique). On conçoit combien la vanité de M. Loyau 

dut le rendre insupportable à ses collègues et à ses éditeurs. Il 

écrivit des livres religieux, et, par une contradiction assez bizarre, 

il succéda à M. Déaddé dans la direction du petit théâtre de la porte 

Saint-Antoine. Plus tard, il voulut aborder la scène tragique; mais 

(i) Lacy est le nom d’un relieur, rue du Chevalier-du-Guet, n° 3 , dont 
M. Loyau, en secondes noces, a épousé la sœur. Notre écrivain eut donc pu 
prendre le nom de Loyau-Lacy, mais il pensa que, dans son aristocratique 
clientèle, la particule qualificative produirait un bon effet, cl il se l’adjugea! 
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ses débuts ne furent pas heureux, et il s’en vengea sur les critiques 

qui avaient rendu compte du seul ouvrage de lui qui ait été repré¬ 

senté, en leur intentant un procès ridicule, que pourtant il gagna! 

I. Prêtre (le). Paris, Igonette, 1830 , in-12, 3 fr. — Deuxième 

édition, sous ce litre: La vie d'un bon Prêtre (en 38 lettres), avec 

des changements et augmentations, suivie de « la Mendiante » et 

de « la Pauvre Mère ». Paris, Àngé; üherest, 1837, in-12 de iv et 

312 pages, 2 fr. 50 c. [4345] 

La première édition est anonyme; la seconde porte le nom de M. Loyau 

d’Amboise. 

IL Henri de France. Paris, Rendue], rue des Grands-Augustins, 

n° 22, 1831, in-18 de 266 pages, 3 fr. [4346] 

III. Vie de saint François de Salles, évêque et prince de Genève, 

ornée de son portrait et d’un modèle de son écriture. Paris, J.-J. 

Biaise, 1837, in-8. [4347] 

Formant aussi le toriie Ier de la bonne édition des Œuvres de saint 

François de Sales, 16 vol., publiée en 1833, par le même libraire. 
Ces deux derniers ouvrages ont encore été imprimés sous le nom de 

Loyau d’Amboise. 

IV. A MM. les membres de la Chambre des Députés. Paris, de 

l’imprimerie de Gordier, 1835, in-4de 4 pages. [4348] 

Signé Loyau d’Amboise. Relativement à sa Cour de. Charles d'Anjou, pièce 
qui était sur le point d’être jouée sur le théâtre Dorsay. G’esl vraisembla¬ 
blement au public de ce théâtre qu’était destinée une autre œuvre dra¬ 
matique du même auteur, le Lys d'Èvrcux, représentée dix ans plus tard à 
l’Odéon. 

V. Morale en action du Christianisme. Journal des beaux traits 

inspirés par la religion, où les faits viennent seuls démontrer la 

précieuse influence de la foi sur la conduite des hommes et sur le 

bonheur de la Société. Paris, passage Dauphine, n. 22,1835, in 8. 

Anon. [4349] 

Ouvrage périodique qui paraissait mensuellement, et dont le prix de l’a¬ 
bonnement annuel était de 10 fr. 

M. Loyau a été pendant six mois au moins, le directeur, le rédacteur en 
chef et le propriétaire de ce recueil. 

VI. Anges (des) de la Terre. Pans, Jeanthon, 1836, in-8, 2 fr. 

75 c. [4350] 

Un autre écrivain, M. A. E. de Saintes [M. Alexis Eymery, de Saintes] 

a publié de 1843 à 1845 un ouvrage sous un titre a peu près semblable ; 
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« Les Anges de la terre personnifiés par leurs vertus ou leurs belles ac¬ 
tions », 2 vol. gr. in-8 avec gravures. 

VII. Nouvelle (la) Antigone. Paris, Angé; Cherest, 1837, in-8, 

5 fr. [A3 51] 

Le faux titre porte : Le Vœu des familles, ou une Digue aux mauvais ro¬ 

mans. Collection en 20 volumes. Premier de la collection. 

VIH. OEuvres (ses) dramatiques : les Français à Naples, tragé¬ 

die en 5 actes et en vers, précédée d'un prologue ; —Une invasion 

de Normands, drame en 5 actes et en prose. Lagny, de l’imprime¬ 

rie de Leboyer, 1837, in-18. [6352] 

IX. Ma défense au conseil de famille. Paris, de I’impr. de Maul- 

de et Renou, 1862, in-8 de 20 pag. [6353] 

A partir de cet écrit l’auteur ne signe plus Loyau d’Amboise, comme il 
l’avait fait jusqu’alors, mais Loyau de Lacy. 

X. Lys (le) d’Evreux, tragédie en 5 actes et en vers, représentée 

au théâtre de l’Odéon, le 19 janvier 1865. Paris, de l’imprimerie de 

Maulde et Renou, 1845, in-8 de 212 pag. [4354] 

Pièce représentée et imprimée aux frais de l’auteur et de ses protecteurs; 
sitôt qu’ils ne voulurent plus acheter de billets au directeur de l’Odéon d’a¬ 
lors, c’est-à-dire après la 3e ou la 4e représentation, cette œuvre que son 
auteur trouvait admirable, contre l’opinion de tous les critiques compé¬ 
tents qui ne l’avaient pas trouvée bonne, ne fut plus jouée. 

Le compte-rendu de cette pièce par le spirituel et consciencieux M. Rolle, 
imprimé dans le Constitutionnel du 27 du même mois, fut la source d’un 
procès très singulier dans nos fastes littéraires. Si le Lys d'Evrcux ne mé¬ 
rite pas qu’on garde un souvenir de lui, il n’en est pas ainsi du procès dont 
il a été l’occasion, et il faut le conserver, comme preuve des influences 
déplorables qui pèsent quelquefois sur les tribunaux. Nous le donnerons 
donc ici en entier, avec les réflexions des journaux sur la jurisprudence 
singulière qui a été introduite à l’occasion d’une critique littéraire, juris¬ 
prudence à laquelle M. de Ségur d’Aguesseau n’a pas rougi de faire appel 

à la fin de 4849, à l’occasion d’un discours de lui à la Chambre des repré¬ 
sentants. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e chambre). 

Présidence de M. Lepellier-d’Aulnay. 

Audience du 6 mars. 

refus d’insertion. — l’auteur du Lys d’Evreux contre le garant 

du Constitutionnel. 

M. Loyaudc Lacy est auteur du Lys d’Evreux, tragédie représentée à l’O- 
déon dans le courant de janvier dernier. Le 27 du même mois, M. Rolle, 
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clans le feuilleton du Constitutionnel, appréciait à son point de vue l’œuvre 
dramatique du jeune auteur. Suivant pas à pas la marche de la pièce, il 
a fait de nombreuses citations. Le feuilleton de M. Rolle consacré à la cri¬ 
tique du Lys d'Evreux n’avait pas moins de huit colonnes. 

Dans une réponse adressée au gérant du Constitutionnel, M. Loyau de 
Lacy s’est plaint de ces citations, comme étant inexactes et mutilées à 

plaisir, et il rétablissait les vers de sa tragédie en regard des vers impri¬ 
més par M. Rolle. 

Le gérant du Constitutionnel refusa l’insertion de cette réponse, qui fut 
publiée, à la date du 16 février, par la Revue et Gazette des Théâtres. 

ce refus a motivé la plainte portée aujourd’hui contre M. Charles Mer- 
ruau, gérant du Constitutionnel. 

Me Johannet, chargé de soutenir la plainte, a pris la parole en ces ter¬ 
mes : 

Au premier bruit de ce procès, à la première nouvelle que M. Loyau de 
Lacy intentait une action contre le Constitutionnel pour refus d’insertion 
de sa réponse au feuilleton du 27 janvier, une même idée s’est offerte à 
tous les esprits. On a pensé que D'auteur du Lys d'Evreux, en demandant 
justice aux Tribunaux, n’agissait pas seulement dans son intérêt person¬ 
nel, mais ayant tout dans celui de la dignité littéraire, de la loyauté de la 
critique. 

Cette cause est donc, aux yeux de tous, dominée par un noble, un géné¬ 
reux sentiment, elle a un but sérieux, utile; elle est, en un mot, digne 
d’être soumise à votre appréciation. 

M. Loyau de Lacy l’a si bien comprise, qu’afin de la dégager de toute 
préoccupation pécuniaire, il s’empresse de renoncer aux dommages-inté¬ 
rêts; qu’un instant on avait songé a réclamer pour lui (T). 

Vous avez donc aujourd’hui pour mission de juger si le feuilleton du 
Constitutionnel, en dénaturant d'une manière quelconque l’œuvre de 
M. Loyau de Lacy, n’a pas oublié les devoirs imposés par la vérité et la 
justice, et si le journal ne lui doit pas une réparation. 

Au point de vue littéraire, vous examinerez si dans le fond, et surtout 
dans la forme, la critique n’a pas abusé de son droit, et si, pour le bon plai¬ 
sir, pour le triste besoin de raillerie, il lui était permis d’altérer le sens, 

de tronquer, de falsifier les vers de M. Loyau de Lacy. 
Depuis quelques années surtout, celte outrecuidance a fatalement pro¬ 

gressé, et si on ne s’opposait pas à ses efforts, chaque jour plus actifs, 

elle amènerait une complète désorganisation. 
Je ne ferai pas toutefois au feuilleton du ConstituiionnelYhonnenr de le 

reconnaître si dangereux. Le lundi 27 janvier, il a manqué pour cela à 
son auteur deux choses essentielles : le bon goût, qui sert toujours; puis 
la vérité, qui ne nuit jamais. Emporté par une ardeur quelque peu ja¬ 
louse, dont j’aurai plus tard à dire les motifs, il est à la fois sorti de ses 

habitudes graves et de cette verve pleine d’éclat et de saillie qui lui est 

(î) Il n’en a pas moins réclamé plus tard 5o,ooo fr. de dommages-intérêts, 
ainsi qu’on le verra plus loin. 
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familière. Les feuilletonistes apparemment sont hommes; j’allais presque 
dire que, pour avoir quelque chose cle commun avec un autre sexe, ils 

sont journaliers parfois. Ce jour-là, celui du Constitutionnel était mal dis¬ 

posé : il a voulu immolé M. Loyau de Lacy, et il s’est mis à l’œuvre. 
Après quelques explications données sur les vicissitudes éprouvées par 

le Lys iVEvreux avant d’arriver au grand jour de la représentation, l’avo¬ 
cat passe à l’appréciation du feuilleton de M. Rolle, dont il donne préala¬ 

blement lecture. Le feuilleton commence ainsi : 

LE LYS D’ÉVREUX. 

Tragédie en cinq actes de M. Loyau de Lacy. 

« M. Loyau de Lacy est ce même auteur tragique qui a rempli long¬ 
temps la Gazette des Tribunaux du bruit de ses querelles avec l’Odéon, et 
le Lys d’Evreux est cette même tragédie, ballottée d’audiences en audien¬ 
ces et d’assignations en assignations, qui a fini par trouver un allié dans le 
Tribunal de commerce, par s’ouvrir les portes du Second-Théàtre-Fran- 
çais, et par s’y faire un passage à grands coups d’un jugement en bonne 
forme, redoutable bélier. Nous aimions cette humeur tenace et belliqueuse 
de M. Loyau de Lacy, et nous en aurions volontiers fait l’essai pour nous 
mêmes; c’était dans cette intention guerroyante que nous avions écrit ces 
lignes, lundi dernier, en forme de manifeste : «J’ai bien encore là une 
tragédie en cinq actes, le Lys d’Evreux, qui me sollicite; mais cette 
tragédie vient d’être jouée par arrêt du Tribunal de commerce, et 
je me défie des tragédies judiciaires ; je ne parlerai donc pas du Lys d'E- 
vreux, à moins que l’auteur ne m’assigne à comparoir par devant MM. les 
président et juges, et que de même qu’il a fait représenter sa pièce, il ne 
m’oblige à la voir par autorité de justice. 

«La déclaration était positive ; M. Loyau de Lacy ne pouvait pas s’y 
tromper ; quant à moi, le passé de M. Loyau de Lacy m’annonçait suffi¬ 
samment ce que je devais attendre, pour le présent, de ses goûts militai¬ 
res ; je me préparais donc à voir ma citadelle vigoureusement attaquée 
par le corps d’armée de M. Loyau de Lacy, commandé par un huissier, et 
je comptais sur un bombardement de papier timbré : mes mesures étaient 
bien prises; mon portier, — sentinelle avancée, — était sur le qui-vive, 
et devait faire feu à l’approche de l’ennemi ; mes magasins se trouvaient 
en bon état; j’avais des vivres et des munitions pour plus d’un an ; mes 
portes étaient crénelées, barricadées, casematées, et mon escalier miné. 
Que vous dirai je? J’étais résolu à organiser une défense désespérée, et 
à me faire sauter moi et les miens, à la dernière extrémité, après les pro¬ 
diges inouis d’une lutte héroïque, plutôt que d’assister volontairement à 
la représenlation du Lys d'Evreux; on ne m'aurait porté à l’Odéon qu’en 
lambeaux, tout sanglant, à l’agonie, et j’ose croire que Dieu, qui a quel¬ 
quefois pitié des pauvres mortels, m’aurait permis de ne pas arriver 
vivant au Second-Théâtre-Français, et de mourir en route de mes larges 
blessures. Il y a des malheurs qu’on ne peut éviter que par la mort. Plu¬ 
tôt la mort quel’Odéon ! c’est la devise des Français. 

Mais M. Loyau de Lacy n’est pas seulement un grand homme de guerre, 
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c’est encore un fin diplomate; et non seulement PQdéon sonne la charge 
et descend dans la mêlée, mais il exerce aussi l’art subtil de la plus insi¬ 

dieuse politique. Je m’attendais à trouver deux Napoléon dans mes deux 
adversaires; je n’y ai trouvé que deux Talleyrand. Je comptais sur des 
lions, ce sont des serpents que j’ai eu à combattre. Convaincus qu’ils n’au- 
i aient pas bon marché de ma personne par la force, ils ont eu recours à 
l’adresse; désespérant de vaincre, ils ont séduit. Séduit qui, quand, com¬ 
ment? Je l’ignore. Toujours est-il qu’un des miens m’a trahi, et a laissé 
l’ennemi pénétrer dans la place, sans que j’en fusse averti, sans qu’il me 

fût possible de me mettre en garde! — Un matin, — l’avenir tres¬ 

saillera au récit de cette douloureuse histoire, —je goûtais les douceurs 
d’une sécurité parfaite : mille pensées riantes voltigeaient devant moi, 
il me semblait que le ciel m’inondait de délices et me libérait de l’Odéon 
pour toujours, quand tout à coup mon regard, poursuivant joyeusement un 
pâle rayon de soleil qui perçait les nuages sombres, — inestimable trésor 
dans l’hiver indigent, — mon regard charmé s’attrista soudainement ; il 
venait de rencontrer, dans sa course errante, un obstacle inattendu. C’é¬ 
tait un corps quelconque, revêtu d’un habit couleur café au lait, et qui 
s’était placé devant lui. En examinant de plus près, je reconnus que j’avais 

affaire à une brochure de la couleur que je vous ai dite, s’étalant fièrement 
sur papier satiné. Une forte odeur d’Odéon, mêlée à une odeur de tragé¬ 
die, s’en exhalait. Joignez-y ie parfum du lys.... d’Évreux. C’était bien le 
Lys cl'Èvreux, en effet : il n’y avait pas à s’y tromper. M. Loyau de Lacy lui- 

même, qui l’a planté et l’a vu naître, ne l’eût pas renié. Ainsi, ce produit 
végétal, ce lys, que l’Odéon cultive depuis huit jours, et qui semblait n’a¬ 

voir poussé et fleuri que pour l’Odéon, est arrivé jusque sur ma terre, et y 

a pris racine malgré moi. Quel vent m’en a envoyé la graine? 

« Mon premier mouvement, je ne le dissimulerai pas, fut un mouvement 
de désespoir : d’abord mon amour-propre de César fut horriblement 
blessé de voir l’armée ennemie entrer si facilement dans mes redoutes, 
malgré l’appareil menaçant d'une formidable résistance ; je fus effrayé 
ensuite de ces secrètes intelligences que l’Odéon entretenait parmi mes 
serviteurs les plus dévoués, et je me considérai comme un homme perdu 

et qui n’en réchapperait pas ; peu s’en fallut donc que, dans le premier 
entraînement de ma rancune, je ne misse le feu à la brochure café au lait, 
m’ensevelissant, comme une veuve du Malabar, dans la cendre et dans la 
flamme du Lys cl'Evreux. 

« Cependant, avant d’accomplir ce double sacrifice, — on renonce diffici¬ 
lement à la vie, même à la plus amère, — l’idée me vînt de faire connais- 
nance avec le Lys ti’Evreux, et de me rendre par là l’existence plus insup¬ 

portable et la mort plus nécessaire. Soulevant alors du doigt la couverture 
café au lait, je plongeai courageusement le regard dans les profondeurs 

de la tragédie de M. Loyau de Lacy, comme une victime sur le point 
de se précipiter, mesure de l’œil les replis de l’abîme. Mais, — ô prodige! 
— peu à peu le nuage sombre qui obscurcissait mon visage se dissipa ; 
mon sourcil olympien adoucit son froncement terrible; mon œil perdit 

sa mélancolie ; ma lèvre rigide sourit agréablement; ma rate se dilata, et 
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j’éprouvai une émotion de joie indicible qui m’enleva toute idée de sui¬ 
cide, et me procura un chatouillement intérieur que je veux te faire par¬ 
tager, ô mon cher et bien-aimé lecteur, en te conviant à ton tour aux dé¬ 
lassements du Lys d’Èvreux ». 

Ici le feuilletoniste commence une série de citations de la tragédie du 
Lys d'Evrcux. Ces citations étant reproduites avec les rectifications de 
M. Loyau de Lacy dans la réponse insérée dans la Revue et Gazette des Théâ¬ 

tres, nous en produisons quelques-unes. Leur rapprochement du texte fera 
mieux comprendre la différence. 

Les citations relevées par M. Loyau de Lacy étaient précédées, dans sa 
réponse, de ce préambule : 

« A Monsieur le feuilletoniste du Constitutionnel, l’auteur du Lys d’Evreux. 

« Vous me rendez fier, Monsieur, moi, pauvre débutant dans la car¬ 
rière des lettres dramatiques : obtenir du premier, du plus austère de 
nos critiques une attention aussi bienveillante.un feuilleton de huit 
colonnes, et quel feuilleton!. J’en ai gravé dans ma mémoire jus¬ 
qu’au dernier mot. Il recevra de moi l’honneur qu’Horace veut que nous 
fassions aux écrits des maîtres : 

Nocturnâ versate manu , versate diurnâ. 

Mais, tout remarquable que soit cet article, vous l’avez écrit trop vite. 
Il est besoin de porter la lime sur quelques passages. Je m’adresse à un 
homme qui sait ce qu’il vaut, qui a le sentiment de son mérite et de sa 
gloire. Corrigez ce feuilleton, Monsieur; élevez à la dignité de chef- 
d’œuvre ces pages qui seront votre premier titre à l’estime. Vous me per¬ 
mettrez d’être votre guide ; j’ai votre feuilleton sous les yeux, et j’en en¬ 
tame l’examen. 

« Le préambule pétille d’esprit ; c’est un défaut : la vérité n’aurait pas 
autant de malice. Pourquoi ces fables? Je suis allé vous voir, et ne me 
suis point aperçu que votre Olympe fût inaccessible. Je n’eus point af¬ 

faire 'a un Jupiter, mais à un homme fort simple, fort terrestre, qui ac¬ 
cepta de ma part une loge, avec la condition de venir à l’Odéon entendre 
ma pièce, qui n’y vint pas, qui disposa de la loge en faveur de ses amis, 
qui fit sa critique sans connaître l’œuvre. 

— «Sans connaître l’œuvre; vous m’aviez présenté votre pièce», — En 
vous prévenant, Monsieur, que le « Lys d’Évreux » imprimé ressemblait 
fort peu au « Lys d’Évreux » représenté. J’avais fait tirer, pendant la ré¬ 
pétition , une vingtaine d’exemplaires de ma tragédie. On m’indiqua des 
fautes, des longueurs; de là des corrections. Vous les auriez appréciées, 
s’il vous eût été possible de vaincre votre répugnance pour un voyage à 
l’Odéon. D’ailleurs, un Aristarque aussi instruit peut-il ignorer qu’une 
pièce se juge à la scène, et non dans un livre? 

— « Dans un livre, répondez-vous, les vers paraissent tels qu’ils sont, 
et la déclamation est un prestige dont je me défie». — Tels qu’ils sont! 
je pouvais le croire jusqu’ici ; mais en lisant votre feuilleton, Monsieur, 

III 10 
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je vois au contraire que les vers dans un livre paraissent ce qu’ils ne 
sont pas. Allons aux preuves. 

« Je suis l’auteur de ces vers : 

Mon cœur comprend le vôtre et s’unit à vos larmes; 
Mais au livre du sort l’instinct de nos alarmes 
Ne sait pas toujours lire, et souvent notre esprit 
S’accable d’un malheur qui n’y fut pas écrit. 

« Et voici ceux que vous m’imputez : 

Mais au livre du sort l’instinct de nos alarmes 
Ne sait pas toujours lire, et souvent votre esprit 

S’accable d’un malheur qui n’y fut pas écrit. 

* Remarquez ce changement d’un N en Y, changement qui transforme 
une maxime au moins passable en ce qu’il y a de plus inepte comme pen¬ 
sée, de plus déplorable comme poésie. 

— « Tant de bruit pour une couronne! c’est une faute d’attention ». — 
Je suis heureux que vous me fournissiez ce terme ; j’aurais été on ne peut 

plus embarrassé pour caractériser ce genre d’erreurs. 
« Passons outre et calculons : 

SECONDE FAUTE D’ATTENTION. — VOUS aV6Z lu : 

La mère a survécu, mais en rouvrant les yeux, 
De les rouvrir, hélas! eile accusait les cieux. 

« La mère a survécu. C’est le style d’une portière. Aussi avais-je écrit 
ces vers : 

Sa mère survécut, mais en rouvrant les yeux, etc. 

troisième faute d’attention. — Celle-ci est plus sérieuse; et je 
pense même qu’elle paraîtrait difficilement digne d’indulgence. Mais pour 
en faire comprendre la gravité, je suis forcé de citer plus de vers que votre 
plume n’en défigure. 

ROGER. 

Rollon, ce conducteur de pirates farouches, 
Rollon, dont l’anathème est dans toutes les bouches, 
Persécuteur de Dieu, fléau du genre humain, 
Rollon, aimer ma sœur, et demander sa main ! 

HAROLD. 

Qu’entends-je? 

ROGER. 

Il me rendra raison de cette insulte. 

HAROLD, 

De tes esprits, jeune homme, apaise le tumulte. 

Songe... 
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ROGER. 

Chassez d’ici cet importun frêlon. 

HAROLD. 

O rage! 

ROGER. 

Va porter ma réponse à Rollon ; 

Va d’un défi mortel lui présenter ce gage. 

{U jette son gantelet.) 

Demain nous nous verrons. 

« Or, Monsieur, voici comment vous rendez compte de ce passage, que 
le public a eu la sottise de trouver fort à son goût : 

« L’orgueil d’Harold gâte tout. L’offre conjugale de Rollon est rejetée 
par le comte et par son fils. Chassez ! s’écrie Roger, en désignant Harold, 

Chassez, chassez d’ici cet importun frêlon. 
Va porter de ce pas ma réponse à Rollon, 
O rage ! — réplique Harold. 

« Admirons ces trois chassez, le de ce pas! Il faut bien des ressources 

dans l’esprit pour faire le métier de critique. Ces deux vers sont parfaite¬ 
ment ridicules; je suis de votre avis; mais c’est vous, Monsieur, qui en 
êtes le père. 

quatrième faute d’attention. — Harold dit à Roger : 

Vois des Français combien nous différons! 

Le titre de hérault, toujours nous l’honorons ; 

Vous, dont la nation inscrit sur ses bannières : 
« J’ai le sceptre des mœurs et celui des lumières... » 

• Lisons votre version : 

« Eux dont la nation inscrit sur ses bannières 
« J’ai le sceptre, etc. » 

Comme cet eux est aimable! 

cinquième faute d’attention. — En citant simplement ces vers, que 
le comte adresse à sa fille : 

De tes charmes, tu sais quel éloge on publie? 

Par ta pudeur encor ces charmes embellis 
T’ont jusqu’ici d’Évreux fait surnommer le lys^ 

vous n’auriez déridé le front de pas un de vos abonnés ; or, il faut que l’a¬ 
bonné s’égaie; donc cette citation : 

« Vous êtes impatient de voir Gyselle, et je le comprends, Gyselle 
que : 

«.Ses charmes embellis 
« Ont jusqu'ici d’Évreux fait surnommer le lys ». 
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« On ne saurait vous rendre trop de grâces pour la délicatesse de cette 
réticence ». 

L’auteur, dans sa réponse, signale encore sept autres fautes d’attention, 
et termine ainsi : 

« Vous avez, il faut l’avouer, d’étranges confrères. Le jour môme où 
paraissait votre article, plusieurs journaux à grand format ( je sais que vous 
tenez fort peu de compte des sentiments de la petite presse) parlaient du 
Lys d’Èvreux comme d’une œuvre sérieuse; en faisaient l’examen, em¬ 
ployaient, pour blâmer, un ton calme et digne, et plaçaient l’éloge à côté 
du blâme. Voilà bien des gens qui vont s’accuser de ne pas s’y connaître. 
Mais quel embarras pour le public! comment s’y prendra-t-il pour conci¬ 
lier leur approbation et vos railleries! Fi donc? Vous Favez habitué à ne 
jamais douter ni de votre impartialité, ni de l’équité de vos décisions. Je 
voudrais voir que vos paroles ne fussent pas reçues avec le même respect 
que des oracles! 

« Est-ce que je ne donne pas l’exemple? Sur votre affirmation, je me con¬ 
sidère déjà comme un crétin littéraire ; j’ai honte d’avoir écrit une pièce 
qu’on a applaudie, mais par pilié, par ignorance; je me crois indigne de 
prétendre aux lauriers poétiques; je me condamne au simple labeur de la 
prose, et, renonçant à feuilleter Corneille et Racine, je me bornerai à étu¬ 
dier vos ouvrages... pourvu que vous consentiez à m’indiquer, Monsieur, 
chez quel libraire on se les procure. 

« Agréez, Monsieur, l’assurance de ma parfaite considération. 

« Loyau de Lacy. » 

Après avoir donné lecture de ces deux pièces, Me Johannet reprend : 
En vérité, je ne puis comprendre le langage du feuilletoniste, et d’a¬ 

bord je proteste contre au nom de la vérité. M. Loyau de Lacy est allé 
lui-même chez le feuilletoniste du Constitutionnel-, il lui a offert une loge 
que celui-ci a acceptée, et, de plus, il lui a rends un exemplaire de sa 
tragédie, en l’avertissant qu’un grand nombre de changements importants 
avaient été faits à la représentation... 

Le feuilletoniste du Consiitiaionnel était donc bien prévenu, et n’a pas 
péché par ignorance. C’est avec toute connaissance de cause qu’il a ridi¬ 
culisé deux héros, Gysèle et Rollon, lequel, à titre de quasi-homonyme, 
aurait dû obtenir de lui plus d’égards. 

M. Loyau de Lacy ne s’est pas borné à couvrir son manuscrit d’un pa¬ 
pier café au lait, dont la couleur a tant déplu au feuilletoniste du Constitu¬ 
tionnel ; il a donné à son œuvre le nom de Lys d’Èvreux. 

Le Lys!... mais rien que cela a dû faire hurler le Constitutionnel. Le 
Lys et lui, c’est tout un contraste : le feu et l’eau, le blanc et le noir. Donc 
la tragédie de M. de Lacy a été jugée, que dis-je? condamnée sur son seul 
titre. 

Enfin, M. Loyau de Lacy est un jeune homme aux mœurs austères, aux 
convictions monarchiques et religieuses; son œuvre est empreinte de tou¬ 
tes les pensées et de tous les sentiments que les bons principes peuvent 
inspirer. Or, il faut bien le reconnaître, le Constitutionnel n’a pas précisé- 
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suent été fondé pour soutenir ceux qui, comme M. Loyau de Lacy, mar¬ 

chent invariables dans cette voie. 
Une tragédie en cinq actes et en vers, du genre du Lys d'Evreux, est une 

oeuvre qui, certes, méritait au moins d’être jugée après une représentation, 
ainsi qu’elle l’a été par les critiques les plus distingués, entre autres 
MM. Merle, Hippolyte Lucas, qui se sont plu h y reconnaître de grandes 
beautés et à donner à l’auteur d’excellents conseils dont il profitera. 

Le Constitutionnel avoue qu'il a commis des fautes d’attention! Mais son 
orgueil, son autorité, auraient mieux aimé donner le prix de cinq cents de 
ses lecteurs à M. Loyau de Lacy, si ce dernier eût pu accepter un pareil 
marché ! 

En indemnisant, par votre arrêt, M. Loyau de Lacy des tribulations 
dont il a été assailli, vous comprendrez la situation que je viens de vous 

signaler, et vous donnerez à certains feuilletonistes une utile leçon. Vous 
leur prouverez que la justice est là pour délimiter les pouvoirs qu’ils s’ar¬ 
rogent, et les forcer, quand ils s’écartent des bornes, à leur dire : « Vous 
n’irez pas plus loin ! » à réparer le tort de leur coupable conduite. 

Vous condamnerez donc le constitutionnel, non pas à aller voir le Lys 

d'Èvreux, car cela lui donnerait des remords qui ressembleraient trop aux 
dommages auxquels M. Loyau de Lacy renonce, mais à insérer la réponse 
que dès l’origine il aurait dû s’empresser d’accueillir. 

La parole est donnée à Mc Philippe Dupin, défenseur de M. Charles Mer- 
ruau, gérant du Constitutionnel. 

Messieurs, dit le défenseur, le Constitutionnel devait s’attendre à ce qui 
lui arrive ; M. Loyau de Lacy est un poète infatigable, mais c’est en même 
temps un infatigable plaideur ; il a trouvé le secret d’allier deux choses 
bien opposées, la poésie et la prose; il a fait de la justice une annexe à 
la poésie; il passe avec une licence très peu poétique du papier libre au 
papier timbré, du rhythme sonore et majestueux de l’alexandrin à la prose 
lourde et diffuse de l’exploit ; il a fait une première pièce dont le dénoû- 
ment a été un procès avec le théâtre Beaumarchais, et c’est par autorité 
de justice que son Lys d’Èvreux a vu le jour de la rampe de l’Odéon. 

M. Rolle, qui savait le mode d’éclosion du Lys d’Èvreux, qui n’aime pas 
ces fleurs du Parnasse, mûries par la froide chaleur d’un jugement, 
M. Rolle ne voulait pas savourer les premiers parfums du Lys d’Èvreux ; 

il ne voulait pas aller à l’Odéon ; il ne le voulait pas, et voilà que M. Loyau 
de Lacy le cherche, le guette, l’appréhende, et lui plonge un billet dans 
le sein. La blessure ne fut pas mortelle, M. Rolle n’en alla pas plus à l’O- 
déon. On ne lui tint pas compte de sa mauvaise grâce ; il n’a pas vu le 

Lys d'Èvreux, il le lira, et on lui fait remettre à domicile, dans sa cham¬ 
bre, sur sa table de nuit, un exemplaire de la tragédie. 

M. Rolle la lut, car les gens d’esprit ne tiennent pas longtemps ri¬ 
gueur; il la lut, et en fit la critique. Il dit qu’il n’a pas parodié, qu’il 
n’a fait que l’analyse de l’ouvrage, qu’il a cité sans vouloir commettre 
d’erreurs, et, ce qui le prouve, c’est que, sur 86 vers cités, il y en a 74 

déclarés irréprochables, innocentés par M. Loyau de Lacy, qui les recon¬ 
naît comme ses fils, les enfants de son sang le plus pur. 
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Le défenseur passe en revue les douze vers rétablis dans la réponse, 
les met en comparaison de ceux du feuilleton, et soutient que, s’il y a eu 

des interpositions, quelques légers changements, d’une syllabe, d’une 
lettre, d’un jambage, cela doit être attribué à des fautes d’impression. 
C’est ainsi, dit l’avocat, qu’on a vu sans malveillance aucune, dans des 
ouvrages bien connus, un chako remplacer le chaos, et un poulet à la ma- 

rigoul mis à la place de Desaix mort à Marengo. 
Abordant la question de principes, Me Philippe Dupin soutient que, pour 

des èrreurs très légères de typographie, le Constitutionnel ne pouvait ad¬ 
mettre la réponse de M. Loyau de Lacy , réponse beaucoup plus longue 
que le feuilleton entier. H a dû résister, et il a pour appui de sa résis¬ 
tance l’article 11 lui-même de la loi de 1822 qu’on invoque contre lui. 
Toute personne, dit-on, nommée dans un article de journal, a le droit d’y 
répondre. Dans un feuilleton, on a le droit de parler de tous ceux qui con¬ 
courent à la représentation dramatique, des auteurs, des musiciens, des 
machinistes, des comparses, des décorateurs, du souffleur ; et parce que 
le feuilleton aura nommé toute cette armée, généraux, soldats et tam¬ 
bours, il faudra qu’il subisse les réclamations de tous ! Cela ne peut être 
admis : autant proclamer la mort des journaux» 

M. de Lacy, en faisant jouer sa pièce, l’a livrée à la critique ; il n’a pas 
plus le droit d’attaquer l’écrivain qui l’a critiquée, qu’il n’aurait celui 
d’attaquer les spectateurs qui auraient sifflé sa pièce. Ce n’est pas lui 
qu’on a critiqué, c’est son œuvre, œuvre publiquement représentée, aban¬ 
donnée au jugement de tous, qu’iis aient à la main un sifflet ou une plu¬ 

me. C’est donc un mauvais procès que nous a fait M. de Lacy, et le tri¬ 
bunal, je suis loin d’en douter, se hâtera de le lui prouver. 

M. de Royer , avocat du roi : Messieurs, ce procès a son importance ; il 
n’est pas indifférent pour l’homme de lettres, qui vit de sa renommée, de 
savoir jusqu’où va la limite de la critique et où s’arrête ce qu’on appelle 
des fautes d’attention dans la reproduction, par courts fragments, d’une 
œuvre littéraire. On vous a lu le feuilleton ; on vous a lu la réponse. Vous 
avez à décider si, aux yeux de la loi, l’un a justement provoqué l’au¬ 

tre. 
M. l’avocat du roi se livre à l’appréciation des citations incriminées. 

Quelques-unes des variantes lui paraissent légères et cependant peu ca¬ 
pables soit de défigurer l’œuvre, soit de provoquer la susceptibilité do 
l’auteur ; mais d’autres lui semblent plus graves, et ne pouvoir être mises 
sur le compte de l’erreur ou d’un défaut d’attention. Il faut ajouter que, 
dans son feuilleton, l’auteur a le soin de dire lui-même, avec son esprit 
habituel, qu’il a lu la pièce, mais qu’il ne l’a pas vu représenter, ce qui 

exclut l’idée que son oreille ait pu prendre un mot pour un autre. 

Il faut tout de suite, dit M. l’avocat du roi, faire à la cause la part qui 
lui appartient. La pièce a été reçue, elle a été jouée. Les feuilletonistes 
ont eu le droit de l’apprécier, mais à leurs risques et périls. La critique 
peut être sévère, amère même, mais elle ne peut devenir tellement cruelle 
quelle entame la vie privée. Alors l’auteur a le droit de recourir à la loi 

sur la diffamation ; mais il ne s’agit pas, dans la cause, de diffamation, il 
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s’agit d’un autre droit écrit dans l’article 11 de la loi de 1822, étendu dans 
la loi du 9 septembre 1835. D’après ces lois, il faut avoir été nommé, 
désigné, pour avoir le droit de réponse. En conclura-t-on que ce droit 
doit s’appliquer aveuglément, d’une manière absolue ? Non, il faut un lien 
entre l’article et la réponse, et ce lien se trouve lorsque l’article a dé¬ 
passé certaines bornes. 

Or, lorsqu’un liomme a été nommé, apprécié, discuté dans son œuvre, 
comment pourrait-on dire, quand il a à signaler des erreurs, des fautes 
volontaires, des actes de mauvais vouloir, qu’il n’a pas intérêt à répondre? 

Dans l’espèce, nous disons que M. de Lacy avait intérêt à répondre. C’est 
il’homme attaqué qui peut seul apprécier le degré d’intérêt qu’il doit at¬ 
tacher à sa réponse. Vous, messieurs, vous n’êtes pas juges de ce point, 
mais vous êtes juges de la question de savoir si cette réponse ne contient 
rien d’injurieux pour la personne à qui elle s’adresse ni pour des tiers, et 
si elle se lie essentiellement à l’article dont on se plaint. 

M. l’avocat du Roi invoque à l’appui de sa doctrine l’opinion de 
M. Chassan, et conclut contre M. Charles Merruau, gérant du Constitution¬ 
nel, à l’application de l’article 11 delà loi du 15 mars 1822, et de l’article 
17 de la loi du 9 septembre 1835. 

Après une réplique de Me Dupin, le tribunal remet à huitaine pour pro¬ 
noncer le jugement (1). Le 13 mars, le Tribunal condamna le Constitutionnel 
à insérer la réponse de M. Loyau. Un nouveau feuilleton du 17 donna nais¬ 
sance à une nouvelle lettre, qui fut aussi refusée, et fut le sujet d’une 
nouvelle instance de la part du processif auteur du Lys d’Êvreux. 

XI. Lettre de l’auteur du « Lys d’Évreux » au gérant du « Con¬ 
stitutionnel », — Imprimée dans la « Revue et Gazette des théâ¬ 
tres », du 16 février 1845. [4355] 

XII. Lys (le) d’Évreux contre les tempêtes de M. Rolle. Paris, 
de l’imprimerie de Maulde et Renou, 1845, in-8 de 36 pages. 

[4356] 

Le Constitutionnel, ayant rappelé du jugement du 13 mars, près de la 
Cour de cassation, l’affaire fut renvoyée devant la cour d’Orléans, qui con¬ 
firma la singulière juridiction de celle de Paris. Quelques jours après le 
prononcé de ce jugement, le National, dans le feuilleton de son numéro du 
15 juin, donnait la critique suivante sur les conséquences des arrêts des 
deux tribunaux, qui parut sous le titre de la Jurisprudence Loyau. 

« Nous voici morts ou à peu près : la justice de province nous immole 
décidément à nos mortels ennemis, les auteurs sifflés, et vous allez voir 
s’exercer d’affreuses représailles... 

La Cour, considérant qu’aux termes de la loi toute personne nommée 
dans un journal a le droit de répondre dans les termes et de la façon qu’il 
lui plaît, considérant encore qu’il n’y a point lieu de faire une exception 

(î) Gazette des Tribunaux, ii° du 7 mars 1845. 
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pour la critique littéraire; et que, s’il en était ainsi, « les auteurs pour¬ 
raient être livrés sans défense suffisante aux appréciations d’une critique 
qui ne blesserait pas seulement leur amour-propre, mais qui pourrait 
nuire à leur considération et aux avantages matériels de la propriété littéraire 

ou scientifique... » accorde atout auteur critiqué par un journal le droit de 
répondre à cette critique, et dans ce journal même, — le laissant seul 
« juge de Vopportunité, de la nécessité et de la forme de sa réponse». 

On savait, depuis qu’il est de méchants écrivains, que la critique a tou¬ 
jours causé à ces gens-là une foule de préjudices et de chagrins domesti¬ 

ques, prêtant des armes contre eux à la malice de leurs voisins, les empê¬ 
chant de marier leurs filles, nuisant à la location de leurs maisons, etc. 
— Vraiment donc il est bien juste que les tribunaux interviennent pour 
réparer un peu tous ces dommages, et que désormais les auteurs de mau¬ 
vais vers ou de détestable prose ne soient plus troublés dans la jouissance 
de leurs œuvres. 

Nous respectons fort ce qu’on appelle la chose jugée; mais le bon sens 
aussi a bien quelque droit à nos respects. Avec la permission de mes¬ 
sieurs de la cour d’Orléans, voici une petite suite de raisonnements, qui 
nous semble découler de l’arrêt qu’ils viennent de rendre : — Plus une 
pièce est mauvaise, plus la critique la doit traiter sévèrement, plus alors 
l’auteur se trouve lésé dans sa considération ou dans sa fortune, et plus 
fort est son droit de réponse. Or, la critique étant ainsi sous le coup de la 
jurisprudence-Loyau, plus une pièce sera mauvaise, plus il faudra prendre 
de précaution pour en parler, plus il faudra ménager ses termes, adoucir 

son blâme, —de peur de s’exposer à la réponse ; —donc, quand sera jouée 

une mauvaise pièce, la critique se verra dans l’alternative fâcheuse ou de 
dire le bien au lieu du mal, ou de ne rien dire du tout, — auquel cas il 
n’est pas bien sûr encore que les Loyau de demain n’intentent un procès 
au silence même de la critique , comme en recevant préjudice dans leur 
considération ou dans les avantages matériels de leur propriété littéraire ! 

Que les choses suivent leur cours naturel, et le public lui-même perdra, 
vous le verrez, le droit, qu’il achète à la porte, de siffler et de huer 
les mauvais ouvrages. — M. Loyau est bien homme à obtenir de la cour 
royale du Loiret l’autorisation de siffler à son tour les siffleurs. 

La question pourtant serait de savoir si l’œuvre d’art n’est rien autre 
chose qu’une propriété privée, comme la pièce de drap appartient au dra¬ 

pier, ou bien si, dès que l’auteur l’a mise au jour, elle ne fait pas aus¬ 
sitôt partie de la chose publique, justiciable de tous parce qu’elle est pos¬ 
sédée par tous. On aura beau faire, il s’attachera toujours aux productions 
de l’esprit je ne sais quoi d’impersonnel que l’égoïsme jaloux des auteurs 

ne pourra détruire : un mauvais livre, à notre sens, est presque une sot¬ 
tise publique, de même qu’une belle œuvre semble faite de ce que cha¬ 
cun de nous a de meilleur dans l’esprit et dans le cœur; et voilà pourquoi 
la critique n’est pas seulement un droit, mais une faculté même de l’es¬ 

prit, un sens intellectuel pour ainsi dire. 
Jusqu’ici du moins cela ne faisait point de doute. Pendant les deux siè¬ 

cles qui nous ont précédés, quoique le respect de la communauté ne fût 
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certainement pas poussé aussi loin qu’il l’est aujourd’hui, on ignorait ces 
mots étrangement personnels de propriété littéraire : surtout il ne pouvait 
tomber dans l’esprit de personne qu’une pièce de théâtre, qu’un livre, 
qu’un tableau, appartinssent si proprement, si exclusivement à l’auteur, 
qu’en faire la critique, ce fût porter atteinte à cette propriété. On sifflait, 
on bernait les grimauds, barbouilleurs de pâpier, les gredins reliés en 
veau, comme dit Molière; on exécutait sans pitié les Trissotin et les Va- 
dius. — Et c’était vraiment une des gloires de l’esprit français que cette 
belle façon dont il faisait justice lui-même de ses méchantes productions. 
La critique alors semblait être comme la lumière du goût public, et aussi 
comme la part de possession que chacun revendiquait â bon droit sur 

l’œuvre individuelle. 
Où en sommes-nous aujourd’hui? Une mauvaise pièce se produit devant 

le public, et n’appartient pas au public, et vos sifflets vont être considé¬ 
rés par les juges comme une dépréciation de la marchandise de votre voi¬ 
sin 1 Et le plat écrivain aura le droit de monter à votre fenêtre, pour chan¬ 
ter de là son éloge à la foule et se moquer de vous chez vous-même? Alors 
pourquoi desVadius, ridiculisés à la scène, ne seraient-ils pas autorisés à 
faire le lendemain représenter sur le même théâtre une pièce de leur fa¬ 
çon où ils joueraient leur propre panégyrique? Pourquoi les Cottin, les 
Pradon, trésors de la satire, ne contraindraient-ils pas le satirique à faire 
une nouvelle édition de son livre et à y placer leurs récriminations en 
vers ou en prose? Faut-il donc.à présent que tous aient à souffrir de la 
vanité et de la sottise d’un seul? Si la critique porte atteinte à l’œuvre, 

l’œuvre elle-même n’est-elle pas une pire atteinte portée au plaisir et au 
bon goût du public ? 

De quel droit enfin cette tyrannie de la médiocrité, cette inviolabilité de 
la sottise, cette intrusion triomphante du ridicule et de l’insipide?. Je 
ne dis pas ça pour M. Loyau. 

Espérons que, le cas échéant, la cour suprême réformera cette juris¬ 
prudence mortelle, et ne voudra pas donner la presse en proie aux vau¬ 
devillistes sifflés, aux poètes pour rire, aux écrivains que la boutique ré¬ 
clame. L’art se plaint souvent de ia critique; mais si on l’a rend muette , 
— et le moyen est infaillible, — l’art n’est-il pas privé de son plus vif ai¬ 
guillon?. 

Orléans nous condamne.Nous ne demandons qu’une chose au Ciel, 
c’est que désormais M. Loyau de Lacy aille faire représenter à Orléans ses 
autres tragédies, sœurs cadettes du Lys d’Êvreux. 

Le Constitutionnel avait fait aussi ses réflexions sur l’issue de son pro¬ 
cès, mais en des termes qui piquèrent de nouveau la vanité si irritable 
de M. Loyau : nouvelles poursuites de sa part. Le Constitutionnel publia 
alors cette note : 

« Nous avons rendu un compte parfaitement sincère et fidèle des débats 
du procès que nous avons soutenu devant la cour royale d’Orléans contre 
M. Loyau de Lacy. Nous avons dit notre avis sur le droit et sur le fait en 
peu de mots, en distinguant chez M. Loyau de Lacy « l’homme d’honneur 
du poète, en persistant à trouver sa tragédie mauvaise et la nouvelle ju- 
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dsprudence contraire à la raison. Or, voici que M. Loyau de Lacy nous 
adresse à ce propos la plus plaisante assignation pour comparaître devant 

fa 6* chambre, afin de nous voir condamner à trouver ses vers excellents 

par autorité de justice. Il nous demande SG,000 francs en réparation du 
tort que nous avons fait à sa tragédie et à sa renommée littéraire. 
50,000 francs ! quelle ressource que les tribunaux pour un auteur malheu¬ 
reux! Il n’y a pas de représentation qui vaille un bon procès ». 

C’était en juin 1846 que cette nouvelle poursuite eut lieu. Le 24 du 
même mois, le Charivari donnait un article intitulé : « Cinquante mille 

francs, s’il vous plaît! » dans lequel il s’amuse de la prétention ridicule 
du père du Lys d'Èvreux. Nous reproduisons cet article : 

Hier un monsieur, que je qualifierais de jeune homme s'il n’était pas 
auteur tragique, se présentait dans les bureaux du Constitutionnel, et, 
parlant au caissier, le priait de vouloir bien lui payer la somme de cin¬ 
quante mille francs. 

Cet auteur n’était pas M. Eugène Sue, attendu que M. Eugène Sue ne 
ne procède que par cent mille francs, ce qui est un compte encore 
infiniment plus rond, ou du moins qui arrondit parfaitement un homme. 

Le personnage aux cinquante mille francs était M. Loyau de Lacy, qui 
aspire décidément à prendre vis-à-vis du Constitutionnel la position prise 
à la Chambre des Pairs par M. de Boissy vis-à-vis de M. Pasquier. 

C’est-à-dire qu’il semble avoir juré de le faire mourir à coups d’épin¬ 
gles. — Il est vrai que cette fois un coup d’épingle de cinquante mille 

francs équivaut à un coup de poignard. 
On ne sait pas dans le public que ce brave Constitutionnel n’avait démé¬ 

nagé que pour éviter les visites de son éternel ennemi. En allant rue de 
Valois, il avait bien recommandé an portier de la rue Montmartre de ne 
pas donner sa nouvelle adresse, et voici que huit jours se sont à peine 
ccoulés, et déjà M. Loyau de Lacy vient recommencer sa même plaisan¬ 
terie. 

Notez que M. Loyau ne se borne pas à harceler ce malheureux Consti¬ 
tutionnel, en lui répétant invariablement : « Constitutionnel, je veux de 
tes cheveux! » 

Il lui crie : Constitutionnel, je veux de tes écus! » ce qui est bien au¬ 

trement terrible. 
Il est vrai que demander cinquante mille francs au Constitutionnel, c’est 

aussi lui demander ses cheveux, car il est impossible qu’il ne se les ar¬ 
rache pas tous de désespoir en recevant une pareille assignation. 

J’oubliais de vous dire à quel titre M. Loyau réclame cette légère 

somme. 
Il ne s’agit plus de l’insertion de sa fameuse lettre, l’affaire arrivera en 

cour de cassation, — puis quand la cour de cassation aura prononcé, en 

cas de condamnation, le Constitutionnel est décidé à avoir recours à l’ap¬ 

pel au peuple. 
Ainsi les abonnés du Constitutionnel peuvent se tranquilliser, ils ne se¬ 

ront pas encore exposés de sitôt à la prose de l’auteur du Lijs d’Èvreux. 

M. Loyau qui, avant de se faire auteur tragique, a dû travailler long 
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temps chez un avoué, réclame cinquante mille francs au Constitutionnel 

pour le tort que lui a causé la critique de sa pièce. 
Sans le Constitutionnel le Lys d'Èvreux aurait obtenu un immense succès, 

et aurait valu à son auteur de superbes droits, du moins telle est l’opi¬ 
nion consciencieuse de M. Loyau qui estime lesdits droits à la somme de 
cinquante mille francs. 

11 parait que c’est la moyenne de ce que rapporte à son auteur une tra¬ 
gédie représentée au théâtre de l’Odéon. 

J’ai consulté plusieurs tragiques de ce théâtre qui m’ont certifié qu’ef- 
fectivement les droits d’auteurs rapportaient, à l’Odéon, de cinquante 
mille à deux cent vingt-sept francs. 

Comme ce n’est pas le Constitutionnel seul qui a critiqué 1 eLys d'Èvreux 

et que, par conséquent, M» Loyau a le même procès à intenter à quinze 
ou vingt autres journaux de Paris, il s’ensuit que le Lys d'Èvreux rappor¬ 
tera bien de six ou sept cent mille francs à son auteur. 

En admettant toutefois que le tribunal ait absolument la même manière 
de voir que M. Loyau. 

Si l’auteur du Lys d'Èvreux empoche les cinquante mille francs de ce 
pauvre constitutionnel, il ne se doute guère de ce qui le menace, et l’ar¬ 
gent qui viendra de la flûte s’en retournera au.... sifflet. 

Je connais un des habitués (l’Odéon a quelques habitués, parole d’hon¬ 
neur), et cet indigène du pays latin a un plan que j’oserai appeler sata¬ 
nique. 

Cet homme, fort honorable du reste, parfaitement placé dans la société, 
puisqu’il est électeur, vacciné et voltigeur dans la 11e légion, a dépensé 
trois francs pour assister à la première représentation du Lys d'Èvreux. 

En donnant ses trois francs pour voir la pièce de M. Loyau, c’était à 

condition que ladite pièce allait lui procurer de l’agrément pendant toute 
une soirée. 

Personne, pas même un Anglais, n’aurait des idées assez baroques 
pour donner trois francs pour bâiller pendant trois heures. 

Or, le Lys d'Èvreux ayant prodigieusement ennuyé notre homme, ce 
qu’il peut prouver par témoin, il se propose d’intenter un procès à l’auteur 
ët de lui demander trois mille francs de dommages-intérêts pour soirée 
perdue et mâchoire démantibulée. 

Ça vaut bien cette somme, surtout au prix où sont les osanores. 
Pour peu qu’il y ait cinq ou six cents spectateurs qui imitent l’exemple 

de ce courageux citoyen, M. Loyau de Lacy maudira les huissiers et les 
papiers timbrés! 

XIII. Petite Chronique sur «le Lys d’Evreux». A M. le comte de 
Montalembert. Paris, de l’impr. deMauîdeet Ilenou, s. d. gr. in-8 
de 16 pag. [4357] 

Cet opuscule, paginé en chiffres romains, a été imprimé pour être mis à 
la tête du Lys d'Èvreux qui n’a été tiré qu’à 30 exemplaires (avant la re¬ 

présentation), et n’a pas été publié. 
Invectives pour tous ceux qui n’ont pas admiré sa pièce ou qui l’ont cri-. 
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tiquée et éloges quand môme du talent du poète, par lui-même : voilà la 
dédicace à M. le comte de Montalemberl, auquel M. Loyau dit (page xiii) : 
« Je suppose que le Lys d'Èwcux soit un ouvrage digne des applaudisse- 
« ments du public ; se plaindrait-on de l’acte d’autorité qui lui réouvri- 
« rait les portes de la scène? Le public, dont le sens est ordinairement si 
* droit (chaque fois du moins qu'il est rassemblé), ne serait-il pas recon- 

« naissant de cette sollicitude éclairée pour la cause des lettres? N’au- 
« rait-il pas quelque plaisir à voir l’humiliation de mes détracteurs, et la 

« leçon que recevraient les journalistes qui les imitent, ne profiterait-elle 
« pas à la presse?.J’ai recours à vous, Monsieur; c’est vous que je 

« conjure de tendre à mes espérances une main amie. N’oubliez pas qu’en 
« cherchant à tuer le Lys d’Évreux, le Constitutionnel a voulu tuer un ave- 
« nir». — « Le Constitutionnel avait reconnu en frémissant qu’un poète 
« religieux osait aborder la scène, et chose inconcevable! osait s’y faire 
■ applaudir. Le Constitutionnel pouvait-il décemment supporter un tel 
« scandale, en plein dix-neuvième siècle et sous le régime de la 
« Charte!. » 

L’on a ici un échantillon de la constante modestie de M. Loyau. 

XIY. Sous-Diacre (le). Impr. de Saillot,aux Andelys. —A Pa¬ 

ris, chez tous les libraires, 1849, in-8. [4358] 

Ce volume doit faire partie de la collection mentionnée sous le n° vu. 
Le rédacteur du Catalogue de la Bibliothèque dramatique de M. de So- 

leinne a attribué à M. Loyau deux ouvrages qui ont été imprimés sous le 
nom de Léon d’Amboise : 1° (Avec M. A. Decomherousse) « le Cheval de 
Créqui », comédie en deux actes et trois parties, mêlée de chants. Re¬ 
présentée sur le théâtre du Vaudeville, le 26 octobre 1839; 2° la Physio¬ 
logie du parterre, types du spectateur... (Paris, 1841, in-32); mais nous 
pensons qu’il y a erreur dans cette attribution, et que l’on doit rendre ces 
deux ouvrages à M. Lébn Guillemin, leur auteur. 

M. Loyau a dû écrire dans des journaux de religion et de pédagogie. 

LOYSEAU (Charles), apocr. [Brisson, conseiller au Parlement 

de Paris]. 

Œuvres de Charles Loyseau. Genève, 1636, 2 vol. in-fol. [4359] 

Réimprimées plusieurs fois en un seul volume. La dernière édition est 
la quatrième (1701, in-fol.) 

Il existe sur le déguerpissement un traité fort célèbre et fort savant, 

qui fait partie du recueil des OEuvres de cet auteur. Cependant, dit Brillon 
dans son Dictionnaire des arrêts, au mot Déguerpissement, n° 1 : Bien des 
personnes croient que Loyseau n’en est point l’auteur, et que tout ce qui 
a paru sous son nom est de M. Brisson (conseiller au parlement de Paris), 
qui périt au milieu des fureurs de la Ligue. Sa veuve se réfugia chez 
M. Loyseau, qui (était son voisin, et auquel elle confia ces beaux manu¬ 
scrits que M. Loyseau mit au jour, et dont il eut tout l’honneur dans le 
public. Ce trait fut remarqué dans une assemblée tenue chez M. Arrault, 

ancien avocat, le 11 avril 1721. M. Bouclievrct dit avoir vu des écritures. 
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de M. Loyseau sur une matière de déguerpissement, où il le trouvait fort 

au-dessous de ses traités». A. A. B—r. 

LOZET, pseudon. [Jules Vernet, frère de l’artiste dramatique 

des Variétés]. On le dit auteur d’une pièce imprimée sous ce pseudo¬ 

nyme. 

L. P. A. Voyez G. D. M. 

L. P. G. J. D. T. P. C., auteur déguisé [le P. Charles-Jo- 

seph, de Troyes, provincial capucin]. 

Saint-Augustin, de la Grâce et du Libre arbitre, traduit en fran¬ 

çais. Paris, Cailloué, 1683, in-12.' [4360] 

L. P. D. C. (M.), auteur déguisé (iMme la princesse de CONTl]. 

Grand (le) Alcandre, ou les Amours du roy Henri-!e-Grand. Pa¬ 

ris, 1651. [4361] 

Réimpr. dans les diverses éditions du * Recueil de diverses pièces ser¬ 
vant à l’histoire de Henri III », etc. Cologne, 1662, 1 vol. in-12; Ibid. 1663, 
2 vol. in-12; Ibid., 1666, 1 vol. in-12; Ibid. 1693, et 1699, 2 vol. in-12. 

Il existe une édition in-4 du Recueil de 1663, dans laquelle l’Alcandre 
porte ce titre : « Histoire des amours du roi Henri IV, écrite par la prin¬ 
cesse de Conti ». Les noms réels y ont été substitués aux noms masqués 
de l’Alcandre, ce qui en rend la lecture plus commode. 

Il ne faut pas confondre ces éditions des « Amours du Grand Alcandre » 
avec celle qui a pour titre, « les Amours de Henri IV, roi de France, » 
avec ses « Lettres galantes â la duchesse de Beaufort et à la marquise de 
Verneuil», Amsterdam, 1693,» in-12, réimprimée dans le neuvième volume 
de la « Bibliothèque de Campagne», La Haye et Genève, 1749, et séparé¬ 
ment en 1754, 2 vol. in-12. Le nouvel éditeur a retouché l’ouvrage et 
rajeuni le style de la princesse de Conti ; il y a même ajouté des anecdotes, 
parmi lesquelles se trouve la suite des amours de mademoiselle d’En- 
tragues. A. A. B—r. 

L. P. F. J., auteur déguisé [le P. Folard, jésuite]. 

Thémistocle, tragédie. Lyon, 1729, in-8; —La Haye, Vau 

Dolle, 1733, in-8, avec la Lettre à M. Dulien, chevalier d’hon¬ 

neur, etc. [4362] 

Sobry a réimprimé cette pièce en l’an V (1797), avec des changements 
et une dédicace à Bonaparte. 

L. P. G. F. D. L. G. D. J., auteur dég. [le P. Georges Four¬ 

nier, de la compagnie de Jésus]. 

Traité des fortifications, ov Architectvre militaire, tiré des places 

les plus estimées de ce temps, pour leurs fortifications. Divisé en 

deux parties : la première vous met en mains les plans, coupes et 

élévations de quantité de places fort estimées, et tenues pour très 
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bien fortifiées ; la seconde vous fournit des pratiques faciles pour en 

faire de semblables. IVe édit. Paris, Jean Henavlt, 1668, in-18. 

[4363] 
La dédicace de ce petit volume est signée des lettres que nous donnons. 

Extrait du Priuilege du Roy. 
Par Grâce et Priuilege du Roy. Donné à Compiegne le 6 Iuin 1667. 

Signé Mabovl. Il est permis à Iean Henavlt, Maistre Imprimeur Li- 
braire-Iuré à Paris, d’imprimer ou faire imprimer, vendre et débiter deux 
Liures, intitulez : « Georgij Fornerij, è Societatis Iesv, Orbis notitia, per 
littora et ripas; Et l’autre Liure, intitulé :« L’Architeelvre Militaire, 
tirée des Places les plus estimées de ce temps pour leurs Fortifications, 
composé par ledit Père Foyrnier, » enrichies de cent onze Plans, 
tous différents, grauez au burin, pour en iouyr pendant le temps et 
espace de cinq ans. Et deffences sont faites à toutes personnes de 
quelque qualité et condition qu’elles soient, d’imprimer ou faire imprimer, 
vendre ny débiter aucuns desdits Liures, sans le consentement dudit 
Exposant, pendant ledit temps, à peine de trois mille liures d’amende, 
et de tous despens, dommages et interests, comme il est plus amplement 
porté ausdites Lettres. 

Acheué d'imprimer le S septembre 1667. 

Les Exemplaires ont esté fournis. 
Enregistré sur le Liure de la Communauté. 

L. P. J., auteur déguisé [Laurent-Pierre de Jussieu]. 

Village (le) de Valdoré, ou Sagesse et Prospérité; imité de l’alle¬ 

mand. Paris, L. Colas, 1820, et 1829, in-18. [4364] 

L. P. L. C. C., auteur déguisé [le P. Le Comte, célestin]. 

Relation nouvelle et curieuse des royaumes de Tunquin et de 

Lao;... trad. de l’italien du P. Marini, Romain. Paris, 1666, in-4. 

[4365] 
Quelques exemplaires portent le titre suivant : « Histoire nouvelle et 

curieuse des royaumes, etc. » 

L. P. L. C. R., pseudon. [PhilippeLe Fèvre, de Rouen], 

Mélange de différentes pièces de littérature, en vers et en prose, 

avec l’histoire de Mlle de Cerni ; trad. de l’allemand. Chambéri et 

Lyon, Réguillat, 1761, in-8. [4366] 

L. P. M., auteur déguisé [le P. Marois, de l’ordre des frères 

prescheurs de Troyes]. 

Triomphe de la vraie noblesse et le gentilhomme parfait, ou Ta¬ 

bleau des excellences de la vraye noblesse. Troyes et Paris, 1631, 

in-8. [4367] 
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L. P. M. M., auteur déguisé [le P. Marin Mersenne, minime]. 

Préludes (les) de l’harmonie universelle, ou Questions curieu¬ 

ses, etc., Composées par—. Paris, Henry Guenon, 1634, in-8. 

[4368] 

L. P. R., pseudon. [Nie. Johannès, sieur Du Portail]. 

Histoire du temps, ou le Véritable récit de ce qui s’est passé dans 

le Parlement, depuis le mois d’août 1647 jusqu’au mois de novem¬ 

bre 1648. (Paris), 1649, in-4 et in-8. [4369] 

L. R., pseudonyme [Claude-Marin Saugrain]. 

Nouveau Voyage de France, géographique et curieux. Paris, Sau¬ 

grain, 1718, 1730, in-12. [4370] 

L. R. D. B., auteur déguisé [le résident de Brandebourg, c’est- 

à-dire de ‘WicquefortJ. 
Relation du voyage de Moscovie, Tartarie et Perse, traduite de 

l’allemand d'Oléarius. Paris, 1656, in-4. [4371] 

L. R. F., aut. déguisé [Lesné, relieur français], 
Esther, ou l’Éducation paternelle, poème en six chants (en vers). 

Dédié aux demoiselles à marier. (Suivi de Lycas et Stylla, idylle en 

vers.) Paris, Lesné, 1839, in-18 de 144 pages. [4372] 

Le faux titre porte : « Ètrennes aux demoiselles à marier». 
L’idylle commence avec la page 135 et finit le volume. A la tête de ce 

dernier morceau on lit l’avis suivant : 

L’idylle que je joins ici fut composée durant une longue convalescence 
que je passai, en 1800, à l’iiôpital du Val-de-Grâce, à Paris. Or, cette 

idylle et ce petit poème ont été composés à plus de trente ans l’un de 
l’autre (la dédicace du poème, à la fille de l’auteur, Esther Lesné, est 
datée du 26 novembre 1831.) « Je ne les joins ici que pour te prouver, 
mon enfant, que jamais je ne changeai de façon de penser, et que, cons¬ 
tant dans mes principes, j’ai toujours regardé la vertu et surtout le bon 
témoignage de soi-même comme les premières bases du bonheur». 

L. S. G. S. S. Voy. LAS CASAS. 

L. S.... D..... auteur déguisé [P. Le SUEUR DESTOURETSr 

littérateur belge]. 

Avec M. L. C.... [Le Cerf] : Bastido et Jaussioni, ou les Crimi¬ 

nels de Tortosa, tragi-comédie en trois actes en prose. Liège, Teich- 

mann, 1818, in-8. [4373] 

L. S... DESTOURETS, auteur déguisé [P. Le Sueur Destou- 

rets, littérateur belge]. 

Spectateur (le) européen, journal philosophique, politique, litté- 
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raire et commercial. Verviers, de l’impr. de L. Dépouillé, 15 sep¬ 

tembre 1823 au 7 février 1824, in-fol. [4374] 

M. Le Sueur Destourets était l’éditeur principal et le rédacteur en chef 
de cette feuille, qui a reparu à Bruxelles, le 3 octobre 1829, sous le titre 
de « l’Ermite des Pays-Bas, journal philosophique, politique et litté¬ 

raire». 
Warzée, Essai sur les journaux belges. 

L. S. D. B. (le sieur de Bonair), pseudonyme. [Henri Stuart]. 

Panégyrique pour le duc de Beaufort, pair de France, adressé à 

M. de Palleteau, par —. Paris, 1649, in-4. [4375] 

Le Long, t. h, n° 22786. 

L. S. D. L. A. M. Voy. BERÉE (Th. de). 

L. S. D. L. B., auteur déguisé [L.-S.-D. Le Brun, médecin de 

Meaux]. 

Observations critiques sur un ouvrage intitulé : « Examen de la 

houille, etc. », par M. Raulin; Instruction sur l’usage des houilles 

d’engrais.... Première partie. Amsterdam et Meaux, Charle, 1777. 
— Seconde, troisième et quatrième parties. La Haye et Paris, Clou- 

sier et Jombert, 1780 et 1781, in-8. [4376] 

L. S. D. S,,pseudon. [Théodore-Agrippa d’AüBlGNÉ]. 

Confession (laj de M. de Sancv. [4377] 

lmpr. dans les diverses éditions du « Recueil de diverses pièces ser¬ 
vant à l’histoire de Henri III, etc. » Les éditions de Cologne, 1693 et 
1699, sont augmentées de remarques sur la Confession de Sancy (par 
Jacob Le Ducliat). 

L. S. D. T. R. de Paris, aut. dég. [Edmond de Pressensé, se¬ 

crétaire de la Société des traités religieux de Paris]. 

Almanachs des bons conseils. Paris, 1824-49, 25 années, in-18. 

[4378] 

Ces initiales n’indiquent pas le nom de l’auteur de « l’Almanach des 
bons Conseils, » mais bien celui de « La Société des Traités Religieux de 

Paris ». C’est le secrétaire de cette société, M. Edmond de Pressensé qui 
l’a fait. 

L. S. G. L. A. G. Voyez G. L. A. C. 

L. S. S. (Léo Suavius Solitarius), pseudon. [Jacques Gohory]. 

Discours responsif à celui d’Alexandre de la Tourrette, sur les 

secrets de l’art chimique. Paris, Jean de la Astre, 1579, in-8. 

[*379] 
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L. T. (Al.), aux. déguise [Al. Lambert-Bouquier]. 

I. Poste royale (la), ou la Prévoyance en défaut, à-propos-vaude¬ 

ville avec un prologue. Rouen, Émile Périaux, 1826, in-8. [4380] 
II. Deux (les) Albums, ou Un jour à Dieppe, à-propos en prose, 

mêlé de vaudevilles. Rouen, Émile Périaux, 1826, in-8. [4381] 

III. Une visite aux ruines du château d’Arques, à-propos repré¬ 

senté par les artistes du Vaudeville devant S. A. R. Madame, du¬ 

chesse de Berry, le 19 août 1826. Rouen, de l’impr. de Périaux 

fils aîné, 1826, in-8 de 32 pages. [4382] 

Tiré à 100 exemplaires. 

L*. T. J. D. E. (\lr*), pseudonyme [Gabriel Peignot]. 

Relation des deux missions de Dijon, l’une en 1737, l’autre en 

1824. Dijon, de l’impr. de Frantin, 3 mai 1824, in-12 de iv et 75 
pages. — Nouvelle édition, corrigée et augmentée d’une Notice sur 

l’origine des missions en France. Dijon, V. Lagier, 20 mai 1820, 

in-12 de 96 pages. [4383] 

LUBIZE, pseudonyme [Pierre-Henri Martin, auteur drama¬ 

tique, auteur sous ce pseudonyme d’un assez grand nombre de piè¬ 

ces de théâtre]. 

LUC (le sieur), pseudon. [MM. Gavé et Ditmer]. 

Une commission de censure, scènes non historiques (huit scènes 

en prose). 2e édition, publiée, revue et augmentée par E. G... et 

C. F. D. (deux autres masques des mêmes auteurs), avec la relation 

du procès qui fut intenté au sieur Luc. Paris, Brière, décembre 

1827, in-8 de 328 pages. [4384] 

LUC-ÉRIAB, auteur supposé [Pierre-Siméon Caron]. 

Chute de la médecine et de la chirurgie, ou le Monde revenu 

dans son premier âge, traduit du chinois par le Bonze—. Emeluogna 

(Angoulême), la présente année 00000000, pet. in-8. [4385] 

LUCAS (le sieur Paul), voyageur, écrivain supposé. 

Voyage du sieur Paul Lucas au Levant (rédigé par Baudelot- 

DairvaL). Paris, 1704, 1731, 2 vol. in-12. — (Second) Voyage du 

même, fait par ordre du roy, dans la Grèce, etc. (rédigé par Four- 

mont l’aîné). Paris, Simart, 1712, 2 vol. in-12. — Troisième Voyage 

du sieur Paul Lucas, fait en 1714, par ordre de Louis XIV, en Tur¬ 

in 11 
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quie, Asie, Palestine, etc. (rédigé par l’abbé Banier). Rouen, Ro¬ 

bert Machuel, 1719, 3 vol. in-12. [4386] 

Il existe une édition du troisième voyage, imprimée à Amsterdam, 
Steenhouwen et Uytwerf, 1720, qui ne forme que 2 vol. in -12. 

Ces trois Voyages ont été souvent réimprimés à Paris, à Rouen et à 

Amsterdam. 

LUCHADOS (Jourdan), pseudon. [P. Cusson, médecin]. 

Proctosteniâ (de) dissertatio. Monspeliensis, ex typogr. J. Mar¬ 

tel, 1777, in-4. [4387] 

Cette dissertation, qui renferme beaucoup d’observations nouvelles et 
très précieuses, jouit d’une grande célébrité auprès des savants. 

LUGHET (de), nom nobiliaire [Jean-Pierre-Louis de La Roche 

du Maine, marquis de Luchet]. Pour la liste de ses ouvrages, 
vov. le tome V de « la France littéraire » à Luchet. 

LUCIFER, pseudonyme. 

Épltre de — à l’auteur des « Paroles d’un croyant » (M. de La 

Mennais). Paris, de l’impr. de Decourchant, 1834, in-8 de 8 pag. 

[4388] 

LUCIO, pseudon. [Rapettï, professeur suppléant au collège de 

France, auteur d’articles sous ce pseudonyme dans t Je Génie des 

Femmes »]. 

LUCY (de), pseudon. [Fromage-Chapelle, auteur dramatique]. 

Nous avons trouvé que M. Fromage-Chapelle, dit Chapelle, était 

auteur de quoi que ce soit sous ce pseudonyme; nous pensons que 

c’est plutôt d’une pièce de théâtre que de l’ouvrage intitulé : « Écri¬ 

vains et artistes vivants, français et étrangers. Biographies avec 

leurs portraits »; par X. Eyrna et A. de Lucy (1840). 

LUDOVIC ***, pseudonyme [Louis Guilleau]. 

Aimer, prier, chanter, ou Études poétiques et religieuses. Paris, 

Dupont, 1838, in-8. [4389] 

LUDOVIC, pseudon. [Édouard Wacken, littérateur belge]. 

Abbé [V) de Rancé, dr$me en trois actes et en vers. 1841. 

[4390] 
Ce drame n’a encore été monté jusqu’ici sur aucune scène. Le jeune 

poète confirme, dans cet ouvrage, les espérances que ses premiers essais 
insérés dans la « Revue belge » avaient fait concevoir. 

F. Delhasse, Ann. dramatique belge. 
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LUDOVIC, pseudon. [Henri-Louis Duffaud, auteur dramati¬ 

que]. On dit que, sous ce pseudonyme, il a eu part à une pièce de 

théâtre que nous ne connaissons pas; mais nous en connaissons une 

qui porte ce prénom en français (Louis), intitulée : Un premier 

pas dans le monde, vaudeville en trois actes (1842)• 

LUDWIG, auteur déguisé [Isnard dë Sainte-Lorette, ancien 

major d’infanterie]. 

I. Avec M. Philadelphe [Maur. Alhoy] : les Visites au Louvre, 

pièce mêlée de couplets. Paris, Quoy, 1823, in-8. [4391] 

II. Vivandière (la), mimo-drame militaire en un acte. Paris, 

Quoy,* Barba, 1824, in-8. [4392] 

LUIGI, pseudon. [Durand de Beauregard, auditeur au con¬ 

seil d’État], 
Avec M. Masselin : les trois Lièvres, vaudeville en un acte. Re¬ 

présenté sur le théâtre des Variétés, le 19 mai 1839. Paris, Mi- 

chaud, 1839, in-8 de 16 pag., 20 c. [4393] 

Formant la 144e livraison du « Musée dramatique ». 

LUNEAU DE BOISJERMAIN, éditeur apocryphe [BLIN de Sain- 

more]. 
OEuvres de Jean Racine, avec des commentaires, par —. Paris, 

1768, 7 vol. in-8. [4394] 

Jusqu’à présent on avait cru que ce commentaire était de Luneau de 
Boisjermain, mais il est réellement de Blin de Sainmore, qui le lui vendit, 
avec le droit de propriété, 2,400 liv. Nous garantissons, dit M. Fournier, 
l’authenticité de cette anecdote. 

« Nouveau Dictionnaire portatif de Bibliographie», 2e édit. Paris, 1809, 

in-8. 

LUREAU, pseudon. [Xavier Verat, dit Veyrat]. On a dit qu’il 

existait une pièce de cet auteur imprimée sous ce pseudonyme. 

Nous ne la connaissons pas. 

LUSSAN (Mlle Marguerite de). Ouvrages qui lui sont faussement 

attribués. 

I. Anecdotes de la Cour de Philippe-Auguste (composées en 

grande partie par l’abbé Claude-Joseph Cher on de Boismorand). 

Paris, veuve Pissot, 1733, 1748, 6 vol. in-12. — Nouv. édition. 

Paris, Lebègue, 1820, 6 vol. in-12. [4395] 

C’est le meilleur des ouvrages portant le nom de mademoiselle de 

Lussan. 
* 
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II. Marie d’Angleterre, reine-duchesse. (Par Le même.) Paris, 

1749, in-12. [4396] 

Cette anecdote historique, qui parut sous les auspices de madame de 
Pompadour, est intéressante et bien écrite. 

IIL Histoire de la vie et du règne de Charles VI. (Par Baudot 

de Juüly]. Paris, 1753, 9 vol. in-12. [4397] 

IV. Histoire du règne de Louis XI. (Par le même). Paris, 1757, 

6 vol. in-12. [4398] 

V. Histoire de la révolution du royaume de Naples dans les an¬ 

nées 1647 et 1648. (Par le même). Paris, 1757, 4 vol. in-12. 

[4399] 

LUSSAN (Paul de), pseudon. [A. Pitaud, de Forges, auteur 

dramatique, plus connu sous le nom de Deforges]. 

I. Avec M. Eug. Sue : le Fils de l'Homme, souvenirs de 1814 

(en un acte et en prose). Paris, R. Riga, 1831, in-8., 1 fr. 50 c. 

[4400] 
II. A\ec M. Ad. de Leuven [Ad. de Ribbing] : le Guérillas, épi¬ 

sode des dernières révolutions d’Espagne, en un acte, mêlé de cou¬ 

plets. Paris, Barba, 1831,, in-8. [4401] 

LUSSINI, plagiaire pseudonyme [Charles Delacroix, jadis ar¬ 

tiste du Panthéon, aujourd’hui directeur du théâtre des Nouveautés 

de Bruxelles]. 
Briseurs (les) d’images, drame en trois actes ; par M. Lussini. 

Représenté sur le théâtre du Panthéon, le 28 avril 1840. [4402] 

Cette pièce qui n’a pas été imprimée n’est autre que le « Ferdinand Al¬ 
varez de Tolède », par M. Félix Bogaerts, représenté à Bruxelles, le 28 
évrier 1835. C’était la seconde fois que M. Delacroix se rendait coupable 

de la même faute. Voy. le n° 1502. 

LUSSY (le chevalier de), pseudon. [le baron de Tschoüdy]. 

I. Étrenne au Pape, ou les Francs-Maçons vengés ; réponse à la 

bulle du pape Benoît XIY, lancée l’an 1751. La Haye, Saurel, 1752, 

in-8. [4403] 
II. Folle (la) sensée, ou Histoire de mademoiselle F***, dédiée à 

madame la marquise deV....; par le chevalier D. L. Londres, 

1752, in-8. [4404] 

Cet ouvrage devait avoir une suite, qui n’a point été donnée. Voy. « le 
Vatican vengé », par le mô:r.e auteur, p. 117. 

III. Vatican (le) vengé, apologie ironique pour servir de pendant 
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à « l’Étrenne au Pape », ou Lettre d’un père à son fils, à l'occasion de 

la bulle de Benoît XIY, avec les notes et les commentaires. La Haye, 

Van Clcef, 1752, in-8. [4405] 

IV. Philosophe (le) an Parnasse français, ou le Moraliste enjoué; 

lettres du chevalier de L*** et de M. de M*** (dédiées au comte de 

Chouvalof). Amsterdam, Buyn, 1754, in-8. [4406] 

Cette correspondance est remplie de citations tirées de nos poètes. Il 
n’y a dans tout le volume qu’une lettre de M. de M***. 

Est-il vrai que le baron de Tschoudy soit l’auteur de « Thérèse philo¬ 
sophe », et que ce soit pour complaire à l’impératrice Elisabeth dont il 
osait se vanter d’avoir obtenu les faveurs, qu’il ait composé cet ouvrage? 
Le baron de Tschoudy eut dans sa jeunesse des aventures dont le récit 
n’est pas sans une espèce d’intérêt. Il ne faut pas le confondre avec le 
baron de Tschoudy, ancien bailly de Metz, auteur de l’opéra « d’Eclio et 
Narcisse » ; son père était conseiller chevalier d’honneur au parlement de 
Metz ; il fut pourvu lui-même, étant encore fort jeune, d’nne place de 
conseiller au même parlement; il voyagea avec la permission du roi, per¬ 
mission dont les magistrats de la Cour souveraine avaient besoin pour 
sortir du royaume. Étant en Italie, il se fit de fâcheuses affaires pour 
avoir publié une apologie des francs-maçons contre une bulle du Pape 
qui venait de les condamner. Cet ouvrage est intitulé : le Vatican vengé, 
apologie ironique pour servir de pendant à YEtrenne au pape, ou Lettre 
d’un père à son fils, à l’occasion de la bulle de Benoît XIV, avec les notes 
et commentaires, par le chevalier D. L. La Haye, Van Cleef, 1752, in-8. 
Les lettres initiales D. L. désignent le chevalier de Lussy, nom sous le¬ 
quel voyageait notre jeune baron. Il est probable que Tschoudy ne fut 
que l’éditeur de cet ouvrage, ou que même il n’ait fait que lui prêter les 
initiales du nom qu’il portait alors; il était trop ignorant par lui-même 
pour composer cet ouvrage. Quoi qu’il en soit, le chevalier de Lussy 
quitta l’Italie pour se rendre en Russie, où le besoin le força d’entrer 
dans la troupe des comédiens de l’impératrice Elisabeth. Ses talents et la 
facilité avec laquelle il parlait plusieurs langues, l’ayant fait connaître 
d’Ivan Chouvalof, ce favori le tira de la comédie, lui fit donner la place 
de secrétaire de l’académie de Moscou, et le prit en même temps pour le 
sien sous le nom de comte de Putelange. En 1755, le prétendu chevalier 
de Lussy ou comte de Putelange, rédigeait, ou pour mieux dire, dirigeait 
et faisait rédiger le journal français intitulé * le Caméléon littéraire », par 
l’auteur du « Philosophe au Parnasse ». C’était lui qu’il entendait désigner 

par cette périphrase. Le Philosophe au Parnasse avait paru à Amsterdam, 
en 1754, in-8 : c’est sans doute l’ouvrage que Duclos, dans ses « Mémoires 
secrets », appelle le « Parnasse français »; en voici le titre exact : le 
« Philosophe au Parnasse français, ou le Moraliste enjoué » ; lettres du 
chevalier de L** et de M. de M*A*, dédiées au comte Chevalow (Chouva- 
lof). Parmi les treize lettres qui composent ce volume, une est de M. de 
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M***, deux n’ont pas de signature; c’est-à-dire qu’il y a peu de chose de 
Tschoudy, qui avait sans doute acheté ce manuscrit de quelque malheureux 
réfugié pour quelque argent, ainsi que fit, quelques années après, Maubert 
de Gouvest pour le manuscrit du « Testament politique du cardinal Albe- 
roni ». J’en dirai autant des romans que, selon Duclos, Tschoudy aurait 

composés. Je ne puis voir en lui que l’auteur de « Thérèse philosophe », si 
toutefois encore il en fut autre chose que l’éditeur. G’est à cette production 
qu’il dut la faveur qui le porta à la place de gouverneur des pages de l’im¬ 
pératrice Élisabeth. Mais le comte Chouvalof ne làrda pas à s’apercevoir 
que le comte de Putelange n’avait déserté sa protection que pour en épou¬ 
ser une plus élevée. Mais comment reprocher son ingratitude à un hompie 
qui avait pris sa place dans le cœur de sa souveraine, et qui, après avoir 
joué pendant longtemps le rôle de protégé, pouvait prendre un moment 
celui de protecteur? 11 était plus simple de faire pratiquer secrètement par 
d’autres la voie de la disgrâce; de soulever doucement le voile qui devait 
tenir caché à tous les yeux le mystère de sa faveur, et de jeter d’une 
main légère, sur le théâtre de son bonheur, cet imperceptible réseau que 
Yulcain fabriqua jadis pour rendre tout l’Olympe témoin de sa honte et 
des douces étreintes d’un rival heureux. Conduit à la disgrâce par la ja¬ 
lousie, Tschoudy, plus heureux qu’Ixion, paya cher le bonheur d’un mo¬ 

ment. Ses ennemis le poursuivirent jusqu’en France. A son arrivée à 
Paris, la Cour le fit mettre à la Bastille. Sa mère écrivit à l’impératrice 
Elisabeth et au grand duc, qui a été depuis l’empereur Pierre III. Quoique 
ce prince eût été l’un des instruments dont l’intrigue s’était servie pour 
arracher le baron de Tschoudy des bras de son auguste amie, il fit une 
réponse que sans doute on lui dicta, dans laquelle il disait sèchement à 
madame de Tschoudy que son cher fils lui serait rendu. Cependant l’im¬ 

pératrice Elisabeth se servit de l’ascendant qu’elle avait conservé sur 
l’esprit du grand duc, pour qu’il fit instruire les ministres de Louis XY 
de l’intérêt que la Cour de Russie conservait au baron de Tschoudy. 
Chacun vit d’où partait cet intérêt ; Tschoudy sortit de la Bastille, et re¬ 
vint à Metz où il parut uniquement occupé de la franc-maçonnerie; il 
aida Bardou-Duhamel, fils de l’auteur du « Traité de la manière de lire 
les auteurs avec utilité », Paris, 1747 et 1751, 5 vol. in-12, dans la com¬ 
position du livre qui fut publié en 1766, sous le titre de « l’Etoile flam¬ 
boyante ». Du reste, le baron de Tschoudy était un homme très aimable, 
très spirituel; il mourut à Paris, âgé d’environ 45 ans, vers 1767. 

P.-A. AüGüis, Préface envoyée de Berlin. 

LUSTIÈRES (de), pseudon. [Théodore Touchard-Lafosse, 

neveu du romancier]. 

I. Caporal (le) Yerncr, par — , et le général Garnison, par 

G. Touchard-Lafosse. Paris, Lachapelle, 1839, 2 vol. in-8. [4407] 

IL Avec M. Bouté : le Bourreau des crânes, vaud. en deux ac¬ 

tes. Paris, rue d’Enghien, n° 10; Tresse, 1841, in-8. [4408] 

Faisant partie de la collection dramatique intitulée « la Mosaïque », 
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III. Avec M. Dutertre : Monsieur Mezière, ou Mon drame et 

ma future, comédie-vaudeville en un acte. Paris, Gallet; Quoy; 

Vert, 1841, in-8. [4409] 

Faisant partie de « Paris dramatique ». 

IV. Trompettes (les) de Chamboran, vaudeville en trois actes et 

quatre tableaux. Paris, Marchant, 1847, in-8, 50 c. [4410] 

Faisant partie du « Magasin théâtral ». 

LUSTUCRU (le sieur), natif du village de Counieu, résidant à 
Verdun, pseudon. 

Secret de ne jamais payer, tiré du trésorier de l’épargne, par le 

chevalier de l’industrie; composé par — . (En vers). Lyon, 1760, 

in-12. [4411] 

LUTRIN, attaché, depuis 25 ans, à la paroisse Saint-Étienne, 
pseudonyme [Vincent Raspail]. 

Missionnaires (les) en opposition avec les bonnes mœurs et avec 

les lois de la religion. Paris, les mardi, de nouveautés, 1821, in-8 

de 44 pages. [4412] 

LUXEMBOURGEOIS (UN) de la partie cédée, pseudonyme [le 
baron F. de Reiffenberg] . 

Honneur (de P) national à propos des vingt-quatre articles. 
Bruxelles, Muquardt, févr. 1839, in-8 de 15 pag. [4413] 

LUYNES (de), nom nobiliaire [Honoré-Théodoric-Paul-Joseph 

d’Albert, duc de Luynes, membre de l’Académie nationale des 

inscriptions et belles-lettres et de la Chambre des représentants]. 
I. Avec M. F.-J. Debacq : Métaponte. Paris, Maze, 1833 , 

in-foi. de 28 feuilles dont deux frontispices, plus de dix planches, 

60 fr, [4414] 

IL Avec M. Bouchardat : Mémoire sur la panification de la fé¬ 

cule et de la pomme de terre. Paris, de l’impr. de Fain, 1833, in-8 

de 16 pages. C [4415] 

III. Commentaire historique et chronologique sur les éphéméri- 

des, intitulées « Diurnali di messer Matteo de Giovenazzo ». Paris, 

F. Didot, 1838, in-4. [4416] 

L’ancienne chronique attribuée à Matteo Spinello de Giovenazzo contient 
d’importants détails sur les événements qui se passèrent dans le royaume 
de Naples depuis les dernières années du règne de Frédéric II jusqu’au 

règne de Charles d’Anjou. 
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IV. Choix de médailles grecques. Paris, de l’impr. de F. Didot, 

1840, in-fol. de 8 pages et 17 planches. [4417] 

V. Description de quelques vases peints, étrusques, italiotes, si¬ 

ciliens et grecs. Paris,, de l’impr. de F. Didot, 1840, in-fol. de 32 

pag., plus 44 planches. [4418] 

VI. Introduction de la « Grande Chronique de Matthieu Paris », 

traduite en français* par A. Huillard-Bixhotles (1840, in-8 de 64 

pages). — Imprimée avec cette traduction (1840-41, 9 vol.). 

[4419] 

VII. Recherches sur les monuments et l’histoire des Normands 

et de la maison de Souabe dans l’Italie méridionale, publiées par les 

soins de M. le duc de Luynes. Texte, par A. Huillard-Bréholles; 

dessins par Victor Baltard. Paris, de l’impr. de Panckoucke, 1844, 

in-fol. de 176 pages avec 35 planches. [4420] 

VIII. Mémoire sur la fabrication de l’acier fondu et damassé. 

Paris, de l’impr. de F. Didot, 1844, in-8 de 24 pages avec une 

planche. [4421] 

IX. Essai sur la numismatique des Satrapies et de la Phénicie 
sous les rois achœménides. Paris, F. Didot, 1846, in-4 de 108 pag. 

[4422] 

LUZANCY (le sieur de), pseudon. [Hippolyte de Beaüghas- 

TEAUX]. 

Sermon du —, licencié en théologie, prononcé dans l’église de 

la Savoie, le 11 juillet, jour de son abjuration, 1675. Londres, 

1675, in-4; 1676, in-8. [4423] 

L. V. D. F., pseudon. [la comtesse de Ludre, de Nanci]. 

Études sur les idées et sur leur union au sein du Catholicisme. 

Paris, Debécourt, 1842, 2 vol. in-8, 12 fr. [4424] 

L. V. D. P., auteur déguisé [le vicomte de Pütbusque]. 

Lettres sur la guerre de Russie en 1812, sur la ville de Saint- 

Pétersbourg, les mœurs et les usages des habitants de la Russie et 

delà Pologne. Paris, Magimel, Anselin et Pochard, 1816, in-8. 

[4425] 
Réimprimé, en 1817, avec le nom de l’auteur. 

LYNX MAGICIEN (UN), pseudon. [J.-P.-R. CmsiN]. 
Peintre (le) des coulisses, salons, mansardes, houdoirs, mœurs et 
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mystères nocturnes de la capitale, ou Paris en miniature. Petite Ga¬ 

lerie aussi instructive qu’amusante et sous les formes allégoriques, 

d’esquisses philosophiques, sombres, gaies et sentimentales, de secrets 

et usages inconnus de la première ville du monde. Paris, François, 

1822, in-18, avec une grav. lithogr. [4426] 

LYONNAIS (UN), qui n’est rien, n’a rien été et ne peut être 

rien. 

Du nouvel ordre de choses. Du Roi. De la Noblesse. Essai poli¬ 

tique et moral, dédié aux amis du Roi et de la France. Lyon, chez 

les march. de nouv., 14 mai 1814, in-8 de 55 pag. [4427] 

Signé A.-C.-F. Dev., négociant. 
On a prétendu que cet écrit était d’Aimé Martin. 

LYONNAIS (UN), auteur déguisé [Claudius Billiet]. 

Stances sur la mort du général Foy. Lyon, de l’impr. de Brunet, 

1826, in-8 de 4 pages. [4428] 

LYONNAIS (UN) de la fin du XYiiie siècle, aut. dég. [Ricard- 
Charbonnet] . 

Mémoires d’ —. Précis de la vie de l’auteur. Par R. G. Pre¬ 

mière et deuxième parties. Lyon, de l’impr. de Deleuze, 1838, 

2 part, in-8 ensemble de 19 feuilles. [4429] 

On a broché dans le second volume la Liste générale des victimes et mar¬ 

tyrs mis à mort à Lyon, pendant le règne de l’anarchie, d’après les juge¬ 
ments rendus par le tribunal révolutionnaire, depuis le 26 octobre 1793 
jusqu’au 22 mai 1794, in-12 de 5 feuilles, et qui est la réimpression de la 
Liste imprimée en l’an n chez Destefanis, à Lyon. 

L’auteur des Mémoires est né à Lyon en 1777 sur la paroisse de Saint- 
Georges, le dernier de onze enfants dont sept ont atteint leur majorité. Son 
père fut trésorier de section pendant le siège de Lyon en 1793. Un des 
frères de l’auteur, après avoir été vicaire de Vaize sous M. de Salicis, est 
mort curé de Grigny. 

En parcourant l’ouvrage, j’ai remarqué quelques incorrections ou 
inexactitudes. Première partie; l’un des professeurs nommé Pug'es (page 5) 
s’appelle Pagès. (Page 6.) Le Poudras, élevé au collège de l’Oratoire à 

Lyon, est autre que celui qui a occupé une haute place au ministère de la 
police; ce n’esfefyas Bubuton et Ripout, mais Bubaton et Ripoud que s’appe¬ 
laient les camarades de collège, nommés pages 7. 

Ce fut le grand-duc de Russie (et non le roi de Suède, page 18), qui voya¬ 
gea en France sous le titre de comte du Nord. Le roi de Suède avait pris 
le nom de comte de Haga. 

Beuciiot, Bibl. de la France, 1838, n'J 795. 
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LYSIAS, pseudonyme [P.-Sam. DUPONT, de Nemours]. 

Plaidoyer de — (contre les membres des anciens comités de sa¬ 

lut public et de sûreté générale). Paris, 179A, in-8, [4A30] 

Ce plaidoyer a été aussi attribué à madame de Saint-Aignan. 
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M., pseudon. [Du Hamel, de Milly, près Mortain (Orne).] Au¬ 

teur de divers articles signés de cette initiale, dans les journaux 

légitimistes de Caen : 1° « l’Ami de la Vérité » (1831-1835), 

2° « l’Ordre et la Liberté » (1848-1849). [4431] 

M***, bachelier de Sorbonne, pseudon. [le P. François de 

Montauzan , jésuite]. 

Journal du concile d’Embrun. 1727, 2 vol. in-12. [4432] 

M*** (le chev. de), pseudon. [Meusnier de Querlon]. 

Réfutation (ironique) d’un écrit intitulé : <« Lettre (de Fréron) 

sur l’Oraison funèbre du cardinal de Fleury », ou Défense du P. de 

Neuville, adressée à Mme la marquise de B... 3e édition, revue 

et corrigée sur le manuscrit de Fauteur. Issy, 1743, in-4 de 12 

pages. [4433] 

La préface de cet écrit est signée : le chevalier de M***. 
* 

M***, D. D. L. F. D. T. D. P. , auteur déguisé [l’abbé Le 

Grand, docteur de la Faculté de théologie de Paris]. 

Observations sur quelques articles de la censure de la Faculté de 

théologie de Paris, contre le livre intitulé : « Émile, ou de l’Edu¬ 

cation », ou (six) Lettres de — , à M***, M. D, G., à l’occasion de 

la feuille du 16 mai dernier des N. N. E. E. (des « Nouvelles ecclé¬ 

siastiques »). (1763), in-4 et in-12. [4434] 

Le même ouvrage a reparu sous le titre de « Lettres intéressantes aux 
amis de la Vérité ». 1763, in-12. 

La première lettre est de l’abbé Geryaise, alors syndic de Sorbonne, 
qui déféra l'Émile à la Faculté de théologie. Les six suivantes sont de 
[abbé Le Grand ; la huitième et dernière est d’un anonyme. 

M***, auteur déguisé [Marc-Antoine Eidous]. 

Aventures (les) de M. Loville, entremêlées de plusieurs intrigues 

galantes et véritables, arrivées parmi des personnes du beau monde 

(par sir John Hill), traduites sur la seconde édition anglaise, par 

—. Amsterdam et Paris, Robin, 1765, 4 vol. in-12. [4435] 

M***, auteur déguisé [le P. Lambert, dominicain]. 

Lettre de — à M. l’abbé A. (Asseline), censeur et approbateur 
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du libelle intitulé : « Discours à lire au conseil »... (du P. Bon- 

naud, jésuite). Sans date (1787), in-S. [4A36] 

M***, pseudon. [Mlle Virginie Pillet]. 

Réconciliation (la). Paris, Pillet aîné, 1822, 2 vol. in-12. [4A37] 

M***, auteur déguisé [le marquis Georges de Chambray, ex¬ 
colonel d’artillerie]. 

Histoire de l'expédition de Russie, avec un atlas, un plan de 

la bataille de la Moskowa, et une vue du passage du Niémen. Pa¬ 

ris, Pillet aîné, Anselin et Pocbard, 1823, 2 vol. in-8, plus l’Atlas 

in-A. — Seconde édition (augmentée). Paris, les mêmes, 1825, 3 

vol. in-8, ornés de 3 vignettes, et un Atlas de 9 cartes et un plan 

de Moscou. [AA38] 

La seconde édition est précédée d’une Introduction qui est un Précis de 
l’Histoire de l’Europe en ce qui a rapport à la guerre et à la politique de¬ 
puis l’époque où Napoléon prit les rênes du gouvernement de la France 
jusqu’à celle où il entreprit l’expédition de Russie. 

M***, pseudonyme [J.-F. Gaze]. 

Réfutation de la « Vie de Napoléon », de sir AValter Scott. Paris, 

Baudouin frères, 1827, 2 vol. in-12. 4 [AA39] 

M***, pseudonyme [Michel Yermoloff]. 

Encore quelques mots sur l’ouvrage de M. de Custine. Paris, 

Ferra, 18A3, in-8 de AO pages. [AAAO] 

MABLY (de), nom nobiliaire [l’abbé Gabriel Bonnot de Mably 

frère de (Bonnot de) Condillac]. Pour la liste de ses ouvrages, voyez 

le t. V de « la France littéraire » à Mably. 

MAGÉ DESCARTES, pseudon. [Henry Descamp , employé au 
ministère de la marine]. 

Histoire et Géographie de Madagascar depuis la découverte de 

l’île, en 1506, jusqu’au récit des derniers événements de Tama- 

lave. Paris, Garnier frères, 18A6,in-8. [AA^l] 

MACER (Jean). Voyez HÉTROPOLITAIN (L’). 

MACHET (Paul), pseudonyme [Arthur Ponroy]. 

Avec M. Armand, ancien régisseur de l’Odéon : la Recluse, drame 

en trois actes. [AAA2] 

Joué sur le théâtre du Luxembourg dans la première quinzaine de mars 
1846. 
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MACKENZIE (Henri), a/pocryplw [Robert Rage]. 

Anna Bella, ou les Dunes de Barham; Irad. de l'angl. par Grijfet 

de La Baume, Paris, 1810, U vol. in-12. [4443] 

D’après A.-A. Barbier, ce serait le traducteur qui aurait faussement mis 
le nom de Mackenzie à ce roman. 

MAÇON LIBRE (UN), pseudon. [de Saint-Denis, avocat aux 

conseils du roi]. 

Lettre et Discours d’ — , servant de réponse , etc. Paris, 1749 , 

in-12. [4444] 

MAÇONNAIS (Ferdinand), pseudon. [Ferdinand Vaugher, de 
Mâcon]. 

Grisettes (les) vengées, par —, précédées d’une préface, par 

Auguste Luchet. Paris, Souverain, 1838, in-8, 7 fr. 50 c. [4445] 

MAESTRO DI SCUOLA (UN), pseudon. [le comte BàLBO]. 

Quattro Novelle narrate da —. IIP* edizione. ParigÇ Baudry, 

1839, in-18, 2 fr. [4446] 

La première édition originale est de Turin, 1819, in-12. 

— Quatre Nouvelles racontées par un maître d’école, traduites 

de l’italien , par M. L. de Villeneuve. Paris, Eyraery et Fruger; 

Pigoreau, 1830, 2 vol. in-12. 

MAGISTEPi (A.), nom latinisé [Amable Le Maître]. 
Sur l’étiquette des mariages des princes. — Dans la Presse. 

Quatrain (le) de roses de Provins. —Impr. dans la Patrie, en mai 

1847. 

MAGISTRAT (UN), auteur déguisé [le président Rolland]. 

Lettres d’ — à Morcnas, sur son Abrégé de l’Histoire ecclésias¬ 

tique. 1754, in-12. [4447] 

Ces lettres ont été désavouées par l’auteur, à cause des altérations 
faites dans son manuscrit. Dom Tassin, dans « l’Histoire littéraire de la 
congrégation de Saint-Maur », p. 636, et, d’après lui, les auteurs de la 
« Biographie universelle », ont eu tort d’attribuer ces lettres à dom Clé- 
mencet. 

MAGISTRAT (UN), auteur déguisé [MUYART DE Vouglans]. 

Motifs de ma foi en Jésus-Christ. Paris, veuve Hérissant, 1776r 

in-12. [4448] 

MAGISTRAT (UN), pseudon. [Jacques-Nicolas Moreau]. 

Lettre d’ —, dans laquelle on examine également ce que la jus- 
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tice du roi doit aux protestants, et ce que l’intérêt de son peuple 

ne lui permet pas d’accorder. Avignon et Paris, Gattey, 1787 , 

in-8. [4449] 

MAGISTRAT (UN), auteur déguisé [J.-J. Duval d’Éprémé- 

nil le fils]. 

Réflexions d’ — sur la question du nombre et celle de l’opinion 

par ordre ou par tête. 1789, in-8 de 7 pages. [4450] 

MAGISTRAT (UN), auteur déguisé [Fr.-Ant. BaVOüx]. 

Cour (de la) de cassation et du ministère public, avec quelques 

considérations générales. Paris, Antoine Bavoux, 1814, in-8 de 116 

pages, 2 fr. 25 c. [4451] 

MAGISTRAT (UN), auteur déguisé [Alex.-Jacq.-Denis Gachon 

de Molènes, anc. procureur du roi]. 

Liberté (de la) individuelle des pauvres gens. Avallon, de l’imp. 

de Comynet, 1829, in-8. [4452] 

MAGISTRAT (UN), auteur déguisé [Jos.-Théoph. Foisset, 

juge au tribunal civil de Dijon]. 

De la nomination des évêques. [4453] 

ïmpr. dans « le Correspondant », & ann. (1830), p. 132. 

MAGISTRAT (UN), auteur déguisé [Masson, substitut du 

procureur-général de Nanci, et depuis conseiller à la Cour royale 

de la même ville]. 

Considérations sur le respect légal qui appartient aux déclarations 

du jury, suivies de quelques réflexions sur l’indivisibilité de ses 

pouvoirs concernant l’appréciation des faits. Nanci, George Grim- 

blot, et Paris, A. André, 1837, in-8 de 208 pag., 2 fr. 50 c. [4454] 

MAGISTRAT (UN), anc. élève de la compagnie de Jésus, au¬ 

teur déguisé [Nic.-Jean-Bapt. Boyard, anc. président de la Cour 

d’Orléans, anc. député]. 

Religion (delà), du Clergé et des Jésuites. Paris, Roret, 1842, 

in-8 de 48 pages. [4455] 

MAGISTRAT (UN), auteur déguisé [DUBOIS, procureur de la 

République au Mans, auteur d’un travail sur Tacite], 

Considérations sur l’organisation judiciaire dans la démocratie 

française. Le Mans et Paris , Lanier, 1848, gr. in-8 de 32 pages , 

1 fr. 50 c. [4456] 

Tirées à 300 exemplaires. 130 portent le nom de M. Dubois. 
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MAGISTRAT (UN),pseudonyme. 

Deux Chemins (les), ou Conseil à toute âme qui ne sait où elle 

va. Paris, Delay, 1849, in-18 de 120 pages, 35 c. [4457] 

MAGISTRAT DE L’ORDRE JUDICIAIRE (UN), auteur dé¬ 

guisé [F.-A.-Y. Serel Desforges, alors conseiller à la Cour royale 

de Rennes]. 
Lettres sur la magistrature de l’ordre judiciaire. Paris , Gustave 

Pissin ; Yidecoq, (sept.) 1838, in-8, 4 fr. [4458] 
Ouvrage retiré du commerce et détruit par l’auteur. 

MAGISTRAT DE PARIS (UN), auteur déguisé [BOUCHER 

D’ARGIS le fils]. 

Lettres d’ — à un magistrat de province, sur le droit romain 

et la manière dont on l’enseigne en France. Paris , Le Boucher , 

1782, in-12. v [4459] 

MAGISTRAT DE PROYINCE (UN), auteur déguisé [H. Ja- 

BINEAU]. 

Lettre d’ — à M..., au sujet des protestants. 1787, in-8. [4460] 

MAGNANT (L. -G. ), pseudon. [le comte Alexandre de Querelles] , 

Madame la duchesse de Berri. Paris, Dentu; G. Warée, 1832, 

in-8 de xvi et 363 pages, 8 fr. [4461] 

MAGNY (Constantin de), auteur douteux. 

Dissertation critique sur le « Paradis perdu » de Milton. Paris, 

veuve Delaulne, 1729, in-12. [4462] 

M. Bruys assure, dans la « Critique désintéressée des Journaux litté¬ 
raires », t. II, p. 76, que l’abbé Pellegrin est l’auteur de cet ouvrage. 

MAGNY (de), nom abréviatif [C. Drigon de Magny, généa^ 

logiste, créé marquis par le pape Grégoire XVI, auquel il a été at¬ 

taché comme chambellan intime] (1). 

I. Abrogation (de P) de la loi salique par S. M. le roi d’Espa¬ 

gne; par M. C. D. Paris, de l’impr. de Gaultier-Laguionie, 1830 , 

in-8 de 28 pages. [4463] 

(i) Quelques personnes difficiles ont élevé des doutes sur la noblesse de 

M. de Magny. Notre affaire n’est ni de la prouver ni de la nier; nous n’avons 

qu’à constater seulement que notre généalogiste se nomme Drigon de Magnyr 

ainsi que le prouve une pièce officielle qui nous a été communiquée, en faisant 

remarquer toutefois que l’opuscule publié par lui en i83o et cité sous le n° î, 

ne porte que les initiales de C. D. (C. Drigon), le seul peut-être qu’il portât 

ou qu’il prit à cette époque. 
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Iï. Archives nobiliaires et universelles. Bulletin du collège ar¬ 

chéologique et héraldique de France, publié sous la direction de 

M. de Magny. Paris, rue des Moulins, il" 10, 1843, in-8 avec une 

planche, 12 fr. [4464] 

III. Vraie (la) et parfaite science des armoiries. Tome Ier. Paris, 

rue des Moulins, n° 10, 1844, in-4 avec planches, blasons coloriés 

et un frontispice gravé. [4465] 
Cet ouvrage devait former 2 vol. ornés de 200 planches et devait être 

publié en 100 livraisons à 1 fr. 75 c., mais nous croyons que le premier 
volume seulement a paru. 

IV. Collège héraldique de France. Premier au troisième registre 

du Livre d’or de la noblesse de France. Publié sous la direction de 

M. de Magny. Paris, rue des Moulins, n° 10, 1845-47, 3 vol. in-4 

avec planches, 180 fr. [4466] 

Les planches détachées sont coloriées et relevées d’or. D’autres armoi¬ 
ries non coloriées sont répandues dans le texte. 

V. Canalisation des isthmes de Suez et de Panama par les frères 

de la compagnie maritime de Saint-Pie, ordre religieux, mili¬ 

taire et industriel. Paris, de l’impr. de Schneider, 1848 (1847), 

in-8 de 72 pages. [4467] 

Plan de l’entreprise. La dédicace est signée des initiales M. D. M., de 
l’ordre militaire de Saint-Etienne. 

Ce généalogiste a commencé d’abord par faire un peu de littérature : 
de 1827 à 1829 il a composé plusieurs pièces en vers et en prose qui ont 
paru sans signature. 

MAGUE DE SAINT-AUBIlV, ptendon. [M.-C. Cammaille], an¬ 

cien acteur de l’Ambigu-Comique et auteur dramatique. Pour la liste 

de ses pièces, voy. « la France littéraire » à Magne de Saint-Aubin. 

MAHMOUD (le sultan), apocryphe [Hippolyte-Louis de Pra- 

DEVILLE]. 

Ode sur la pipe, composée par—, à l’occasion de l’infidélité 

d’une de ses esclaves; trad. du turc. Vevey, 1830, broch. in-8. [4468] 
Composée en français par le prétendu traducteur. 

MAT (l’abbé), pseudon. [le P. Avril, ex-jésuite]. 

I. Fxecherches historiques et critiques sur les principales preuves 

de l’accusation intentée contre Marie Stuart, traduites de l’anglais 

(de Wiil. Titlard). Paris, Edme, 1772, in-12. [4469] 

II. Temples anciens et modernes, etc., par M. L. M. Paris, Mu- 

sier fils, 1774: in-8. [4470] 
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MÀIGRET (Francisque), de Bordeaux, pseudon. [J.-G.-A. Lu- 

îhereau], i’un des auteurs de la « Revue de Province ». 

MAILLAC (de), nom nobiliaire [le P. Jos.-Anne-Marie Moyrja 

de Maillac, missionnaire]. Pour la liste de ses ouvrages , voyez 

« la France littéraire » à Maillac. 

MAILLARD (F.), pseudon. [Frédéric Prieur, auteur dramati¬ 

que, employé au ministère de rinstruction publique]. 

I. Avec M. Lubize [P.-H. Martin] : le Eils aîné de la veuve, 
drame-vaudeville en un acte. Représenté sur le théâtre des Folies- 

Dramatiques, le 21 octobre 1836. Paris, boul. Saint-Martin, n° 12, 

1836, in-32, 15 c. [4471] 
Faisant partie d’un « Nouveau Répertoire dramatique ». 

IL Avec MM. Cagnard et Poujol : Micaela, ou Princesse et Fa¬ 

vorite, drame en trois actes, mêlé de chants. Représenté sur le théâ¬ 

tre des Folies-Dramatiques, le 6 avril 1837. Paris, Nobis, 1837, 

in-8, 40 c. [4472] 
III. Avec M. Lajariette [Aristide Letorzec] : Allons à la Chau¬ 

mière , vaudeville en un acte. Représenté sur le théâtre de la 

Porte-Saint-Martin, le 1er décembre 1839. Paris, Gallet, 1839, 

in-8, 15 c. [4473] 
Faisant partie d’une collection intitulée : * Paris dramatique ». 

IV. Avec MM. Poujol et Neuville : Un service d’ami, vaudeville 

en un acte. Représenté sur le théâtre de rAmbigu-Coooique, le 19 

avril 1840. Paris, Henriot; Mifliez, 1840, in-8. [4474] 
Faisant partie du « Répertoire dramatique ». 

MAILLOT. Voy. DESMAILLOT. 

MAILLEFINE (Nicolas),pseudon. [Geo. Mancel, bibliothécaire 

de la ville de Caen]. m 

Lettre au rédacteur du « Haro de Caen » (à l’occasion de la can¬ 

didature de M. le comte Borgarelii d’Ison). Bourguébus, 20 avril 

1849. [4475] 
Imprimée dans le « Haro de Caen », 21 avril 1849, 

Cette Lettre, qui rappelle la manière de Courier, est trop courte pour 
que nous ne la reproduisions pas ici'; d’ailleurs elle renferme quelques 
renseignements littéraires. 

Citoyen Rédacteur, 

Nous sommes ici un tas de gens dans la jubilation. Les amis s’embras¬ 
sent, les ennemis se réconcilient ; on danse en rond sur la place comme 
au bon temps de 1815; un vieillard même, emporté par ses souvenirs, a 
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entonné la chanson populaire, Bonaparte est en cage ; mais on l’a fait taire, 
et il s’est excusé en disant que c’était la Marseillaise de ce temps-là. 

Cette joie universelle ne vous étonnera pas, quand vous apprendrez 
qu’elle est causée par la profession de foi de notre compatriote le comte 
Borgarelli d’Ison, ancien soldat piémontais au service de tous les régi¬ 
mes, naturalisé Bourguébusien. 

M. le comte, depuis qu’il n’est plus Piémontais* est la gloire de la France 
en général et de Bourguébus en particulier. Aussitôt qu’il a été mis à la 
retraite, il s’est consacré au bien-être de sa patrie d’adoption, d’abord en 
acceptant toutes les fonctions qu’on a bien voulu lui donner, puis en met¬ 
tant au jour une foule de brochures pour le plus grand avantage des ci¬ 
toyens et des chevaux. Dans ses publications, il n’a pas été par quatre 
chemins vicinaux ; ah mais non ! Il s’est occupé en même temps de cinq 
voies de communication. Depuis cette époque, nos voisins font sur nous 
des calembourgs détestables ; ils disent que nos vicinaux sont des conser¬ 

vateurs, puisqu’ils gardent leurs boues, été comme hiver, que nous ne pou¬ 

vons être au net pas plus que modérés, puisqu’en notre qualité de charretiers 
embourbés nous devons jurer sans cesse. Ils blaguent, ils dégoisent tant 
à notre endroit qu’en revenant du marché nous n’osons plus entrer pour 
nous rafraîchir à l’auberge des Quatre-Colonnes. Mais nous espérons 
bien que l’élection de M. le comte marchant seule, tout pourra après aller 
comme sur des roulettes dans notre endroit. 

M. d’Ison, officier d’infanterie, s’est ensuite occupé de l’amélioration des 
races chevalines, ce qui peut être fort utile dans une plaine où on ne fait 
pas d’élèves; mais on en pourra faire plus tard : notre militaire bien-aimé 
travaille pour l’avenir. C’est un homme de précaution. 

Maintenant M. le colonel nous promet l’abolition de la loi sur les filets 
ou au moins des améliorations dans l’application. Il a, par Dieu, bien rai¬ 

son! car, il y a un an, quand il fit la candidature de M. Bocher, l’ex-préfet, 
il sut bien reconnaître qu’il ne faisait pas lion soutenir chez nous un 
homme qui faisait exécuter rigoureusement cette loi. M. Bocher était en 
abomination. Souvenez-vous qu’il envoyait trois et quatre fois par semaine 
des gendarmes qui fouillaient partout, même dans des cachettes... très 
cachées, et qui saisissaient à droite, qui saisissaient à gauche, et, quand 
nous avions payé l’amende, qui venaient ressaisir le lendemain. J’y ai 
mangé, pour ma part, tout mon avoir; le voisin Jacques, lui, en a fait une 
maladie, et le voisin René a trouvé du grabuge dans le ménage après la 
détention. Enfin, c’était un tremblement. Aussi, M. Bocher n’a pas eu de 
voix. Voyant cola, M. d’Ison s’est ravisé, et il nous promet pour son 
compte que le pauvre peuple pourra dorénavant fileter pour gagner son 
pain ; par exemple, comme les porteurs de ports-d’armes crieraient et se¬ 
raient tentés de chasser M. le comte, on ne filetera qu’à jour fixe. Ainsi 
donc, nous pourrons manger des alouettes comme autrefois. 

Voilà pourquoi nous sommes contents. 
Il y en a, c’est vrai, qui rient de cela, mais ce sont des rouges. Le grand 

Pierre, qui fait le malin, a voulu gausser notre brave vieux grognard et 
lui a demandé si nous ne prendrions point les alouettes toutes rôties; mais 
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ie militaire l’a regardé d’un air digne, et lui a répondu avec cette fierté 
qui caractérise ses semblables : « Ce que vous me demandez changerait 
« l’ordre de la nature, et j’aime la nature, comme Dieu la fait (1) ». 

Je termine ma lettre, citoyen rédacteur, en vous priant d’employer votre 
influence pour faire voter pour M. Borgarelli d’Ison, Piémontais de Bour- 
guébus. Je vous engage h ne point dire mon nom, parce que, comme je 
me déclare ici filetier, je pourrais bien être réprimé, vu que les amende¬ 
ments à la loi sur la chasse, promis par notre candidat, ne sont pas encore 
passés. 

Nicolas Maillefinë. 

MAILLOTIN (Jacques), pseudon. [Achille Philippe]. 

Sens commun (le) de — à propos des élections générales de la 

République française. Paris,, rue de Sorbonne, n° 1, 1848, in-8 de 

13 pages, 10 c. [4476] 

MAIN DE MAITRE, auteur déguisé [FRÉDÉRIC II, roi de 

Prusse]. 

I. Lettre au public. 1753, in-12. [4477] 

Il y a une seconde Lettre. 

II. Esprit du chevalier Folard, tiré de ses commentaires sur 

l’Histoire de Polybe, pour P usage d’un officier. Paris (Berlin), 

1760; Leipzig, 1761, in-8. —- Nouvelle édition , corrigée et plus 

ample d’un tiers que toutes celles qui ont paru jusqu'à présent. 

Berlin, Woss; et Lyon, Bruysset, 1761, in-8. [4478] 

Il existe encore une autre édition de cet ouvrage, qui a été publiée sous 
le titre de « Principes de l’Art militaire, extraits des meilleurs ouvrages 
des auteurs modernes ». Berlin, Haude et Spener (Lyon), 1765, in-8. 

III. Éloge du prince Henri de Prusse. La Haye, Gibert, 1768, 

in-8. [4479] 

IV. Analyse de la bulle de Clément XIV sur l’extinction de la 

société de Jésus. Berlin, 1774, in-8. [4480] 

V. Réflexions sur les talents militaires et sur le caractère de 

Charles XII, roi de Suède, in-8; 1787. In-18. [4481] 

Insérées dans le 5e volume des OEuvres de Frédéric II, publiées du vi¬ 
vant de l’auteur. Berlin, 1789, 4 vol. in-8. 

MAIN DE MAITRE, auteur déguisé [Denis Diderot]. 

Article « Jésuite » , tiré de l’Encyclopédie, suivi de l’article 

(i) Allusion à la maîtresse d’alors du comte dont le nom était Dieulafait ou 

Diouloufet, 
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« Peuple » (par le chevalier de Jeaucourt). Londres, 1766, 

in-12, [4482] 

MAIN IMPÉRIALE ET MAITRESSE, auteur déguisé [CA¬ 

THERINE II]. 
Czarewitz Chlore, conte moral de — (traduit par Formey). Ber¬ 

lin, Nicolaï, 1782, in-8, [4483] 

Cet ouvrage est indiqué dans le Catalogue très curieux des livres du ca¬ 
binet d’Ant.-Bern. Gaillard (ci-devant chargé des affaires de France à Co¬ 
penhague, Pétersbourg, La Haye, et ministre plénipotentiaire de la Répu¬ 
blique française à Ratisbonne et à Berlin). Imprimé à Paris (par Crapelet), 

1803, in-4. 

MAIRAN, nom nobiliaire [Jean-Jacques DORTOUS de Mai- 

ran]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France littéraire » à 

M air an. 

MAIRE DE CAMPAGNE DESTITUÉ (UN), auteur déguisé. 

Plan de constitution pour la France , suivi de quelques ré¬ 

flexions sur les questions à l’ordre du jour. Rouen, Fleury fils aîné, 

1848, in-8 de 16 pages. [4484] 

MAIRE DE TAYERNY (le), auteur déguisé [Dubost] . 

Comparaison de la morale et des maximes de l’Évangile et des 

Apôtres avec la conduite du clergé depuis les premiers siècles de 

l’Église jusqu’à nos jours. Paris, Guefïier, 1792, in-8. [4485] 

Voyez pour le nom de Fauteur, « l’Almanach de Versailles et du dépar¬ 
tement de Seine-et-Oise », année 1791, p. 201. 

Cet ouvrage a reparu sous ce titre : « Comparaison de la morale et des 
maximes de l’Évangile et des Apôtres avec celle des prêtres restés soumis 
à l'Église », par le M. de T***. Paris, Poncelin, an ix (1801), in-8 de 399 
pages, avec un avertissement de deux pages. 

MAIRE DE VILLAGE (UN), auteur déguisé [CHAMPSAUD, 

avocat de Coutances, maire du village de Montmartin]. 
I. Lettre d*—à M. Félix Pyat. Paris, Ledoyen, 1849, in-18, [4486] 

IL Lettre d’ —à ses administrés, à l’occasion des élections de 

1849. Paris, Ledoyen, 1849, in-18 de 36 pages, 5 c. [4487] 

MAIRET (Jean), poète français du xvn® siècle. 

Sophonisbe, tragédie (en cinq actes). 1633. [4488] 

Cette pièce est la première où la règle des vingt-quatre heures fut obser¬ 
vée; elle eut un succès prodigieux. On la trouve imprimée dans le recueil 
des meilleures pièces des anciens auteurs. On l’attribue à Mairet, mais 
s’il faut en croire Desbarreaux, elle ne serait pas de cet. écrivain, mais 
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bien de Théophile (Viaud). Voyez ce que dit à ce sujet le « Menagiana » de 
La Monnoye, t. Ier, p. 245. 

Sophonisbe, tragédie (en cinq actes), de M. Mairet, réparée à 

neuf (par Voltaire). Paris, veuve Duchesne, 1770, in-8. [4^89] 

Représentée le 15 janvier 1774 avec peu de succès. 
« Cette tragédie fut imprimée d’abord à Lausanne, en 1769, sous le nom 

de M. Lantin, et on la donna comme la tragédie de Mairet, « refaite ». 
« La Sophonisbe de Mairet est la première pièce régulière qu’on ait vue 

en France, et même longtemps avant Corneille ». 
« C’est par là qu’elle est précieuse, et qu’on a voulu la rajeunir. Il n’y a 

pas, à la vérité, un seul vers de Mairet dans la pièce; mais on a suivi sa 
marche autant que l’on a pu, surtout dans la première et la dernière scène. 
C’est un hommage qu’on rend au berceau de la tragédie française, lors¬ 
qu’elle est sur le bord de son tombeau ». 

« Nous imprimons cette pièce, disent ses éditeurs de Lausanne, sur le 
propre manuscrit de l’auteur, soigneusement revu et corrigé par lui; et 
c’est jusqu’ici la seule édition à laquelle on doive avoir égard ». 

Les éditeurs de Lausanne ont supprimé une « Épître dédicatoire à M. le 
duc de La Vallière », signée Lantin, neveu de feu M. Lantin et de feu 
l’abbé Bazin, sans doute parce que l’auteur y supposait que cette pièce 
était la tragédie de Mairet, refaite par M. Lantin, et que leur avertissement 
qui précède détruit cette supposition. 

MAITRE D’ÉCOLE (UN). Voyez MAESTRO DI SCUOLA 

(UN). 

MAITRE D’ENSEIGNEMENT (UN), auteur déguisé [JACOTOT 

fils]. 

Manuel de l’enseignement universel, extrait de l’ouvrage du fon¬ 

dateur sur la langue maternelle. Paris, l’Éditeur^ 1829, in-8 de AO 

pages. [4490] 

MAITRE D’ÉTUDES DE L'UNIVERSITÉ (UN), auteur dé¬ 

guisé [Adolphe Oddot , alors maître d’études au collège de Bour- 

ges]. 

Deux Nouvelles du Berry. Paris, Bohaire, 1833 , in-12, 1 fr. 

50 c. [4491] 

MAITRE DE LANGUES (UN), auteur déguisé [J.-Charles 

Laveaux]. 

Leçons de langue française données à quelques académiciens 

et autres auteurs français de Berlin. Francfort, 1782, in-12. 

[4492] 
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MAISTRE DE MUSIQUE (UN), auteur déguisé [Du Re- 

NAU]. 

Secret pour composer en musique par un art nouveau, si facile, 

que ceux mêmes qui ne savent pas chanter pourront en moins d’un 

jour composer à quatre parties sur toutes sortes de basses ; donné 

au public par Paris, Jacq. de Sanlecque, 1658, in-4 de 46 pa¬ 

ges. [4493] 

MAITRES-ÈS-ARTS (les).. pseudon. 

Requeste des maîtres-ès-arts, professeurs et régents de l’üniver- 

sité de Paris, présentée à la Cour souveraine du Parnasse (compo¬ 

sée par François Bernier, d’Angers), ensemble l’Arrêt intervenu sur 

ladite requeste, contre tous ceux qui prétendent faire enseigner ou 

croire à de nouvelles découvertes qui ne soient pas dans Aristote 

(composé par Boileau-Despréaux). A Libreville * chez Jacques Le 

Franc, 1702, in-12 de 24 pages, [4494] 

Lefèvre de Saint-Marc n’a pas connu ce recueil. V. son édition de Boi¬ 
leau, 1747. Il n’a pas même été connu de M. de Saint-Surin, l’un des der¬ 

niers commentateurs de Boileau. 

MAJOR DE CAVALERIE (UN) , auteur déguisé [le vicomte 

de Toustain de Richebourg], 

Précis historique sur le comte de La Noue de Vair. Rennes, 1782, 

in-8. [4495] 

Réimprimé dans le « Journal militaire ». Paris, Valleyre, 1784, in-12, 
t. Ier, p. 361 et suiv. 

MALGRAIS DE LA VIGNE (Mlle) , pseudon. [DESFORGES- 

Maillard]. 

Poésies de—, Paris, veuve Pissot, 1735, in-12. [4496] 

Réimpr. en 1750 sous le vrai nom de l’auteur. 
Voyez sous le n° 2355 ce que nous avons dit sur ce pseudonyme à l’oc¬ 

casion d’une supercherie semblable. 

MALDAMNAT (Pierre), pseudon. [Pierre Benoist, seigneur de 

Compregnac, dans la Basse-Marche, Creuse], 

I. Remarques et Mémoires pour l’Histoire du Limousin. Lyon, 

1164, in-4. [4497] 

IL Remarques sur la Table chronologique et historique du Li¬ 

mousin. Lyon, 1668, in-4. [4498] 

La Table critiquée a pour auteur Jean Collin, prêtre. 
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MALDIGNY (de), nom nobiliaire [Charles-Auguste Glever, ba¬ 
ron de Maldigny, D. M., fils d’un officier supérieur], auteur d’un 

recueil de Poésies lyriques et de quelques pièces de théâtre. Pour 

la liste de ses ouvrages, voy. le tome Y de « la France littéraire », 
à Maldigny. 

MALEBRANCHE (le P.), apocr. [le comte de Boulainvil- 

liers]. 

Traité de l’infini créé, avec l’Explication de la possibilité de la 

transsubstantiation, et un Traité de la confession et de la commu¬ 

nion. Amsterdam, Marc-Michel Rey, 1769, in-12 de lvii et 213 
pages. [4499] 

Les pièces préliminaires de ce volume sont ainsi composées : 1» Préface 
de l’Éditeur, pages i à xiij ; 2° Précis de la Vie du P. Malebranche (com¬ 
posé par L.-Th. Hérissant), pages xiv à xxxvj ; 3° Catalogue des ouvra¬ 
ges du P. Malebranche, pages xxxviij à lvij. « 

Il y a une autre édition sous la même date, et parfaitement semblable, 
sinon qu’on lit Maleranche au lieu de Malebranche. Le corps de l’ouvrage 

fut imprimé en France, et les pièces liminaires en Hollande. 
Sur cet ouvrage que, tour à tour, l’on donne et l’on conteste au P. Ma¬ 

lebranche, nous donnerons ici deux notes se réfutant l’une par l’autre : la 
première, que nous devons à M. Mathon, bibliothécaire de la ville de Neuf- 
châtel (Seine-Inférieure) ; la seconde, empruntée au Dictionnaire des ou¬ 
vrages anonymes et pseudonymes de A.-A. Barbier, 2e édition, n° 18114. 

Note manuscrite sur un exemplaire ayant appartenu à M. Blondel, avo¬ 
cat à Dieppe, parent d’un sieur Desmarquets, auteur des Mémoires chro¬ 
nologiques pour servir à l’histoire de Dieppe et à celle de la navigation 

française. Paris, 1783, 2 vol. in-12. 
En l’année 1721, temps auquel je demeurais à Rouen, M. Louis Cons¬ 

tantin, prêtre de l’Oratoire et qui demeurait alors dans la maison de la 
congrégation de la même ville, me prêta un manuscrit intitulé l'Infini 

créé, dont il me parut faire beaucoup d’estime et qu’il me recommandait 
de tenir secret. 

Environ un mois après avoir lu le manuscrit, je le lui rendis en lui 
avouant que j’en avais tiré une copie, mais que je la lui apportais pour en 
disposer à sa volonté. Cette franchise de ma part le toucha, et il consentit 
à me laisser cette copie sous la condition expresse qu’elle ne paraîtrait 
point pendant sa vie, ce que je lui promis. Dégagé de ma promesse par 
l’événement de sa mort, arrivée vers l’année 1729, je prêtai ma copie à 
M. Gosse, célèbre avocat à Dieppe, qui me dit depuis, avec le témoignage 
d’un sensible regret, qu’il l’avait perdue. Je fus moi-même d’autant plus 
sensible à cette perte, que je la crus irréparable; mais un heureux lia- 
zard me la fit recouvrer. Un M. Cloutier vint alors demeurer à Dieppe en 
qualité d’ingénieur en chef; il y connut M. Gosse, auquel il communiqua 
un autre manuscrit semblable à celui que j’avais perdu et dont M. Gosse 
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me remit, peu de temps après, une copie qu’il en fit tirer; c’est cette 
copie qui m’est restée, mais peu exacte par la faute du copiste. 

Les premiers faits de ce récit joints à la ressemblance qui se trouve 
entre cet ouvrage imprimé et cette copie, donnent lieu à des conjectures 
qu’il est réellement du P. Malebranehe, quoique l’impression n’en ait 
paru que 54 ans après sa mort. 

Les faits suivants fortifient cette opinion. Le P. Malebranehe était intime 
ami du P. Constantin, qui était bien digne de cette amitié et qui était 
aussi un grand métaphysicien; ils avaient les mêmes sentiments et ils avaient 
vécu très longtemps ensemble à Paris dans la même congrégation. 

Il est donc jusqu’à présent plus que vraisemblable : 
1° Que le manuscrit qui m’avait été prêté mystérieusement en 1721 

était le manuscrit ou une copie du manuscrit du P. Malebranehe; 
2° Qu’il en avait confié le dépôt au P. Constantin, soit pour y donner 

la perfection dont il le croirait susceptible (et en effet, cet ouvrage pa¬ 
raît plus étendu dans une copie qu’il ne l’est dans cet original imprimé), 
soit à la condition de tenir le dépôt secret, parce que le P. Malebranehe 
ne voulut pas qu’il devînt public pour éviter les clameurs des préjugés 
si souvent contraires à la nouveauté qui tend à en abuser; 

3° Que par quelque motif que ce fût, le P. Constantin n’aura point 
jugé à propos de faire imprimer cet ouvrage, mais qu’il s’èn sera échappé 
(soit après sa mort ou même dès après celle du P. Malebranehe arrivée 
en 1715) quelques copies qui seront tombées dans des mains moins scru¬ 
puleuses que les miennes et qui en auront fait faire en 1769 la présente 
édition. 

Enfin, l’opinion que l’auteur de cet ouvrage est le P. Malebranehe se 
change en certitude par les raisons qu’en donne l’auteur du Journal 

Encyclopédique dans les extraits ci-après copiés de ce journal du mois de 
janvier 1770, pages 147 et 148, et dans celui du mois de mars de la même 
année, depuis la page 180 jusqu’à la page 194, où il reconnaît, dit le jour¬ 

naliste en parlant de cet ouvrage, l’éloquence du style et la sublimité des 
idées du P. Malebranehe. 

On p^ut encore ajouter à ce témoignage celui des auteurs du Nouveau 

Dictionnaire Historique, etc., qui (tome iv à l’article Malebranehe, page 299 
et suivante de l’édition de 1772) finissent par mettre au nombre des ou¬ 
vrages du P. Malebranehe ce Traité de l’Infini créé, imprimé en 1769, 
qu’ils disent être un ouvrage posthume. 

(Note de M. Mathon.) 

Dans une longue lettre insérée au Journal de Verdun, juin 1772, p. 43, 
on prouye que ce Traité n’est point et ne peut être du P. Malebranehe. 
On assure qu’on a découvert qu’il était du sieur Pierre Faydit. La lettre 
est datée de Marseille, le 28 mars 1772. 

je ne reconnais cependant point le style de Faydit dans cet ouvrage, 
que j’attribuerais plutôt à un autre auteur que je ne nomme point, n’ayant 
pas de preuves suffisantes pour l’assurer. « Note communiquée par M. Adry, 
ancien bibliothécaire de l’Oratoire ». 
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Ce livre ne fut jamais du P. Malebranche. Pour peu qu'on soit familier 
avec ses ouvrages, on n’y reconnaîtra ni ses sentiments ni son style. 

On s’y est trompé : 1° parce que ce système paraît d’abord n’être qu’une 
extension de l’opinion du P. Malebranche sur le meilleur des mondes pos¬ 
sibles. Mais de ce qu’un homme aurait dit, par exemple, « Dieu est tout- 
puissant », pourrait-on lui attribuer la conséquence extravagante, « donc 
il peut faire ce qui implique contradiction », etc.? 

2» L’ouvrage renferme une métaphysique profonde, et cependant très 
claire; mais qu’on y fasse attention, cette clarté n’est que dans la suite 
fort bien développée de corollaires tirés de plusieurs faux principes, et 
l’erreur peut très bien se trouver avec cette clarté. 

Comment n’a-t-on pas plutôt reconnu ici la main du comte de Boulain* 
villiers, grand métaphysicien, écrivant très bien, d’abord élève du P. Ma¬ 
lebranche, et ensuite voulant se donner lui-même pour maître, mais éle¬ 
vant des édifices dont certainement le P- Malebranche ne lui avait 
point donné le plan? Je ne parle pas d’expressions qui n’ont commencé 
à être connues en France que depuis la Régence. Le P. Malebranche, de 
plus, n’aurait jamais cité à l’appui de ce qu’il disait un auteur très mo¬ 
derne et très inconnu, comme on le fait ici. 

Le P. Malebranche n’aurait jamais répondu à des objections de la ma¬ 
nière dont on le fait dans ce livre : « On m’objectera », etc.; et sa réponse 
consiste à apprendre un nouveau principe qui entre dans son système. 

« Nouvelle objection. — Autre principe encore plus monstrueux »; et 
ainsi de suite. 

J’atteste, de plus, qu’ayant lu tous les manuscrits du P. Malebranche, 
non seulement je n’y ai point trouvé l’ouvrage de « l’Infini créé », dont on 
dit pourtant qu’il y avait plusieurs copies, mais que je n’y ai rien trouvé 
qui approchât ni de près ni de loin d’un seul des principes qu’on y avance. 
Il est bien évident que les deux autres Traités ne peuvent être de la 
même main. 

Il y a bien des fautes dans la « Liste des ouvrages du P. Malebranche », 
placée à la suite de la « Vie de Malebranche. » Seconde note communi¬ 
quée par M. Adry. (Noie de A.-A. Barbier.) 

' «. 

MALFILLATRE (de), nom seigneurial [Jacques-Gharles-Louis 

Clinchamp de Malfillatre], poète. Pour la liste de ses ouvra¬ 

ges, voy. « la France littéraire » à Malfillatre. 

MALHERBE , nom abrèv. [Jean-François BgüRSAULT-Mal- 

iierbe , littérateur sous le dernier de ces noms, et fermier des jeux 

sous le premier]. Il a traduit et composé des pièces de théâtre et 

écrit sur les jeux de hasard. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la 

France littéraire » à Boursaull-Malherbe. 

MALICOURT, pseudon. [Voltaire]. 

A M***, sur le Mémoire de Desfontaines. Février 1739. |Ti500] 
Le Mémoire de Desfontaines, qui fut l’objet de cet écrit signé Mali- 
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court, fut sans doute publié dans le procès commencé à l’occasion de la 
« Voltairomanie », mais qui ne fut pas continué. L’écrit de Voltaire avait 
été placé dans la Correspondance jusqu’à M. Beuchot ; mais celui-ci l’a 
inséré au tome II des Mélanges. 

MALTE-BRUN (Conrad), géographe danois, plagiaire. 

Géographie mathématique, physique et politique de toutes les 

parties du monde, rédigée d’après ce qui a été publié d’exact et de 

plus nouveau par les géographes, les naturalistes, les voyageurs et 

les auteurs de statistiques des nations les plus éclairées, destinée 

principalement aux maisons d’éducation, aux professeurs de géo¬ 

graphie , aux négociants et aux bibliothèques des hommes d’État ; 

publiée par Edme Mentelle , de l’Institut national ; Malte Brun, 

géographe danois; les détails sur la France, par Herbin, employé 

au ministère du grand-juge et membre de la société de statistique 

de Paris. Paris, H. Tardieu, 1803-07, 16 vol. in-8, avec un Atlas, 

composé d’un Discours préliminaire et de 43 cartes dessinées par 

J.-B. Poirson, et gravées par Tardieu aîné. [4501] 

Environ le tiers de cette Géographie appartient à Malte-Brun, et notam¬ 
ment le volume fort remarquable qui comprend la géographie mathé¬ 
matique. Cet ouvrage eut un brillant succès; outre l’emploi judicieux 
d’une immense quantité de matériaux, on y remarqua un perfectionne¬ 
ment qui tendait à élever ce genre d’étude à la hauteur de nos connais¬ 

sances. 
Malte-Brun fut néanmoins, dans le temps, accusé de plagiat, et il fut 

publié contre lui : 
Moyen de parvenir en littérature, ou Mémoire à consulter, sur une question 

de propriété littéraire, dans lequel on prouve que le sieur Malte-Brun, 
se disant géographe danois, a copié littéralement une grande partie 
des OEuvresde M. Gossellin, ainsi que de celles de MM. Lacroix, Walcke- 
naer, Pinkerton, Puissant, etc., etc., et les a fait imprimer et débiter 
sous son nom, et dans lequel on discute cette question importante pour le 
commerce de la librairie : « Qu’est-ce qui distingue le plagiaire-copiste 
du simple contrefacteur, et jusqu’à quel point le premier peut-il être re¬ 
gardé comme devant encourir la peine portée par la loi contre le der¬ 
nier? » Par Jean-Gabriel Dentu, impr.-libr., éditeur de la Géographie de 
Pinkerton. Paris, J.-G. Dentu, 1811, in-8 de iij et 140 pages. 

Dans sa brochure, J.-G. Dentu donne effectivement, sur deux colonnes, 
de nombreuses copies textuelles faites par Malte-Brun dans les ouvrages 
des géographes français rappelés sur le frontispice de cet écrit, ainsi que 
dans la traduction de celui du géographe anglais Pinkerton. 

Malte-Brun répondit par l’écrit suivant, mais il ne put détruire ce que 
Dentu avait établi si évidemment. 

Analyse fidèle d'une diatribe de Jean-Gabriel Dentu, se disant éditeur de la 
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Géographie de Pinkerton ; contenant des lettres de désaveu contre J.-G. 
Dentu, et des témoignages de plusieurs savants illustres, entre autres de 
M. Banks, président de la Société royale de Londres; de M. le sénateur 
comte François de Neufchâteau ; de MM. Biot, de Chateaubriand, de Hum- 
boldt, Langlès, P.-C. Lévesque, Mentelle, membres de l’Institut de 
France, etc. Paris, * F. Buisson, etc., 1811, in-8 de 31 pages. 

MALVIN DE MONTAZET (Ant. de), archevêque de Lyon, 
apocryphe [le P. Bernard, religieux dominicain]. 

Instruction pastorale de monseigneur l’archevêque de Lyon sur 

les sources de l’incrédulité et les fondements de la religion. Paris, 
P.-G. Simon, 1776, in-12. [4502] 

Il existe contre cette Instruction un écrit intitulé : Plagiats de l’écrivain 
de Mgr l’archevêque de Lyon, dans son Instruction pastorale; avec deux 
Lettres relatives à celles du docteur en droit canon. In-12 de 17 pages. 

MALVINS, pseudon. [le marquis A. de Chesnel]. 

Erreurs des médecins, ou Système chrono-thermal ; trad. de 

l’angl. du doct. Dickson. Paris, Amyot, 1842, in-8. [4503] 

MALVOISINE, pseudon. [François Grille]. 

I. Itinéraires : de Dijon à Genève ; 2° de Paris à Bordeaux ; 

3° de Paris à Dijon ; 4» de Paris à Genève; 5° de Paris à Rouen par 

les routes d’en haut ; 6° de Paris à Rouen par Mantes; 7° de Paris 
à Saint-Germain-en-Lave ; 8° de Rouen à Dieppe; 9° de Rouen au 

Havre. Paris, H. Bossange, 1828, 9 vol. in-18, avec 9 caries. 

[4504] 
II. Philosophie de la guerre, ou les Français en Catalogne , sous 

lerègnede l’empereur Napoléon. Angers, Cosnier, et Paris, d’Utur- 

bie et Worms, 1839, in-8 de 88 pages. [4505] 
III. Ver (le) rongeur, comédie en trois journées, en 5 actes et en 

vers. Angers, Launay-Gagnot, et Paris, Deiloye, 1840, in-18 de 

168 pages. [4506] 

Non représentée. 

IV. Siège (le) d’Angers, précédé et suivi de différents morceaux 

biographiques et littéraires. Angers , Pavie , et Paris , Techener, 

1843, in-8 de 300 pages, 20 fr. [4507] 

Sous ce pseudonyme, M. Grille est encore auteur de poésies légères, et 
a été aussi l’éditeur des « Lettres inédites de madame de Longueville», 

publiées avec des notes (1844, in-8 de 48 pages). 

MAMAKI, traducteur supposé [Voltaire]. 

Taureau (le) blanc, traduit du syriaque, par M. Mamaki, inter- 



188 MANCY 

prête du roi d’Angleterre pour les langues orientales. Memphis, 

1774, in-12 ; et Londres, 1776, in-8. [4508] 
Le Taureau blanc, écrit en 1773 (voy. la lettre à La Harpe, du 20 sept.), 

circulait encore en manuscrit en février 1774. M. Beuchot en a vu six édi¬ 
tions de la même année : trois sont sans nom d’auteur; une porte celui de 
M. Mamaki ; deux celui de Dom Calmet. Les dernières présentent quel¬ 
ques légères différences. 

Le Taureau blanc a été réimprimé parmi les « Romans et Contes de Vol¬ 

taire ». 

MAMAN (UNE), auteur déguisé [Mme Marie-Pauline-Zulma 

Jarre, née Le Tierce, à Paris, le 18 avril 1799]. 

Alphabet nouveau, ou Livre élémentaire du premier âge. Bourges, 

Vermeil, 1830, in-12 de 89 p. [4509] 

Par exception, nous avons admis ce petit livre, parce qu’il se distingue 
singulièrement de la foule de ceux qui existent En effet, il a servi et sert 
encore très-utilement à la première instruction des cinq enfants de son 
auteur. 

Dès que l’enfant sait parler, il lui faut une méthode simple et parfaite¬ 
ment à sa portée. Je n’ai pas trouvé cette méthode dans les Alphabets 
dont les enfants font usage. Celle-ci, j’en suis certain, y suppléera; les 
flatteuses approbations de MM. les Instituteurs, qui, après en avoir pris 
connaissance, se sont empressés de l’adopter, sont pour moi la garantie 
la plus sûre de cette réussite. 

(Note de feu M. Lerouge, dont madame Jarre était la nièce.) 

MANCINÏ (Mnle Marie), connétable Colonna, apocryphe [de 
Brémont] . 

Apologie, ou les véritables Mémoires de —, écrits par elle-même. 

Leyde, 1678, in-12. [4510] 
Voy. la préface des OEuvres de Saint-Evremond. 

MANCY (G. de), nom anobli [Gindre, de Mancy, employé de 

P administration des postes, à Paris]. 

I. Bucoliques (les) de Virgile, traduites en vers français avec des 

notes historiques et littéraires, et enrichies de la Flore virgilienne. 

Lons-le-Saulnier, de l’impr. de Gauthier, 1828, in-18. [4511] 

II. Échos (les) du Jura. Lons-le-Saulnier, de Pimpr. de Gauthier, 

1841, gr. in-8. [4512] 

Poésies dédiées à M. Weiss, le savant bibliothécaire de Besançon, et 
lui-même poète. 

Associé correspondant de l’Académie de Besançon, ce poète a fourni au 
recueil publié par cette académie, sous le nom de Gindre de Mancy : 1<> les 
Pêcheurs, pièce extraite d’une traduction manuscrite de Théocrite (25 

août 1834) ; 2° les Funérailles d’Imogène et de Clothen. Imitation libre 
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(en vers) de Shakespeare (26 août 1835). Ces deux pièces sont vraisem¬ 
blablement reproduites dans « les Échos du Jura ». 

MANCY (J. de), nom abréviatif [Adrien JARRY DE Mancy , 

anc. élève de l’École normale, professeur d’histoire à l'École des 

Beaux-Arts et au collège Saint-Louis]. Pour la liste de ses ouvra¬ 

ges, voyez « la France littéraire » au nom sous lequel il fut d’abord 
connu, celui de Jarry de Mancy. 

MANDRIN , auteur supposé [le chevalier Goudard]. 

Testament politique de M. —. Genève, 1755, in-12. —VIIe édi¬ 

tion. Ibid., 1756, in-12. [4513] 

MANDRINY (Sulpice de), sieur de Garzonval, pseudon. [le 

sieur Sirmond]. 

Chimère (la) deffeetaite, ou Réfutation d’un libelle séditieux ten¬ 

dant à troubler FÉtat, sous le prétexte d’y prévenir un schisme. Pa¬ 

ris, B. Lorge, 1640, in-4. [4514] 
Ce livre est contre « l’Optatus Gallus » de Ch. Hersent. 

MANGE N VILLE (feu le chevalier de), pseudon. [Émile-Marco 

de Saint-Hilaire]. 

Art (F) de ne jamais déjeuner chez soi et de dîner toujours chez 

les autres , enseigné en huit leçons, indiquant les diverses recettes 

pour se faire inviter tous les jours, toute l’année, toute la vie ; par 

—, précédé d’une simple notice sur Fauteur et orné de son por¬ 

trait. Paris, r. Vivienne, n° 2 bis, 1827, in-18. [4515] 

MANIBUS (Jos. de), pseudon. [J. Artisius]. 

Satyra diaetetes, sive arbiter rerum. Parisiis, 1614, in-12. [4516] 

MANIGLER S A VIGNY, professeur de langue française et de 
langue latine, plagiaire [P.-A. Lemare]. 

Traité des participes, au moyen duquel on peut résoudre facile¬ 

ment toutes les difficultés que cette matière peut offrir. On a joint 

à ce Traité des notes dans lesquelles on trouve l’étymologie de plu¬ 

sieurs mots. Paris, l’Auteur; Moronval, etc., 1813, in-18 de 32 

pag. .[4517] 
Cet opuscule est composé, pour la plus grande partie, de paragraphes co¬ 

piés textuellement du « Cours théorique et pratique de langue latine, ou 
Abréviateur et Ampliateur latin, par P.-A. Lemare. Paris, 1804, 2 vol. 
in-8, sans que le nom du véritable auteur soit rappelé une seule fois. Un 
ami de Lemare nous a communiqué un exemplaire de l’opuscule de M. Ma- 
nicler, dans lequel les emprunts de ce dernier ont été indiqués page par 
page. 
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MANZON [Marie-Françoise-Clarisse Enjalran, dame]. Ouvra¬ 

ges qui lui sont faussement attribués : # 

I. Mémoires de madame Manzon, explicatifs de sa conduite dans 
le procès de l’assassinat de M. de Fualdès, écrits par elle-même et 

adressés à madame Enjalran, sa mère. [Rédigés par M. Arnaud Ro¬ 

dât, cousin de madame Manzon, et depuis député , publiés par 

M. H. de Latouche]. Paris, Pillet, 1818, in-8, avec front., vign. 

et fac-similé, U fr. [4518] 

Publiés au commencement de janvier 1818, ces Mémoires ont eu une 
septième édition (ou tirage), en mars de la même année. Ils ont été ré¬ 
digés par M. Henri de Latouche, sur une lettre de quatre pages écrite 
par madame Manzon : d’autres personnes disent que cette lettre a été 
écrite par M. Amand Rodât, cousin de madame Manzon, député de l’Avey- 

/ 

ron, depuis le procès. 
On se rappelle cette dame, arrachée à son obscurité par un concours de 

circonstances terribles : compromise dans l’affaire des assassins de Fual¬ 
dès, témoin d’abord, par suite de sa présence sur le théâtre du crime, 
placée ensuite sur les bancs des accusés, par suite de ses réponses inco¬ 

hérentes dans les débats : la France entière a suivi cette cause célèbre; 
Les accusés subirent le châtiment dû à leur crime; et madame Manzon, 
dont l’innocence n’avait jamais été sérieusement contestée, fut acquittée à 
l’unanimité par le jury. Pendant la durée du procès, ainsi qu’après son 
issue, il a été publié, sous le nom de madame Manzon, plusieurs ouvrages 
tendant à éclaircir la vérité dans cette cause : nous pensons que madame 
Manzon est restée étrangère à plusieurs d’entre eux, si même elle ne l’a 
pas été à tous. Voici l’indication de ces divers ouvrages : 

IL 1° Mon Plan de défense dans le procès Fualdès, adressée (•m*) 

à tous les cœurs sensibles. Alby, Baurens et Rodière, 1818, in-8 

de 48 pages; — 2° Mme Manzon aux habitants de Rhodez. Répons 

ses de celte dame au sténographe parisien (M. Henri de Latouche) 

et à mademoiselle Rose Pierret. Toulouse, F. Vieusseux, 1818, 

in-8 de 32 pages ; — 3° Plaidoyer de M. Esquilat pour Mme Man¬ 

zon, et Discours composé par cette dame, et prononcé par elle- 

même à l’audience du 29 avril 1818, Toulouse, Vieusseux, 1818 , 

in-8 de 40 p. ;—4° Lettres inédites de Mme Manzon, publiéesparelle* 

même, contenant sa correspondance depuis le 20 mars 1817 jusqu’au 

3 février 1819. Paris, Mme Manzon; Arthus Bertrand, 1819, in-8, 

10 fr. 2e édit., augmentée de ses Méditations sur la procédure cri¬ 

minelle. Paris, Béchet aîné, 1819, in-8, 2 fr. 75 c. [4519] 

Les Méditations sur la procédure criminelle sont de M. Sauqüaire- 

Souugné, qui ne doit pas être étranger à la composition des Mémoires. 
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Ces nouveaux Mémoires, en forme de lettres, se vendaient chez madame 
Manzon elle-même, comme pour activer le débit du livre, en y joignant 
pour les curieux l’attrait de faire la connaissance personnelle de l’auteur. 
Ceux qui virent, en cette occasion, l’héroïne de Rhodez, assurent que sa 
conversation et ses manières répondaient jusqu’à un certain point, soit 
par leur vivacité, soit par leur incohérence, à la réputation aventureuse 
qu’elle s’était acquise. 

III. Veillées (les) d’une captive, publiées par Mme ***. Paris, Pil¬ 

let jeune, 1818, 2 vol. in-12, 5 fr. [4520] 

C’est une suite de Nouvelles. Les journaux donnèrent à entendre que 
cet ouvrage était de madame Manzon, et A.-A. Barbier a adopté cette opi¬ 
nion (voy. le Diction, des Anon., n° 23512) : c’est une erreur. « Les Veillées 
d’une captive » ont pour auteurs MM. Antony Béraud, L.-F. L’Héritier et 
Aug. Imbert. 

Il a été publié dans l’affaire de l’assassinat de Fualdès des écrits de di¬ 
verses personnes qui s’étaient trouvées à Alby lors de la perpétration du 
crime. Nous croyons devoir rappeler ici plus particulièrement le sui¬ 
vant : 

« L’Intrigue de Rhodez », faisant suite aux Mémoires de madame Man¬ 
zon; 1 vol. in 8, orné de portraits et d’une gravure représentant l’entrée 
de madame Manzon à Alby. 

Cet ouvrage, puisé aux sources les plus vraies, d’après les renseigne¬ 
ments les plus authentiques, offre des circonstances extraordinaires qui 
n’avaient jamais été mises au jour. 

MANZONÏ (Jules), ps. [Philibert Aüdebrand], auteur de feuil¬ 

letons littéraires dans l’un ou l’autre des journaux de la capitale. 

MARANA (J.-Jean-Paul), pseudon. [Jean-Baptiste Primi Vis- 

conti, comte de Saint-Majole]. 

Événements (les) les plus considérables du règn§ de Louis-Ie- 

Grand, écrits en italien, par — , et traduits en français par *** (Pi- 

doude Saint-Olon). Dédiés à Mgr le cardinal d’Estrées. Paris, Mar¬ 

tin Jouvenet, 1690, in-12. [4521] 

C’est De Manne, sous le n° 580 de son « Nouveau Recueil d’ouvrages ano¬ 

nymes et pseudonymes », qui nous a fait connaître le Véritable auteur du 
livre publié sous le nom de Marana. 

MARANDÉ, auteur supposé [le P. Dechamps, jésuite], 

Secrette (la) politique des jansénistes, et l’état présent de la Sor¬ 

bonne de Paris, découverts par un docteur, lequel avoit appris le 

jansénisme lorsqu’il étudioit en théologie sous la conduite d’un pro¬ 

fesseur qui l’enseignoit publiquement, s’est enfin désabusé et suit 
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maintenant le parti des catholiques. Troies, Ghrestien Romain, â la 

vraie foi, près la grande église. 1667, in-12. [4522] 

Censuré par la faculté de théologie de Caen, le 24 janvier 1668, et flétri 
par un arrêt du Parlement, le 7 septembre de la même année. La faculté 
de Caen a cru censurer un ouvrage du fameux Marandé; mais le véritable 
auteur est le jésuite Dechamps, suivant « l’Histoire du collège de Douai », 
1762, in-12. A. A. B—r. 

MARC-AURÈLE, pseudon. fdom Antoine de Guevare, évêque 

de Cadix]. 

Horloge (P) des princes, avec le très renommé livre de — re¬ 

cueilli (ou plutôt composé) par dom Antoine de Guevare, traduit en 

partie du castillan par feu Nicolas de Rerberay, et en partie revu 

et corrigé entre les précédentes éditions. Paris, Guiîl. Le Noir, 

1555, in-fol. [4523] 

C’est dans le chapitre III de cet ouvrage que La Fontaine a trouvé le 
canevas du discours qu’il a mis dans la bouche de son paysan du Danube. 
M. Guillon a indiqué d’autres ouvrages dans son « La Fontaine et tous les 
Fabulistes », t. Il, p. 528; ce qui a empêché M. Walkenaer de le compren¬ 

dre. Voyez « l’Histoire de la vie et des ouvrages de La Fontaine », par ce 
dernier. Paris, 1820, in-8. 

La Fontaine lui-même indique la source où il a puisé, puisqu’il dit que 
Marc-Aurèie nous fait un portrait fort fidèle d’un paysan des rives du Da¬ 
nube, et qu’il présentera ce personnage en raccourci. Pour entendre ce 
passage, il faut savoir que l’évêque de Cadix a publié son ouvrage sous le 
nom de Marc-Aurèle. 

MARC-LUC-ROCH-POLYCARPE , pseudon. [Henri-Louis-Ni¬ 

colas duval] . 

Mes Contes et ceux de ma gouvernante, par -— , autrefois mili¬ 

taire , actuellement maître d’école et chantre du village de Ton- 

quebec, publiés par H. Duval. Paris, Mongie jeune, 1820, 3 vol. 

in-12. [4524] 

MARC-MICHEL, nom déguisé [Marc-Antoine-Amédée Mi¬ 

chel], auteur de plusieurs pièces de théâtre, seul ou en société. 

MARCANDIER (leP.), pseudon. [J.-Fr.-Félix Dorival]. 
Lettre du — , sans-culotte déterminé, à M. Weissenbruck. Bouil¬ 

lon, an III (1795), in-4. [4525] 

MARCEL (Paul), ps. [Madame la baronne Bruchez de l’Épi- 

NAY, fille de madame la comtesse de Bradi, auteur de la Chronique 

de Paris, dans le journal le « Commerce », de 1841 à 1845]. 
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MARCELLIN (le frère), secrétaire des Ermites, pseudonyme. 

Réponse au frère Lazare sur les antiquités de Montmartre. 

(Auxerre), 1827, in-8 de 20 pag. [4526] 

MARCELLIN (E.), auteur déguisé [E. Marcella] , conseiller 
de collège. 

Quelques mots sur les crimes de l’Asie ; ouvrage publié au profit 

de l’agriculture en Grèce. Paris, F. Didot; J. Renouard, 1828, 

in-8. [4527] 

L’auteur s’est proposé de tracer rapidement le tableau des injustices 
que des puissances asiatiques ont commises, et dont les Européens, par¬ 
ticulièrement les Grecs, ont été victimes. 

Le frontispice de cet écrit porte le nom de Marcellin, tandis que l’au¬ 
teur a signé le verso du faux-titre Marcella, son véritable nom. U dit dans 
sa préface être né sous le joug musulman. 

Page 109 de leur cat. de 1850, MM. Didot citent trois ouvr. de M, Mar- 
cella, en russe et en moldave. 

MARCELLUS, nom patrimonial [Marie-Louis-Auguste Demar- 

tin du Tyrac, comte de Marcellus]. Pour la liste de ses ouvra¬ 

ges, voy. « la France littéraire », à Marcellus. 

MARCELLUS ANCYRANUS, théol., pseudon. [Jac. Boileau]. 

I. Decretalem (ad) super spécula de magistris. Honorii m , 

summ. pont, ex lib. Y. decret. Gregorii ix, opus —. Luteliæ Pari- 

siorum, 1667, in-8. [4528] 

IL Marcelli Ancvrani disquisitiones duæ de residentiâ canoni- 

corum, quibus accessit tertia de tactibus impudicis, an sint pec- 

cata mortalia, vel venialia, cum colloquio critico de sphalmaiis vi- 

rorum in re litterariâ illustrium. Parisiis, 1695, in-8. [4529] 

Yoy. une première Lettre de M*** à un de ses amis, chanoine de l’église 
de Chartres, louchant les dissertations de Marcel d’Ancyre (par Salmon, 

docteur et professeur en théologie), Paris, 1695, in-12 de 26 pages. 

MARCHAL (Mlle Félicité), auteur supposé [Charles Marchal, 

fils naturel de Philippe Dupin et de Mlle Marchai]. 

Une mère et la Famille Dupin. Arras, de l’impr. de Corrilliol 

aîné, et Paris, tous les libraires, juin 1847, in-8 de 29 pages, 

1 fr. [^530] 

Réclamation d’une position pour la mère et le fils. 

III 13 
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MARCHAND DE PARIS (CJN), pseudon. [F.-A. Chevrier]. 

Lettre d’ — à un docteur de Sorbonne. In-12. [4531] 

L’auteur a eu, en 1752, une permission tacite pour faire imprimer cette 
lettre. Y. T. 

Registre de la police, manuscrit 42. 

MARCHANDS (DEUX) DE TABAC QUI ONT MANGÉ LEUR 

FONDS, pseudon. [Émile-Marco Saint-Hilaire]. 

Art (P) de fumer et de priser sans déplaire aux belles, enseigné 

en quatorze leçons, avec une notice étymologique, historique, 

dogmatique, philosophique, politique, hygiénique, scientifique et 

lyrique, sur le tabac, la tabatière, la pipe et le cigare. Paris, de 

l’impr. d’Aug. Barthélemy, 1827, in-18 de 123 pag. [4532] 

MARCILLAC, nom nobiliaire [Pierre-Louis-Auguste de CRUSY, 

marquis de Marcillac]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la 

France littéraire », à Marcillac. 

MARCONAY (de), nom abrév. [Leblanc de Marconay]. 

Avec M. [Leblanc] de Ferrière : l’Hôtel des Princes , opéra co¬ 

mique en un acte. Représenté sur le théâtre de l’Ambigu-Comique, 

le 23 avril 1831. Paris, les march. de nouv.; Martinet, 1831, in-8, 

75 c. [4533] 

MARCOUYILLE (de), nom nobiliaire [Pierre-Augustin Lefè¬ 

vre de Marcouville] , auteur dramatique. Pour la liste de ses 

pièces, voy. la « France littéraire », à Marcouville. 

MARCUS, pseudon. [Trufort, Anglais]. 

On population. (Moyens de limiter la population). Br. in-8, 50 c. 

[4534] 

MARESCOT (Michel), apocryphe [Simon PIETRE, gendre de 

P. Marescot, docteur en médecine]. 

Traité des marques des possédés, et la preuve de la véritable pos¬ 

session des religieuses de Louviers ; par P. M. D. en M. Rouen , 

1644, in-4. [4535] 

MARFORIO, pseudon. [Guénot-Lecointe], auteur de quelque 

écrit sous ce pseudonyme dont nous n’avons pu trouver le titre. 

M ARGON (l’abbé), nom de bénéfice [Guillaume Plantavit de 

la Pause, abbé de Margon]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. la 

« France littéraire », à Margon. 
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MARGOTTET (mademoiselle Virginie), pseudon. [l’abbé Bu- 

rat]. 

Manuel géographique. Paris, A. Lanoë (vers 1810), in-12. 

[4536] 

L’auteur enseignait alors la géographie à mademoiselle Margottet. 

MARGUERITE (mademoiselle), pseudon. [Horace Raisson]. 

Cordon bleu (le), ou Nouvelle Cuisinière bourgeoise, rédigée et 

mise en ordre alphabétique. Paris, Baudouin frères, 1827, in-32, 

figures. —Deuxième édition, augmentée de plusieurs menus appro¬ 

priés aux diverses saisons de l’année, etc. Paris, les mêmes, 1828, 

in-32,, 75 c. [4537] 

Réimprimée plusieurs autres fois depuis : la dernière est Paris, Roret, 

1847, in-18. 

MARGUERITTES (de), nom patrimonial [Jean-Antoine Teis- 

sier, baron de Marguerittes]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. 
la « France littéraire », à Teissier. 

MARGUILLIER (LE), pseudon. [F.-J. Sarazin]. 

Lettre du — à son curé, sur la conduite de M. le coadjuteur. 

Paris, 1651, in-4. V. T. [4538] 

MARGUILLIER (UN), pseudon. [Jean Rondelet, architecte]. 

Doutes raisonnables d’ — sur le problème de M. Patte, concer¬ 

nant la coupole de Sainte-Geneviève. Amsterdam et Paris, Jonrbert 

fils aîné,, 1770, in-12. [4539] 

Réimprimés dans un volume intitulé : « Mémoires en réponse à celui 
de M. Patte, relativement à la construction de la coupole de Sainte-Ge¬ 
neviève, savoir: Doutes raisonnables d’un marguillier; Lettres du R. P. 
Radical; Lettres d’un graveur en architecture ». Paris, Jombert. fds, 
1772, in-8. 

Ces trois opuscules paraissent être de Rondelet. 

MARGUILLIER DE LA PAROISSE DE FONTENOY (LE PRE¬ 

MIER), pseudon. [Lindet de SEMON ville,, avocat]. 

Épître au roi. Vis-à-vis Fontenoy, 1745, in-4 de 14 pages. 

[4540] 

MARI TROMPÉ (UN), auteur déguisé. 

École (1‘) des célibataires. Histoire complètement vraie de la con¬ 

duite réciproque de deux époux, suivie de considérations impor¬ 

tantes sur les effets du mariage civil à l’égard de l’homme, sur le 

caractère des femmes, etc., etc. Le tout destiné à l’instruction de 
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ceux qui songent au mariage. Paris, A. René et compagnie, 18AA, 

in-1.8 de 127 pages. [A5A1] 
Une courte dédicace, aux hommes mariés de tout âge, est signée J***. 

*. 

MARIAKER (Élie), auteur supposé [Évariste Boulay-Paty]. 

Élie Mariaker. Paris, Dupuy, 183A,in-8, avec une vignette. 

[4542] 
Pièces de vers, précédées d’une longue notice sur le personnage ima¬ 

ginaire d’Ëlie Mariaker. 

MARÏA-STELLA, auteur déguisé [lady Maria-Stella Newbch 

rough , baronne de Sternberg], d’après elle ^ née de Join¬ 

ville. 

Maria Stella, ou Échange criminel d’une demoiselle du plus haut 

rang contre un garçon de la conduite la plus vile. De l’impr. de 

Pihan Delaforest Morinval, à Paris. Se vend au profit des pauvres, 

à Paris et dans tous les départements, chez les principaux libraires, 

1830, in-8, avec un portrait. — IVe édition. Paris, de l’impr. de 

Guiraudet, 1839, in-8. [A5A3] 
Insipide roman auquel les passions politiques ont pu seules donner 

quelque intérêt et qui deviendra peut-être un jour une rareté bibliologi- 

que. On veut y prouver, chose absurde, que Louis-Philippe, alors l’un 
des premiers souverains du monde était le fils d’un nommé Chiappiu, geô¬ 
lier de la petite ville de Modigliana, en Toscane, et qu’il fut substitué à 
une fille légitime du duc et de la duchesse de Chartres. Il est difficile 
d’arriver d’une manière plus plate à un résultat plus ridicule. Le procès 
d’Affenaër, jugé en 1845, a fourni la preuve que les bons pères jésuites 
de la rue des Postes, n» 12, à Paris, faisaient leurs délices de cette Maria- 

Stella. Le parti prêtre, les grands et petits séminaires, ennemis nés du 
gouvernement de Juillet, recherchaient beaucoup la lecture de ce roman. 

MARIBAROU (de), pseudon. [de Cubières]. 

Confession (la) du comte Grifolin (de Rivarol), facétie en dialo¬ 

gue. (1788), petit in-12. [A5AA] 
Réimprimée dans le tome y des « Œuvres de Rivarol ». Paris, Léop. 

Collin, 1808, 6 vol. in-8. 

M ARIBERT DE COURTENAY, pseudon. [Madame Restif de 

la Bretonne , née Agnès Le Bègue]. 

Femme (la) infidèle. Neufchâtel, 1785, A vol. in-12. [A5A5] 
Réimprimée en 1788. 

MARIE, prénom qui a servi de masque à deux auteurs dramati¬ 

ques contemporains : MM. Aycard et Loignon. 

MARIE (Anna). Vov. ANNA-MARIE. 
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51ARIE-ARSÈNE , supérieure de la congrégation de la Présen¬ 

tation, pseud. [l’abbé Dabert, prêtre à Viviers]. 

Vie de M. Vernet, prêtre de Saint-Sulpice, supérieur du grand 

séminaire de Viviers, grand vicaire du diocèse, fondateur et supé¬ 

rieur de la congrégation des sœurs de la Présentation de sainte Ma¬ 

rie. Lyon et Paris, Périsse, 1848, in-8, avec portrait, 3 fr. 50 c. 
[4546] 

La dédicace est signée Marie Arsène ; mais l’ouvrage n’en a pas moins 

été écrit par l’abbé Dabert. 

MARIE-EUSTELLE, auteur déguisé [Marie-Eustelle Herpain]. 

Recueil des écrits de Marie-Eustelle, née à Saint-Pallais de Sain¬ 

tes, le 19 juin (avril) 1814, morte le 29 juin 1842. La Rochelle, 

F. Boutet, 1843, 2 vol. in-8, avec un portrait. [4547] 

MARIE-LAURE, auteur déguisé [ ]. 

I. Eglantines (les). Paris, Coquebert, 1843, in-18, 4 fr, 50 c. 

[4548] 
II. Marie-Laure. Essais en prose et poésies, recueillis et publiés, 

et précédés d’une Notice biographique, par M. Théodore de Ban¬ 

ville, etc. Paris, Jules Labitte, 1844, in-12, orné du portrait de 

l’auteur, 3 fr. 50 c. [4549] 

La notice dit que Marie-Laure est née en Normandie et morte poitri¬ 
naire à Paris, le 8 juin 1843 à 21 ans. 

MARIE-REINE, auteur déguisé, saint-simonienne. 

Avec mesdames Jeanne-Désirée et Suzanne, autres saint-simo- 

niennes : la Femme nouvelle. Apostolat des femmes. De l’impr. 

d’Auffray, à Paris. Paris, au bureau de l’Apostolat, 1832-33, in-8. 

[4550] 
Journal dont il a paru au moins huit numéros. L’une des directrices de 

ce journal, digne sœur de Jeanne Derouin, se nommait Mme Voilquin, et 
demeurait alors rue Cadet, n. 26 et 28. 

MAR1ENBERG (la comtesse de), auteur supposé [mademoiselle 

Suzanne Bodin de Boismortier] . 

Mémoires historiques de —-. Amsterdam (Paris), 1751, 2 vol. 

in-12. [4551] 

MARIGNAC (de), nom nobiliaire [Pierre Galïssard de Ma¬ 

rio nac]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », 

à Marignac. 
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MARIGNIER D’LA GUERNOUILLÈRE (F), pseudon. 

Marignier (T) d’Ia Guernouillère, aux aristocrates passés, présents 

et à venir. Avec celte épigraphe : Pauperï dat cormia Bacchus. 

Horace. Paris, les mardi, de nouv., 1790, in-8 de 24 pages. 

[4552] 

Diatribe contre le Châtelet et le premier ministre des finances, dont 
l’auteur noircit également les opérations. Ce qu’il y a de moins mauvais 
dans cet ouvrage, est le quatrain suivant que le marinier attribue à 
l’auteur du « Tableau de Paris ». 

Vous qui lavez Broglie, Augeard, 

Qui lavez Bezenval, qui laveriez la peste, 

Vous êtes le papier brouillard, 

Vous enlevez la tache, et la tache vous reste. 

La difficulté de lire ce baragouinage marinier fait du reste le principal 
mérite de cette feuille. 

Note du temps. 

MARIGNY (de), nom patrimonial [Jacques Charpentier de 

Marigny]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France litté¬ 

raire » à Marigny. 

MARIGNY (de), nom nobiliaire [l’abbé AüGIER DE Marigny]. 

Pour la liste de ses ouvrages, voy. ce la France littéraire » à Ma¬ 

rigny. 

MARIN (UN), pseudon. [Fr.-Eug. Garay de Monglave]. 
Histoire des missionnaires dans le Midi de la France. Lettres 

d’ — à un hussard. Paris, Plancher, 1819, in-8 de 120 pages, 

avec une gravure. [4553] 

Ce volume ayant obtenu du succès, le libraire Plancher fit faire un 
deuxième et un troisième volumes, qui parurent sous le titre d’Histoire 
des missionnaires dans le Midi et VOuest de la France; Lettres d’un marin à 
un hussard (1820, 2 vol. in-8). Mais M. Garay de Monglave, parti pour le 
Portugal à la fin de 1819, est étranger à ces deux derniers volumes. 

MARIOLLES (le sieur de), docteur en théologie, pseudonyme 

[le P. Chaduc, de l’Oratoire]. 

Traité de la nature de l’usure, où est réfuté le titre du sieur Du 

Tertre [Jacques Thorentier, de l’Oratoire]. Avignon, 1675, in-12. 

[4554] 

Voy. le no 2123. 

MARION DE LORME. Voy. LORME (Marion de). 

MARIVAUX (de), nom nobiliaire [Pierre Carlet de Cham- 
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blain de Marivaux] . Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France 

littéraire » à Marivaux. 

MARLÈS, nomabrév. (I). [Lacroix de Marlès] C’est sous le 

110m de Lacroix de Marlès que cet écrivain débuta en littérature, 

en 1824, nom qu’il conserva jusqu’en 1830. Depuis il n’a rien 

fait imprimer qui ne portât le simple nom de Marlès. Pour la liste 

de ses ouvrages, antérieurs à 1830, voy. « la France littéraire » à 

Lacroix de Marlès. Dans notre supplément nous aurons occasion de 

parler d’un livre traduit de l’espagnol par lui, celui de Jos. de Condé, 

« l’Histoire de la domination des Maures en Espagne et en Portu¬ 

gal », véritable mystification historique comme celle de l’un de ses 

compatriotes Michel de Luna. (Voy. le n. 12.) 

MARLINSKY, pseudon. [Alexandre Beztougef, littérateur 

russe, tué en duel, au Caucase, en 1837]. 

Ammalat Beg. Histoire caucasienne (Traduit du russe). Paris, 

Lecointe et Pougin ; Legrand et Bergounioux, 1836, in-8. [4555] 

Faisant partie d’une « collection de romans russes ». S. P. de M. 

MARMONTEL, apocryphe [Mme de Marnésia]. 

« Lettres amoureuses de Julie et d’Ovide, par—, et les Ré¬ 

ponses d’Ovide à Julie (par Caüleau). Paris, an y (1797), in-12. 

[4556] 
Les Lettres de Julie à Ovide, avant d’être imprimées sous le nom de Mar- 

montel, l’avaient déjà été sous le voile de l’anonyme. Rome (Paris), 1753, 
jn-12, et dans différents recueils, notamment dans celui de Cailleau, inli - 
tulé : Lettres de tendresse, etc., et sous le titre de Lettres galantes de Julie 

à Ovide, par M. M***. Paris, Bastien, 1774, in-12. 

MAROT (Clément), pseudonyme (2) [de Senecé]. 

Lettre de—à M. de***, touchant l’arrivée de Lully aux Champs- 

Elysées. Cologne, Marteau, 1688, in-12. [4557] 

MAROTTE (Simeon), pseudonyme [MüYS, chanoine de Sois- 

sons et professeur d’hébreu au collège royal, né en 1587, mort en 

1644]. On ne cite aucun ouvrage imprimé de ce savant. 

Vergniaud-Romagnesi, Indicateur Orléanais. 

(1) Ou peut-être anobli. Le nom de Mariés ne seralt-il pas une corruption 

de Marie (Aisne), ou de Marlhès (Loire)? et notre auteur ne se nommerait-il 

pas tout vilainement, Lacroix. 

(2) Cl. Marotest mort dans l’indigence, en i5Zi4, à 5oans; donc il ne peut 

être fauteur d’un écrit imprimé en 1688. 
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MARS (mademoiselle), l’une des gloires de la Comédie-Fran¬ 

çaise, nom théâtral [mademoiselle Salvetat , fille naturelle de 

Jeanne-Marguerite Salvetat et de Jacques-Marie Boutet (depuis ar¬ 

tiste dramatique sous le nom de Monvel]. 
Ces renseignements sont établis dans un procès dont les journaux d’a¬ 

vril 1849 ont rendu compte, et que nous résumons ici d’après l’un d’eux. 
Le tribunal civii de la Seine était saisi ces jours derniers d’une de¬ 

mande des héritiers Salvetat contre M. Bronner, fils naturel et héritier 
de mademoiselle Mars. La célèbre actrice avait été baptisée à la paroisse 

de Saint-Germain-l’Auxerrois, le 10 février 1779, sous les noms d’Anne- 
Françoise-Hippolyte, fille du sieur Jacques-Marie Boutet, bourgeois de 
Paris, et de Jeanne-Marguerite Salvetat, son épouse. L’avocat de M. Bron¬ 
ner a produit un acte de mariage contracté à Stockholm, en 1786, entre 
Boutet de Monvel et une demoiselle Leriche de Cléricourt. Il a dit qu’il y 
avait eu, en effet, un projet de mariage entre le tragédien Monvel et ma¬ 
demoiselle Salvetat, mais qu’il n’avait pas été donné suite à ce projet; qu’au¬ 
cun doute ne pouvait s’élever à cet égard, puisque, à la requête du fils 
de mademoiselle Mars, un jugement avait rectifié l’acte de naissance de 
sa mère, et lui avait fait restituer la qualité d’enfant naturel de la dame 
Salvetat et de Monvel. 

Le tribunal a débouté les héritiers Salvetat de leur demande. 

MARSAY (L. de), pseudonyme [Albert-André de La Fizeliëre], 

auteur d’articles dans « la Tribune dramatique ». 

MARSEILLAIS (UN), auteur déguisé [le marquis de Mont- 
grand, maire de Marseille]. 

Lettre au maréchal Masséna. Marseille, de l’impr. de Ricard, 

1816, in-8 de 36 pages. [4558] 
C’est une réplique à un mémoire justificatif publié par le maréchal à 

l’occasion d’une dénonciation contre lui, faite à la chambre, en 1815, par 
le parti de l’ancien régime. 

Le mémoire du maréchal avait été publié sous ce titre : Mémoire sur les 

évènements qui ont eu lieu en Provence pendant les mois de mars et d’avril 1815, 
suivi de pièces justificatives et d’une carte géographique. lre et 2e édit. 
Paris, de l’impr. de Fain, 1816, in-8 de 96 pages. — La première édition 
ne fut pas destinée au commerce. 

La Lettre d’un Marseillais ne fut pas la seule pièce publiée contre le 

maréchal par le parti de l’ancien régime. Nous connaissons encore : 
1° « Réponse des Marseillais au Mémoire prétendu justificatif de M. le 

maréchal de Masséna Marseille, de l’impr. de Dubié, 1816, in-8 de 
140 pages. 

2o « Première, seconde et dernière Massénaire, servant de réplique au 
Mémoire justificatif du prince d’Essling, maréchal Masséna. Paris, de 

l’impr. de Ricard, 1816, 2 parties in-8. — Nous ne connaissons que la se¬ 
conde et dernière « Massénaire », formant 52 pages. 
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MARSEILLE-CIVRY (le comte de) (1). 

I. Bruxelles et la Belgique à propos des fêtes de septembre 1848. 

(Poème). Bruxelles, C. Muquardt, 1849^ in-8 de 16 pages, 50 c. 
* " [4559] 

II. Premier (le) roi des Belges, poème historique, dédié à la 

garde civique et à l’armée. Bruxelles, Ch. Muquardt, 1849, in-8 

de 32 pages, 60 c. [4560] 

MARSEILLE-CIVRY (madame la comtesse de), femme du pré¬ 

cédent. 
Salon belge (le), journal des dames et des demoiselles, publié 

sous la direction de madame la comtesse de M... C... Première 

année 1849. Bruxelles, Ch. Muquardt, 1849, 12 numéros de 32 

pages in-8 avec lithogr., gravures de modes et modèles. [4561] 

MARSILIUS BRCNCK, docteur en philosophie de l’université 

de Heidelberg, auteur supposé [le baron Fr.-Aug-Fréd.-Thom. de 

Reiffenberg]. 

Dimanche (le), récits de — recueillis par le baron de Reiffenberg. 

Bruxelles, Hauman et Comp., 1834, 2 vol. in-18 [6 fr.] — Le Lundi, 

nouveaux récits de —. Bruxelles, les mêmes, 1835, in-18 [3 fr.]. 

[4562] 

MARSILLY (Paul-Antoine de), traducteur pseudonyme, 

I. Homélies ou Sermons de saint Jean-Chrysostôme sur l’évan¬ 

gile de saint Mathieu, traduites du grec (par Le Maître de Sacy et 

Nie. Fontaine). Paris, 1665, 3 vol. in-4; 1693, 3 vol. in-8. [4563] 

II. Abrégé de saint Jean Chrysostôme, sur le Nouveau Testa¬ 

ment (par Le Maître de Sacy et Nicolas Fontaine) avec le texte 

du Nouveau Testament, de la traduction de Mous. Paris, Pierre 
Le Petit, 1670, 2 vol. in-8. [4564] 

III. Imitation (de 1’) de J.-C., traduction nouvelle (par l’abbé 

Prévost, chanoine de Melun). Paris, André Pralard, 1694, in-12 ; 

1706, pet. in-12. [4565 | 
L’abbé de Saint-Léger a trouvé le nom de Prévost écrit par un contem- 

(2) Ou prétend que c’est le nom de sa mère qui épousa un médecin appelé 

Bertrand, dont elle est veuve, et qui donna le jour à monsieur le comte. Il a 

épousé une jeune dame qui se fait appeler Son Altesse royale la princesse Wil- 

helmine de Brunswick, et qui est fille d’une actrice de Londres. Ces jeunes 

gens, d’ailleurs fort estimables, publièrent à Bruxelles, où ils se sont léfugiés 

après Février 1848, le « Salon belge., journal des dames et des demoiselles » 

(mensuel), gr. in-8 à 2 col., fig. De Rg. 
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porain sur l’ouvrage de Jacques Boileau, intitulé : Marcelli Ancyrani Dis 

quisitiones duœ de residenliâ canonicorum, etc. Paris. 1695, in-8. 

ÏY. Pastoral (le) de saint Grégoire-le-Grand, du ministère et 

des devoirs des pasteurs, traduction nouvelle (par l’abbé Prévost). 

Paris, Pralard, 1694, et Paris, Savoyc, 1739, in-12. [4566] 

MARTANGES (de), nom nobiliaire [BONNET DE MARTANGES]. 

Pour la liste de ses ouvrages, voy. la « France littéraire » , à Mar- 

langes. 

MARTEL, 'pseudonyme [L.-Stan. FrÉRON fils]. 

Orateur (P) du peuple. In*8. [4567] 

Ce journal commença vers le mois de décembre 1789, et a été continué 
jusqu’au no 15 du tome 7. L’auteur, ayant été décrété de prise de corps 
par suite de la fameuse journée du 17 juillet 1791, fut obligé de se cacher. 
Alors la rédaction de son journal fut confiée à M. Jean-Baptiste Labenette, 
qui n’a cessé d’y travailler qu’au m> 18 du tome 14. Quelque temps après 
la mort de Robespierre, Fréron reprit son journal, qu’il cota tome 7, 
ayant ainsi l’air de désavouer ce qu’avait fait son continuateur. Cette re¬ 
prise a cessé avec les premiers numéros du tome 8. On attribue à M. Dus¬ 
sault la presque totalité des articles qui la composent. 

A. A. B—R. 

MARTIGNAC (de), nom nobiliaire [Algay de Martignac], 

l’un des ministres les plus distingués du règne de Charles X. 

Esope chezXantus, comédie vaudeville en un acte. Paris, au ma¬ 

gasin de pièces de théâtre, 1801, in-8. [4568] 

Cette pièce n’est point de M. de Martignac, quoiqu’il fût dansje cas 
de la faire, et qu’il en ait fait une autre treize ans plus tard. Il 
avait été presque obligé de donner son nom à Ésope chez Xantus que 
son auteur avait abandonnée immédiatement après sa réception au théâ¬ 
tre, par suite d’un départ précipité de Paris : Le véritable auteur de cette 
pièce est G-.P. Tarenne i>e Laval, ancien collègue de Napoléon à l’école 
de Brienne, plus tard, ingénieur du roi. Il avait voulu mettre sur la scène 
française les moeurs domestiques des Grecs. Nous tenons ces détails de 
M. Tarenne de Laval lui-même, qui n’a jamais songé à réclamer la pater¬ 

nité de sa pièce. 
L’auteur d'Ésope chez Xantus entra dans les ordres à un âge avancé, fut 

nommé aumônier des carabiniers de la garde sous Charles X, et est mort 
prêtre habitué de Saint-Louis en l’Ile, le 7 juin 1847. 

MARTIN (J.), auteur dégidsé [J.-Martin Barouillet]. 

Avec Cuvelier de Trie : le Faux ami, comédie en un acte et. en 

vers. Paris,, Barba, 1810, in-8. [4569] 
Barouillet est encore de trois ou quatre autres pièces composées en so¬ 

ciété du même collaborateur, mais elles portent son véritable nom. 



MARVIELLES 203 

MARTIN, pseudon. (1) [Charles Lucas], l’un des rédacteurs du 

journal « la Presse », 

31ART1N ELU, auteur• fictif d’un nouveau Dictionnaire de poche 

français-italien, etc., abrégé de celui d’Alberti, plusieurs fois réim¬ 

primé depuis la fin du xvnr siècle (Voy. la « France littéraire » à 

Martinelli). Le libraire possesseur d’un manuscrit, M. Bossange 

père, n’y voyant point de nom d’auteur, et voulant en mettre un, 

trouva plaisant de lui donner l’un des siens, et. de Martin il forma 

Martinelli. 

MARTINE Y (Léon) , pseadon. [Victor Leflocq], l’un des ré¬ 

dacteurs du « Journal du Notariat ». 

I. Une coquette. Paris, Hipp. Souverain, 1836, in-8, avec une 

gravure, 7 fr. 50 c. [4570] 

IL Mort (la) du duc d’Orléans (13 juillet 1842), dithyrambe. 

Paris, Pinard, 1842, in-8 de 16 pages. [4571] 

III. Caboche, ou le Peuple sous Charles VI, poëme tragique en 
cinq actes, avec prologue ; suivi d’Éîudes historiques sur le règne 

de Charles VI, sur les mœurs, les coutumes, les usages, etc., et sur 

les actions du peuple de 1793, rapprochées des actions du peuple 

du XVe siècle. Paris, Potelet, 1842, in-8, 7 fr. 50 c. [4672] 

MxiRTINI, pseadon. [J.-P.-E. Schwartzendorf], célèbre com¬ 

positeur allemand, mort le 14 février 1816. U était fixé à Paris de¬ 

puis 1764. 

MARVIELLES (de), chevalier de Tordre de Saint-Louis, pseu- 

don. [l’abbé Claude de Marolles, ex-jésuite]. 

Mélanges et Fragments poétiques, en français et en latin (publiés 

par Tabbé de Grillemonl, prieur de Noizai). Paris, Bertoo, 1777, 

iu-12. [4573] 

Suivant une note manuscrite de l’abbé de Saint-Léger, le nom de « Mar- 
vielles » est un masque dont s’est couvert l’abbé Claude de Marolles, 

ex-jésuite, et petit-neveu du fécond traducteur de ce nom, abbé de Ville- 
loin. Claude de Marolles, ajoute l’abbé de Saint-Léger, mort à Paris le 

(C Le nom de Martin est si répandu que, pour se distinguer les uns des 

autres, beaucoup de personnes qui le portent ont été obligées d’y ajouter des 

superfétations. Signaler toutes ces adjonctions serait long et sans utilité. Nous 

tic citerons qu’un seul exemple entre tant d’autres. Deux frères Martin exer¬ 

cent dans ce moment la médecine à Paris : l’un se fait appeler Martin-Baron 

et l’autre Martin-Solon. 
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15 mai 1792, brûlé dans son lit, où il avait la mauvaise habitude de lire 
avant que de s’endormir, a prêché avec succès. Ses sermons, imprimés à 
Paris, chez Crapart, en 1786, 2 vol. in-12, sont estimés. 

Les auteurs du « Dictionnaire historique » de Caen et Lyon ont inséré 
dans leurs éditions de 1779, 1786,1789, et 1804, un article de M. de Mar- 
vielles, qui leur a été communiqué. 

L’ex-jésuite Feller n’a pas mis cet article dans les deux éditions du 
« Dictionnaire historique » qu’il a publiées à Liège en 1781 et en 1797. 
Cette suppression me fait regarder comme vraie l’anecdote rapportée par 
l’abbé de Saint-Léger. Cependant la lecture des « Mélanges » me porte à 
croire que M. de Marvielles n’est pas tout-à-fait un être imaginaire. Une 
note de la page 58 nous apprend que la chanson par laquelle cette page 
commence a été insérée dans un « Mercure » de l’année 1755. Le P. de 
Marolles devait être bien jeune à cette époque. D’un autre côté, à la page 
125, le P. de Marolles est désigné par les lettres initiales de son nom et 
de sa profession, comme l’auteur des deux pièces, l’une française et l’au¬ 
tre latine, qui terminent le volume. 

MARVILLE (Philippe de), pseudon. [Létang, frère du lieute¬ 

nant-général de ce nom, longtemps employé au ministère des tra¬ 

vaux publics (1)]. 

I. Etienne, ou l’Echelle du mal ; mœurs du XIXe siècle. Paris, 

Roux, 1839, 2 vol. in-8, 15 fr. [4574] 

IL Avec M. Auguste Lefranc : Si nos femmes savaient ! comé¬ 

die-vaudeville en un acte. Représentée sur le théâtre des Variétés, 

le 21 décembre 18A0. Paris, Ilenriot, 1840, in-8, 30 c. [4575] 

Formant le n° 147 du « Répertoire dramatique ». 

III. Suzanne de Croissy, comédie-vaudeville en un acte. Repré¬ 

sentée sur le théâtre du Gymnase dramatique, le 30 novembre 

1847. Paris, Tt ■esse, 1847, 1848, in-8. [4576] 

Faisant partie de la « France dramatique au xix** siècle ». 

MARY LAFON, de âiontauban. 

Histoire politique, religieuse et littéraire du midi de la France. 

Paris, Maffre-Capin, 1841-44, 4 vol. in-8, 32 fr. [4577] 

Un fragment, assez considérable, de ce livre a été imprimé à part sous 
ce titre : 

« Tableau historique et comparatif de la langue parlée dans le midi 
de la France, et connu sous le nom de langue romano-provençale ». 
Paris, René, 1841, in-8 de 56 pages. —Autre édition, sous ce titre : « Ta- 

(î) M. Goizet, dans sa table générale du Catalogue de la Bibliothèque drama¬ 

tique de M. de Soleinne, a voulu voir dans le nom de Marville le véritable nom 

de M. Louis-Emmanuel Gonzalez. 
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bleau historique et littéraire». Paris, Maffre-Capin, 1842, in-18 de 

342 pages, 3 fr. 50 c. 
Or il a été démontré que ce fragment n’était que la réimpression tex¬ 

tuelle de la « Bibliographie des patois », de M. Pierquin de Gembloux. 

Il existe dans les archives de la Société des gens de lettres un rapport 

sur le plagiat de M. Marv-Lafon, et un jugement. 
Mary-Lafon n’en a pas moins réclamé le prix Gobert pour son « His¬ 

toire du midi » dans une « Lettre à M. Guignant, président de l’Académie 
des Inscriptions et Belles-Lettres. Paris, de l’impr. de Duverger, 1844, 
in-8 de 24 pages. 

MASERS DE LA TUDE. Voy. LA TU DE. 

MASSEVILLE (de), nom nobiliaire [Louis LEVAVASSEUR DE 

Masseville]. Pour la liste de ses ouvrages, voyez la « France lit¬ 

téraire », à Masseville. 

MASSEY DE TYRONE (P.), avocat à la cour rov., apocr. [Pel- 

let, d’Epinal]. 
Deux (les) écoles, ou Essais satyriques sur quelques illustres mo¬ 

dernes. Paris, Thoisnier-Desplaces, 1829, in-18, 4 fr. [4578] 

Peilet avait confié le manuscrit de cet ouvrage à Massey de Tyrone lors 
d’un séjour que ce dernier fit à Épinal : il devait s’enquérir à Paris d’un 
éditeur; mais notre avocat trouva plus convenable de s’en emparer, et de 
le publier sous son nom, enlevant ainsi gloire et profit au véritable au¬ 
teur. Il y a eu procès à ce sujet. 

MASSIEU (madame de), psead. [Mademoiselle Victoire Mas- 

siette, depuis Mme Ghirat]. 

Vraie (la) politesse, à l’usage des maisons d’éducation. Paris, Sa- 

gnier et Bray, 1846, in-18, 80 c. ' [^579] 

Cette dame a publié vers la même époque, sans y mettre aucun 
nom, quelques opuscules ascétiques, tels que les Litanies de la Sainte- 

Vierge, 18 pages in-18, avec encadrement de vignettes; les Litanies du 

saint nom de Jésus, méditées devant le très-saint Sacrement. Dédiées aux 
associés de l’adoration perpétuelle. In-i8 de 88 pages, avec encadrement 
de vignettes ; Prière à Notre-Dame d’Espérance, etc. 

MASSALIA DE SANGTO LUPO (Alexius l),pseudon. [Cl. Sal- 

MASIUS], 

Diatriba de mutuo, non esse alienationem adversùs Goprianum 

quemdam juris doctorem (Gyprianum Regnerum, Jurisconsultum 

Batavum). Lugduni Batavorum, 1640, in-8. [4580] 

MASSÉ (Jacques), pseudon. [Simon Tyssot de Patot]. 
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Voyages et aventures de —. Bordeaux, l’Aveugle; Cologne» 

1710, in-8 et in-12. [4581] 

MASSILLAN (de), nom seigneurial [Mathev de Massillan]. 

Pour la liste de ses ouvrages, voy. la « France littéraire » à Mathey 

de Massillan. 

MASSILLON (J,-R.), évêque de Clermont. Ouvrages qui, lui 

sont faussement attribues : 

T. Maximes sur le ministère de la chaire. (Par le P. Gaichès, de 

l’Oratoire). (Nouv. édition). Paris, 1729, in-12. [4582] 

La première édition, Paris, 1711, in-12, est simplement anonyme : ce 
n’est que celle que nous citons qui porte le nom de Massillon. 

Cet excellent ouvrage a été désavoué par Massillon en le louant. Il a 
été réimprimé, en 1759, par les soins de l’abbé de Lavarde, sur un exem¬ 
plaire que l’auteur avait revu avec soin, et augmenté avant sa mort. Les 
maximes sont suivies, dans cette dernière édition, de onze discours aca¬ 
démiques. Elles ont encore été réimprimées en l’an xii (1804), par les 
soins de M. Dübroca, avec les « Dialogues de Fénelon sur l’éloquence en 
général et sur celle de la chaire en particulier ». 

If. Mémoires de la minorité de Louis XV ; publiés par M. Sou- 

lavie l’aîné, ancien ministre de la République près de celles de Ge¬ 

nève et du Valais. Paris, 1790, 1792. — Paris, F. Buisson, 1805, 

in-8 et in-12. [4583] 

Ces Mémoires passent généralement pour un ouvrage supposé; ils of¬ 
frent des traits hasardés et des expressions inconvenantes, non moins in¬ 
dignes de l’orateur que du prélat. 

MASSON (J.-B.), libraire à Paris, apocr. [P.-C.-V. Boiste]. 

Dictionnaire (petit) de l’Académie française , ou Abrégé de la 

cinquième édition du Dictionnaire de l’Académie» auquel on a joint 

la prononciation d’après les meilleures autorités, et en tête duquel 

ont été placés les Éléments de la grammaire française de Lhomond. 

Paris, Bossange, Masson et Besson, vers 1800, 2 vol. in-16. [4584] 

Ce petit Dictionnaire a été souvent réimprimé : une édition publiée, en 
1829, porte le chiffre de la 22e. 

C’est de l’un des premiers éditeursde ce Dictionnaire, M. Bossange père, 
que nous tenons qu’il a été rédigé par Boiste : ce dernier n’ayant pas 

voulu y mettre son nom, l’associé de M. Bossange y mit le sien. 

MASSON (Michel) , nom littéraire [Auguste-Michei-Benoît 

Gaudichot-Masson] , littérateur, né le 31 juillet 1800. Pour la 

liste de ses ouvrages, voy. la « France littéraire », à Masson. 

MASSY (Eugène de), pseudon. [Napoléon Landais, auteur sous 



MATAGRABOLISEUR 207 

son véritable nom de quelques romans et surtout du Dictionnaire 
général et grammatical des dictionnaires français]. 

Fille (la) d'un ouvrier. Paris, Schwartz et Gagnot, 1836, 3 vol. 

in-12, 7 fr. 50 c. [4585] 

MASUCCIO SALERNITANO, 'plagiaire [Jean CHAPELAIN, poète 

du XIIIe siècle]. 

Fabliau, ou plaisant Discours du secrétaire de Clugny. [4586] 

Masuccio Salernitano n’a fait que copier ce fabliau, dont il a fait la 
première de ses cinquante nouvelles. L’auteur anonyme des « Comptes 
du n^onde adventureux » l’a repris à son tour ; et, pour mieux déguiser 
son emprunt, il en a fait la vingt-troisième des siennes. 

Nodier, Questions cle littérature légale. 

MATAGRABOLISEUR (UN) 1 ),pseudon. [Lambert-Ferdinand- 

Joseph Y an Den Zande]. 

Fanfreluches poétiques. Avec cette épigraphe: Homini bono dé¬ 

dit Deus lætitiam, EccJes., n, 26 (Dédiées à M, Louis-Auguste 

Gruyer). Paris, Firmin Didot, 1845, in-12 carré, de xvj, 342 et 

3 pages, plus un supplément intitulé : Quatre Epîtres, par un ma- 

lagraboliseur, 23 pages, et des cartons pour les pages 21-22, 67-68, 

83-84, 127 et 128, 177 et 178. [4587] 

Contes, Fables, Poésies diverses, Chansons et Epîtres. 

L’auteur de ces poésies est M. Van Den Zande, Belge, resté, depuis 1815, 
au service de France, où il a rempli des fonctions élevées dans l’administra¬ 
tion des douanes. Petit-neveu littéraire de Jean de La Fontaine, et, je crois, 

aussi de Grécourt(2), professant sur la pudeur littéraire la doctrine facile de 
Bayle et ayant toujours aimé les vers à la passion ; il ne se livra à son goût 
qu’en cachette, tant qu’il fut en place. En effet, s’il avait été convaincu 
de faire des vers il était perdu. Comment peut-on être capable de signer 
des circulaires et des quittances si on a autant d’esprit que Collé ou Dé- 

saugiers? il osa cependant confier alors à la presse le joli conte des « Deux 
Cousins » (3), mais depuis qu’il a pris sa retraite, il s’est donné plus 
large carrière et a recueilli les fruits de ses délassements. Cependant, par 

(î) Diseur de riens. Il est difficile de dire avec plus d’esprit que ne l’a fait 
M. Van Den Zande, les riens charmants qu’il nous raconte. 

(2) Cette filiation qu’établit ici le critique est une distraction, car l’au¬ 
teur dit positivement dans sa Lettre à M. Gruyer, page viij : Vergier et 

Grécourt, que je n’aime guère. Or, on ne s’attache point à imiter ceux 
qu’on n’aime pas. 

(3) (Bruxelles, Delemer. 1820). in-32de 22 pages. 



208 MATHANASIUS 

une sorte de déférence administrative, en s’avouant poète, il ne l’a dit 
que très bas et ne s’est pas donné une publicité complète. Son recueil, qui 
n’a pas été destiné au commerce, n’a été tiré qu’à cent exemplaires. 

Reiffenberg, Bulletin du Bibliophile belge, t. III, p. 369. 

L’auteur prépare dans ce moment une seconde édition, considérable¬ 
ment augmentée et qui formera 2 vol. 

M. Yan Den Zande a publié depuis un autre charmant volume; c’est un 
recueil de Fables. Paris, typogr. de F. Didot frères, 1849, in-12 carré, de 
viij et 328 pages. Ce recueil dédié à M. le baron de Stassart, renferme 
150 fables, dont quatorze avaient déjà été imprimées dans les Fanfre¬ 

luches. 

Ce dernier volume imprimé comme le précédent, avec luxe, n’a été tiré 
qu’à 200 exemplaires, et comme le précédent aussi, n’a pas été destiné 
au commerce. Nous possédons l’un et l’autre. 

MATHANASIUS (le doct. Ghrysostôme), pseudon. [Saint-Hya¬ 

cinthe]. 

Chef-d’œuvre (le) d’un Inconnu,, poëme, avec des remarques sa¬ 

vantes, par le docteur Ghrysostôme Mathanasius (.Saint-Hyacinthe, 

aidé de s'Gravesande, Sallencjre, Frosper Marchand et autres), 

avec une Dissertation sur Homère et sur Chapelain (par Van Ef- 

fen). La Haye, 1714, in-8. —Quatrième édition, revue, augmentée 

et diminuée. La Haye, P. Husson, 1716, in-8. — Sixième édition, 

avec de nouvelles augmentations. La Haye, P. Husson, 1732, 2 

vol. in-8. — Nouvelle édition, avec de nouvelles notes et une Notice 

sur la vie et les ouvrages de saint Hyacinthe, par Leschevin. Paris, 

imprimerie bibliographique, an xiv (1806), 2 vol. in-8. [4588] 

Voyez dans le « Magasin encyclopédique », cinquième année, tome II, 
page 77, une excellente dissertation de Chardon de la Rochette sur la 
quatrième édition de cet ouvrage. 

Il existe une critique de cet ouvrage, sous le titre de « Anti-Mathanase, 
ou Critique du Chef-d’œuvre d’un inconnu ». Utrecht, 1727, in-12. 

Ce pseudonyme de Mathanasius a été souvent pris, et nous allons citer 
quelques ouvrages satyriques qui ont été publiés sous ce nom. 

1° Relation de ce qui s’est passé au sujet de messire Mathanasius (Mi- 
rabaud) à l’Académie française [par l’abbé DesfontainEs). Paris, 1721, 

in-12. Douteux. 
Voyez « le Chef-d’œuvre d’un inconnu » avec des notes, par Leschevin, 

Paris, 1807, in-8, tome II, page 315. Cette Relation dans les dernières édi¬ 
tions du Dictionnaire néologique à l’usage des beaux esprits (par l’abbé 
Desfontaines), avec l’Éloge historique de Pantalon-Phœbus, etc. (par Bel). 
Paris, Lottin, 1726, 1727; Amsterdam, Arkstée et Merkus, 1728, 1750, 

in-12. 
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2° Chanson d’un inconnu, nouvellement découverte et mise au jour* 
avec des remarques critiques, etc., par le docteur Christophe Malhana- 
sius, sur l’air des pendus, ou Histoire véritable et remarquable, arrivée à 
l'endroit d’un R. P. de la compagnie de Jésus (le P. Couvrigny (par Ni¬ 
colas Jouin). Turin (Rouen), Alétophile, 1752, in-12. 

Réimpr. depuis avec des augmentations, sous ce litre : « Mœurs des 
jésuites, leur conduite sacrilège dans le tribunal de la pénitence, avec 
des remarques critiques, etc. Turin, Alétophile, 1756, in-12. 

Voyages de Mathanasius à la tour de son église, pour voir le congrès 
des antipodes, ou les Effets de son admirable télescope politique, écrits 
par un ancien diplomate, clerc d’ambassade, à tous les congrès de l’Uni¬ 
vers. Paris, Delaforest, 1828, in-8 de 200 pages. 

MATHÉMATICIEN (UN) , auteur déguisé [l’abbé Dei- 
D1ER ]. 

Lettre d’ — à un abbé, où l’on prouve que la matière n’est pas 
divisible à l’infini. Paris, 1737, in-12. [4589] 

MATHIAS, auteur déguisé [Mathias Morisot], auteur drama¬ 

tique. 

Avec MM. Boulié et E.-F. Varez : l’Inconnu, ou les Mystères, 

mélodrame en trois actes, Paris, Pollet, 1822, in-8, 1 fr. 

[4590] 

MATHIAS DE SAINT-JEAN (le P.), nom de religion. Vov. 

HABITANT DE NANTES (UN). 

MATHIEU (le compère), pseudon. [Mercier, de Compïègne]. 

Lubies théologiques, ouvrage posthume du —. Paris, Mercier, 

1798, in-8. [4591] 

On sait que le roman philosophique intitulé « le Compère Mathieu» est 
de l’abbé Du Laurens. 

MATHIEU (le bonhomme Isaac), pseudonyme [Cromelin]. 

Mes Radotages, ou l’Art de tuer le temps. Paris, Déterville, 

1809, 2 vol. in-12. [4592] 

L’auteur, âgé de quatre-vingt-trois ans, résidait à Saint-Quentin, en 
1812. 

MATILDA (Rosa), pseudon. [Mistriss Byrne], auteur de quel¬ 

ques romans publiés sous ce nom d’emprunt, et qui ont été tra¬ 
duits en français. 

MATON DE LA VARENNE , imposteur littéraire [Moufle 

d’Angerville]. 

Siècle (le) de Louis XV, contenant les événements qui ont eu 

in 14 
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lieu en France et dans le reste de l’Europe, pendant les cinquante- 

neuf années du règne de ce monarque ; ouvrage posthume d’Mr- 

noux Laffrey (publié par Maton de la Varenne). Paris, Guefïier, 

1796, 2 vol. in-8. [4593] 

Cet ouvrage n’est autre chose que la « Yie privée de Louis XV » abrégée 
par Maton de La Varenne. Cet imposteur n’a pas eu honte d’avancer dans 
sa préface que Laffrey avait publié cette « Vie privée » en 1781, tandis 
qu’il est de notoriété publique que l’ouvrage est de Moufle d’Anger- 

ville, avocat. A. A. B—r. 

MATHÉUS (Claude), cultivateur, pseudon. [le vicomte Emma¬ 

nuel d’Harcourt, alors député de Seine-et-Marne]. 

I. Nouveau (le) riche et le bourgeois de Paris, ou l’Élection d’un 

remplaçant en 1820, 1830 ou 1840, roman politique à l’usage de 

MM. les électeurs du département de la Seine. Paris, Deschamps, 

1818, in-8. — IIIe édit. Paris, le même, 1819, in-8 de 148 pages. 

[4594] 
II. Niaiseries (les) de la « Minerve » dite française, mises au grand 

jour pour servir aux progrès des lumières. F® et IIe livraisons. Pa¬ 

ris, Delaunay, et Pélicier, 1819, 2 numéros in-8 chacun de48pag.. 

2 fr. 50 c. [4595] 

MATUGÈNE DE KEIiALIO (A.-F.), neveu du général Moreau, 

chirurgien de marine, pseudon. [A.-P.-F.Ménégault, de Gentilly]. 

Voyage dans l’Afrique et les deux Indes pendant les années 1809 

à 1812, avec des observations sur l’état actuel, les mœurs, les usa¬ 

ges de ce pays, et des particularités historiques sur le prince Juda, 

Liniers , Christophe, Pélhion, Miranda et les fils de Tvppo-Saëb. 

Paris, A. Eymerv, 1814, 2 vol. in-12, 5 fr. [4596] 

MAUBERT DE GOUVEST (J.-Henri), apocryphe [Charles 

Guischardt]. 

Mémoires militaires sur les Anciens, recueillis et mis en ordre 

par Maubert de Gouvest (ou plutôt tirés des Mémoires de Charles 

Guischardt sur les Grecs et les Romains). La Haye, 1762, 2 vol. 

in-8.. [4597] 

Il est bien vrai que Maubert a fait imprimer ces deux volumes en 1760, 
à l’Imprimerie royale de Bruxelles, dont il était alors le directeur ; mais 
il devait ajouter un troisième volume sur les modernes. L’ouvrage était 
resté dans l’imprimerie, sans titre et sans préface; les créanciers de Mau¬ 
bert s’emparèrent des deux volumes : on leur en vola mille exemplaires 
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sur les trois mille qui avaient été tirés; ce qui donna lieu à une double 
publication d’une même édition. 

Mille exemplaires parurent avec un avertissement de la façon de Che¬ 

vrier, ennemi particulier de Maubert. Le perfide éditeur annonça que 

c’était une édition différente de celle de Bruxelles. Les autres exemplai¬ 
res portent Amsterdam sur le frontispice. A. A. B.-r. 

MAUBREUIL (de), nom nobiliaire [Marie-Armand Guerri de 

Maubreuil, marquis d’Orsvault]. Pour la liste de ses écrits , 

voyez k « France littéraire » , à Maubreuil. 

MAUCROIX (de), apocryphe [l’abbé d’Olivet]. 

Œuvres posthumes de M. — (contenant, entre autres articles, 

la traduction des quatres Philippiques de Démosthènes, par l’abbé 

d*Qlivet). Paris, Jacques Estienne, 1710, in-12. [4598] 

Les manuscrits de l’abbé de Maucroix ayant été confiés à l’abbé d’Olivet, 
celui-ci les trouva si imparfaits, qu’il ne conserva pas une de ses phrases, 
pas un seul de ses tours. 

Ce volume a été reproduit sous le titre suivant : Traductions diverses 
pour former le goûl de l’éloquence sur les modèles de l’Antiquité, publiées 
(par l’abbé d'Olivet) ci-devant, sous le titre « d’OEuvres posthumes de 
M. de Maucroix ». Paris, Jacques Étienne, 1712, in-12. A. A.B-R. 

MAUDÜIT (l’abbé), pseudonyme [VOLTAIRE]. 

I. Anecdote (première) sur Bélisaire. 1767. [4599] 

Tel est le titre de cet opuscule dans les « Pièces relatives à Bélisaire » 
premier cahier). Il porte pour nom d’auteur : l’abbé Mauduit, qui prie 

qu’on ne le nomme pas. 

II. Seconde Anecdote sur Bélisaire. 1767. [4600] 

Peu de temps après la publication de cet écrit on rassembla ce qui avait 
été imprimé de plus saillant sur la décision de la Sorbonne, sous ce titre ; 
Pièces relatives à « Bélisaire » (par Voltaire), sous le nom de l’abbé 
Mauduit, par Türgot, sous le nom d’un bachelier ubiquiste, et par (Mar- 

montel). 1767, in-8 et in-12. 

Il ne faut pas confondre ce recueil avec celui qui a pour titre : « Pièces 

relatives à l’examen du Bélisaire », publiées par l’abbé de Legge, prêtre 
du diocèse de Rennes. 1768, in-12. 

Nous avons trouvé attribuée à Voltaire une « Lettre à M...., sur Béli¬ 
saire », 1768, in-12; mais cette Lettre ne se trouve point dans le Voltaire 
de M. Beuchot, et dès lors on peut la considérer comme n’étant pas de ce¬ 
lui à qui elle est attribuée; à moins, pourtant, qu’en 1788, elle n’ait été 
reproduite sous un autre titre. 
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MAUDUIT (l’abbé), pseudon. [Marie-Joseph Chénier]. 

Miracles (les), ou la Grâce de Dieu, conte dévot. Paris, Dabin, 

an x (1802), in-8 de 32 pages. [6601] 

Il parut dans la môme année une quatrième édition de cet opuscule, 
augmentée du « Maître italien », nouvelle. 

MAUDUIT-LARIYE (J.-M.), acteur du Théâtre-Français, ete., 

apocryphe [J.-L.-Melch. Porthmann, imprimeur]. 

Thama, ou le Sauvage civilisé, histoire d’un Taïtien , par M. 

Mauduit-Larive (ouvrage entièrement refondu et publié par 

Porthmann). Paris, de Cimpr. de Porthmann, 1812, 2 vol. in-12. 

[6602] 

MAUGENET (Clémence), pseudon. [A.-P.-F. Mênégault, de 

Centilly]. 

I. Chant (le) d’un solitaire, essai poétique sur le mariage de 

S. A. R. Mgr le duc de Berri avec S. A. R. la princesse Caroline 

des Deux-Siciles. Paris, Germain Mathiot, 1816, in-8 de 26 pa¬ 

ges. [6603] 
II. Impiété (V), ou les Philosophistes, essai poétique en huit 

chants, avec des notes; dédié au Roi. Par P.-A.-F. M. C., et pu¬ 

blié au bénéfice de trois familles malheureuses. Paris, Domère ; 

l’Éditeur, 1821, in-8, 5 fr. — Seconde édition. Paris, Le Nor- 

mant; l’Éditeur, 1821, in-8, 3 fr., et sur papier vélin, 6 fr. 

[6606] 

Les deux dernières lettres sont les initiales des noms Maugenet Clé-- 

mence. Ainsi que l’on peut le remarquer, le nom de Maugenet est l’ana¬ 
gramme de Ménégault. 

MAUGUIN (G.), apocryphe [le P. Quatremaire, bénédic¬ 

tin]. 

Yindiciæ prædestinationis et gratiæ, seu veterum auctorum qui 

IX sæculo de prædeslinatione et gratiâ scripserunt, opéra. Parisiis, 

1650, 2 vol. in-6. [6605] 

On assure que le véritable auteur de cet ouvrage est le P. Quatre- 

maire, bénédictin. La « Gotteschalcanæ controversiæ bistorica et ehronol. 

synopsis », ainsi que la Préface, sont de l’abbé de Bourzeis. 

A. A. B—R. 

MAC LE (Clovis de), pseudonyme [Amédée de Bast]. 

Ducs (les) d’Alençon. Paris, rue des Grands-Augustins, n° 1, 

1866, in-8 de 36 pages. [4606] 
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MALLÉON (de), apocryphe [Voltaire]. 

Lettre à M. l’évêque d’Annecy (Biord). Juin 1769. [6607] 

Cette Lettre est bien de Voltaire; mais elle fut signée et adressée à l’é¬ 
vêque d’Annecy par M. de Mauléon, qui avait longtemps servi dans le ré¬ 
giment du roi, et l’avait commandé en plusieurs occasions. Cet officier 
était cousin-germain de M. de Voltaire. (Note de Wagnière.) 

MAIJNY DE MORNAY, pseudon. [Stéphane Flachat]. 

I. Livre du cultivateur, ou Guide complet de la culture des 

champs. Par M. Mauny de Mornay, suivi de l’Hygiène du cultiva¬ 

teur, par M. L. de la Berge. Paris, Pagnerre, 1837, 1842, in-18 

avec deux gravures, 2 fr. 50 c. [4608] 

II. Livre du fabricant de sucre et du raffineur. Par M. Mauny 

de Mornay, suivi de l’Hygiène du fabricant et du raffineur de su¬ 

cre, par M. L. de la Berge. Paris, Pagnerre, 1837, in-18, avec 

2 gravures, 2 fr. 50 c. [4609] 

III. Livre de l’éleveur et du propriétaire d’animaux domesti¬ 

ques. Par M. Mauny de Mornay, suivi de l’Hygiène de l’éleveur, 

par M. L. de la Berge. Paris, Pagnerre, 1837, 1842, in-18, avec 

2 gravures, 2 fr. 50 c. [4610] 

IV. Livre du vigneron et du fabricant de cidre, de poiré, cormé 

et autres vins de fruits. Par M. Mauny de Mornay, suivi de l’Hy¬ 

giène du vigneron, par M. L. de la Berge. Paris, Pagnerre, 1837, 

1842, in-18, avec 2 grav., 2 fr. 50 c. [4611] 

V. Livre du forestier. Guide complet de la culture, de l’exploi¬ 

tation des bois, et de la fabrication des charbons et des résines. Par 

M. Mauny de Mornay, suivi de l’Hygiène du forestier, par M. 

Monneret. Paris, Pagnerre, 1837,1842, in-18, avec 2 grav., 2 fr. 
50 c. [4612] 

VI. Livre du jardinier. Guide complet de la culture des jardins 

fruitiers, potagers et d’agrément. Par M. Mauny de Mornay, suivi 

de l’Hygiène du jardinier, par M. Monneret. Paris, Pagnerre, 1838, 

4842, 2 vol. in-18 avec 2 grav., 4 fr. [4613] 

VIL Livre de l’économie et de l’administration rurale. Guide 

complet du fermier et de la ménagère. Par M. Mauny de Mornay, 

suivi de Principes hygiéniques, par M. Monneret. Paris, Pagnerre, 

1838, 1842, in-18, avec 2 planches. [4614] 

VIII. Livre du meunier, du négociant eir grains et du construc¬ 

teur de moulins. Par M. Mauny de Mornay, suivi de Préceptes hy- 
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giéniques* par M. SainuMacary. Paris, Pagiierre, 1839,. in-18,. 

avec 2 grav., 2 fr. 50 c. [4615J 

Tous ces petits ouvrages ont d’abord été présentés comme faisant partie 
d’une « Bibliothèque des arts et métiers », puis en 1842, des parties de 
cette bibliothèque ont constitué un « petit Cours d’agriculture ». Parisr 
Roret, 1842, Sous ce nouveau titre, voici comme est divisée cette petite 
collection. 

Tome Ier. Livre du cultivateur. Tomes II et III. Livre du jardinier. 
Tome IV. Livre du forestier. Tome V. Livre du vigneron et du fabricant 
de cidre, etc. Tome VI. Livre de l’éleveur et du propriétaire d’animaux 
domestiques. Tome VII. Livre de l’économie et de l’administration ru¬ 
rale. 

IX. Religion (la) moderne , ou le Vrai Dieu. Philosophie. La 

Terre. Dédié au peuple. Paris, de l’imp. de Wittersheim, 1847, 

in-18. [4616] 

Imprimé sous le nom de A. Mauny, ingénieur ; mais M. Stéphane ou 
Étienne Flachat, étant ingénieur civil, ce dernier ouvrage est donc de 
l’auteur des huit ouvrages cités précédemment. 

MAUPEOU (le chancelier). Ouvrages qui lui sont faussement 

attribués : 

I. Correspondance secrète et familière du chancelier de Maupeou 

avec Sorhouet (par Pklanzat de Mairoberl). 1771-1772, brochu¬ 

res in-12. [4617] 

Ces brochures ont été réimprimées en 1773, sous le titre de « Mau- 
peouana, ou Correspondance secrète et familière du chancelier Maupeou 
avec Sorhouet. 4773, 2 vol. in-12. 

Suivant la « Biographie universelle », Chrétien-François II de Lamoi¬ 
gnon a eu beaucoup de part à cette Correspondance. 

IL Lettre de M. de Maupeou à M. de Conzié, évêque d’Arras , 

du 20 janvier 1775. In-12. [4618] 

L’auteur de cette Lettre est dom Théophile, dans le monde A. T. J. M. 
Des Rüelles ; il a été mis à la Bastille. 

« Bastille dévoilée », quatrième livraison, page 30. V. T. 

MAUPERTLJIS (de), nom nobiliaire [Pierre-Louis Moreau de 

Maupertuis]. Pour la liste de ses nombreux ouvrages, voyez « la 

France littéraire », à Maupertuis. 

MALRBRUN , pseudon. [F.-M. Maurice, libraire à Paris]. 

I. Avec M. T.-H. Saint-Léger : l’Athée et la Nature. Stances 

philosophiques et religieuses. Paris, Maurice, r. de Sorbonne, n° 5, 

1834, in-8 de 16 pages. [4619] 

IL Esquisses, en vers, de l’Arc de triomphe de l’Étoile, précé- 
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dëes d’une dédicace à l’armée. Paris, Maurice, 1837, in-8 de 100 

pages, 1 fr. 50 c. [4620] 

III. Algéride, poëme historique. Paris, Maurice, 1838, in-8 de 

24 pages. [4621] 

MAURICE, nom commun à deux auteurs qui ont voulu se dé¬ 

guiser : MM. Séguier et le marq. Adolphe de Chesnel. Pour la liste 

des ouvrages de ces deux messieurs, publiés sous ce nom déguisé* 
voy. « la France littéraire », à Chesnel et Séguier. 

MAURICE (Charles), auteur déguisé [Charles-Maurice Descom¬ 

bes] , auteur dramatique et rédacteur propriétaire d’un journal 

théâtral, intitulé d’abord « le Camp Volant », puis « le Courrier 

des Théâtres ». Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France lit¬ 

téraire », à Maurice (Ch.). 

MAURICE (Philadelphe), auteur déguisé [Philadelphe-Maurice 

Alhoy]* auteur dramatique. Pour la liste de ses pièces, voy. « la 

Littérature française contemporaine », à Alhoy. 

MAURILLE, de Lyon, pseudon. [Joseph Chardon, libraire à 
Marseille]. 

Crimes (les) des Jacobins à Lyon, depuis 1792 jusqu’au 9 ther¬ 

midor an il Lyon (Marseille), an ix (1801), in-12. [4622] 

MAURIN (Jean), pseudon. [Théodore Coursiers, anc. élève de 

l’Ecole des chartes et anc. rédacteur-directeur de la « Revue de la 

Meuse] », auteur de beaucoup d’articles dans la « Revue provin¬ 

ciale », qui paraît à Bar-le-Duc. 

MAUROY, ci-devant curé des Invalides, apocr. [Eust. Le Noble], 

Dégoût (le) du monde, par maximes tirées de l’Écriture et des 

Pères. Paris, Brunet, 1698, in-8. [4623] 

Il est parlé de ce volume dans quatre ouvrages fort connus : 1» dans 
les « Entretiens sur les contes des Fees » (par l’abbé de Villiers), p. 219; 
2» dans les « Sentiments critiques sur les Caractères de la Bruyère », at¬ 
tribués à Vigneul-Marville (Bonaventure d’Argonne) p. 77 ; 3» et 4° dans 
les « Recueils de causes célèbres », par Gayot de Pitaval (t. V) et par Ri- 
cher (t. VII). 

L’abbé de Mauroy, curé des Invalides, avait eu le malheur de tomber 
dans de grandes faiblesses, et bientôt après le bonheur de s’en retirer; il 
en avait fait une pénitence austère dans l’abbaye de Sept-Fonds. On pense 
bien qu’un ouvrage sur le « Dégoût du monde », portant son nom, devait 
avoir du succès : mais ce n’était qu’une spéculation du fameux Le Noble, 
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qui fut forcé par l’autorité de supprimer le nom qu’il avait osé mettre au 
frontispice de l’ouvrage. Et, en effet, j’en possède la première édition avec 

un nouveau frontispice collé, et conçu en ces termes : » Le Dégoût du 
monde », Paris, Brunet, 1698. 

L’ouvrage eut une seconde édition en la même année 1698, et une troi¬ 
sième en 1701, toujours sous le voile de l’anonyme. Il a été réimprimé 
plusieurs fois en Hollande sous le nom de l’auteur, notamment à Bruxel¬ 
les, chez Georges de Backer, en 1701, petit in-12. 

Les exemplaires portant le nom de M. de Mauroy sont très rares. On 

trouvera une notice sur cet ecclésiastique dans le second volume de mon 
« Examen critique des Dictionnaires historiques ». A. A. B—r. 

MAURY (l’abbé Jcan-Siffrein), plus tard archevêque de. Paris. 

Ouvrages qui 'portent à tort son nom : 

I. Petit Carême de l’abbé Maury, ou Sermons prêchés dans ras¬ 

semblée des enragés. (Rédigés par Jacques-René Hébert, dit le Père 

Duchesne). 10 num. in-8. [4624] 

II. Vie privée de l’abbé Maury, écrite sur des mémoires fournis 

par lui-même, pour joindre à son petit Carême. Avec cette épi¬ 

graphe : Astutam vapido servas sub pectore vulpem. Perse, Sat. y. 

(Composée par Jacques-René Hébert, dit le Père Duchesne). Pa¬ 

ris, de l’impr. de Grand, 1790, in-8 de 28 pages. — Suite. Ibid., 

1790, in-8. [4625] 
Satire. 

III. Testament de J.-F. Maury, prêtre de la sainte Église ro* 

maine, abbé commendalaire de la Frénade , prieur commendataire 

de Lihoin, vicaire-général de Lombez, prédicateur ordinaire du roi, 

mort civilement. Paris , de l’impr. des ex-calotins, 1790, in-8 de 

16 pages. [4626] 
Autre pamphlet. 

IV. Esprit, Pensées et Maximes de M. l’abbé Maury. (Recueilli 

par Chas). Paris, 1791, in-8 de 384 pages. [fi627] 
Compilation ingénieuse de tout ce que ce célèbre député a dit de plus 

fort et de plus éloquent à la tribune de nos législateurs, et de ce qu’il a 
écrit relativement à la mission importante dont il a été chargé. 

L’ex-jésuite Feller, en attribuant la « Vie de saint de Paul », Paris, 
Ve Hérissant, 1787, 2 vol. in-12, à l’abbé Maury, à la fin de l’article Vin¬ 
cent de Paul, de son Dictionnaire des grands hommes, a sans doute con¬ 
fondu le Panégyrique du saint avec sa Vie. L’ouvrage de l’abbé Maury est 
resté manuscrit jusqu’en 1827, époque à laquelle il a été public par Louis 
Siffrein Maury, son neveu, avec les panégyriques de saint Louis et de 

saint Augustin. La Vie publiée en 1787 est de l’abbé Bégat, ancien curé 
de Mareuil les-Mcaux. 
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MAURY (J.-C.-F.), auteur supposé [Auguste Tillet, médecin], 

I. Manuel du dentiste, pour l’application des dents artificielles 

incorruptibles ; suivi de la Description de divers instruments perfec¬ 

tionnés. Orné de quatre planches lithographiées. Paris, Gabon, 

1820, in-8. —Seconde édition, augmentée. Paris, le même, 1822, 
in-8, fig., 2 fr. 50 c.' [4628] 

II. Traité complet de Part du dentiste, considéré d’après l’état 

actuel des connaissances. Paris, Gabon, 1828, et 1833, in-8, plus 

un cahier de AO planches, 16 fr., et avec les fig. color., 20 fr. 

[4629] 

On trouve à la fin de ce Traité un Catalogue assez étendu des livres 

dans toutes les langues, publiés sur les dents, qui a été reproduit dans 
quelques autres ouvrages sur la môme matière, et entre autres dans celui 
de M. Desirabode. 

Nous avions toujours pensé que M. Maury était le seul des dentistes ac¬ 
tuels de Paris qui eût rédigé ses livres, mais nous avons été détrompé par 
un ancien employé de la librairie Gabon. 

MAYOR (William), pseudonyme [Richard Phillips]. 

I. Buffon (le) des écoles, ou Histoire naturelle calquée sur la 

classification des animaux par Linné, avec des descriptions familiè¬ 

res, comme celles de Goldsmith, Buffon et Pennant; trad. del’angl. 

par J.-R.-J. Breton. Paris, Ve Gueffier, 1802, 1807, 2 vol. in-12, 

avec 103 figures, 5 fr. [4630] 

II. English (the) spelling-book, accompanied by a progressive 

sériés of easy and familiar Lessons, intented as an introduction to 

thereading and spellingof the english language (A new edit.). Paris, 

Bobée, 1827 ; or Paris, Baudry ; and Bobée, 1830, in-12; Hingray» 

1834; Paris, Baudry, 1839, 1841, 1846, in-12, 1 fr. 80 c. [4631] 

Petit livre élémentaire qui n’a pas eu moins de succès que notre gram¬ 
maire de Lhomond. Le litre de la dernière édition que nous citons porte 
que c’est la 460e édition. 

MAX, pseud. d’un artiste tragique qui a débuté sur le théâtre de 

l’Odéon il y a quelques années [Hippolyte Bonnelier, littérateur]. 

MAX. DE M***, auteur déguisé [Maxime de Montrond, du 

Gard]. 

I. Mentor (le) des campagnes, ou Soirées instructives et amu¬ 

santes. Paris, Débecourl, 1832, in-12, 1 fr. [4632] 

II. Jeanne d’Arc, ou le Récit d’un preux chevalier; chronique 
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française du XVe siècle. Paris, Débecourt, 1833,in-12 de 279 pag. 

[4633] 
III. Mont-Valérien (le), ou Pèlerinage et amitié. Paris, Débe¬ 

court, 1834, in-12, 1 fr. [4634] 

Ces trois petits ouvrages font partie de la « Bibliothèque de la Société des 
bons livres ». 

IV. Souvenirs d’un voyage dans le Languedoc, le Comtat et la 

Provence. (Automne de 1834.) Paris, Gaume; Débecourt, 1835, 

in-12, 2 fr. 50 c. [4635] 

Ce dernier ouvrage porte pour nom d’auteur : Maxime *** (du Gard). 

MAX DE RAVEL, auteur déguisé [Victor-Maxime Revellière, 

neveu de L.-M. Revellière-Lepeaux, ancien directeur, et fils de 

M. Revellière, ancien député], littérateur, auteur de beaucoup de 

Nouvelles et de morceaux de littérature impr. dans les journaux, 

aujourd’hui directeur du Théâtre Historique, à Paris. 

MAXIME, auteur déguisé [le marquis Maxime de Redon de la 

Chapelle (1), plus connu sous le nom de Maxime de Redon, an¬ 

cien officier d’artillerie], auteur dramatique. Ce fut lui qui, en 

1805, fut le collaborateur de M. Pasquier, devenu ministre d’Etat, 

pour «Grimou, ou le Portrait à faire», vaudeville dont on a tant parlé 

dans une des dernières années du règne de Louis-Philippe. Pour la 

liste des ouvrages de cet écrivain, voy. la » France litt. », à Redon. 

MAXIME DE MADEURE, auteur supposé [VOLTAIRE]. 

Sophronyme et Adelos, traduit du grec. 1766. [4636] 

Réimprimé dans « Dialogues et Entretiens philosophiques » de l’au¬ 
teur. 

MAXIMILIEN, prénom sous lequel il existe des pièces de théâtre 

imprimées de deux auteurs: MM. Courtier fils et Maxime de Redon. 

Voy. ces noms dans la « France littéraire ». 

MAYEU-LE-BOSSU, pseudon. 

Examen critique du Traité pratique sur la partie d’art du cadas¬ 

tre. Lettre de — à Crispin-Fanfan Busset (F.-C. Busset), etc., au¬ 

teur dudit Traité pratique, etc. Paris, de l’impr. d’Hipp. Tillard, 

1829, in-8 de 32 pages. [4637] 

MAYREY (Jules), pseudonyme [Félix Pyat]. 

Il existe un écrit de M. F. Pyat sous ce nom d’emprunt. 

(î) Près Port-Sainte-Marie (Lot-et-Garonne), et non des Chapelles, comme 

on l’a dit quelque part. 
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M. G., auteur déguisé [Charles 51alo]. 

Jeunes (les) Martyrs de la foi chrétienne. Paris, Janet, 1818, ou 

1833, in-18, orné de 12 gravures, 3 fr. [4638] 

M. G. 51., pseudon. [510REL de Thury, conseiller au parlement 

de *** (Besançon)]. 

Rudiments de la langue française et principes de grammaire. Pa¬ 

ris, 1782, in-8. [4639] 

M*** D***, 'pseudonyme [Gh. Ancillon]. 

Traité des eunuques. 1707, in-12. [4640] 

C’est dans cet ouvrage (p. 64), qu’Ancillon présente comme une his¬ 
toire véritable la plaisanterie de Fontenelle intitulée : « Relation de l’ile 
de Bornéo». 

M. D. C., pseudonyme [François Favre, d’Annecy, chanoine de 

Genève], 

Controverse pacifique sur l’autorité de l’Église, ou Lettres du — 

à M. l’évêque du Puy (de Pompignan), avec les réponses de ce 

prélat. 51ontauban, 1757; Paris, 1758, petit in-12. [4641] 

Les initiales M. D. C. désignent le ministre des Certolz, sous le nom 
duquel on a voulu faire passer cet ouvrage. 

M. DE G., pseudon. [de 510NTUGLA]. 

Voyage dans les parties intérieures de l’Amérique septentrionale 

en 1766, 1767 et 1768, par Carver, trad. de l’anglais par—, 

avec des remarques et quelques additions du traducteur. Paris, Pis- 

sot, 1784, in-8. [4642] 

Les initiales de c. désignent probablement le nom de Chanla, sous le¬ 
quel l’auteur s’était caché en 1778, lorsqu’il publia une édition des « Ré¬ 
créations mathématiques » d’Ozanam. 

M. De G.... (le), pseudonyme [Chasot de Montigny]. 

Tablettes géographiques contenant un abrégé des quatre parties 

du monde, et un Dictionnaire géographique des villes, abbayes, or¬ 

dres militaires, chevaleries, etc. Paris, Gaaeau, 1725, in-12. [4643] 

51. D. 51***, pseudon. [le baron d’HoLBACH]. 

Essai sur les préjugés, ouvrage contenant l’apologie de la Philo¬ 

sophie par — (avec des notes par Naigeon). Londres (Amsterdam, 

Marc-Michel Rey), 1770, pet. in-8. [4644] 

51... D. M...., auteur déguisé [PAL1SSOT de Montenoy]. 

Coup d’œil sur les ouvrages modernes. Tome Ier (et unique). 

Sans date (Paris, 1751), in-12 de 68 pages. [4645 ] 
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M. D. N., auteur déguisé [l’abbé Martin de Noirlieu, alors 

aumônier de l’École polytechnique]. 

Réfutation abrégée du livre de Volney, intitulé : « les Ruines, ou 

Méditations sur les révolutions des Empires » ; extraite de la se¬ 

conde édition des « Études d'un philosophe chrétien ». Paris, 1823, 
in-8, [A6A6] 

M. D. S. J. N. A. J. F. D., auteur déguisé [Mme MÉRARD DE 

Saint-J est, née Ànne-Jeanne-Félicité d’Ormoy]. 

Mon Journal d’un an, suivi de Poésies diverses. (Vers 1788), 

in-12. [A6A7] 
Les « Poésies diverses » sont de Mérard de Saint Just. 

M. DE T*** (le). Voy. MAIRE DE TAVERNY (le). 

MEAD, 'pseudonyme [VOLTAIRE], 

Lettre au sujet de « Candide ». — Imprimée dans le « Journal 

encyclopédique », du 15 juillet 1759. [A6A8] 

M. Beucliot a reproduit cette Lettre dans les « Mélanges de Voltaire » à 
cette date. 

MÉCHANT POÈTE (UN)..., pseudonyme [J.-Ch. Bidault DE 

Montigny]. 

Épître au public par — tant en son nom que comme portant la 

parole pour ses confrères qui sont en très grand nombre. (Angers, 

de l’impr. de Ve Hubaull), 17A5, in-A. [A6A9] 
« Nous, froids auteurs et languissants poètes». 
On lit au bas : Vu, je n’empêche, pour le roi, l’impression et le débit du 

présent. Donné à Angers, Je 10 juillet 1745. Signé Corbeau des Mazures.— 

Vû, permis d’imprimer et débiter à Angers, le 10 juillet 1845. 
Signé Prévost. 

Cette édition angevine n’est mentionnée ni dans Quérard ni dans Bar“ 
bier. Fr. G. 

MÉCRÉANT (UN), pseudon. [lecomte A.-A.-J. Milon de Vil- 
LIERS]. 

Paroles d’ —. Antithèse sur l’ordre et le plan de l’œuvre de 

M. de La Mennais (les Paroles d’un croyant). Avec conclusion! 

Paris, Dentu, 1834, in-8 de 236 pages. — Sec. édition. Paris, le 

même, 1834, in-8 de 236 pages, A fr. [A650] 

MECTHILDE DU SAINT-SACREMENT (la sœur), nom de re¬ 

ligion [la vén. mère Catherine de Bar]. 

Véritable (le) esprit des religieuses adoratrices perpétuelles du 

Très-Saint-Sacremcnt. Paris, Couterot, 1683, in-16. [4651] 
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MÉDECIN (UN), auteur déguisé [Dovar]. 

Legs d’ — à sa patrie. La Haye* 1734, in-12. [4652] 

Voyez les Anecdotes de médecine, t. I®*, p. 305. 

MÉDECIN (UN), auteur déguisé. 

Lettre d’ — à M. (Regnaud) le curé de Vaux (sur l’œuvre des 

convulsions). Sans lieu d’impression, ni date, in-12 de 56 pages. 

[4653} 

MÉDECIN (UN), auteur déguisé [DUMOUCHAUX, D. M.]. 

Étrennes d’ — à sa patrie. Berlin, 1761, in-12. [4654J 

MÉDECIN (UN), auteur déguisé [Retz, médecin]. 

Lettre sur le secret de M. Mesmer, ou Réponse d’ — à un autre. 

Paris, Méquignon, 1782, in-12. V. T. [4655] 

MÉDECIN ANGLAIS (UN), pseudon. [Louis de Santeul]. 

Réponse d’ — à la critique de la thèse de M. Maloet. Paris, De 

la Tour, 1736, in-12 de 22 pages. [4656] 

MÉDECIN DE CAMPAGNE (UN), auteur déguisé. 

Fragments de satire médicale. (Petite Généalogie du charlata¬ 

nisme.) Nivelles, Cuisenaire, 1848, broch. in-8. [4657] 

MÉDECIN DE LA FACULTÉ DE PARIS (UN), auteur déguisé 

[Phil. Hecquet]. 

Lettre d’ — , sur ce que c’est que le « Brigandage de la méde¬ 

cine » (par le même auteur). Paris, 1736, in-8. [4658] 

MÉDECIN DE LA FACULTÉ DE PARIS (UN), auteur déguisé 

[Barbeu Duboukg]. 

Lettre d’ — à un de ses confrères au sujet de la Société royale 
de médecine. Sans date, in-8 de 8 pages. [4659] 

MÉDECIN DE LA FACULTÉ DE PARIS (UN), auteur déguisé 

[Dorigny]. 

Examen de l’inoculation. Paris, Desain junior, 1764, in-12. 

[4660] 

MÉDECIN DE MONTPELLIER (UN), auteur déguisé [Antoine 
Petit]. 

Lettre d* — au sujet de l’examen public du sieur Louis, en 1749. 
In-8. V. T. [4661] 
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MÉDECIN DE MONTPELLIER (UN), auteur déguisé [P.-Jo¬ 

seph Amoreox]. 

Lettre d’ — à un magistrat de la cour des aides de la même ville 

et agriculteur, sur la médecine vétérinaire. Montpellier (Avignon), 

1771, in-8. [4662] 

Amoreux a publié en 1773 une seconde lettre, contenant un « Essai 
de bibliographie vétérinaire»; il devait publier une Bibliothèque vétérinaire 

«n 2 vol. in-8. Voyez son « Essai historique et littéraire sur les médecins 

arabes ». Montpellier, 1803, in-8. 

MÉDECIN DE PARIS (UN), auteur déguisé [J.-B.-L. CHOME!]. 

Lettre d’ — à un médecin de province, sur la maladie des bes¬ 

tiaux. Paris, Delespine, 1745, in-8. [4663] 

MÉDECIN DE PARIS (UN), auteur déguisé [E. GROSSIN BU 

IIaume], 

Lettre d’ — à un médecin de province, sur le traitement de la 

rage. Paris, 1776, in-8. V. T. [4664] 

MÉDECIN DE PROVINCE (UN), pseudon. [Michel-Philippe 

Bouvart]. 

Lettre d’ — à un médecin de Paris. Châlons, 1758, in-8 de 16 

pages. [4665] 

Cet opuscule est une diatribe dirigée contre l’inoculation que Tronchin 
cherchait alors à répandre dans Paris, et que Bouvart, malgré tout son 
mérite, combattait de tous ses efforts. 

MÉDECIN DES ARMÉES (LE PREMIER), auteur déguisé 

[Coste] . 

Éloge de Joseph-Adam Lorenlz, médecin en chef de l’armée du 

Rhin, prononcé au conseil de santé le 2 germinal an ix (3 mars 

1801). Paris, de l’iœpr. de Hy, 1801, in-8 de 56 pages. [4666] 

MÉDECIN DES HOPITAUX DU ROI (UN), auteur déguisé 

[François Pourfour du Petit]. 

Lettre d’ — à un autre médecin de ses amis. Namur, 1710, in-4. 

[4667] 

MÉDINE (Mlle Léontine de), pseudonyme sous lequel il a été 

imprimé dans le tome XIV du « Livre des Cent-et-Un » (1834), 

un morceau intitulé : « les Parents d’autrefois et ceux d’aujour ¬ 

d’hui ». 
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MÉGALBE, pseudon. [J.-P. Planai, de Toulouse]. 

Don Sanche, comédie héroïque (en vers) de P. Corneille, mise 

en trois actes. Paris, Moëssard, 1833, in-8. [4668] 

MÈGE (le P.), bénédictin, apocr. [L.-H. de Loménie de 

Brienne] . 

Yie (la) et les révélations de sainte Gertrude. Paris, 1673, in-8. 
[4669] 

Voy. la Biographie universelle. 

MÉHÉGAN (Mnie), apocryphe [Voltaire]. 

Tableau du siècle de Louis XII. Amsterdam, 1769, in-12. [4670] 
L’opinion publique ayant attribué cet ouvrage à madame de Méhégan, 

veuve de l’auteur du « Tableau de l’histoire moderne », cette dame le dés¬ 
avoua par une lettre adressée au rédacteur du « Mercure », en avril 1769. 
L’année suivante les libraires placèrent le nom de Voltaire sur un nouveau 
frontispice, et ils citèrent dans un Avertissement le désaveu de madame 

de Méhégan. 
Il est facile de s’assurer que le « Tableau du Siècle de Louis XII » est en 

effet tiré en grande partie de « l’Essai de Voltaire sur les Mœurs et l’Es¬ 

prit des Nations». 

MÉHÉMET II, empereur ottoman, apocr. [Belin de Mon- 

terzi]. 

Lettres turques, historiques et politiques, écrites tant par Méhé- 

met II, empereur ottoman, que par ses généraux, ses sultanes, un 

de ses ambassadeurs, et Usum-Cassan, roi de Perse, son contem¬ 

porain ; traduites du grec et de l’arabe, avec des notes et une his¬ 

toire de la vie de ce conquérant, par M. B*** de M**\ Paris, Du- 

chesne, 1764, in-12. [4671] 

Cet ouvrage a paru aussi sous cet autre titre : Histoire de Mahomet II, 
empereur ottoman, enrichie de lettres originales traduites du grec et de 
l’arabe, sur des manuscrits trouvés à Constantinople, par M. B*** de M***. 
Paris, Duchesne, 1764, 2 vol. in-12. 

MEINER3 (W.), pseudon. [L.-Fr. L’HÉRITIER, de l’Ain]. 

L Histoire de la Réformation. Paris, Raymond, 1825, in-12. 

[4672} 

IL Principes généraux de littérature, comprenant 1° des Notions 

de Grammaire générale et les commencements de la Rhétorique; 

par M. P. J. [Placide Justin] ; 2° le Complément de la Rhétorique 
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et la Poétique; par M. W. Meiners [L.-Fr. L'Héritier], auteur 

de « l'Histoire de la Réformation ». Paris, le même, 1826, in-12. 

[4673] 

Ces deux volumes font partie de la « Bibliothèque du xixe siècle ». Le 
plan et la division de cette espèce d’encyclopédie populaire, la première 
dont on ait tenté l’entreprise, appartiennent à M. L’Héritier. 

Le premier volume cité, le tome 84e de la collection, est de la compo¬ 
sition de M. L’Héritier, sauf un morceau qui est emprunté au Conversa¬ 
tions Lexicon : c’est la « Vie de Jésus-Christ ». Dans le second, formant le 
86e de la collection, « la Poétique, adaptée à la poésie moderne », ainsi 

que quelques autres parties appartiennent à M, L’Héritier. Tout ce qui 
concerne la littérature allemande a été emprunté au Conversations 
Lexicon. 

MEISNERUS (Eusebius), éditeur plagiaire [Joachim Pasto- 

R TUS]. 

Institutiones aulicæ, nunquàm editæ, ex C. Tacito, cumprimis 

sed et aliis historicis, ab auctore incerto traditæ et jam ab Eusebio 

Meisnero publico donatæ. Amstelodami, Lud. Elzevirius, 1662, 

in-12. [6676] 

Cet ouvrage n’est autre chose que la traduction de la seconde partie 
de l’ouvrage d’un anonyme français (Euslache de Refuge) par Joachim 
Pastorius. Eusèbe Meisners, habile correcteur d’imprimerie, s’en était 

procuré une copie très fautive; il la corrigea à sa manière, et la livra à 
l’impression. Aussitôt que Pastorius fut informé de cette infidélité, il re¬ 
toucha sa traduction, et la fit imprimer par les mêmes Elzeviers, en 1644, 
sous le titre d'Aulicus inculpants ex gallito auctoris anonytni traductus à 
Joachim Pastorio Med. D. Amstelodami, Lud. Elzevirius, 1644,1649, in-24. 
Abraham Marconet, protesseur de droit, la fit réimprimer sous le même 
titre à Halle, en 1664, in-18, en y joignant la traduction de la première 
partie. 

L’ouvrage d’Eustache de Refuge avait paru sous le titre de 
Traité de la Cour, ou Instructions des courtisans. Paris, 1617. Nouv. 

(3e) édition, beaucoup enrichie. Paris, Saugrain, 1618, in-8- Edition pu¬ 
bliée un an après la mort de l’auteur. — Autre édition. Paris, Saugrain, 
1622, in-8. — Nouv. édition. Amsterdam, Elzeviers, 1649,1656, in-12, avec 
le nom de l’auteur. — Nouv. édition, sous le titre de « Nouveau Traité de 
la Cour ». Paris, Barbin, 1664, in-12, sans nom d’auteur. 

La première édition de ce Traité est très rare. 

MELA BRITANNICUS, pseudonyme [C. ICelsalle]. 

Esquisse de mes travaux, de mes voyages et de mes opinions : 

dans une Lettre à mon ami Agathomerus. Londres, 1830, in-8. 

[6675] 
Volume tiré à 100 exemplaires. 
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MELANCHTON (de), pseudonyme [PlNETON DE Chambrun]. 

Réponse au troisième chapitre du t Traité de la politique de 

France ». Amsterdam, 1670, in-12. [5676] 

Voy. les Œuvres diverses de Bayle, t. IV, p. 165. Catalogue de Sépher, 

n° 5950. 
Sous ce même pseudonyme, Pineton de Chambrun a encore publié le 

poème (latin) de J.-A. de Thon à la postérité, avec des notes. (Amst., 

Dan. Eizevir, 1678, in-12.) 

MELCPJÏOR B***, auteur déguisé [Melchior BoiSSET, artiste et 

auteur dramatique]. 

I. Avec M. Benjamin [Anlier] : la pauvre Famille, mélodrame 

entrois actes. Paris, Pollet, 1822, in-8, 1 fr. 50 c. [5677] 

II. Mariages (les) par circonstance, comédie en un acte et en 

prose. Paris, Quoy ; Barba, 1825, in-8, 1 fr. [5678] 
III. Avec M. Benjamin [Antier] : Albert, ou le Songe et le Ré¬ 

veil, mélodrame en cinq actes, précédé d’un prologue intitulé « les 
DeuxÉcots », à-propos vaudeville. Paris, Bezou, 1825, in-8. [5679] 

R a été tire à part un certain nombre d’exemplaires du prologue. 

MÉLESVILLE, pseudon. [Anne-Honoré-Joseph Duveyrier], 

l’un de nos plus spirituels auteurs dramatiques, et l’un des collabo¬ 

rateurs les plus constants de M. Scribe. Pour la liste de ses pièces, 

voy. v la Littérature française contemporaine » à Duveyrier. 

MÉLESVILLE (J.), pseudon. [Xavier Véràt], auteur, d’après 

l’un de nos critiques, d’une pièce imprimée sous ce pseudonyme, 
mais que nous ne connaissons pas. 

MÉLIDOR, pseudonyme [Cury]. 

Travaux (les) d’Aristée et d’Amérille dans Salamine, composés en 

grec par Théophraste, et trad. en françois par —. Au Mans, 1618; 
Paris, 1619, in-12. [4680] 

J’ai trouvé le nom de Cury dans un exemplaire de la « Bibliothèque des 
Romans » de l’abbé Lenglet, rempli de notes manuscrites, relatives prin¬ 
cipalement aux traductions italiennes et aux dates de plusieurs romans. 
Cet exemplaire vient de la bibliothèque de la comtesse de Verrue ; c’est le 
troisième de ce genre en ma possession. A. A. B—it. 

MÈLIGLOSSE, pseudonyme [Charles Beauter]. 

Rodomontade (la), tragédie en cinq actes et en vers. Paris, 1605, 

in-8. [5681] 
On doit au même auteur « la Mon de Roger », tragédie imitée d’Arioste, 

en 5 actes et en vers. 
m 15 
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MÉLITON, pseudonyme [Claude Pithoys]. 

Apocalysede — , ou Révélation des mystères cénobitiques. Saint- 

Léger, 1665, in-12. [4682] 

Vollaire s’est trompé en attribuant cet ouvrage à J.-P. Camus, évêque de 
Belley. Il est seulement vrai que les écrits de ce dernier contre les moi¬ 
nes ont été fort utiles à Claude Pithoys. 

\ '■ 

MÉLOMÈTRE, pseudonyme. 

Solution d’un problème de mathématiques (concernant la musi¬ 

que) proposé par —. Impr. dans le « Bull, polym. du muséum de 

Bordeaux, t. VI, p. 289-92, 1808. [4683] 

MÉLOPHILE, pseudonyme. 
Lettre à monsieur le propriétaire du « Bulletin polymathique du 

muséum, sur la musique à Bordeaux, et sur le concert du 19 mars 

(1806). — Impr. dans le « Bulletin polymathique de Bordeaux », 

1. IV, p. 164-74. [4684] 

Cette Lettre est datée de Bordeaux, le 24 mars 1806. Peu de temps après 
parut dans le même recueil une « Lettre à M. Rodrigues, fondateur du mu¬ 
séum de Bordeaux » : celle-ci est signée L. A. T., et est datée du 25 avril. 
A cette réponse, Mélophile répliqua par une autre Lettre « A M. le pro¬ 
priétaire du Bulletin polymathique », imprimée dans le même volume, 
pag. 307-16. 

MELVIL (lady), [Mme Pitre Chevalier], auteur de Nou¬ 

velles imprimées dans l’un des journaux ou recueils de ces derniers 

temps. 

MELY-JANÏN, aul. dèg. [Jean-Marie Jânin], poète et auteur 

dramatique. Pour la liste de ses ouvrages, voy. la « France litté¬ 

raire » au nom sous lequel cet écrivain est le plus connu, à Mély- 

Janin. 

MEMBRE CORRESPONDANT Dü LYCÉE DE CAEN (UN), 

auteur déguisé [L.-G. Taillefer]. 

Adèle et Cécile, conte moral. Falaise, Brée frères, 1802, in-12 

de vij et 171 pag., 1 fr. 50 c, [4685] 

Cet ouvrage est suivi d’Essais de traductions, savoir : 1° de l’Ëpode 7e 
d’HoRACE, en vers français; 2° de l’Aurore, air avec récitatif, trad. de 
Métastase; 3° de la traduction d’une Ode anglaise, à la Sagesse, tirée 
du roman de « Clarisse Harlowe », 2e vol., lettre 9e, avec des notes. Le 
texte original se trouve en regard de ces traductions. 
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MEMBRE DE L’ACADÉMIE DE BESANÇON (UN), aut. dég. 

[dom Grappin]. 

Éloge historique de Jean Jouffroy, cardinal d'Alby, lu 'a l’Aca¬ 

démie des sciences de Besançon,... le 22 avril 1785. Besançon, 

1785, in-12 de 64 pages. [4686] 

MEMBRE DE L’ACADÉMIE DE BORDEAUX (UN), aut. dég. 

[Gustvae Brunet]. 

Essais (les) de Michel Montaigne. Leçons inédites recueillies par 

—, sur les manuscrits autographes conservés à la Bibliothèque pu¬ 

blique de cette ville. Paris, Techener, 1844, in-8 de 51 pages. 

[4687] 
Tiré à 100 exemplaires. 
On compte au moins quatre-vingts éditions des * Essais », et Tin-folio 

de 1635 passe généralement pour celle qui fait autorité. Et cependant il 
est loin de représenter scrupuleusement le texte de Montaigne, dont ma¬ 
demoiselle de Gournay avait déjà, dès 1596, changé plusieurs expressions 
et tournures que les imprimeurs trouvaient un peu revesches au goût de 

quelques douillets du siècle. On connaissait un exemplaire de 1592, faite du 
vivant de l’auteur, exemplaire chargé de notes et d’additions. Ce volume 
inestimable, qui existe malgré les mutilations du relieur, fut trans¬ 
porté à Paris, par ordre de François de Neufchâteau, alors ministre, 
et Naigeon le consulta avec fruit. Revenu aujourd'hui à Bordeaux, M. Gus¬ 
tave Brunet l’a examiné avec cette attention intelligente, avec cette pé¬ 
nétrante sagacité dont il a fait preuve plus d’une fois, notamment à l’en¬ 
droit dé Rabelais. En rendant justice à Naigeon, il lui reproche son 
orthographe capricieuse et ondoyante, sa ponctuation parfois infidèle. Le 
manuscrit de Montaigne, dit-il, nous rend l’inappréciable service de nous 
introduire dans le cabinet du philosophe; il nous place derrière son fau¬ 
teuil, nous assistons au travail de sa pensée. Montaigne a refait jusqu’à 
trois ou quatre fois certaines phrases, il en est d’inachevées, d’autres ont 
été rayées et il est à croire que toutes les suppressions ne sont pas de la 
main même de l’auteur. Les passages qu’on pouvait restituer, ont été re¬ 
cueillis par M. G. Brunet, dont l’opuscule est le complément nécessaire de 
toute édition des « Essais ». De Rg. 

MEMBRE ÜE L’ACADÉMIE DE CORTONNE (UN), auteur 

déguisé [Charles Poogens]. 

Traité curieux sur les cataclysmes ou déluges, les révolutions du 
Globe, le principe sexuel et la génération des minéraux. A M. Fer¬ 

dinand Mazzanti. Saint-Germam-en-Laye, Goujon, 1791, in-8. 

[4688] 

Cette brochure, deux ans après son émission, a été rajeunie par le titre 
suivant : « Essai sur divers sujets de physique, de botanique et de miné- 
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falogie, ou Traités curieux sur les cataclysmes, les révolutions du 
Globe », etc., composés à Richmond, en 1787. Par Charles Pougens, à 

Ferdinand Mazzanti. Saint-Germain-en-Laye et Paris, Desenne, 1793. 

MEMBRE DE L’ACADÉMIE DE CORTONNE (UN), auteur 

déguisé [Alexis-Franc. Artaud DE Montor, membre de l'Institut]. 

î. Considérations sur l’état de la peinture en Italie dans les quatre 

siècles qui ont précédé celui de Raphaël. Paris, Mongie aîné, 1808, 

in-8 de A3 pages. [A689] 

II. Voyage dans les catacombes de Rome. Paris, SchœIL 1810, 
in-8. [4690] 

MEMBRE DE L’ACADÉMIE DE NANCI (UN), auteur déguisé 

[Le Creulx], 

Discours sur le goût, appliqué aux arts, et particulièrement à 

l’architecture, lu à l’Académie de Nancy. Nancy, Haener, 1778, 

in-8. [4691] 

MEMBRE DE L’ACADÉMIE DES INSCRIPTIONS ET BELLES- 
LETTRES (UN), auteur déguisé [l’abbé P.-L. Bétencoürt, 

ancien bénédictin, associé libre de l’Académie des inscriptions]. 

Noms féodaux, ou Noms de ceux qui ont tenu des fiefs en France, 

depuis le xir siècle jusque vers le milieu du xvnr siècle, extraits 

des archives du royaume. Première partie. Paris, Beaucé-Rusand, 

1826, 2 vol. in-8. [4692] 

MEMBRE DE L’ACADÉMIE DES SCIENCES (UN), aut. dég. 

[l’abbé Sauvages de la Croix]. 

Mémoire sur les sépultures de la ville de Lyon. Lyon, 1776, in-8. 

V. T. [4693] 

MEMBRE DE L’ACADÉMIE FRANÇAISE (UN), pseudon. 

[Ant. Serieys]. 

La Harpe peint par lui-même : ouvrage contenant des détails in¬ 

connus sur sa conversion, sur son exil à Corbeil en 180... ; ses ju¬ 

gements sur les écrivains les plus distingués de son temps, etc. ; 

terminé par une exposition impartiale de la « Philosophie du 

XVIIIe siècle ». Paris, Plancher, 1817, in-8 de 10A pages. [4694] 

MEMBRE DE L’ACADÉMIE LITTÉRAIRE D’ARRAS (UN), 

auteur déguisé [Wartel]. 

Mémoire sur les limaçons terrestres de l’Artois. 17in-8. 

[4695] 
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MEMBRE DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE (UN), aut. dég. 

Discours (deux) d’ — à ses co-députés. Paris, les marchands de 

nouv., 1790, 2 broch. in-8 de 38 et 66 pages. [6696] 

Le premier de ces discours résout ces trois questions : 1° Que devions- 
nous faire? 2° Qu’avons-nous fait? 3° Que devons-nous attendre? Le se¬ 
cond examine les trois suivantes : 1» Quel est l’état présent de la France? 
2° Qui l’a réduite à cet état? 5° Peut-on l’en retirer? Tout est exagéré 
dans ces deux brochures, mais sans être d’accord avec leur auteur, on ne 
peut leur refuser le mérite d’qn style attachant. Note du temps. 

MEMBRE DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE (UN), actuellement 

à Londres. 

Lettre à l’Assemblée nationale de France. Paris, 1791, in-8 de 

50 pages. [6697] 

Contre l’ouvrage d’Edm. Burke, intitulé : « Réflexions sur la Révolu¬ 
tion de France ». 

Voici comment un journal du temps parle de Burkq, à l’occasion de Fan- 

nonce de la Lettre que nous citons ! 
Plusieurs écrivains se sont empressés de réfuter le libelle dégoûtant du 

Tabarin Burke. On a distingué la réfutation du docteur Priestley, et le 
pillage de sa maison en est vraisemblablement la récompense. Celle-ci ne 
mérite pas moins l’attention des amis de la liberté. Le vieux radoteur an¬ 
glais y est suivi pied-à-pied, et ses paralogismes, sa mauvaise foi, ses rai¬ 
sonnements jésuitiques, son éloquence de collège, les variations de sa vie 
politique, y sont représentés sous le jour que mérite tout ce grotesque et 

méprisable assemblage. « Chron. de Paris », 22 août 1790. 

MEMBRE DE L’ASSEMBLÉE PRIMAIRE DE CORBEIL (UN), 

auteur déguisé [VaüVILLTERS]. 

Observations sur la constitution présentée à l’Assemblée primaire 

de Corbeil. (Corbeil, 1795), in-8. V. T. [6698] 

MEMBRE DE L’ASSOCIATION CATHOLIQUE (UN), aut 

déguisé. 

I. Conjectures sur la fin prochaine du monde, pour servir d’anti¬ 

dote contre les séductions du temps. Toulouse, Senac, et Paris, Adr. 

Leclère, 1829, in-8 de 128 pages, 2 fr. 50 c. [6699] 

II. Conjectures (nouv.) pour confirmer la fin prochaine du monde, 

et indiquer les principaux événements qui doivent la précéder. Tou¬ 

louse, de l’impr. de Manavit, 1831, in-8 de 120 pages, 2 fr. 50 c. 

Page 108, on lit : Le règne de l’antechrist qui doit précéder de très 
près la fin du monde, paraît devoir finir, au plus tard, yers Fan 1760. 
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MEMBRE DE LA CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS (UN), 

(de la Belgique), pseudonyme [P.-A.-F. Gérard]. 

Lettre à lady Morgan sur la Belgique. Bruxelles, de L’impr, de 

L. Laurent, décembre 1833, brocb. in-8. [4700] 

MEMBRE DE LA CONFRÉRIE DE SAINT-HUBERT (ÜN), 

auteur déguisé. 

Sainte Étole (la) vengée, par —, ou Logique curieuse de M. Gi¬ 

rod, qui se dit pasteur d’une église qui se dit chrétienne à Liège. 

Liège, Dessain, 1845, in-12 de 80 pages, 20 c. [4701] 

MEMBRE DE LA CONSTITUTION DE LA VILLE DE SAINT- 

MIHIEL (UN), auteur déguisé [dom Didelot, ancien bénédictin]. 

Sur la légitimité du serment exigé des ecclésiastiques fonction¬ 

naires publics. Saint-Mihiel, 1791, in-8 de 88 pages. [4702] 

MEMBRE DE L’ÉGLISE GALLICANE (UN), auteur déguisé 

[l’abbé Blanchard]. 

I. Controverse pacifique sur les principales questions qui divisent 

et troublent l’Église gallicane, savoir : les démissions épiscopales;— 

la promesse ou le serment de fidélité; — Se concordat; —le juge¬ 

ment du pape sur ces matières, celui des évêques qui ont refusé leur 

démission, et celui des évêques qui l’ont donnée. Londres, Dulau, 

1802, in-8 de 480 pages. [4703] 

L’auteur a publié plusieurs suites à cet ouvrage. 

IL Question importante relativement à l’état actuel de la religion 

en France : les hérétiques et les schismatiques notoires conservent- 

ils leurs pouvoirs jusqu’à la dénonciation? Sont-ils même capables 

d’en recevoir de la part des supérieurs, tant qu’ils persistent dans 

le schisme et dans l’hérésie? Par l’auteur de la « Controverse paci¬ 

fique » et de ses suites. Londres, de l’impr. de R. Juigné, 1808, 

in-8 de 70 pages. [4704] 

MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ COLOMB A IRE DE FLORENCE 
(UN), aut. dég. [Alexis-Fr. Artaud de Montor, de l’Institut]. 

Paradis (le), poème du Dante, traduit de l’italien ; précédé d’une 

Introduction et de la Vie du poète; suivi de notes explicatives pour 

chaque chant et d’un catalogue de quatre-vingts éditions de la Di¬ 

vine Comédie de l’auteur. Paris, Treuttel et AVürlz, 1811, in-8. 

[4705] 
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MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ DE STATISTIQUE DE FRANCE 

(UN), aal. dég. [Louis-Franc. Benoiston de Chateauneuf]. 

Tableau de tous les traitements et salaires payés par l'État, d’a¬ 

près le budget de 1830. Paris, Hautecœur-Martinet, 1831* in-8 de 

32 pages. [4706] 

MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ DES ANTIQUAIRES DE NOR¬ 

MANDIE (UN), et de la commission des antiquités du départe¬ 

ment de la Seine-Inférieure, auteur déguisé [le marq. L.-Aug. 

Le Ver]. 

I. Dissertation sur l’abolition du culte de Roth soit par saint Mel¬ 

lon, premier évêque, soit par saint Romain, dix-neuvième évêque de 

Rouen. Paris, de l’impr. de Tastu, 1829, in-8 de 52 pag. [4707] 

Tiré à 50 exemplaires. 

II. Examen d’un diplôme de l’an 877. Paris, de l’impr. du 

même, 1829, in-8 de 24 pages. [4708! 

MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ DES BONNES-LETTRES (UN), 

auteur déguisé [Rey, négociant]. 

Vieux (le) drapeau, dédié à la garde royale. Paris, Trouvé, 1822, 

in-8. [4709] 

MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ DRAMATIQUE DE GAP (UN), 
auteur déguisé [J.-P. DüCOLOMBIEr]. 

Victoire (la) et la paix, comédie en deux actes et en prose. Gap, 

de l’impr. de J. Allier, an v (1797), in-8 de 52 pages. [4710] 

Non représentée. 

MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ FORMÉE A PARIS (UN), pour l’a¬ 

mélioration de l’enseignement élémentaire [Edme-Fr. Jomard]. 

Nombre (du) des délits criminels comparé à l’état de l’instruction 

primaire. Paris* L. Colas, 1827, in-8 de 36 pages, 75 c. [4711] 

MEMBRE DELA SOCIÉTÉ LITTÉRAIRE DE GENÈVE (UN), 
auteur déguisé. 

Aïeule (P), tragédie en 5 actes, par Fr. Grillparzer; traduite 

de l’allemand (en prose). Genève, Marc Sestié fils, 1820, in-8. 

[4712] 

MEMBRE UE LA SOCIÉTÉ TOUR LA PROPAGATION DE 
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DOGTRïNE CHRÉTIENNE (UN), auteur déguisé [A. Du BON, 
professeur à Lausanne]. 

Remarques sur un livre (de Voltaire), intitulé : « Dictionnaire 
portatif ». Lausanne, 1765, in-8. [4713] 

Biblioth. Hagana, t. IR p. 632. 

MEMBRE DE LA SOCIÉTÉ ROYALE DE LONDRES (UN) , 
auteur déguisé [SAINT-HYACINTHE]. 

Recherches philosophiques sur la nécessité de s’assurer par soi- 

même de la vérité, sur la certitude de nos connaissances, et sur la 

nature des êtres. La Haye, 1743, in-8. [4714] 

MEMBRE DE L’UNIVERSITÉ (UN), auteur déguisé [Gabriel 
Peignot]. 

Précis historique, généalogique et littéraire de la maison d’Or¬ 

léans, avec notes, tables et tableaux. Paris, Crapelet, 1830, in-8 avec 

Un portr., 5 fr., et sur papier iésus-vélin, portrait sur papier de 

Chine, 18 fr. [4715] 

Cet ouvrage avait été annoncé, par prospectus, devoir paraître sous le 
titre de « Branche héréditaire complète des Bourbons-Orléans, considérée 
dans tous ses détails sous le rapport généalogique, historique et litté¬ 
raire », avec notes, tables, tableau et portrait du roi. 

Il doit y avoir des exemplaires portant pour intitulé : « Maison d’Or¬ 
léans. — Précis » «. •. 

MEMBRE DE L’UNIVERSITÉ (UN), auteur déguisé [Jules 

Pierrot}. 

Examen littéraire et grammatical des deux dernières traductions 

de Tacite, par M. Burnouf et par M. C.-L.-F. Panckoucke. Ré¬ 

ponse impartiale à un article colporté dans l’Université. Paris, de 

l’impr. de M,ne Ve Agasse, sans date (1834), in-8 de 132 pages. 

[4716] 

MEMBRE DE L’UNIVERSITÉ (UN), aut, dég. [E. Badin, di¬ 

recteur de l’École normale d’Auxerre]. 

Géographie du département de l’Yonne, dédiée aux collèges, pen¬ 

sions et écoles primaires du département. Auxerre, Guillaume Mail- 

lefer, 1842, in-12 de 304 pages. [4717] 

MEMBRE DE L’UNIVERSITÉ ROYALE DE FRANCE (UN), 

auteur déguisé [Guéneau de Mussy]. 

Observations sur les développements présentés à la Chambre des 
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députés par M. Murard de Saint-Romain, sur l’instruction publique 

et l’éducation. Paris, Nicolle, 1816, in-8 de 33 pages. [4718] 

MEMBRE DE L'EX-COMITÉ CENTRAL DE LYON (UN), 

auteur déguisé [Gabriel Chasavay]. 

Projet (le) de constitution jugé au point de vue démocratique» 

Lyon et Paris, les march. de nouv., 1848, in*8 de 32 pages, 15 c. 
[4719] 

Signé : Gabriel Charavay. On lit en note : L’auteur, considérant cet 
écrit comme une affaire de propagande, en autorise la reproduction. 

MEMBRE DE PLUSIEURS ACADÉMIES (UN), auteur déguisé 

[B. Lunel]. 

Cabinet (le) secret du « Dictionnaire de l’Académie », ou Vocabu¬ 

laire critique de certains mots qui ne devraient pas se trouver dans le 

Dictionnaire de cette docte assemblée. Paris, Hédouin, 1846, in-12 
de 35 pages. [4720] 

Il ne manque à ce livret qu’il y ait des figures jointes aux 71 mots qu’il 
donne avec les définitions, pour en faire une des productions les plus or- 
durières de notre langue. 

MEMBRE D’UN CORPS (UN), auteur déguisé [Voltaire]. 

Idées républicaines. Sans date (1762), in-8. |472t] 

Les éditeurs de Kehl avaient intitulé cet écrit : « Idées républicaines », 
par un citoyen de Genève. M. Beucliot l’a donné dans le tome XL, ou IVe vo¬ 
lume des « Mélanges » de son édition de Voltaire, sous le titre que porte 
l’édition originale, in-8, sans date, mais qui doit être de 1762, année de lu 
publication du « Contrat social », dont les « Idées républicaines » sont une. 
critique. Il semble à M. Beucliot que c’est une erreur d’avoir daté cet 
opuscule de 1765, comme l’ont fait les éditeurs de Kehl. L’éditeur que nous 
venons de nommer a rétabli les paragraphes LI à LX, d’après l’édition 
originale ; c’est sans doute parce que ces paragraphes se retrouvent en 
partie dans le « Commentaire sur l’Esprit des lois », qu’on les avait re¬ 

tranchés. C’est aussi d’après l’édition originale que le même éditeur a 
subdivisé en plusieurs paragraphes, ce qui, dans les éditions de Kehl et 
autres, n’en forme qu’un seul. 

MEMBRE DU CLUB DE LA FRATERNITÉ DE LYON (UN), 
auteur déguisé [Gabriel Charavay]. 

Observations présentées à l’Assemblée nationale par —, sur le 

bref de Pie JX, du 18 mars 1848. Lyon, de l’impr. de Boursv, 

1848, in-8 de 4 pages. [4722] 

MEMBRE DU COMITÉ ARCHÉOLOGIQUE DE SOTSSON8 
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(UN), aut. dég. [Émilien Fossé-Darcosse, imprimeur, membre 

dudit comité archéologique]. 

Essai sur Eabbaye royale de Saint-Jean des Vignes. Soissons, de 

l’impr. de Ém. Fossé-Darcosse, 1848, in-8 de 23 pag., 50 c. ; — 

avec lithogr. sur pap. blanc, 1 fr. 50 c. ; sur pap. teinté, 2 fr., et 

sur gr. pap., 3 fr. [4723] 

Extrait des publications du comité archéologique de Soissons. 

MEMBRE DU CONGRÈS AMÉRICAIN (UN), pseudon. [Vin¬ 

rent, de Rouen]. 

Lettres d’ — à divers membres du Parlement d’Angleterre. Phi¬ 

ladelphie et Paris, 1779, in-8. [4724] 

Note manuscrite. 

MEMBRE DU CONSEIL D’ARRONDISSEMENT D’ÉVREUX 

(UN), auteur déguisé [Bernard-Fouquet, négociant]. 

Réflexions d’ —, sur l’intérêt d’une prompte détermination à 

prendre relativement à la route dite de Honfleur à Chartres. Sans 

date (1831), in-A, avec un plan lithogr. [4725] 

MEMBRE DU CONSEIL D’ÉTAT (UN), aut. dég. [La Haye de 

Cormenin]. 

Responsabilité (de la) des agents du gouvernement et des garan¬ 

ties des citoyens. Paris, Baudouin, 1819, in-8, 1 fr. 25 c. [4726] 

MEMBRE DU CONSEIL D’ÉTAT (UN), aut. dég. [le comte 

Pelet de la Lozère, député]. 

Opinions de Napoléon sur divers sujets de politique et d’adminis¬ 

tration, recueillies par —, et Récit de quelques événements de l’é¬ 

poque. Paris, F. Didot frères, 1833, in-8 de 331 pag. [4727] 

MEMBRE DU CONSEIL GÉNÉRAL DES HOSPICES (UN), 

auteur déguisé [le marquis Pastoret]. 

Rapport fait au conseil général des hospices par — , sur l’état 

des hôpitaux, des hospices et des secours à domicile à Paris, depuis 

le 1er janvier 1804 jusqu’au 1er janvier 1814. Paris, Mme Huzard, 

1816, in-4. [4728] 

MEMBRE DU CONSEIL GÉNÉRAL DES PRISONS (UN), tint, 

déguisé [le vicomte de Montmorency]. 

Visite des prisons du département de la Mayenne. Paris, de l’impr. 

royale, décembre 1821, in-8. [4729] 
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MEMBRE DU COTÉ GAUCHE (UN), 'pseudonyme [le baron 

F. de Reiffenberg]. 

Lettre d’ — à M. Casimir Périer. Paris, 1830, br. in-8. [4730] 
On trouve à la suite « l’Épître du général des jésuites à un jeune 

père ». 

MEMBRE DU DISTRICT DES BAR NABI!'ES (UN), aut. dég. 

Moyen proposé pour rendre notre condition meilleure en dimi¬ 

nuant la source du mal et augmentant, autant que possible, celle du 

bien, offert au district des Barnabites. Paris, Ve Laguette, 1790, 

in-4 de 17 pages. [4731] 

MEMBRE DU GRAND CONSEIL (UN), aut. dég. [François 

Clavel]. 

Essai sur les communes et sur le gouvernement municipal dans le 

canton de Araud. Lausanne, 1828, 2 vol. in-8. [4732] 

MEMBRE DU LYCÉE [DE BLOIS] (UN), auteur déguisé. 

Lac (le) au père Guillaume, ou la Querelle de famille, prologue 

allégorique, en prose. Blois, J.-F. BiîSault, an vm (1800), in-8. 

[4733] 

MEMBRE DU PARLEMENT (UN), pseudonyme [Merivale, 

anglais]. 

Hommes cTÉtat de TAngleterre : I. Lord Brougham. —- 

IL O’Connell. — III. Lord Grey. — IV. Sir Robert Peell. —- 

Y. Lord Wellington. —YI. Lord Durham(trad. de l’angl.). [4734] 

Imprimé dans la « Revue des Deux-Mondes », IIIe série, t. 1 et 2 (1834) ; 
IVe série, t. 8 (1833), 11, 12 et 14 (1838). 

Ces portraits écrits en anglais pour « la Revue des Deux-Mondes », et 
traduits ensuite en français, n’ont jamais été publiés autre part. 

MEMBRE DU PARLEMENT D’ANGLETERRE (UN), aut. dég. 

[sir Henry ParnellJ. 

Coup-d’œil sur les avantages des relations commerciales entre la 

France et l’Angleterre, basées sur les vrais principes de l’économie 

politique. Trad. de l’angl. [Publié par M. le doct. Bowring]. Paris, 

Hect. Bossange, 1832, in-8 de 46 pag, [4735] 

MEMBRE DU TIERS-ÉTAT (UN) , auteur déguisé [Ch.-J. 
Panckoucke]. 

Avis d’ — sur la réunion des ordres. Paris, le 2 avril 1789, in-8. 

Y. T. [4736] 
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MEMBRES DE LA MAJORITÉ ... (LES), pseudonyme. 

Adresse aux Français, par les membres de la majorité actuelle 

de l’Assemblée nationale constituante. 1791, in-8 de 10 pages. 

W 'B m ■ [4737] 
Il manque à ce titre ces quatre mots : écrite par la minorité. 

Note du temps. 

MEMBRES D’UNE OPPOSITION (LES), pseudonyme [P. Ma- 

drqlle] . 

Lettre de la logique à la puissance. Paris,, 14 décembre 1830, 
in-8 de AO pages. [4738] 

MEMBRES DU CONSEIL GÉNÉRAL DU DÉPARTEMENT 

DES BOUCHES-DIJ-RHONE (UN DES), aut. dég. [Dessoliers]. 

Notice sur M. d’Anthoine, baron de Saint-Joseph, ancien maire 
de Marseille; par — , son ancien adjoint à la mairie. Paris, Mme Ve 

Agasse, 1826, broch. in-8. [4739] 

MEMMIUS GEMELLUS (Caïus), pseudon. [Voltaire]. 

Lettres de — à Cicéron. 1772, in-8. [4740] 

Réimprimées dans le tome XXXII du Voltaire Beaumarchais. Ces Let¬ 
tres, au nombre de trois, sont présentées comme étant de Caïus Memmius 
Gemellus : elles auraient été traduites du latin sur un manuscrit de la bi¬ 
bliothèque du Vatican, en russe, par l’amiral Sheremetof, et du russe en 
français; mais elles ont été composées par Voltaire. 

Les « Lettres de Memmius » furent imprimées pour la première fois 
dans le seizième volume de l’édition in-4 des Œuvres de Voltaire (daté de 
1771). Les « Lettres de Memmius », dont Voltaire parle dans sa lettre à 
d’Àlembert, du 27 novembre 1771, furent réimprimées, en 1772, dans le 
tome IX et dernier des « Questions sur l’Encyclopédie », avec un Avertis¬ 

sement ainsi conçu : « Nous croyons ne pouvoir mieux terminer ce neu- 
« vième volume que par une nouvelle édition des « Lettres de Memmius 
« à Cicéron », que tous les savants ont reconnues unanimement pour être 
« de Memmius ». Malgré cet avertissement, ce n’est jamais à d’autres qu’à 
Voltaire qu’on a fait honneur des « Lettres de Memmius ». 

ME N A RT (le sieur), docteur en théologie, pseudon. [Godefroy 

Hermant]. 

Vie (la) de saint Jean Cbrysoslôme, patriarche de Constantinople 

et docteur de l’Église, etc. Paris, Savreux, 1664, in-4 ; 1665, in 8. 

[4741] 

MENDIANT (UN), pseudonyme [P,-J.-B. NoüGAREt]. 

Lettre d’ — au public, contenant quelques unes de scs aventures 
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et ses réflexions morales. Nouv. édition. Paris, Valieyre, 1765, in-12. 

[UVx2] 

MÉNIPPE, pseudonyme [Gianpietrï, Corse]. 

Chiquenaude sur le nez de M. Dupin, président de l’Assemblée 

législative. Dédié au citoyen J. Miot, représentant de la Nièvre. 

Paris, Garnier frères, 1850, in-16 de 32 pages. [4743 J 
L’auteur reproche à M. Dupin d’avoir pour son « Précis historique du 

droit romain » copié de longs fragments de la « Historia juris civilis ro¬ 
mani », de fleineccius, qu’il n’a fait que mettre en français, sans citer sa 
source, et d’avoir fait usage de quelques passages de Bossuet sans le citer. 
Les preuves en sont données sur deux colonnes. 

Sur la couverture de cet écrit est annoncé, comme étant sous presse, un 
autre ouvrage du même auteur, intitulé : « Des Droits de la Littérature 
envers la République », 1 vol. in-18. 

MENT. (le chev. de), pseudonyme [de Monticoürt]. 

Etrennes badines, ou le Poète de Cour ; relation comiquement 

fidèle, par le chevalier de Ment.. ci-devant capitaine d’infanterie 
(par de Monticoürt, alors lieutenant de robe-courte de la prévôté 

de l’Hôtel, et Afforti, l’un des secrétaires de la Chancellerie). Vers 

1739, in-8. — Réimprimé dans le « Conservateur » de Bruix et 
Turben, en septembre 1758. [4744] 

L’histoire qui fait le fond de cet écrit est véritable, mais un peu brodée. 
Les acteurs étoient M. de Monticoürt, qui joue le rôle de milord anglois; 
le sieur Collé, connu par ses chansons, c’est lui qui passe pour le valet de 
chambre du milord ; et le sieur d’Arboulin, le prétendu Balbin , principal 
objet de la pièce, étoit le sieur Tapin, greffier à Fontainebleau. Le prix 
de poésie qui lui est adjugé n'étoit qu’une manière honnête de le dédom¬ 
mager des repas qu’il avoit donnés par une sotte vanité aux acteurs de la 
pièce et aux autres convives que ceux-ci menoient chez lui. La scène 
s’est passée à Fontainebleau. 

(Note tirée du Catalogue manuscrit de l’abbé Goujet.) 

MENVILLE (le docteur), médecin du ministère des travaux pu¬ 
blics, etc., plagiaire. 

Histoire médicale et philosophique de la femme considérée dans 

toutes les époques principales de sa vie, avec tous les changements 

qui surviennent dans son physique et son moral, avec l’hygiène appli¬ 

cable à son sexe et toutes les maladies qui peuvent l’atteindre aux 

différents âges. Impr. de Crapelet, à Paris. Paris, Amyot; Labé, 

1845, 3 vol. in-8, 22 fr. 50 c. [4745] 

Compilation de littérature médicale, faite à coup de ciseaux, ainsi que 
l’a prouvé, peu de temps après son apparition, M. Édouard Aubert, dans 
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la < Gazelle médicale », en 1845. M. Menville en a-t-il été le meltenr en 
œuvre, là est encore la question. 

MÉPHISTOPHELÈS, pseudon. [Paulin Niboyet, auteur d’arti¬ 
cles signés de ce nom dans « l’OEil du Diable », journal dont il est 
le rédacteur en chef]. 

MERGANDIER ou MARCANDIKR (le P.). Yoy. MARCAN- 
DIER. 

MERGANTOR (Ant. ), pseudon. (Jac. Gujacius]. 

Antonü Mercatoris notât? ad Joannis Roberti animadversiones 
juris. Biturigibns, 1581, iü-A. [A7A6] 

J. Robert fit imprimer l’année suivante une réponse à la critique de Cu¬ 
jas. (Baillet, «Auteurs déguisés », pag. 48 et 259, édit, in-12.) 

MERCIER, traducteur apocr. [Pierre-Alphonse Guys]. 

Maison (la) de Molière, comédie en quatre actes, imitée de Gol- 

doni (par Pierre-AAphonse Guys); représentée à la Comédie-Fran¬ 

çaise sous le nom de Mercier. Paris, 1787, in-8. [A?A7] 

« Biographie universelle », t. XIX. 
» 

MÈRE (UNE), auteur déguisé [Mme la baronne Trinettede Dieu- 

donné de Corbeck-Lqo, née de Joestens ou Joostens]. 

Poésies dédiées par —- à ses enfants. Louvain, de l’impr. de Van- 

Linthout et Yandenzancle, sans date (1847), gr. iu-8 de 91 pages 

sans la table, avec encadrements, vignettes et titres, gravés sur 

pierre par P. Barelia. [4748] 

Ce n’est qu’avec timidité que nous soulevons le voile derrière lequel se 
cachent cette poésie de ménage, ces mystères de famille, ces épanchements 
d’une mère qui emploie, pour former le cœur de ses enfants, les ressour¬ 
ces d’un esprit cultivé et d’une imagination religieuse et tendre, mais 
l’histoire littéraire est curieuse à l’excès et aime d’autant plus à pénétrer 
un secret qu’on semble s’obstiner davantage à le tenir dans l’ombre. Le 
volume dont nous venons de donner le titre, ne se vend pas et n’a été 
distribué qu’à un petit nombre de personnes amies. C’est une confidence 
qui n’est faite qu’à très peu d’initiés. Voici le contenu du recueil : 

A mes enfants; — A ma fille, aux approches de sa première commu¬ 
nion ; — Cantique après la première communion ; — le Jugement dernier, 
morceau lyrique ; — Dieu ; — A Marie ; — l’Angelus ; — Noël ; — Retraite 
aimée; — A madame D. (De Man d’Attenrode), qui venait de perdre sa 
fille, «âgée de cinq ans; — Patrie, honneur, vertu, à mon fils; — Couplets 
chantés par ma fille à la fête de son père, jour anniversaire de notre ma¬ 
riage, 24 août 1842 ; — Couplets chantés par ma fille, à la fête de sa mère ; 
— Mes enfants, à leur père, le jour de sa fête, 1845 ; — les Alpes ; — An- 
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niversaire du mariage de mes parents, 6 février 1829; — Mariage de ma 
cousine, septembre 1829 ; — Jésus modèle des enfants. 

Antérieurement cette dame avait déjà publié sous le voile de l’ano¬ 

nyme : 
Aux Femmes, poème. Louvain, de l’impr. de Vanlinthout et Vandenzande, 

1846, gr. in-8 de 51 pages encadrées, le faux-titre en couleur avec des 

arabesques. 
De même que le volume précédemment cité, celui-ci n’a pas été mis 

dans le commerce. 
Poëme dans lequel, à travers beaucoup d’inexpérience, l’on remarque 

des pensées nobles et assez bien exprimées, des convictions sincères et 
respectables, un esprit cultivé et l’habitude des coryphées de l’école reli¬ 
gieuse et néo-catholique. Il n’a été tiré qu’à un très petit nombre d’exem¬ 
plaires sobrement distribués à de rares amis. 

Baron F. de Reiffenberg, « Bull, du Biblioph. belge », 
t. III, p. 589; t. IV, p. 246. 

MERE (la baronne de), nom nobiliaire [Brossin de Meré, née 

Guénard]. 
Morale (la) évangélique mise en action, ou les Soirées du châ¬ 

teau de Yalbonne. Ouvrage destiné à l'instruction et à l'amuse¬ 
ment de la jeunesse, etc. Paris, Caillot, 1830, 2 vol. in-12, avec 

12 grav. [4749] 

MÈRE DE LA VIERGE (LA), nom de religion. 

Poëme sur la grâce selon les sentiments de saint Augustin expli¬ 

qués par Lemoyne, composé par L. M. de L. V. R. D. S. T. Paris, 

Martin, 1654, 1 vol. in-4. [47501 

La « Biographie universelle » n’en dit rien. F. Gr. 

MÈRE SOTTE, 'pseudonyme [Pierre Gringore]. 

Diverses (les) Fantaisies des hommes et des femmes , composées 

par—. Paris, Den. Janot, 1538, in-16. [4751] 

MERESOS Y PARALIPIPOS (Dominique-Antoine-François- 

Jean-Népomucène-ïsidore-Pancrace), pseudonyme. 

Différents (les) effets de la cocarde nationale. A Lisbonnq, dans 

la rade de Rotterdam, à bord du vaisseau portugais, le San Isidore, 

le 4 septembre 1789. [4752] 

C’est une plaisanterie qui n’est pas sans esprit, mais un peu de confu¬ 
sion la dépare, il n’y a pas jusqu’à la gaîté dont il ne faiile être sobre ; les 
liqueurs fortes s’évaporent quand on les laisse trop longtemps au grand 
air. Noie du temps. 
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MÉRIADEG, pseudonyme [Édouard Richer]. 

Cosmopolites (les) et le Pêcheur. (Impr. de Mellinet-Malassis, à 

Nantes). Paris, Raynal, 1825, in-12. [a753] 

MERLE et OURRY, apocryphe [BORY DE Saint-Vincent]. 

Fille (la) grenadier, comédie en un acte, mêlée de couplets. Pa¬ 
ris, Barba, 1817, in-8, 1 fr. 25 c. [4754] 

Cette pièce, représentée avec succès sur le théâtre de la Gaîté et à la¬ 
quelle MM. Merle et Ourry ont prêté leurs noms, est un délassement de 
Bory de Saint-Vincent; ce n’est pas la seule pièce qu’il ait composée: on lui 
doit encore quelques comédies espagnoles ‘dont l’une ;fut jouée à Séville, 
sous le titre du « Mariage par billet de logement ». 

MERLIN COCAIE, pseudonyme [Th. FOLENGO]. 

Histoire macaronique de — , prototype de Rabelais. Paris, Tous- 

saincts-Dubray, 1606, 2 vol. in-16. [4755] 

MERLIN L’ENCHx4NTEUR, écrivain du Ve siècle, auteur sup¬ 

posé [François Fournier-Pescay]. 

Prophétie (sa), recueillie par rbistorien Turpin, moine de Saint- 

Denis, mort vers Lan 800 (autre masque de M. Fr. Fournier-Pes¬ 

cay). Sans date, in-8. [4756] 

MEROVIR, prince des Suèves, pseudon. [François Mazois]. 

Palais (le) de Scaurus, ou Description d’une maison romaine ; 

fragment d’un voyage fait à Rome, vers la fin de la République. Pa¬ 

ris, de Fimpr. de F. Didot. —Treutlel et Würtz, 1819, et 1822, 

in-8 sur papier fin, orné de 12 planches gravées, 10 fr., et sur pa¬ 

pier vélin, 15 fr. [4757] 

Livre intéressant, qui a eu beaucoup de succès et est rare aujour¬ 
d’hui. 

Il a été tiré de l’édition de 1819 des exemplaires sur grand papier vélin 
superfin, format in-4, dont le prix d’origine était de 25 fr. 

MERSENNE (le P. Marin), apocryphe [lord Herbert deCher- 

bury] . 

Vérité (la) des sciences contre les sceptiques et les pyrrhoniens. 

Paris,. 1638, in-8. [4758] 

Suivant quelques écrivains, le véritable auteur est lord Herbert de 
Cherbury, dont Mersenne n’a été que le traducteur. Voy. la « Biographie 
universelle » à l’article Mersenne. 

MER VILLE (de), pseudonyme [l’abbé Breté de LoIRELLe]. 

Ennemis (les) récoonciliés, pièce dramatique, en trois actes et en 
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prose, dont le sujet est tiré d’une des anecdotes les plus intéressan¬ 

tes du temps de la Ligue. La Haye et Paris, Lacombe, 1766, in-8. 

[4759j 
La majeure partie des exemplaires est simplement anonyme ; mais il 

èn est quelques-uns sur le frontispice desquels on lit le nom de Merville ; 
c’est donc un vrai pseudonyme. 

C’est à tort que quelques bibliographes attribuent cette pièce à Guyot 
de Merville qui s’était noyé l’année précédente dans le lac de Genève. 

MERVILLE, auteur déguisé [Pierre-François Camus, littérateur, 

plus connu sous son nom maternel que paternel]. Pour la liste de 

ses ouvrages, voy. la « France littéraire » à Merville. 

MÉRY (Joseph-Eugène), poète et auteur dramatique. Ouvrages 

qui lui sont faussement attribués. 

I. Paquebot (le), corn, en 3 actes et en vers. Représentée sur le 
théâtre roy. de l'Odéon, le 4 avril 1847. Paris, Gabr. Roux, Tresse, 

1847, in-8. [4760] 
Tiré de « l’Arlequin sauvage », comédie en 3 actes, de Delisle de la 

Drevetière. Paris, 1722. 

II. Arbitre (P) des jeux, accompagné de petits poèmes historiques. 

(Par Louis-François Raban). Paris, de Pimpr. de Crapelet. — Go- 

net, rue des Beaux-Arts, n° 6, 1847, in-3‘2. [4761] 
Une pièce de vers qui se trouve en tête de ce petit volume est la seule 

chose qui soit de M. Méry. 

MESENTHÈRE (ie docteur), pseudon. [Michel Masson, Ad. de 

Ribbing, Rochefûrt et Vallou de Villeneuve]. 
' -j 

Piiîules (les) dramatiques, ou le Choléra-Morbus, revue critique 

et politique. Représentée sur le théâtre des Nouveautés, le 11 fé¬ 

vrier 1831. Paris, Riga, 1831, in-8. [4762] 

MESLIER, et plus correctement MELLIER (Jean) (1), curé 
d’Étrepigny en Champagne, incrédule célèbre, auteur supposé. 

I. Extraits des Sentiments de Jean Meslier, adressés à ses parois¬ 

siens, sur une partie des abus et des erreurs en général et en particu¬ 

lier. (Publiés avec un Abrégé de la vie de Jean Meslier, par Vol¬ 

taire). 1742(1762), in-8 de 63 pag.;—1765, in-8de64pag. [4763] 
Barbier en cite une édition sous le titre de « Sentiments du curé Mes¬ 

lier *, 1742, même format. 

(î) Les registres baptistaires de Mazerny, où il est né, portent Mellier. 11 

signait Meslier. 
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Cet ouvrage a été condamné à être brûlé par arrêt du Parlement de Pa¬ 
ris; la Cour de Rome le condamna aussi par décret du 8 février 1775. 

Jean Mellier, fils d’un ouvrier en serge du village de Mazerni, et curé 
d’Ëtrépigny en Champagne, est mort en 1729, âgé de 64 ou 65 ans. Ana- 
charsis Clootz avait proposé à la Convention nationale d’ériger une statue 
à ce digne prêtre. Cette proposition n’eut pas de suite. 

On trouva chez le curé Mellier, après sa mort, dit Voltaire, trois co¬ 
pies d’un gros manuscrit, entièrement de sa main, et qu’il avait intitulé 
« Mon Testament » ; c’est de ce manuscrit qu’on a extrait l’ouvrage publié 
sous le titre de « Testament de J. Meslier ». Cet extrait, de la première 

partie seulement du manuscrit de Meilier, est dû à Voltaire, qui le publia 
pour la première fois en 1762 (sous la date de 1742). 

Le précis du Testament de Mellier, fait par Voltaire, n’a point été in¬ 
séré dans l’édition de ses Œuvres donnée par Beaumarchais ; mais Naigeon 
Pa fait entrer dans le « Dictionnaire de la philosophie ancienne et mo¬ 
derne » de l’Encyclopédie méthodique, tome III, article Meslier. 

Ce fut Thiefiot qui, le premier parla de Meslier à Voltaire (voy. la lettré 
dii 50 novembre 1755). Il y avait six ans que ce curé était mort ; et ce ne fut 
que plus de trente ans après que parut « l’Extrait du Testament ». Voltaire 
en envoya un exemplaire à Damilaville, le 4 février 1762. Cette première 
édition a 65 pages in-8. On avait, dans cette édition, oublié « l’Avant-pro¬ 
pos » ; cette omission fut réparée dans la réimpression en 64 pages dont 
Voltaire envoya un exemplaire à d’Argental, le 51 mai. A la fin de ces deux 
éditions, on lit: « Ce 15e mars 1742 ». Cette date indique, non l’année de 
l’impression, mais tout au plus celle de sa confection, si d’ailleurs, ce qui 

est plus probable, ce n’est pas une date supposée. 

L’extrait du Testament du curé Mellier a encore été réimprimé à la suite 
du livre du baron d’Holbach, intitulé « le Bon sens », etc. (Voy. plus bas), 
ouvrage qu’un éditeur a présenté plus tard au public sous le titre dé 
« Catéchisme du curé Meslier ». 

M. Beuchot, qui avait déjà admis « l’Extrait du Testament de Meslier » 
dans son édition de Voltaire, in-12, publiée chez madame Perronneau, l’a 
encore admis dans sa grande édition, tome XL, quatrième volume des 
« Mélanges ». 

II. Bon (ie) Sens, ou Idées naturelles opposées aux idées surnatu¬ 

relles (par le baron d'Holbach). Londres (Amsterdam, M. M. Rey), 

1772, in-12. — Autre édition, sous le nom de feu M. Meslier, curé 

d’Étrepignv. Rome (Paris), 1791, in-8. —Nouvelle édition, suivie 

du Testament du curé Meslier (ou plutôt du précis fait par Voltaire 

de la première partie de ce fameux testament). Paris, Bouqueton, 

l’an Ier de la République (1792), 2 vol. petit in-12. [A76A] 

M. Rouilîot a consacré dans sa « Biographie ardennaise » un bon article 
à J. Mellier : l’esprit prêtre s’y fait seulement trop sentir. 
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MESSAGER DE LA PAIX (LE), pseudon. [BeaüMS DE CHAN- 

TERAIN DES VlETTES]. 

Hola (le) des gens de guerre fait par — . 1614, in-8. [4765] 
y. t. 

MESSALINUS (Valonius), pseudon. [Glaudius Salmasius]. 

Waloni Messalini de episcopis et presbyteris contra D. Petavium 

Lovolitam dissertatio prima. Lugd. Bat., 1641, in-8. [4766] 

MESSANCE, receveur des tailles de l’élection de Saint-Étienne, 

pseudon. [de La Michaudière, intendant de Lyon]. 

Recherches sur la population des généralités d’Auvergne * de 

Lyon, de Rouen, etc. Paris, Durand, 1766, in-4. [4767] 

Les auteurs de la « Biographie universelle » disent que cet ouvrage est 
le fruit des loisirs de l’abbé Audra, depuis professeur d’histoire à Tou¬ 
louse, et de ses liaisons avec M. de La Michaudière, intendant de Lyon. 
D’un autre côté, Beguillet, dans son « Traité de la connaissance générale 
des grains » , t. II, p. 704, assure qu’un magistrat a bien voulu nous don¬ 
ner cet excellent ouvrage sous le nom de M. Messance. Ne peut-on pas, 
d’après ces détails, regarder M. de La Michaudière comme le principal 
auteur de ces « Recherches »? Grimm partage cette opinion. V. sa « Cor¬ 
respondance », première partie, t. Y, p. 316. A'. A. B—r. 

MESSIAS (le R. P.), pseudon. [l’abbé Henri Congnèt, cha¬ 

noine honoraire de Soissons, helléniste distingué], éditeur, sous ce 

nom d’emprunt, d’une Bibliothèque pieuse ». 

MESSIEURS (UN DE), auteur déguisé [l’abbé Chauvelin]. 

Compte rendu par un de Messieurs sur les constitutions des Jé¬ 

suites, le 17 avril 1761, in-4. [4768] 

Le 18juillet de la même année, lemême auteur prononça un discours, pu¬ 
blié sous le titre de « Compte rendu par un de Messieurs sur la doctrine 
des Jésuites ». Voyez la « Biographie universelle ». 

MESSIN (UN), auteur déguisé [Didier ftiORY], 

I. R’venans (les), comédie en deux actes (en prose) et en patois 

messin; par l’franc messin Romy. Metz, Pierret, 1823, in-8. [4768] 
IL Heureux (T) jour, comédie en un acte (et en prose), mêlée 

de chants; par un messin du temps d’Henri ÏV. Melz, Collignon, 

1826, in-8. , [4769] 

III. Bon (le) Roi, ou Charles X l’Afïable, à Metz ; comédie en 

un acte et en prose, mêlée de chants; par un messin, auteur de 

plusieurs ouvrages en l’honneur des Bourbons. Metz, de î’impr. de 

S, Lamorl, 1828, in-8 de 72 pag. [4770] 
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MÉSTRE-HUE (Prosper), 'pseudonyme [Scévole Bée]. 

Pâquerettes, poésies. (ïmpr. de Laurent, à Lagny). Paris, Sou¬ 

verain, 1842, in-8, 5 fr. [4771] 

MÉTAPHYSICIEN (UN), pseudonyme [J.-H. Marchand]. 

Hilaire (ou Hylaire), parodie de « Bélisaire ». Amsterdam (Paris), 

1767, in-12. [4772] 

METASTASIO (l’abbé), pseudon. [l’abbé Pierre-Bonaventure 

Trapassi, l’un des princes de la poésie italienne]. Pour la liste des 

éditions et des traductions françaises de ses ouvrages, voyez « la 

France littéraire » à Metastasio. 

MÉTROPHILE (Michel), pseudonyme [Michel de Cubîères]. 

Opuscules poétiques. Avec cette épigraphe: Intenuilabor. Paris, 

1791, pet. in-12. [4773] 

Tout mérite d’être cité dans ce charmant ouvrage ; on ne sait quelle 
pièce choisir, tant on est enchaîné par la finesse et le charme qui règne 
dans ces opuscules : en un mot, c’est un agréable parterre, où chaque 
fleur est éclipsée par celle qui la précède ou qui la suit. Ce volume peut 
servir de tome IVe à l’édition deM.Couret de Villeneuve, qui a paru en 1786. 

Ce petit volume renferme cent quatrains sur cent poètes vivants, et il 
ne sera sans doute pas un de ces auteurs qui n’aime à se contempler dans 
le quatrain qui le caractérise. Chaque portrait, quoique flatté, est ressem¬ 
blant. C’est le Parnasse français en miniature. 

«Merc. de Fr. », 25 juin 1791. 

METTE R N IG H (le prince de), auteur supp. [Ch. deSaint-Mau- 

rice]. 

Mémoires (ses). Prem. part, (et unique). [4774] 

Imprimés dans le journal « la Semaine, 1V« année, n09 23 à 29, et 37 à 

41 (1849). 
C’est une véritable mystification que la direction de « la Semaine », trouva 

trop prolongée par 12 numéros, et qui refusa d’en imprimer davantage. 
Ces Mémoires ont été néanmoins traduits en allemand, par Louis Si¬ 

mon, et imprimés à Brémen, en 1849. 

METZ (François), pseudon. [le baron Louis de Bilderbeck], 

Avec M. Mar.-Joseph Pain : le Portrait du duc, comédie en trois 
actes et en prose. Paris, Barba, 1805, in-8. [4775] 

MEULEN (Van der). Yoy. VAN DER MEULEN. 

MEURAY, anagr. [Fr.-Mar. Mayeur dè Saint-Paül], auteur de 

poésies légères, imprimées dans les recueils poétiques de 1779 à 1796 

dans les Étrennes du Parnasse et le Réveil d’Apollon, entre autres. 
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MEURET (André), pseudonyme [Ferdinand Hénaux]. 

I. Voyage industriel et bibliographique de Liège à Verviers. Herve 

(Liège), 1844, in-8. [4776] 

IL Voyage romantique dans le pays de Liège. Herve (Liège), in-8. 

III. Souvenirs d’une excursion au manoir de Longpré, extrait 

d’impressions de voyages non destinées à l'impression. Herve (Liège), 

Dumoulin, 1845, gr. in-8 de 16 pages. [4778] 

Cet auteur pseudonyme prend les titres de membre de club des biblio¬ 

philes de Verviers, et de la société Grétry d’Herve. 
Y a-t-il réellement un « club de bibliophiles à Verviers» ? Nous l’espé¬ 

rons, car nous ressemblons un peu à ce philosophe qui se réjouissait de 
retrouver des pas d’homme. Quoi qu’il en soit, nous recevons une bro¬ 
chure qui semble attester l’existence d’une pareille association et prouver 
qu’à Verviers, cette ville de la mécanique et de la vapeur, la pâte de chif¬ 
fons réduite en papier, tient le pavé à côté de la laine lissée en draps ou 
velours. 

Si ies bibliophiles de Verviers ont tous Humour et l’esprit de M. Meu- 
ret, nous leur faisons notre compliment. Ils auront cause gagnée contre 
l’esprit de fabrique, trop disposé à n’avoir pour les livres que de superbes 
dédains. 

De Rg-, « Bull, du Biblioph. belge », t. III, p. 84. 

IV. Chasse aux souvenirs dans le pays de Liège. Liège, Félix Ou- 

dart, 1846, in-8 de 81 pages. — 2° édition. 1847. [47791 

V. Ribaulds, truands et femmes cordelières de la noble cité de 

Liège. Paris (Liège), 1846, in-8. [4780] 

La plus grande partie de ces opuscules a paru dans la « Revue de Liège» 
sous le nom « d’André Muret, Liégois pérégrinant à pied, de la Société 
royale d’Horticulturede Liège et de plusieurs autres Sociétés savantes ». 
M. Ferdinand Hénaux y a pris ce masque en y insérant ces morceaux qui 
ont été tirés à part; ce sont ies délassements de la retraite studieuse où 
s’est confiné l’auteur. M. Hénaux, loin d’imiter ceux qui courent sans 
cesse après la faveur et les places, s’enferme avec une modestie opiniâtre. 
Quoique jeune, c’est un philosophe pratique, aussi recommandable par les 
qualités de son cœur que par celles de son esprit. Sérieux et instruit, ii 
badine encore, et son badinage a du trait et de la finesse. Témoin sa bro¬ 
chure intitulée « Chasse aux souvenirs dans le pays de Liège». 

De Rg., « Bull, du Bibiiop. belge », t. IV, p. 245. 

MEURSIUS (Jean), pseud, [Nie. Chorier, avocat au parlement 

de Grenoble]. 

Joaunis Meursii elegantiæ latini sermonis. —- Aloysiæ Sigeæ To- 
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letanæ satiræ sotadicæ de arcanis amoris et veneris. Sine nota îoci 

et anni. 2 vol. in-12. [4781] 

Première édition de ce fameux ouvrage, publiée par Etienne Roger, 
suivant les rédacteurs du Catalogue de la bibliothèque du roi, Belles- 
Lettres, t. 2, Y2, n° 1442, p. 71. 

Jamais Louise Sigea, savante et vertueuse portugaise n’eut la pensée de 
publier un pareil ouvrage, rempli de beaucoup d’infamies, écrites d’une 
latinité très pure. 

Cette première édition est imprimée avec d’assez beaux caractères, 
mais ce n’est pas la plus ample, puisqu’elle ne se compose que de six 
dialogues; les suivantes valent beaucoup mieux. Cette première édition 
fut donnée à Grenoble, par Nicolas, libraire de la môme ville. 

Eaedem. (Editio sectmda). Sine loco et anuo. 2 vol. in-12. 
Cette édition augmentée d’un septième dialogue, fut imprimée à Ge¬ 

nève; aussi, n’ayant pas été faite sous les yeux de l’auteur, fourmille-t-elle 
de fautes d’impressions. Ce fut M. Dumay, avocat-général au Parlement 
de Grenoble, qui fit les frais de ces deux éditions. 

Eaedem. Sine loco et anno. 2 vol. in-12. 
C’est une édition nouvelle de ce livre faite sur les dernières et les plus 

amples. On a joint à cette édition « La Puttana errante de Pietro Aretino». 

Ainsi, ce sont deux pièces joyeuses, qui se tiennent compagnie. Il est 
étonnant que ces éditeurs de joyeusetés n’ayent pas aussi réimprimé le 
<• Barthii Pornodidascalus», qui est la traduction latine des « Raggiona- 
inenli • du même Aretin. Ce livre de Meursius est donc ce qu’on nomme 
« Aloysiae Sigeae Satyra qui suit. 

Àloysiæ Sigeæ satyra sotadica de arcanis amoris et veneris. Sine 

loco (Hollande) et anno. 2 vol. in-12. 
Les réimpressions faites au xyiji6 siècle ont été successivement aug¬ 

mentées par les nouveaux éditeurs. 
Voyez plus bas les traductions françaises, et les Mémoires de l’abbé d’Ar- 

tigny, t. 2, p. 18 et suiv. 
Il y a deux belles éditions de l’ouvrage de Chorier, avec des augmenta¬ 

tions : la première sous ce titre : 

Joannis Meursii elegantiæ lalini sermonis, seu Aloysia Sigea To- 

letana de arcanis amoris et veneris... ; adjunctis fragments quibus- 

dam eroticis (Nova editio, cura et studio N. Corbie et Pétri Moel) „ 

Lugd. Batav., typis elzevirjanis (Parisiis, Grangé, 1751), pet. in-8, 

en 2 parties réunies en un seul vol. 
Cette édition, qui est la plus recherchée, est un des ouvrages pseudo- 

elzéviriens sortis des presses de Grangé qui offre le plus de netteté et de 
ressemblance avec les types elzéviriens. Il y a des exemplaires en papier 

de Hollande qui sont rares cl assez chers : il s’en est vendu un 37 l'r. chez 

>!. Sensier. 
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Moët, attaché alors au duc de La Vrillière, et depuis bibliothécaire par- 
iiculier de Louis XV, est mort à Versailles en 1806, âgé de quatre-vingt- 
six ans. Quelques personnes le présentent comme l’auteur du fameux dis¬ 
cours d’Héliogabale « ad Meretrices », joint à eette édition; c’est une er¬ 
reur. Ce discours avait été imprimé bien antérieurerpent, sous ce titre : 
Joannis Baptistœ Egnatii Veneli de Cœsaribus libri très Heliogàbali (Leonardi 

Aretini) ad meretrices. Venetiis, Aldus, 1516, in-8. Moet a laissé en ma¬ 
nuscrit une traduction complète de Swedenborg, dont plusieurs volumes 
ont été imprimés dans ces derniers temps à Bruxelles et à Paris. 

Corbie, attaché au duc de Choiseul, ami de Collé, et connu par le recueil 
du « Théâtre des Boulevards », est mort fou à Charenton. 

La seconde édition porte cet autre titre : 

Joannis Meurs» elegantiæ latin! sermonis, seu Àioysia Sigea To~ 
Jetana dearcanis amoris et veneris; adjunctis fragments quibusdam 

eroticis. Lugd. Baîav., ex typis eîzevirianis (Parisiis, Barbou), cld, 

LGCC lxxiv, in-8, 2 parties ordinairement reliées en un vol, la l,e 

de xxiv et 211 pages, la seconde de 2 pages non chiffrées et 172 au¬ 

tres pages, avec fig. 

Il a été tiré des exemplaires de cette édition, format in-12, 2 parties avec 
fig. Meunier de Querlon assure avoir revu onze éditions de la « Satyra », 
avant de composer celle-ci, assertion qui porterait au moins à douze les 
éditions de cet ouvrage. 

L’abbé Sabatier de Castres affirme que les épreuves de cette édition ont 
été corrigées par l’abbé Valart, éditeur et traducteur de «l’Imitation de 
Jésus-Christ. Voy. Considérations politiques sur les gens d’esprit et de 
talent. Paris, Londres et Pétersbourg, 1804, in-8, p. 29. 

Une autre édition latine a été imprimée dans la collection de Cazip. 
Londini (Rhemis, Cazin), 4781, 2 part. pet. in-18. 

Aioysia, ou Entretiens académiques des dames (traduit du Jatiu 

de Nicolas Chorier, par l’avocat Nicolas, fds du libraire de Gre- 

.noble). Sans lieu d’impression (Hollande), 1680, 2 vol. in-12. 

Prem. édit, de cette traduction qui a été plusieurs fois réimprimée. 
C’est dommage que l’on n’ait point exprimé avec toute la délicatesse du 

latin, tous les mystères secrets de l’amour qui sont répandus dans cet 
ouvrage. 

Le même ouvrage, de la même traduction, sous ce titre : l’Aca¬ 

démie des Dames, ou les Sept Entretiens d’Aloysia. Venise, chez 

Pierre Aretin (Hollande), 1730, 1776, 2 vol. in-12. 

L’édition de 1750 est plus belle que celle qui l’avait précédée : on la dis¬ 
tingue en ce qu’au lieu de chiffre au haut de la page, il y a un petit fleu¬ 
ron. Il en existe des exemplaires qui ont des figures au nombre de trente- 
six, qui sont un peu sales pour les imaginations déréglées; car pour leç 
autres, cela ne leur fait aucune impression. 
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C’est vraisemblablement une autre édition de cette traduction, et sous 
le dernier titre que cite l’abbé Lenglet Dufresnoy dans sa « Bibliothèque 
des romans », imprimée aussi sous la rubrique de Venise, Pierre Aretin, 
et selon toute apparence, imprimée aussi en Hollande, elle ne contient que 
372 pages et n’est pas laide. 

Le même ouvrage, sous ce litre : le Meursius français, ou Entre¬ 

tiens galants. (Traduction nouvelle). Cythère, de î’impr. de la Vo¬ 

lupté, 1749, 1782, 2 vol. in-12, fig. 
Il y a une autre édition ou peut-être une simple reproduction de cette 

traduction, sous le titre suivant : 
... ; - ' '•. ’ \ . ' " - ( 

Nouvelle traduction du Meursius (Nie. Chorier), connu sous le nom 

à'Aloïsia,ou de VAcadémie des Dames; revue,.corrigée et augmen- 

tée de près de moitié, par la restitution de tout ce qui en avait été 

tronqué dans toutes les éditions qui ont paru jusqu'à ce jour. Cy¬ 

thère, de l’impr. de la Volupté, 2 vol. in-12, fig. 
Charles Nodier a dit plusieurs fois, dans le Journal des Débats, que 

Camille Desmoulins était auteur d’une traduction de l’ouvrage de Chorier. 
Peut-être lui a-t-il attribué, dit Barbier, la réimpression que nous venons 
de èiter. 

A. A. Barbier, dans la première édition de son «Dictionnaire des ouvrages 
anonymes », sous le n° 7730, et dans la seconde, sous le n° 236, rapporte 
tout au long, une lettre écrite le 6 juin 1738, à Jamet le cadet, par Lan¬ 
celot, de l’Académie des inscriptions et Belles-Lettres. Cette lettre con¬ 
tient des détails très intéressants sur l'Aloysia, et sur son véritable au¬ 
teur, Nicolas Chorier, avocat au parlement de Grenoble, le même qui a 
donné « l’Histoire générale du Dauphiné», en 2 vol. in-fol., dont le premier 
fut imprimé à Grenoble en 1661, et le second à Lyon, en 1672. A. A. Bar¬ 
bier a tiré cette lettre du 32e volume des « Observations de l’abbé Desfon¬ 
taines et autres, sur les écrits modernes, pages 42 et suivantes. » 

D’un autre côté, un zélé bibliophile dauphinois, qui s’est beaucoup oc¬ 
cupé de recherches sur les hommes littéraires de sa province, M. le vicomte 
Paul Colomb de Batines, a donné à un petit journal bibliographique* 
qu’il avait fondé: « le Moniteur de la librairie », nos 21 et 22 de 1842, 
10, 11 et 12 de 1843, un « Catalogue des éditions latines et françaises de 
VAloysia. L’auteur de ce catalogue en porte le nombre pour les premières 
à quatorze ; il n’a point donné les traductions françaises. Nous nous som¬ 
mes bornés ici à ne mentionner des unes et des autres que celles qui ont 
été les plus répandues. 

MEZERAY (Fr. de), nom anobli [Fr. Eudes, né à Mezeray, ha¬ 

meau de la paroisse de Rye, prèsd’Argentan, oùilvitle jouren 1610]. 

Pour la liste de ses ouvrages, voyez « la France littéraire » à Mezeray, 

MEZERAY (de), apocryphe [le cardinal de Richelieu]. 

Histoire de la mère et du fils, c’est-à-dire de Marie de Médicis, 
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femme du grand Henri IV et mère de Louis XIil. Amsterdam, 1730, 

in-4, et 2 vol. in-12. [4782] 

— Le même ouvrage, sous ce titre : Histoire de la régence de 

la reine Marie de Médicis, femme de Henri IV. La Haye, 1743, 

in-4 et in-12. 

Le manuscrit original de cet ouvrage existe au dépôt des affaires étran¬ 
gères. « Bibliothèque historique de la France», t. 2. n° 20835. 

Si l’on en croit Camusat, qui a publié les « Mémoires historiques et 
critiques » de Mézeray, l’éditeur de «l’Histoire de la mère et du fils» serait 
fauteur des «Amours de Sapho », c’est-à-dire Du Castre d’Auvigny. 

Voyez le «Dictionnaire historique» de Prosper Marchand, article Lan- 

NEL. 

M. F., auteur déguisé [Marin Filassier]. 
Sentiments chrétiens propres aux personnes malades et infirmes, 

pour se sanctifier dans les maux et se préparer à la bonne mort. 

Paris, Vatel, 1723 ; — Ve édition. Paris, Boudet, 1749, in-12. 
[4783] 

M. F. A. G***CacJ (Mlle), pseudon. [Fr.-Mar. Mayeur de Saint- 

Paul]. 
Jeanne Hachette, ou le Siège de Beauvais, pantomime en trois 

actes. Paris, Brunet, 1784, in-8. [4784] 

MICHAUD (L.-G,), libraire et écrivain, plagiaire. 

Biographie, ou Vie publique et privée de Louis-Philippe d’Or¬ 

léans. Paris, Garnier frères, 1849,, un fort. vol. in-8. [4785] 

Cet ouvrage est extrait d’un des volumes de Supplément à la « Biogra¬ 
phie universelle ». C’est un libelle contre Louis-Philippe, rien déplus, 
rien de moins. Nous n’avons jamais eu une grande sympathie pour le gou¬ 
vernement qui est tombé en février; nous aurions pu le soutenir, parce 
que nous l’aimons mieux encore que la république; mais nous sommes 
presque obligés de prendre sa défense, quand nous rencontrons des ou¬ 
vrages comme celui-ci, où l’insulte, la calomnie et la grossièreté le dispu¬ 
tent à ia sottise et à l’ignorance. 

Sans doute, le gouvernement de Louis-Philippe fut un gouvernement de 
corruption et de démoralisation systématique; mais nous ne pouvons pas 
croire qu’au 24 février, il n’ait eu d’autres paroles de regret, que celle- 
ci : Ils vont venir, ils vont tout me prendre. Libre à M. Michaud déjuger 
les hommes d’après soi: libre à nous de lui dire qu’il a fait une mauvaise 
œuvre, un pamphlet rempli de faussetés et de mensonges. 

Pour grossir le vdlume et compléter dignement l’ouvrage, on y a joint 
un récit du combat de Valmy, et une notice sur l’assassinat du duc de 

Bourbon, prince de Coudé. Des lithographies semblables à celles que l’on 
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trouve dans les mauvais lieux, servent d’illustrations à ce livre que nous 
ne savons comment qualifier. Bal. de censure, viFâon., 30 avril 1849. 

Voilà pour l’appréciation du livre de M. Michaud; il nous reste à justi¬ 
fier l’épithète de plagiaire que nous donnons à l’auteur, et nous allons le 
faire d’après les journaux judiciaires. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA SEINE (8e chambre). 

Audience du 29 décembre 4849. 

Contrefaçon littéraire. — M. Auguste Ducoin contre M. Michaud aine, l'un 

des auteurs et éditeur de la Biographie universelle. 

M. Auguste Ducoin a publié, en 1844, une Histoire de la Conspiration de 

Grenoble, en 4816. Ce triste épisode de la Restauration était digne d’ap¬ 

peler l’attention et de provoquer les recherches d’un historien. Quels furent 
les fauteurs véritables de la conspiration? fut-elle entreprise dans l’inté¬ 
rêt de la dynastie napoléonienne ou dans celui de la maison d’Orléans ? 
Telles sont les questions que M. Ducoin s’était posées et qu’il s’était ap¬ 

pliqué à résoudre; l’entreprise était difficile à tous égards, car la coni- 
munication des documents officiels renfermés dans les archives judiciaires 

de la cour de Grenoble a toujours été refusée à ceux qui l’ont demandée, 
et les papiers que Paul Didier avait confiés à l’un de ses parents avant 
de mourir, ont passé dans les mains d’un dépositaire resté inconnu. 

Cependant M. Ducoin est parvenu, à force de recherches et de labeurs, 
à faire un livre plein de révélations et non moins remarquable par la forme 
que parle fond. L’ouvrage a eu un succès réel, et l’auteur se disposait à en 
donner une nouvelle édition, lorsqu’il apprit que M. Michaud l’avait réim¬ 
primé presque en entier à la suite d’une biographie du roi Louis-Philippe, 
qui a paru dans le courant de l’année 1849. 

M. Ducoin a porté plainte en contrefaçon littéraire contre M. Michaud, 
et l’affaire a été plaidée à l’audience du 29 décembre. 

Mp Félix Belloc, avocat du plaignant, s’est appliqué à établir, par la 
comparaison des textes, la matérialité du délit. Il fait remarquer que la 
copie a été tellement servile, que M. Ducoin ayant imprimé à la troisième 
page de son livre: «Plusieurs fois annoncée, l’Histoire de la conspiration 

de Grenoble n’a jamais été écrite», le contrefacteur n’a pas craint de 
copier cette phrase et de se présenter ainsi au lecteur comme le premier 
et le seul historien de cet épisode mémorable de noire histoire contem¬ 
poraine. 

L’avocat fait ensuite ressortir la gravité du fait reproché à M. Michaud. 
Il y a trois espèces de contrefaçons : celle qui consiste à éditer le livre d’au¬ 

trui et à le vendre comme l’édition originale n’est pas la plus coupable; elle 
ne cause à l’auteur qu’un préjudice pécuniaire. Mais celui qui ne craint 

pas de publier, comme le fruit de son travail et de son génie, un ouvrage 

qui ne lui appartient pas, et en tête duquel il a effacé Je nom de l’auteur 

véritable pour y substituer le sien, celui-là commet une action beaucoup 

plus honteuse: il atteint à la fois l’auteur et dans sa fortune et dans sa 



MICHAUD DE ViLUETTE 251 

réputation. Il existe cependant un autre mode de contrefaçon plus redou¬ 
table encore pour les hommes de lettres. C’est celle qui ne respecte pas 
les textes, et qui tout en faisant main basse sur un livre, en altère com¬ 
plètement le caractère et l’harmonie par des coupures, des additions, et 
de prétendues corrections de style qui, la plupart du temps, produisent 
le même effet qu’un coup de pinceau donné par une main inhabile sur le 
tableau d’un maitre. 

Les déplorables effets de ce genre de contrefaçon se font surtout remar¬ 
quer dans le cas dont il s’agit. M. Michaud ne s’est pas borné à encastrer 
« l’Histoire de la conspiration de 1816 » par M. Ducoin dans un de ces li¬ 
vres sans nom comme on en voit tant apparaître et surgir au milieu de 
l’écume des révolutions, livre tout rempli de fiel, de mensonges et de ca¬ 
lomnies, mais encore par des suppressions habilement calculées, par des 
substitutions de mots et d’épithètes, et par quelques additions enfin, il 
est parvenu à faire d’un ouvrage grave, sérieux et empreint d’un désir 
sincère d’impartialité, un véritable pamphlet politique dans lequel la jus¬ 
tice elle-même est gravement insultée. 

L’avocat, cite, pour justifier ses reproches, le passage suivant qui appar¬ 
tient en propre à M. Michaud, et qui se rapporte au procès intenté en 
1842par le général Donnadieu à M, Gretineau-Joly : «Dans cette affaire, 
comme dans beaucoup d’autres, sous le règne essentiellement corrupteur 
et corrompu de Louis-Philippe, les tribunaux se sont montrés dans toutes 
les occasions les serviles complaisants du pouvoir. On sait que partout il 
y avait ordre de faire perdre les procès aux gens de l’opposition, quand 
même ces procès n’avaient aucun rapport avec la politique, et ces ordres 

étaient toujours exécutés ». 
L’avocat de M. Ducoin termine sa plaidoirie en demandant, en outre, 

des dommages-intérêts pour la quotité desquels il s’en rapporte à la sa¬ 
gesse des magistrats, l’insertion du jugement à intervenir dans plusieurs 
journaux de Paris, de Lyon et de Grenoble. 

Après les conclusions du ministère public, qui a fait entendre de sévè¬ 
res paroles contre le prévenu et requis contre lui l’application de l’arti¬ 
cle 427 du Code pénal, Me Philippon de la Madeleine s’est levé pour pré¬ 
senter la défense de M. Michaud. U a cherché surtout à établir la bonne 
foi de son client, qui prétend avoir été plagiaire de M. Ducoin sans le 
savoir, en copiant le livre de ce dernier sur une contrefaçon anglaise, dans 

lequel le nom de l’auteur avait été supprimé. 

Le 19 janv. 1850, le même tribunal prononçait la confiscation du livre 
de M. Michaud, et condamnait celui-ci à 500 fr. d’amende, 1,500 fr. de 
dommages-intérêts et aux frais, 

MICHAUD DE VILLETTE (1), non anobli [L.-G. Michaud, 

libraire, le même que le précédent]. 

Tableau historique et raisonné des premières guerres de Napo- 

■ ') noin d’une propriété appartenant alors à M. Michaud, 
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h’on Bonaparte, de leurs causes et de leurs effets. Paris, L.-G. Mi- 

chaud, 1814, 2 parties in-8. [4786] 

Ouvrage écrit dans le même esprit de dénigrement que le précédent. 
La première partie a eu une seconde édition, revue, corrigée et aug¬ 

menté, en 181 o. 

Midi AL LT (P.), pseudonyme [René, roi de Sicile]. 

Doctrinal (le) de court, divisé eu douze chapitres, composé par 

—, par lequel on peut être clerc sans aller à l’escole. Genève, Jacq. 

Vivian, 1522, pet. in-4, gothique. [4787] 
Voyez l’analyse de cet ouvrage dans la « Bibliothèque universelle des 

romans », mars 1786, page 50- On y soutient que René, roi de Sicile, s’est 
caché sous le masque de P. Miçhautt. 

MICHEL (le père), pseudonyme [SOUQUAIRE-SOULIGNÉ]. 

Petit (le) Livre à quinze sols, ou la Politique de poche, à l’usage 

des gens qui ne sont pas riches ; par —, devenu auteur sans le sa¬ 

voir. Paris, Poulet; Plancher; Delaunay, 1818, 9 vol. in-18. [4788] 
C’était une espèce de recueil hebdomadaire. Le prospectus annonçait 

qu’en moins de trois mois il paraîtrait douze volumes qui devaient con¬ 
tenir ensemble 1,500 pag. Mais ce recueil eut bientôt des démêlés avec les 
tribunaux, aussi le quatrième volume de la collection porte-t-il pour 
titre: «Défense du père Michel prononcée, par M. Tartarin, auteur, 
M. Rey (de Grenoble), avocat, et M. Poulet fils, éditeur, précédée de la 
plainte rendue par M. l’avocat du roi. Paris, Poulet fils, etc., 1818, in-18. 
Cette publication n’est pas allée au-delà du 9e volume. 

MICHEL, l’un des trois ou quatre pseudonymes sous lequel s’est 

caché M. Malapert, zélé orateur démagogue, et poète satyrique 

dans la publication de ses pamphlets politiques. Nous devons cette 

révélation à un homme qui connaît bien ceux de son parti, M. Const. 

Ililbey, dans le n° 6 de son « Journal des sans-culottes», février 

1849. 

MICHEL fils aîné, éditeur déguisé [F***, marchand d’eslampes]. 

Poésies nationales de la République , accompagnées de huit belles 

gravures sur acier,'d’après les dessins de H. Lalaisse. Paris, l'Éditeur, 

rue de Bondy, n° 14, 1849, in-8 sur p. vél. des Vosges, 75 c. [4789] 
Le but de l’éditeur, en publiant ces poésies, a été de rassembler des 

chefs d’œuvre qui se trouvent dispersées sur des feuilles volantes. 

MICHEL MORIN, pseudon. [MM. Auguste DUBOIS, ancien pro¬ 

fesseur, et Charles Chabot]. 

Gil-Bîas (le) des théâtres. Paris, Denain , 1833, 2 vol. in-8, 

15 fr. [4790] 
M. Cb. Chabot n’a fait qu’un seul chapitre de ce livre. 
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MICHEL MORIN, 'pseudonyme [Ch. Chabot]. 

Nouveau (le) Charivari chantant, ou l’Estafette flon-flon des villes 

et des campagnes. Revue, chansons politiques, etc., publiées sous la 

direction de M. Paris, Breteau: Garnier frères, 1849, in-16. [4791] 
Recueil périodique dont il devait paraître 24 livraisons d’une feuille par 

an. Le prix annuel était fixé à 3 fr. Il n’en a été publié que deux livraisons. 

MICHEL-RAYMOND, pseudon. qui a été adopté par deux écri¬ 

vains qui ont ensemble composé trois ou quatre romans [Michel 

Masson et Raymond Brucker]. 

MICHEL-RAYMOND, pseudon. [Raymond Brucker]. 

Avec M. Carie Ledhuy : le Boudoir et la Mansarde. Paris, La¬ 

chapelle, 1838, 2 vol. in-8, 15 fr., et 4 vol. in-12, 10 fr. [4792] 
Ce titre sert d’encadrement à trois nouvelles : 
La Branche de lilas, et le Rapt, par M. R. Brucker (t. Ier ); la Femme du 

fumiste, par M. C. Ledhuy (t. iï). 

MICHELOT, pseudonyme [Jean-Augustin Juin, de Champagne 

d’Allas (Charente-Inférieure), et qui a pris plus tard le nom de Juin 

d’Allas, prêtre, ancien directeur de séminaire, qui comme les 

Châtel, La Mennais, Chântome et d’autres , de ministres d’un Dieu 

de paix se sont faits depuis notre dernière révolution les prédi- 

cants des clubs de la démagogie. L’indication des écrits de cet 

homme dans ses deux phases de prêtre et de démagogue nous a 

paru assez piquante pour la donner ici complète. 

I. Cérémonie (de la) du sacre des rois, avec des Réflexions sur 

son origine, sur les règnes des rois de France et sur S. M. Charles X. 

Paris, Pevtieux, 1825^ in-18, figures, 2 fr. 50 c. [4793] 
Ce volume a été reproduit la même année sous le titre suivant : « His¬ 

toire de l’inauguration des rois d’Israël et des empereurs chinois, persans, 
romains, turcs, tartares, russes, allemands, etc., suivie du Sacre des rois 
de France, avec des Réflexions sur les mœurs des Francs ». Paris, Aubrée, 
Peytieux, 1825, in-18, avec une planche. 

IL Panégyrique du grand Charles-Borromée, archevêque de Milan, 

suivi d’un Discours philosophique sur le Catholicisme et le Protes¬ 

tantisme, considérés relativement à la Société, avec des notes et des 

pièces justificatives. Paris, Rusand, A. Leclère, 1827, in-18. [4794] 
Impr. une seconde et une troisième fois la même année. 
Sur ce dernier ouvr. l’auteur a pris le titre de directeur de séminaire. 

III. Études (les) religieuses. Journal catholique, philosophique 

littéraire et historique. Prospectus. Verberie, l’abbé Juin, 1832, 

in-8 de 2 pages. [4795] 
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Sur le premier numéro (de 15 feuilles 1/2) qui porte la date de janvier 
1855, le frontispice dit que ce journal est rédigé par une société d’ecclé¬ 
siastiques de la capitale et des départements, mais ce fut l'abbé Juin qui 
en fut le principal rédacteur. Ce journal paraissait mensuellement. Le 
prix de l’abonnement annuel était de 20 fr., et le bureau d’abonnement, 
rue du Petit-Carreau, n. 18, à Paris. Ce journal n’a dû paraître que peu de 
temps, mais assez pourtant pour que dans la même année le mode de 
publication en fût changé, et il parut alors deux fois par mois : le format 
fut également changé en celui de grand in-8. Le bureau d’abonnement fut 
transporté rue des Bernardins, n. 18. 

IV. Lettre au clergé français, ou Conseils touchant les refus de 

sépulture. Paris, r. du Pot-de-Fer-Saint-Süîpice ; Adr. Leclère, 

1832, in-8 de 32 pages. [4796] 

V. Annuaire ecclésiastique et universel pour i’année 1834, con¬ 

tenant des plans de sermons pour l’année 1834, etc. Paris, r. des 

Bernardins, n° 18, 1834, in-16, 2 fr. 25 c. [4797] 
VI. Orientaliste (P). Cours de langue hébraïque. Paris, de Pimp. 

de Herhan, 1835, in-4. [4798] 
On promettait une leçon par semaine. Les première et deuxième 

leçons, les seules peut-être qui aient été publiées, forment ensemble 4 pag. 

VIL Travers (les) et les folies de notre époque, ou l’Histoire des 

templiers modernes et de quelques autres charlatans. Paris, rue 

Pierre-Sarrasin, n° 2, 1835, in-8 de 32 pages. [4799] 
Les six premiers ouvrages ont été publiés sous le nom de l’abbé Juin; 

mais sur le frontispice de ce septième l’auteur écrit son nom M. J.-À. Juin 

d’Allas. 

M. J.-A. Juin, qui déjà comme prêtre était tant soit peu industriel, le 
devint davantage après avoir jeté le froc aux orties, il fut en 1855 le fon¬ 
dateur d’une revue intitulée : «l’Europe, ou Soirées européennes», gr. in-8, 
où il fournissait des comptes-rendus et extraits d’ouvrages nouveaux. 
Nous avons eu un numéro de cette revue dans lequel, à propos du « Cri 
de l’âme », poésies de M. A. Imberbis, il fait un pompeux éloge des « Pa¬ 
roles d’un croyant », de M. de La Mennais, tandis que précédemment, 
dans ses « Études religieuses » (1852-55) il avait qualifié le même livre 
d’Apocalypse de Satan. 

VIII. Absurdités (ies) sociales, ou les Aventures de Jean-Augus¬ 

tin. T. Ier (et unique). Paris, M,le8 Vincenot, 1845, in-8. [4800] 
Ce roman porte pour nom d’auteur : M. J.-A. J. D. (J.-A. Juind’Allas) 

Michelot. Il devait avoir quatre volumes. 

IX. Souveraineté (la) du peuple. Specimen, 1er avril 1848; 

n° II à V, 4 à 16 avril. Paris, rue Serpente, n° 10, 1848, 5 num. 

chacun d’une demi-feuille in-fol. [4801] 
Signé : le Directeur gérant Michelot (Jean Juin). 
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En société avec l’abbé Cacheux , le ci-devant abbé Juin, a été 
aussi l’éditeur d’un « Répertoire des prédicateurs modernes, contenant 
plus de mille sermons inédits ou peu connus », dont les deux premiers vo¬ 
lumes, format in-8, ont paru en 1855 et 1836 (Paris, rue des Mathurins- 
Saint-Jacques, n. 18). Ce Répertoire paraissait par livraisons, les soixante 
premières forment les tomes I et II. 

Nous venons de faire connaître les productions littéraires de ce renégat; 
nous donnons sur sa vie quelques renseignements que nous empruntons k 

un écrit, intitulé « Deux chefs de clubs» (Aug. Blanqui et Juin d’Allas), 
1/2 feuille in-fol., imprimée en 1848. 

Peu de jours après la révolution de février, arriva à Paris, venant d’An¬ 
gleterre, un sieur Micbelot qui, après être descendu d’abord rue Haute- 
ville, ne tarda pas à aller s’installer rue Serpente, n. 10. De ce moment, 
le sieur Micbelot, qui avait ramené d’Angleterre sa femme et deux jeunes 
enfants, s’occupa activement d’organiser un club, annonçant qu’ayant été 
lüi-même, durant plusieurs années, président du Club démocratique fran¬ 
çais à Londres, il avait une grande habitude du mécanisme et de la direc¬ 
tion des assemblées populaires. Or, comme le sieur Micbelot, outre Da¬ 
vantage d'une éducation distinguée, possède en effet celui d’une rare 
facilité d’élocution, il ne tarda pas à porter la conviction dans quelques 
esprits, et, en s’agrégeant à des jeunes gens qui, de leur côté, étaient 
disposés à fonder un club; il fut porté à la présidence du Club de la Jeune- 

Montagne, désigné également sous, le titre de Club de la Sorbonne, du nom 
de l’édifice où se tenaient ses séances. 

Bientôt Michelot, qui s’était fait dans le quartier des écoles d’assez 
nombreux partisans, se présenta comme candidat aux élections de l’As¬ 

semblée nationale, il se consacrait en même temps à l’organisation du 
club dont il était président, et dont un des premiers actes fut, sur sa mo¬ 
tion, de décider qu’une manifestation serait faite près du Gouvernement 
provisoire, pour exprimer la résolution de la population parisienne de ne 
pas recevoir de garnison armée dans son sein. Il cherchait en même temps 
à user de l’influence qu’il avait prise comme chef de club pour solliciter 
d’une manière impérative sa nomination à quelque place importante et 
lucrative. 

Ce fut cette démarche qui le perdit : avant de prendre une décision, on 
se trouva naturellement amené à prendre des informations sur sa mora¬ 
lité, sur ses antécédents; et ce fut alors qu’avec une extrême surprise on 
reconnut qu’il paraissait y avoir identité entre le postulant, qui prenait 
le nom de Juin-Michelot, et un sieur Juin-d’Allas, natif de Champagne- 

d’AUas (Charente-Inférieure), contre lequel la police avait exercé, mais en 
vain, d’actives recherches en 1836,1837 et 1838. Ce Juin-d’Allas, auquel 
les plaintes portées contre lui et les mandats de la justice décernés sous 
prévention d’escroqueries et de banqueroute frauduleuse, donnaient la 
qualité de prêtre et d’homme de lettres, n’avait échappé que par une 
rare habileté aux agents mis à sa poursuite, il était passé en Angleterre. 

Juin-Michelot était-il le même que le contumace Juin-d’Allas? II était 
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sans doute difficile de s’en assurer, mais bientôt,les présomptions que 
l'on avait à cet égard, se changèrent en preuves. 

Il ne resta plus aucun doute sur l’identité de Michelot, et alors seule¬ 
ment le préfet ordonna son arrestation, à laquelle procéda un commissaire 
de police. 

Michelot, dont le nom réel est Augustin Juin, natif de Champagne- 
d’Àllas, se trouvait placé, non seulement sous la menace de poursuites et 
de mandats à l’exécution desquels il s’était soustrait en fuyant en Angle¬ 
terre, mais encore sous le coup d’un arrêt de la Cour d’assises du départe¬ 
ment de la Seine, en date du 20 juin 1840, qui le condamne en vingt années 
de ravaux forcés pour banqueroute. 

C’est pour purger cette condamnation, prononcée contre lui par contu¬ 
mace, qu’il était amené, en 1848, sur les bancs de la Cour d’assises, alors 
présidée par M. le conseiller Foucher. 

Les débats ont été féconds en incidents curieux : le président a d’abord 
examiné la conduite de Juin-d’Allas comme prêtre, et a montré son immo ■ 
rail té dans les cures de Mello et de Verberie qu’il a successivement occu¬ 
pées. Passant à sa conduite comme homme politique, comme chef de 
club, il lui a rappelé qu’il avait jadis travaillé à la Quotidienne, qu’il s’était 
montré d’un royalisme effréné. A l’appui de cette assertion, le président 
a donné lecture des fragments d’ouvrages imprimés sur son manuscrit, 
lecture qui a causé dans l’auditoire une vive surprise. 

Voici ce qu’écrivait en 1826 ce prêtre qui, après février 1848, fondait le 
club de la Montagne et en devenait le président : 

« Fidèle aux traditions du jacobinisme, celte poignée de révolution¬ 
naires audacieux, déguisés sous le nom de libéraux, continue, avec une 
persévérance infernale, l’institution subversive que lui ont léguée des 
hommes qui avaient ôté les amis et les complices de Robespierre. Au 
sein du comité directeur existe un bureau de propagande jacobine ; les 
plus enragés démagogues le composent : le besoin de détruire est le lien 
de cette réunion monstrueuse ! Voyez-les se précipiter avec rage dans la 
carrière des démolitions politiques, sans être arrêtés par les crimes à 
commettre, ni par l’argent à répandre ! A ces fanatiques est commis le soin 
de choisir et d’endoctriner les émissaires qui vont porter aux provinces 
les bienfaits du libéralisme. Les qualités essentielles aux candidats sont 
d’avoir mérité d’être pendus, ou d’avoir au moins subi quelques flétris¬ 
sures, d’être aveuglément dévoués à la faction, d’avoir fait preuve, dans 
des écrits incendiaires, ou par quelque action énergique, d’une haine for¬ 
cenée contre les rois et les prêtres ; de n'avoir de goût que pour le vice, de 
répugnance que pour la vertu ; en un mot, d’être prêts à tout, soit qu’il 

faille accréditer des mensonges, ou rendre de faux témoignages. Plus on 

est abject, plus on offre de garanties aux desseins du libéralisme ». 
La surprise augmente à la lecture du passage suivant : 
« Lorsque ces ouvriers d’anarchie sont parvenus, chacun dans le dis¬ 

trict qui lui est assigné, à inoculer à un certain nombre le virus révolu¬ 

tionnaire, ils fondent dans le lieu môme un club, avec un président et des 

orateurs. Le club est, en naissant, affilié à tous les clubs du royaume. 
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Gomment retracer la violence des discours dont ces odieux repaires reten¬ 
tissent à chaque instant dans toute l’étendue de la France.Jugez quelle 
effervescence doivent produire ces discours forcenés dans un auditoire 
composé d’enthousiastes, d’esprits faux, d’hommes crédules, de jeunes 

gens sans défiance ». 
La partie des débats qui a porté sur les faits constitutifs de la banque¬ 

route frauduleuse, a présenté, comme toutes celles de même nature, peu 
d’intérêt. Le jury ayant prononcé contre l’accusé un verdict de culpabilité 
sur la double question de banqueroute frauduleuse et de soustraction de 
livres, la Cour a condamné Juin-d’Allas (Augustin) dit Michelot à cinq 
années de travaux forcés. 

MIGNARD (B.-R.), auteur déguisé [B. Raillard-Mignard] . 

Guide des constructeurs, ou Traité complet des connaissances 

théoriques et pratiques relatives aux constructions. Ouvrage utile à 

toutes les personnes qui s’occupent de bâtiment ; tels que MM. les 

architectes, les maîtres maçons, charpentiers, menuisiers, serruriers, 

couvreurs, marbriers, peintres, décorateurs, et aux propriétaires 

qui font bâtir. Paris, Mignard, passage de l’Industrie, n° 6 ; Ba¬ 

chelier, 1847, 2 vol. gr. in-8, avec un Atlas de 87 planches in-foL, 

gravées avec le plus grand soin par M. Wormser et Huguet, 48 fr. 

[4802] 

MIGNON DE GALLIA, superfétation nominale [J.-J. Âris- 

tippe Mignon]. 

Dévouement (le) de Malesherbes, poëme, avec une cantate sur la 

naissance du duc de Bordeaux. Paris, de l’impr. de Ve Cavazza, 

1821, in-8 de 16 pages. [4803] 

MiLBONS, pseudon. [Simon Blocquel, ancien impr.-libraire de 

Lille]. 

Manuel de l’amateur du jeu des échecs, ou nouvel Essai sur ce 

jeu, par Stein; le tout revu et publié, avec 34 planches, par — . 

Lille, Blocquel-Castiaux; Paris, Delarue, 1841, in-12, 6 fr. [4804] 
C’est tout simplement une réimpression de l’ouvrage de E. Stein, im¬ 

primé à La Haye, en 1789, sous le titre de « Nouvel Essai sur le jeu des 
Echecs», duquel on a supprimé des réflexions militaires relatives à ce 

jeu. 

MILITAIRE (UN), pseudonyme [l’abbé de Lignac]. 

Avis paternel d’ — à son fils, jésuite, ou Lettres dans lesquelles 

on développe les vices de la constitution de la compagnie de Jésus. 

1760, in-12. [4805] 
Ouvrage dirigé principalement contre l’ouvrage intitulé: « Anti-Ladre¬ 

rie des jésuites en France». ; - 
III 17 
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MILITAIRE (UN), auteur déguisé [de Saint-Jean]. 

Pensées et Réflexions morales. Paris, 1768, in-12. [4806] 

Permission tacite, 9 juin 1768. V. T. 

MILITAIRE (UN), auteur déguisé [de THÉLIS]. 

Réflexions d’—. Paris, 1778, in-4. V. T. [4807] 

MILITAIRE (UN), auteur déguisé [le chevalier Ricard, depuis 

lieutenant-général, et ensuite pair de France]. 

Lettres d’— sur les changements qui s’annoncent dans le système 

politique de l’Europe. Bouillon et Paris, Yolland, 1788, in-8. [4808] 

MILITAIRE (UN), auteur déguisé [Lacuée de Cessac]. 

Un Militaire aux Français. Paris, 1789, in-8. [4809] 

MILITAIRE (UN), auteur déguisé. 

Manuel du citoyen armé de piques, ou Instruction raisonnée sur 

les divers moyens de perfectionner l’usage de la fabrication des pi¬ 

ques, renfermant un précis du mouvement et de l’usage de cette 

arme ; par — , ami de la liberté. Paris, Buisson, 1792 , in-8 avec 

2 planches en taille douce. [4810] 

MILITAIRE (UN), auteur déguisé [JULIENNE DE Belair]. 

Un Militaire, ami de la liberté, aux Français, à l’époque des 24, 

25 et 26 juin 1791, ou 1° Séries de découvertes importantes sur les 

moyens de renforcer beaucoup les effets des bouches à feu et des 

mobiles militaires dans les différentes opérations de la guerre de 

terre et de mer, de manière à quintupler, sans augmentation de 

frais, nos moyens de défense ; 2° Séries d’observations sur ce qui 

est instant de faire pour garantir notre territoire du danger des 

invasions; 3° Réflexions sur l’intérêt que doivent prendre les bons 

citoyens à tout ce qui peut être utile à la patrie ; 4° Réflexions sur 

l’importance dont il est, que de Paris* centre commun de l’Empire, 

puissent partir tous les développements de la force publique ; 

5® Observations sur l’intérêt que tous les citoyens ont, à ce que les 

agents du pouvoir et de l’administration écoutent attentivement et 

promptement ceux qui peuvent être utiles à la société, et faits his¬ 

toriques à l’appui de ces observations. Paris, 1791, in-8 de 

50 pages. [4811] 
Ce titre est suffisamment détaillé pour n’avoir pas besoin d’en dire da¬ 

vantage, nous ajouterons cependant ce qu’en a pensé l’auteur des « Annales 
patriotiques », dans sa feuille du 15 août 1791 : 

« La France ne doit pas mépriser les moyens de faire taire la diplomatie 
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« absurde de l’Allemagne. Or, elle n’a pour cela qu’un doigt à dresser; 
« et M. Julienne de Belair, auteur de cette patriotique brochure, nous in- 
« dique ce qu’il est instant de faire pour garantir notre terrritoire du dan» 
« ger des invasions, et ce qu’il faudra encore entreprendre pour aller 
« arborer à Vienne notre cocarde tricolore ». 

Et nous, nous ajoutons que l’expérience consommée que M. de Belair a 
acquise au service de la Prusse, est un titre d’autant plus réel à la con¬ 
fiance publique, qu’il a obtenu dans cette partie les suffrages les plus 
distingués delà part de l’homme le plus fait pour juger ses talents (le 
prince Henri ). ( Note du temps ). 

MILITAIRE (UN), auteur déguisé [le comte Joseph Torelli]. 

Réflexions d’— sur le serment proposé aux officiers de l’armée 

française, avec cette épigraphe : « Sanabimur si modo separemur à 

cœtu ». 2e édition (Neuwied), 1792, in-8. [4812] 

Un seul exemplaire connu de la première édition, imprimée à Mons en 
1791, envoyé par l’auteur à l’abbé Chapt de Rastignac, massacré le 2 sep¬ 
tembre 1792, apprend les détails suivants, d’après une note qui se trouve 
en tête. 

« Cette brochure est du comte Joseph Torelli, premier aide-de-camp* 
« colonel du maréchal de Mailly, et chevalier de l’ordre royal de Pologne. 
« Elle fut composée au château de Marly, près de nous, dans l’apparte- 
» ment de feu M. deVergennes, que Louis XVI lui avait donné. Cette bro- 
« chure fut faite d’après les intentions du roi, communiquées à M. de La 
« Tour-du-Pin, ancien ministre de la guerre. 

« Le but était de combattre l’effet des opinions imprimées de MM. de 
« Cazalès, du marquis de Bouthillier et de l’abbé Royou, dans son Ami du 
« Roi, du 16 juin 1791 ; opinions énoncées d’après le désir de la reine 
« tendant à faire prêter le serment aux troupes contre le roi, pour mieux 
«masquer la fuite à Varennes... Question traitée avec des principes 
« d’honneur, logique pure, style digne d’éloges ». 

Note communiquée à A. A. Barbier, par M. de Guemadeuc, ancien maître 
des requêtes. 

MILITAIRE (UN), auteur déguisé [le général major autrichien 

Stutterheim]. 

Bataille d’Austerlitz, par — témoin de la journée du 2 décembre 

1805. Hambourg, 1805, in-8. — Nouv. édition, avec des notes par 

un officier français. Paris, Fain, 1806, in-12. [4813j 

Il y avait eu la même année, à Paris, une seconde édition, sans notes. 
J’ai entendu dire, et l’on m’a souvent répété que, l'officier français qui 

avait fourni les notes, était Napoléon lui-même. A.A.B—r 

— Le même ouvrage, avec des remarques par un autre militaire 

aussi témoin de ce grand événement (le maréchal Soult , duc de 

Dalmatie). Londres et Paris, Cérioux, 1806, in-12o 
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MILITAIRE FRANÇAIS (UN), auteur déguisé [Marc-Antoine 

Jullien]. 

Profession de foi d’— . Paris, de l’impr. de Fain, 1815, iu-8 de 

20 pages. [4814] 

MILITAIRE FRANÇAIS (UN), auteur déguisé [le comte Ar¬ 
mand Durfort, maréchal-de-camp]. 

Révélations d’— sur les agraviados d’Espagne , où sont dévoilés 

les véritables causes de l’insurrection de Catalogne en 1827. Paris, 

Levavasseur, 1829, in-8 de 176 pages, 3 fr. [4815] 

MILITAIRE PROTESTANT (UN), auteur déguisé [CHAMBONDE 

Monrédon]. 

Lettre d’— qui vient d’embrasser l’état ecclésiastique. Paris, 

1739, iii“12. V. T. [4816] 

MILLERET (Prosper) , pseudon. [Raymond Brucker] , auteur 

de quelques articles signés de ce nom dans un recueil littéraire. 

MILLOT (l’abbé), apocryphe [Duchatel]. 

Éléments de l’histoire d'Allemagne. Paris, Le Normant, 1807, 

3 vol. in-12. [4817] 

MILON, pseudon. [Aimé Thibaudéau, fils du général de ce 
nom]. Sa passion d’artiste le porta à se faire acteur. Il a joué avec 

succès, et sous ce nom d’emprunt, d’abord à la Renaissance, puis 

au Théâtre-Français, et en dernier lieu à l’Odéon. En 1846, il a 

été directeur du « Moniteur dramatique », aujourd’hui il est direc¬ 

teur du théâtre des Variétés. 

MILORD (UN), pseudon. [Israël Bernard de Valérregue]. 

Lettre ou Requête d’— à son correspondant à Paris, au sujet de 

la requête des marchands des six-corps, contre l’admission des Juifs 

aux brevets, etc. Londres (Paris), 1767, in-12 de 72 pages. [4818] 
L’auteur de cette Lettre est, comme le dit Mercier, abbé de Saint-Léger 

( Voy. Journal historique et littéraire de Luxembourg, ann. 1788, t. IV, 
p. 260), Israël Bernard deValébregue, secrétaire interprète du roi pour les 
langues orientales. Elle est signée, en effet, à la fin par les initiales : 
I. B. D. V. S. I. D. R. C’est-à-dire, Israël Bernard deValébregue, secrétaire 
interprète du roi. Carmoli, Bibliothèque judaïco-française (1). 

MILRAND, pseudonyme [Marlin], auteur d’un ouvrage sous ce 

nom d’emprunt, dont le titre nous échappe. 

|i) Dans le premier vol. du Bulletin du bibliophile belge, i8A5, in-8. p. 335. 



MINISTRE 261 

MILTENBERG, pseudonyme [Auguste Lafontaine, littérateur 

allemand]. 
William Hilnet, ou la Nature et l’Amour ; trad. de î’allem. par 

Mme Adeline de C. (Colbert). Paris, Hocquart, 1801, 3 vol. in-18. 

[4819] 

MIMEURE (le marq. de), auteur supposé [La Motte-Houdart]. 

Discours prononcé le 1er décembre 1707 , par M. le marquis de 

Mimeure, lors de sa réception à l’Académie française. In-12. [4820] 

Ce discours, imprimé dans le tome troisième du « Recueil des haran¬ 
gues de MM. de l’Académie française », p. 336 et suiv., est de La Motte- 
Houdart. Voyez D’Alembert, t. 3, p. 423. 

MINAU DE LA MISTRINGUE, pseudonyme [Thorillon, ci- 

devant procureur]. 

I. Idées sur les impôts. Paris, Belin, 1787, in-8. [4821] 

Cet ouvrage reparut en 1791 sous le vrai nom de l’auteur. 

II. Morali-philoso-physicologie des buveurs d’eaux minérales aux 

nouvelles sources de Passy. Paris, 1787, in-12. [4822] 

MINETTE (Mlle), nom théâtral d’une artiste qui a fait l’admi¬ 
ration de tout Paris, à l’ancien théâtre du Vaudeville (de la rue de 

Chartres) et au Gymnase dramatique [Jeanne-Marie-Françoise Mé¬ 

nétrier, née à Besançon, le 15 février 1798]. Après s’être retirée 

du théâtre elle épousa M. Margueritte, aujourd’hui directeur de la 

compagnie anglaise pour le gaz. 

Avec M. Th. Pelicier : Piron chez Procope, vaud. en 1 acte, 

Paris, Mme Masson, 1810, in-8 avec un portr., 1 fr. 25 c. [4823] 

MINEUR (UN), auteur déguisé [R.-Al. de Bonnard, inspecteur 

divisionnaire des mines]. 
Observations d’— sur le discours de M. Dugas de Varennes, re¬ 

latif aux mines. Paris, de l’impr. de M,ne Ve Agasse, 1816, in-8 de 

52 pages. [4824] 

MINISTRE D’ÉTAT (UN), apocr. Voy. ROYALISTE QUAND 

MÊME (UN). 

MINISTRE D’HIER (UN), pseudonyme [Liabour]. 

Journalisme (le) et les journaux. Paris, Albert frères, 1848, in-18 

de 149 pages, plus 2 feuillets pour le titre, et un mot signé Albert 

frères. [4825] 

On lit à la page 149 la signature : Cléobulc. 
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MINISTRE DE JESUS-CHRIST (UN), aut. dég. [le pasteur 

Aug. Rochat]. 

Agonie (1’) de Jésus, en Gethsémané, sermon sur Luc, XXII, 

41 -44. Sec. édit. Genève, 1831, broch. in-8, 75 c. [4826] 

La première édition ne doit remonter qu‘à quelques années auparavant. 

MINISTRE DE L’ÉVANGILE (UN), auteur déguisé [D. Cla- 

parède]. 

Remarques d’— sur la troisième des « Lettres écrites de la Mon¬ 

tagne » (par J.-J. Rousseau), ou Considérations sur les miracles. 

Genève, 1765, in-8. [4827] 

MINISTRE DE L’INTÉRIEUR (de la Belgique) (le) , auteur 

déguisé [De Theüx], 

I. État de l’instruction supérieure en Belgique. Rapport présenté 

aux chambres législatives, le 6 avril 1843,[par M. — . Bruxelles, 

Em. Devroye et Ce, 1843, in-foL de ccxjx et 1259 pages. [4828] 

Ce monstrueux volume présente, page 686, une circulaire du ministre 
de l’intérieur, aux administrateurs-inspecteurs des universités de Gand 
et de Liège, relatives aux ouvrages à acheter pour les bibliothèques de ces 
établissements, et pages 744-47, un arrêté du meme ministre, portant rè¬ 
glement pour les bibliothèques des universités de l’État. 

De Rg. 

II. Rapport triennal sur l’instruction primaire , présenté aux 

chambres législatives, le 20 novembre 1846. Bruxelles, Devroye 

et C% 1847, 2 vol. in-8 de 509 et 768 pag., 14 fr. [4829] 

MINISTRE DE SAXE (UN) , auteur déguisé [Weber, résidant 

alors auprès de Pierre Ier]. 

Nouveaux Mémoires sur l’état présent de la Moscovie (publiés en 

français par le P. Malassis). Paris, Pissot, 1725,2 vol. in-12. [4830] 

Voyez le n° 4832. 

MINISTRE DES FINANCES (LE), auteur déguisé [Gaudin, 

duc de Gaëte]. 

Observations sommaires sur le budget présenté à la Chambre des 

Députés des départements dans la séance du 23 juillet 1814. Paris, 

Ve Jeunehomme, 1814, in-8 de 39 pages. [4831] 

MINISTRE ÉTRANGER (UN), auteur déguisé [Weber]. 

Mémoires pour servir à Thistoire de l’Empire russien, sous le 

règne de Pierre-le-Grand. La Haye, Johnson, 1725, in-12. [4832] 

Le même ouvrage, sous ce titre : Mémoires-Anecdotes d’— ré- 
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skiant à Saint-Pétersbourg (trad. de l'allemand par le P. Malassis). 

La Haye, Van Duren, 1729, in-12. 

La première édition de cette traduction a paru sous un autre titre. 
Voyez le n° 4830. 

MINORELLI (le R. P.), de l’ordre de Saint-Dominique, mission¬ 

naire à la Chine, auteur supposé [Charles MAIGROT, vicaire aposto¬ 

lique, évêque de Conon]. 
Examen des faussetés sur les cultes chinois, avancées par îe 

P. Jouveuci, jésuite, dans l’Histoire de la compagnie de Jésus 

(livre xix) ; traduit (par Nicolas Petitpied, docteur de la maison 

et société de Sorbonne) d’un écrit latin composé par — . Avec le 

texte en latin. 1724, in-12. [4833] 

La traduction est de Nicolas Petitpied, docteur de la maison et société 
de Sorbonne. Quant à l’original latin, on a tort de le donner au P. Mino- 
relli, et de le supposer missionnaire de la Chine, où il n’a jamais été. 
Cet écrit est de Charles Maigrot, vicaire apostolique, évêque de Conon. 
.{Note tirée du Catalogue de l’abbé Goujet). 

MIOT (Jules), pharmacien, représentant du peuple pour le dé¬ 

partement de la Nièvre, auteur douteux [Castêrâ]. 

Réponse aux deux libelles : « les Conspirateurs » et « la Nais¬ 

sance de la République », de Chenu et de Delahodde, d’après les 

lettres, pièces et documents fournis et publiés par Caussidière, ex¬ 
préfet de police, Lubatti, ex-officier d’état-major de la garde ré¬ 

publicaine, et d’autres ex-fonctionnaires de la préfecture de police, 

avec des Révélations curieuses sur la vie de Delahodde, par le 

citoyen Jules Miot, représentant du peuple. (Paris) Dépôt centra! : 
Palais-National, galerie Valois, et tous les libraires, 1850, in-12 de 

85 pages, 75 c. [4834] 

Ce pamphlet démagogique a pourtant obtenu cinq éditions, mais par 
le temps qui court cela n’a rien d’étonnant! 

La paternité de cet écrit a été revendiqué par deux personnes : 1° près 
de la rédaction du journal le « Corsaire », par le citoyen Castéra, rédac¬ 
teur en chef du « Correspondant de Paris, journal mensuel et démocra¬ 
tique », à 5 fr. par an, dont, au dire du citoyen Castéra, le citoyen Miot 
n’aurait été que le collaborateur ; 2° près de la rédaction du journal « l’As¬ 
semblée nationale », par le citoyen Lubatti, ex-officier d'état-major de la 
garde républicaine, qui mande à cette dernière rédaction : Je sais seul res¬ 

ponsable de ce qui semble exciter votre vertueuse indignation, le citoyen Jules 

Miot n'ayant fait que fournir des notes et des documents qui ne vous concer¬ 
nent en aucune façon. 

Bien des hommes politiques que la révolution de 1848 a fait surgir et qui 
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son t arrivés â la représentation, n’existeront pas plus longtemps qu’une 
première législature; ils sont condamnés à rentrer dans l’obscurité d’où 
plusieurs d’entre eux n’auraient jamais dû sortir. Il est bon de conserver 
tracedesexcentricités parlementaires et littéraires, commises pendant leur 
court passage aux affaires. Nous conserverons donc deux traits caractéris¬ 

tiques de M. Miot, l’un sur sa tenue à la Chambre, iautre sur le nom lit¬ 
téraire que lui ont fait quelques élucubrations démocratiques et sociales. 

Il n’est pas inutile de reproduire ici le compte rendu fait par les sténo¬ 
graphes de la Pairie, sur l’incident qui concerne le montagnard Miot, 
dans une séance des premiers jours d’avril 1850. « Nous y insistons pour 
bien faire connaître la tenue de ce montagnard, dans uue pensée plus 

élevée que la satisfaction d’une rancune. » 
Il est indispensable que le peuple sache bien ce qu’il y a de cœur dans 

la plupart de ces démagogues furibonds qui dépensent tout leur courage 
dans les injures, dans les provocations au désordre: 

M. Denjoy. — Tout à l’heure un outrage a été fait à la dignité de l’As¬ 

semblée, il faut qu’il soit réparé! 

Voici les faits: Je viens de remonter à la source. Je suis sûr de ne pas 
nie tromper. L’honorable M. Duché se dirigeant vers la droite... 

Une voix à l’extrême Montagne. — Vous êtes donc agent de police? 
A droite. — A l’ordre! la censure! aux voix la censure et l’exclusion! 
M. le Président. — Une interruption aussi inconvenante doit être ré¬ 

primée par l’Assemblée elle-même et non pas seulement par son président. 
(Très-bien ! très-bien !) Je propose d’appliquer le réglement à l’interrupteur. 

Une voix. — Gomment se nomme-t-il? 
A droite. — Qu’il se nomme! qu’il se nomme! 
personne ne se lève à la Montagne. (Murmure prolongé d’indignation à 

droite). 
M. le Président. — Je propose d’appliquer le réglement à l’interrupteur. 
A droite. — Qui ? qui ? Qu’il ait le courage de se nommer. 
M. le Président. — Je vais appliquer la censure à l’interrupteur. Mais 

auparavant, je suis prêt à lui donner la parole pour qu’il s’explique. (Vive 
agitation. — Silence à la Montagne). 

M. Sciioelcher, se tournant vers la Montagne.— Retirez l’expression, 

relirez-la ! 
M. Jules Miot se lève et dit : Je demande la parole. (Murmuresprolongés). 
M. Jules Miot très pâle et très ému, monte à la tribune. 

Quelques voix à droite. — Ce n’est pas lui! ce n’est pas lui ! 
M. le Président. — Je demande formellement à M. Miot, si c’est en 

son nom qu’il demande la parole, ou comme l’avocat de celui qui a inter¬ 
rompu? (Agitation). 

M. Jules Miot. —Je demande la parole en mon nom. (Vives rumeurs). 
Voix à droite. — Ce n’est pas lui! 
M. Jules Miot. — Citoyens représentants... 
L’orateur s'arrête et balbutie. 
A droite. — Allez donc? allez donc ! 

M. Miot. — Vous connaissez l’incident regrettable qui s'est produit. 
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M. Duché a été entraîné par un mouvement spontané, que chacun de nous 
doit comprendre... (Murmure prolongé). M. Duché avait cru qu’une injure 
lui était adressée. Il s’est permis un mouvement un peu vif. (Nouveaux 
murmures). Plusieurs membres de cette assemblée ont regardé cela 
comme une menace. M. Denjoy est monté à cette tribune; il m’a paru, 
dans ma pensée, que Denjoy voulait signaler M. Duché aux rigueurs de 
M. le président? Alors, emporté par un sentiment généreux... ( Rires 

prolongés ). 
Voix. — Lisez donc VAssemblée nationale de ce matin. 
M. Miot- — Emporté par un sentiment généreux (Oh ! oh!) pour un de 

mes collègues, j’ai demandé à M. Denjoy si c’étaient les fonctions de dé^ 
nonciateur qu’il venait remplir à la tribune. (Vive rumeurs). 

Voix. — Vous avez dit agent de police. 
M. le Président. — Je propose d’appliquer le 4e paragraphe de l’ar¬ 

ticle 119 du réglement qui prononce la censure. 

M. Estancelin.— Je demande la parole. 
À droite. — Il ne manquerait plus que cela! (Rires). 
L’Assemblée, à la presque unanimité, prononce la censure contre M. Ju¬ 

les Miot. M. Gavaignac a voté pour la censure. A la contre-épreuve, quel¬ 
ques montagnards seulement se sont levés; les autres se sont abstenus. 

Une vive émotion succède à ce vote. 
Les pamphlets baptisés du nom de Miot, ne furent pas trouvés irrépro¬ 

chables, et ils furent critiqués. Voici deux articles qui parurent dans le 
journal l'Assemblée nationale, contre lesdits pamphlets et leur auteur. 

Un insulteur de la montagne. — Il faut espérer que le citoyen mon¬ 
tagnard Jules Miot sera guéri de sa passion pour des hâbleries démocra¬ 
tiques et pour les interruptions montagnardes. 

C’est en vain qu’il essaie de garder l’anonyme, l’indignation de la cham¬ 
bre l’oblige à se faire connaître, et ses insultés écrivent son nom au bas 
de sa brochure avec la qualification qui appartient aux insulteurs qui se 
cachent en faisant preuve d’un caractère ultra-pacifique. 

Les corrections n’auronl pas manqué â ce fougueux républicain rouge. 
N’est-il pas utile d’en citer quelques-unes? 

Voici d’abord une lettre de M. de Lavarenne, que le citoyen Miot a cru 
devoir injurier à propos de révélations faites sur le gouvernement pro¬ 
visoire: 

Paris, 2 avril 1850. 

Au citoyen Jules Miot, représentant du peuple. 

Monsieur, 

Les bons électeurs de la Nièvre commettent parfois d’étranges erreurs. 
Ils ont sans doute cru nommer à l’Assemblée nationale un représentant 
du peuple, en votre honorable personne, et voilà que les malheureux 
ont envoyé à la pressse parisienne un exécuteur des hautes œuvres, 
chargé de clouer au pilori les infâmes sicaircs de la réaction (1), 

(i) Allusion à un autre pamphlet intitulé « les Sicaircs de la réaction au 

pilori », attribué au cit. Miot, mais qui est du cit. Castéha, 
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Que vous griffonniez des libelles au lieu de faire des lois, vous n’en de 
vez compte qu’au pays qui vous paie 2? francs par jour pour le servir ; 
mais que vous calomniez un homme que vous ne connaissez pas, ceci 
mérite une leçon. —• Telle est la nécessité à laquelle vous me réduisez. 

Je vous répondrai donc pacifiquement, n’entamant pas avec vous la 
question de principes, pour laquelle je vous renvoie à la préface de mon 
livre, je vous dirai seulement que si vous aviez lu mon ouvrage, vous 
n’a liriez pas écrit que le dépit « d’avoir été évincé de VHôiel-de-ville, sans 

récompense de mes services, » avait conduit ma plume.— Le feriez-vous 
donc, que vous m’en jugez capable? 

On signe au moins son œuvre, citoyen Jules Miot, quand on injurie un 
homme tel que moi; n’avez-vous pas votre titre de représentant du peu¬ 
ple pour vous sauver des poursuites avec lesquelles seules, on peut vous 
demander raison. 

Je vous pardonne, du reste, en faveur de votre déclaration : « Que je n’ai 
point été soupçonné encore d’être un mouchard ; cela viendra peut-être. 
Lorsquedes individus de votre force nous gouvernent, ne doit-on pas s’at¬ 
tendre à tout ? 

Quant aux coups de bâton que certaines gens promettent si libérale¬ 
ment aux bêles fauves qui les attaquent, j’y répondrai avec le bout de ma 
botte vernie. 

J’ai bien l’honneur de vous saluer. 

Ch. de LA.VÀRENNE, ex-officier au service sarde. 

On ne peut guère passer sous silence les étrivières que le représentant 
pourfendeur de la Nièvre a reçues ce matin du Corsaire, Combien de 
coups de fouet lui faut-il pour le réduire au silence? 

Le pain sec a rendu le jeune Miot féroce. Cet aimable bambin déclare, 
dit-on, qu’il veut donner du bâton au Corsaire. Cela nous paraît étrange 
de la part d’un petit mioche qui est notoirement d’un caractère fort doux ; 
mais enfin on nous a fait voir une brochure difficile à trouver, oü ce bipède 
bavard perche sur son bâton. Il n’est pas beau, mais son cri est désagréable 
comme celui d’un ara. S’il vient s’abattre dans nos bureaux, nous prenons 
l’engagement d’en faire don au Jardin-des-Plantes. 

Le Corsaire voudra-t-il nous dire à quel titre il veut envoyer au Jardin- 
des-PIantcs le citoyen Miot et s’il prétend le destiner aux loges ou aux 

collections ? 
« Le bâton !... dit le citoyen Miot, c’est le seul instrument dont l’homme 

* qui n’a pas eu le loisir de passer sa jeunesse dans les salles d’armes, 
« se serve contre les bêtes fauves qui l’attaquent. ». 

Ah! citoyen! quand vous auriez passé cinquante ans dans les salles 

d’armes, vous auriez pu peut-être y gagner un peu d’adresse; mais vous 
n’y auriez pas acquis ce que les maîtres d’escrime du monde entier ne 
peuvent donner : je veux dire DU COEUR. 

( Assemblée nationale, 5 avril 1850). 

Encore la visite des sans-culottes. L’histoire des coups de bâton, 

que nous avons recueillie hier comme un écho, se trouve confirmée au- 
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jourd’hui par le Corsaire, dans un article qu’il n’est guère possible de 

passer sous silence. 
Deux frères et amis se sont présentés dans nos bureaux porteurs d’une 

lettre d’un sieur Gastéra, rédacteur en chef d’un prétendu Correspondant 

de Paris. 

Dans cette lettre, entremêlée des insultes les plus grossières, le citoyen 
Gastéra prenait d’abord la responsabilité des deux brochures attribuées 
par toute la presse au citoyen Miot, dont elles portent la signature, et 
dont celui-ci ne serait, au dire du sieur Gastéra, que le collaborateur. C’est 
un débat à vider entre ces deux honorables citoyens, si bien faits pour 
s’entendre. Puis la lettre se terminait par le passage que voici : 

« Aussi, messieurs les écrivains royalistes, vous pouvez vous attendre 
à une rude guerre de ma part. Je vous suivrai pas à pas sur le terrain des 
injures, puisque vous ne savez tremper votre plume que dans la boue. Je 

publierai des brochures à 5 centimes dans le seul but de vous flageller. 
Vous aurez beau me menacer, je rirai de pitié tant que vous vous tiendrez 
à distance. Mais si vous vous permettiez de venir me demander trop impo¬ 

liment des explications, ma foi! je me verrai forcé d’inscrire à coups de 
bâton ma réponse sur le dos de vos soudards ! » 

A la lecture de cette épître, nous nous sommes permis de demander aux 
deux ambassadeurs qui attendaient la réponse, s’ils avaient connaissance 
du contenu de leur message. Sur leur affirmation, nous nous sommes permis 

de leur dire que lorsqu’on écrivait une pareille lettre, c’était à la condi¬ 
tion d’en venir chercher la réplique soi-même; et lorsqu’on s’en faisait 
sciemment le porteur, bon n’avait droit qu’à une seule réponse : c’était 
de prendre immédiatement la porte, ce que nous les invitions à faire à 
l’instant. Ces messieurs ayant cru devoir résister à notre invitation, la 
patience, il faut le dire, nous échappa, et nous nous livrâmes envers eux 
à certains gestes désordonnés dont nous préciserons la nature, en affir¬ 
mant que, si nous ignorons encore comment ces messieurs donnent les 
coups de bâton, nous savons parfaitement aujourd’hui comment ils les 
reçoivent. 

Nous ne regrettons aujourd’hui qu’une chose : c’est d’avoir oublié de 
leur demander un reçu. 

Ce que nous croyons apercevoir de plus clair dans le petit drame qui 
vient de se dénouer sous nos yeux, c’est que le citoyen Miot avait tiré sur 
nous un billet au profit du citoyen Gastéra. Le citoyen Gastéra, de son 
côté, a jugé convenable de l’endosser au profit de nos deux visiteurs d’hier, 

et ceux-ci ont eu l’incroyable imprudence de se présenter au rembourse¬ 
ment. 

Ce ricochet drolatique fournira, nous n’en doutons pas, le sujet d’une 
scène assez neuve à la prochaine pantomime du théâtre des Funambules. 

Nous comprenons très bien que les Sans-culottes miotins aient reçu à 
la rédaction du Corsaire les coups de bâton qu’ils avaient promis de don¬ 
ner, mais, ce que nous comprenons bien moins, c’est la signature de la 

lettre remise au Corsaire le 6 avril. 
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Comment! c’est maintenant le citoyen Castéra qui est l’auteur de la 
brochure Miot? 

Mais, le 3avril, nous recevions la lettre suivante, signée Lubatti, et bien 
entendu sans adresse : 

Paris, 3 avril 1830. 
Monsieur, 

ü vous plaît de prendre à partie le citoyen Jules Miot, à propos d’une 
brochure faite par l’auteur de la « Réponse aux deux libelles de Chenu 
et de Delaliodde ». Je viens vous avertir que vous vous êtes trompé d’a¬ 

dresse. « Je suis seul responsable de ce qui semble exciter votre ver¬ 
tueuse indignation, le citoyen Jules Miot n’ayant fait que fournir des 
notes et des documents » qui ne vous concernent en aucune façon. 

Vous avez eu, Monsieur, jusqu’à ce jour, le monopole de l'insolence. 
« Vous essayez chaque malin de traîner les démocrates dans la boue »• 
Âpres la conduite que les royalistes ont tenue en février, nous pensions 
que yous auriez assez de pudeur pour vous abstenir de toute fanfaronnade ; 
mais vos injures ayant pris, dans ces derniers temps, un caractère brutal, 

* j’ai résolu, pour mon propre compte, de vous coudoyer rudement sur 
le chemin des personnalités ». 

Vous trouviez fort commode de nous insulter, et quand je vous rends la 
monnaie de la pièce, vous vous récriez. S’il est des gens qui disent merci 

quand on leur crache au visage, je n’ai pas l’humeur aussi endurante 
qu’eux. 

Je vous salue, 
Lubatti. 

Qu’est-ce que cela signifie? Pour le Corsaire, c’est le citoyen Castéra 
qui prend la responsabilité des deux brochures attribuées par toute la 
presse au montagnard Miot. 

Pour Y Assemblée nationale, c’est un citoyen Lubatti qui est l’auteur de 
la môme brochure et qui se charge de servir les rancunes du Vieux de la 
Montagne. 

En définitive quel est le père des brochures? Est-ce le citoyen Castéra? 
est-ce le Sans-culotte Lubatti? est-ce le montagnard Miot (1)? 

A quelle nation appartiennent ces noms en a et en i? de quel pays arri¬ 

vent ces deux émissaires pour avoir conçu la pensée d’intimider par ces 
sottes démarches les rédacteurs du Corsaire ou de VAssemblée nationale? 

Ignorent-ils aussi qu’à défaut des réceptions énergiques, qu’ils doivent 
apprécier maintenant, le Code pénal a des articles qui ont prévu les tenta¬ 
tives dont ils se sont rendus coupables? 

MIQUELET TRANSFUGE (UN), pseudon. [J.-P.-R. CüISIn], 

Vie (la) de Mina, son origine, les principales causes de sa célé¬ 

brité , ses diverses atlaqnes de convois sous Bonaparte, ses ruses 

(î) Le cil. Ca'téra est non seulement l’éditeur du pamphlet attribué au ci!» 

Miot, mais encore l’auteur de ceux intitulés « les Sicaires de !a réaction au pi¬ 

lori », anon., et ia « Vérité sur la préfecture de police », imp. sous le nom du 

cit. Pornin. 
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stratégiques, ses galanteries ; le tout entremêlé d’anecdotes cu¬ 

rieuses. Paris, Peytieux, 1823, 2 vol. in-12, 6 fr. [4835] 

MIRABAUD, secrétaire perpétuel, î’un des quarante de ÉAcadé- 

mie française, apocryphe (1). [Paul Thyry, baron d’Holbach], 

Système de la Nature, on des Lois du monde physique et du 

monde moral. (Avec un avis de l’Éditeur, Naigeon.) Londres (Ams-* 

terdam, M. M. Rey), 1770, 2 vol in-8. [4836] 

On trouve dans quelques exemplaires un Discours préliminaire de l'au¬ 
teur. qui a été réellement imprimé à Londres, environ six mois après la 
publication de l’ouvrage, par les soins du même Naigeon. 

« Cet ouvrage, dit Voltaire, est une philippique contre Dieu. L’auteur 
prétend que la matière existe seule, et qu’elle produit seule la sensation 
et la pensée. Pour avancer une idée aussi étrange, il faudrait au moins 
tâcher de l’appuyer sur quelque principe, et c’est ce que l’auteur ne fait 
pas. Il a pris cette opinion chez Hobbes ; mais Hobbes se borne à la sup¬ 
poser, il ne l’affirme pas : il dit que des philosophes savants ont prétendu 
que tous les corps ont du sentiment ». (Voltaire, èd, Beaumarchais, in-8, 
t. XIV, }>. 226.) 

Il y a eu deux éditions de cet ouvrage en 1770. Dans la première, le 
premier volume a 370 p., le second 412 p. Il faut un errata aux exem¬ 
plaires de cette édition. Dans la seconde, le premier volume a 366 p. et 
le deuxième 408 p. 

Cet ouvrage a été réimprimé en 1771, 1774,1775, et 1777. 
Dans une nouvelle édition, Londres, 1780, 2 vol. in-8, on trouve, sur la 

fin du second volume : 1° le réquisitoire de M. Séguier contre différents 
ouvrages philosophiques; 2° la Réplique de l’auteur du « Système de la 
nature » au Réquisitoire, 8 p. 

L’édition de Paris, an III (1795), 3 vol. in-18, a été faite d’après le 
deuxième tirage de 1770. 

On en a encore, 1° une nouvelle édition avec des notes et des correc¬ 
tions par Diderot. Paris, chez l’Éditeur (M. de Roquefort), rue Jacob, 
n° 26, 1820, 2 vol. in-8. Le nouvel Éditeur a ajouté au catalogue que j’ai 
donné des ouvrages du baron d’Holbach trois articles qui ne sont pas de 
lui. 

2° Une autre édition avec les notes de Diderot. Paris, Domère, 182&, 
4 vol. in-18. A. A. B—r. 

MIRABEAU (Honoré-Gabriel IUquetti, comte de). C’est ici 

le lieu de dire que de tous les ouvrages publiés avec le nom de Mi- 

(i) Jean-Baptiste Mirabaud n’est point un être idéal ; il a été réellement se¬ 

crétaire perpétuel de l’Académie française; mais il est mort le juin 176Ô, 

âgé de 85 ans, n’ayant jamais songé à écrire une ligne du livre que l’on â mis 

sous son nom. 
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rabeau, il en est très peu qui soient de cet homme célèbre, qui, en 

fait d’industrialisme littéraire, n’a fait que devancer les faiseurs du 

XIXe siècle ; mais nous nous bornerons à citer ceux des ouvrages 

publiés sous son nom qui notoirement n’ont pas été composés par 

lui, et ceux que les bibliographes lui ont à tort attribués. 

I. Partage (le) des la Pologne, en sept dialogues en forme de 

drame, ou Conversation entre des personnes distinguées, dans la¬ 

quelle on fait parler les interlocuteurs conformément à leurs prin¬ 

cipes et à leur conduite, par Gotiieb Panmouser (Lindsey), traduit 

de l’anglais par milady ***, duchesse de *** (par Gérard de Ray- 

neval, consul de France). Londres, Elmsly, 1775, in-8. [4837] 

ÏI. Gusmanade (la), ou l’Etablissement de l’Inquisition. Amster¬ 

dam, 1778, in-8. [4838] 

Ouvrage attribué à Mirabeau sans aucune certitude. 

III. Papesse Jeanne (la), poème en dix chants. (Par Ch. Borde, 

de Lyon), 1777, in-8; — La Baye, 1778, in-8. [4839] 

IV. Espion (P) dévalisé. (Par Baudouin de Guémadeuc, ancien 

maître des requêtes). Londres, 1782, in-8. [4840] 

On attribue ordinairement cet ouvrage au comte de Mirabeau ; mais 
M. Baudouin m’a avoué qu’il en était le seul auteur. A. A. B—R. 

V. Lettres (des) de cachet et des prisons d’Etat. Hambourg, 1782, 

2 part. in-8. [4841] 

On assure que ces Lettres sont du bailly de Mirabeau, oncle du comte; 
on y trouve, en effet, trop de citations pour croire qu’elles aient pu être 
composées à la Bastille. Voy. le « Domine salvum fac regem », par M. Pel- 
tier. 

VI. Vie privée d’un prince célèbre, ou Détails des loisirs du 

prince Henri de Prusse, dans sa retraite de Reinsberg. Veropolis* 
1784, in-8. [4842] 

De Manne sous le n° 2033 de son « Nouveau Recueil d’ouvrages anonymes 
et pseudonymes » dit que ce livre est attribué à Mirabeau; mais c’est une 
erreur : il est de Guyton de Morveau, frère du chimiste. 

VIL Précis historique de la maison des Comnènes, où l’on trouve 

l’origine, les moeurs et les usages des Maniotes, précédé de la filia¬ 

tion directe et reconnue par lettres-patentes du roi du mois d’avril 

1782, depuis David, dernier empereur de Trébisonde, jusqu’à Dé- 

métrius Comnène, actuellement capitaine de cavalerie en France. 

Amsterdam, 1784, in-8 de 184 pag. [4843] 

Cet ouvrage, imprimé sous le voile de l’anonyme, passe généralement 
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pour être de Démétrius Comnène (voy. ce nom): il parait pourtant que 
Mirabeau n’y est point étranger. 

VIII. Caisse d’escompte (delà). (Par Etienne Clavière, de Ge¬ 

nève). Sans lieu d’impression, 1785,in-8de xvj et 226 pages. [4844] 

IX. Théorie de la royauté, d’après la doctrine de Mihon (traduite 

de l’anglais par Salaville). 1789, in-8. 

X. Monarchie prussienne (de la), sous Frédéric-le-Grand ; avec 

un Appendice contenant des recherches sur la situation actuelle des 

principales contrées de l’Allemagne. Londres (Paris, Lejay), 1788, 

4 vol. in-4, ou 8 vol. in-8, avec un Atlas composé de 10 cartes géo¬ 

graphiques par Mentelle, de 200 tableaux et de 93 planches pour le 

système militaire de la Prusse. [4845] 

Indigeste compilation, dont le ma^or prussien Maüvillon avait fourni 
les principaux matériaux, à laquelle Mirabeau mit son nom, et qui fit 
faire banqueroute au libraire Lejay. Il parait que J.-Ch. Laveaüx a eu 

part aussi à la composition d’une grande partie de l’ouvrage. 
Après un exposé rapide des moyens auxquels la maison de Brandebourg 

dut les progrès de son élévation, l’auteur traite en autant de livres, de la 
géographie, des productions, des manufactures, du commerce, de l’état 
militaire de la Prusse. Dans un huitième et dernier chapitre, où Mirabeau 
a mis son cachet particulier, il groupe tout ce qui concerne la religion, 
l’éducation, la législation et le système administratif. Les autres parties, 
moins soignées (si l’on excepte la partie militaire, détaillée avec complai¬ 
sance dans de larges proportions), décèlent l’extrême précipitation ou la 
fatigue. Le tableau de la population prussienne diffère prodigieusement 
des calculs du comte d’Hertzberg, dont l’autorité est d’un grand poids. 
Les principes des économistes sur le commerce sont reproduits dans toute 
leur exagération, et la matière mystérieuse des revenus et dépenses est à 
peine effleurée. 

Voyez la Biographie universelle, à l’article Maüvillon, t. XXVII, p. 579 

et 580. 

XI. Histoire secrète de la cour de Berlin, ou Correspondance 

d’un voyageur français, depuis le 5 juillet 1786 jusqu’au 19 janvier 

1787. (Alençon, Malassis), 1789, 2 vol. in-8. [4846] 

Ouvrage attribué à Mirabeau et qu’il désavouait. On a prétendu que les 
épreuves de cet ouvrage avaient été corrigées par Mirabeau lui-même. 
M. Louis Dubois, qui a vu ces épreuves, assure que les corrections ne 
lui ont pas paru être de la main de l’auteur, dont il connaissait parfaite¬ 

ment l’écriture. 
Cette révélation indiscrète des manœuvres diplomatiques de Mirabeau, 

écrite dans un esprit de critique amère, et avec la licence d’un libelle, 
souleva tous les esprits contre l’auteur, assez peu scrupuleux pour faire, 
des secrets de l’hospitalité, de la confiance des amis et de celle du gou- 
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vernement, la pâture de la malignité publique. L’empereur Joseph II, le 
roi de Prusse, et surtout le prince Henri, qui se trouvait alors à Paris, 
étaient fort maltraités dans cette production. Louis XVI crut devoir une 
satisfaction au corps diplomatique, et ce libelle fut condamné par le Par¬ 
lement à être brûlé par la main du bourreau. Les amis de Mirabeau essayè¬ 
rent depuis de l’excuser : à les en croire, il ne consentit à livrer son ma¬ 
nuscrit que comme la seule ressource qui pût prévenir la faillite de son 
libraire Lejay, auquel il avait de grandes obligations (et au nombre des¬ 
quelles il faut compter celle de s’être chargé de la publication de la « Mo¬ 
narchie prussienne», qui fut cause de ses mauvaises affaires). Prenez ce 

livre, aurait dit Mirabeau à Lejay, il me perd, mais il vous sauve. Le baron 
de Trenck, dans une réfutation grossière, fît justice de l’écrit de Mi¬ 
rabeau. 

XII. Voyage dans les Pyrénées françaises, dirigé principalement 

vers le Bigorrc et les Vallées; suivi de quelques vérités nouvelles et 

importantes sur les eaux de Barèges et de Bagnères. (Par Picquet.) 

Paris, Lejay, 1789, in-8. [4847] 

Attribué par Ersch, dans sa « France littéraire », à Mirabeau. 

XIII. Discours sur l’exposition des principes de la constitution 

civile du clergé, par les évêques députés à l’Assemblée nationale; 

prononcé à la séance du soir, du 16 novembre 1790. (Rédigé par 

l’abbé Lamoutette). Paris, de l’imprim. nationale (1790), in-8 de 

26 pages. [4848] 

XIV. Discours de M. Mirabeau l’aîné sur l’égalité des partages 

dans les successions en ligne directe, lu à l’Assemblée nationale, par 

M. de Tallevrand. (Composé par Reybas). Paris, del’impr. nation., 

1791, in-8 de 23 pages; et Angers, de l’imprim. de Charles-Pierre 

Marne, imprimeur du département, 1791, in-8 de 23 pages. [4849] 

XV. Projet d’adresse aux Français sur la constitution civile du 

clergé; adopté et présenté par le comité ecclésiastique à l’Assemblée 

nationale, dans sa séance du 14 janvier 1771 ; prononcé par Mira¬ 

beau l’aîné. (Composé par l’abbé Lamourettë). Paris, de ï’impr. 

nation., 1791, in-8 de 35 pages. [4850] 

Lamourette rédigeait pour Mirabeau tout ce qui concernait la théologie. 

XVI. Adresse du comte de Mirabeau à ses commettants. (Par Du 

Roveray). [4851] 

Imprimée dans la « Collection complète des travaux de M. de Mirabeau 
l’aîné à l’Assemblée nationale, etc. », recueillie par Et. Méjean. Paris, 

1791, 5 vol. in-8. 
« On a contesté à Mirabeau, dit la Biographie universelle, la propriété 
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d’un grand nombre de ses discours, et l’on â dit, avec quelque fondement 
qu’en même temps que le Genevois Du Roveray l’initiait dans la tactique 
des mouvements populaires, Glavière lui fournissait les thèmes de ses 
productions relatives aux finances : lui-même publiait qu’il devait à Lamou- 
rette le discours qu’il prononça sur la constitution civile du clergé, et à 
Chamfort, une diatribe sur les académies, destinée pareillement à l’épreuve 
de la tribune. On nomme encore les véritables auteurs de l’adresse pour 
le renvoi des troupes, du discours sur le veto, du travail sur le système 
monétaire, de l’œuvre posthume contre la faculté de tester (Voy. une 
note plus bas). Des hommes à talents et même beaucoup d’hommes mé¬ 
diocres, dont il fécondait par ses propres vues, l’étroite capacité, attirés 
par son ascendant, lui apportaient la contribution de leurs veilles. Ces 
offrandes de l’amitié n’étaient le plus souvent que des cavenasdont il avait 
donné le programme. Mirabeau s’emparait de ce travail brut, et se l’ap¬ 
propriait en lui imprimant le cachet de sa force et de son originalité ». 

XVII. Lettres du comte de Mirabeau à ses commettants (rédigées 

par Salaville). Paris, 1791, în-8. [4852] 

XVIII. Histoire d’Angleterre, depuis Pavénement de Jacques Ier 

jusqu’à la Révolution; par Mme Catherine Macaulay-Grakam, Tra¬ 

duite en français et augmentée d’un Discours préliminaire, conte¬ 

nant un précis de toute l’Histoire d’Angleterre jusqu’à l’avénement 

de Jacques Ier, et enrichi de notes par Mirabeau (ou plutôt par 

C.-P.-T. Guiraudet). Tomes I à V. Paris, Gattey, 1791 et ann. 

suiv., 5 vol. in-8. [4853] 
Cette traduction n’a pas été achevée : elle devait, comme dans l’original, 

former huit volumes, et embrasser jusqu’à l’élévation de la maison de 
Hanovre. 

Ami intime de Mirabeau, Guiraudet l’aida souvent de sa plume, et c’est 
lui qui est le véritable auteur de la traduction de l’Histoire d’Angleterre 
que nous citons, dont le commencement a été publié sous le nom de Mi¬ 
rabeau; la preuve irrécusable de ce fait subsiste entre les mains de la 
famille Guiraudet. 

XïX. Essai sur la secte des Illuminés; par le marquis de Luchet. 

IIIe édition, augmentée. 1792, in-8. [4854] 

Les augmentations de cette troisième édition sont attribuées à Mira¬ 
beau ; mais un amateur (feu Lerouge) a comparé les trois éditions de ce 
livre et a reconnu qu’elles n’en formaient véritablement qu’une seule, 
rajeunie au moyen de nouveaux titres. 

XX. Élégies de Tibulle avec des notes (et le texte en regard), 

suivies des Baisers de Jean Second [J. Everis], traduction nouvelle 

par le comte de Mirabeau. Tours, Letourmy, 1796, 3 vol. in-8; et 

Paris, Berry, 1798,3 vol. in-8, et 3 vol. in-12. [4855] 
Le troisième volume contient des Contes et Nouvelles. Lachabeaüssièrb 

18 IIS 
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a écrit aux rédacteurs de la « Décade philosophique » (voy. le n. 79, ou \& 
98 juin 1796) que cette traduction n’était autre chose, à quelques correc¬ 
tions et additions près, qu’un manuscrit confié par lui au comte de Mira¬ 
beau, son ami, vers l’année 1776. Des circonstances particulières les ayant 

brouillés vers l’an 1781, il n’entendit plus parler de son manuscrit, destiné 
de sa part à l’oubli. 

XXL Essai sur l’Amitié. (Parle comte Ant. de Rivarol). [4856] 

Imprimé dans le « Spectateur du Nord », n° 14, avril 1797, pages 1 
à 15. 

Feu Mirabeau, dont le portefeuille était, comme celui des courtiers, 
rempli des effets d’autrui, ayant eu quelque temps à sa disposition le mor¬ 
ceau précédent, le donna comme sien à ses amis d’Allemagne. Voyez le 
recueil de ses lettres à M. Mauvillon, professeur à Brunswick, qui lui faisait 
sa « Monarchie prussienne ». Mirabeau, n’ayant qu’une copie manuscrite 
de cet Essai sur VAmitié, ignorait qu’on l’avait inséré dans le « Mercure », 
près d’un an auparavant. Le Spectateur l’a donné retouché par l’auteur. 

XXII. Histoire de l’État de Liège, par M. le comte de Mirabeau. 

Seconde édition, revue avec soin, et publiée par un de ses amis, mem¬ 

bre de l’Institut (Ant. Serieys). Paris, Bidault, 1806, in-8. [4857] 

La première édition de cet ouvrage, modèle d’histoire provinciale, a été 

publiée sous le titre « d’Histoire ecclésiastique et politique de l’État de 
Liège, ou Tableau des révolutions qui y sont survenues, depuis son origine 
jusqu’à nos jours (1783) » ; par M. le comte de***. Paris, 1801, in-8, orné 
d’une mauvaise carte géographique du pays de Liège. 

Cet ouvrage auquel les bibliographes n’ont su à qui en faire l’honneur, 
n’est point de Mirabeau ainsi que l’a avancé l’imposteur Serieys, mais du 
poète Germain Léonard, qui en 1773 avait été nommé chargé d’affaires 

de la France, près de la Cour de Liège. Voy. le Bulletin du bibliophile 
beige, t. iv, p. 242, article de M. Ferd. Hénaux. 

MIRACOLOSO FIORENTINI (il signor), pseudcm. [Le PREUX* 

médecin]. 

Lettre du — à M. Paulet, docteur vindébonien, membre de la 

Société royale de médecine, auteur de l’admirable et inimitable 

« Gazette de Santé ». Paris, s. d., in-8 de 19 pag. D. M. [4858] 

M1RANDQL (Judicis de), pseudon. [Paul Lagarde] , auteur d’ar¬ 

ticles dans des journaux littéraires. 

MIRBEL, nom anobli [Charles-François Brisseau, de Mirbel], 

naturaliste, membre de l’Académie des Sciences. Pour la liste de ses 

ouvrages, voyez « la France littéraire », au nom sous lequel ce sa* 

vant a publié ses premiers ouvrages, Brisseau-Mirbel 
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M1RBEL (M“« Léouide de), pseudon. [Léon Guérin (1)]. 

I. Fin (la) d’un beau jour. [4859] 
Imprim. dans le tome Ier du «Livre rose », 1833, in-8. 

II. Histoire des Français, depuis l’origine de la monarchie fran¬ 

çaise jusqu’à Louis XVI. Paris, Mnie Ve Louis Janet, 1844, 2 vol. 

in-16, 6 fr. [4860] 

MIRBEL (Elisa de), depuis baronne Decazes. 

Tour (la) de Biaritz. Paris, Desessart, 1839, in-8, 7 fr. 50 c. [4860*] 

Cosi sempre. Deuxième édition. Paris, Baudry, 1847, in-8, 7 fr. 

50 cent. [4861] 
La première édition a été publiée, à ce qu’il paraît, dans un journal ou 

un recueil littéraire. 

MIRECOURT (Eugène de), nom littéraire [Charles-Jean-Baptiste 
Jacquot, de Mirecourt, Vosges], 

I. Sortir d’un rêve. Paris, Baudry, 1838, 2 vol. in-8,15 fr. [4862] 

IL Avec M. Leupol [Fr.-E. Leloup de Charroi/] : la Lorraine, 

antiquités, chroniques, légendes, histoire des faits et des personnages 

célèbres, description des sites et des monuments remarquables de 

cette province, avec gravures. Nanci, Hinzelin, 1839-40, 3 vol. 

in-8. [4863] 

III. Famille (la) d’Arthenay. Paris, Gabriel Roux, 1840, 1 vol. 

in-8, 15 fr. [4864] 
IV. Inconvénients (les) d’un vilain nom, nouvelle. — Impr. dans 

le Globe, n°s des 23, 24 et 25 juillet 1841. [4865] 

V. Lieutenant (le) de la Minerve. Paris, Souverain, 1841, in-8, 

7 fr. 50 c. [4866] 

VI. Sur le mercantilisme littéraire. Motion faite à la séance an¬ 

nuelle de ia Société des gens de lettres. Paris, de l’impr. de Duver- 

ger, 1845, in-8. [4867] 
Contre M. Alex. Dumas. 

VII. Fabrique de romans. Maison Alexandre Dumas et compa¬ 

gnie. Paris, de l’impr. de Hauquelin, 1845, in-8. [4868] 
Pour l’article Alexandre Dumas de ce livre nous avons fait un copieux 

emprunt à l’écrit spirituel et vrai de M. Eugène de Mirecourt. 

VIII. A monsieur Alexandre Dumas. Le Mie prigioni. —Impr. dans 

la Silhouette, nos des 8, 15, 22 et 29 juin, et 6 juillet 1845. [4869] 
Ces lettres piquantes et spirituelles ont été écrites à Sainte-Pélagie, 

(i) Qu’il ne faut pas confondre avec le trop fécond romancier E. Guérin. 
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pendant que l’auteur subissait les quinze jours de prison auquel il avait 
été condamné par suite de la publication de son écrit intitulé : Fabrique de 
romans. Maison Â. Dumas et Cie. 

C’est un feu roulant de fines plaisanteries contre M. A. Dumas, désigné 
sous le nom du pacha littéraire, et accessoirement contre M. Alph. Karr, 
à l’occasion d’un feuilleton de la « Patrie » sur l’auteur, qui avait paru la 
veille du jugement de M. Jacquot. 

Dans ces lettres adressées à M. À. Dumas, M. Jacquot revient sur plu¬ 
sieurs des accusations de sa brochure et les confirme. 

ÏX. Avec M. Marc Fournier : Madame de Tendît. Paris, Ga¬ 

briel Roux et Cassanet, 1847, 2 vol. in-8, 15 fr. [4870] 
C’est un sujet déjà traité maintes fois, soit historiquement, soit drama¬ 

tiquement (1) : l’histoire de d’Alembert, né de Destouches-Canon et de 
î’ex-religieuse Guérin de Tencin, sœur de cet intrigant qui est mort car» 
dinal et archevêque de Lyon. 

X. Pétition adressée à l’Assemblée nationale par le Comité de la 

Société des gens de lettres. Paris, de l’impr. de Proux, 1848, in-8. 

Abolition des lois fiscales qui ont pesé sur la presse. Délibération du 
5 juillet 4848. — Signé : MM. Louis Desnoyers, président; Paul Lacroix, 

vice-président; Emmanuel Gonzalès, Félix Deriége, secrétaire; Arthur 
Ponroy, Auguste Vitu, rapporteurs; Mary-Lafon, archiviste; Francis Wey, 
Achille Comte, Julien Lemer, Etienne Enault, Henri Cellier, Achille Ju- 
binal, Eugène de Mirecourt, Léo Lespès, de Foudras, Paul de Lascaux. 

Xï. Fille (la) de Cromwell. [4872] 

Roman imprimé en 1848, dans le feuilleton du journal « la République ». 

XIÏ. Confession de Marion Delorme (sic). Précédée d’on Coup 

d’œil sur le siècle de Louis XIV, par Mèry. [4873] 
Imprimée d’abord par feuilletons dans le*journal « l’Ordre », à partir du 

26 juin 1849. 

Tome ii, page 650, nous nous sommes trompés sur le véritable nom de 
l’auteur de ces prétendus Mémoires de Marion de Lorme, que nous avons 
attribués à M. Méry ; mais il n’en reste pas moins positif que nous avions 
deviné que les manuscrits en assez mauvais état, trouvés au Marais, et dont 
les journaux des premiers jours de juin 1849 ont parlé, dires dont nous 
avons reproduit les assertions (erronées) à l’article de lorme {^Marion de)y 

(i) Et sous cette dernière forme, notamment par P.-L. Lacretelle aîné, sous 
le titre de « Charles-Artaud Malherbe, ou le Fils naturel », roman théâtral, 
approprié à la scène, au moyen de coupures, par MM. Frédéric Soulié et 
Adolphe Rossange et représenté au Théâtre-Français, en 1832, sous le titre 
de «laFamille de Lussigny», et avec les noms des arrangeurs, et imprimée dans 

Ils même année; puis encore sous le titre de « l’Enfant du Parvis Notre-Dame». 
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4. II. p. 652-33, n’étaient que des puffs de la part des journalistes, et une 
mystification de la part du secrétaire de Marion de Lorme (Mlle Marie-Anne 

-Grappin). 

XIII. Echec et Mat. [4874] 
Réimprimé dans le journal « l’Estafette », en décembre 1849. 
De celte nouvelle MM. Oct. Feuillet et Paul Bocage ont tiré le sujet d’une 

charmante comédie jouée, sous le même titre, à l’Odéon, en 1846. 
La liste des productions littéraires de M. Jacquot, est, nous le pen¬ 

sons bien, loin d’être complète; il écrit dans tant de journaux et de re¬ 
cueils que nous n’avons point à notre disposition! Nous le soupçonnons 
d’être auteur des articles signés le Rat dans « la Silhouette ». 

L’indiscrétion que nous avons l’air de commettre en faisant connaître le 
véritable nom de M. Eugène de Mirecourt, n’en est pas une. Bien que des 
Jacquot aient marqué dans les sciences, tels que M. J.-B. Jacquot, D. M., 
auteur d’un « Essai de topographie physique et médicale du canton de Gé- 
rardmer (Vosges), précédé d’une notice historique (1826), » et qu’un autre 
docteur, M. Félix Jacquot, ait publié sous ce nom peu poétique, « l’Expé¬ 
dition du général Cavaignac dans le Saharah algérien, » notre littérateur 
n’a pas cru qu’un tel nom fût convenable, et s’en est franchement expliqué 
dans une note que nous reproduisons ici, quatre ans après avoir publié, 
pour justifier son changement d’appellation, les Inconvénients cl’un vilain 

nom (voy. le n° I). 

« Oui, je m’appelle Jacquot. C’est le nom de mon père, le nom d’un hon¬ 
nête homme, un nom dont je me fais gloire. Si je n’ai pas cru convenable 
de le porter en littérature, c’est pour lui épargner les quolibets et les sar¬ 
casmes. Je ne suis pas seul en ce monde. 11 me reste ma mère, j’ai des 
frères et une sœur. Un nom de famille est une chose qu’on respecte, et, 
M. Ifarr le sait, il le sait trop, la publicité ne respecte rien. J’ai pris un de 
mes prénoms avec le nom de ma ville natale, comme a fait jadis François 
de Neufchâteau, mon compatriote, que personne n’a blâmé, cerne semble. 
Si je puis être un jour assez heureux pour acquérir une modeste illustra¬ 
tion avec ma plume, « je désire faire hommage de cette illustration au pays 

qui m’a vu naître ». 
« Je n’affiche pas la moindre prétention nobiliaire. Est-ce qu’on a des 

prétentions nobiliaires en 1843? Toutes les personnes qui m’entourent 
connaissent mon véritable nom ; je le mets au bas de chacun de mes actes ; 
je l’ai déclaré hautement en présence du tribunal ». 

M. Jacquot, « Silhouette, » 22 juin 1843, p. 232. 

MIRLIFIQUE (Dominique). Voyez IGNORANTIN SIMPLÎNET. 

MIRONE (de), pseudonyme [de Saümery]. 

I. Anecdotes vénitiennes et turques, ou Nouveaux Mémoires du 

comte de Bonneval. Utrecht, 1740, 2 vol. in-12. [4875J 

Réimprimées plusieurs fois. 
Plusieurs auteurs ont cru que le marquis d’Àrgens s’était caché sous le 
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nom de Mirone ; mais en lisant les « Mémoires et Aventures secrètes d’un 

voyageur du Levant », par de Saumery, Liège, 1732-1736, 6 vol. in-12, 
on voit que cet auteur est véritablement l’écrivain caché sous le masque 
de Mirone. 

Dans la préface de ce nouvel ouvrage, l’auteur assure qu’il a connais¬ 
sance de la Turquie. Ayant demeuré pendant du temps dans ce pays, 
de Saumery a pu faire cette réflexion. 

Du reste, les Anecdotes Vénitiennes sont romanesques; cependant 
M. Guyot-Desherbiers, dernier éditeur des premiers Mémoires attribués à 
Bonneval, Paris, 1806, 2 vol. in-8, en a extrait des morceaux curieux, 
qu’il a insérés à la fin de son second volume. A.-A. B—r. 

II. Heureux (1*) imposteur* ou les Aventures du baron de Janzac. 
Utrecht, Néaulme, 1740, in-12. [4876] 

III. Aventures de madame la duchesse de Vaujour, histoire véri¬ 

table. La Haye et Utrecht, 1742, 6 part. in-8. [4877] 
C’est sous ce pseudonyme aussi que de Saumery a donné une nouvelle 

édition du « le Je ne sais quoi », de Cartier de Saint-Philip, sous le 
titre de « Mélange curieux et intéressant, ou le Je ne sais quoi », augmenté 
de trente-et-un articles nouveaux, Amsterdam, Barth. Vlam, 1767, 2 vol, 
in-8. 

MIRYAL (C.-H. de), pseudon. [J.-B.-J. de Champagnac]. 

I. Ermite (!’) de Chimboraço, ou les Jeunes Voyageurs Colom¬ 
biens. Voyage dans les deux Amériques, présentant, etc. Paris, Le- 

lmby, 1836, in-12, avec 3 grav. et un frontisp., 3 fr. ; ou Paris, le 

même, 1837, in-18 avec grav., 2 fr. 50 c. ; ou 1845, in-12, 1 fr. 

50 c. [4878] 

IL Robinson (le) des sables du Désert, ou Voyage d’un naufragé 

sur les côtes et dans l’intérieur de l’Afrique. Paris, Lehuby, 1836, 

in-12, avec 3 grav. et un frontisp., 3 fr.; ou Paris, le même, 1837, 

in-18, avec gravures, 2 fr. 50 c. ; ou 1845, in-12, avec gravures, 

1 fr. 60 c. [4879] 

III. Anacharsis (P) Indien, ou les Voyageurs en Asie. Tableau inté¬ 
ressant des merveilles de la nature et de Part, des mœurs, usages, 

coutumes, etc., qui distinguent les diverses contrées de cette célè¬ 

bre partie du monde. Paris, Lehuby, 1837, in-12, avec 3 grav., 3 fr. 

[4880] 

IV. Petit Matelot (le), ou Voyage en Océanie. Relation attachante 

et animée des mœurs, usages, coutumes, etc., des différents peuples 

de cette cinquième partie du monde, etc. Paris, Lehuby, 1837, 

in-12, avec 3 grav., 3 fr.; ou Paris, le même, 1844, in-12, avec 

grav., 1 fr. [4881] 
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V. Ernest et Fortunat, ou les jeunes Voyageurs en Italie. Récit 

descriptif et pittoresque des principales curiosités de cette merveil¬ 

leuse contrée. Paris, Lehuby, 1837, in-12, avec 3 grav. et un fron~ 

tisp.; ou Paris, le même, 184^, in-12, avec grav,, 2 fr.; et 1847, 

in-12, avec 4 vign., 1 fr. 25 c. [4882] • 
VI. Promenades dans Paris et description de ses monuments an¬ 

ciens et modernes. Paris, Lehuby, 1839, in-12,avec 13 grav., 3 fr.; 

ou 1846, in-12, 1 fr. 50 c. [4883] 

MISANTHROPE (UN), 'pseudonyme. 

Almanach drolatique, par —. 1844-45. Paris, Desloges, 1844-45, 

2 vol. in-18. [48841 
Viel ouvrage rajeuni par un titre nouveau. 

MISANTHROPE (UN), pseudonyme. 

Défense du citoyen Ledru-Rollin. Paris, de Fimpr. deNap, Chaix, 

sans date (8 août 1848), in-fol. de 2 pages. [4885] 

MISÉTHOS (F.-L.), pseudonyme [Th.-P. Bertin]. 

Comiphonie (la), ou les Femmes dans le délire. Paris, Debray, 

1802, in-12, fig., 1 fr. 50 c. [4886] 

MÏSOPOLÈME, pseudonyme. 

Réflexions critiques sur l’état de guerre dans lequel la littérature 

est depuis quelques années, et sur quelques brochures, Paris, Mar¬ 

tinet, 1813, in-8 de 16 pages. [4887] 

MISOPONEROS, ipsariote réfugié, pseudon. [le référendaire 

L. -G. Van Ghert, l’un des chefs de division de la direction du 

culte catholique, et Van Mautæ , inspecteur de la marque d’or et 
d’argent]. 

Saint-Frère (le). Avec cette épigraphe : 

Les sots sont ici bas pour nos menus plaisirs. 

Sans nom de lieu, ni d’imprimeur (Bruxelles), 1823, in-8 de 

13 pages. [4888] 
Ce pseudonyme se trouve sur une satire dirigée contre ,1’aumonier gé¬ 

néral de l’armée (belge), l’arehiprêtre F.-H.-J. Buydens, par un référen¬ 
daire de deuxième classe, attaché à la direction du culte catholique M. L.-G. 
Van Ghert, homme instruit, mais bilieux et infatué des rêveries du mesme- 
risme : cette satire, en couplets et suivie de notes, est très inconvenante 
et fort plate, ce qui étonne, quand on sait qu’un homme d’esprit, M. G. Van 
Marie, inspecteur de la garantie des matières d’or et d’argent, et ami de 

M. Vau Ghert, y a coopéré. B* Rg- 
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MlSOPONERUS, pseudon. [fsaacus Casaubonus]. 

Misoponeri satyricon. Lugduni Bâtavorum, 1617, in-8. [4889] 

Placius, t. il, no 1785. 

MISSIONNAIRE DE FRANGE (UN), auteur déguisé [l’abbé Hi¬ 

laire Aubert, prédicateur de retraites et de stations]. 

Association de prières en l’honneur du saint Sacrement, pour 

demander la conservation et l’augmentation de la foi en France, etc. 

Paris, de l’imp. d’Égron, 1822, in-12 de 8 pages. — IIIe édition, 

revue, corrigée et augmentée d’un supplément. Lyon et Paris, Ru- 

sand, 1823, in-18. [4890] 

Une IVe édition a été publiée, en 1828, sous le titre « d’instructions sur 
l’association, etc. ». Lyon et Paris, Périsse frères, in-18. 

MISSIONNAIRE DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS (UN), auteur 

déguisé [le P. Jacques Yillotte]. 

Voyages d’-— en Turquie, en Perse, en Arménie, en Arabie et 

en Barbarie. Paris, Vincent, 1730, in-12. [4891] 
« Bibliothèque lorraine » de D. Calmet. L’auteur du « Nouveau Diction¬ 

naire historique », en présentant ce Voyage comme imprimé en 1714, 
in-fol., me paraît avoir copié une faute d’impression qui se trouve dans 
Calmet, c’est-à-dire trois ou quatre mots qui appartiennent à l’article pré¬ 
cédent. La date de 1714, in-fol., est celle du Dictionnaire arménien et latin 
du même auteur. Ses Voyages ont été revus et publiés par le P. Nicolas 
Frizon. A.-A. B—R. 

Il y a des exemplaires de la même édition qui portent pour titre : 
« Voyage en Turquie, en Perse, en Arménie, etc. » ; par un missionnaire 
de la compagnie de Jésus. 

MISSIONNAIRE DE PÉKIN (UN) , pseudon. [DORTOUS DE 

Mairan] . 

Lettres d5 — , contenant diverses questions sur la Chine, pour 

servir de supplément aux Mémoires concernant Vhistoire , les 

sciences, etc., des Chinois. Paris, Nyon aîné, 1782, in-8. [4892] 
Ce volume est le même livre que celui qui a pour titre : « Lettres au 

R. P. Parennin, contenant diverses questions sur la Chine»; nouvelle 
édition, augmentée de divers opuscules sur différentes matières, par Dor- 
tous de Mairan. Paris, impr. royale, 1770, in-8, fig. Nyon n’a fait que 
changer le frontispice. Il a aussi fait paraître en 1788 un « second et troi¬ 
sième suppléments aux Mémoires concernant l’histoire, les sciences, etc., 
des Chinois », 2 vol. in-8. Le second n’est autre chose que « les Recher¬ 
ches sur le nouveau monde», etc., par Scherer, 1777, in-8; et le troi¬ 
sième, « l’État politique et commerçant du Bengale », ouvrage traduit de 
l’anglais de Doits, par Demeunier. La Haye, 1775, 2 vol. in-8. On voit que 
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Æ€s trois ouvrages, sons des titres différents et sans nom d’auteur, de¬ 

viennent presque méconnaissables. 
Article communiqué par M. Ch. Brunet à A. A, Barbier. 

MISSIONNAIRE DU COUVENT DES FF. PRÊCHEURS 

(D’AMIENS) (UN), auteur déguisé [A. Mazenod]. 

Rudiments (les) du Christianisme , réduits et traitez en forme de 

cantiques spirituels, composez d’un air et d’un style familier. 

Amiens, 1681, in-12. V. T. [4893] 

MITOPOGOND, pseud. [M. Frédéric Jungmann], auteur d’articles 

de littérature et de spectacles dans le journal « l’Argus Soissonnais ». 

MITOUFLET, pseudonyme [Charles-Claude de Montigny]. 

Réclamation pour C. Desmoulins, auteur de la France libre, 

précédée de notes historiques sur l’état de bourreau chez les diffé¬ 

rentes nations connues, et suivie d’une lettre sur les atteintes por¬ 

tées à la liberté. 1790, in-8. [4894] 

MNASÉAS, auteur supposé [MëUSNIER de Querlon]. 

Psaphion, ou la Courtisane de Smyrne, fragment érotique, tra¬ 

duit du grec de —? sur un manuscrit de la bibliothèque du lord B***, 

où l’on a joint les « Hommes de Prométhée ». Londres, Tomson, 

1748, in-12. [4895] 
Ces deux morceaux font partie des « Impostures innocentes, ou Opuscules » 

de l’auteur. 

MODE NE (le comte de), nom nobiliaire [Esprit de RAYMOND 

de Mormoiron, comte de Modène]. Voy. « la France littéraire » 

à Modène. 

MODESTE AGNÈS, pseudon. [E. Marco de Saint-Hilaire]. 

ï. Réclamation adressée à S. E. Mgr. Delavau, préfet de police, 

par — patentée, exerçant au Palais-Royal. Paris, les march. de 
nouv., 1822, in-8 de 12 pages. [4896] 

Facétie. 

II. Biographie des Nymphes du Palais-Royal et autres quartiers 

de Paris; par — , Pune d'elles. Suivie des Mœurs, coutumes et 

usages des courtisanes chez les Anciens; de l’Origine de la femme, 

etc., revue et mise en ordre par l’auteur delà « Biographie dra¬ 

matique ». Paris, dePimpr.de Hardy, 1823, in-18. [4897] 

MOÜIUS, nom trad. en latin (Boisseau]. 

Complainte sur les poids et mesures,, avec réflexions et instruc¬ 

tions, à l’usage de chacun. Paris, Escudier, 1840, in-12 de 12 pag. 

[4898] 
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MO H EAU, auteur supposé ( A .-J .-B. AüGET, baron de Montyon]. 

Recherches et Considérations sur la population de la France. 

Paris, Moutard, 1778, 2 part, en un vol. in-8. [4899] 

C’est Lalande qui, dans le Journal des Savants, mai 1779, édition de Hol¬ 
lande, pag. 544, a le premier attribué la plus grande partie de ce livre à 
M. de Montyon. 

L’épître dédicatoire au roi porte la date du 12 novembre 1774, elle n’est 
point signée; l’approbation du censeur est du 20 mai, et le privilège du 9 
juillet 1777. 

Il est des personnes fort instruites qui prétendent queMoheau a eu plus 
de part à cet ouvrage que les apologistes de M. de Montyon ne lui en at¬ 
tribuent, et ces personnes ont raison. 

Le chanoine Guiot, bibliothécaire de Saint-Victor, dans son nouveau 
Supplément à la France littéraire de l’abbé d’Hébrail; M. Villenave, dans la 
Biographie universelle, et quelques autres biographes, ont rangé par er¬ 
reur cet ouvrage parmi ceux de Moreau, l’historiographe. 

MOI, auteur déguisé [Morel, mort en 1802* à l’âge de dix- 

neuf ans]. 

Intérieur (F) d’un comité révolutionnaire, ou les Jacobins. Paris, 

an vm (1800), in-18. [4900] 

MOI, pseudonyme, auteur d’articles dans * les Tablettes de 

Paris ». 

MOINE DÉFROQUÉ (UN), pseudonyme. 

Rasibus (le), ou le Procès fait à la barbe des capucins, pièce sa- 

tyrique. Cologne* Pierre Garancière, 1680, pet. in-12 de 104 pag. 

non compris 14 pag. non paginées. [4901] 

MOINE SANS FROC (LE), pseudon. [Pasquier Le Moine]. 

Couronnement (le) du roi François Ier, rédigé par — , en vers 

et en prose. Paris, Gilles Couteaux, 1519, in-4. [4902] 

MOINS QUE RIEN (LE), pseudon. [Nicole Bargède]. 

Odes (les) pénitentes du — . Paris, Vincent Santenas , 1550, 

in-8. Edm. D. M.—ne. [4903] 

MOIRÉ (Isaac), remouleur et ancien papetier, décoré du lys par 

S. A. R. Mgr. le duc d’Angoulême, pseudonyme. 

Souris (les), poème. Le Mans, ue l’imp. de Fleuriot, 1818, in-12 

de 68 pages. [4904] 

MOISSAC (de)* nom nobiliaire [IIesmivy, baron de Moissac, 

cousin de l’abbé IIesmivy d’Auribeau]. Voy. « la France littéraire p 

à Moissac. 
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MOLÉ [Mme la comtesse), traductrice supposée de douze ro¬ 

mans anglais [M. Charles-Frédéric-Alfred Fayot]. La liste de ces 

traductions est imprimée dans « la France littéraire », au nom 

Mole. 

MOLÉ-GENTILHOMME, le même écrivain que celui connu 

précédemment sous le nom de Paul Gentilhomme. Ce nouveau nom 

appartient à cet écrivain par suite de son adoption légale par M. Molé, 

habile fondeur en caractères de la capitale, qui a épousé la sœur 

de M. Gentilhomme. 

MOLE NES (G. de), nom anobli [Gaschon de Molènes (1)]. 

I. Cousins (les) d'Isis. Paris, Coquebert, 1844, 2 vol. in-8, 

15 fr. [4005] 
Les titres portent par erreur le nom G. de Modènes. 

II. Yalperi, Mémoires d’un gentilhomme du siècle dernier. Paris, 

Coquebert, 1845, 2 vol. in-8, 15 fr. [4906] 
M. G. de Molènes a écrit des romans feuilletons pour divers journaux 

quotidiens et recueils littéraires. 
M. G. de Molènes a écrit dans la « Revue des Deux-Mondes » ; la table . 

de ce recueil nous permet d’indiquer les études et critiques littéraires, 
ainsi que les nouvelles qu’on y trouve de lui et qui sont : 

Poètes et romanciers modernes de la France. — M. Alphonse Karr, 15 fé¬ 
vrier 1842. 

Simples Essais d'histoire littéraire. — Les Femmes-poètes, 1er juillet 1842. 
— La seconde Famille des Romanciers, 1er novembre 1842. 

Nouvelles. — Le Chevalier de Tréfleur, 15 avril 1842. — Briolan, 1er, 15 

septembre et 1er octobre 1846. 
Le roman, le théâtre et l'académie. — Le Roman actuel, 15 décembre 

(1) La famille des Gaschon est rime des nombreuses familles anoblies sous 

le règne de Louis-Philippe, qui ont été signalées dans deux piquants articles 

du journal « le Siècle » des 11 et 16 octobre 18/17. Par ordonnance du 17 fé¬ 

vrier i8û3, M. Gaschon a été autorisé à s’appeller de Molènes. Mais enfin, il y 

a eu autorisation, et tant de gens, pendant ce règne, s’en sont dispensés. Selon 

nous, nous eussions voulu que le « Siècle » fût plus explicite et nous dît à 

quel Gaschon ce titre nobiliaire a été conféré. Est-ce à M. J.-B. Gaschon, an¬ 

cien avocat à la Cour royale de Paris, auteur d’un Code diplomatique des Au- 

bains (1818), cité tome III de la « France littéraire », ou au littérateur, objet 

de cet article; car nous ne pensons pas que M. A.-J.-D. de Molènes, ancien 

procureur du roi, près la Cour d’assises de l’Yonne (aussi cité dans le tome VI 

de « la France littéraire », à Molènes), ait anticipé de treize ans sur l’autori¬ 

sation! Serait-ce à un chef de la famille que Fautorisation aurait été accordée? 

Alors il y aura plus tard dans cette nouvelle noble maison et une branche 

aînée et une branche cadette! 
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184 L — Les Romans nouveaux, 15 mars 1842. — Les Ressources de Qui- 
nola, 1er avril 1842.—Des dernières Réceptions académiques, 1er mai 1842. 
— Frédégonde et Brunéhaut, 15 novembre 1842. — Le Fils de Cromwell, 
Halifax, 15 décembre 1842. — Gaspard de la Nuit; la Main droite et la 
Main gauche, 15 janvier 1843.— Phèdre et Mlle Rachel, 1er février 1845.— 
Lucrèce et Judith, 1er mai 1843.— Les derniers romans de MM. de Balzac 
et Soulié : Le Château des Pyrénées, les Prétendus, une Affaire téné¬ 
breuse, Dinali Pièdefer, etc., 15 juin 1845. 

MOLÉON (le sieur de), psèudon. [Le Brun des Marettes]. 

Voyages liturgiques de France, ou Recherches faites en diverses 

villes du royaume. Paris, Fl. Delau'lne, 1718, in-8. [4907] 

MOLÉRl, Molerie et Molery (Guillaume), pseudon. [Hippolyte- 

Jules Demolière]. 

I. Avec M. H. Rimbaut ; Guillaume Norwood, ou une Haine de 

vieillards, drame en trois actes, représ, sur le théâtre de la Gaîté, 

le 25 nov. 1838. Paris, Marchant, 1838, in-8, 40 c. [4908] 

124e et 125e livr. du Musée dramatique. 

IL Avec M. Léonce [C.-H.-h. Laurençot]Il était temps, vau» 

deville en un acte, représ, sur le théâtre des Variétés, le Ier août 

1839. Paris, Marchant, 1839, in-8, 30 c. [4909] 

III. Avec le même et M. H. Rimbaut : le Marquis de Brancas, 

.com. en trois actes, représ, sur le théât. du Panthéon, le 2 nov. 

1839. Paris, Gallet, 1839, in-8, 30 c. [4910] 

19e et 20e iivr. de Paris dramatique. 

IV. Avec M. Léonce [Laurençot] : l’Habit fait le moine, com.- 

vaud. en un acte, représ, sur le théât. des Folies-Dramat., le 22 déc. 

1840. Paris, Henriot, 1841, in-8, 30 c. [4911] 

Faisant partie de la Mosaïque, recueil de pièces nouvelles, n° 8. 

V. Avec le même : la Famille Renneville, drame en trois actes 

et en prose. Paris, Marchand, 1843, in-8,, 50 c. [4912] 

Faisant partie du Magasin théâtral, 

VI. Avec le même : Tôt ou Tard, com. en trois actes et en prose., 

représ, sur le théâtre de POdéon, le 6 oct. 1843. Paris, Tresse, 

1843, in-8. [4913] 

Livraisons 849-850 de la France dramat. au XIX0 siècle. 

VIL Avec M. Altaroche : le Conégidor de Pampehmc, com. en 
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un acte, représ, sur le théâtre cle l’Odéon, le 23 mars 1843. Paris, 

1843, in-8, 40 c. [4914] 
Faisant partie du « Répertoire dramat. des auteurs contemporains», 243. 

VIII. Jeunesse (la) de Charles XII, com.-vaud. en deux actes, 

représ, sur le théâtre des Foîies-Dramatiques, le 25 juillet 1843. 

Paris, Beck, 1843, in-8, 50 c. [4915] 
IX. Avec M. E. Chauffer : Un fils, s’il vous pîait, com.-vaud. en 

un acte, représ, sur le théâtre de la Gaîté, le 28 août 1845. Paris, 

Marchant, 1845, in-8, 40 c. [4916] 

Faisant partie du Magasin théâtral. 

X. Avec M. Léonce [.Laurençot] : le Gendre d’un millionnaire, 

com. en cinq actes et en prose, représ, sur le Théâtre-Français, le 

25 fév. 1845. Paris, Tresse, 1845, in-8. [4917] 

Livraisons 946-947 de la France dramat. au xixe siècle. 

XI. Avec le même : Entre l’arbre et l’écorce, com.-vaud. en 

un acte, représ, sur le théâtre du Gymnase, le 30 septembre 1845. 

Paris, Tresse, 1845, in-8. [4918] 
Livraisons 994-993 de la France dramat. au xixe siècle. 

XII. Avec M. E. Gonzales : les Sept baisers de Buckingham. 

Paris, Cadot, 1848, 2 vol. in 8, 15 fr. [4919] 

MOLIÈRE (Jean-Baptiste POQUELIN de). Ouvrages que Von a 

mis à tort sous son nom. 

Discours prononcé par Molière, le jour de sa réception posthume 

à l’Académie (par de Cailhavà). Paris, 1779, in-8. [4920] 

Dans la Bibliothèque des théâtres, Paris, Prault, 1733, i vol in-8, 
Maupoint dit: On prétend que le troisième intermède du Malade imagi¬ 

naire,, — qui est la réception d’un médecin en latin macaronique, n’est pas 
de Molière, mais d’un médecin de ses amis, nommé Mauvillain. 

Les airs des intermèdes étaient de Charpentier. 

En 1844, on a représenté sur le théâtre de l’Odéon, un Docteur amou¬ 

reux qu’on prétendait être une pièce retrouvée de Molière ; mais on a su 
bientôt que c’était un pastiche dû à M. de Calonne. 

MOLTO-CURANTE, biographe à demi-solde, membre de trente 

ou quarante sociétés plus ou moins savantes, pseudon. [J.-Cl.-Hipp, 

Mehée de la Touche]. 

Touquetiana , ou Biographie pittoresque d’un grand homme , en 

réponse à cette question : Qu’est-ce que c’est que M. Tou quel ? 

Paris, Gogcz, 1821, in»!8, 1 fr. 50 c. [4921] 
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MOMBRIGNY (le sieur de), pseudon. [P. Nicole]. 

Essais de morale. Paris, Savreux, 1671, in-12. [4922] 

L’auteur a publié successivement sous ce titre onze volumes, lesquels, 
réunis à d’autres traités, forment une collection de 23 volumes. 

En 1673, Guillaume Desprez obtint un privilège pour une réimpression 
de ces Essais. L’auteur est masqué, dans ce privilège et dans l’approba¬ 
tion, sous le nom de Chanterême ou Chanteresme. Il avait publié en 1670 
son Traité sur l’éducation d’un prince, sous le nom de Chanicresne. 

MOMUS, pseudonyme [le chev. de Quinsonas]. 

Capilotade (la), poëaie, ou tout ce que l’on voudra. 78e édition 

(prem. et unique), revue, corrigée et augmentée de deux syllabes 

et de trois notes prises sous l'arbre de Cracovie. Fontenoy , 1745, 

in-8 de 16 pages. [4923] 

MON B LIS, pseud. [Simon Blocquel, ancien imprimeur-libraire 
de Lille]. 

Histoire de Jeanne d’Arc, surnommée la Pucelte d’Orléans. Lille, 

Blocquel-Castiaux, et Paris, Delarue, 1841, in-18. [4924] 

MONBRQN (de), nom abréviatif [Fougeret de Monbron]. Pour 

ia liste de ses ouvrages, vov. « la France littéraire », à Fougeret 

de M. 

MONCALM (de), pseudonyme. 

Mémoire à consulter sur la réorganisation du service de l’octroi. 

Paris, 1847, in-8. [4925] 

Ce mémoire n’a pas été mis dans le commerce. 

MONGE Y (le maréchal de), duc de Conégliano, pair de France, 

nom anobli [Rose-Adrien Jeannot, fils de pauvres gens de Besan¬ 

çon , et non d’un père avocat au Parlement de la province de 

Franche-Comté, comme l’ont dit quelques biographes]. Ce nom de 

Moncev est le nom d’un bien que le maréchal avait acquis lorsqu’il 

fut devenu officier supérieur. Le maréchal Moncey était l’un des plus 

braves et des plus honorables lieutenants de Napoléon. On ne con¬ 

naît aucun écrit de lui. 

MON Cil ESN A Y (de), nom abréviatif [Jacques de LOSME DE 

MonchesnaY]. Pour la liste de ses ouvrages, vov, « la France litté¬ 

raire », à Monchcsnay. 
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MONCLAR (de) (1), apocryphe [Le Blanc de Castillon, avocat- 

général du parlement d’Aix]. 
Compte-rendu des constitutions des Jésuites au Parlement de 

Provence. 1763, in-12. ; [6926] 

Il est reconnu dans la famille de M. Le Blanc de Castillon que cet avo¬ 
cat-général du parlement d’Aix a fourni à M. de Montclar les matériaux 
de ce Compte-rendu. A. A. B.-r. 

MONCRIF (de), nom ahrév. [Franc.-Augustin Paradis de 

Moncrif]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France litté¬ 
raire », à Moncrif. 

MONDENARD, nom nobiliaire [Jean Saint-Sardos de Mon- 

TAIGU, marquis de]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France 

littéraire », à Mondenard. 

MONGARNY (H. de), nom abrèv. (Harmand de Mongarny]. 

Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », à Har¬ 

mand de M. 

MONGINOT (François), pseudonyme [P. Du Moulin]. 

Résolution des doutes, ou Sommaire décision des controverses 

entre l’Église réformée et l’Église romaine, par — , traité contenait 

les causes qui ont mené ledit Fr. Monginot à sortir de TÉglise ro¬ 

maine pour se ranger à l’Église réformée. Die, 1617, in-8. [6927] 

V. l’ouvrage intitulé Démonstrations des impostures, faussetés et impiétés, 

mises en lumière par le ministre Du Moulin, sous le nom de Monginot, 
médecin du roi. Paris, 1617, in-8. 

MONGLAVE (Eugène de), nom anobli [François-Eugène Garay]. 

Pour la liste de ses ouvrages, voy. néanmoins « la France littéraire », 

à Monglave. 

MONI (S.), anagramme [Richard Simon]. 

Histoire critique de la créance et des coutumes des nations du 

Levant. Francfort, 1686, in-12. — Autre édition , sous le nom du 

sieur de Moni. Francfort, Fréd. Arnauld, 1693, in-12. [6928] 

Les libraires de Francfort ou d’ailleurs qui ont réimprimé cet ouvrage 
en 1673, n’ont pas compris que le nom qu’on lisait sur son titre était ana- 
grammatisé, et ils ont substitué une fausse anagramme à une véritable. 

L’édition de Trévoux, 1711, porte le nom de R. Simon. 

(î) Dont le véritable nom est Ripert de Monclar, procureur-général du 

roi au parlement d’Aix. 
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MONKEY, 'pseudonyme [Frédéric du Petit-Méré]. 

Sapajou, ou le Naufrage des singes, folie en deux actes, mêlée de 

pantomime et de danse. Représentée sur le théâtre de la Gaîté, le 

3 août 1825. Paris, Bezou, 1826, in-8. [4929] 

MONMOREL (de), nom abrév. [Charles Lebourg de Monmorel]. 

Pour la liste de ses ouvrages voy. « la France littéraire », à Lebourg 

de M. 

MONNIER (Henry) , apocryphe [MM. Ouvert, Dupeuty et 

Brâzier]. 

Famille (la) improvisée, scènes épisodiques. Paris, Barba, 1831, 

in-8. [4930] 
Une seconde édition qui a paru en 1832 porte les noms des auteurs que 

nous indiquons. 
Monnier, l’artiste charmant que chacun connaît, s’était improvisé acteur 

pour jouer le principal rôle de cette pièce, dont les charges exécutées 
par lui dans les ateliers d’artistes et dans les salons avaient inspiré les 
auteurs. La pièce et l’acteur eurent un grand succès. Plus tard H. Mon¬ 
nier s’est fait connaître par des études de mœurs populaires qui sont 
réellement de lui. 

MONNIER DE LA SIZER.ANNE superfétation nominale [Henry 

Monnier]. 

Amitié (P) des deux âges, comédie en trois actes, et en vers, re¬ 

présentée sur le Théâtre-Français, le 8 février 1826. Paris, Lad vé¬ 

cut, 1826, in-8. [4931] 
Cette pièce a été réprésentée et imprimée en 1826, sous le nom de 

Henri) Monnier ; mais la seconde édition, Paris, Amyot, 1830, porte déjà le1 
nom de Monnier de la Sizeranne que l’auteur a depuis conservé. 

PIONNIÈRES, pseudonyme [J.-Abel Hugo]. 

Avec M. Romieu : Pierre et Thomas Corneille, à-propos en un 

acte et en prose. Représenté sur le second Théâtre-Français, le 

*6 juin 1823, pour l’anniversaire de la naissance de P. Corneille. 

Paris, Baudouin frères; Ponthieu, 1823, in-8. [4932] 

MONNOYE (de La). Yoy. LA MONNQYE, 

MONROSE (Louis), nom théâtral de M. Louis Barrizin, artiste 

dramatique, auteur supposé [Gamory]. 

Un Comique à la ville, comédie en un acte et en prose. Repré¬ 

sentée sur le théâtre royal de l’Odéon , le 30 janvier 1845. Paris, 

Paullier, gai. de POdéon, n° 4, 1845, in-8, 40 c. [4933] 
L’histoire du manuscrit de cette pièce est au moins singulière. Sa forme 

primitive était celle sous laquelle elle a été donnée à l’Odéon. C’est sous 
cette forme que cette pièce fut présentée par son véritable auteur à 
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M. Prosper Poitevin auquel il proposait de la revoir,de la retoucher et de 
la donner au théâtre sous leurs deux noms. M. P. Poitevin jugea la pièce fai. 
ble à la lecture, mais en somme, on donnait journellement au théâtre des 
pièces qui n’étaient pas plus fortes que celle-là. Il rendit le manuscrit à 
M. Gamory, en l’engageant à la présenter au théâtre telle qu’elle était, et 
sous son seul nom. Le conseil ne fut pas suivi, et M. Gamory jugea à pro¬ 
pos de la soumettre à un auteur dramatique, qui, lui, jugea qu’elle était 
beaucoup trop faible pour être présentée ainsi. Il fut arrêté qu’on en fe¬ 
rait un vaudeville, et effectivement Un comique à la ville ne tarda pas à 
être présenté sous la forme de vaudeville à M. Ancelot qui le refusa à 
cause de sa faiblesse. L’arrangeur désappointé regretta de ne pas avoir 
conservé la première forme, et la pièce en resta là. L’auteur véritable 
eut besoin de faire dans les Pyrénées un voyage qui le retint quelques 
temps éloigné. A son retour à Paris, on jouait son Comique à la ville, sous 
le nom de Monrose. M. Gamory crut devoir faire connaître ses droits au 
père supposé ; celui-ci désintéressa le véritable auteur par une somme de 
300 fr. M. Monrose ayant trouvé sur le bureau d’un de ses amis le ma¬ 
nuscrit de cette pièce sous la forme primitive le parcourut, et trouva le 
sujet gentil. L’auteur avait disparu, l’artiste adopta l’enfant en promettant 
l’appui de son talent pour le faire réussir au théâtre. 

MONT (DU). Voy. DU MONT. 

MONTABERT(P***de),nomnobiliaire[Jacques-Nicolas Paillot 

de Montabert], peintre d’histoire et de portraits, écrivain artisti¬ 

que. Pour la liste de ses ouvrages, voy. << la France littéraire », à 

Paillot de Montabert. 

MONTADOR (de), nom abrév. [Neufville de Montador], 

Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », à Neuf- 

ville de M. 

MONTAGNAC (de), nom abrèv. [Gain de Montagnac]. Pour 

la liste de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », à Gain de M. 

MONTAGNARD VIVARAIS (UN), auteur déguisé> 

Catéchisme de l’Université, ou un Écolier catholique et des 

professeurs universitaires. Lyon, Guyot frères, 1843. —- IIIe édit. 

Lyon, Guyot père et fds, et Paris, Sagnier et Bray, 184/C in~8, 

1 fr. [4934] 

MONTAGNES (DES). V. DES MONTAGNES. 

MONTAIGNE (Michel). Ouvrages publiés à tort sous son nom. 

I. Pétition à l'Assemblée nationale, par Montaigne, Charron, 
m 19 
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Montesquieu H Voltaire, suivie d’une Consultalion en Pologne et 

en Suisse. Paris, 1791, in-8 de 64 pages. [4935] 

C’est un ouvrage en faveur du divorce, dans lequel on a non seulement 

invoqué l’autorité de ces quatre grands hommes, mais même cité les lé¬ 
gislateurs qui ont permis le divorce, les peuples qui l’ont adopté, et les 
ouvrages théologiques, moraux et politiques qui lui ont été favorables. On 
y cite à la vérité, quelques ouvrages contraires, mais on fait observer en 
même temps qu’on les trouve en grand nombre chez le libraire :*la quan¬ 
tité des autorités favorables ne laisse plus à douter, que le vœu général ne 
soit fortement prononcé pour le rétablissement de cette loi, qui sera né¬ 
cessairement celui des mœurs, ainsi l’auteur doit nécessairement compter 
sur un succès même éclatant (1). Note du temps. 

Cet ouvrage, qui n’offre que des citations, mérite d’être médité, et l’on 
ne peut que savoir gré à son auteur de l’avoir entrepris. C’est en donnant 
les raisons pour et contre les lois, lorsqu’elles ne sont toutefois encore que 
des projets, qu’on parvient à faire un code sagement conçu, raisonné et 
basé sur des fondements inébranlables. 

Petites Affiches, 14 août 1791. 

IL Traité de l’Opinion. (Composé par Ch. Roiinat, aujourd’hui 

secrélaire de l’Assemblée nationale). Imprimé dans le journal 

« l’Artiste ». [4936] 

MONTA 1GU (Denis de), abbé de Valserein, etc. [le P. Champi- 

gny, célestinj. 

Apologetica innocentiæ oppressas, et reformationis ablegatæ pro- 

pugnaiio. (Antverpiæ), 1619, io-4• [4937] 

(i) Ainsi, voilà les révolutionnaires de i8i8, convaincu de moins de moralité 
que ceux de 1793 ! On a voulu après i848, le divorce, comme moralité: mais 
la vermine révolutionnaire de 18Æ8, par l’organe de ses journaux, s’est immé¬ 
diatement récriée sur la proposition qui a été faite à la chambre de son réta¬ 
blissement; c’était une loi tout en faveur des riches, ont-ils prétendu, et le 
prolétaire ne divorçait pas! charmant! Mais ce qn’on ne sait pas, c’est que 
si cette vermine révolutionnaire ne tue pas physiquement ses femmes, ce qui 
néanmoins arrive assez fréquemment, eile les tue moralement, car elle a be¬ 
soin d’une femme esclave, pour travailler, soit pour se nourrir dans l’oisiveté, 
ou pour payer ses débauches et ses cotisations de clubs, au détriment de 
l’honnête femme et de ses pauvres enfants, ce qui porte quelquefois cette in¬ 
fortunée à vendre scs filles pour sortir de la misère que le mari a créée dans 
l’intérieur, et diminuer les mauvais traitements qu’elle endure de la part de 
celui que la loi lui a donné pour soutien. Il y a donc surcroît d’horreur dans 
les opinions des démagogues de 18Z18 sur ceux de 1793 qui avaient adopté le 
divorce, admis dans notre code révolutionnaire et dans le Code napoléon, loi 

que le parti prêtre a fait supprimer à la Restauration. Et voilà nos amis delà 

chose publique (res publica). 
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MONTALAN (N.-J.-B.) , nom nobiliaire (1) [Nicolas-Jean-Bap¬ 

tiste Boyard , ancien président de la Cour d’assises du Loiret, de 

1820 à 1832]. 

France (la) pacifiée, poëme en vingt-cinq chants, accompagné de 

notes historiques; par M..N.-J-B. M. Paris, Dondey-Dupré; Rapilly, 

1823, 2 vol. in-8. [4938] 
Poëme politique sur la révolution de 1789. 
Reproduit l’année suivante comme une seconde édition, au moyen de la 

réimpression des deux premières feuilles de chaque volume, dont font par¬ 
tie les faux-titres et titres, et du dernier feuillet du tome Ier, au verso du¬ 
quel étaient les fautes à corriger. Dans le second volume, on a supprimé le 
dernier feuillet donnant la note des fautes à corriger. 

— Le meme ouvrage, sous ce titre : la France constitutionnelle, 
poëme en vingt chants. 3e édit. Paris, Dondey-Dupré fils, Rapilly, 

1825, in-8. 

MONTALTE (Louis de), pseudon. sous lequel s’est caché Biaise 
Pascal, pour la publication de ses « Provinciales ». Tour les édi¬ 

tions de ce livre célèbre appartenant aux xvnie etxtxe siècles, voy. 
« la France littéraire », à Pascal, 

MQNTALIVET (les comtes de), le père, Jean-Pierre, ministre 
de l’intérieur sous Napoléon, et le fils, Camille, pair de France, in¬ 
tendant-général, administrateur de la liste civile de Louis-Philippe, 

nom nobiliaire [Bachasson]. Pour la liste de leurs écrits, voy. 

« la France littéraire », à Montalivet. 

MONTAMY (de), nom abrév, [ARCLAIS DE MONTAMY], Pour la 
liste de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », à Arclais de M. 

MONTAND (Nicolas de), pseudon, [Nie. Barnaud]. 

Miroir (le) des François. Paris, 1582, in-8. [4939] 
Voyez d’intéressants détails sur cette production, dans le « Dictionnaire 

historique » de Prosper Marchand, et dans l’ouvrage de Delisle de Sales, 
intitulé : Malesherbes. 

MONTANTS, nom latinisé [Fr. Des Montagnes]. Voy. DES 

MONTAGNES. 

MONTANTS (Thomas), pseudon. [Thomas Van den Berghe], 

belge de qui nous ne connaissons rien. 
Il existe une Notice sur ce Thomas Monlanus (un autre Des Montagnes), 

par M. de Meyer. Bruges, 1841, in-18, 

(î) Du nom du château de Montaian, par Courlenay (Loiret) dont M. Boyard 

est le propriétaire. 
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MONTAUSIER (le duc de), pair de France, auteur supposé [le 
P. Le Petit, jésuite]. 

Mémoires du —, écrits sur les Mémoires de Mme la duchesse 

d’Uzès, sa fille, par N*** (le P. Le Petit). Rotterdam, 1731, in-12. 

[49*0] 
L’édition originale, Paris, Rollin, 1729, 2 vol. in-12, porte pour titre 

« Vie de M. le duc de Montausier..,,.., écrite.. par N***. 

MONTAZET (de), nom abréviatif. Voy. MALVIN DE MON¬ 

TA ZET. 

MONTBARREY (de), nom d'apanage [Alexandre-Marie-Léonor 
de Saint-Mauris , prince de]. Pour la liste de ses ouvrages, Voy. 
« la France littéraire ®, à Montbarrey. 

MONTBEILLARD (G. de), nom abrév. [GüENEAU DE Mont- 

beillard]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France litté¬ 

raire », à Gueneau de M. 

MONTBEL (de), nom patrimonial [le comte Guillaume-Isidore 

Baron, de Montbel (1), près Toulouse], ancien maire de Toulouse, 

ancien ministre des finances de Charles X, signataire des ordon¬ 

nances et amnistié par le ministère Molé. [4941] 

I. Protestation (sa) contre la procédure instruite et suivie contre 

lui devant les pairs convoqués en cour de justice, et Exposé de sa 

conduite pendant et avant les événements de juillet 1830. Paris, de 

Pimpr. de Dentu, 1831, in-8 de 40 pag., 1 fr. ; ou Bordeaux, de 

Fimpr. de Lebreton, 1831, in-8 de 32 pag. [4942] 

IL Lettre (sa) sur le choléra de Vienne, en Autriche , avec des 

notes, par M. Guyon. Paris, me des Beaux-Arts, n. 6; Toulouse, 

Senac, 1832, in-8 de 24 pag* [4943] 

Extrait de la « Revue des Deux-Mondes », première série, t. vi. 
' * 

III. Duc (le) de Reichstadt. Paris, Le Normant; Dentu , 1832, 

in-8 de 484 pag., plus un portrait et trois fac-similé, 7 fr. 
Réimprimé l’année suivante sous le titre suivant: 
« Duc (le) de Reichstadt. Notice sur la vie et la mort de ce prince, 

rédigée à Vienne sur des documents authentiques. Deuxième édition, revue 
et augmentée. Paris, Le Normant; Dentu, 1833, in-8, avec un portrait, une 
planche et 2 fac-similé, 7 fr. — Troisième édition (sous le titre de celle 
de 1832). Paris, les mêmes, 1835, in-8, édition publiée par livraisons. 

(il) Et non le baron de Montbel comme on l’a dit très souvent. 
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C’est sans contredit le plus complet et le plus curieux de tous les livres 
inspirés par la mort du duc de Reichstadt. 

IV. Dernière Époque de l’histoire de Charles X, ses derniers 

Vojages, sa maladie, sa mort, ses funérailles, son caractère, et ses 

habitudes dans l’exil; suivi des actes et procès-verbaux relatifs à 

son décès. Paris, Àngé, 1836, in-8 de 120 pages; ou 1837, in-18, 

50 c. [4944J 
V. Comte (le) de Marnes, fds aîné du roi de France Charles X. 

Notice sur son exil, son caractère, sa mort et ses funérailles; suivie 

des actes et procès-verbaux relatifs à son décès. Versailles, Angé, et 

Paris, Dentu, 18^4, in-8 de 164 pag., 2 fr. 50 c. [4945] 

A la page 123 est le texte de « l’Acte de dépôt des dépouilles mortelles 
de M. le comte de Marnes dans un caveau de l’église des Franciscains : 

« Hoc die undecima mensis junii, millesimo octogentesimo quarto, bora 
« tertia promeridiana, nos pater Franciscus Salesius Wolzhizh, religiosus 
« ordinis Franciscanorum,gardianusconventus (Castagnavizzensis), situati 
« Goritiæ, et pater Michael Allerzig, ejusdem ordinis, etc. ». 

La quatrième édition de cet ouvrage a été publiée sous ce titre : 
« Le duc d’Angoulême, dauphin, comte de Marnes, fils aîné du roi de 

France Charles X , notice, etc. Paris, Dentu, et Versailles, Angé, 
1845,in-18. 

MONTBRET (de),nom abrèv. [COQUEBERT DE Montbret], Pour 

la liste de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », à Coquebert 

de M. 

MONTBRON (Jacobus de), pseudon. [le P. De la Fontaine, 

jésuite]. 

Disquisitio historico-theologica, an Jansenismus sit merum-phan. 
tasma. 1693, in-8. [4946] 

Voyez les OEuvres de Bayle, t. ni, p. 896. 

MONTBRON (F. de), nom abrèv. [FOUGERET DE MONTBRON]. 

Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », à Fou- 
geret de M. 

MONTBRUN (le marquis de) , auteur supposé [Sandras de 

COURTILZ]. 

Mémoires du — , depuis 1600 jusqu’en 1632. Amsterdam, 1701, 

1702, in-12. [4947] 

MONTBRUN (de), pseudon. [Hyacinthe Decomberousse]. 

Canne (la) de Voltaire et PÉcritoire de Rousseau; dialogue (en 

vers). Paris, L’Huillier; Delaunay, 1817, in-8 de 16 pag. [4948 ! 
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MONTCHEVREAU (L.-R. de), pseudon. (i) [le marq. Fréd.- 

Gaëtan de La Rochefoucauld-Liancourt]. 

Consolations et Poésies diverses. Paris, Bossange père, 1825, 

in-32 de 190 pag. [4949] 

Ce petit volume a été vendu au profit des Grecs, à l’exposition du bazar 
Saint-Honoré. 

MONTDEJOLI, pseudonyme [J.-^G.-V. de Moléon]. 

Nouvelle (la) salle de l’Opéra, telle qu’elle est, comparée à celle 

qu’a décrite M. de Jolimont. Paris, Bachelier, 1821, in-8 de 32 pag. 

avec 2 planches, 2 fr. [4950] 

Extrait des « Annales de l’Industrie française », t. m. 
C’est un article en réponse à celui que M. de Jolimont a fait insérer 

dans le « Mémorial universel de l’industrie française », t. v. 

MONT-DIEU (B. de), pseudonyme. Voy. ZAMARIEL. 

MONTÈGRE (de), nom abrév. [Ant.-François Jenin de Mon- 

tègre, médecin], Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France 

littéraire », à Montègre, 

MONTÉGUT (de), nom abrév. [l’abbé Ant.-Franc. BOUNIOL DE 

Mo N T ai G U , ex-jésuite]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la 

France littéraire », à Montégut. 

MONTE LA BORIS (Constant, à), pseudon., voy. VALLE QUETïS 

(Anast. à). 

MONTEMPUIS (de), nom abrév. [l’abbé Jean-Gabriel Petit de 

Montempuis]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France lit¬ 
téraire », à Montempuis. 

MONTÉ PIN (de), nom abrév. [l’abbé Franc.-Marie Aymon de 

Montépin, ex-jésuite]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la 

France littéraire », à Montépin. 

MONTESPAN (Mme la marquise de), apocryphe [l’abbé Lafont 

d’Aussonne]. 

Mémoires de — . Tomes I et II. Paris, Maine et Delaunay-Vallée, 

1829, 2 vol. in-8, 15 fr. [4951] 
Voyez les «Lettres anecdotiques», du même, sur les deux départs de la 

famille royale, en 1815 et 1850, p. 202. 
Edm. De Manne. 

Ces Mémoires ont été aussi attribués à M. Philippe Büsoni. 

fi) Du nom d’une terre que l’auteur habitait alors. 
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MONTESQUIEU, nom nobiliaire [Charles DE Secondât, baron 

de La Brede et de]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France 

littéraire », au nom sous lequel cet homme célèbre est le plus connu, 

à Montesquieu. 

MONTFALCON (le marquis de), pseudon. [le sieur de Saint- 

Martin]. 

Disgrâces (les) de l’amour, ou le Mousquetaire amant. Paris, 

Cavelier, 1687, in-12. [4952] 

MONTFALCON ("Alexandre),pseudon. [le comte A. ü’Adhêmar], 

l’un des rédacteurs de la « Revue de la Province et de Paris ». 

MONTFERRAND (Alfred de), pseudon. [le marquis Adolphe de 

Chesnel]. 

Fleurs sur une tombe. A Élisa Mercœur. Recueil composé de 

pièces inédites des écrivains de l’époque. Paris, r. Mazarine, n° 30; 
Armand Aubrée, 1836, in-8, avec un portrait et un fac-similé, 5 fr. 

[4953] 

Ce volume a été annoncé devoir être vendu au profit de la mère 
d’Élisa. 

Sous le même pseudonyme M. Adolphe de Chesnel a fondé, en I83G, un 
journal intitulé « les Femmes, journal du siècle », qui ne réussit point à 
ce qu’il paraît, mais dont il existe néanmoins un premier numéro (de 
48 pages avec une gravure) qui porte la date du Ie1'janvier 1836. M. de 
Chesnel tenait pourtant à faire une publication en l’honneur du beau sexe; 
aussi fonda-t-il dans la même année, toujours sous le même pseudonyme, 
une « Biographie des femmes auteurs contemporaines françaises »; mais, 
comme le journal, elle resta en chemin: il n’en a paru que le premier vo¬ 
lume (in-8 de 453 pages). Il avait été lithographié, avec assez de soin, 
dans le format in-fol., pour être jointe à cette Biographie, une collection dq 
laides figures des personnes mentionnées dans l’ouvrage. 

MONTFERRIER (A. S. de), nom abrév. [A. Sarrazin de Mont- 

ferrier , beau-frère de M. Hoëné Wronski], Pour la lisle de ses 

ouvrages, voy. « la France littéraire », à Sarrazin de M. 

MONTFLEURY, pseudon. [Antoine Jacob, auteur dramatique, 

et fdsd’un comédien de l’hôtel de Bourgogne]. Pour la lisle de ses 

pièces, voy. « la France littéraire j>, au nom sous lequel il est 
connu, à Montfleury. 

MONTFLEURY (de), nom abrév., commun à deux écrivains du 

xvme siècle qui étaient frères [Le Petit de Montfleury]. Pour la 

ILle de leurs ouvrages, voy, « la France littéraire », à Montfleury, 
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MONTFORT (G. de), nom abrév. [L.-M. Grignon de Mont- 

fort]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », 

à Grignon de 31. 

MONTFORT (D. de), nom abrév. [P. Denys de Montfort, 

naturaliste]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. a la France litté¬ 
raire », à Denys de 31. 

MONTGAILL/ARD (de), nom nobiliaire, commun à deux écri¬ 

vains de ce siècle, l’un comte et l’autre abbé , et qui étaient frères 

[Rocques de Montgaillard]. Pour la liste de leurs ouvrages, 

voy. « la France littéraire », à Montgaillard. 

MONTGARNY (de), nom abrév. [J.-B.-T. Harmand DE Mont- 

GARNij. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », 
à Harmand de 31. 

MONTGERON (de), nom abrév. [L.-B, CARRÉ DE Mongeron]. 

Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », à Caire 

de 31. 

MON TGF AT (de), nom nobiliaire [François de Paul de CLER¬ 

MONT, marquis de], voy. « la France littéraire », à Montglat. 

MONTGRAY (Anatole de), pseudon. [Stanislas MaCAIRE, qui a 

écrit une brochure en faveur du duel et qui en est mort victime]. 

Longtemps après, 1812-1830. Paris, Souverain, 1834, in-8, 5 fr. 

[4954] 

MON TH [ON et MQNTHYON. Voy. MONTYON. 

MONTBQLON (Me Jacques de), advocat en la Cour, pseudon. 

[le P. Cotton]. 

Plaidoyé de — , faict en parlement les 17 et 20 décembre 1611, 

pour les PP. Jésuites, demandeurs, etc., contre les opposans de 

l’Université. Rouen et Paris, Cottereau, 1612, iu-8. [4955] 

MON TH OU X (de) , nom nobiliaire [Jos. Pougni-GüILLET, ba¬ 

ron de Monthoux, général Sarde]. Pour la liste de ses ouvrages, 

vov. « la France littéraire », à Monthoux. 

MONTIBUS CUTNIS (Joannes) , traduction littérale de Jean de 

Gutenberg ou de Kutenberg, sous le nom duquel Jean de Gens- 

fleisch DE Gutenberg, l’inventeur de l’imprimerie, fut promu 

au grade de bachelier ès-arts, à l’Université de Prague, le 18 no¬ 

vembre 1445. 
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MONTIGNY (de), nom abrév., commun à deux écrivains du 

siècle dernier. Pour la liste de leurs ouvrages, voy. « la France lit¬ 

téraire », à Bidault et Mignot de Montigny. 

MONTIGNY, pseudon. [Adolphe Lemoine , auteur dramatique, 

plus tard un des directeurs du théâtre de la Gaîté, frère de M. Gus¬ 

tave Lemoine]. 
I. Avec M. H. Meyer : le Doigt de Dieu, drame en un acte. 

Représenté sur le théâtre de l/Ambigu-Comique, le 27 mars 1834- 

Paris, Marchant, 183Zi, in-8, 15 c. [4955] 

IL Avec MM. Cognard : Une Chanson, drame-vaudeville en trois 

actes, imité de i’allem. Représenté sur le théâtre de l’Ambigu-Co- 

mique, le 8 mai 1834. Paris, le même , 1834, in-8 de 56 pages à 

longues lignes, 1 fr. 50 c. ; ou in-8 de 24 pag. à 2 col. ,15 c. [4956] 
III. Un fils, drame en trois actes. Représenté sur le théâtre de 

rAmbigu-Comique. Paris, Barba, Bezou, Poliet, 1836, in-8, à 

2 colon. fù957] 

Faisant partie de la « France dramatique au xixe siècle ». 

IY. Avec M. Victor : Wilson, ou une Calomnie, drame en trois 

actes. Représenté sur le théâtre de i’Ambigu-Comique, le 25 février 

1836. Paris, Bezou, 1836, in-8, 2 fr. [4958] 

V. Avec M. H. Meyer : Amazanpo, ou la Découverte du quin¬ 

quina , drame en quatre actes et sept tableaux. Représenté sur le 

théâtre de l’Ambigu-Comique, le 21 juin 1836. Paris, les mardi, 

de nouv., 1836, in-8, 40 c. [4959] 

La collaboration de M. Lemoine à cette pièce est désignée sous le nom 
de Lemoine-Montigny. 

VI. Avec M. Vaîory [Ch. Mourier] : la Sœur grise et l’Orphelin, 

mélodrame en quatre actes et en cinq tableaux. Représenté sur le 

théâtre des Folies-Dramatiques, le 22 octobre 1836. Paris, Nobis, 

1836, in-8, 40 c. [4960] 

Cette pièce forme les 3e et 4e livraisons du « Musée dramatique ». 

VII. Norbert, ou le Campagnard, comédie-vaudeville en un acte, 

tirée des proverbes de M. Th. Leclercq, et arrangée pour la scène, 

par MM. Lemoine Montigny et Édouard Lemoine. Représentée à 

Paris, le 21 juillet 1832, sur le théâtre de l’Ambigu-Comique. Pa¬ 

ris, Marchand, 1837, in—32, 15 c. [4961 ] 

VIII. Avec M. Valorv [Ch. Mourier] : Zara, ou la Sœur de l’A- 
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rabe, mélodrame en quatre actes. Représenté sur le théâtre des 

Folies-Dramatiques, le samedi 20 mai 1837. Paris, de l’impr. de 

Pollet, 1837, in-8 ; et Paris, Marchant, 1841, in-8, 50 c. [4962] 

IX. Avec M. Isidore Simard : la Rose du faubourg, vaudeville 

populaire en deux actes. Représenté sur le théâtre des Folies-Dra¬ 

matiques, le 1er juillet 1837. Paris, Marchant, 1837, in-18. [4963] 

Faisant partie d’un « Nouveau Répertoire dramatique ». 

X. Avec M. H. Meyer : Samuel le marchand, drame en cinq 

actes. Représenté sur le théâtre de l’Ambigu-Comique, le 10 mars 

1838. Paris, Barba, Bezon, 1838, in-8, 1 fr. [4964] 

Réimpip dans la même année pour la « France dramatique au 
xixe siècle ». 

XI. Avec MM. fl. Meyer et Le fort : le Sylphe d’or, pièce fan¬ 

tastique en trois actes, précédée d’un prologue. Représentée sur le 

théâtre de la Gaîté, le 13 avril 1839. Paris, Marchant, 1839, in-8, 

AO c. [4965] 

XII. Avec M. Auguste Rousseau : Père Brice, drame-vaudeville 

en deux actes. Représenté sur le théâtre de la Gaîté, le ltr juin 

1838. Paris, Gallet, 1839, in-8, 30 c. [4966] 

Formant les 15e et 16e livraisons d’une collection intitulée « Paris dra¬ 
matique ». 

Sur ces deux dernières pièces M. À. Lemoine a encore joint son pseu¬ 
donyme à son nom véritable : Lemoine-Montigny. 

XIII. Avec M. H. Meyer : la Famille Dulaure, drame-vaude¬ 

ville en un acte. Représenté sur le théâtre de la Gaîté. Paris, Gallet, 

1840, in-8, 15 c. [4967] 

Formant le n° 52 du « Répertoire dramatique ». 

XIV. Avec le même: Un moment d’ambition, ou Plus de peur 

que de mai, comédie-vaudeville, en un acte. Représentée sur le 

théâtre delà Gaîté, le 9 août 1849. Paris, Vert, Gallet, 1840, in-8, 

15 c. [4968] 

Faisant partie de « Paris dramatique ». 
Cette pièce porte encore pour nom de l’un des auteurs : Lemoine-Mon- 

tigny, 

XV. Note justificative présentée par Horace Meyer et Lemoine- 

Montigny, directeurs de la Gaîté, à MM. les membres composant 

la commission des théâtres royaux. Paris, de l’impr. de Boulé, 1843, 

in-4 de 8 pages. [4969] 
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MONTJOTE (Christophe-Félix-Louis Galart de), pseudonyme 

[Ventre de la Touloubre]. Pour la liste de ses nombreux ou¬ 

vrages, voy. « la France littéraire », au nom sous lequel il est le 

plus connu, à Montjoie. 

MONTLAV1LLE, nom nobiliaire [le baron CHAPEYS de]. 

Pour la liste de ses ouvrages, Voy, « la France littéraire », à Cha- 

puys de M. 

MONTLEBERT (C. de), nom abrév. [Caux de]. Pour la liste 

de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », à Caux de M. 

MONTLINOT (de) nom abrév. [Le Clerc de]. Pour la liste de 

ses ouvrages, voy. « la France littéraire » , à Le Clerc de M. 

MONTLIVAUlLT (de) nom nobiliaire [Éléon.-Jacq.-Franc, de 

Sales Glyon, comte de], ancien capitaine de frégate. Pour la liste 

de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », à Montlivault. 

MONTLOSIER, nom nobiliaire [François-Dominique Reynaud, 

comte de]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France litté¬ 

raire », à Montlosier. 

MONTLUC (de), nom nobiliaire [Biaise de Lasseran-Massen- 
côme, seigneur de], vcv, « la France littéraire », à Montluc. 

MONTMOLIN, l’un des pseudon. de Voltaire, pour sa « Collec¬ 

tion de Lettres sur les miracles ». Voy. Théro. 

MONTOLIEU (F. de), pseudon. [Bastîé, de Montolieu], auteur 

d’articles sous ce nom dans le journal de M. Gellier-Dufayel. 

MONTPENSIER (Mlle -de), apocr. [M“e Geénard, baronne 

BRESStN DE MÉRÉ]. 

Mémoires de — , petite-fille de Henri IV, contenant ce qu’elle a 

vu et ce qui lui est arrivé pendant les dernières années de la vie de 

Louis XIV, écrits par elle-même, revus, corrigés et rois en ordre 

par M. A.-L. de Boissy (masque de Mme Guénard). Paris, Le- 

rouge, 1803, 1806, 4 vol. in-12, 10 fr. [4970] 

Ces Mémoires sont pourtant abrégés de ceux qu’a laissés la duchesse. 
Voy. « la France littéraire », à Montpensier. 

MONTPENSIER (Louis-Antoine-Philippe d’ORLÉANS, duc de), 
apocryphe [J. VatOüt]. 

Mémoires du — , prince du sang. Paris, Baudouin frères, 1824, 
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ia-8, avec portrait, 5 fr. — Autre édition. Paris, les marcb. de 

nouv., 1834, in-8, 7 fr. 50 c. — Autres éditions. Paris, de l’imp. 

royale, 1838, in-4 et in-8. [4971 ] 

Les trois premières éditions de ce volume font partie de la « Collection 
de Mémoires relatifs à la Révolution française » 

MONTPLAISIR (de),nom nobiliaire [René de Bruc, marquis 

de], poète français du xvne siècle. Yov. la « France littéraire », à 
Mont plaisir. 

MONTRÉAL, pseudonyme [B. Edan]. 

Avec M. Saint-Yves [Déacldè] : les Marchands de bois, vaude¬ 

ville en un acte, représenté sur le théâtre de la porte Saint-An¬ 

toine, le 11 nov. 1837. Paris, Marchant, 1837, in-*8, 20 c. [4972] 

Formant la 66e livraison du « Musée dramatique ». 

MONTRE[LLE (de), pseudonyme [Savin]. 

I. Isle (T) de Robinson Crusoé. Londres et Paris, 1758, in-12. 

[4973] 
II. Œuvres de M. — . Londres (Bordeaux, La Bottière), 1764, 

in-12. [4974] 
Manuscrit Gourlin. 

MONTRÉSOR (de), nom nobiliaire [ Claude de BOURDEILLE, 

comte de]. Voy. « la France littéraire », à Montrésor. 

MONTROL (de), nomabrèv. [ François Mongin DE Montrol]. 

Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », à Mon- 

trol. 

MONTVÉRAN (de), nom abrèv. [ Tournachon de Montvé- 

ran ]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », 

à Montvéran. 

MONTYON (le baron de), nom nobiliaire [Antoine-Jean-Bap¬ 

tiste Robert Aüget, baron de Montyon]. Pour la liste de ses ou¬ 

vrages, voy. « la France littéraire », à Montyon. 

MONVEL, nom théâtral [ Jacques-Marie Boutet, l’une des 

illustrations de la Comédie-Française, et auteur dramatique ]. Pour 

la liste de ses ouvrages, voy. <' la France littéraire », à Monvel. 

MONVEL fils, pseudonyme [Noël-Barthélemy Boutet, fils du 

précédent]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France litté^ 

raire », à Monvel. 
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MONVILLE (de), nom nobiliaire [T.-G.-G. Roissel, baron de 

Monville, mort pair de France ]. Pour la liste de ses ouvrages, 

vcy. « la France littéraire •, à Boissel de M. 

MONZAMBANE (Sévérinus), pseudon. [Samuel de Puffen - 

dorff]. 

État (F) de l’empire d’Allemagne, traduit du latin, par Savinien 

d’Alquié. Amsterdam, J.-J. Schipper, 1699, in-16. [4975] 

C’est aussi sous ce pseudonyme qu’a été publié l’ouvrage latin de Puf- 
fendorff (Genève, 1667, in-18) ; mais il en existe une traduction postérieuie 
à celle que nous venons de citer (celle de J.-Fr. Spon, Strasbourg, 1728), 
qui a paru avec le véritable nom de l’auteur. 

MORAINES (Antonius), pseudonyme [Joan. Martinon]. 

Anti-Jansenius. Lutetiæ-Paris., 1652, in-fol. [4976] 

MORAM8ERT (de), nom de bénéfice [Ant.-Jacq. Laebet, abbé 

de]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la Fiance littéraire », à 

Morambert. ' 

MORANGIÈS, nom nobiliaire [Jean. -Franc.-Charles de Molette, 

comte de]. Voy. « la France littéraire », à Morangiès. 

MORAS (Anne-Marie de), comtesse de Courbon, auteur supposé 

[le chevalier de Moühy]. 
Mémoires d’ — , écrits par elle-même. La Haye, P. Üehondt, 

1739, 4 parties in-12. [4977] 

MORAT (F.), pseudon. sous lequel M. Étienne Arago a fait im¬ 

primer quelque chose de littéraire. 

MORDAX, pseudonyme [De Lavigne]. 

I. Bataille gagnée et perdue , tant tués que blessés personne de 

mort, ou Réflexions impartiales, spirituelles et piquantes sur les 

« Deux Gendres » et « Conaxa ». Paris, J.-G. Dentu, 1812, in-8. 

[4978] 
II. Vives escarmouches avec M. Hoffman. Paris, le meme, 

1812, in 8. [4979] 

MOREAU et AUGUSTE, pseudonyme [Mario COSTER]. 

Nuit (la) d’Auberge, comédie-vaudeville en un acte, mêlée de 

vaudevilles. Paris, 1806, in-8. [4980] 

MOREAU (G.), pseudonyme [Amable Lemaître]. 

Avec M. And. Slowaczynski : Annuaire statistique, pour 1838. 
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De l’Europe, de l’Asie, l’Afrique, l’Amérique et l’Océanie, et chacun 

des empires, royaumes, états et colonies qui en dépendent; com¬ 

prenant pour chaque partie et état du monde : 1° la statistique 

physique et descriptive; 2° la statistique productive et commerciale; 
3° la statistique morale et administrative, etc. Paris, place Ven¬ 

dôme, n° 18, 1838, 2 vol. in-18, 6 fr. [4981] 

MOREAU DE COMMAGNY, nom anobli [C.-F.-J.-B. Moreau, 

vaudevilliste, fils d’un ancien professeur de mathématiques au col¬ 

lège de Juiliy]. Pour la liste de ses pièces, vov, « la France litté* 

raire », à Moreau. 

MOREL, pseudonyme [Armand Chapeau]. 

Gachucha (la), ou Trois cœurs tout neufs, vaud. en 1 acte. Repré¬ 

sente sur le théâtre du Gymnase-Dramatique, le 30 juillet 1838. 

Paris, Barba; Delîoye et Bezou, 1838, gr. in-8 à 2 colon. [4982] 
Faisant partie de « la France dramatique au xixe siècle ». 

SK 
MOREL DE G FIE DEVILLE, superfétation nominale [Etienne 

Morel, poète dramatique lyrique]. 

I. Caravane (la) du Caire , ou l’Heureux esclavage , opéra en 

trois actes (en vers libres). Paris, Ballard , 1783, in-8; et Paris, 

Delormel, 1785, k-4. [4983] 
On a dit que Louis XVI avait eu part à cet opéra. 

IL Panurge dans File des Lanternes, opéra en trois actes. Paris, 

Delormel, 1785, in-8. [4984] 
On a prétendu que cet opéra était presque en entier l’ouvrage de Mon¬ 

sieur (depuis Louis XVIII), et que Morel n’avait été que le collaborateur, 
l’arrangeur et le prête-nom de ce prince, ainsi que celui de Louis XVI 
pour la Caravane. 

Il a été publié contre cette pièce Panurge, ballet comique en trois actes, 
par Fr. Parfait, et M*** (Morel), dénoncé au public comme le plus grand 
des plagiaires, avec des notes et des preuves matérielles (par Moutonnet- 

Clairfons). Paris, an ix (1801), in-8. 

MORELL (Charles), pseudonyme [Jacques Ridley]. 

Contes (les) des Génies, ou les Charmantes leçons d’Horam, fds 

d’Asmar; ouvrage traduit du persan en anglais par — , de l’anglais 

en français (par Robinet). Amsterdam, M. M. Rey, 1767, 3 vol. 

in-8. [4985] 

MORENCY (Mme), pseudon. [MnM Suzanne Bertrand-Quin- 

quet, née Girieux]. 

I. Ulyrine, ou l’Écueil de l’inexpérience. Avec cette épigraphe : 
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Ce monde est une comédie, 
Où chaque acteur vient à son tour 
Amuser les hommes du jour 
Des aventures de sa vie. 

Alibert, Épître à Sophie. 

Paris* PAuleur, Ferrou ; Mme Pringuet, an vu (1799), 3 vol. in-8, 

ornés du portrait de l’auteur, 9 fr. [4986] 

Cet ouvrage n’est point un roman, c’est l’histoire un peu scandaleuse 
d’une femme de vingt-huit ans, écrite par l’héroïne même qui en est l’ob¬ 

jet : sa famille n’y est pas respectée. La plupart des personnages qu’on y 
voit figurer, sont très connus, et ont joué de grands rôles sur le théâtre 
de la révolution. La multitude des aventures contenues dans ces mémoires, 
prouve que pendant 15 ans l’héroïne n’a perdu que peu ou point d’instants. 
« La connaissance que j’ai des hommes dit-elle, m’a appris à traiter 
l’amour cavalièrement » : principe qu’elle a mis en usage tant qu’un reste 
d’attraits le lui a permis. 

II. Rosalina, ou les Méprises de l’amour et de la naîure; par 

l’auteur de « Illyrine ». Paris, Bertraudet, au ix (1801), 2 vol. 

in-12, fig., 3 fr. [4987] 

III. Lise, ou les Hennîtes du Mont-Bianc, roman nouveau, fai¬ 

sant suite à« Illyrine » et à « Rosalina ». Paris, Charles, an ix (1801), 

in-12, 2 fr. [4988] 

IV. Euphémie, ou les Suites du siège de Lyon; roman histori¬ 

que; par l’auteur de « Illyrine ». Paris, Bertrandet; Ouvrier, an xi 

(1801), 4 vol. in-12, avec gravures, 6 fr. [4989] 

V. Orphana, ou l’Enfant du hameau; par l’auteur de « Illyrine», 
etc. Paris, Ouvrier, an x (1802), 2 vol. in-12* avec fig., 3 fr. 

VL Zéphyra et Fidgeiia, ou les Débutantes dans le monde. Paris, 

1806, 2 vol. in-12. [4990] 

La femme objet de cette note n’est point la chaste Suzanne ; née d’une 
famille honnête des environs de Soissons, elle joignait à quelque beauté, 
les grâces de l’esprit. Epouse de Bertrand Quinquet, imprimeur-libraire 
à Compïègne, elle profita de la faveur du divorce, pour rompre une union 
qui lui paraissait mal assortie; elle eut des intrigues amoureuses avec 
Quinelte, de Soissons, et autres conventionnels. 

Quant à son mari, il avait fait du bruit en 1783, 1786 et 1787, par une 
gazette contre l’aristocratie : des nobles le rouèrent de coup. Il s’en ven¬ 
gea à la révolution, lorsqu’il fut nommé syndic du district, et influa fort 
sous la terreur. Il vint à Paris et eut longtemps un bon emploi dans les bu¬ 
reaux de la police. 

MORIA, 'pseudonyme [le comte Alex, de La Borde]. 

Recueil de chansons. In-fol. [4991] 
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MORILLO (le général), auteur supposé. 

Mémoires du général MorïUo, comie de Carthagène, marquis de 

la Puerta, relatifs aux principaux événements de ses campagnes en 

Amérique, de 1815 à 1821 ; suivi de deux Précis de don José Do¬ 

mingo Diaz, secrétaire de la junte de Caracas et du général don 

Miguel de la Torre. Traduits de l’espagnol (par MM. Meissonnier de 

Valcroissant et Ernest de Blosseville, conseiller de préfecture). Pa¬ 

ris, Dufart, 1826, in-8. . [4992] 
Les deux Précis de Don José Domingo Diaz sont traduits par M. E. de 

de Blosseville, ainsi que la Notice préliminaire qui est signé de ses ini¬ 
tiales. 

Ces Mémoires ont été désavoués par le général Morillo. La Notice pré¬ 
liminaire expose sincèrement tous les faits de la publication ; elle a seu¬ 
lement omis de constater que les deux résumés historiques, véritables rap¬ 
ports officiels intercalés dans le Mémoire publiés à Caracas et Madrid, ont 
été communiqués aux deux traducteurs par le général Morillo lui-même ; 
qui les avait fait venir exprès de Madrid, ainsi que les deux Précis. Cette 
réticence avait été demandée par le général. 

De Manne, nouv. Rec. d’ouvr. anon. et pseud. 

MORIN (Louis), pseudon. [Varé, ancien rédacteur du « Corres¬ 

pondant »]. 

Propriété et Communisme. Paris, Amyot, 1848, in-8 de 96 pages, 

2 fr. [4993] 

MORIN U S PIERCHAMEUS, pseudon. [Simph. Champier]. 
Galiiæ celticæ, ac antiquitatis civitatis Lugdunensis, quæ caput 

est Celtarum, campus à Morino Pierchameo. Lugduni, 1529, et 

1537, in-fo!. [4994] 

MORJSSON (Julien), docteur en médecine à Paluau, en Bas-Poi¬ 

tou, pseudon. [J.-B. SENAC]* 

Lettresde — sur le choix des saignées. Paris, 1730, in-12. [4995] 
Ces lettres pseudonymes, fort piquantes, dans lesquelles Senac réfute la 

doctrine de Sylva sur la révulsion et la dérivation, et écrites contre plu¬ 
sieurs médecins du temps, attirèrent des désagréments à La Méthrie, qui 
fut accusé d’en être l’auteur, et dont elles occasionnèrent en partie l’ex¬ 
patriation. 

MOROGUES, nom nobiliaire [Bigot, baron DE], mort pair de 

France. Pour la liste de ses ouvrages, Voy. notre Notice dans la 

« Littérature française contemporaine », à Bigot de M. 

MORTIER (P.) diacre de la cathédrale, pseudon. [Frédéric H]. 

Panégyrique de Jacques-Mathieu Reinhart, maître cordonnier, 
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prononcé dans la ville de l’Imagination. 1759. Avignon (Paris), 

1760, in-12. [4996] 

OEuvres posthumes de Frédéric II, roi de Prusse, Beriio, 1788, m-8, 
tome XII, page 524. 

MORTIMER (lady) (1), 'pseudonyme [le baron de MORTEMârt 

Boisse ]. 

Esquisses de voyages : le neveu de Mourad-Bey (historique) Impr. 

dans « les Heures du soir », t. iii (1833, in-8.). [4997] 

MORTIMER (Henri), pseudonyme [Almire Gandonnière ], 

auteur d’articles dans le journal « la Chronique ». 

MORTONVAL, pseudonyme [ Alexandre - Furcy Guesdon, 

petit-fds du célèbre acteur Préville]. Pour la liste de ses ouvrages, 

vov. « la France littéraire », à Guesdon. 
•i ' 

MORTONVAL, pseudonyme [Horace Raisson]. 

Une sombre histoire. Paris, Cadot, 1845, 2 vol. in-8. [4998] 

Ce roman devait former dans l’origine les deux premiers volumes 
des « Vrais Mystères de Paris », de Vidocq; mais Vidocq n’ayant pas 
été satisfait de leur rédaction, les laissa à M. H. Raisson, à qui il les avait 
commandés. Force fut à ce dernier de changer les noms de ses personna¬ 
ges, et de faire des deux premiers volumes des « Mystères de Paris» Une 

sombre Histoire. 

Le pseudonyme de Mortonval sous lequel M. Hor. Raisson s’est caché 
étant déjà celui d’un écrivain auquel on doit plusieurs ouvrages très con¬ 
nus sous ce nom, il y a eu réclamation de la part de celui-ci. 

Les rédacteurs de « la Littérature française contemporaine » ont donc 
compris à tort « Une sombre Histoire » parmi les ouvrages de M. A.-F. 
Guesdon. 

MORZA (de), pseudon. [Voltaire], annotateur supposé de quel¬ 

ques ouvrages de Voltaire, tels que les Lois de Minos, ou Astérie, 
trag. ; l’opuscule intitulé les Systèmes. 

MOSBOURG(lecomtede),?2omwn4t7iaire. [J.-A.-M.àgar]. Pour 

la liste de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », à Mosbourg. 

MOSKOWA (le prince de la), nom nobiliaire [Ney]. Pour la 

liste des écrits du père et du fils, voy. « la France littéraire », à 

Ney. 

(1) Nom de l’une des plus spirituelles femmes de la branche aînée des Mor- 
temart ( issus de la Marche et passés en Angleterre avec Guillaume ). 

III 20 
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MOSSÉ (J.-M.), anagramme [J.-M. Mosès, marchand de meu* 

blés et très médiocre écrivain, né à Avignon, d’une famille juive]. 

Pour la liste de ses ouvrages, voy. a la France littéraire », au nom 

littéraire qu’il avait adopté, Mossé. 

MOTTEYILLE (Françoise Bertaud, dame de), auteur douteux. 

Mémoires pour servir à l’histoire d’Anne d’Autriche, épouse de 

Louis XIII, par Mmede Motteville (rédigés par Blaizot-Desbordes, 

suivant le « Dictionnaire social et patriotique » de Le Fèvre de Beau- 

vray). Amsterdam, Changuion, 1723 , 5 vol. in-12.— Nouv. édit., 

revue, corrigée et augmentée de notes et du portrait de la reine_ 

Amsterdam, Fr. Changuion, 1750, 6 vol. in-12. [4999] 

Souvent réimprimées. Voy. « ta France littéraire ». 
On lit dans le « Journal des Savants » qu’un M. Mayer fit imprimer ces 

Mémoires en Hollande. A.-A. B.-r. 

MOTUS (P.-J.-J.-N.), aut. pseudon., qui publia divers écrits sur 

des personnages qui figurèrent dans la célèbre affaire du Collier. 

Nous connaissons sous ce nom : 

I. Observations de — , sur le Mémoire de M,Ie d’Oliva... 1786. 

[5000] 

II. Suite des Observations sur le Mémoire de MIle d’Oliva. Lima 

(Paris), 1786, in-8 de 71 pages. [5001] 

III. Réflexions de — sur le Mémoire ou roman qui a paru en 

février 1786, pour le soi-disant comte de Cagliostro. Médine (Paris), 

1786, in-8 de 48 pages. [5002] 

MOTUS, pseudon. [MM. Dumanoir, Laffillard, Mallian et 

Eugène de Monval.J 

Muette (la) des Pyrénées, pièce en deux tableaux et en prose, 

mêlée de vaudevilles; représentée sur le théâtre de M. Comte, le 

30 mai 1828. Paris, Duvernois, 1828, in-8. [5003] 

MOUCHE (l’abbé), pseudonyme [G.-F. Laitier]. 

Travaux (ies) de Monsieur — . Londres, 1784, in-12. [5004] 

MOUCHE (UNE), pseudonyme [de Brouilhony] . 

Mémoires d’ — , mis en ordre et rédigés par Bono Ilhury (ana¬ 

gramme du nom de l’auteur). Paris, de l’impr. de Dondey-Dupré 

fils, 1828, in-8. [5005] 

MOUCHERON (C.-A.), premier aide-de-camp du général des 

Gobe-Mouches, pseudon. [le comte Fortia de Piles]. 
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(Avec Guys de Saint-Char le s) : Omniana, ou Extrait des ar¬ 

chives de la Société universelle des Gobe-Mouches, dédié à S. S. le 

président, fondateur et général en chef. Paris, Maradan, 1808, 

in-12, avec une grav., h fr. [5006] 

MOU H Y (le chev. de), nom nobiliaire [Charles de Fieux, neveu 

du baron de Longepierre]. Pour la liste de ses ouvrages, vov. « la 

France littéraire », à Mouhy. 

MOULIÈRES (A.-J. R, D. B. de); nom abréviatif [A.-J. RaüP 

de Baptestein de Moulières]. Pour la liste de ses ouvrages, 

vov. « la France littéraire », à Raup, 

MOULINET (Nie. de) (1), sieur du Parc, gentilhomme lorrain, 

pseudonyme [Charles Sorel]. 

I. Solitude (la), ou l’Amour philosophique de Ciéomède. In-h. 

[5007] 
Réimprimé sous le nom de l’auteur. 

IL Amours (les) de Floris et de Cléonthe. Paris, Sanlecque, 

1613, in-12. [5008] 
III. Agréables diversités d’amour, contenant cinq histoires tra¬ 

giques de ce temps ; sur les Aventures de Chrysoar et de Filimène, 

Paris, Millot, 1614, in-12. [5009] 

IY. Vrave (la) Histoire comique de Francson. Rouen, 1641, in-8. 

-— Nouvelles éditions, sous le titre de « Histoire comique de Fran- 

cion». Roueg, 1663; Paris, Besoigne, 1673 ; Leyde, Drummond, 

1685, 2 vol. in-12. — Autre édition, revue et corrigée par Natha¬ 

naël Duez, maistre de langues. Leyde, les Hackes (Elzev.), 1688^ 

2 vol. in-12, fig., et Leyde, Drummond, 1721, 2 vol. in-12. 

[5010] 
La première édition ne contient que sept livres; les suivantes en con¬ 

tiennent douze. 

MOULON DE LA CHESNAYE, professeur de belles-lettres, à 

Caen, membre de la Société académique de Paris, etc., plagiaire 

[P.-Alph, Guys]. 

Antonio. Caen, Poisson, 1819, in-8 de 17 pages. [5011] 

Cet opuscule n’est autre que celui publié par Guys, en 1787, sous le même 
titre. M. Moulon de la Chesnaye a eu la hardiesse de le faire réimprimer 

(î) Et non Du Moulinet, comme nous l’avons imprimé par erreur, tom. 

p. 587. ♦ 



308 MOUTON 

sous son nom; il s’est contenté d’y ajouter une nouvelle préface, où il dit 
que cet ouvrage, inspiré par le sentiment, a coulé sans peine de sa plume. 

A.-A. B.-r. 

MOURANT (UN), qui ne fut membre d’aucune académie, 

pseudon. [Fr. Cizos, avocat]. 

Adieux à l’Univers, ou mon Départ pour l’autre monde, mauvaise 

plaisanterie. Toulouse, Navarre, 1815, in-8. [5012] 

On trouve dans ce volume trois comédies en trois actes et en prose, 
représentées à Paris, en 1789 et 1790 : le Plan de comédie, le Procès et la 

Mère de famille. 

MOU RLE NS (l’abbé de), nom abréviatif [ Labat DE MOURLENS], 

Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », à Labat 

de M. 

MOUSQUETAIRE (UN), pseudon. [Rétif de la Bretonne], 

Luciîe, ou les Progrès de la vertu, Quebec et Paris, Delalain, 

1768, in-12. [5013] 

MOUSQUETAIRE NOIR (UN), pseudon. [l’abbé Remy]. 

Jours (les), pour servir de correctif et de supplément aux « Nuits 

d’Young ». Londres et Paris, Valade, 1770, in-8. [5014] 

MOUSSE (Alfred), pseudon. [Arsène Houssaye, et plus exacte¬ 

ment Housset] . Il est auteur d’une Nouvelle composée lorsqu’il 

était jeune, et imprimée dans un recueil qui porte pour titre : 

« De Profundis » et pour nom d’auteur Alfred Mousse, Paris, 

Lecointe et Pougin, 1834, in-8. 

MOUT, pseudon. qui a été pris par M. Aug. Vacquerie, nous 

ne nous rappelons plus pour quel écrit. Les tables de la « Bibliogra¬ 

phie de la France » n’ont pu nous remettre sur la voie, car elles 

ne citent point ce nom d’emprunt qui, alors, a été pris pour des 

articles de journaux, et nous pensons que c’est pour « l’Epoque ». 

MOUTARD (UN), pseudonyme. 

A bas les pions ! Quelques mots pour la défense des tourlourous 

et des pousse-marmots de pension et de collège. Paris, de l’impr. 

de A. Henry, avril 1847, in-12. [5015] 

MOUTON (UN), pseudonyme. 

Adieu mon Argent, ou les Rentiers aux abois, tableaux de 

mœurs. Strasbourg, de l’imprim. de Silbermann , 1826, in-8 de 

24 pages» * [5016] 
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MUET (UN), pseudonyme [J.-B. Dubois]. 

Infortunes (les) malheureuses de Mlle Farce, pièce en deux actes 

(et en prose), paroles d’ — , musique d’un sourd, ballets d’un boi¬ 

teux, décors d’un aveugle et costumes d’un manchot. Représenté 

sur le théâtre de la Gaîté. Paris, 1812, in-8. [5017] 

MULLER (Élisabeth) , pseudon. [Mme Bédelet * femme du 

libraire-éditeur de ce nom]. 
I. Plaisir et Savoir. Huit jours au Musée de Versailles. Entre¬ 

tiens familiers sur les faits les plus mémorables de l’Histoire de 

France. Paris, Bédelet, 1846, in-8 avec 12 lithogr., 9 fr., et avec 

les fig. color., 12 fr. [5018] 

II. Fables de La Fontaine, choisies pour lès enfants, accompa¬ 

gnées de notes explicatives, et précédées d’un Aperçu historique sur 

la fable et les principaux fabulistes. Paris, Amédée Bédelet, 1847, 

in-18 fig. noires, cart. 2 fr. 80 c. ; fig. color., 4 fr. [5019] 

III. Bible (la) de l’enfance. Histoire de l’Ancien et du Nouveau 

Testament, abrégée d’après la traduction de M. de Genoude. Paris, 

le même, 1850, pet. in-8. avec grav., 2 fr. 50 c., et fig. color. 
3 fr. 50 c. [5020] 

MUNITO, chien savant, pseudon. [Alex.-Aug. de Berruyer]. 

Épître à M. le marquis de La Londe, maire de la ville de Ver¬ 

sailles. (En vers). Versailles, de l’impr. de Vitry, 1827, in-8 de 

8 pages, 50 c. [5021] 
Cet opuscule s’est vendu au profit des indigents. 

MURE AU DE CHERVAL, pseudon. [Jean-B. Michault]. 

Dissertation historique sur le Vent de Galerne. Basle (Dijon), 

1741, in-12. . [5022] 

MURSIUS. Voy. MEURSIUS. 

MURVILLE, pseudon. [Pierre-Nicolas André] , poète et auteur 

dramatique, gendre de la célèbre Sophie Arnoult. Pour la liste de 

ses ouvrages, voy. « la France littéraire », au nom sous lequel il 
était le plus connu, à Murville. 

MUSAC (le sieur de), anagramme [J.-P. Camus, évêque de 

Belley]. 

Conférence académique sur le différent des belles-lettres de Nar¬ 

cisse et de Phyllarque. Paris, Joseph Cottereau, 1630, in-8. [5023] 
Bayle a pris ce masque pour un nom réel, et lui a donné un article dans 

son Dictionnaire. L’abbé Joly, dans ses « Remarques », a relevé cette mé¬ 
prise. A,-A. B.-r. 
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MUSAMBERTUS (Claudius), pseudon, [Theodorus Margilius]. 

Comnîentarii in Laur. Ramiresii Hypomnemata ad Valer. Mar- 

tialem. Parisiis, 1607, in-8. [5024] 

MUSARD, pseudonyme. 

Parades (les) des bouîevarts, eu Entretiens bouffons entre Pail¬ 

lasse et Cassandre. Paris, Delaunay, 1810, in-12. [5025] 

MUSSET (Paul de), apocryphe [Mmfi de Laguette]. 

Amours (les) du chevalier de Planoches et de M“e de Laguette. 

Paris, Magen, 1842, in-8, 7 fr. 50 c. [5026] 

Très ancien ouvrage qui parut sous le titre : « Mémoires de madame de 
Laguette ». La Haye, 4681, in-12. M. de Musset en a seulement rajeuni 
le style. 

MUSSOT , pseudon. [Jean-François Arnould, auteur et artiste 

dramatique, connu au théâtre sous le nom de]. Pour la liste de ses 

pièces, voy. « la France littéraire », à Mussot, 

MUSTAPHA, pseudon. [Jean Armand, Turc de nation]. 

Voyages d’Afrique faits en 1629 et 1630, sous la conduite du 

commandeur de Rarilly, es-côtes occidentales de Fés, Maroc et 

Sallé, avec des observations par J. A. Paris, 1631, in-8, [5027] 
Gatal. manuscrit des Baruabites. V. T. 

MYLORD (UN), Voy. MILORD, 

MYLORD ANGLAIS (UN), pseudon. [le chevalier de Ramsay]. 

Psychomètre (le), ou Réflexions sur les différents caractères des 

esprits. [5028] 

Impr. sous ce nom dans les « Mémoires de Trévoux », avril 1753, et 
sous le nom de l’auteur, dans « P Ambigu littéraire », Paris, 1770, in-12. 

MYSOCHLQCRATE, pseudon. [le comte Libri-Bagnano]. 

Ville (la) rebelle, ou Révolution de 1830, La Haye, 1831, in-8. 

[5029] 
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N., pseudon. [Maxim.-Benj. Bins de Saint-Victor], auteur 

d’articles dans le « Journal de l’Empire ». 

N*** (Mme de), pseudon. [Pierre Bellocq, valet de chambre 

de Louis XIV]. 
Lettre de — à la marquise de_, sur la satire de Despréaux 

contre les femmes. 16%, in-12. [5030] 

N***, pseudon. [le P. Petit, jésuite], rédacteur de la Vie de 

M. le duc de Montausier (1729). Voy. Montausier. 

N*** (le comte de), pseudon, [le chev. François de Sales d’A- 

malric]. 

Missionnaire (le) selon l’Évangile. Paris, Arthus-Bertrand, 1821, 
in-12, fig., 2 fr. 50 c. " [5031] 

N_(M. de), pseudonyme [Le Clerc, libraire]. 

Lettre de —-à M. Camus de Néville. 1778, in-12. [5032] 
Il existe deux éditions, l’une de 59 pages, in-8, l’autre de 80. Cette 

dernière paraît avoir été imprimée à Londres. L’une de ces éditions porte 
pour titre : Lettre à M. de ***. (Paris), 19 décembre 1778, in-8. 

A.-A. B.-r. 

NADAR et NADARCHON, pseudon. [FélixToürnachon,ancien 

secrétaire de M. Grandin, député, et le précepteur de ses enfants], 

auteur de romans-feuilletons, imprimés dans les journaux, 

N. A. G. I). B. Vov. E. N. F. D. S. 
V 

* ♦ 

NAÏF (UN), arrière-petit cousin de Candide, pseudon, [Géo. ~ 

Marie Mathieu Dairnvaell]. 

Histoire du royaume des lanternes, mise en lumière par un bec 

de gaz et racontée par —. Paris, Paulier, 1842, in^-32. [5033] 

Deux éditions coup sur coup. 
Cet écrit, dans le genre Voltairien, est une satire violente de la mo¬ 

narchie de juillet. 

NAIGEON, apocryphe [Voltaire]. 

Portrait de l’empereur Julien, [5034] 
Imprimé à la tête du Discours de l’empereur Julien, contre les chrétiens, 

traduit par M. le marq. d’Argens; avec des nouvelles notes des différents 
auteurs (de Voltaire). Berlin, C. Fréd. Voss (Genève), 1769, in-8. 

Le marquis d’Argens avait fait imprimer une traduction des fragments 
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qu’il avait recueillis d’un ouvrage de Julien, sous le titre de « Défense du 
Paganisme, par l’empereur Julien, en grec et en français, avec des dis¬ 
sertations et des notes pour servir d’éclaircissement au texte et pour en 
réfuter les erreurs ». 1764, imf2. Une réimpression fut faite en 1767. Vol¬ 
taire, qui avait loué le travail de d’Argens, revit plus tard quelques pas¬ 
sages de la traduction de d’Argens, en supprima presque toutes les notes, 
en ajouta de son chef, et fit paraître le tout sous le titre que porte 
le n° 5034. 

En tête de ce Discours est un Portrait cle l’empereur Julien que Voltaire 
dit emprunté au « Militaire philosophe » (de Naigeon), 1767. Mais ce por¬ 
trait n’est point extrait du livre de Naigeon comme le titre pourrait le 
faire croire. Ce morceau est de Voltaire, ainsi que le Supplément au Dis¬ 

cours cle Julien, qui se trouve imprimé à sa suite. 
Voici l’explication donnée par M. Beuchot sur la composition de ce volume. 

Voltaire y a mis en tête, 1« un Avis au lecteur ; 2° un Portrait de l'empereur 

Julien (qui, sauf quelques alinéas, avait paru en 1767, dans la sixième édi¬ 
tion du « Dictionnaire philosophique », et qui fut reproduit, sans ces 
alinéas, soit dans la « Raison par alphabet »^en 1769, soit dans les éditions 
de Eehl, où il formait la première section de l’article Julien dans le « Dic¬ 
tionnaire philosophique » ; 3° un Examen du Discours de l'empereur Julien 

contre la secte des Galiléens. Il avait ajouté à la fin du volume un Supplé¬ 

ment au Discours de Julien. 

Ce volume est de 1769, quoique, d’après M. Beuchot, des exemplaires 
portent la date de 1768. C’est en avril 1769 qu’en parle Grlrnm, dans sa 
« Correspondance ». Les « Mémoires secrets » ne le mentionnent que sous 

la date du 16 mai 1769. 
M. Beuchot, en faisant réimprimer cet ouvrage dans le tome XLV, neu¬ 

vième volume des Mélanges de son édition de Voltaire, l’a reproduit tel que 
Voltaire l’a fait imprimer; comme il était superflu de donner les notes de 

d’Argens, il a supprimé même celles que Voltaire avait conservées, à l’ex¬ 
ception d’une seule qu’il était indispensable d’admettre. Toutes celles qui 
dans sa réimpression sont marquées par des lettres, y compris les deux 
qui portent les noms de Damilaville et de Boulanger, sont du philosophe 
de Ferney. 

NAIN CONNU [ie], ’pseudon. [Pierre Bertrand], auteur de quel¬ 

ques écrits dont les titres nous échappent. 

NAIN CONNU (UN), fseudon. qui paraît avoir été pris par 

MM. Carmouche et A.-H.-J. Duveyrier, pour une pièce qu’ils 

ont faite ensemble. 

NAMUR (Jean-Pie), bibliographe belge, docteur en philosophie 

et lettres (1), d’abord bibliothécaire à l’Université de Louvain, jus- 

(i) D’après une noie d’un de nos correspondants (t. ier, p. 27Z1), nous avons 

fait de M. Namur, un ancien professeur de philosophie de l’Université dp 

Liège, quoiqu’il ne se soit jamais élevé-si haut 
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qu’à sa suppression ennovembre 1835, ensuite second bibliothécaire 

de Liège, enfin conservateur-adjoint de la bibliothèque royale de 

Bruxelles, né à Luxembourg. L’on a dit qu'on naissait peintre et 

poète, mais l’on n’a point dit qu’on pouvait naître bibliographe,, 

et M. Jean-Pie Nainur s’est chargé de le prouver. La bibliographie 

requiert une longue étude des livres et beaucoup d’expérience. A 

l’époque où nous mîmes sous presse la lettre N de notre « France 

littéraire », c’est-à-dire au commencement de 1836» M. Jean-Pie 

Namur n’était point un mythe : il existait réellement comme 

homme, comme docteur en philosophie et lettres et comme biblio¬ 

thécaire de l’Université de Louvain, mais il n’existait point comme 

bibliographe, et dès lors nous n’avons point eu à nous en occuper. 

Depuis, M. Jean-Pie Namur a cherché à se faire très vite une répu¬ 

tation de bibliographe laborieux et savant, et usant du privilège que 

ses compatriotes se sont arrogé, de dépouiller leurs voisins pour 

s’enrichir, il s’est fait le contrefacteur ou le plagiaire des bibliogra¬ 

phes français. La bibliographie vit d’emprunt, mais l’emprunteur 

nomme toujours l’écrivain à qui il a des obligations; celui qui s’en 

dispense est moins qu’un compilateur. Tome 1er, pages 27A et 275, à 

l’article Constantin, nous avons cité les noms des personnes qui ont 

trouvé peu délicate la manière dont M. Jean-Pie Namur s’est servi 

pour arriver à se faire une réputation de bibliographe; parmi ces 

personnes se trouve même un de ses compatriotes, l’honorable 

M. F. Hennebert; nous en citerons une seconde dans cet article. 

M. Jean-Pie Namur a publié sous son nom les ouvrages suivants, 

tous plus ou moins entachés de plagiat. 

I. Manuel du bibliothécaire, accompagné de notes critiques, 

historiques et littéraires. Bruxelles, J.-B. Tircher, et Paris, Roret, 

183A, in-8 de vi et 368 pages, 5 fr. [5035] 

Ce livre offre une particularité peut-être unique jusqu’à ce jour : c’est 
que rien n’appartient à Vauteur dont il porte le nom ; le titre même n’est 
pas de M. Namur; il l’a trouvé page ix du « Dictionnaire raisonné de bi- 
bliologie » de G. Peignot, où on lit que cet ouvrage devait paraître sous 

le titre de « Manuel du bibliothécaire ». Préfaces,matières, notes et notules, 
tout s’est fait à coup de ciseaux, et le bibliognoste Peignot peut revendi¬ 
quer pour sa part les trois quarts du volume, et Psaume le reste. 

France littér., art. Peignot. 

II. Bibliographie paléographico-diplomatico-bihlioîogique géné¬ 

rale, ou Répertoire systématique indiquant : 1° tous les ouvrages 
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relatifs à la paléographie, à la diplomatique, à l’histoire de l'impri¬ 

merie et de la librairie, à la bibliographie, aux bio-bibliographes et 
à l’histoire des bibliothèques; la notice des recueils périodiques, 

littéraires et critiques des différents pays, suivi d’un répertoire 

alphabétique général. Liège, P.-J. Collardin, et Paris, Roret, 1838, 

2 part, in-8 de 226 et 306 pages, 9 fr. [5036] 

Gabr. Peignot a encore fourni le fonds d’une grande partie de cet 
ouvrage. 

On trouve en tête du 1er volume une violente diatribe à notre adresse, 
à cause de la note, qu’à l’article de Peignot, nous avons faite sur le « Ma¬ 
nuel du bibliothécaire » de M. Namur. MM, Hennebert, Hesse (Constantin), 
J. Ravenel et A. Alkan, et M. Namur lui-même ayant eu soin de nous jus¬ 

tifier (Voy. le n. 124), nous n’avons plus à répondre à cette diatribe, fort 
peu logique pour un docteur en philosophie, soit dit en passant. 

III. Bibliographie académique belge, ou Répertoire systéma¬ 

tique et analytique des mémoires, dissertations, observations, etc. 

publiés jusqu’à ce jour par l’ancienne et la nouvelle académie de 

Bruxelles ; précédée d’un Précis historique de l’Académie, et suivie 

d’un répertoire alphabétique des noms d’auteurs. Liège, Collardin, 

et Paris, Roret, 1838, in-8 de 80 pages, h fr. [5037] 

Cet ouvrage n’a été tiré qu’a 50 exemplaires. 

C’est encore là un livre qui n’a pas coûté grands efforts à M. Namur; il 
n’a eu qu’à copier la liste des Mémoires de l’ancienne et de la nouvelle 

académie de Bruxelles, ainsi que le Précis historique, deux travaux qui 

se trouvent à la tête de presque tous les Annuaires de cette académie. 

IV. Bibliographie des ouvrages publiés sous le nom d’Ana. 

Bruxelles, 1839, gr. in-8 de xvj et 63'pages. [5038] 

Le n° 14 du « Serapeum » de Leipzig, 31 juillet 1840, contient une récla¬ 
mation de M. Hermann Ludewig, qui se plaint que M. Namur s’est em¬ 
paré de son livre des Ana, et pour prouver ce qu’il appelle la copie virtuvsi- 

taet du bibliographe luxembourgeois, il indique page par page, ligne par 
ligne tout ce que le susdit M. Namur a copié dans l’ouvrage de Hesse (ou de 
Constantin). M. Ludewig ne revendiquera certainement pas le passage où 
M. Namur range parmi les Ana le roman d'Indiana de Geo. Sand [Mme Au¬ 
rore Dudevant] ! Cette énorme balourdise a été sévèrement relevée dans 
une note imprimée et distribuée parM. Vandeweyer, ministre de Belgique 
à Londres. De Rg. 

Au commencement de 1840, M. Namur préparait une nouv. édition, 
considérablement augmentée, de cette Bibliographie; nous ignorons si 

elle a été publiée. 

V. Projet d’un nouveau système bibliographique des connais- 
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sances humaines. Bruxelles, Demorder frères, 1840, in-8 de 72 

pages, 4 fr. [5039] 

L’auteur ne présente son système que comme un simple essai. L’ordre 
adopté par lui comprend dix grandes divisions, qui sont : 1° Introduction 

aux connaissances humaines; 2° Théologie; 3° Philosophie et Pédagogie; 
4° Jurisprudence; 5° Sciences mathématiques, physiques et naturelles; 
6° Médecine; 7° Arts et métiers; 8° Philologie et Belles-Lettres; 9° His¬ 
toire et sciences accessoires ; 10° Mélanges littéraires et critiques • 

journaux. [Journ. hist. et littér. de Liège, tome YI, p. 319]. 
Tome 1er, p. 274, article Constantin, nous avons suffisamment dé¬ 

montré que ce système a été copié de la « Bibliothéconomie » de Hesse 
(Consl.). 

YI. Histoire des bibliothèques de la Belgique. Bruxelles, et 

Leipzig, C. Muquardt, 1840-42, 3 vol. in-8, 22 fr. 50 c. [5040] 

Le premier volume contient l’histoire de la bibliothèque de Bruxelles, 
le second l’histoire de celle de Louvain, et le troisième volume est consa¬ 
cré à la bibliothèque de Liège. 

Quand M. Namur se trompe, et cela arrive assez souvent, ses erreurs 
passent toute mesure et vont droit au burlesque. Ainsi page 162 de son 
«Histoire de la bibliothèque de l’Université de Liège», enregistrant les noms 
des personnes qui ont fait don de leurs ouvrages à ce dépôt, il y porte 
Lydus, auteur né à la fin du cinquième siècle, et dont M. Fuss, professeur 

à Liège, a publié, avec M. Hase, en 18J2, le « Traité sur les magistrats 
romains! » De Rg. 

VII. Bibliothèques publiques du Brésil. I. de Rio-Janeiro. II de 

Bahia. [5041] 

Impr. dans le « Bulletin du bibliophile belge », tome 1er (1843 h P- 210 à 
215 et 262 à 265. 

Cesdeux morceaux doivent être traduits d’une langue étrangère, quoique 
rien n’en prévienne, car M. Namur n’a jamais été au Brésil. 

Le « Dictionnaire des gens de lettres de la Belgique » (Bruxelles, 1837, 
in-8) nous apprend que M. Namur a aussi inséré dans divers ouvrages 
périodiques des notices bibliographiques. 

NANCY, pseudon. [Anne-Philibert-François Claude, dit], en 

dernier lieu, directeur d’artillerie à Paris, à Saint-Thomas-d’A- 
quin. 

I. Alphonse de Coucy,, ou Quelques Scènes de la campagne de 

Russie ; par A.-P.-F. N. Metz, Devilly, 1819, 2 vol. in-12, 5 fr. 

[5042] 
C’est, dit-on, les propres aventures de l’auteur pendant celte campagne 

mémorable. 
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II. Secret (le) de la jeune fille ; par A.-P.-F. N., auteur « d'Al¬ 

phonse de Coucy ». Metz, Devilly, 1821, 4 vol. in-12. [5043] 

III. Avec J. Ravichio de Peretsdorf : Traité élémentaire d’artil¬ 

lerie, à l’usage des militaires de toutes les armes, par E. Decker, 

capitaine au corps royal d’état-major prussien , et professeur de 
première classe à l’école d’artillerie et du génie de Berlin. Traduit de 

l’allemand, avec des notes et des additions relatives à l’artillerie 

française. Strasbourg et Paris, F.-G. Levrault, 1825, in-8. [5044] 

IV. Jeanne-d’Arc, tragédie en cinq actes, reçue au théâtre 

royal de l’Odéon, le 7 août 1824 ; suivie d’une Ode sur le sacre du 

roi. Paris, F.-G. Levrault; Ponthieu ; Desplaces et Cle, 1825, 
in-8. [5045] 

V. Avec J. Ravichio de Peretsdorf : Traité théorique et pratique 

de la construction des batteries. Strasbourg et Paris, F.-G. Le¬ 

vrault, 1826, in-8, avec un Atlas in-fol. de 23 planches, 12 fr. 

[5046] 

NAND, pseudon. [Ferdinand Hénaux], auteur de plusieurs ar¬ 

ticles de critique littéraire, dans la « Revue de Liège », publiée 

sous la direction de M. F. Van Hulst. 

M. Nand (Ferd. Hénaux), dans un article sur le « Calendrier liégeois », 
article curieux comme tous ceux qui découlent de sa plume, se déclare 
Bibliophile. « Moi, dit-il spirituellement et poliment, j’ai l’honneur de me 
dire bibliophile, et je crois que je le suis réellement, depuis que mon 
nom figure parmi ceux des doctes collaborateurs du « Bulletin du bi¬ 
bliophile belge ». Voici pourquoi j’ai ambitionné cette distinction. 

» Je n’ai plus d’amis. Les ingrats m’ont quitté pour être heureux : ils 
sont morts. Malheur, oh! malheur à ceux qui perdent leurs amis d’en¬ 
fance : ils n’en feront plus. 

» Pour le moment je n’ai donc pas de eompaing, c’est une denrée si 

rare ! en effet : 

» Les amis de l’heure présente 
» Ont le naturel du melon : 
» Il en faut essayer cinquante 
» Avant d’en rencontrer un bon. 

» Mon cœur voulant absolument aimer quelque chose, il s’est pris à 

» aimer les livres, et particulièrement les vieux, jaunis par le temps et 
» l’étude : quand il ne pourra plus rien aimer, j’espère qu’il les aimera 
» encore. Un livre, n’est-ce pas un ami de tous les jours, de tous les 
» instants? Lui, il ne m’abandonnera jamais. Quand je suis triste, il me 

. console; quand je suis joyeux, il vit avec moi; si je visite quelque 
» manoir antique, il m’accompagne; si je suis plusieurs jours absents, je 
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f raccours et je le salue presque en pleurant. Quant je mourrai, inquiet 
» sur son sort à venir, je léguerai son amitié, comme Alexandre regret- 
» tant son empire, au plus cligne ». 

Bull, du biblioph. belge, t. II, p. 285. 

NANTEUIL, nom littéraire commun à deux auteurs drama¬ 

tiques, MM. André et Gaugiran. Voy. ces derniers noms dans « la 

France littéraire ». 

NANTIVEL, pseudonyme [Joseph Lavallée]. 

Semaines critiques, ou Gestes de l’an V (1797). 33 numéros de 

48 pages, formant ensemble 4 vol. in-8. [5047] 

C’est par erreur que A.-A. Barbier a dit que ce journal fut proscrit le 
18 fructidor an y (4 septembre 1797), puisque l’on trouve cité dans la 
25e semaine, page 335 du 3e volume, des faits arrivés les 22 et 23 fructidor. 
Enfin d’après la « Bibliographie des journaux » de Deschiens, les Semaines 

critiques s’étendent du 7 germinal de l’an v (27 mars 1797) au 16 brumaire 
an yi (6 novembre 1797) ; elles se composent de 55 numéros de 48 pages, 
formant 4 volumes. Cl. T-x. 

NANTUA (Ant.), pseudonyme [G.-A. Chapelet, imprimeur 

de Paris]. 

Réponse à une lettre adressée par M. Henri Saint-Simon à 

MM. les ouvriers. Paris, de l’imprimerie de Grapelet, 1821, in-8 

de 12 pages. [5048] 

NAOGEORGUS (Thomas), pseudonyme [Thomas Kirchmaier]. 

Marchand (le) converti, tragédie excellente, en laquelle la vraie 

et fausse religion, au parangon de l’une et de l’autre, sont au vif 

représentées (traduit du latin de Thomas Naogeorgus, par Jean 

Crespin). Genève, Crespin, 1558, in-8. — Nouvelle édition. 1561, 
in-12. — Nouvelle édition avec la comédie du « Pape malade », par 
Thrasibule Phénice [Th. de Bèze]. Genève, Forest, 1591, in-16. 

[5049] 
La pièce latine est intitulée : Th. Naogeorgi tragœdia nova, Mercator. 

(Basileæ), XL (1540), in-8. 

NAPOL-LE-PYRÉNÉEN, pseudonyme. 

Mort (la) de Roland, ou Roland à Roncevaux. (En vers). — 

Impr. dans. de 1830 à 1832. [5050] 
Très beaux vers. Leur auteur est complètement inconnu. 

NAPOLÉON, empereur des Français. Ouvrages qui ont été faus¬ 

sement publiés sous son nom. 

L Confessions de Napoléon. Avec cette épigraphe : Un homme et 
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toute l’Europe. (Par M. P.-G. S. Dufey, de l’Yonne). Paris, au 

Temple de mémoire (chez Pillot, libraire), 1816, 2 vol. in-12, 6 fr. 

[5051] 
La police du temps ayant fait saisir ce mauvais roman, les exemplaires 

en sont devenus rares. 

II. Quarante Lettres inédites de Napoléon, recueillies par L. F. 

(composées par M. Dourüle de Crest). Paris, Ponthieu; Mongie* 

1825, in-8 de 68 pages, 2 fr. [5052] 

Lettres d’amours supposées écrites à une dame de Valence, lors d’un 
premier séjour de Napoléon dans cette ville, lorsqu’il n’était que lieute¬ 

nant d’artillerie. 

NARDOUET (la comtesse de), pseudon. [la comtesse de Ruault 

delà Haye], féconde romancière. Pour la liste de ses ouvrages, 
voy. la « France littéraire », à Ruault de la Haye. 

NARP (Mrae de), nom abréviatif [M,ne Lory DE Natif]. Pour la 

liste de ses ouvrages, voyez la « France littéraire » à Narp. 

NARRATIFS VIATOR, pseudon. [Grandsire]. 

Vingt jours de route, et généalogie historique de la famille des 

coches, messageries, diligences, voitures publiques, malles-postes, 

etc. avec des notes. Paris, Denain> 1830, in-8* 6 fr. [5053] 

NASTURTIUS (Petrus), pseudonyme [Jean-Henr. Boeclerus]. 

Pétri Nasturtii judicium de judiciis quæ in novissimos civilis pru- 

dentiæ scriptores exercere voluit Eu b. The. Sarckmasius. Coloniæ 

(Argentorati), 1669, in-Zj. ' [5054] 

Decker et Baillet attribuent faussement cet opuscule à Jean-Louis 

Prâschiüs. 

Cet opuscule a été publié à l’occasion des deux ouvrages suivants : 

Judicia de novissiinis prudentiæ civilis scriploribus ex Parnasso 

cum Eubuîo Theosdato Sarckmasio (Conrado-Samuele Schurtz- 

fleischio) in secessu Albipolitano iogenuè communicata. Martismon- 

te, excudebat Satvrus Stepabhius, 1669, in-8. 
Réimprimé par les soins de Théodore Crusius, en tête du volume inti¬ 

tulé : Acta Sarckmasîana, 1711, in-8. 

Judiciorium à Sarckmasio cœptorum continuatio, auctore G a- 

lioto Galiacio Karblsbergio (Conr.-Sam. Schurzfleischio). Teuto- 

burgi elucubrata. 1669, in-8. 

Réimprimé à la suite du précédent numéro 
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NATALIS (Marcus), pseudonyme. 

Marci Nataiis, in Suillium Cupiennionem ad Sextum epigram- 

mata. in-8, dans VHistoire de Monlmaur, publiée par de Sal- 

lengre. [5055] 
Baillet, dans sa Liste des Auteurs déguisés, dit qu’il est incertain si 

Abraham Remi ou J. Sirmond est caché sous ce masque. Sallengre n’a 
pu éclaircir ce doute. 

NATALIS R., auteur déguisé [Nataiis Rosset, ancien avocat]. 

Lettre au Peuple français sur la véritable conspiration du mo- 

ment. Paris, Rusand, 1827, in-8 de 104 pages. [5056] 

NATHAN-BEN-SADDI, pseudonyme [DODSLEY]. 

Chronique des rois d’Angleterre, écrite selon le style des anciens 

historiens Juifs; traduite de l’anglais (par Fougeret de Monibron). 

Londres, 1750, in-8. [5057] 

NATIONAL (le), pseudonyme [Armand Marrast]. 

Galerie des Pritchardistes. Paris, Pagnerre, 1846, in-32.—Deux, 

édition. Paris, le même, 1846, in-32, 1 fr. 25 c. [5058] 

Ce pamphlet a paru d’abord dans « le National », et voilà pourquoi il 
porte le nom de ce journal comme nom d’auteur. 

NATIVITÉ (la sœur), nom de religion. 

Vie et Révélations de —, religieuse converse du couvent des Ur¬ 

banistes de Fougères écrites sous sa dictée, etc. Paris, Baucé, 1818, 
3 vol. in-12. — Sec. édition, ornée du portrait de la sœur, et aug¬ 

mentée d’un volume de tout ce qu’elle a fait écrire peu de temps 

avant sa mort. Paris, le même, 1819, 4 vol. in-12, 18 fr. ; ou 4 

vol. in-8, 28 fr. [5059] 

Elucubrations aussi fanatiques qu’insensées, dues au confesseur de la 
sœur Nativité, et qui eurent une grande vogue parmi les légitimistes et 

chez les Vendéens. 
Sous le n° 2427 nous avons cité un autre ouvrage du même genre. 

NATURALISTE DE LA BAIE DE QUIBERON (UN), pseudon. 

[Le Bas, chirurgien]. 

Lettre d’—, qui croit 'a la vertu des femmes, sur le supplément 

au « Mémoire » de M. Louis (contre les naissances tardives). Pa¬ 

ris, 1765, in-42. [5060] 

NATURALISTE DE MONTPELLIER (UN), auteur déguisé 

[Amoreux]. 
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Revue de l’histoire de la Licorne. Montpellier, Durville, et Pa¬ 

ris, Goujon, 1818, in-8 de 48 pages. [5061] 

NÀVATLLES (le duc de), nom nobiliaire. [Philippe de MoN- 

TAULT de Benac, duc de]. Pour des Mémoires que nous possé- 

dons de lui, voy. « la France littéraire », à Nav aille s. 

NAVARO (G.). 

Études législatives; par G. N. Paris, Mnîe Arthus-Bertrand, 1836, 

in-8 de 336 pages, 7 fr. [5062] 
/ 

Sous le n° 4335, nous avons dit que le roi Louis-Philippe a eu autant 
de part à cet ouvrage qu’à ceux de Pépin. 

NAXIOS (P.-G.), pseudonyme [KATINAKIS, de Chios]. 

Dissertation démontrant les fausses accusations et les calomnies 

de quelques misérables scholastiques, par — , pour l’avantage de 

sa nation. En grec moderne. Paris, de l’impr. de Bobée, 1818, 

in-8 de 64 pag. [5063] 

C’est une réponse à des attaques de M. Codrika dans son « Étude du 
dialecte grec moderne », dirigées contre le savant Ad. Coray : il paraît 
même que l’auteur de cette dissertation a mis a profit, et à l’insu de 
Coray, des notes marginales de ce dernier, écrites sur un exemplaire du 
livre de Codrika. La dissertation de M. Katinakis a été revue et corrigée 
par M. Klonaris, de l’Épire. 

N. D’A., pseudon. [Albert-André De la Fizelière], auteur de 

Nouvelles et Romans dans quelques journaux. 

N. D. G., pseudon, [Nicolas Barnaud]. 

Cabinet du Roi de France, dans lequel il y a trois perles d’ines¬ 

timable valeur, par le moyen desquelles le roi s’en va le premier 

monarque du monde, et ses sujets sont du tout soulagés. 1581, 

1582, in-8. — Londres, 1624, in-8. [5064] 

Prosper Marchand s’est trompé en conjecturant que cet ouvrage était 
le même, sous un autre titre, que le « Secret des Finances » de M. Fro- 

menteau ; mais on peut dire que les deux ouvrages paraissent sortis de la 
même main : tout deux ont pour but d’augmenter les finances du roi, en 
dévoilant les abus qui ont lieu en France. 

Le nom de Fromenteau serait donc un des masques de Nicolas Bar¬ 

naud. A.A. B—r. 

NECREXORIS, pseudon. [Eloy Johanneau]. 

Prosopopée à la Bibliothèque impériale. (En vers. Avec des no¬ 

tes.) Paris, Johanneau, 1812, in-8 de 16 pages, 75 c. [5065] 
A l’occasion des Deux Gendres, comédie d’Étienne. 
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N K DIM COGGIA, pscudon. [Poullain de Saint FOix]. 

Lettres de —, secrétaire de l’ambassade de Méhémet Ëffendi à la 

cour de France, et autres lettres turques. Amsterdam, P. Mortier, 

1732, in-12. [5066] 

Une édition plus récente porte pour litre : Lettres turques et lettres de 

Nedim Coggia, revues, corrigées et augmentées. Amsterdam (Paris) 

1750, in-12. 

NÉERLANDAIS (UN), auteur déguisé [J.-D. Meyer]. 

Lettre d*— à « l’Observateur de Bruxelles ». La Haye, 1815, 

in-8. [5067] 

NÉGOCIANT (UN), auteur déguisé. 

Lettre d*— à un milord, dans laquelle on considère sans partialité 

l’importance de Pile Minorque et de Port-Mahon, avec l’histoire et 

une description abrégée de l’une et de l’autre, traduite de l’anglais 

(par J.-M. Mazéas). (Paris), 1756, in -12. [5068] 

NÉGOCIANT (UN), auteur déguisé [Louis-Paul Abeille]. 

Lettre d’— sur la nature du commerce des grains. Marseille, 

1763, in-8. [5069] 

NÉGOCIANT (UN), auteur déguisé [BastarèCHE]. 

Quelques Idées sur le système de finances qui convient aux be¬ 

soins présents de la France, et sur les moyens d’établir ce système. 

Paris, de l’impr. d’Ant. Bailleul, 1816, in-8 de 38 pages. [5070] 

NÉGOCIANT BELGE (UN), pseudon. [Alexandre Ysabeau]. 

Coup d’œil sur le tarif des douanes belges, à propos du libre 

échange. Bruxelles, libr. encycl. de Périchon, 1846, in-8. [5071] 

Le négociant auquel le titre de cet ouvrage fait allusion est M. Corr. 
Vandermaeren, mais il ne l’a point écrit. 

NÉGOCIANT LYONNAIS (UN), auteur déguisé. 

Considérations sommaires sur plusieurs sujets d’utilité publique, 

et notamment sur la boucherie des Terreaux, à Lyon. Lyon, de 

l’impr. de Dumoulin, 1839, in-8 de 40 pages. [5072] 

NÈGRE AFFRANCHI (LE), pscudon. [Petit, commis à la di¬ 

rection des douanes], auteur de cinq ou six articles insérés dans la 

« Réforme administrative qui le firent congédier de son admi¬ 

nistration. 
21 
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NEÏLSON (G.), pseudon. [Hetzel, depuis libraire-éditeur à 

Paris]. 

Avec U.. A.-R. Bouzenot : Histoire nationale de la Révolution 
française, depuis 1789 juqu’au 18 brumaire an vm, précédée d’une 

Introduction sur l’Histoire de France. Paris, Breauté, 1834, 2 vol. 

in 18, 2 fr. 50 c. [5073] 

Celte petite histoire, écrite d’une manière violente, a été tirée à 
100,000 exemplaires. 

NELK (l’abbé Théophile), pseud. [Aloïs-Adalbert Waibel (•!)], 

religieux de l’ordre de Saint-François, h Staufen (Bavière), est, 

avec le chanoine Schmi !, le plus fécond écrivain allemand pour la 

jeunesse et qui a obtenu le plus de succès non seulement dans sa 

patrie^ mais encore dans la nôtre, où plusieurs de ses petits ou¬ 

vrages ont été traduits plusieurs fois sons le nom littéraire qu’il a 
adopté. 

I. Itha, comtesse de Toggenbourg, ou l’Innocence persécutée. 

(Trad. de l’ailem.) par M. L. H_ (l’abbé T.-F.-X. Hunckler). 

Paris, Gaume frères, 1834, in-18. — Sec. édit. Paris, les mêmes, 

1836, in-18. [5074] 

Ainsi qu’on le voit, l’abbé Hunckler, qui a gardé l’anonyme, n’a point 
fait connaître, par le titre au moins, que ce petit livre est traduit de l’al¬ 
lemand. 

— Le même ouvrage, sous ce titre : Itha, comtesse de Toggen- 

bourg, ou la Vertu persécutée. Traduit de Tallem. (parL. Friedel). 

Tours, Marne, 1836, in-18. — 1VR édit. Tours, le même, 1845, 
in-18. 

Cette traduction est présentée comme celle d’un ouvrage du chanoine 

Schmidt, mais c’est une erreur. 

Itha a été imprimée à Ratisbonne, dès 1829, dans un recueil de Nou¬ 
velles morales qui porte le nom de l’auteur, et qui est intitulé : Lehr- 
reiche Geschichten aus fruehern Jahrhunderten. Fuer edle Menschen» 
vorzueglich f. d. reifere Jugend neu erzaeldt. Ce recueil contient trois 

nouvelles: 1» Gratia, reine de Tango ( voy. n° 11); 2° Wereburge, prin¬ 

cesse de Murcie; 5° Itha, comtesse de Toggenbourg. Le volume qui con- 

(î) Gallerie deutsclier pseudonymer Schriftsteller..., von A.-G. Schmidt, 

Grimma, i8fto, in-8 carré, p. i35-3g. 
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tient ces trois nouvelles a été réimprimé à Augsbourg. Bolling, 1837, 
in-8. 

Le traducteur ne s’est pas nommé sur la première édition. 

— Le même ouvrage, sous le titre de : Itha, comtesse de Tog- 
genbourg. Trad. de l’allem. par M. M***. Châtillon-sur-Seine, Cor- 

nillac, 1840, in-18. 

Autre traduction publiée sous le nom du chanoine Schmidt. 

— Le même ouvrage, sous ce titre : Itha, comtesse de Toggen- 
bourg. Trad. de l’allem. par Christian [Pitois]. Paris* Langlois et 

Leclercq, 1844, in-18 avec une grav. 
Cette traduction ne porte point le nom de l’auteur allemand. 

IL Gratia, reine de Tango. Imité de i’allem. Paris, Gaume frè¬ 

res, 1834. — Ve édit. Paris, les mêmes, 1838, in-32. [5075] 

III. Fidélité récompensée (la). Imité de l’allemand. Paris, les 

mêmes, 1834. — Ve édit. Ibid., 1839, in-32. [5076] 

IV. Grotte de la Forêt (la). Imité de l’allem, Paris, les mêmes, 

1834. — Ve édit. Ibid., 1838, in-32. {5077] 

V. Berceau (le). Imité de l’allem. Paris, les mêmes, 1835. — 

Ve édit. Ibid., 1838, in-32. [5078] 

VI. Médaillon (le). Imité de i’allem. Paris, les mêmes, 1835. — 

Ve édit. Ibid., 1839, in-32. [5079] 

VII. Pensée (la). Imité de l’allem. Paris, les mêmes, 1836. — 

Ve édit. Ibid., 1839, in-32. [5080] 

VIII. Perroquet (le). Imité de i’allem. Paris, les mêmes, 1835. 

— Ve édit. Ibid., 1839, in-32. [5081] 

— Le même. Gonte pour les enfants. Traduction libre de l’allem. 

Noerdlingen, Beck* 1837, in-12 avec une grav. lithogr. 

— Le même, trad. de l’allem. par F.-C. Gérard. 1839. 

Impr. à la suite d’une traduction de «Geneviève», du chanoine Schmidt. 
In-t8. 

IX. Grenier (le). Imité de l’allem. Paris, Gaume frères, 1835. 

— Ve édit. Ibid.* 1839, in-32. [5082] 

X. Bourse (la). Imité de l’allem. Paris, les mêmes* 1835. — 

Ve édit. Ibid., 1839, in-32. [5083] 

XI. Chapeau (le). Imité de l’allem. Paris, les mêmes, 1835. — 

Ve édit. Ibid., 1839, in-32. [5084] 

XII. Ecrin (P). Imité de Fallem. Paris, les mêmes* 1835. — 

Ve édit. 1839, in-32. [5085] 
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XIII. Boule du clocher (la). Imité de l’allem. Paris, les mêmes, 

1835. — Ve édit. Ibid., 1839, in-32. [5086] 

XIV. Sansonnet (le). Conte nouveau pour la jeunésse. Traduc¬ 

tion libre de l’allem. Noerdlingen, Beck, 1837, in-12, avec une 
grav. lithogr. [5087] 

XV. Pommes (les). Conte nouveau pour la jeunesse. Traduction 

libre de l’allem. Noerdlingen, Beck, 1837, in-12, avec une grav. 

lithogr. [5088] 

XVI. Poire (la). Imité de l'allem. Paris, Gaume frères, 1837, 

1839, in-32. [5089] 

Nous avons parlé de la fécondité de M. Waibel : la preuve en est établie 
dans l’article intéressant que M. A. G. Schmidt a consacré à ce digne 
prêtre dans sa « Gallerie deutscher pseudonymer Schriftsteller » déjà 
citée. A cette époque (1840), le nombre des écrits de M, Waibel s’élevait 
déjà à cinquante-quatre. Beaucoup d’entre eux ont été réunis sous le 
titre de « Erzaehlungen f. Kinder u. Kinderfreunde ». Landshut, 1834-33, 

6 fol. in-12. 
Il est vraisemblable qu’un plus grand nombre d’ouvrages que celui que 

nous citons de M. Waibel a été traduit en français, mais soit sous le voile 
de l’anonyme, ou en changeant le nom de l’auteur ou les titres des ou¬ 
vrages, en sorte qu’il devient difficile de faire connaître tout ce quia été 
traduit de lui en français. 

NELLERTO (don Juan), anagr. [don Juan-Ant. Llorente]. 

Memorias para la Historia de la Revolucion espanola, con docu¬ 

ments justificativos. En Paris, Biaise, 1814-16, 3 vol. in-8, 13 fr. 

[5090] 

— Les mêmes, en français, sous ce titre : « Mémoires pour 

servir à l’Histoire de la Révolution d’Espagne, avec des pièces justi¬ 

ficatives. Paris, Delaunay, 1815-19, 3 vol. in-8, 13 fr. 

NELSON C. (J.-B.-Hugues), autein* déguisé [J.-B.-H. Nelson 

Cottreau]. 

I. Une Vie d’artiste , essai biographique sur Charles Kuwassey, 

peintre ; suivie de la Biographie universelle, poésies; par J.-B.-H. 

N. C.Paris, Delloye; Garnier; Susse, 1843, in-8 de 48 pag., 
avec un portrait. [5091] 

IL Appendice à la notice intitulée : « Une Existence d’artiste », 

par J.-B.-H. Nelson C.(En prose et en vers). Paris, Saint-Jorre; 

Garnier frères,, 1845, in-8 de 31 pages. [50921 
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NEOMORUS (Thomas), pscudon. [le comte Ch. Pasero de 

CORNELIANO]. 
Nouvelle Utopie, ou Exposition méthodique et pratique des vrais 

moyens d’assurer le bonheur d’un peuple, de lui donner une gran¬ 

deur morale, avec une force défensive insurmontable, et de lui pro- 

curer une influence salutaire dans le système général de l’Europe. 
Paris, Ant. Bailleul, 1819, in-8 de 24 pages. [5093] 

NÉON, le philopole (le P.), pseudon. [le P. Le Jeune]. 

Amazone (T) française, poëme, contenant l’histoire de Jeanne 

d’Arc, dite la Pucelle d’Orléans. Orléans, Jacob, 1721, in-4. 

[5094] 

NÉOPHOBUS (le docteur), pseudon. [Charles Nodier]. 
Litho-Typographie (la), lettre au docteur Old-Book. —Impr. 

dans la « Revue des Deux-Mondes », IVe série, t. XIXe (1839). 

[5095] 

NEKARD HERONO (le F.), anagramme [Honoré Renard], 

Trois (les) premiers grades uniformes de la Mac. *. (Paris), 1778, 

pet. in-8. [5096] 

NERCIAT (de), nom abréviatif [ Andréa de Nerciat, écrivain 

érotique]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », 

à Andréa de N. 

NERYÈZE (de), pseudonyme. [Guillaume Bernard], 

Songe (le) du Lucidor, où sont représentés les regrets de Cléan- 

the sur la mort de Théophile. Paris, Dubreuil, 1611, in-12. 

[5097] 

NESSUNA (M). pseudonyme [Thomas-Joseph Angenot]. 

Oraison funèbre de Mlle de Pellanera, morte à Quercia, le 5 avril 

1804, imitée de l’italien, de — . Yerviers, Loxhay, 1816, in-8. 

[5098] 

En 1815, lors du passage à Verviers du prince royal de Suède (Berna- 
dotte), deux personnes de mauvaise vie, l’héroïne de ce petit poème, sur¬ 
nommée Noire Coëne, et un homme de même acabit, furent les seuls qui 
poussèrent quelques vivat. Le prince dit-on, leur fit donner alors à 
chacun une pièce de 20 fr. C’est pour célébrer cette munificence royale 
qu’Angenot composa cette bluette. Bec de Lièvre, Biogr. Liégeoise. 

NESTESÜRANOY (le B. Iwan), pseudon. [Jean Roussel]. 

Mémoires du règne de Pierre-lc-Grand, empereur de Russie. 
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La Haye, 1725 et 1726, 4 vol. in-T2. — Nouvelle édition (aug¬ 

mentée des Mémoires du règne de Catherine, impératrice de Rus¬ 

sie, par le même. Nouv. édit.). Amsterdam, les Wetsteins et Smith, 

1740, 5 vol. in-12. [5099] 

NETTEMENT (Alfred), apocryphe [le baron de Lamothe- 

Langon]. 

Mémoires historiques de S. A. R. Madame, duchesse de Berry, 

depuis sa naissance jusqu’à ce jour. Paris, Aliardin, 1837, 3 vol. 

in-8, 22 fr. 50 c. [5100] 

NEUFCHATEAU (Fr. de), nom nobiliaire [le comte Nic.-L. 

François, de Neufchâteau]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. 

« la France littéraire », à François de IV. 

NEUCHATEL (le prince de), nom nobiliaire [Alexandre Ber- 

tiiier]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », 

à Berthier. 

NEUCHATELOIS DES MONTAGNES (UN), auteur déguisé. 

Adresse aux Neuchâtelois du Vignoble. Genève, 1831, in-8. 
[5101] 

NEUFVILLE (L. de), pseudon. [le chev. de Jeaucourt], édi¬ 

teur des Essais de Théodicée sur la bonté de Dieu, la liberté de 

l’Homme, etc., de Leibnitz, édition de 1734. 

NEUFVILLE-MONTADOR (le chev. de), apocr. [Cormouls, 

avocat au parlement de Toulouse]. 

Pudeur (la), Histoire allégorique et morale. Paris, Simon, 1739, 
in-12. [5102] 

La fable du même titre, par Cormouls, parut d’abord dans le Mercure 

galant du mois de mars 1701. On la retrouve dans le Choix des Mercures, 

t. 16, p. 72, et dans le Conservateur, juillet 1757. Neufville-Montador a am¬ 
plifié la fable de l’avocat de Toulouse ; mais souvent il emploie les mêmes 
expressions. A.-A. B-r. 

NEURÉ (Mathurinus), pseudonyme [Laurent Mesmes], 

Querela ad Gassendum de parùm christianis provincialium suo- 

rum ritibus minimùmque sanis eorumdem moribus, ex occasione 

iudicrorum quæ Aquis-Sextiis in solemnitate corporis Christi ridi— 

culè celebrantur (auctore Mathurino Neuré). 1645, in-4 et in-12. 

[5103] 
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Voyez de curieux détails sur cet auteur dans les Jugements des Savants, 

de Baillet, in-4, t. lei>, p. 340, et dans le t. 2 du Chevœana, p. 200. Voyez 
aussi les Nouveaux Mémoires de d’Artigny, t. 4, p. 296. 

Le véritable nom de l’auteur, mort en 1676, était Laurent Mesmes. On 
trouve une analyse très détaillée de sa lettre dans le Conservateur de juillet 
1737 : elle y est attribuée mal à propos à Gabriel Naudé. C’est avec aussi 
peu de fondement que d’autres bibliographes la donnent à Louis Nublé. 

• A.-A. B-r, 

NEUVIL (Jules), 'pseudonyme [Jules Hocédé]. 

Illusions, poésies. Paris, Delloye, 1840, in-8, 7 fr. 50 cent. 

[5104] 

NEUVILLE (Auguste), pseudon. [Félix Dubourg], artiste dra¬ 

matique d’abord en province, aujourd’hui au théâtre des Variétés ; 

né en Champagne. 
I. OEuvres de feu M. Mayeux, de son vivant chasseur de la 

garde nationale parisienne* membre de sept académies, aspirant à 

l’ordre royal de la Légion-d’Honneur, et l’un des braves des trois 

journées. Épisode de l’Histoire de France, publié d’après le manus¬ 

crit original. (En vers). Paris, les march. de nouv., et Nancy, Vi- 

dardet Julien, 1832, in-12 de 56 pages. [5105] 

Le prétendu éditeur de ces œuvres a pris sur leur titre la qualité de 
capitaine au service de Belgique. Ne serait-ce pas encore une facétie? 

II. Souvenir d’un beau règne. Victoires et Conquêtes. (En 

strophes). Orange, de l’impr. de Raphaël fils aîné, 1833, in-8 de 

16 pages. [5106] 
III. France (la), M. Mayeux et le Choléra, Épisode de l’histoire 

de France, publié d’après le manuscrit original. (En vers. Précédé 

d’une Notice sur M. Mayeux). Orange, de l’impr. de Raphaël fils 
aîné, 1833, in-12 de 24 pages. [5107] 

IV. Entre onze heures et minuit, ou la Justice à la turque. A- 

propos historique en deux parties et en vers. Avignon, de l’impr. 

de Mme veuve Guichard, 1833, in-8 de 24 pages. [5108] 

V. OEuvres d’un désœuvré : Promenades militaires de 1795-à 

1815. — De la France et de ses gouvernements, 1789 à 1835. — 

Épisodes sérieuses (sic) et comiques de l’histoire de France, de 

1793 à 1836. — Tribulations dramatiques, ou Voyages d’un co¬ 

médien pendant les années 1834 et 1835. (Le tout en vers). Bor¬ 

deaux, de l’impr. de Peletingeas, 1836, 3 broch. ensemble de 28 

pages in-8. —Autre édition, Pau, de l’impr. de Véronèse, 1837,, 
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in-8 de 24 pages. — Antre édition. Chaumont, de l’impr. de Miot, 

1838, in-8 de 48 pages, 1 fr. [5109] 

VI. Avec MM. Desvergers [Chapeau] et Laurencin [Fromage- 

Chapelle] : Industriels et Industrieux, revue de l’exposition de 

1839, en trois tableaux, représentée sur le théâtre du Gymnase 

dramatique, le 1er juin 1839. Paris, J.-N. Barba; Bezou, 1839, 

in-8, 30 c. [5110] 

Faisant partie de la « France dramatique au XIXe siècle ». 

VII. Portefeuille (le) d’un comédien de province, scènes de la 

vie des palais, des camps et des théâtres. Amiens, impr. d’Yvert, 

1840, in-8 de 60 pages. [5111] 

VIII. Avec MM. Poujol et F, Maülart : Un service d’ami, vaud. 

en un acte. Représenté sur le théâtre de TAmbigu-Comique, le 19 

avril 1840. Paris, Henriot; Mifliez, Tresse, 1840, in-8, 30 c. [5112] 

Formant le n° 83 du « Répertoire dramatique ». 

IX. Apothéose et couronne poétique de Napoléon, stances. Albi, 

de l’impr. de Rodière, 1841, in-8 de 16 pages. [5113] 

NEVEU DE L’ABBÉ MAURY (UN), pseudonyme. 

Homme (!’) aux trois révérences, ou le Comédien remis à sa 

place; étrennes à ces Messieurs, pour l’année 1790. Paris,Desenne, 

1790, in-8 de .14 pages. [5114] 

L’auteur essaie de prouver qu’on ne saurait regarder un acteur comme 
un citoyen et comme un homme libre, parce qu’il est obligé de faire trois 
révérences, lorsqu’il veut parler au public, sur la scène. 

NEVEU DE L’ARETINfLE PETIT), pseudonyme. 

Précis historique des causes de la révolution présente de la Co- 

chinchine. Wembledon, 1791, in-12. [5115] 

NEVEU DE MON ONCLE (le), pseudon. [Jacq.-Aug.-Simon 

Collin, de Plancy]. 

Légendes des philosophes. Plancy, Société de S.-Victor, pour la 

propagation des bons livres; et Paris, Wailîe, 18Z|9, in-16, 1 fr. 

25 c. [5116] 

NEVEU DE SCARRON (LE PETIT), pseudonyme [Joseph 

Berchoux]. 

Liberté (la)., poëme en quatre chants. Paris, G.-A. Denlu, 1833, 

in-8 de ij et 56 pages. [5117] 
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NEVEU D’UN ÉVÊQUE ( le ) , pseudon. [ le comte Libri- 

Bagnano] . 

Concordat (le), le Code pénal et les Turcs. Bruxelles, Wodon, 

1828, in-8. [5118] 

NEVEU DE VADÉ (LE PETIT), pseudon. [N.-J. Harvant], 

Petit-Neveu (le) de Vadé, avec cette épigraphe, tirée du Barbier 

de Séville : 

Eh, Vive la joie ! Qui sait si le monde durera encore trois se¬ 

maines. Paris, 1791, pet. in-12. [5119] 

Le petit-neveu a beaucoup de l’originalité de son oncle, et l’auteur le fait 
briller par beaucoup d’esprit, de facilité à faire des vers, et une grande 
habitude de parler et d’écrire le langage des balles, langage plein de bons 
mots, de calembours, de rimes et de répliques souvent très fines et très 
piquantes. Ce genre-là n’a pas un grand nombre d’admirateurs, mais 
il a néanmoins son mérite, et nous engageons ceux qui l’aiment à se pro¬ 
curer cet ouvrage, où ils trouveront au moins de l’esprit, et l’esprit plaît 
toujours, de quelque manière qu’il se présente. 

Petit.-Affich.y 21 août 1791. 

NEVEU DU PRIEUR OGIER (LE PETIT), auteur déguisé [de 

Rostaing] . 

Matanasiennes : lettres suivies de notes sur des riens philolo¬ 

giques. Lyon, de l’impr. de Charvin, 1838, in-8 de 124 pages. 

b: l. : < . ' [5120] 

Quatre lettres, signées E. N., et datées d’Angoulême; les deux pre¬ 
mières adressées à M. Breghot du Lut, la troisième à M. Péricaud, la 
quatrième à M. Monfalcon. 

NEY (le maréchal), duc d’Elcbingen, prince de la Moskowa, 

apocryphe [Bulos]. 

Mémoires (ses), publiés par sa famille. Tomes I et II. Paris, 

Fournier jeune, 1833, 2 vol. in-8, avec 2 caries, 16 fr. [5121] 

La famille du maréchal peut bien avoir fourni des notes, mais il est 
positif que ces Mémoires ont été composés par M. Bulos. 

NEZECHIUS (Nathan.), pseudonyme [Theodo. Beza]. 

Adversùs sacramentariorum errorem pro verâ Chtisti præsentiâ in 

Cœnâ Domini. Theopoli, 1574, in-8. [5122] 

Draudii Biblioth. class. llicol., p. 117. 

N. FR. pseudon. Voy. LÉON DE SAINT-JEAN (le P.). 
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JNIADE (Hippolyte), anagramme [Hippolyte Edain]. 

Six années de mariage. Paris, Remoissenet, 1832, in-8,, 6 fr. 
[5123] 

Le fond de cet ouvrage est historique. Il a été rédigé par M. Ch. Lepage 
sur des documents fournis par M. Edain. 

NIBUATNIAS, ancien militaire, anagr. [Camille Saint-Aubin]. 

Siège (le) de Dantzick en 1807, précédé d’une Introduction sur 

les événements qui ont amené les Français devant celte ville, et d’un 

Précis sur l’Histoire de Dantzick, orné d’une carte. Rédigé, sur le 

journal du siège, tenu par M. le maréchal duc de Dantzick (Lefeb¬ 

vre), et sur les Mémoires authentiques de plusieurs officiers géné¬ 

raux. Paris, Plancher, 1818, in-8. [5124] 

NICAISE (le P.), fédéraliste, pseudon. [Frey, beau-frère de 

Chabot]. 

Aventures politiques du P. — . Paris, Girardin, 1793, in-18 de 

72 pages. [5125] 

NICANDER, apocryphe [le comte d’ALBON]. 

Paresse (la), poëme, traduit du grec de — (composé en français 

par le comte d’Aîbon). Paris, 1777, in-8. [5126]. 

NICASICS (Celidonius), pseudon. [Joann. Sinnich], 

Celidonii Nicasii Suberiensis, theologi, peregrinus Hierosolymita- 

nus : sive tractatus quinque partibus, de quintuplici notitiâ pere- 
grinantium per mundi hujus erenium in supernam Hierusalem, ne- 

cessariâ. Coloniæ et Parisiis, 1652, in-4. [5127] 

NICKLOS (le comte Bethlem ) , auteur supposé [Fabbé Re- 

verend] . 

Mémoires historiques du — sur les derniers troubles de la Tran¬ 

sylvanie (composés par l’abbé Reverend, finis et publiés par Le 

Coq de Vilieray). Amsterdam (Rouen, Machuel), 1734, 2 vol. 

in-12. [5128] 
Réimprimés à la suite de « l’Histoire des Révolutions de Hongrie ». La 

Haye, 1739, 2 vol. in-4 et 6 vol. in-12. 

NICKOLLS (le chev. John), pseudon. [Plumard de Dangeul]. 

Remarques sur les avantages et les désavantages de la France et 
de la Grande-Bretagne ^ par rapport au commerce, etc. ; traduites 

de l’anglais du — (composées par Plumard de Dangeul). Amster¬ 

dam (Paris, Estienne), 1754, in-12. [5129] 
t 

Un passage de la lettre de M. Suard à M. Boudou, éditeur des (Æuvrcs 
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de M. Vabbè Arnaud, Paris, 1808, 3 vol. in-8, dérange un peu l’idée que je 
me suis formée de John Nickolls en le plaçant parmi les pseudonymes. 
« J’ai vu, dit M. Suard (p. 8) un ouvrage anglais sur le commerce, traduit 
par Dangeul, accueilli comme le roman le plus intéressant, réimprimé en 
quinze jours, et l'objet de l’entretien des soupers de Paris ». 

Quant à moi, j’avais lu ces mots dans le Journal des Savants, édition de 
Hollande, année 1754, t. 3, 2e volume, p. 26 : « L’auteur de cet ouvrage 
est M. de Dangeul. On le traduit en anglais, s’il ne l’est déjà ». 

J’avais lu encore cette réflexion dans le même journal, t. 5, p. 301 : 
« L’écrivain qui a publié ce livre n’a pas besoin de recourir aux lumières 
étrangères, et ses talents le feront toujours soupçonner, ou de n'emprunter 

que les noms, ou du moins d’enrichir les originaux qu’il choisira pour 
modèles ». 

Fréron termina ainsi son extrait de l’ouvrage de Dangeul (Année littéraire, 

1754, t. 3, p. 164) : « On a cherché inutilement à Londres l'ouvrage de 
John Nickolls: et cela me rappelle la supercherie louable de feu M. l’abbé 

» 

Dubos, dans ses Intérêts de l'Angleterre mal entendus, etc. Les Anglais, pour 
n’y être pas pris deux fois, viennent de traduirecette traduction ». Dans la 
Table des matières du même volume, Fréron dit encore que les Remarques 

sont une traduction (supposée) de l’anglais du chevalier John Nickolls. 
Dans sa Notice d’ouvrages sur le commerce, qui termine la traduction 

des Discours politiques de Hume, l’abbé Le Blanc dit, en parlant des Re¬ 

marquer sur le commerce : « Cet ouvrage est assez connu par les trois édi¬ 
tions qui en ont été faites en moins de deux mois. Il vient d’en paraître 
une traduction anglaise qui ne permet plus de douter dans quelle langue 
l’original a été écrit et qui en est le véritable auteur ». 

Le célèbre Anquetil du Perron était fortement persuadé que Plumard de 
Dangeul s’était caché sous le masque de Nickolls. Y. Y Inde en rapport avec 

l’Europe, 1790, t. 2, p. 217 et suiv. A.-A. B-r. 

NICOCLÉON, 'pseudonyme [Mathieu de Morgues]. 

Avertissement à Cléonville [Jean Sirmond] sur son c< Avertisse¬ 

ment aux Provinces k 1632, in-8. * [5130] 
Et dans le Recueil des pièces de l’auteur. 

NICOGLÈS, auteur supposé [l’abbé Gabriel Bonnot de Mably]. 

Entretiens de Phocion sur le rapport de la morale avec la politi¬ 

que , traduits du grec de — , avec des Remarques. Amsterdam 

(Paris), 1763, in-12; — Paris, 1783, 3 vol. in-18 ; — Paris, Didoi 

jeune, an m (1795), in-l\. [5131] 

Il y a des exemplaires de la première édition et de la même date, qui 
portent le nom de Mably, avec les mots : Seconde édition. 

L’édition de 1783 est peu estimée. 

Mably composa cet ouvrage, où il tend à prouver que le bonheur de$ 
peuples se fonde sur les mœurs, pour combattre un livre intitulé : De la 



332 NIEPOWIE 

Félicité publique, qui parut vers l’année 1763, et dans lequel l'auteur place 

ce bonheur dans les progrès de l’esprit. 
De Manne, Nouv. Rec. douvr. anon. 

Nous ne connaissons point le livre que Mably a combattu, ce ne peut 
être celui du marquis de Chastellux qui porte le même titre, car la pre¬ 
mière édition ne parut qu’en 1772. 

NICOLAS (le père), pseudonyme. 

Ami (P) du peuple des villes et des campagnes. Paris, de Fimpr. 

de Renaudièrc, 5 mai 1815, in-8 de 8 pag. [5132] 

Premier numéro d’un Recueil périodique qui n’a eu qu’une existence 
éphémère : il était en faveur de l’Empire, et finit vraisemblablement 
avec lui. 

NICOLAS, pseudon. [Sarrans jeune], auteur de la Revue heb¬ 

domadaire qui a paru sous le titre de Salons de Paris, dans le jour¬ 

nal « la Semaine ». 

NICOLE (feu M.), apocryphe [Louis BULTEAü], 

Traité de l’usure, ouvrage très utile à tous les Chrétiens, mais 

principalement aux marchands et aux négociants. Paris, Fr. Ba- 

buty, 1720, in-12. [5133] 

C’estàtortque l’on donne cet ouvrage comme n’ayant point encore paru, 
et qu’on l’attribue à Nicole. Il aétéimprimé in-12, dès 1674, à Mons, chez 
Amiot, sous ce titre : Le Faux dépôt, ou Réfutation de quelques erreurs popu¬ 

laires touchant Vusure ; et cet écrit est de LouisBülteaü, qui quitta une 
charge de secrétaire du roi pour entrer, en 1672, dans la congrégation de 
Saint-Maur en qualité de commis. L’avis important qui est à la tête de 
l’édition de 1720, est aussi dans celle de 1674, sous le titre simple d’Aver¬ 
tissement, excepté depuis ces mots, le nom seul de Fauteur, etc. ; et au lieu 
que dans l’édition de 1720 on lit que ce Traité n’avait été, dans son origine, 
qu’un mémoire dressé pour un religieux ; on lit dans l’édition de 1674, 
dressé par un religieux. (Catalogue manuscrit de F abbé Goujct.) 

NIEL (Jules), pseudon. [Mlle Louise Ozenne] , auteur d’articles 

de littérature dans une ou deux Revues. 

NIEPOWIE, pseudonyme polonais, qui se traduit par «je ne dirai 

pas qui » [le colonel Frankowski, Polonais au service de la Russie]. 

Dans un article d*un journal parisien, consacré au colonel Frankow¬ 

ski,nous avons lu que, sous le pseudonyme que nous citons, il a pu¬ 
blié quelques romans français, mais sans en indiquer un seul. Les ta¬ 

bles des auteurs de la « Bibliographie de la France » ne nous en ont pas 

appris davantage, car ce pseudonyme n’y figure pas une seule fois; 
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à moins toutefois que Ton ne doive considérer cet officier supé¬ 

rieur comme l’auteur d’un livre d’un ordre plus élevé, qui a paru 

sous ce titre : Etudes philosophiques sur les tjrandes métropoles 

de VEurope occidentale; par Gaétan Niépovié. Paris, Ch. Gosse¬ 

lin, 1840* in-8. 

NIEUPORT (de), nom nobiliaire [ Gh.-Ferd.-Ant.-Flor. Le 

Prudhomme d’Hailly, vicomte de]. Pour la liste de ses ouvrages, 

voy. « la France littéraire », à Nieuport. 

NIGOOD, pseudonyme [le marquis Charles de Virlette]. 

Lettre aux auteurs du « Journal de Paris » (Questions à Des¬ 

préaux : pourquoi cet esprit souple n’a pas donné des exemples 

dans tous les genres sur lesquels il a donné des préceptes). 20 avril 

1787. [5134] 

Impr. dans le «Journal de Paris », les « Mémoires de Bachaumont », et 
puis dans les OEuvres de l’auteur, édition de 1788. 

En se montrant le détracteur de Boileau, le marquis de Villette a juste¬ 
ment donné lieu, à La Harpe et à Palissot, de le couvrir de ridicule. Aussi, 
en réimprimant cette lettre dans ses OEuvres, l’auteur y a-t-il fait des sup¬ 
pressions. Voy. le Boileau Daunon, 1825, t. 1er, p. cxxij. 

NILENSE (le baron de), pseudon. [Jacq.-Aug.-Simon COLLIN, 

de Plancv]. 

Deux (les) Robinsons. Plancy, Société de Saint-Victor, pour la 
propagation des bons livres ; et Paris, AVaille, 1849, in-32, avec 

grav., 20 c. [5135] 

NILENSE (le frère Jacques), pseudon. [Jacq. *Aug.-Simon 

Collin, de Plancy]. 

Guirlande catholique des douze mois de l’année. Tomes I à VI. 

Janvier-Juin. Plancy,, Société de Saint-Victor pour la propagation 

des bons livres; et Paris, Waille, 1849, in-32. [5136] 

Il a paru six volumes de cette petite collection et que l'on peut se pro¬ 
curer séparément. 

T. 1er. Fleurs de Janvier, le mois de l’Enfant Jésus, Légendes* 
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élévations et prières, pour tous les jours du mois. In-32, gr. raisin, 

avec une miniature en or et en couleurs, 60 c. 

Ce volume a été réimprimé sous le titre [suivant : Mois (le) de 

VEnfant-Jésus, lectures, méditations et prières pour tous les jours de jan¬ 
vier , recueillies par— . Paris, Paul Mellier (Sagnier et Bray), 1845, in-18 
de 288 pages, avec 52 vignettes. 

T. II. Fleurs de Février, le mois du Coeur immaculé de Marie. 

Légendes, élévations, etc. 60 c. 

T. III. Fleurs de Mars , le mois de saint Joseph. Légendes, 

élévations et prières, etc. 60 c. 

Ce volume a encore été réimprimé sous un autre titre : Mois (le) de 

saint Joseph, lectures, méditations et prières pour tous les jours de Mars, 
recueillies par —. Paris, Paul Mellier (Sagnier et Bray), 1845, in-18 de 
288 pages, avec 7 vignettes. 

T. IV. Fleurs d'Avril, le mois du Sacré-Cœur de Jésus. Lé¬ 

gendes, élévations et prières, etc. 60 c. 

T. V. Fleurs de Mai, le Mois de Marie. Légendes, élévations 

et prières, etc., 80 c. 

T. VI. Fleurs de Juin, le mois du Saint-Esprit. 

N’IMPORTE , pscudon. [Adolphe Pictet , major fédéral d’ar- 

lillerie]. 

Une Course à Chamounix, fantaisie artistique, pour servir de 

supplément aux <r Lettres d’un voyageur ». Sec. édition. Paris, 

B. Duprat, 1840, in-12. [5137] 

La première édition, aussi publiée à Paris, en 1858, a paru sous le nom 
de Fauteur. 

N’IMPORTE QUI, pseudonyme. 

Député (le) Émile de Girardin devant la Cour des pairs. Paris, 

Labitte, passage des Panoramas, il0 61, 1847, in-12 de 24 pages, 

25 c. [5138] 

N’IMPORTE QUI, pseudon. [Adolphe Baudon, fils d’un ban¬ 

quier de Paris]. 

Socialisme (le) devant le bon sens populaire, ou Simples ques¬ 

tions à MM. les socialistes. Paris, Sagnier et Bray, 1849, in-18 de 
36 pages. [5139] 

On doit au même auteur un autre petit ouvrage qui a paru sous le voile 
de l’anonyme, et qui est intitulé : Manuel à l'usage des écoles primaires 

rurales. Paris, Sagnier et Bray, 1849, in-18 de 72 pages, 10 c. 
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NINA (Miss), auteur déguisé [M1,e Nina Duff, sœur de Mme la 
comtesse A. d’Adhémar]. 

Marquise (la) de Senneville. Esquisse sur le faubourg Saint- 

Honoré. Paris, Comon, 18A4, in-8 de 96 pag. [5140] 

Extrait de la « Revue de Paris et de la province ». 

NINNIN (l’abbé), professeur de seconde au collège de Navarre, 

pseudon. [ l’abbé Batteux , professeur de rhétorique au même 

collège]. 

Observations de M. — sur un article du « Journal des Savants » 

du mois d’octobre 1750, concernant les Poésies d'Horace, traduites 

en françois (par le même abbé Batteux). Paris, Coignard, 1750, 

in-12 de 12 pag. [5141] 

L’abbé Joly, de Dijon, qui travaillait alors au Journal des Savants, ayant 
fait quelque critique de la préface et de la traduction d’Horace par l’abbé 
Batteux, cet extrait occasionna la réponse que Batteux fit sous le nom de 
l’abbé Ninnin. A.-A. B-r. 

NINON DE L’ENCLOS. Voy. LENCLOS. 

NI-TAG (1), pseudon. [Anatole üemidof, aidé de M. Drue et 
autres écrivains]. 

Lettres sur la Russie (écrites à Paris). [5142] 

Imprimées dans le « Journal des Débats » de 1838 à 1840. Ces lettres 
sont au nombre de quatorze, qui sont toutes sur des sujets différents, et 
que nous allons faire connaître. 

Lettre lre. Journaux. 17 décembre 1838, p. 3. — Lettre 2e. Écoles. 6 janv. 
1839, p. 4. — Lettre 3e. Pêche maritime. 2 février, p. 3 et 4. — Lettre 4e. 
Coup d'œil sur la littérature russe en 7858. 12 févr., p. 3 et 4. — Lettre 5e. 
Travaux de l'Académie des sciences de Saint-Pétersbourg. 7 mars, p. 3 et 4. 
— Lettre 6a. De la Déportation en Sibérie. 19 mars, p. 3 et 4. M. Demidof 
traite dans cette lettre des douceurs et des charmes de la déportation en 
Sibérie; mais la triste réalité a été exposée, dans son véritable jour, dans 
un article très remarquable, publié en réponse à Y Idylle deM. Anatole De¬ 
midof sur la Sibérie, dans le journal « le Temps », du 31 mars 1839. — 
Lettre 7e. Des Expéditions scientifiques de l'Académie des sciences de Saint- 

Pétersbourg. 20 avril, p. 3. — Lettre 8e- De la forme gouvernementale de 

l'Empire de Russie. — Pouvoir impérial. 8 mai, p. 3 et 4. — Lettre 9e. De 

(î) Ni-Tag est l’abréviation du nom d’une usine Nijni-Taguilsk, où se trou¬ 

vent les riches mines de M. Anatole Demidof. Cette usine est dans le gouver¬ 

nement de Perin, à 2,593 kilomètres de Pétersbourg et à 1,919 kilomètres de 

Moscou. 
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la Constitution politique de l'Empire de Russie. Le Conseil de l’Empire, le 
Sénat, le Saint-Synode. 3 juin, p. 3 et 4. — Lettre 10e. De la Constitution 

politique de l'Empire de Russie. Les Ministres. 19 juin, p. 3 et 4.— Lettre 11e. 
De la Constitution politique de l’Empire de Russie. Administration provin¬ 
ciale. 14 juillet, p. 5 et 4. — Lettre 12e. Des Conditions sociales en Russie. 

28 juillet, p. 3 et 4.— Lettre 13e. Propriété littéraire. — Le Régime des pri¬ 

sons en Russie. 18 février 1840, p. 3 et 4. — Lettre 14e. La Cathédrale Saint- 

Isaac à Saint-Pétersbourg. 27 février, au feuilleton. 

Toütes ces lettres sont signées soit IV. T. ou Ni Tag. 

M. Drue et d’autres écrivains ont été les teinturiers littéraires de 

M. A. Demidof. 

N. J. B. Yoy. MONTALAN. 

N*. L*. F***, pseudonyme [Dufour]. 

Alonzo, épisode d’un roman espagnol trouvé à la Bibliothèque 

impériale, dans le même carton que Gonaxa, et trad. par — . Pa¬ 

ris, Germain Mathiot, 1812, in-8. [5143] 

N. L. P., auteur déguisé [N.-L. Pissot]. 

Histoire de plusieurs aventuriers fameux, depuis la plus haute 

antiquité jusque et y compris Buonaparte, etc. Paris, Mongie aîné, 

1814, 2 vol. in-12, 5 fr. [5144] 

NOAILLES (le cardinal de), archevêque de Paris. Ouvrages qui 

lui sont faussement attribués : 

T. Ordonnance et instruction pastorale de M. de Noailles (rédigée 

par M. J.-B. Bossuet), portant condamnation de XExposition de la 

foi (par M. de Barcos), du 20 août 1696,, in-16. [5145] 

Voyez la préface des OEuvres posthumes de Bossuet, in-4, p. xxxv. 

II. Réponse de Mgr. l’archevêque de Paris aux quatre Lettres 

de Mgr. l’archevêque de Cambray (attribuée communément à Jean 

Racine, de l’Académie française). 1697, in-12. [5146] 

Note de la main du président Bouhier. 

NOBEL (Jean), anagr. [Jean Le Bon]. Voy. HÉTROPOLI- 

TAIN (F). 

NOBLESSE DE FRANCE (LA), pseudonyme. 

Protestations de — , émigrée dans les pays étrangers , contre la 

sanction donnée par le Roi à la prétendue Charte constitutionnelle. 

Coblentz, 1791, in-8 de 17 pages. [5147] 

NOBODY (le cit.), pseudonyme [Griffet DE L'A Baume], 

Messe (la) de Guide, ouvrage posthume du — , Genève. (Paris), 
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1794, in-24. — Nouv. édition, augm. Genève, 1797, in-24 tle 

92 pages. [5148] 

des « Fragments des Vêpres, de Guide, et es Veillées de Vénus », ains| 
que dans « les Fêtes et Courtisanes de la Grèce », de Cliaussard (Paris, 
1801, 4 vol. in-8 et 4 vol. in-12). 

Griffet, dans la préface de la première édition, donne quelques rensei¬ 
gnements sur ce prétendu Nobody, jeune poète, né à Beauvais, en 1766, 
et qui se tua d’un coup de pistolet, le 11 juin 1787. 

NODIER (Charles de), membre de l’Académie française, bi¬ 

bliothécaire à l’Arsenal, mort le 25 janvier 1844. Ouvrages qui lui 

sont faussement attribués : 

I. Dissertation sur rasage des antennes dans les insectes, et sur 

l’organe de l’ouïe dans ces mêmes animaux. Besançon, an vi (1798), 

in 4. [5149] 
Tiré à 50 exemplaires. 

Ch. Nodier avait quinze ans lorsque parut celte Dissertation : Est-ce un 
sujet à traiter par un jeune homme de cet âge, et n’est-il pas plus vraisem„ 
blable de considérer M. F.-M.-J. Luczot, qu’on dit y avoir eu part, comme 
son véritable auteur, et Ch. Nodier, au plus,commele blanchisseur; d’autant 
plus que quand jeune on s’est occupé d’histoire naturelle, cette science 
offre tant de charmes qu’on s’en occupe encore dans un âge plus avancé, 
et Ch. Nodier n’a rien fait imprimer depuis sur cette matière. 

II. Archéologue, ou Système universel et raisonné des langues. 

Prolégomènes. Paris, de l’impr. de Didot aîné, 1810, in-8. [5150] 

Tiré à 25 exemplaires. 
C’est un Prospectus ou Préface d’un grand et important ouvrage qui n’a 

jamais ôté publié. 
Ch. Nodier s’est bien gardé de faire connaître que ces Prolégomènes 

appartenaient à des recherches sur l’universalité des langues, par J.-Jos.- 
Àlex. David de Saint-Georges (ouvrage entrepris sur un plan encore plus 
vaste que le grand dictionnaire proposé par de Brosses), et dont Ch. Nodier 
a eu longtemps le manuscrit en sa possession. David de Saint-Georges, 
mort en mars 1809, n’a pu réclamer contre cette semi-publication. 

Ne pourrait-on inférer de cela que les quelques feuilles d’un « Dic¬ 
tionnaire de la langue écrite », Paris, 1815, in-8, publié sous le nOm de 
Nodier, sont aussi un fragment de l’ouvrage de David de Saint-Georges, 
On a dit que c’était un Specimen savant et profond d’un travail immense 
sous le rapport de l’érudition des étymologies, mais qui ne va que jusqu’à 
la syllabe Acc. Or, Ch. Nodier, né le 29 avril 1785, avait trente ans lorsque 
fut publié ce Specimen savant et profond d’un travail immense. Pouvait-il 

avoir assez de maturjté d’âge et d’érudition pour entreprendre un travail 
qui n’est que dans les capacités d’un homme vieilli dans Fétude. 

lit 22 



3 SS NODIER 
« 

Qui pourrait affirmer que le manuscrit de David de Saint-Georges, que 
Cl). Nodier a eu longtemps en sa possession, neluiaété très précieux pour 
les publications de linguistique qu’il a faites dans ses dernières années. 

Iff. Jean Sbogar. Paris, Gide fils, 1818, 2 vol. in-12. [5151] 

Souvent réimprimé, contrefait et traduit en langues étrangères. 
Un véritable savant, qui a fait de la critique littéraire avec succès dans 

le « Journal de l’Empire », de 1802 à 1815, nous a affirmé que.Jean Sbogar 

n’était qu’une traduction libre ou une heureuse imitation du brigand de 

Venise, de Lewis, l'auteur du « Moine ». 

IV. Lord Ruthwen, ou les Vampires. Paris, Ladvocat, 1820. — 

Deuxième édition, augm. de noies. Paris, le même, 1820 , 2 vol. 

in 12, 5 fr. [5152] 

Nous ne savons d’après quelle autorité nous avons été conduit h attri¬ 
buer, dans notre « France littéraire », ce roman, qui a paru sous le voile 
de l’anonyme, à Charles Nodier. Il est reconnu aujourd’hui qu’il est dû à la 
plume de M. Cyprien Bérard, d’Arles, ancien directeur des théâtres du 
Vaudeville et des Nouveautés. 

V. Voyages pittoresques et romantiques dans l’ancienne France, 

par MM. Ch. Nodier, le baron J. Taylor et Àlph. de Cailleux. Paris, 

Gide fds; Engelmann, 1820 et ann. suiv. 12 vol. gr. in-fol., avec 

un très grand nombre de planches iithogr., tirées sur papier de 

Chine. [5153] 

Magnifique ouvrage, mais auquelles trois écrivains, que rappellent les 
frontispices, ont eu peu de part : chacun a eu son faiseur. Quel était celui 
de Ch. Nodier, nous l’ignorons. Quant à celui de M. le baron Taylor, 
c’est M. Amédée de Césena, son secrétaire et son biographe, qui a fait, 
au compte du baron, ia partie historique des provinces du Languedoc, du 
Dauphiné, de l’Auvergne, de la Picardie, de la Bourgogne, et revu celle de 
la Bretagne. Qu’on juge ce qu’a pu écrire Ch. Nodier pour cet ouvrage! 

VJ. Dictionnaire universel de la langue française, rédigé d’après 

le Dictionnaire de l’Académie et ceux de Laveaux, Gattel, Boiste, 

Mayeux, Wailly, Cormon, etc.; par MM. Ch. Nodier et V. Verger. 

Paris, Beîin-Mandar, 1822, 1827, 1829, 1832., 2 vol. in-8, 18 fr. 

[5154] 
Dans l’article de « Mélanges de littérature et de critique » consacré au 

* Manuel du libraire», M. Nodier se moque, avecbeaucoup d’esprit, «d’une 
» société célèbre qui s’est constituée tout exprès pour faire un bon die- 
» tionnaîre de la langue française, et qui s’en occupe avec plus de patience 
» que de bonheur depuis cent cinquante ans au moins. Gela n’empêche 
» pas, ajoute le critique, qu’elle ne puisse y parvenir un jour. Quand on a 
« l'immortalité pour devise et l’éternité devant soi, on peut bien prendre 
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« son temps ». Il faut le (lire pour la justification de l’Académie,, eüe 
ignorait, sans doute, le procédé que M. Nodier n’a pas dédaigné pour la 
confection de son Dictionnaire. 

Le Dictionnaire universel de la langue française publié sous les noms 
de MM. Ch. Nodier et V. Verger, est en entier de ce dernier. Lés titres 
primitifs de ce Dictionnaire, stéréotypé, portaient aussi son seul nom. 

Ch. Nodier n’a fait qu’y joindre une seconde préface , qui n'a même été 
ajoutée que plusieurs mois après la publication de l’ouvrage. 

Une circonstance assez singulière, c’est que Ch. Nodier est arrivé à l’Ac- 
cadémie encore à temps pour revoir les deux ou trois dernières feuilles 
qui restaient à imprimer de son Dictionnaire, objet de ses plaisanteries :il 
ne faut pourtant point en conclure qu’il ne se fût point terminé sans sa 
révision. 

VIL Mémoires sur iAncienne chevalet ie; par La Carne de Sainte- 

Palaye. Nouvelle édition, avec une Introduction et des noies, par 

M. Ch. Nodier. Paris, Girard, 1826 , 2 vol. in-8, avec 2 planches 

color., 15 fr., et sur pap. vélin, 30 fr. [5155] 

Nous avons imprimé dans notre « France littéraire », du vivant de 
Ch. Nodier, et il n’a pas réclamé, que le travail tout entier de cette édition 
avait été fait par Alexandre Ba.rginet, de Grenoble. 

VIII. Faust, drame en trois actes, imité de Goethe, par M. An- 

tony Béraud et ***. Représenté sur le théâtre de la Porte Saint- 

Martin, le 29 octobre 1828. Paris, Barba, 1828, in-8. [5156] 

D'après une autre autorité, peu véridique, nous avons encore été conduit 
à voir dans le collaborateur anonyme d’Antony Béraud, Ch. Nodier ; aussi, 
avons-nous, dans notre « France littéraire », compris ce drame parmi les 
ouvrages de ce dernier écrivain. C’est une erreur qui a été reproduite 
par M. Leroux de Lincy dans sa Notice bibliographique sur Ch. Nodier. 
Des renseignements plus récents, puisés à de meilleures sources , nous 
ont appris que le collaborateur anonyme de A. Béraud n’est pas Ch. Nodier, 
mais un autre homme d’esprit, M. J.-T. Merle. 

IX. Vocabulaire de la langue française, extrait de la dernière 

édition du « Dictionnaire de l’Académie », publié en 1835, par 

M. Ch. Nodier, membre de l’Académie française, et M* (Paul) 

Ackermann. Tous les mots donnés par l’Académie ont été con¬ 

servés : on y a ajouté les étymologies, la prononciation et un voca¬ 

bulaire géographique. Paris, F„ Didot; Hachette, 1836, in-8, 

7 fr. 50. [5157] 

Les xn pages d’introduction sont te seul travail que Ch. Nodier ait 
fourni pour ce Vocabulaire. 

X. Paris*historique : Promenades dans les rues de Paris. Paris, 
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P. Bertrand; P os tel, Î837-40, 3 vol. in-8, avec 200 vignettes et 

gravures, 60 fr. [5158] 

Cet ouvrage, publié sous te nom de Ch. Nodier, a été rédigé par M. Chris¬ 
tian (Pitois). Voy. ce que nous en avons dit dans la note du n° 1069. 

XI. Saône (la) et ses bords. Album dessiné par MM. Foussereau 
et Manille, gravé par M. Porret, publiés par M. Alex. Mure, de 

Pelanne. Paris, r. de Valois Batave, n° 5, 1835, in 8 de 60 pages 

et 14 gravures. [5159] 

Ce petit ouvrage a été publié primitivement sans nom d’auteur pour le 
texte, mais il paraît qu’on a fait après coup un nouveau frontispice qui 
porte le nom de Ch. Nodier, comme auteur de ce texte ; c’est au moins ce 
que nous apprennent MM. Ch. Louandre et F. Bourquelot dans leur « Lit¬ 
térature française contemporaine», t. II, page 556, article de M. Borel 
d’Hauterive, où nous lisons : « M. Borel est l’auteur de la Saône et ses bords, 
qui a paru, en 1855, sous le nom de Charles Nodier, quoique cet écrivain 
en ait seulement revu l’introduction ». 

XII. Seine (la) et ses bords, par C. Nodier; vignettes par 
MM. Marville et Foussereau , publiés par M. A. Mure , de Pelanne. 

Paris, rue Saint Honoré, n° 245, 1836-37, in-8 de 192 pag., avec 

48 vues, 7 fr. [5160] 
Ouvrage publié en quatorze livraisons. : il n’est pas plus de Nodier que 

le précédent. 

N’en déplaise aux fanatiques admirateurs de Ch. Nodier, voilà 

déjà douze fleurs que nous arrachons de sa couronne littéraire ; 

mais elle reste encore bien fournie, si le temps n’en détache pas 

d’autres. Il serait pourtant possible d’ajouter à notre liste des ou¬ 

vrages qui portent le nom de cet écrivain et qui ne sont pas de lui, 

et d’autres pour lesquels il n’a guère fait que prêter son nom, comme, 

par exemple, la ((Bibliothèque dramatique» publiée chez Mmc Dabo, 

qui porte aussi le nom de Ch. Nodier en première ligne; des per¬ 

sonnes biens instruites assurent que toute la part de coopération de 

Ch. Nodier dans celte belle et malheureuse entreprise s’est réduite 

à une Notice sur M. Ravnouard et à l’Examen de l’Omasis de 

M. Baour-Lormian. Ch. Nodier n’était là qu’éditeur honoraire; il 

n’en touchait pas moins le plus fort traitement. 

Ch. de Nodier a été l’objet de tant de notices biographiques 

qu’il deviendrait superflu d’en donner une nouvelle, quand même 

le plan de notre livré comporterait de la biographie. Mais toutes 

ces notices, véritables éloges académiques, sont écrites par des mains 
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amies, ei le littérateur qui eu est le sujet y est tellement exalté, 

que l’on se prend, malgré soi, à douter de leur véracité. 

Outre les Notices sur Ch. de Nodier, M. Tcchener a recueilli 

dans son « Bulletin du Bibliophile » toutes les précieuses bribes, 

d’autres diraient reliques, qui ont été découvertes depuis la mort 

de l’illustre défunt. De son côté le baron de Reiffenberg a publié 

dans son « Bulletin du bibliophile belge », une série d’anecdotes qui 

ont rapport à ce littérateur, et qui ont paru successivement sous 

le titre collectif de Nodiercina. Dès l’instant que les bibliographes 

ont cru devoir faire quelque chose pour la mémoire de Ch. de Nodier, 

pourquoi ne raconterions-nous pas aussi à nos lecteurs quelques 

anecdotes que ses biographes ont tués ou qu’ils n’ont pas connues. 

Nous parlerons d’abord d’une appréciation de Nodier, moins 

louangeuse que celles qu’ont faites ses amis, mais plus juste. 

Le baron F. Reiffenberg, ainsi que nous l’avons dit, a recueilli 

un Nodiercina. C’est dans ce nouvel Ana imprimé, au t. II, p. éi 10, 

de l’estimable «Bulletin du bibliophile belge » (1845), que nous 

empruntons cette appréciation. 

«Un littérateur, dont une imagination vive, impatiente, reproduit 

les impressions les plus intimes, nous écrit, dit le bar. de Reiffenberg, 

une lettre dans laquelle on remarque ces aperçus sur Nodier; si 

l’aimable auteur n’est pas traité avec indulgence, il ne l’est pas non 

plus sans justesse fli justice. On va voir : 

« Vous parlez de Nodier. U me semble qu’il a tout aimé à con¬ 

tresens, de travers et à rebours, comme Béranger, moins heureux 

que lui peut-être, en renommée, quoique plus grand, à mon avis, 

en mérite (1). Pour lui c’était un jeu que d’écrire; il se moquait de 

ses lecteurs comme Janin, et de lui même comme Bayle. Il y a en lui 

du Montaigne et du Cousin. Un peu normand, un peu gascon, et 

francomtois seulement par je ne sais quelle libre allure qui tenait du 

voisinage de la Suisse. Il sacrifia trop au singulier, au Dieu inconnu. 

Ses pages sont comme ces toiles de l’Inde, mousselines légères, 

finement tissées, et dont vingt aunes passeraient dans une bague de 

noces. 

« On disait de Nodier : c’est un grand essayeur. En effet il usa 

de tout, passa partout, se fit remarquer et lire partout, sans laisser 

(i) Bien fausse appréciation de la part du critique. Béranger est supérieur 
à Nodier de tout son talent et de la dignité de son caractère. 
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mille part de traces profondes. Esprit de choix, juste, à reflets in¬ 

certains; couleur vive, à nuances pâles; incisif et doux, jamais naïf, 

mais tendre ; se liant vite, fuyant de même et tournant le dos de 
bonne foi, sans rancune, à des gens qu’il avait cru adorer, mais 

qui lui étaient tout à coup devenus insupportables, antipathiques, 

odieux. 

« Adieu, Monsieur, j’ai connu, aimé et perdu en peu d’années 

trois administrateurs de la Bibliothèque de l’arsenal : Grozier, Tre- 

neuil, Nodier. Tout tombe autour de moi. C’est bientôt mon tour. 

Nous périssons et mourons peu à peu dans nos amis, nos goûts, nos 

arbres. Les regrets et les ruines ne font que m’attrister, je mourrai 

brûlant et fumant.» 

Qui a tracé ces lignes spirituelles et mélancoliques? C’est un se¬ 

cret qu’il ne nous appartient pas de révéler pour le moment (1). 

La même lettre en donne la raison.» Avez-vous reçu mon paquet? 

nous dit l’ingénieux anonyme; je tire tous mes ouvrages à 30, AO 

50 exemplaires au plus, et je n’en donne point autour de moi. Si 

on me lisait ici (2), on me lapiderait. Je suis de ceux qui doivent 

écrire en Suisse, en Hollande, à Londres, et se mettre un masque 

de fer, car je ne dis que des vérités et on ne les aime guères. 

ANECDOTES SUR CH. DE NODIER. 

I. 
Une partie de cette première anecdote est encôre tirée du « Bul¬ 

letin du bibliophile belge », t. Ier (1845), p. 350 : 

Charles Nodier, dit le bar. de Reiffenberg, vient d’être traité avec 

sévérité par l’écrivain qui a rédigé sa notice pour le supplément de 

la Biographie universelle (3). Nous ne pouvons, en ce qui nous 

concerne, souscrire h ce jugement amer, et nous préférons de beau¬ 

coup celui d’un homme d’infiniment d’esprit, M. Grille, bibliothé¬ 

caire d’Angers, qui s’exprime ainsi dans une lettre ingénieuse qu’il 

nous adresse , et dont nous n’hésitons pas à transcrire un passage, 

(1) Le voile était assez transparent pour qu’on ait pu deviner dans le temps, 

M. F. Grille, ancien chef de division des belles-lettres et des beaux-arts, au 
ministère de l’intérieur, depuis bibliothécaire de la ville d’Angers. 

(•2) A Angers. • 
(3) Cette notice a pour auteur le libraire L.-G. Michaud, l’éditeur même de 

« la Biographie universelle *, il en a fait plusieurs autres qui respirent une 
aveugle passion. Toutes ne lui ont pas porté bonheur. Voyez sur l’une d’elles, 
la note du 110 A;85. 



NODIER SAS 

quoiqu’elle n’aii pas été destinée à la publicité : «. U a tout es- 

sayé, rien achevé : il partait toujours et n’arrivait jamais. Flâneur 

aimable , s’arrêtant à une fleur, à une paille, et n’ayant jamais pu 

prendre la vie au sérieux. Un jour il dit qu’il allait en Tartarie. On 

le crut, et je fus chargé d’arranger son voyage. Je me rappelle que 

je m’en occupais dans un cabinet, dont les fenêtres mal closes, lais¬ 

saient passer et siffler l’air. Il gelait, j’avais un bon feu, mais la 

neige tombait à flocons et couvrait mes vitres. Ma femme dormait 

à l’étage au-dessous. U était trois ou quatre heures du matin. Je me 

levai pour faire des arrêtés, des ordonnances, et aplanir à Nodier 

les difficultés d’une entreprise qui pouvait être périlleuse; pour lui 

éviter les embarras d’une absence qui devait être longue. Il deman¬ 

dait pour ceci à Laîné, ministre, une somme de Zi,000 francs, et elle 

fut accordée. La moitié même fut payée par le trésor ». 

Ni le baron de Reiffenberg ni M. Grille n’ont pu donner la copie 

de la curieuse demande de Nodier. Un hasard, que nous avons peine 

à nous expliquer, a mis en notre possession l’original de cette de¬ 

mande, qui, selon toute apparence, aura été dérobé dans l’un des 

cartons du ministère. Voici la lettre de Ch. Nodier : 

Monsieur le Comte, 

J’ai peu de droits aux bienfaits du Roi, maïs j’en ai l'habitude, et j’y 
joins une profonde confiance dans votre bienveillance particulière. 

Accoutumé à voir en vous la providence des royalistes malheureux, 

j’hésite d’autant moins à recourir à votre protection, que tous mes liens 
avec la France vont se rompre, ceux de la reconnaissance exceptés, et 
qu’à ce jour finissent toutes les prétentions qu’il m’a été permis de former. 
Après-demain je pars pour la Tartarie. 

Les considérations qui m’ont décidé à m’éloigner de mon pays n’ont pas 
eu ma fortune pour objet. Non-seulement mon sort est fort peu amélioré, 
mais le moindre délai dans les paiements qui m’étaient promis, devait le 
remettre en question, et c’est ce qui 111’est arrivé. Si vous ne croyez pas 
dans votre justice que j’ai des droits à un secours , à une gratification ac¬ 

tuelle, je quitte Paris dans un état très voisin du besoin. 

Un motif de pudeur, facile à expliquer, m’a détourné d’adresser celle 
demande à M. le comte de Pradel lui-même, sans intermédiaire. Sa bonté 
protectrice a toujours prévu, avec une sollicitude qui me laissera d’éter¬ 
nels souvenirs, les besoins que je pouvais éprouver. Il y aurait à en solli¬ 

citer immédiatement une nouvelle marque, importunité et presque in¬ 
gratitude. 

Je me souviens d’ailleurs, Monsieur le Comte, avec bien de la recon¬ 
naissance , que vous avez daigné me témoigner , de votre propre bouche 
l’intention' et le désir de me donner des preuves d’intérêt. Ce sentiment 
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nie soutient, il me flatte, et si ma prière ne peut être exaucée, il me 
consolera. 

Je suis avec respect, 
Monsieur le Comte, 

Votre très humble et obéissant, serviteur, 

Charles de Nodier (1). 

Ce 8 janvier 1818, rue et hôtel du Beuloy. 

Le voyageur se mit en diligence, mais il ne dépassa pas Besançon. 

Sa franche bonté le retint, la paresse le prit, l’amour aussi se mit 

de la partie, et puis, i! faut l’avouer, les Russes n’étaient plus d’assez 

bonne humeur pour qu’on pût se fier à eux et aller visiter leurs côtes : 

c’était en janvier 1818. M. de Richelieu, qui présidait le conseil, 

avait, pendant l’émigration , fondé à Odessa des écoles que Nodier 

devait voir en passant. Mais la science, parfois, lui pesait ; tout ce 

qui sentait l’obligation le fatiguait et lui était antipathique. Bref, 

tous ses projets s’évanouirent, et l’argent s’en alla beaucoup en au¬ 

berges, un peu en plaquettes et en reliures, beaucoup en tasses de 

café chez Véfour ou Dehodencq. La fin de notre ami a été douce. Il 

s?est éteint dans les bras des siens. Sa famille après lui a été bien 

traitée. On la comblée de faveurs, et je suis ravi de voir le génie 

honoré chez nous. Je félicite ma patrie de savoir encore le prix de 

l’imagination, de la fantaisie et de la langue.» 

H. 

La seconde anecdote nous est. particulière. Elle prouvera que le 

bon Nodier n’avait ni autant de sollicitude qu’on lui en prêtait, ni 

grande bienveillance pour les personnes étrangères à sa coterie. 

C’était en 1826 , et nous commencions l’impression de notre 

« France littéraire ». Voulant faire un livre qui fût le moins im¬ 
parfait possible, nous écrivîmes à toutes les personnes de celte épo¬ 

que qui avaient un nom en bibliographie, afin d’être dirigé par 

elles. Une seule voulut bien accepter cette ingrate lâche : ce fut 

l’excellent M. Weiss, et il revit les dix premières feuilles de l’ou¬ 

vrage. Après ce commencement de précieuse révision, M. Weiss 

eut besoin de faire un voyage à Paris, et descendit, comme d’habi¬ 

tude, chez Nodier, son ami d’enfance. Un jour, Nodier s’enquit 

(i) Cet original porte une note au crayon qui a été faite au ministère et qui 
établit que Ch. Nodier avait déjà reçu à titre de secours extraordinaires, le 21\ 

octobre 1816, 1,000 ft\, et le \h juillet 1817, 1,000 autres fr. 
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près de M. Weiss des travaux dont il s’occupait : la révision de « la 

France littéraire » fut citée dans le nombre. « Peste, dit Nodier, 

c’est un grand travail (en parlant du nôtre), et cela doit t’être bien 

payé.— Au contraire, pas du tout; les travaux de bibliographie 

rapportent peu aux personnes qui ont un nom; Quérard n’est point 

connu, et par conséquent faiblement rétribué; j’ai voulu seulement 

être utile à cette publication qui m’intéresse. — Tu as tort, il faut 

te faire payer ». Voilà Nodier. Le lendemain, l’excellent M. Weiss, 

qui tient beaucoup de notre La Fontaine, vint nous faire part de 

l’exigence de Nodier ; il nous donna un rendez-vous pour que nous 

pussions causer de cette affaire avec le bibliothécaire de l’Arsenal. 

Mais au jour dit, M. Weiss avait rougi de la démarche que Nodier 

lui avait fait faire, ni l’un ni l’autre ne se trouvèrent au rendez- 

vous. M. Weiss repartit, sans que nous le vissions, pour Besançon, 

où sitôt arrivé, il nous écrivit : « Je ne suis plus sous l’influence 

de Nodier, envoyez-moi donc vos épreuves comme par le passé, et 

qu’il ne soit plus question de la prétention que j’ai élevée contre 

mon gré ». Voilà ce qu’a fait celui auquel on ne prodigue pas l’épi- 

thète de bon, et qui la mérite plus que ne l’a jamais méritée No¬ 

dier. La prétention soulevée n’en produisit pas moins une gêne 

entre nous et M. Weiss; nous continuâmes de l’aimer, mais nous 

ne lui envoyâmes plus d’épreuves. Voulant reconnaître, autant que 

notre position précaire nous le permettait, sa précieuse coopération 

momentanée, nous ne crûmes mieux faire que d’offrir à son ami 

Nodier un exemplaire de « la France littéraire » sur grand papier. 

Quinze jours après, il l’avait vendu, et un libraire du Palais-Royal, 

qui l’avait acheté, nous en demandait la suite au même prix que 

Nodier l’avait reçu; le littérateur avait affirmé qu’il en serait ainsi ! 

Inutile de dire que Nodier n’a jamais écrit une ligne sur « la 
France littéraire ». 

III. 

L’histoire de la dédicace d’un ouvrage de Nodier nous fournit 

notre dernière anecdote. Nodier a été l’inévitable pensionnaire des 

listes civiles des rois Louis XVI11 et Charles X ; aussi, à la chute 

de ce dernier, se, trouva-t-il dans rembarras, parce qu’il perdait 

les secours qu’il obtenait sur sa cassette et sur les fonds de 

ses ministres. Pour sortir de cet embarras, ie bon Nodier sous- 
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crivit une lettre de 3,000 fr., et tout fut dit. Tout autre eût pense 

qu’à jour dit il avait un engagement à remplir, et qu’il fallait son¬ 

ger à se mettre en mesure. Celte pensée était trop peu poétique pour 

Nodier : elle ne l’occupa point. L’échéance pourtant arriva. 
On se présenta pour celte lettre de change pendant l’absence de 

Nodier. En rentrant, sa dame lui parla de la visite qu’elle avait 

reçue; pour rassurer L\ime Nodier, son mari lui donna pour défaite 

que cette lettre de change était payable chez Laffitte, quoique rien 

ne l’indiquât, et il n’y donna plus de suite. Mais n’ayant pas été 

payée à présentation, celte lettre de change fut protestée et vingt- 

quatre heures après, un délégué d’huissier se présentait à l’Arsenal. 

C’est alors que Mme Nodhr expliqua que la somme réclamée était 

payable à la Caisse Laffitte, et obtint du délégué d’huissier, contre 

l’usage, qu’il s’y présenterait. La caisse Laffitte ne trouva aucune 

écriture relative à cette lettre ; mais les commis pensèrent que ce 

pouvait être une affaire particulière entre le littérateur et le ban¬ 

quier, et renvoyèrent à M. Laffitte lui-même. Cet homme, auquel 

tous les partis n’ont pas prodigué l’épithète de bon, fut pourtant, 

assez généreux pour acquitter la lettre de change de Nodier, dont 

il n’avait point entendu parler. Ce procédé lui valut vraisembla¬ 

blement une visite de la part de Nodier, ou bien un billet spiri¬ 

tuellement tourné; mais ce qu’il y a de plus positif, c’est que la 

somme fut remboursée par la dédicace des a Souvenirs, Episodes 

et Portraits, pour servir à l’Histoire de la Révolution et de l’Em¬ 

pire. » (Paris, 1831, 2 vol. in-8). Le désir de puiser à la casseite 

du nouveau souverain avait humanisé le vieux royaliste , et par 

quelques publications quasirépublicaines, et dans le nombre celle-ci, 

ilse rallia au parti de la meilleure des Républiques et à ses hommes. 

Que prouvent ces anecdotes contre Nodier? Qu’il fut un faux 

bonhomme, et que du sacerdoce littéraire il en fit un métier; il 

eût pu faire beaucoup pour la postérité, mais le présent le préoccu¬ 

pait davantage. On peut lui appliquer celte devise : 

Tout pour et par l’argent. 

NOELE (Petrus), pseudon. Voy. (aux additions) BEDEAU DE 

SAINT-SULPICE (UN). 

NOËL ou NOUEL (Ed.). Voy. NOUEL. 
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NOISETTE (L.), cultivateur, botaniste et pépiniériste à Paris, 
auteur supposé. 

I. Jardin (le) fruitier, contenant l’histoire , la description et la 

culture des arbres fruitiers, des fraisiers et des meilleures espèces de 

vignes qui se cultivent en Europe ; des principes élémentaires sur 

la manière d’élever les arbres5 sur la greffe, la plantation, la taille, 

et tout ce qui a rapport à la conduite d’un jardin fruitier. Par 

L. Noisette.... ; rédigé, d’après ses notes, par L.-A. Gautier, D. M. 

Paris, Audot, 1813-21, in-A. [5161] 

Cet ouvrage a été publié en quinze livraisons, chacune de 6 planches. 
. Le prix de souscription pour chaque livraison était : fig. noires, 2 fr. 50 c., 

et fig. color., 12 fr. 

— Le même. Sec. édition, considérablement augmentée, et ornée 

de figures de tous les bons fruits connus, gravés sur de nouveaux 

dessins faits d’après nature, par P. Bessa. Paris, Audot* 1832 et 

années suiv., in-8, avec fig. 

Cette seconde édition a paru divisée en deux parties, dont la première 
a pour objet les principes de jardinage et les instruments aratoires; la 
seconde comprend les fleurs. Cette édition a été publiée en trente livrai¬ 
sons, chacune de 6 planches. Prix de chacune : 5 fr. 

II. Manuel complet du jardinier-maraîcher, pépiniériste, bota¬ 

niste, fleuriste et paysagiste (rédigé parlM. Pierre Boitard, natura¬ 

liste). Paris, Rousselon, 1825-27, A vol. in-8, avec un grand 

nombre de planches, AO fr. — Supplément. Paris, le même, 1828, 

in-8, 2 fr. [5162] 

Cette édition a été reproduite en 1855 et années suivantes; comme une 
seconde édition, distribuée en trente livraisons, au prix de 75 c. chacune. 

III. Manuel du jardinier des primeurs, ou l’Art de forcer les 
plantes à donner leurs fruits ou leurs fleurs, dans toutes les saisons. 

Paris, Roret, 1832, in-18, fig., 3 fr. [5163] 

Ce volume, publié sous les noms de MM. Noisette et Boitard, est de ce 
dernier tout seul. 

M. Noisette a pourtant rédigé quelques catalogues des arbustes et des 
fleurs cultivés dans son jardin, et a fourni des notes et des articles pour le 
* Bon jardinier *, depuis 1817, et pour le « Dictionnaire d’agriculture pra¬ 
tique », publié en 1827, par M. le comte François de Neufchâteau. 

NOISSOD, anagramme [E.-A. DOSSION]. 

Épîtrc au poètc-cordonnier (M. François). Paris, Aubry, 1808,, 

in-8 de 8 pages. [516A] 
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NOLLES (le sieur de), pseudon. [François d’Andréa, gentil¬ 

homme provençal]. 

Discours des bons Gouverneurs, tableau du gouvernement de 

Louis de Valois, comie d’Alais. Paris, 1645, in-8. [5165] 

INOMOP HILE , aut. dég. [. Nomophile Du Nouy] , aut. 

de plusieurs articles dans la « Revue numismatique ». 

NOMOPHILE MARCHOIS (LE) (1), pseudon. [Paedoulx DU 

P R Aï]. 

Amas chréiien, ou Extrait de la poésie de Virgile, accommodé an 

Vie! et Nouveau Testament, et reproduit en deux livres par Probe 

Falconia, femme d’Adelphus Romain, mis en vers françois par —, 

Lyon, Jean d’Ogerolles, 1557, in-8 de 69 pages. [5166 

NORBERT (le P.) , pseudon. [Pierre Parisot]. Voy. PLATE! 

(l’abbé C.-P.). 

NORDVILLE (M. de), pseudon. [Philippe Du Mouchet, avoca 

au parlement de Paris]. 

Remarques sur les douaires, ou aliments accordés aux veuves 

sur quelques différences entre les douaires parisien et normand 

1766, in-12. [5167 

V. le « Catalogue des Avocats » (1788), t. II, p. 83. 

NORE (Alfred de\ pseudon. [le marq. Adolphe de Chesnel]. 

1. Animaux (les) raisonnent. Examen philosophique de leur or 

ganisation, de leurs mœurs et des faits les plus intéressants de leu 

histoire. Paris, Delahaye, 1845, in-8, 3 fr. 50 c. [5168 

IL Livre (le) des jeunes personnes, ou Tableau moral de la Vi 

d’une femme, comme fille, sœur, épouse et mère. Paris, le même 

1845, in-12. [5169 

III. Coutumes, mythes et traditions des provinces de France 

Lyon et Paris, Périsse, 1846, in-8, 6 fr. [5170 

NOREW (Mme la baronne Amélie de) , pseudonyme [Alex! 

Eymery]. 

I. Laure et Maurice, ou le petit Tableau de famille. Paris, Dé 

sirée Eymery, 1840, in-18, avec 4 grav., 1 fr. 50 c. [5171 

II. Vertu (la) en exemple, nouveaux Contes moraux; par M. 1 

çomte P. de Ségur et Mme la baronne de Norew. Paris, la mên 

(i) Nomophile, l’ami des lois; Marchons, né dans la Marche. 
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4 840, in-12 5 avec un frontispice et 3 grav., 3 fr. 50 c. — Deux 

•dit. Paris et Limoges, Martial Ardant, 1846, in-12. [5172] 

III. Orpheline (P), ou Bonté d’une grand’ mère. Paris et Li¬ 

tiges, Ardant, 1845, in-32. [5173] 

IV. Album artistique, ou les Récréations de Victor Adam, avec 

exle instructif et amusant, par — . Paris, Payé, sans date (1848), 

n-16. [5174] 

V. Album de lecture. [5175] 

NORGIAT (A.), anagramme [Alexis Rogniat, neveu du général 
lu génie de ce nom]. 

Italie (P) conquise , ou Napoléon au champ de Marengo. Poème 

en xiii chants. Paris, Delaunay, 1837, 2 vol. in-18, 4 fr. [5176] 

NORMAND (UN), auteur déguisé [le marquis Ph. de Ghen- 
nevière]. 

Historiettes baguenaudières. Aix, Aubin, et les libr. de la Nor¬ 

mandie, 1845, in-8 de 156 pages, 2 fr. 50 c. [5177] 

NORMANDIE (Charles-Louis, duc de), pseudonyme. 

Doctrine céleste, ou l’Évangile de N. S. Jésus-Christ dans toute 
sa pureté primitive. Genève, 1839, in-12. [5178] 

Ce livre doit être de l’un des partisans de l’imposteur Naündorff (Voy^ 
l’article Louis-Charles de France), s’étant dit le fils de Louis XVI. 

NORMANDIE (le duc de) , pseudon. qui a été pris par les deux 

derniers imposteurs qui se sont dits fils de Louis XVI : Charles- 

Guillaume Naündorff, horloger allemand, et Claude Perrin (et non 

Henri Hébert, comme nous l’avons dit t. III, p. 69, d’après M. Gis- 

quet), fils de Jean Perrin, boucher à Lagnieu (Ain), et de Marie 

Morel, son épouse, né à Lagnieu , le 7 septembre 1786 , et qui a 

pris divers noms, entre autres celui de baron de Richemont (1)^ 

Vov. LOUIS-CHARLES DE FRANCE. 

NO!» M ANDIN frères, coiffeurs à Paris, auteurs supposés [J.-S.-E, 

Julia]. 
Manuel du coiffeur et du perruquier, contenant l’histoire natu¬ 

relle , chimique et médicale des cheveux, suivie de la toilette de 1» 

(i) Nous donnerons à la fin de notre tome iii de nouveaux renseignements 
authentiques, comme la meilleure réponse à un article contre nous, quia paru 
dans le journal Y Inflexible, n° 19 et 20, article signé l’abbé De la Chapelle* 
l’une des mille et une dupes du sieur Claude Perrin. 
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tête, par MM. Normandin frères, coi (leurs, auteurs de « l’Art du 

coiffeur vengé » [Ouvrage composé par J>-S.-E. Julia]. Paris, rue 

Vivienne, n° 2 bis; Ponthieu, 1827, in-12, avec une pl., 4 f. [5179] 
Dans la préface de cet ouvrage il est dit que les ouvrages de M. Bory 

de Saint-Vincent et ceux du chimiste Julia ont été mis fortement à con¬ 
tribution. Considérer ce dernier comme l’auteur de ce livre, qui se re¬ 

commande par une érudition peu ordinaire chez les coiffeurs, nous paraît 
au moins raisonnable. Fr. littér. 

L’opuscule rappelé sur le frontispice de ce volume est intitulé «l’Art du 
« coiffeur vengé, ou Réflexions de Henri Normandin, relatives à l’art qu’il 
« exerce, sur son utilité, ses agréments, etc. ; précédées de la « Notice 
« sur les perruques pylogènes, extraite des Annales de l’industrie na¬ 
tionale et étrangère ». Paris, Bachelier, 1824, in-8 de 20 pag. — Nous ne 
pensons pas que Julia en soit l’auteur. 

NORVA1RE (Aimé G..* de), nom abréviatif [Aimé Grimaud 

de NORVAIRE]. 

Poésies diverses, suivies du Paganisme vaincu. Paris, au comptoir 

des imprimeurs unis; Delongchamps, 1846, in-12. [5180] 

On trouve dans ce volume Henriquez ou le Cacique d'Haiti. Trag. en 5 a» 
et en vers. 

NORYINS (de), nomabrèv. [Jacques-Marquet de Montbreton 

de]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », à 
N or vins. 

NOSTRADAMUS (Michel), astrologue. Imitations de ses prophé¬ 

ties, publiées sous son nom. 

I. Recueil des révélations et prophéties merveilleuses de saincte 

Brigide, sainct Cirile et plusieurs autres saincts et religieux per- 

sonnages, par Nostre-Dame le jeune. Yenise, 1575, in-12. [5181] 
Très rare. 

II. Véritables (les) prophéties de maître Michel Nostradamus, 

pour dix années. Dinan, Huart, 1816, in-8 de 16 pages. [5182] 

III. Véritables (les) prophéties de Michel Nostradamus, en con¬ 

cordance avec les événements de la Révolution, pendant les années 
1789, 1790 et suivantes, et jusqueset y compris le retour de S. M. 

Louis XVIII. Par L. P. (L. Pissot ). Paris, Lesné, 1816, 2 vol. 

in-12, fig., 6 fr. [5183] 

IV. Nouveaux et vrais pronostics de Michel Nostradamus, cal¬ 

culés et supputés très exactement d’après les observations des an¬ 

ciens; à commencer en l’année 1817 jusqu’à l’année 1821, indu- 
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sivement, avec l'ouverture de son tombeau et un abrégé de sa vie. 

Avignon, Chaillot, 1817, in 8 de 16 pages. [51 SA] 

V. Prophéties nouvelles et universelles de Michel Nostradamus, 

pour les années 1817 à 1820. Bordeaux, Lawalle jeune, 1817, in-12 

de 12 pages. [5185] 
VI. Prophéties curieuses de Michel Nostradamus, trouvées dans 

sa tombe, au moment de l’ouverture, dans l’église des Cordeliers 

de Salon, pour 1832 à 1839. Toulouse, Bénichet, 1832, in-8 de 8 

pages. [5186] 
Vf]. Prophéties curieuses de Michel Nostradamus, pour huit 

ans, depuis l’année 1835 jusqu’à l’année 1842 inclusivement. 

Clermont-Ferrand, de l’impr. de Veysset, 1835, in-12 de 36 pages. 

[5187] 
VIII. Petit (le) Liégeois de Michel Nostradamus pour l’année 

1849. XIIIe année. Paris, Pagnerre, 1848, in-24 [5188] 
L’astrologue liégeois se nommait Mathieu Laensberg. 

IX. Bonheur public (le), prophétie de Michel Nostradamus, trans¬ 

it ée et mise en lumière par Girault de Saint-Far geau. Paris, de 

l’impr. de Poussielgue, 1848, in-fol. de 4 pages. [5189] 

X. Prophète (le) français, par —. Almanach journalier pour 

1850, ou le Voyageur autour du monde. Paris, Pagnerre, 1849, 

in-24. [5190] 
Enfin M. Eugène Bareste, après avoir publié un volume intitulé : Nos¬ 

tradamus (Paris, Maillet, 1840, in-12, avec un portrait), a fondé dans la 
même année un Almanach prophétique, dont le succès s’est soutenu par suite 
d’un engouement ridicule pour les prophéties de toutes sortes. 

NOSTRADAMUS (Joseph-Victor), 'pseudonyme. 

Almanach et prédictions charivariques pour l’année 1843. Paris, 

Gonon,1843, in-18 de 36 pages. [5191] 

NOTAIRE (UN), auteur déguisé [Émile Maillard, d’Angers, 
notaire à Ancenis]. 

Réformes à apporter à l’institution notariale. Angers, Cosnieret 

Lachèse, 1846, in-8. [5192] 

Le même auteur a fait des articles pour le feuilleton du journal de 
Maine-et-Loire. F. Gr. 

NOUEE (Ed.), pseudon. [Edmond De Manne, employé au dé¬ 

partement des imprimés à la Bibliothèque nationale]. 

I. Femme (la) de chambre, ou Luxe et détresse* vaudeville en un 

acte (et en prose). Paris, Barba, 1831, in-8. [5193] 
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II. Un dimanche à Londres, ou Vive la France. Esquisse vau¬ 

deville en un acte (et en prose), l’aris, Malaisie, 1831, in-8. 
[5195] 

M. De Manne a fait représenter sous le môme pseudonyme un troisième 
vaudeville, le Mouchoir bleu, qui n’a pas été imprimé. 

NOUGARET (Chariotte-Éléonore), âgée de six ans, aul. supp. 

[P.-J.-B. Nougaret]. 

Hommage (P) de l’enfance, adressé au roi et à la reine. Paris, 

les mardi, de nouv., 1774» in-8. [5193] 

NOUVEAU CONVERTI (UN), auteur déguisé. 

Réponse d’— à la Lettre d’un réfugié, etc. Paris, Étienne Noël, 

1689, in-12 [5196] 

Attribué faussement à Pélisson. 

NOUVEAU THÉOPHILE (le), apocr. [de La Charnays, gen¬ 

tilhomme nivernois]. 

Vers (les) salyriques et énigmatiques du —. Paris, Ilulpeau, 1626, 

iti-12. [5197] 

Ce volume n’est autre chose que le livre intitulé : Ouvrage poétique du 

sieur de La Charnays, gentilhomme nivernois. Paris, Hulpeau, 1626. L’impri¬ 
meur ne le vendant pas, a fait tout simplement effacer du litre les mots 
imprimés ici en italique, et il y a substitué les autres : puis il a arraché 
les huits premiers feuillets, contenant l’épître dédicatoire avec l’avertis¬ 
sement. Théophile Viaud étant mort en 1626, Hulpeau crut attirer les cha¬ 
lands en donnant son livre pour du Nouveau Théophile (Magasin encyclopé¬ 
dique, 3e année (1797), t. 3, p. 248). 

A. A. B-r. 

NOVALBA, pseudonyme. 

Cocarde (la), et jusqu’à quel point il faut s’y fier et s’en défier. 

Paris, L’Huillier, 1814, in-8 de 8 pages. [5198] 

NOVALIS, pseudon. [Frédéric-Louis de Hardenberg] littéra¬ 

teur allemand, qu’il ne faut pas confondre avec le ministre d’Étal 

de Prusse; mort le 25 mars 1801. 

Schriften, herausgeben von Ludwig Tieck und F. Sclilegel. 

Paris, Locquin; gebrueder Tétot, etc., 1837, in-8, 6 fr. 15299] 
Premier volume d’une « Bibliothek deutscher Classiker ». 

— Die selben. Paris, Baudry, 1841, in-8, 4 fr. 50 c. 

L’édition originale est de Berlin, 1802, 2 vol. in-8. Une o** édition a été 
publiée dans la môme ville, chez lteiiner, en 1832, 1 vol. gr. in-12. 
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NOVICE (UNJ, 'pseudonyme [SÈLls]. 

Lettres écrites de la Trappe, par — ; mises au jour par M****, 

avec cette épigraphe : C’est renoncer à sa qualité d’homme, aux 

droits de Thumanité, à ses devoirs. J.-J. Rousseau. Paris, Garnery* 

l’an 1er de la République (1790), in-12 de 130 pages. [5200] 

Il faut voir dans l’ouvrage même (ou règne l’intérêt le plus touchant, le 
plus vif, et qui contient d’ailleurs des recherches curieuses sur la maison 
de la Trappe) par quels degré le novice arrive à une ferveur extrême, qui 
dégénère en une espèce de délire, puis s’éteint entièrement, sans cepen¬ 
dant que la véritable piété en souffre. Les perplexités de ce jeune homme, 
à qui les décrets de la raison étaient chers, pour qui les principes de sa 
religion étaient sacrés, finissent par un sage retour, qu’indique sa der¬ 
nière lettre. Pet. Affich., 18 sept. 1790. 

N. S. G. (le C.) auteur déguisé [l’abbé Marie-Nicolas-Silvestre 

Güillon, depuis évêque de Maroc]. 

Sur le respect dû aux tombeaux et sur l’indécence des inhuma¬ 

tions actuelles. Paris, 1799, in-8 de 39 pages. [5201] 

N. S. G. P***, auteur déguisé [N.-S. GüILLON-Pastel]. 

Promenade savante des Tuileries, ou Notice historique et cri¬ 

tique des monuments du jardin des Tuileries, dans laquelle sont 

relatées les erreurs commises dans les précédentes descriptions. 

Paris, an yii (1799), in-8. [5202] 

NUCERIN (J.), pseudon. [Jean Gilles, appelé ordinairement 

Nucerin, parce qu’il était né dans la petite ville de Noyers en 

Auxois]. 

Proverbes communs et belles sentences pour familièrement par¬ 

ler latin et français à tous propos, composés par—(traduits en vers la¬ 

tins). Lyon,Rigaud, 1556, in-16'; Paris, Mesnier, 1602, in-12. [5203] 

L’original français de Jean de La Veprie a été imprimé avec le latin dès 

1519, à Paris. Hubert de Suzanne (Sussanœus) a donné une édition aug¬ 
mentée de ce recueil en 1552, in-8. 

NUGENT (le comte Ch. de) nom abrév. [deNuGENT de Rothe], 

maître des requêtes. Pour la liste de ses ouvrages, voy. la « France 

littéraire », à Nugerit. 

NUMA ARMAND (J.), auteur déguisé [Armand Jautard], 

I. Avec M. Albèric Second : la Peur du mal, comédie en un 

acte, mêlée de couplets. Théâtre de l’Ambigu-comique, le 31 mars 
1842. Paris, Beck, 1842, in-8. [5204] 

Faisant partie de la « Mosaïque, recueil de pièces nouvelles ». 

111 23 
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II, Avec M. Max Revel [Max. Revellière] : les Petits Mystères 

du jardin Mabille dévoilés. Paris, rue d’Enghien, n° 10, 1844, 

in-32. [5205] 
NUS-FOLLET, auteur déguisé [Eug. Nus et Aug. Follet]. 

I, Adultère (P), drame en trois actes. Représenté sur le théâtre 

Saint-Marcel, le 21 septembre 1839. Paris, Gallet, 1839, in-8, 

30 c. [5206] 

Faisant partie de « Paris dramatique ». 

II. Avec M. Ch. Desnoyers : Jacques le Corsaire, drame en 

cinq actes. (Théâtre de la Gaîté, le 4 mai 1844). Paris, Marchant, 

1844, in-8, 50 c. [5207] 
Faisant partie du « Magasin théâtral ». 
M. Eugène Nus est auteur de quelques autres pièces et de quelques au¬ 

tres écrits qu’il a signés Eug. Nus.. 
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OBERN (le docteur), pseudôn. [Voltaire]. 

Dieu et les Hommes, œuvre théologique, mais raisonnable, 

par —; traduit par Jacq. Aimon [autre masque de Voltaire]. Ber¬ 

lin, Christ, de Voss, 1769, in-8. [5208] 

Ouvrage de la composition de Voltaire, qui, sur le réquisitoire de 
l'avocat général Séguier, fut condamné au feu par arrêt du parlement de 
Paris, en date du 18 août 1770, et condamné par décret dé la cour de Rome 
du 3 décembre de la même année; avec trois autres ouvrages, réunis sous 
le titre d’Évangile du jour. 

On a souvent confondu cet ouvrage avec un livre de métaphysique, de 

Sissous de Valmire, intitulé «Dieu et l’Homme». Amsterdam (Troyes), 
1771 j in-12 de 330 pages, et quelques biographes, trompés par la ressem¬ 

blance des titres, ont reproché aux éditeurs des Œuvres de Voltaire d’avoir 
compris, parmi ses ouvrages, celui de Sissous de Valmire. 

L’ouvrage de Voltaire est du mois d’octobre 1769. 
On en parle dans les « Mémoires secrets », à la date du 2 novembre. — 

C’est deux ans après que Voltaire l’eut publié que parut celui de M. Sis¬ 
sous de Valmire. L’auteur avait envoyé son ouvrage à Voltaire, qui lui en 
accusa réception par une lettre du 27 décembre 1771, imprimée dans la 
Correspondance générale. Cette lettre est adressée à M. Sissous de Val- 
myre, avocatdu roi au bailliage de Troyes. Feu M. Ducroisi, secrétaire rédac. 
teurdu «Tribunat », en avait une copie qu’il tenait de M. E.-T. Simon, de 
Troyes (mort en 1818), ancien bibliothécaire du « Tribunat ». Elle a depuis 
été imprimée dans le t. II du « Supplément au Recueil des Lettres de 
M. Voltaire » (1808, 2 vol. in-8 et 2 vol. in-12). 

OBREGON (Marc d’), pseudon. [Vincent Espinel]. 

Relations de —, traduites de l’espagnol par le sieur d'Audiguer. 

Paris, J. Petitpas, 1618, 1633, in-8. [5*209] 

Livre curieux qui a servi de modèle pour le roman de Gil-Blas. 

OBSERVATEUR (UN), auteur déguisé. [D. Knox]. 

Lettres écrites par — , sur le démembrement de la Pologne. 

1793, in-8. [5210] 

OBSERVATEUR (UN). Voy. J*** D. 

ORSERVATEUR (UN), auteur déguisé [Albert]. 

Véritables (des) causes qui ont amené la ruine de la colonie de 

Saint-Domingue, et des moyens certains d’en reprendre posses- 
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sion, et de vivre tranquillement à l’abri des nouveaux ouragans po¬ 

litiques; par —, ami de la paix, de la justice et de la vérité, 

témoin de tous les événements. Paris, Dentu, 1814, in~8, 2 fr. 50 c. 

[5211] 

OBSERVATEUR (L’), pseudonyme [F.-A. Henry]. 

I. Départ (le) d’Emma. Première élégie. A Mlle Anaïs. — Les 

Regrets Deuxième élégie. A la même. Troyes, de l’impr. de 

Gobelet, D. S., in-8 de 4 pages. [5 212] 

II. Élégie à Mademoiselle ... .. d roves, Goblet, S. D., in*8 de 

4 pages. [5213] 

III. Épître à Mlle Emilie Kinard (alors actrice au théâtre de 

Troyes). Troyes, Goblet, S. D., in-8 de 4 pages. [5214] 

Ces trois opuscules n’ont point été annoncés par la « Bibliographie de 
la France » : ils ont été publiés de 1818 à 1822. 

OBSERVATEUR ADMINISTRATIF (UN), auteur déguisé. 

Lettres d’ — à un député sur l’administration intérieure et sur 

la législation qui la régit. Paris, de l’impr. de Beiin, 1833'35, in-8. 

[5215] 
Il a été publié trois lettres : la dernière, de 1835, est sur la loi commu¬ 

nale, et forme 76 pages. 

OBSERVATEUR BON-SENS (L’) , pseudonyme [Jean-Paul 

Marat]. 

Lettres de — à M. de***, sur la fatale catastrophe des infortunés 

Pilastre de Rosier et Romain, les aéronautes et l’aérostation. Lon¬ 

dres et Paris, Méquignon, 1785, in-8 de 39 pages. [5210] 

OBSERVATEUR DE LA MARINE (UN), auteur déguisé [For¬ 

fait]. 
Lettres d’—. Paris, an x (1802), in-8. [5217] 

OBSERVATEUR HOLLANDAIS (P), pseudon. [Jacob-Nicolas 

Moreau, historiographe de France]. 
I. Observateur (F) hollandais, ou Lettresde M. Van ***àM. Il*** 

de La Haye, sur les affaires présentes. La Haye (Paris), 1755-59, 

5 vol. in-12. [5218] 

Espèce de journal politique contre l’Angleterre, qui commença la répu¬ 
tation de Moreau comme publiciste. 

L’auteur y développe avec talent les intérêts et la situation des divers 

États de l’Europe. 
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Selon quelques bibliographes et les auteurs de la « Biographie univer¬ 
selle», ce recueil renferme 47 lettres. 

Il existe un volume de cet ouvrage qui a été tiré à part sous le titre 
de l'Europe ridicule, ou Réflexions politiques sur la guerre présente. Cologne, 
1757, in-12. 

II. Mémoires pour servir à l’histoire de notre temps, par —. 

Francfort, 1757, 2 vol. in-12. [5219] 
Ouvrage refondu dans la collection suivante. 

III. Mémoires pour servir à l’histoire de notre temps, contenant 

des réflexions politiques sur la guerre présente, par — ; rédigés et 

augm. par M. D. V. (Emer de Vattel). Francfort, 1758-62, 30 vol. 

in-8. [5220] 
Le quatrième volume est intitulé : Mémoires pour servir à l’histoire de 

notre temps, par rapport aux dissensions présentes entre la Grande-Bre¬ 
tagne et la république des Provinces-Unies au sujet des déprédations 
angloises sur mer. 

Le cinquième a pour titre : Mémoires pour servir à l’histoire de notre 
temps, par rapport à la république des Provinces-Unis, recueillis du hol- 
landois. 

L’éditeur a donné six autres volumes sous le titre de Nouveaux Mé¬ 

moires pour servir à l’histoire de noti'e temps. On trouve dans cette suite les 

différents ouvrages donnés sous le titre de Point d’appui, etc., entre autres 
le Point d’appui, ou les Intérêts présens des principales puissances, trad- 
de l’anglois de mylord Bolingbrocke. C’est la traduction de Y État présent 

de l'Europe, tracé par ce grand publiciste. On trouve aussi dans cette suite 
les différons poèmes attribués à Chevrier, tels que YAcadiade, YAlbionide> 

YHanovriade, la Mandrinade et la Prussiade. 

Plusieurs morceaux de prose contenus dans cette suite sont du même 
Chevrier, entre autres le Point d’appui entre Thérèse et Frédéric et Y His¬ 

toire de la campagne de 1758. 
Quelques exemplaires de la Prussiade et des autres poèmes ont été pu¬ 

bliés séparément sous le titre de Poèmes sur l’histoire de notre temps, 2 vol. 
in-12. L’exemplaire que j’ai eu sous les yeux contenait, au lieu de la Prus¬ 
siade, poème nouveau en quatre chants, en vers liéroï-comiques, par un 

anonyme (peut-être le major Gordon), la Prussiade, poème en quatre 

chants et en vers alexandrins, par M. de Sauvigny. Ainsi, dans ces sortes 
d’exemplaires, on a substitué l’éloge à la satire-. 

Il est probable que les Mémoires politiques concernant la guerre et la 
paix, etc., par de Vattel, font partie de cette collection. 

A. A. B.-R. 

OBSERVATEUR IMPARTIAL (UN), auteur déguisé [A.-S. 

d’Arnay], 

Lettres d’— sur les troubles actuels de la Hollande. Nimègue 

(Berne), 1787, in-8. [5221] 
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OBSERVATEUR IMPARTIAL (UN), auteur déguise. 

Almanach du théâtre des Jeunes Élèves, de la rue de Thion- 

ville. Dédié aux jeunes élèves, pour l’an ix. Contenant des vers, 

des couplets, des bons mots et des anecdotes ; précédés d’une No¬ 

tice sur les principaux élèves, et sur les ouvrages nouveaux qui ont 

paru sur ce théâtre dans le cours de l’an vm. Par —, qui ne con¬ 

naît ni Pierre, ni Jacques. Paris, Hugelet, 1801, in-18 de 90 pag., 

avec fig., 60 c. [5222] 

OBSERVATEUR IMPARTIAL (UN), auteur déguisé [P.-Jean- 

Bapt.-Publicola Chaussard]. 

Pausanias (le) français. — Salon de 1806. — Ouvrage dans le¬ 

quel les principales productions de l’école actuelle sont classées, 

expliquées, analysées, à l’aide d'un commentaire exact, raisonné, et 

représentées dans une suite de dessins exécutés et gravés par les 

plus habiles artistes; publié par —. Paris, 1807, in-8. [5223] 

OBSERVATEUR IMPARTIAL (UN), auteur déguisé. 

Guizot et Lamartine, ou la Politique du cabinet du 29 octobre 

jugée par —. Paris, Dussillion, 1843, in-8 de 94 pag. [5224] 

OBSERVATEUR PHILOSOPHE (UN), auteur déguisé [BlL- 

laud-Varenne]. 

Question du droit des gens : Les républicains d’Haïti possèdent- 

ils les conditions requises pour obtenir la ratification de leur indé¬ 

pendance? Tome 1er. Au Port-au-Prince, 1818 (an xv de l’indé¬ 

pendance), in-4. [5225] 

OBSERVATRICE (L*), auteur déguisé [Mme Victorine Collin], 

auteur, sous cette qualification, de quelques articles fournis à « la 

Mère institutrice » Journal publié par M. Lévi. 

OCHOA (D.), pseudon. [Achille Jubinal], auteur d’articles dans 

« le Voleur ». 

OCTAVE, auteur déguisé [le baron Octave de CÈS CaüPENNE, 

anc. directeur du théâtre de l’Ambigu-Comique]. 

Avec M. Tyrtèe [Tastet] : la Réputation d’une femme, mélodr. 

en trois actes et dix tableaux, tiré des « Contes de i’atelier ». Re¬ 

présenté sur le théâtre de l’Ambigu-Comique, le mardi, 22 mai 

1832. Paris, Dondev-Dupré, 1832, in-8 de 80 pages. [5226] 
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OCTO, pseudonyme [J.-B. DüpUIS-Delcourt]. 

I. Avec MM. Palmir [Sautiquet] et Rameau [J.-A.-F. Mutin] : 

Han d’Islande, mélodrame en trois actes et en huit tableaux, à 

grand spectacle, tiré de M. Victor Hugo. Représenté sur le théâtre 

de l’Ambigu-Comique, le 25 janvier 1832. Paris, Barba, 1832, 

in-8, 2 fr. 50 c. [5227] 

II. Avec MM. V. Ralier et Saint-Yves. [E. Dèaddè] : Odette, 

ou la petite Reine, chronique-vaudeville du temps de Charles VI. 

Représentée sur le théâtre de l’Ambigu-Comique, le 24 avril 1832. 

Paris, Leclaire, 1832, in-8, avec une planche lithogr. [5228] 

OCTOGÉNAIRE (UN), auteur déguisé [J. F. Le FÉLORe]. 

Vieille (la) muse picarde, recueil des couplets chantés dans les 

festins civils et militaires, à St-Quentin, en réjouissance du réta¬ 

blissement de la famille des Bourbons sur le trône français. Vers 
1816. [5229] 

Resté manuscrit. 

OCTOGÉNAIRE (UN), né en 1776, pseudon. [AlexandreMazas, 

né beaucoup plus tard]. 

Trente (les) premières années de Henri V le Bien-Aimé, roi de 

France et de Navarre, ci-devant duc de Bordeaux. Récit fait en 

1857, par—; contenant un aperçu des règnes de Louis XVI, 

Louis XVIII, Charles X, Louis XIX. Paris, 1820, in-8, de 80 

pages avec un portrait, 2 fr. 50 c. [5230] 

OCTOGÉNAIRE (UN), auteur déguisé. 

Journalisme (du), et du seul moyen pour le gouvernement de 

contrebalancer son action. Versailles, Dufaure, 1850, in-8, de 40 

pages. [5231] 

O. D. et O*** D*** (la comtesse), auteur des « Mémoires et 

Révélations d’une femme de qualité sur Napoléon, Louis XVIIÏ, 
Charles X et la cour de Louis Philippe, pseudon. [le baron de 

Lamothe-Langon|. 

I. Femme (la) du banquier; par la comtesse O.... du,.,. Paris, 

Lachapelle, 1832, 2 vol. in-8, 15 fr. [5232] 

II. Duchesse (la) de Fontange; par Mme***, auteur des Mé¬ 

moires d’une femme de qualité. Paris, Ménard, 1833, 2 vol. in-8, 

15 fr. [5233] 

III. Comte (le) de Saint-Germain et la marquisç de Pompadour; 

'4 



ODRY 

par Mm« de D***, auteur des « Mémoires d’une femme de qualité », 

et de la « Duchesse de Fon lange ». Paris, Lecointe et Pougin, etc. 

1834, 2 vol. in-8, 15 fr. [5234] 

IY. Gagliostro, ou l’Intrigant et le Cardinal ; par l’auteur des 

« Mémoires de Mme Dubarry et de i\llle Duthé». Paris, La Cha¬ 

pelle, 1834, 2 vol. in-8, 15 fr. [5235] 

V. Auditeur (P) au Conseil d’État. Histoire de l’Empire. Par la 

comtesse O. D...., auteur des «Mémoires sur LouisXVIII, le Con¬ 

sulat et l’Empire», «la Femme du banquier», «la Ducehsse de Fon- 

tange». Paris, La Chapelle, 1834, 2 vol. in-8, 15 fr. [5236] 

VI. Roi (le) et la grisette; par l’auteur Ses « Mémoires de Mme Du¬ 

barry ». Paris, La Chapelle, 1836, 2vol. in-8, 15 fr. [5237] 

VII. Espionne (P) russe, ou la Société parisienne. Par Mme lacom- 

tesseO. D.... Paris, La Chapelle, 1838, 2 vol. in-8, 15 fr. [5238] 

Pour les autres ouvrages cités dans les litres que nous venons de donner, 
Voy. les articles Dubarry, Duthé, Femme de qualité. 

ODIN (le comte Maxime), auteur supposé [Ch. Nodier]. 

Smarra, ou les Démons de la nuit, songes romantiques. Trad* 

de l’esclavon du— (composé en franc, par Ch. Nodier). Paris, 

Ponthieu, 1821, in-12, 3 fr. [5239] 

0. D. M. DE B., auteur déguisé [O.-D. MlCAUD,de Besançon], 

A Némésis, à l’occasion de sa satire à M. Persil, (n° du 8 jan¬ 

vier 1832), (En vers). 20 janvier 1832. Paris, de l’impr. de Félix 

Locquinj 1832, in-8 de 14 pages. [5240] 

O’DONNOR (Andrew), pseudonyme [A. Fontaney]. 

Parlement (le) anglais en 1835. I. La Chambre des Communes, 

il. La Chambre des Lords. [5241] 

Impr. dans la « Revue des Deux-Mondes », IVe série, t. III (1855). 

ODRY (Charles), célèbre acteur bouffcndu théâtre des Variétés^ 

auteur supposé. 

Odry, à l’exemple de Frédéric Lemaitre, a rais son nom a trois pièces, 

et, comme lui, n’a jamais écrit pour le théâtre : les auteurs qui l’ont 
improvisé vaudevilliste sont MM. Courcy et Langlé. On lui a encore at¬ 
tribué une part dans « le Comte Odry », de MM. Jousselin de la Salle et 
Vauderbuch, et dans « la Bande joyeuse », de MM. Achille Dartois et 
H. Dupin, au même titre que pour les trois précédentes, par plaisanterie. 
D’autres écrivains ont fait de la même façon, un poète de Ch. Odry. Nous 
avons s?ous son nom : 1° Trois Mcsseriiennes (1821), qui sont dcM.Montigny ; 
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2° la Complainte de Clara Wendel (1826), qui est de Marion du Mersan ; 
5» les Cornichons, couplets, qui sont d’un des MM. Dartois. Une seule des 
quatre facéties attribuées à Odry est véritablement de lui : ce sont les 

Gendarmes, poëme en deux chants (1820), et cela de son propre aveu. Il 
n’a, dit-il, jamais fait autre chose que cette plaisanterie, qui ne signifie 
rien ; après sa composition l’auteur a brisé sa plume. 

OENOPION, pseudon. de Boivin sous lequel ses poésies latines 

ont été insérées dans le volume intitulé « Poetarum ex Academiâ 

Galliciâ». Parisiis, 1738, in-12; — Hagæ Comitum, 1740, in-8. 

OFFICIER (UN), auteur déguisé. 

Voyage dans les parties intérieures de l’Amérique; trad. de l’angl. 

(par Le Bas), Paris, 1790, 2 vol. in-8. [5242] 

OFFICIER (UN), auteur déguisé [l’amiral Tchitchagoff, 

ancien ministre de la marine russe]. 

Relation du passage de la Bérézina, par — , présent à l’affaire, 

écrite d’abord en anglais et traduite en français par un anonyme. 

1814, in-8. A.-A.-B.-r. [5243] 

C’est vraisemblablement une autre édition de cette traduction qui a paru 
sous le titre de Relation impartiale du passage de la Bérézina, par Varmée 

française, en 1812, par un témoin oculaire. Paris, Barrois l’aîné, 1814, in-8 
de 48 pages avec une carte. 

Plus tard l’amiral Tchitchagoff, réfugié en Angleterre, a fait paraître 
dans le « Foreign Quarterly Review » , n° 53, avril 1841, des extraits de ses 
Mémoires, qui ne sont pas favorables à la Russie. Ces extraits renferment 
aussi une relation du passage de la Bérézina , qui a été critiquée par le 
général Danilevsky, dans un ouvrage qui a été traduit en français, sous 
ce titre : 

Le Passage de la Bérésina (sic), traduit du russe du général Danilevski » 
d’après des documents authentiques, orné de douze plans de batailles et 
de positions, et précédé d’un Avant-Propos (par le traducteur, M. Jacq. 
Tolstoï). Paris, impr. de Cosson, 1842, gr. in-8 de 258 pages, avec dix 

planches. 

L’Avant-Propos, signé T.y, ne remplit pas moins de 64 pages. 

OFFICIER A DEMI-SOLDE (UN), pseudon. [Louis-Amédée 

de Bast], 

Ma destinée, épître d’ — à un de ses amis, étudiant en méde¬ 

cine. Paris, Gillé, 1811, in-8, de 11 pages. [5244] 

OFFICIER ALLEMAND (UN), auteur déguisé. 

Lettre d’ — au Spectateur (du Nord), sur la guerre, la situation 

actuelle des armées, les probabilités qui se présentent pour lacam- 
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pagne prochaine. M— 20 mars 1797. — Impr. dans le Specta¬ 

teur, n° de mars 1797. Deuxième Lettre, sur la guerre présente. 18 

avril. Ibid., avril 1797, p. 115-138. [5245] 
Ces deiix lettres sont signées D.... 

OFFICIER AU CORPS IMP. DU GÉNIE (UN), auteur déguisé 
[Adrien Le Roux]. 

Adriennes (les), nouvelles recueillies et mises en vers. Paris, 

Giguet et Michaud, 1805, in-18, sur grand raisin, 2 fr. 50 cent. 
[5246] 

OFFICIER AUTRICHIEN (UN), auteur déguisé [le prince de 

Ligne]. 

I. Fantaisies militaires. 1780, in-8. [5247] 

Réimpr. à la suite de l’ouvrage suivant. 

II. Préjugés militaires. — Fantaisies militaires. Kralovelhota, 

1780-83, 2 vol. in-8. [5248J 

OFFICIER AUTRICHIEN (UN), auteur déguisé [le général 

major Stutterheim, mort vers 1812]. 

Guerre (la) de l’an 1809 entre l’Autriche et la France. Avec car¬ 

tes et plans. Tome 1er (et unique). Vienne, del’impr. d’Ant. Strauss, 

1811, in-8. [5249] 

OFFICIER D’ARTILLERIE (UN), auteur déguisé [Tronson 

du Coudray]. 

Lettres d’— à un officier-général, sur les questions qui agitent 

l’artillerie relativement aux changements qui y ont été faits depuis 

1764. Amsterdam, Arkstée et Merkus [(Paris), 1774, in-8. 

[5250] 

Cet ouvrage a été reconnu par Tronson du Coudray, dans la Discussion 

nouvelle. Saint-Auban nous apprend, p. 161 du Mémoire sur les nouveaux 

systèmes, édition de 1776, que l’édition de ces Lettres, adressée à la veuve 
Duchesne, à Paris, en 1773, ayant été saisie, on en fit paraître une autre 
édition (celle que j’ai décrite), dans laquelle on avait changé seulement la 
page première. A. A. B-r. 

OFFICIER D’ARTILLERIE (UN), auteur déguisé. 

Correspondance d’— pendant la campagne de 1814. [5251] 
Imprimé à la suite du n° 2358. 

OFFICIER D’ARTILLERIE (UN), auteur déguisé [Paui-Chr.- 

]Slis. de Merlin]. * 



OFFICIER DE DRAGONS 363 

Château (le) de Carqueranne, singulier roman. Paris, Risler ; 

Corbet aîné, 1839, in-8, 5 fr. [5252] 

OFFICIER D’ARTILLERIE A CHEVAL (UN), auteur déguisé 

[Paul-Louis Courier]. 

Commandement (du) de la cavalerie et de l’équitation. Deux li¬ 

vres de Xènophon, traduits en français. Paris, Eberhart, 1812, 

in-8. [5253] 

OFFICIER D’ARTILLERIE HOLLANDAIS (UN), auteur dé¬ 

guisé [de Musly]. 

Remarques d’—, sur une brochure qui a pour titre : « Observa¬ 

tions et expériences sur l’artillerie » (du chev. d’Arcy). Maestricht, 

1776, in-8. [525A] 

OFFICIER DE CAVALERIE (UN), pseudon. [Jos.-Elz.-Dom. 
Brrnardi, jurisconsulte]. 

Influence (de T) de la philosophie sur les forfaits de la Révolu¬ 

tion. Paris, À.-A. Lottin, 1800, in-8. [5255] 

OFFICIER'DE DRAGONS (UN), auteur déguisé [de MON- 

DÉSIR]. 

I. Manuel du dragon, extrait des principales ordonnances rela¬ 

tives aux dragons, etc., avec un détail historique sur l’origine de 

ce corps. Paris, 1779. — Nouv. édition, corrigée et augm. Paris, 

Cellot, 1781, in-12. [5256] 

IL Manuel pour le corps de l’infanterie, extrait des ordonnances 

relatives à l’infanterie française. Paris, de Fimpr. royale, 1781, 

in-12. [5257] 

OFFICIER DE DRAGONS (UN), auteur déguisé. 

Roman (le) pris par la queue. Paris, 1802, 2 vol. in-12 [5258] 

Voy. le Mag. encycl., 8e ann., 1803, t. VI, p. 134. 

OFFICIER DE DRAGONS (UN), auteur déguisé [Sim. COIF- 

FIER DE Moret]. 

Cheveu (le), précédé du Voyage, conte en vers libres. Paris, 

Fréchet, 1808, 2 vol. in-12, 3 fr. [5259] 

OFFICIER DE DRAGONS (UN), auteur déguisé [ le marq. 

Roger de Ginestous]. 

Satire du XIXe siècle. Paris, Denlu, 1821, in-8 de 32 pages. 

[5260] 
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OFFICIER D’ÉTAT-MAJOR (UN), auteur déguisé. 
Observations sur le rétablissement, au budget de la guerre, du 

supplément de solde dans Paris. Paris, impr. et iibr. militajre de 

Gaultier-Laguionie, 1842, in-8 de 8 pages. [5261] 

OFFICIER D’ÉTAT-MAJOR (UN), pseudon. [Ed. Garnot, 

libraire]. 

Derniers événements de Paris, racontés à la France républicaine. 

Paris, Garnot et Barba, 1848, in-8, 25 c. [5262] 

OFFICIER D’ÉTAT-MAJOR (UN), auteur déguisé [le général 

Oudinot, duc de Reggio]. 

Précis historique et militaire de l’expédition française en Italie. 

Marseille, 1849, in-8. [5263] 

Si ce Précis n’est pas l’œuvre de M. Oudinot, c’est du moins une éma¬ 
nation de sa pensée. 

OFFICIER D’INFANTERIE (UN) , auteur déguisé [LANNOY, 

officier au régiment de Cambrésis], 

Loisirs d’—. Bruxelles, 1784, in-8. [5264] 

OFFICIER D’INFANTERIE (UN), auteur déguisé. 

Examen de la question militaire belge, dans ses rapports avec les 

intérêts généraux du pays, pour servir de réponse à M. H. Mari- 

cha!. Bruxelles, Desprez-Parent, 1844, in-8, 1 fr. [5265] 

OFFICIER DE L’ARCHEVÊQUE DE LYON (UN), auteur dé- 

guisè [Demia, directeur-général des écoles de Lyon]. 

Trésor clérical pour acquérir et conserver la sainteté ecclésiasti¬ 

que. Lyon, Certe, 1682, in-8. [5266] 
Réimprimé avec le nom de l’auteur. 

OFFICIEPv DE L’ARME (UN), auteur déguisé. 

Instruction sur les devoirs de la gendarmerie dans son service 

ordinaire et extraordinaire. Paris, Léautey, 1849, broch. in-18. 

[5267] 

OFFICIER DE L’ARMÉE BELGE (UN), auteur déguisé. 

I. Recueil de rapports militaires, suivi de l’Itinéraire du colonel 

Dufour, de l’Itinéraire de l’agenda d’état-major et des données 

pour évaluer le développement de toutes armes dans les camps, 

paarches, manœuvres, etc., etc. Bruxelles, Van Roy, 1845, in-8, 

3 fr. [5268] 

IL Guerre (la) des bois et la guerre des montagnes, avec des 
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rapports sur la défense et l’attaque d’un bois et sur l’attaque et la 

défense d’une grande chaîne de montagnes. Supplément au Re¬ 

cueil des rapports militaires. Bruxelles, Van Roy, 1847, in-8, 1 fr. 

50 c. [5269] 

OFFICIER DE L'ARMÉE D’AFRIQUE (UN), auteur déguisé. 

Quelques mots sur le trésor d’Alger. Paris, de l’impr. de Don- 

dey-Dupré, S. D. (1830), in-8 de 16 pages. [5270] 

OFFICIER DE L’ARMÉE D’AFRIQUE (UN), auteur déguisé 

[le lieutenant-général Desprez, chef d’état-major-général]. 

Journal d’—. Paris, Anselin, 1831, in-8 avec un plan, 5 fr. 

50 c. [5271] 

OFFICIER DE L’ARMÉE D’AFRIQUE (UN), auteur déguisé 

[A. de Latour-Dupin]. 

Expédition de Constantine. — Impr. dans la Revue des Deux- 

Mondes, IVe série, tom. xm (1838). [6272] 

OFFICIER DE L’ARMÉE DU ROY (UN), auteur déguisé 

[Stoupe, officier Suisse]. 

Religion (la) des Hollandais, représentée en plusieurs lettres 

écrites par — . Cologne, Marteau, 1673, in-12. [5273] 

OFFICIER DE L'ARMÉE EXPÉDITIONNAIRE (UN), auteur 

déguisé [Fernel, chef de bataillon, employé à l’état-rnajor de l’ex¬ 

pédition]. 

Campagne d’Afrique en 1830. Paris, Th. Barrois père et Duprat, 

1831, in-8 de 152 pages, avec un portrait, un plan et cinq ta¬ 

bleaux, 5 fr. — Seconde édition, corrigée et augmentée. Paris , 

les mêmes, 1831, in-8 de 256 pages, avec portr., plan et tableaux, 

5 fr. [5274] 

La dernière édition porte le nom de l’auteur. 

OFFICIER DE LA GARDE ROYALE (UN), auteur déguisé 

[C. de Méry, ancien référendaire en la chancellerie de France]. 

Mémoires d’un officier français, prisonnier en Espagne, ou Re¬ 

lation circonstanciée de la captivité du corps de l’armée française 

sous les ordres du général Dupont, dans l’Andalousie et sur les 

pontons, en rade de Cadix, en 1808; suivi de la relation de la dé¬ 

portation, en 1809, des officiers, sous-officiers et soldats français, 

aux îles Majorque, Minorque et Cabrera; des malheurs qu’ils y ont 

essuyés, de leur départ pour l’Angleterre et de leur retour en 
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France, en 181 A; accompagnées de considérations générales, de 

pièces justificatives, d’un plan de la rade de Cadix, indiquant la 

position des pontons, et d’un plan de i’île de Cabrera. Paris, Boul- 
land, 1823, in-8 avec pl. grav., 5 fr. [5275] 

Reproduits en 1829 comme une seconde édition, avec un titre ne por¬ 
tant que Mémoires d'un Officier français, prisonnier en Espagne, et avec le 
nom de l auleur. 

OFFICIER DE LA MARINE (UN), auteur déguisé. 

Extrait du journal d’— de l’escadre de M. le comte d’Estaing. 

Sans lieu d’impr., 1782, in-8 de 93 pages. [5276] 

OFFICIER DE LA MARINE EN NON-ACTIVITÉ (UN), au¬ 
teur déguisé [Robert] . 

Nécessité (de la) d’employer quelques marins auprès des négo¬ 
ciateurs français, etc. Paris, Renaudière, 1814, in-8. [5277] 

OFFICIER DE LA 32e DEMI-BRIGADE (UN), pseudonyme 

[Chanu, alors professeur d’histoire au collège Henri IV], 

Bibliothèque populaire.... Campagne d’Italie par Bonaparte, avril 

1796— octobre 1797. Paris, F. Didot, ...., in-18. [5278] 

OFFICIER DE L’ANCIEN ÉTAT-MAJOR DE L’ARMÉE (UN), 

auteur déguisé [le colonel Édouard Le Couturier, né à Falaise]. 

Réflexions sur le nouveau corps royal d’état-major, etc. Paris, 

1819, in-8 de 4Q pages. [5279] 

OFFICIER DE L’ÉTAT-MAJOR (UN), pseudon. [P.-L. BÉ¬ 

RAUD, procureur de la commune de Lyon pendant le siège, et de¬ 

puis, conseiller à la Cour royale de Lyon, mort en 1836]. 

Histoire du siège de Lyon, ou Récit exact des événements qui 

se sont passés dans cette ville, sous le commandement du général 

Précy, et des horreurs qui s’y sont commises par ordre des pro¬ 

consuls Collot-d’Herbois, Albitte, Fouché (de Nantes), et autres 

scélérats; par — du siège, échappé au carnage, et retiré en Suisse. 

Lausanne, 1795, in-8 de 115 pages. [5280] 
C’est au moins la seconde édition : la première a été publiée sous le 

titre de Relation du siège de Lyon, contenant le détail de ce qui s'est passé, etc. 
(Neuchâtel en Suisse), 1794, in-8. — Cet ouvrage a été aussi réimprimé à 
Paris, en 1795, sous le titre que porte le n° 5280 

OFFICIER DE L’ÉTAT-MAJOR DE L’ARMÉE DU RHIN 

(UN), auteur déguisé [DELANGLEj. 

Mémoire sur la trigonométrie sphérique, et son application à la 

confection des cartes. Paris, an ix (1801), in-8. [5281] 
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OFFICIER DE L’ÉTAT-MAJOR DE L’ARMÉE FRANÇAISE 

(UN), auteur déguisé [le général Guillaume, de Vaudoncourt]. 

Mémoires pour servir à l’histoire de la guerre entre la France et 

la Russie en 1812, avec un Atlas militaire. Paris, Barrois l’aîné, 

1817, 2 vol. in-A. [5282] 

Quelques exemplaires portent sur le titre la date de Londres, 1815. 

OFFICIER DE L’ÉTAT-MAJOR RUSSE (UN), auteur déguisé 

[le général Jomini]. 

Observations sur la dernière campagne de Turquie. Saint-Pé¬ 

tersbourg, déc. 1828, in-8 de 29 pages. [5283] 

OFFICIER DE MARINE (UN), auteur déguisé. 

Et une de plus! Histoire véritable. Impr. de G. Haas, à Bâle. 

Paris, Levraull, Schœll et Cie, an xn (1803), in-24 de 142 pages. 

[5284] 

OFFICIER DE MARINE (UN), auteur déguisé [WlLLAUMEZ]. 

Exercices et manœuvres du canon à bord des vaisseaux du Roi, 

et Réglement sur le mode d’exercice des officiers et des équipages. 

Nouvelle édition, augmentée de nouvelles manœuvres du canon des 

deux bords, et de plusieurs tables de pointage, extraites de Chur- 

ruca. Paris, Bachelier, 1815, in-8 de 80 pag., 6 fr. [5285] 

OFFICIER DE MARINE (UN), auteur déguisé [G. Laignel]. 

Seul (du) moyen de faire avec succès la guerre à l’Angleterre. 

Paris, 1815, in-8. [5286] 

OFFICIER DE MARINE (UN), auteur déguisé [Bourgeois, 

lieutenant de vaisseau]. 

Quatre-vingt-treize millions. [5287] 

Imprimé dans « le Correspondant », tome XY (1846), pages 77 à 91. 

OFFICIER DE SANTÉ (UN), auteur déguisé. 

Esquisse historique et médicale de l’expédition d’Alger, en 1830, 

par — , attaché au quartier-général de l’armée d’Afrique. Paris, 

de l’impr. d’Ambr.-Firmin Didot, 1831 , in-8 de 130 pag., avec 

4 planches lithogr. [5288] 

OFFICIER DU CONTROLE (UN), auteur déguisé. 

Examen des observations présentées à l’Assemblée nationale , au 

nom du comité de la marine, à l’occasion de la discussion du budget 

de l’exercice de 1849. Toulon, de l’impr. de Laurent, 1849, in-8 

de 32 pages. [5289] 
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OFFICIER DU CORPS D’ARTILLERIE (UN), auteur déguisé 

[Du Puget]. 

Essai sur l’usage de l’artillerie. Amsterdam et Paris, Ve Desaint, 

1771, in-8. [5290] 

OFFICIER DU CORPS ROYAL D’ÉTAT-MAJOR (UN), auteur 

déguisé [COOLS Desnoyers] . 

Vie d’Agricola. Traduction de Tacite (avec des noies). Paris, 

F. Didot, 1819, in-8 de 126 pag., 3 fr. [5291] 

OFFICIER DU DÉPARTEMENT [DE LA MARINE] (UN), au* 

tèur déguisé. t 

Réflexions sur le matériel de la marine. Paris, Bachelier, 1821, 

in-8 de 76 pages. [5292] 

Tiré à 100 exempt, qui n'ont pas été destinés au commerce. 

OFFICIER DU GÉNIE (UN), auteur déguisé. 

Faut-il fortifier Bruxelles? Réfutation de quelques idées sur la 

défense des États. Bruxelles, Périchon, 1850, gr. in-18 de 111 pag., 

1 fr. 25 c. [5293] 

OFFICIER DU GÉNIE PRUSSIEN (UN), auteur déguisé. 

Exposition et description d’un système de fortification polygonale 

et à caponnières. Essai sur la science de la fortification, arrivée à son 

état actuel de perfectionnement. Trad.de l’allem. par Théodore 

Parmentier. Paris, Corréard, 1850 in-8, avec 2 ’pl. en atlas gr. 

in-fol., 10 fr. [5294] 

OFFICIER DU ROI (UN), auteur déguisé [Bernardin de 

Saint-Pierre]. 

Voyage à Elle de France. Amsterdam et Paris, Merlin, 1773, 

2 vol. in-8. [5295] 

OFFICIER EMPLOYÉ A L’ÉTAT-MAJOR (UN) , auteur dég. 

[Hippolyte Poncet de Bermond, petit-neveu de Vauvenargues]. 

Garde royale (la) pendant les événements du 26 juillet au 5 août 

1830. Avec cette épigraphe : Fais ce que dois, advienne que pourra. 

Sec. édit. Paris, G.-A. Dentu, 1830, in-8 de xij et 119 pag. [5296] 

OFFICIER FRANÇAIS (UN), aut. dég. [le chev, Fr,-Auguste 

Thesby de Belcourt]. 

Relation ou Journal d’ — , au service de la Confédération de 
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Pologne, pris par les Russes et relégué en Sibérie. Amsterdam, 

1776, in-12. [5297] 

OFFICIER FRANÇAIS (UN), aut. dég. [de Romance, marquis 

de Mesmon]. 

I. Voyage en Espagne et en Portugal dans Tannée 1774 , par le 

major W. Dalrymple, trad. de l’anglais par — . Paris (Bruxelles), 

1783, in-8. [5298] 
II. Introduction à l’Histoire de la guerre en Allemagne, en 1756, 

ou Mémoires militaires et politiques du général Lloyd, traduits de 

l’anglais , et augmentés de notes et d’un Précis sur la vie de ce gé¬ 

néral, par — . Londres, Bruys, 1784, in-4. [5299] 

III. Philosophie (la) de la guerre, extrait (par Gnill. Imbert) 

des Mémoires du général Lloyd, traduits par — . Paris, Barrois 

aîné, 1790, in-18. [5300] 

OFFICIER FRANÇAIS (UN), pseudon. [Marie-Joseph Chénier]. 

Lettre à M. le comte de Mirabeau, sur les dispositions naturelles, 

nécessaires et indubitables des officiers et des soldats français et 

étrangers. 25 juin 1789, in-8. [5301] 
Très rare. 

OFFICIER FRANÇAIS (UN), pseudon. [l’abbé D...., grand- 

vicaire]. 

Lettre à M. le comte de Lallv.... [5302] 
Écrit rempli de calomnies contre Lally. 
Il existe une Réponse du comte de Lally Tolendal à M. l'abbé Dgrand 

vicaire, auteur de l’écrit intitulé .• Lettre à M. le comte Lally, par un offi¬ 
cier français. Londres, De Boffe, mai 1793, in-8 de 23 pages. 

Un erratum qui se lit sur la page 24 dit que « c’est par une méprise de 

« l’imprimeur, que l’écrit auquel M. le comte de Lally répond est intitulé 
« Lettre par un Officier français. Il faut lire par un Gentilhomme français.* 

OFFICIER FRANÇAIS (UN), aut.dég. [Savary de Saint-Lo]. 

Notions sur la rade de Cherbourg, sur le port Bonaparte et sur 

leurs accessoires. Cherbourg, an xm (1805), in-8. [5303] 

OFFICIER FRANÇAIS (UN), de la Légion-d’Honneur et de 

plusieurs académies, aut. dég. [Réyéroni Saint-Cyr], 

Essai sur le mécanisme de la guerre. Paris, Magimel, 1808, in-8. 

[5304] 
OFFICIER FRANÇAIS (UN), auteur déguisé. 

Voyage en Russie, pendant les années 1812,1813,1814 et 1815, 
m 24 



370 OFFICIER GÉNÉRAL 

d’après les Mémoires d* — (rédigé par Babiè de Berccnay). Paris, 

1816, in-8. [5305] 

Nous pensons que ce voyage cité par À.-A. Barbier, sous le n® 23,562 
de son Dictionnaire des ouvrages anonymes et pseudonymes, n’est autre 
que celui que nous citons ci-après dont le titre serait ici tronqué. 

OFFICIER FRANÇAIS (UN), auteur déguisé [le comte de MON- 

travel, chef d’escadron]. 

Voyage d’ — prisonnier en Russie, sur les frontières de cet em¬ 

pire du côté de l’Asie; Observations intéressantes sur les mœurs, 

les usages et le caractère des habitants de la rive gauche du Volga , 

près la mer Caspienne. Publié par M. Hue, employé à la poste aux 

lettres). Paris, Plancher; Delaunay, 1817, in-8, 3 fr. [5306] 

Voyez le précédent numéro. 

OFFICIER FRANÇAIS ÉMIGRÉ (UN), aut. dég. [de La 

Tocnaye]. 

I. Promenade autour de la Grande-Bretagne, précédé (sic) de 

quelques détails sur la campagne du duc de Brunswick. Edimbourg, 
1795, in-8. [5307] 

II. Causes (les) de' la Révolution de France et les efforts de la 

noblesse pour en arrêter le progrès. Édimbourg, 1797, ou Copen¬ 

hague, 1800, in-8. [5308] 

III. Promenade d’un Français dans l’Irlande. Londres, 1797, in-8. 

[5309] 
Les numéros I et III ont été reproduits dans l’ouvrage suivant : 
Promenades d'un Français dans la Grande-Bretagne, en Irlande, en Suède, 

en Norvège, etc. Brunswick, 1801, 4 vol. in-8. 

OFFICIER-GÉNÉRAL (UN), au service de S. M. le roi de 

Prusse, auteur déguisé [le colonel Guischardt] . 

Principes de l’Art militaire, extraits des meilleurs ouvrages des 

Anciens. Berlin (Lyon), 1763, 2 vol. in-8. [5310] 
Cet ouvrage est le même que les Mémoires militaires sur les Grecs et les 

Romains, etc., dont la première édition a paru avec le nom de l’auteur à 
La Haye, en 1758, 2 vol. in-4. 

OFFICIER GÉNÉRAL (UN), auteur déguisé. 

Mémoire sur le nouveau système d’artillerie. 1775, in-8. [5311] 
C’est une seconde édition. La première fut insérée dans la « Collection 

authentique des Mémoires présentés à MM. les maréchaux de France ». 
F. Gr. 
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OFFICIER GÉNÉRAL (UN), auteur déguisé [Franç.-René-Jean 

de Pomme reul]. 

Campagne du général Bonaparte en Italie, pendant les années 

IV et v de la République française. Paris, Plassan, 1797, in-8. 

[5312] 

OFFICIER GÉNÉRAL (UN), pseudon. [François GüiLLOîS, gen¬ 

dre du poète Roucher]. 
Appel aux générations futures, sur la convention de Paris, faite le 

3 juillet 1815 ; par — , témoin des événements. Genève (Belgique), 

1817, in-12 de vij et 81 pages [5313] 

Cet écrit a été réimprimé clandestinement en France, en 1820, sans date, 
in-8 de viij et 81 pages. 

Sous len° 1146 de son Dictionnaire des ouvrages anonymes et pseudo¬ 
nymes Barbier a attribué, à tort, ce livre au général baron Philibert de 

Fressinet. 

OFFICIER GÉNÉRAL (UN) , auteur déguisé [le comte Claude 

François de Rivarol]. 

I. Essai sur les causes de la Révolution française; suivi de deux 

Lettres à milord ***, et d’une pièce de vers inédite* Paris, de 
Vimpr. de Boucher, 1827, in-8 de 52 pag., 1 fr. 50 c. [5316] 

Les principales causes de la Révolution sont, suivant M. de Rivarol, la 
corruption des mœurs, la philosophie, la destruction des jésuites, les par¬ 
lements, et surtout la faiblesse de Louis XVI. « Les rois faibles, dit-il^ 
« en parlant de la France actuelle, sont les fléaux de leurs peuples, il faut 
« tenir la verge haute pour contenir les Français. Bonaparte les frappa 
« d’abord avec une verge de fer, c’était assez; mais ensuite il la fit rougir 
« au feu, c’était trop. En dernier résultat, il faut à la France plus de gou- 
« vernement que de constitution : à l’Angleterre, plus de constitution que 
« de gouvernement ». Cette courte citation fait connaître assez les prin¬ 
cipes de M. Rivarol, et la portée de ses vues politiques. 

IL Guiilaume-le-Conquérant, tragédie en cinq actes; suivie du 

Véridique, comédie en un acte; par — . Paris, Üelaforest, 1827, 

in-8, U fr [5315] 
La préface est signée : le comte de Rivarol, etc. Ces deux pièces n’onï 

point été représentées. 

OFFICIER GÉNÉRAL (UN), auteur déguisé [le comte Armand 

de Durfort]. 

Forces (des) militaires de l’Empire russe, en l’année 1835 , ou 

Mon Voyagea Saint-Pétersbourg, par le lieutenant-général comte 
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de Bismarck, trad. de l’allem. par — . Paris, de l’impr. de Bour¬ 

gogne, 1837, in-8. [5316] 

OFFICIER GÉNÉRAL (UN )ayant combattu à AVaterloo , au¬ 

teur déguisé. 

Rectification de quelques faits relatifs à la campagne de 1815. 

Paris, deFimpr. de Bourgogne et Martinet (1844), in-8 de 16 pag. 

[5317] 
Extrait du « Spectateur militaire », cahier de décembre 1844. 

OFFICIER GÉNÉRAL DE LA MARINE (UN), auteur déguisé 

[Gabriel Bory , de l’Académie royale des sciences et plus tard de 
l’Institut]. 

Mémoires sur l’administration de la marine et des colonies. Paris, 

Pierres, 1789, 2 vol. in-8. [5318] 

C’est la réunion des trois écrits suivants, que l’auteur avait déjà publiés 
séparément : Mémoire sur les établissements d’un conseil de marine; Essai 
sur la population des colonies à sucre, impr. en 1776 et en 1780; Mémoire 
sur le système à suivre dans une guerre purement maritime avec l’Angle¬ 
terre, impr. en 1780. 

OFFICIER GÉNÉRAL FRANÇAIS (UN), prisonnier de guerre 

en Autriche , en 1799 , aut. dég. [Meyer , général de brigade 

français]. 

Lettres familières sur la Carinthie et la Stvrie , adressées à 
<u ' 

Mme Bianchi, de Bologne. Paris, Prault, 1800, in-8 de 208 pages, 

2 fr. 50 c. [5319] 

OFFICIER HOLLANDAIS (UN), auteur déguisé [Dreyon]. 

Voyage en Suède, contenant un état détaillé de sa population, de 

son agriculture et de ses finances; suivi d’un Abrégé de son his¬ 

toire, etc., depuis Gustave Ier jusqu’en 1786 inclusivement. La 

Haye, Gosse, 1789, in-8. [5320] 

OFFICIER PIÉMONTAÏS (UN), auteur déguisé. 

Simple Récit des événements arrivés en Piémont, dans les mois 

de mars et d’avril 1821. Paris, Méquigaon fils aîné; et Lyon, Pe¬ 

lisse frères, 1822, in-8 de 212 pag. [5321] 

MM. les Auteurs du Mémorial catholique, ayant dit, dans leur numéro 
du mois d’avril 1824, que MIIe de Maistre, si l’on en croyait quelques cu~ 
rieux indiscrets, avait publié, sous le masque d’un officier piémontais’ 
une relation de la dernière révolution du Piémont, j’ai cru que le « Simple 
Récit » était l’ouvrage auquel nos journalistes faisaient allusion; mais j’ai 
appris de M. le comte de Maistre que mademoiselle sa sœur n’avait rien 
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publié sur la révolution du Piémont; il a écrit à M. le comte O’Mabony 
pour le prier de démentir cette fausse annonce, mais sa réclamation est 
restée sans effet. 

Sole de A.~A. Barbier« 

OFFICIER POLONAIS (U\), y s eu don. f Alexis-François Artaud 

de .Montoh, mort membre de l'Institut]. 

Histoire de l’assassinat de Gustave III, roi de Suède, par — , 

témoin oculaire. Paris. Cl. Forgel, 1797, in-8 de 182 p. [5322] 

OFFICIER PRUSSIEN (UN), auteur déguisé Charles-Guillaume 

Hexnert, lieutenant à Reinsberg]. 

Il est auteur des trois pièces suivantes, imprimées à la suite de la tra¬ 
duction de » i’Hîstoire des dernières campagnes et négociations de Gus¬ 
tave Adolphe,, en Allemagne » (du comte Galeazzo Gualdo Priorato),Ber\in, 
Decker, 1772, in-4, savoir : 1° Tableau des Impériaux et des Suédois; 
cj/> Remarques sur les principaux événements de cette Histoire ; Dis¬ 
cours sur les batailles de Breitenfeld et de Lutzen, avec des plans levés 
sur le terrain. 

OFFICIER PRUSSIEN (UN), auteur déguisé. 

Campagne du duc de Brunswick contre les Français en 1792, 

traduite de l’allemand d’ (par un anonyme, et revue par M. Des- 

remudes, avec une préface par M. Feydel). Paris, Forget, an m 

(1795), in-8. [5323] 

OFFICIER ROY LISTE fl N), aut. dèg. [le comte de Romain, 

ancien colonel d’artillerie]. 

I. Souvenirs d’ — , contenant son entrée au service, ses voyages 

en Corse et en Italie, son émigration, ses campagnes à l’armée de 

Coudé, et celle de 1815 dans la Vendée; par M. de PU** , ancien 

colonel d’artillerie. Paris, A. Égmn, 182 4, 3 ; art. en 2 vol. — 

T. III. Paris, Ilivert, 1829, 1 vol. En tout 3 vol. in-8, 18 fr. [5324] 

II. Récit de quelques faits concernant la guerre de la Vendée , 

relatifs seulement aux habitants de l’Anjou qui y prirent part aux 

époques principales de celte guerre mémorable, faisant partie des 

Mémoires publiés sous le titre : * Souvenirs d’un officier royaliste ». 

par M. de R., auc. colonel d’artillerie. Paris, L.-F. Ilivert, 

1829, in-8 de 248 pages. [5325] 

Cet ouvrage se trouve toujours broché à la fin du tome IIIdu précédent. 



ZVi OFFICIER SUPÉRIEUR DE L’ARMÉE 

OFFICIER RUSSE (UN), aut. dég. [le colonel de BOUTOURLIN, 

aide-de-camp de S. M. l’empereur de Russie]. 
Tableau de la campagne d’automne de 1813, en Allemagne, de¬ 

puis la rupture de l’armistice jusqu’au passage du Rhin par l’armée 

française; avec une Carte topographique des environs de Leipzig. 

(Revu par M. le baron de Jomini). Paris, Arthus-Bertrand, 1817, 

iti-8 avec 3 gr. tableaux et 1 plan, 5 fr. [5326j 

OFFICIER SUISSE (UN), auteur déguisé [BARTHEZ DE Mar- 

MOR1ÈRES]. 

Observations sur une brochure de M. Weiss (intitulée « Coup- 
d’œil sur les relations »). En Suisse, 1793, in-8. [5327] 

OFFICIER SUPÉRIEUR (UN), auteur déguisé [Jean-Julien- 

Michel S A VA R Y]. 

Mémoire politique et historique des insurrections de l’Ouest, 

par — , qui a été chargé d’une partie des opérations relatives au 

rétablissement de la tranquillité intérieure. Paris , Moutardier , 

an vm (1800), in-8. [5328] 

Premier travail qui a servi de base aux volumes publiés chez Baudouin : 
« Guerres de la Vendée et des Chouans, etc ». F. Gr. 

OFFICIER SUPÉRIEUR (UN), auteur dég. [DUFRESNE DE LA 

Ch AU VIN 1ère]. 

Projet d’ordonnance sur la réorganisation de la garde nationale de 

Paris. Paris, de l’impr. de Lefebvre, 1820, in-8 de 132 pag., 3 fr. 

[5329] 

OFFICIER SUPÉRIEUR (UN), pseudon. [P.-R. AUGUIS]. 

Napoléon et la Grande-Armée, précédé d’une Introduction histori¬ 

que sur l'origine et les principaux événements de la Révolution fran¬ 

çaise jusqu’à l’époque où Bonaparte prit le commandement en chef de 

l’armée d’Italie. Paris, Dalibon, 1821, 2 vol. in-8, 15 fr. [5330] 

OFFICIER SUPÉRIEUR (UN), aut. dég. [le général Loverdo]. 

Extrait du Journal d* — , attaché à la deuxième division de 

l’armée d’Afrique. Paris, Anselin , 1831, in-8, avec 2 planches, 

3 fr. [5331] 

OFFICIER SUPÉRIEUR DE I/ARMÉE (UN), aut. dég. [Fr.-L. 

Dedon, lieutenant-général d’artillerie]. 

1, Mémoires militaires sur Kohl, contenant la relation du passage 
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du Rhin et.Moselle, sous le commandement du général Moreau; et 

celle du siège de Kehl. L’on y a joint le Précis des opérations de la 

campagne de l’an IV. Strasbourg, Fr.-Geo. Levrault; et Paris, Fuchs, 

an v (1797), in-8 de 125 pag., avec une carte. [5332] 

IL Relation du passage du Rhin effectué le 1er floréal an y, en¬ 

tre Kilsett et Diersheim, par l’armée de Rhin-et-Moselle, sous le 

commandement du général Moreau ; l’on y a joint une carte très 

exacte du cours du Rhin dans cette partie ; par l’auteur des t Mé¬ 

moires militaires sur Kehl». Strasbourg, 1797, in-8. [5333] 

OFFICIER SUPÉRIEUR DES ARMÉES DE LA RÉPUBLIQUE 

(UN), habitant dans la Vendée avant les troubles, aut. dég. [Jean- 

Julien-Michel Savary]. 

Guerres des Vendéens et des Chouans contre la République fran¬ 

çaise, ou Annales des départements de l’Ouest pendant ces guerres, 

d’après les actes et la correspondance du comité du salut public, des 

ministres , des représentants du peuple en mission , des agents du 

gouvernement, des autorités constituées, des généraux Berruyer, 

Biron, Canclaux, Rossignol, Santerre, Léchelle, Kléber, Marceau, 

Turreau, Moulin, Hoche, etc., et d’après les réglements, proclama¬ 

tions et bulletins du conseil supérieur et des chefs des Vendéens et 

des Chouans. Paris, Baudouin frères, 1824-25, 6 vol. in-8. [5334] 

Cet ouvrage fait partie de la « Collection des Mémoires relatifs k la ré¬ 
volution française ». 

Voy. le n« 5328. 

OFFICIERS AU CORPS ROYAL D’ARTILLERIE (LES), «w- 

teur déguisé [de Rostaing]. 

Tables du toisé des bois et du poids des fers, à l’usage de MM. les 

officiers du corps royal d’artillerie, calculées par — . Dijon, Fran- 

tin, 1777, iti-12. [5335] 

OFFICIERS DE L’ARMÉE (DES), pseudonyme [Le Français]. 

Projet d’instruction sur le service des bouches à feu, présenté au 

comité central de l’artillerie, etc. Metz, Collignon, 1816, in-8. 

[5336] 
M. Le Français passe pour le principal rédacteur de ce projet. 

A. A. B-r. 

OFFICIERS DU RÉGIMENT DU ROI (LES), auteurs déguisés 

[MM. de Compïègne et de Molian]. 

Réponse des Officiers du régiment du Roi au Mémoire imprimé 
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au nom des soldats députés de ce régiment. Paris, Devaux, 1790» 
in-8 de 62 pages. [5337] 

OFFICIERS MUNICIPAUX DE LA VILLE DE ROUEN (LES), 
pseudon. [Thoüret]. 

Adresse de remerciaient présentée au Roi par — en assemblée 

générale. Rouen, 1789, in-8 de 15 pag. [5338] 

Cette Adresse, signée de 31 officiers municipaux, a été rédigée par 
Thoüret. 

OFFICIERS QUI SE TROUVAIENT A BORD DU KENT (UN 
DES), auteur déguisé [te major Mac-GrÉGOR]. 

Récit de la perte du bâtiment de la compagnie des Indes le Kent, 

par —. Traduit de l’anglais (par le baron de Staël'). Paris, Servier, 

1826, in-12 de 128 pages, 1 fr. 50 c. [5339] 

OGER LIBAN ERBERG, pseudon. [Dam Gep.beron]. 

Défense (la) des censures du pape Innocent XI et delà Sorbonne 

contre les apologistes de la morale des Jésuites, soutenus par le 

père Moya, jésuite, sous le nom d’Amadaeus Guimenius. Cologne, 

Pierre Marteau, 1690, in-12 de 76 pages. [5340] 
Placius, Bailiet, dom Philippe, Le Cerf et dom Tassin n’ont point connu 

ce pseudonyme. Voyez Prosper Marchand, Dictionnaire historique, t. n, 
page 91 b ; et Le Clerc, Bibliothèque universelle, t. xvm, p. 177. 

A. A. B-r. 

OGIER (F.), pseudonyme [de Balzac]. 

Apologie pour M. de Balzac (rédigée en partie par de Balzac lui- 

même). Paris, Marlot, 1627, in-4. [5341] 

Voy. le Dictionnaire de Bayle, article Balzac. 

OIES DE STRASBOURG (LES), pseudonyme. 

Pétition des — à la Chambre des Pairs. Paris, de l’impr. de 

Cosson, 1821, in-8 de 11 pages. [5342] 

O! N VILLE , nom nobiliaire [ Jacques-Nicolas Desvàülx , 

baron d’], maréchal de camp. Pour la liste de ses ouvrages, voyez 

« la France littéraire », à Desvaulæ. 

OISIF (UN), pseudon. [Julien Chansox, prote de l’impr. Pois¬ 

son, de Caen]. 

Almanach récréatif pour 1849, contenant le calendrier, des pré¬ 
dictions météorologiques, etc... et un choix d’énigmes, charades, 
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logogriphes, anecdotes, pantalonades, plaisanteries, bons-mots iné¬ 
dits ou peu connus, etc. recueilli par —. Caen, Poisson et fils, 1849, 

in-18. [5343] 

Le môme éditeur a publié pour la même année et dans la même impri¬ 
merie : 

1° Le Mathieu Laensberg républicain, almanach des bons patriotes pour 
1849. 

2° Le vrai Mathieu Laensberg et le véritable Nostradamus ressucité, 

pour 1849. 
3° Almanach du commerce de Caen (1849). 
M. Julien Chanson a été de plus l’éditeur à Caen : 1<> d’un journal poli¬ 

tique intitulé : l'Echo des clubs et associations, c/c., fondé après le 24 février 
1848, et qui a eu cinq mois d’existence; 2° d’un journal littéraire intitulé 
le Diable rose , qui a paru du 8 octobre 1848 au 6 mai 1849, et dont la col¬ 
lection forme 57 numéros. Geo. M.-c -l. 

OISIF DE PROVINCE (UN), 'pseudonyme [G. Guy]. 

Lettre d’ — à nn journaliste de Paris. [5344] 

Signé G. G***. 
Impr. dans « le Correspondant », t. IV, 1831, p. 55. 

OL. (P.), pseudon. [le P. Joseph de Texeira, dominicain por¬ 

tugais]. 

Traité parenétique, c’est-à-dire exhortatoire, auquel se montre par 

bonnes et vives raisons, arguments infaillibles, etc. le droit chemin 

etvrays moyens de résister à l’effort du Castillan... par — , battu 

du temps et persécuté de la fortune; traduit de langue castillane 

en langue françoise par J.-D. Dralymont, seigneur de Yarleme, 

[anagramme de Jean de Montlyard, seigneur de Meier ay], Im¬ 

primé à Aix, 1597, in-12. [5345] 
Article de Montlyard, dans le Dictionnaire de Pr. Marchand. 
Les initiales P. 01. désignent Pierre Olini, nom sous lequel le P. de 

Texeira a voulu faire passer son livre. 

01/** (Mlle d’), pseudonyme [le marquis de Ximenès]. 

Lettres portugaises en vers. Lisbonne (Paris), 1759, in-8. 

[5346] 

Réimprimées à la suite des « Quatre parties du jour » , de l’abbé de Ber- 
nis. Francfort-sur-le-Mein, 1760, in-8. 

C’est l’imitation envers de la première et de la quatrième des célèbres 
« Lettres portugaises ». 

OLl) BOOCK, archéologue, pseudon. [J.-P. Schmidt, maître 
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des requêtes, ancien chef de division au ministère des cultes, ins¬ 

pecteur des monuments religieux, etc. 

Églises (les) gothiques. Paris, J. Augé et O (X. Dumoulin), 1837, 

in-12 de 212 pages, 2 fr. [5347] 

OLD NICK, 'pseudonyme [Emile-Dauran Forgues], 

I. Avec M. Ad. Joanne : Histoire générale des Voyages, de dé¬ 

couvertes maritimes et continentales, depuis le commencement du 

monde jusqu’à nos jours. Traduite de l’angl. de W. Desborough 

Colleyy et continuée jusqu’à nos jours par M. d'Avezac. Paris, Pau¬ 

lin, 1840-41, 3 vol. in-12, format angl., 10 fr. 50 c. [5348] 

II. Petites (les) Misères de la Vie humaine. Paris, Fournier, 1841 » 
gr. in-8, orné de 50 grandes vignettes à part, et 200 sujets dans le 
texte, par Grandville, \ 5 fr. [5349] 

III. Notice biographique de Shakspeare. 1843. [5350] 

Impr. à la tête de la « Galerie des personnages de Shakspeare... », par 

Am. Pichot (in-8). 

IV. Chine ouverte (la), aventures d’un Fan-Koueldans lepaysde 

Tsin; ouvrage illustré par Auguste Borget. Paris, Fournier, 1844, 

gr. in-8, orné de 50 vignettes à part, et 200 sujets dans le texte, 

15 fr. [5351] 

M. Forgues, sous ee pseudonyme, a donné au « National » un grand 
nombre de feuilletons de critique littéraire, très remarquables, et que les 
amis de la saine critique désireraient voir un jour rassemblés : il a eu part 
à la rédaction des « Français peints par eux-mêmes » pour lesquels il a 
écrit les types de Y Avocat et du Béarnais ; aux « Étrangers à Paris ». (Paris, 
1844) ; il a été pendant quelque temps l’un des rédacteurs de la « Revue 
des Deux-Mondes », et l’est aujourd’hui de plusieurs autres recueils parmi 
lesquels nous citerons la « Revue britannique ». 

OLENIX DU BOURG-L’ABBÉ , pseudon. [J.-P. CAMUS, évê¬ 
que de Belley]. 

Anti-Basilic pour répondre à l’Anti-Camus. Paris, 1644, in-4. 

[5352] 

OLIBRIUS,, pseudon. [Raymond Brucker], auteur de quelques 
articles de journaux. 

OLINCOURT (G. d’), nom anobli [F. Gigault, d’Olincourt]. 

Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la Littérature française corn 

tcmporaine », à Gigaidl d’O. 
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OLIVET (l'abbé d’j, nom abrév. [ l’abbé Joseph Tôt lier d’Oli- 

vet , de l’Académie française]. Pour la liste de ses ouvrages, 

voy. c Ja France littéraire » à Olivet. 

OLIVIER (le comte), nom anobli [Jean de La Taille]. 

Histoire abrégée des singeries de la Ligue; par J. D. L., dit — , 

excellent peintre. Sans nom de ville, 1596, in-8, [5353] 

OLLEMIRUS, pseudonyme [Dan.-Guilielm. Mollerus]. 

Ollemiri Pedis admiranda. Argentinae, 1666, in-12. [535A] 

OLLENIX DU MONT-SACRÉ, anagr. [Nicolas de Montreux]. 

I. Premières (les) Œuvres poétiques de—. Paris, 1587, in-12. 

[5355] 
II. Bergeries (le 1er livre des) de Juliette, auquel, par les 

amours des bergers et bergères, Ton voit les effets différents de 

l’amour, avec cinq Histoires comiques racontées en cinq journées 

par cinq bergers. Paris, 1588, 2 vol. in-12. — Ve édit. Paris,.. 

in-12. — Tours et Paris, 1592, 1598, in-8. [5356] 

III. Chastes (les) et délectables Jardins d’Amour, semez de divers 

discours et histoires amoureuses. Paris, 159A, in-12. [5357] 

IV. Amours de Criniîon et Lydie. Paris, 1595, in-8; 1601, in-12. 

[5358] 

V. Arimène (P) d’—. Paris, 1597, in-8. [5359] 

VI. Espagne (P) conquise par Charles-le-Grand, roi de France. 

Nantes, Dorion, 1597-98, 2 vol. in-12. [5360] 
VII. Œuvre (P) de chasteté qui se remarque par les diverses 

fortunes, adventures et fidèles amours de Criniîon et de Lydie, 

Paris, Buon, 1598, in-12. [5361] 

VIII. Amours de Cléandre et de Domiphile, par lesquelles se 

remarque la perfection de la vertu de chasteté. Paris, Buon, 1598, 

in-12. [5362] 
IX. Cléopâtre, tragédie. Paris, 1598, in-12. [5363] 

X. Joseph le chaste, tragédie saincte. Paris, 1601, in-12. [536A] 

XI. Arcadie (P) française de la nymphe Amarille, tirée des Ber¬ 

geries de Juliette , de l’invention d’Oilenix du Mont-Sacré. Paris, 

1625, in-8. [5365] 

Ces Bergeries sont assez languissantes et peu recherchées. Nicolas de 
Montreux est auteur de quelques autres ouvrages, et entre autres d’un 

seizième volume des Amadfs. 
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OLLINCAN (d"), anagramme [Charles ANCILLOn], 

Traité des eunuques, dans lequel on explique toutes les différen¬ 

tes sortes d’eunuques, quels rangs ils ont tenus, et quel cas on en 

fait, etc. On examine principalement s’ils sont propres au mariage, 

et s’il leur est permis de se marier, et l’on fait plusieurs remarques 

curieuses et divertissantes, à l’occasion des eunuques. Paris, 1707, 

in-12 de 187 pages. [5366] 
Ouvrage assez mal écrit, mais rempli d’érudition. On voit seulement 

qu’elle n’est pas profonde, car l’auteur (pag. 64) prend au sérieux la plai¬ 
santerie que Fontenelle publia contre Rome et Genève, sous le titre de 
« Méro et Enégu » ; au surplus, il ne fut pas le seul trompé. 

OLUSI LIPPEPHT, anagramme. Yoy. LOUIS-PHILIPPE. 

OLYMPE (Mme), aut. supp. Ce nom est celui d’un collaborateur 

supposé de Marion du Mersan, à deux pièces de théâtre ; ce prénom 

était celui de sa femme, qu’il avait improvisée auteur, afin de lui 

obtenir les entrées du théâtre où elles ont été représentées. Yoy. « la 

France littéraire », 'a Du Mersan. 

OMBRE (UNE), pseudonyme [DESESSARTS fils, avocat]. 

Physiologie des Champs-Élysées, illustrée par Porret. Paris, Des- 

îoges, 1842, in-32avec vignettes, 1 fr. [5367] 

OMÉGA, pseudonyme. 

Poésies lyriques d'Anacréon de Théos, en grec. Édition avec 

sommaires, des arguments et des notes. Lyon et Paris, Périsse, 

1835, in-12. [5368] 

Est terminé par quelques imitations en vers français. 

OMNIBUS (LJ), pseudonyme. 

Mari (le) curieux, comédie en un acte et en vers. Représentée sur 
le théâtre de Brest, le 26 janvier 1836. Brest, Corne et Bonetreau, 

1837, in-8. [5369] 

O. N., pseudonyme [Émile-L)auran ForguesJ. 

Sous ces initiales, celles de son nom littéraire, ce spirituel et conscien¬ 
cieux critique, dont nous avons déjà parlé pag. 578, a encore écrit : 1° un 
feuilleton hebdomadaire dans le journal « le Commerce », sous le titre de : 
le Théâtre et le Monde. Causeries ; 2« un chapitre de « l’Histoire de 1841 », 
intitulé : Année littéraire, dont il y a quelques exemplaires tirés à part 
(in-12 de 28 pages); 3° Violette, chronique d'Opéra, 1856. Imité de ****** 
Imprimée dans le feuilleton du « National », en septembre, octobre et no¬ 
vembre 1849. 
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QNITRâMA (Aletophilus), theologus, pseudon. [G. de Witte], 

Provocatio ad ex. P. Martinum Harney pro Ectione S. Scriptnrae 

in linguis vulgaribus facta ab — . In-A de A pag. [5370] 

ONUPHRE, auteur déguisé [Onuphre-Benoît-Cîaude Moulin]. 

Lettre sur la souscription sollicitée en faveur des Grecs , par les 

libéraux, sous le nom de M. le comte de Raxis-Flassan, grec d’ori¬ 

gine et chevalier de plusieurs ordres ; insérée dans le journal 

« l’indépendant » et « la Gazette universelle de Lyon » du 1er sep¬ 

tembre 1821. Suivie de remarques et ornée de l’ébauche de por¬ 

traits assez ressemblants. Lyon , de l’impr. de Boursv, 1821, in-8 

de 2A pages. [5371] 

OPHELOT DE LA PAUSE, pseudon. [J.-B.-Claude Isoard* 

connu en littérature sous le nom de Delisle de Sales], Pour la 

liste de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », à Delisle de 

Sales. 

OPTAl'US GALLUS , pseudon. [Carolus Hersent, Ecclesiæ 
Metensis cancellario], 

Optati Galîi de cavendo schismate , liber paræneticus, prima die 

januarii, Lugduni ad ecclesiæ Gallicanæ archiepiscoposet episcopos. 

(Parisiis), 16A0, in-8. * [5372] 

Ce volume, lacéré et brûlé la même année, en vertu d’un arrêt du par¬ 
lement, est très rare. Il est dirigé contre le patriarchat dont le cardinal 
de Richelieu semblait vouloir se revêtir. 

Ce pâtriarcliat a encore été le sujet de l’ouvrage suivant : 
Michaeiis Rabardei S. J. Oplatus Gallus (Car. Hersent) benignâ manu 

sectus, tarde sed aliquandô. Parisiis, 1641, in-4. 
Ce jésuite pensait que la création d’un patriarche n’aurait rien de schis¬ 

matique, et que le consentement du Pape n’était pas plus nécessaire pour 
cela, qu’il ne l’avait été pour établir les patriarches de Jérusalem et de 
Constantinople. 

OR (Louis de P). Voy. L’OR (de), 

ORATEUR SANS-SOUCI (P), pseudonyme. 

Harangue patriotique de — , prononcée en présence des trois 

ordres, à l’ouverture des États-Généraux. Versailles, de l’impr. des 

États (Orléans), 1789, in-8 de A5 pages. [5373] 

ORDRE (d')f nom nobiliaire [Du Wicquet]. Pour la liste des 
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ouvrages de quatre membres de cette famille, voy. « la France lit¬ 

téraire », à Ordre. 

OREB (Pierre), pseudon. [Mme Leluault-ManCellèRE]. 

Abel de Laflaie. Paris, Renduel, 1838, in-8, 7 fr. 50 c. [5374] 

Roman imprimé pour le compte de l’auteur, et que la médiocrité n’a pas 
permis à l’éditeur de mettre en vente. Deux seuls'exemplaires ont été bro¬ 

chés pour le dépôt à la direction de la librairie. 

ORESME (Nicolai), episcopus, apocryphe (Guillelmi de Sancto- 

Amore], 

Liber magistri Nicolai Oresme, episcopi de Anti-Christo et ejus 
ministres, ac de ejus, adventu, signis„ propinquis simul remotis, ex 

diversis sacrarum scripturarum testimoniis elegantissimè compila- 

tus. [5375] 

Imprimé dans le t. 9 de Y Amplissima Collectio de D. Martène. 

Rondet, dans le Mercure de France, octobre 1750, p. 61. 

Cet ouvrage, plein de réflexions sensées, solides et judicieuses, a été 
composé entre 1260 et 1270, dans le temps de la vacance de PEmpire, après 
la déposition de Frédéric II. Il n’est donc pas de Nicolas Oresme, qui ne 
naquit qu’en 1377. (Article de M. Bouillot.) 

ORFEUIL (Wolf), pseudon. [Nie. Le Camus de MéziÈres]. 

Esprit (F) des almanachs. Analyse critique et curieuse des alma¬ 

nachs, tant anciens que modernes Paris, 1782, 2 vol. in-12. [5276] 

ORIENT (A. D. et A d’.), pseudonyme [ViAL, ancien négociant]. 

I. Peste de Paris (la). Avril 1832. Paris, de Tirap. de Leclère, 

1832, in-8 de 32 pages, 50 c. [5377] 

En vers alexandrins. 

Cette pièce, anonyme, a été reproduite à la lin de l’ouvrage suivant. 

II. Révélations (les) de Saint-Jean, histoire prophétique de l’É¬ 

glise, depuis Jésus-Christ jusqu’à la consommation des siècles, 

mise en discours mesuré. Paris, Jeanlhon, 1839, in-8, 6 fr. 50 c. 

[5378] 

Les lignes sont mesurées, inégales pour leur longueur, comme pour 
leurs pieds et non rimées. 

On a broché à la suite le numéro précédent. 

III. Destinées (des) de l’âme, ou de la Résurrection, delà pré¬ 

science et de la métempsycose, avec un Précis des prophéties qui 
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regardent l’Église, pour reconnaître le temps présent et les signes 
de l’approche des derniers jours. Paris, au comptoir des impri¬ 

meurs-unis (Comon), 1846, in-12, 4 fr. [5379] 

IV. Accomplissement des prophéties, faisant suite au livre des 

« Destinées de l’âme ». Tome Ier, contenant TH istoire abrégée de l’É¬ 

glise jusqu’à la fin des temps; l’Explication complète de l’Apoca¬ 

lypse, et une Réfutation du livre de « l’Origine des cultes » de 

Dupuis. Tome II, contenant les prédictions sur l’avenir de l’Église 

et l’explication véritable du magnétisme animal. Tome III, la Philo¬ 

sophie du magnétisme, ou les Rapports de Pâme humaine avec les 

esprits invisibles. Paris, même adresse, 1847-50, 4 vol. in-12, 

14 fr. [5380] 
L’ouvrage doit avoir un quatrième volume. 

ORIGINAL (EN), pseudonyme [A.-M. Lottin]. 

Recueil de chansons faites par — . Lotinopolis (Paris), 1781, 

2 vol. in-12. [5381] 

Ce Recueil n’a pas été mis en vente. Feu Merlin, libraire, en possédait 
un exemplaire où toutes les lettres initiales ont été remplies par fauteur. 

ORIGENES, pseudonyme [Richardus Simon]. 

Novorum bibliorum polyglottorum synopsis. Ultrajecti, 1684 in-8. 

[5382] 

Sous un autre pseudonyme. Rich. Simon a publié un autre ouvrage sur 
le même sujet. Voy. le n° 159. 

ORILE, pseudonyme [GOMBERYILLÊ]. 

Exil (P) de Polexandre et d’Ericlée. Paris, 1619, 1629, in-8. 

[5383] 
On attribue ce livre à Gomberville. [Note manusc. de Lenglet du Fresnoy). 

ORIVAL (le baron d’), pseudonyme [l’abbé Sa as). 

Avis du—au comte de Varack sur ses Mémoires (Mémoires 

composés par de Groismare, conseiller au parlement dq Rouen) „ 

Carnbray, aux dépens du public, 1751, in-12 de 15 pages [5384] 

ORIVE (dpseudonyme [Prosper-Parfait GOUBAUX]. 

Avec M. Gustave Lemoine : Une femme malheureuse, drame 

en cinq actes, précédé d’un prologue. Représenté sur le théâtre de 

la Gaîté, le 2 mai 1837. Paris, Morain, 1837, in-8, 60 c. 
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ORLÉANAIS (UN), auteur déguisé [Garnier du Breujl]. 

Voyage historique, statistique et descriptions pittoresques dans le 

département de Loir-et-Cher. Orléans, Coignet-Darnauît, 1835, 

in-8. [5386] 
Au verso de la page 65 l’on annonce la prochaine publication d’un ou¬ 

vrage du même auteur, un « Voyage à Chantilly, fait en 1788 », donnant 
la description du château détruit en 1795, ouvrage qui n’a peut-être pas 

été imprimé. 

ORLÉANOIS (UN;, auteur déguisé [JOUSSE, conseiller au pré¬ 

sidial d’Orléans]. 

Lettre d’ — à un de scs amis, sur la nouvelle « Histoire de l’Or- 

léanois », par le marquis de Luchet. Bruxelles, Emm. Fîon,et 

Paris, De Bure, 1766, in-12. [3387] 

ORLÉANS (Louis-Antoine-Philippe d’), duc de Montpensier. 

Voy. MONTPENSIER. 

ORLIX (D’) et P LE >1PIUS, professeurs en médecine à Louvain, 

pseudau. [de Rouvière]. 

Physique (la) d’uzage, contenant, avec un discours sur la mé¬ 

decine, la description du corps humain, par M. Arderius, puis 
l’explication des maladies, et de leurs remèdes, tirée des principes 

de la méchanique et de la philosophie de M. Descartes. Paris, Au- 

boin, 1664, in-12. [5388] 

ORMEGIGNY (L’). Voy. L’ORMEGREGNY. 

ORNOY (d’), pseudonyme [Alexandre Basset]. 

Mort (la) du roi de Rome. Drame en un acte. Paris, Marchant, 

1832, in-8 de 24 pages, 1 fr. 50 c. [5389] 

Représenté sur le théâtre du Panthéon, le 26 août 1852. 

ORSINI (Julia), sibvlie du faubourg St-Germain , pseudon. 

[Simon Blocquel ?] 

Grand (le) Esteilla (1), ou l’Art de tirer les cartes, contenant, etc., 

le tout recueilli, et mis dans un nouvel ordre et corrigé par — . 

Lille, de l’imprimerie deBloquel. Paris, les march. denouv., 1838, 

in-12 avec grav. et un tableau, 3 fr. ; et in-18. [5390] 

(i) Elteila et non Esteilla est l’anagramme ù'Aliette auquel on doit plu¬ 

sieurs ouvrages sur la cartonomancie. 
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ORSINI (Mme Virginie), 'pseudonyme [Mme Virginie Baudouin, 

née Mortemart-Boisse, femme du propriétaire du « Moniteur pari¬ 

sien »]. 

Heures de l’enfance, poésies. Paris, Delloye, 1839, in-8, avec 

32 frontispices,' 8 fr. [5391] 
Cette dame a fourni, sous ce nom d’emprunt, des articles à divers re¬ 

cueils. 

ORTIS (Jacopo), pseudonyme [Ugo Foscolo, littérateur italien, 

condamné à mort par l’Autriche, et qui parvint à se réfugier à Lon¬ 

dres]. 
Ultime Lettere di —, tratte dagli autografi. (Nuova ediz.) Parigi, 

Teof. Barrois figlio, 1815, 1824, in-12; — Parigi, Dufour e C°; 

Baudrv, 1825, in-12, con rame. [5392] 

— Lettres de —-, traduites de l’italien sur, la seconde édition, 

par M. de S*** (de Senonnês). Paris, Pillet, 1814, 2 vol. in-12, 

4 fr. 
Cette traduction a été reproduite, la même année, sous le titre du Pros¬ 

crit, ou Lettres de Jacopo Ortis, Paris, Lefèvre; et, en 1820, sous celui 
d'Amour et Suicide, ou le Werther de Venise, Paris, Dentu. 

— Les mêmes, sous le titre de « Dernières Lettres de — (tra¬ 

duites par M. Trognon). Paris, Delestre-Boulage, 1819, in-8, 5 fr. 

— Les mêmes, sous le même titre, traduites... (par M. Mignot). 

Lyon, Kindelem, 1823, in-12. 

— Jacopo Ortis, traduit de l’italien par M. G*** (Gosselin, ar¬ 

chiviste du dépôt des fortifications). Paris, Dauthereau, 1829, 2 vol. 

in-32. 

— Jacques Ortis ; par M. Alex. Dumas. Paris, Dumont, 1839, 

in-8.— Deuxième édition. Paris, Desessarts, 1846, in-8, 7 fr. 50 c. 

C’est la même traduction que la précédente, retouchée par le fécond 
écrivain. Voy. ce que nous en avons dit sous le n° 2008. 

— Le même ouvrage, de la même traduction, précédé d’un Essai 

sur la vie et les écrits d’Ugo Foscolo, par Eugène de Monllaur, et 

suivi d’une traduction inédite de ses œuvres choisies, par M. L. De- 

latre. Paris, Ch. Gosselin, 1842, in-12, format anglais, 3 fr. 50 c. 

ORTOFILO AUSONICO. Voy. AUSONICO (O). 

OSCAR, auteur déguisé (Louis-Oscar Maillart, fils naturel du 

frère de l’auteur de « Léonidas » (Pichat), dont il prend quelque- 

IIL . 25 
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fois le nom), artiste et auteur dramatique, directeur du théâtre du 

Panthéon, ensuite de celui de Beaumarchais (1). 

Avec M. E. Vanel : Dix-neuf coups de canon !!! à propos en un 

acte, mêlé de couplets. Représenté sur le théâtre de la Porte-Saint- 

Antoine, le 29 août 1838. Paris, de l’impr. de Dondey-Dupré, 1838, 

in-8. [5393] 

OSIUS (Fr.), auteur déguisé [Fransc. Orius]. 

T. Dispunctor ad Merillium, seu de variantibus Cujacii interpre- 

lationibus in libris digestorum dispunctiones 53, auctore Osio Au- 

relio (Francisco Ory). Aureliæ, 1642, in-8. [5394] 

Réimpr. dans le Trésor d’Ever. Otlon. 

II. Pactum renunciationis, dissertatio de pacto dotalibus instru- 

mentis adjecto, ne puella quam pater aut cognatus elocat, patri vel 

cognato succédât (auctore Fr. Osio, scilicet Fr. Ory). Aureliis, 1644, 

in-4; et dans le tome 7e du Meerman : Novus thésaurus juris. [5395] 

Ory a changé IV en 5 par amour pour l’antiquité, parce que la lettre r 

n’a pas été inventée avec les autres lettres de l’alphabet. (Ottonis Thé¬ 

saurus, t. 5.) • 

OSSIAN, barde du nr siècle, auteur supposé [James Macpher- 

son, littérateur anglais du xvme siècle]. 

Ossian’s Works, transîated front the gallic language. (A new 

édition). Paris, Barrois, 1783, 4 vol. in-12. [5396] 

Poems (the) of Ossian, transîated by James Macpherson, esq. A 

new édition, carefully revised and corrected. Paris, Amable Costes, 

1830, 2 vol. in-18, 2 fr. 50 c. 

Les deux volumes forment la première livraison d’une « Bibliothèque 
choisie des classiques anglais et italiens », entreprise par MM. Glashin et 

Biagioli. 

— Cartbon, poème, traduit de l’anglais, parMme*** (la duchesse 

U*Aiguillon, mère du ministre, et Marin). Londres, 1762, in-12. 

— Témora, poème épique d’Ossian, traduit d’après l’édition an¬ 

glaise de Macpherson, par le marq. de Saint-Simon, 1774, in-8. 

—- Ossian, fils de Fingal, poésies galliques, traduites de l’anglais 

de M. Macpherson, par Le Tourneur. Paris, Musier fils, 1777, 

2 vol. in-8. 
— Le même, sous ce titre : Ossian, fils de Fingal, barde du ine 

(i) Annuaire dramat. de Bruxelles, vme année, p. \l\. 
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siècle. Poésies galliques, traduites sur l’anglais de Macpherson, par 

Le Tourneur. Nouvelle édition, revue, corrigée et augmentée, ornée 

de gravures. Paris, Dentu, an vm (1799), 2 vol. in-8, 8 fr., et sur 

pap. fin, 12 fr. 
— Le même, de la même traduction, augmentée des poèmes d’Os- 

sian et de quelques autres bardes, traduits de l’anglais de M. Smith, 

pour servir de suite à l’Ossian de Le Tourneur, et précédée d’une 

Notice sur l’état actuel de la question relative à l’authenticité des 

poèmes d’Ossian , par M. de Gingnenê. Paris, le même, 1810, 

2 vol. in-8, avec gravures, 12 fr., et sur pap. vélin superfin, 2A fr. 

L’édition de 1810 est la meilleure de cette traduction : quelques incor¬ 
rections en ont disparu, et l’on a mis plus de clarté dans les notes du 
Discours préliminaire de Le Tourneur. 

— Poèmes d’Ossian et de quelques autres bardes, pour faire suite 

à l’Ossian de Le Tourneur,, traduits de l’angl. de Smith, par Hill 

[masque de David de Saint-Georges et A.-G. Griffet-Lahaume]. 

Paris, 1795, 3 vol. in-18. 

Traduction estimée. David de Saint-George l’avait revue avec le plus 
grand soin pour une nouvelle édition. 

Cette traduction a été insérée dans la précédente édition de 1810. 

— Les mêmes, traduits par Le Tourneur, David de Saint-Georges 

(et GriffeULabaumé). Paris, Dufart, an VI (1798), 7 vol. in-18, 

hg., 5 fr. 
C’est la réunion des deux traductions précédentes. 

— Chants (les) de Selma, poème imité d’Ossian, par P.-A.-M. 

Miger. Paris, 1798, in-18. 

— Ossian, barde du IIIe siècle. Poésies galliques, en vers fran¬ 

çais ; par Baour-Lormian. De l’impr. de Didot l’aîné. — Paris, 
Didot l’aîné, an ix (1801), in-18 de 26A pages, 1 fr. 50 c., et sur 

format in-12, pap. vélin, 6fr. —IVeédition. Paris, L. Janet, 1818, 

in-18, fig., 5 fr., et sur pap. vélin, 10 fr. — Autre édition (5e), 

suivie des Veillées poétiques. Paris, Gayet, 1827, in-8. 

Ces imitations turent faites sur l’invitation de Bonaparte qui aimait 
beaucoup les poésies qui portent le nom d’Ossian. 

— Traductions et imitations de quelques poésies d’Ossian, ancien 

poète celte; par Charles d'Arbaud de Jonques. Paris, Pougens, 

an ix (1801), broch. in-8, 75 c. 

L’auteur promettait une traduction complète en vers des poésies que 

nous avons sous le nom d’Ossian, mais il ne l’a jamais publiée. 
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— Cathéluïna, ou les Amis rivaux, poème imité cTOssian, et mis 

eu vers français, d’après la traduction en prose de Letourneur, par 

le générai D*** (Despinoy). Paris, Dentu, an ix (1801), in-8 de 

31 pages. 

— Traduction libre, en vers, des chants de Selma d’Ossian ; 

suivie des Dangers des règles dans les arts, poème, et de quelques 

autres poésies; par J.-J. Taülasson. Paris, Barrau, 1802, in-8 de 
38 pages. 

— Guerre (la) de Thura, poème imité d’Ossian, par Alexis 

Saint-Michel. Paris, de l’irnpr. de Valade, 1813, in-8 de 16 pag. 

— Fingai, poème d’Ossian, et autres poésies galliques en vers 

français, par A. Saint-Michel. Paris, Rosa, 1819, in-18de6 feuil¬ 

les. 

— Ossian, chants galliques, traduits en vers français par E.-P. 

de Saint-F erré ol. Paris, Caussette, 1825, in-18, 3 fr. 

— Ôssian, barde du nr siècle; poèmes galliques, recueillis par 

James Mac-Pherson, traduction revue sur la dernière édition an¬ 

glaise, et précédée de Recherches critiques sur Ossian et les Calé¬ 

doniens; par P. Christian [Christian Pitois], Paris, Lavigne, 1842, 

in-12, format anglais, 3 fr. 50 c. 

— Ossian. Œuvres complètes, traduction nouvelle, précédée 

d’une Notice sur l’authenticité des poèmes d’Ossian; par Aug. La- 

caussade (de File Bourbon). Paris, Delioye ; Garnier frères, 1842, 

in-12 format anglais. 

M. de Saint-Geniès avait aussi annoncé, en 1835, une Traduction nou¬ 

velle et complète d'Ossian (en prose), qui eût formé un vol. in-fol. de 400 
pages avec deux estampes, mais cette traduction est encore inédite jus¬ 

qu’à ce jour. 

La question de l’authenticité des poésies d’Ossian a été soulevée 

et résolue affirmativement par M. Patrin-Graham (voy. le Mag. en- 

cycl., XIIIe ann.. 1808, t. Il, pag. 156); par Ginguené, en tête de 

la traduction des poèmes d’Ossian, par Le Tourneur, édition de 

1810, et par M. Lacaussade, à la tête de sa traduction des mêmes 

poèmes ; mais sur quoi est appuyée cette assertion ? sur une con¬ 

jecture. Nous croyons faire plaisir à nos lecteurs en reproduisant ici 

l’opinion d’un savant qui nous paraît avoir plus approfondi cette 

question que les écrivains que nous venons de citer, opinion à 

laquelle nous nous rangeons. 
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Avant-propos du morceau d’histoire littéraire du baron d’Eck- 

stein, intitulé : De la Poésie des Gaels irlandais et écossais, im- 

prim. dans le t. XVI du «Catholique» (1829). 
Cet Ossian de Macpherson, dont le vrai nom est Oisian, n’est 

qu’une amplification de rhéteur, pâle et dernier reflet d’un cycle de 

mythes héroïques appartenant aux Fins ou Scols : ce sont les guer¬ 

riers de l’Irlande et de l’Écosse ; ils font aussi partie de la nation 

des Gaëls de race celtique. Ce que Macpherson a pu recueillir de 
fragments originairement ossianiques, il l’a noyé dans un déluge de 

mots emphatiques, orné d’une pompe ridicule ; et des portions en¬ 

tières des poëmes qu’il a publiés peuvent bien être sorties de son 

cerveau. Mais si, pour mettre cette poésie barbare en harmonie 

avec le goût sentimental de son temps, il s’est permis de beaucoup 

altérer, de beaucoup amplifier, il n’a rien inventé, quant aux faits. 

Quoique sa naissance et son origine fussent gaëliques, il comprenait 

sans doute très imparfaitement ce langage qu’il avait désappris dès 

sa jeunesse : c’est ce que prouvent les nombreuses erreurs dont 

fourmille la prétendue traduction de l’Ossian primitif* hérissée de 

difficultés, et dont le sens a fréquemment échappé à son imitateur. 

Si jamais poète se nomma Ossian, nous ne pouvons rien posséder 

de lui. L’Ossian de la fable irlandaise est un personnage mytholo¬ 

gique étrangement défiguré. Barde et héros de race fénienne ou 

scotique, cet Ossian semble nous cacher une antique divinité des 

Tuatha Danan ou pontifes d’Irlande, dont l’histoire est bien loin 

d’être éclaircie, et que Ton entrevoit d’une manière vague sous ce 

voile héroïque et poétique. On ne possède pas encore sur le conti¬ 

nent une connaissance assez approfondie des antiquités irlandaises 

pour se liver à l’examen que demanderait cette question. 

La poésie héroïque des peuples de l’antiquité est empreinte d’un 

caractère double. D’une part, elle représente des mœurs réelles, 

celles par exemple des divers clans militaires de la tribu des Fins ou 

Scots* des guerriers irlandais originels : c’est tantôt le Clanna Mi- 
liadh, tantôt le Clanna Baosgaine. 

D’autre part, changeant le caractère des divinités de l’ancienne 

religion naturelle, cette poésie leur donne une couleur historique. 

Depuis l’époque où les tribus guerrières eurent soumis cette con¬ 

trée à leurs armes, une foule de Maithes irlandais, appartenant à 

la tribu des Tuatha Danan, beaucoup de divinités secondaires qui 



390 OSSIAN 

se rattachaient à une époque de civilisation pontificale ou patriar¬ 

cale, revêtirent la forme de guerriers, de rois, de héros. C’est une 

transmutation évidente, à laquelle sont habitués tous ceux qui ont 

approfondi les traditions mythologiques des peuples divers. De même, 

en étudiant les poèmes héroïques, persans, indiens, helléniques, 

germaniques, si l’on compare les héros qui y prirent un rôle avec 

les fables qui se rapportent aux dieux de la nature, on ne tarde pas 

à reconnaître qu’un grand nombre de ces êtres qui prennent part 

à l’action ne sont que des puissances naturelles, métamorphosées en 
hommes. 

Il s’est établi toutefois une sorte de compromis entre ces deux 

espèces de personnages qui se sont fréquemment confondus. Quel¬ 

quefois, mais non généralement, les races héroïques, pour ajouter 

à l’illustration de leurs chefs, ont fait de ces héros des incarnations 

de divinités appartenant à d’anciens mythes. Plus souvent cependant 

le héros d’une tribu militaire n’est qu’une divinité ancienne adop¬ 

tée par cette tribu, revêtue par elle d^un caractère nouveau, et 

changée en guerrier, en personnage héroïque. Sous cette forme 

nouvelle, le dieu devenu homme préside à toutes les entreprises de 

la tribu, qui croit rehausser par là sa gloire et ajouter à sa splendeur. 

Macfarlan a publié l’Ossian écossais dans la langue originale (1), 

accompagnée d'une traduction latine. Il est impossible d’y voir autre 

chose qu’un reflet pâle et affaibli, une contre-épreuve altérée de 

l’Ossian irlandais, type primitif de ce nouvel Ossian. 

Nous ne connaissons l’Ossian irlandais que par des fragments très 

incomplets. Mais le grand ouvrage de Keating renferme des docu¬ 

ments précieux qui nous permettent provisoirement d’entrevoir, 

dans cet Ossian défiguré, l’empreinte d’un autre Ossian moins effacé 

que l’Ossian écossais. Plus tard, la publication des originaux nous 

permettra peut-être d’asseoir un jugement plus solide. 

La fable héroïque irlandaise n’existe plus sous sa forme primitive. 

Mais telle que nous la possédons, il est certain qu’elle se rattache à 

une tradition antérieure à la fable héroïque des Écossais. D’abord 

PÉcosse n’a pas été le théâtre véritable des événements que célèbre 

l’Ossian écossais. Les Scots ou guerriers irlandais, lorsqu’ils con¬ 

quirent (peut-être avec les secours des anciens Calédoniens, gaëli- 

(i) Londres, 1807, 3 vol. 
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ques d'origine* c’est-à-dire de la même souche qu’eux) cette partie 

de l’Ecosse que les Pietés possédaient, transportèrent dans leur nou¬ 

veau domaine leurs divinités et leurs héros sous forme de souvenirs 

poétiques ou d’autres traditions. On sent que les souvenirs originaux 

et vivaces de la mère-patrie ont dû se trouver un peu effacés, que 

la poésie de ces mythes anciens a dû prendre une teinte plus pale 

dans cette patrie nouvelle. 

Cette poésie scotique ou fénienne, c’est-à-dire héroïque, que nous 

appelons assez mal à propos poésie ossianique, est certainement tout 

aussi ancienne dans son type original que le sont les Fins eux-mê¬ 

mes, c’est-à-dire le gouvernement du clan militaire, qui usurpa 

l’empire en Irlande et déposséda les pontifes et les agriculteurs d’une 

date plus ancienne. Quand s’accomplit l’usurpation du Clan mili¬ 

taire ? nous l’ignorons. Mais il est probable qu’elle n’est pas de 

beaucoup antérieure à l’ère chrétienne, du moins si l’on en juge par 

l’analogie de ce qui se passa dans les Gaules, et par la fréquente 

mention des pirates belges, assujettis par les Tuatha-Danan (anciens 

pontifes), qui perdirent leur pouvoir, le cédèrent aux Belges, et ne 

le reconquirent sur ces derniers que pour succomber aux armesdes 
Scots ou Féniens). L’ère héroïque des Irlandais commence à cette 

époque, et se termine à l’invasion des Normands, pendant le neu¬ 

vième siècle. Dans cette ère héroïque se confondent et s’enlacent 

les souvenirs d'un druidisme primitif, de ce druidisme réformé, et 

ceux des conquêtes religieuses accomplies par les moines et mission¬ 

naires chrétiens. La vivacité de ces traditions 11e s'est point effacée 

dans la poésie irlandaise. La poésje écossaise en conserve à peine 

quelques traces, et offre par conséquent beaucoup moins d’intérêt. 

Dans la poésie écossaise, plus moderne, les combats des Fins ne 

se renferment plus dans les bornes de l’Irlande, et s’étendent bien 

plus loin que les rivages d’Ecosse. Le théâtre s’agrandit; nous voyons 

les guerriers de Lochün et les Scandinaves y jouer un rôle. Dans 

les fragments recueillis par Keating, ces anciens Fins n’ont aucune 

connexion avec les guerriers de Lochlin, qui ne font leur apparition 

que beaucoup plus tard et se montrent absolument indépendants de 

la poésie des Fins. Si les bardes du moyen-âge ont, dans la suite, 

confondu l’ère des anciens Fins avec l’ère de l’invasion Scandinave, 

le fond de la vieille tradition poétique n’a point été altéré par cette 

confusion; nous retrouvons encore ces souvenirs d’une époque 
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antérieure, sinon sous leur forme originale, du moins avec assez 

d’indépendance pour que le souvenir de l’irruption danoise ne l’ait 

pas totalement effacée. 

Je m’attacherai à étudier successivement et d’une manière indi¬ 

viduelle chacun des anciens héros féniens qui jouent un rôle dans 

la tradition poétique ; et je comparerai constamment la poésie ossia- 

nique écossaise avec la poésie irlandaise, que l’on nomme commu¬ 

nément ossianique. Le premier exemple, celui deCuchullin, prou¬ 

vera combien la poésie écossaise a tout altéré ; en effet, elle place 

en Écosse le règne de FingaS et fait entrer Cuchullin dans le cercle 

héroïque qui s’était formé dans l’Ulster à la même époque. D’abord 

Fingal n’appartient pas à l’Écosse, mais à l’Irlande : puis il est 

beaucoup plus moderne que Cuchullin. Ce dernier appartient à une 

série de mythes qui portent une empreinte druidique plus marquée. 

Autour de Connor, souverain de l’Ulster, se groupent ces héros dont 

Cuchullin fait partie, et que la poésie écossaise a tout à fait déplacés. 

OSTALIS (le chev. d’), auteur supposé [de Boileau |. 

Voyages et Réflexions du — , ou ses Lettres au marquis de Si- 

miane. Paris, Prévost et Royer; Méquignon, 1787, 2 vol. in-12. 

[5397] 

OSTROG.OTHUS (André), pseudonyme [DES Rotours], 

Quelques réflexions sur les motifs auxquels on attribue la rareté 

du numéraire, etc. 1797, in-8. [5398] 

OTRANTE (le duc d’). Voy. FOUCHÉ. 

OUROUCH, pseudon. [François Danton], auteur de l’art, inti¬ 

tulé : le Louvrey imprimé dans « Paris pittoresque ». (Paris, 1837, 

2 vol. in-8). [5399] 

OUVRIER (UN), auteur déguisé. 

Bon sens (le) d’un ouvrier. — Le Travail et les travailleurs. 

[5400| 

Excellent morceau imprimé dans le feuilleton du journal intitulé 
« l’Unité nationale », nos des 18 mai 1848 et jours suivants. 

OUVRIER (UN), auteur déguisé. 

Sur l’organisation du travail. Angoulême, de l’impr. de Lafraise, 

1849, in-8 de 12 pages. [5401] 

OUVRIER (UN), auteur'déguisé. 

Réflexions politiques et morales sur les maux de la Société. Base 
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de la démoralisation, ravages qu’elle a produits, et remèdes pour 

la guérir. Suivies de l’instruction paternelle sur le même sujet. 

Montpellier, de Pimpr. de Martel aîné, 1850, in-18 de 36 pages. 

[5402] 
i 

OUVRIER SANS OUVRAGE (UN), pseudon. [Paul FÉVAL, l’un 

des rédacteurs du journal « le Pamphlet »]. 

OUVRIER TYPOGRAPHE (UN), auteur déguisé. 

Soldats (les) du Pape. (Chanson). Paris, del’impr. de Maistrasse, 

18A9, in-8 de 2 pages. [5^03] 
Six couplets. 

OUVRIER TYPOGRAPHE (UN), auteur déguisé [Mercier, 

ouvrier imprimeur alors chez M. Brière, rue Sainte-Anne]. 
Propriété (de la) par l’association et de l’organisation du travail 

par la corporation collective. Paris, de l’imprimerie de E. Brière, 

1849» in-8, 50 c. [5404] 

Un premier titre : Système social pratique, ou Théorie des intérêts matériels. 

Prospectus de l'ouvrage: 

La question de l’organisation du travail occupe en ce moment tous les 
esprits. Organisation du travail! L’avenir de la République est tout entier 
dans ces trois mots! Mais que d’obstacles à vaincre, que de résistances à 
surmonter pour arrivera la solution pacifique de cette question! 

Lorsque des utopies dont le bon sens des travailleurs saura faire justice 
se produisent chaque jour avec une si effrayante profusion, ne sera-t-il 
pas permis à un travailleur, si humble qu’il soit, de soumettre à l’appré¬ 
ciation de ses frères le fruit de ses méditations et de son expérience? 

Les droits politiques qui viennent d’être si largement accordés à l’ou¬ 
vrier ne seront qu’illusoires, tant que celui-ci, comme salarié, restera sous 
l’influence puissante du maître, de l’exploiteur ou du capital. L’émanci¬ 
pation des classes ouvrières au moyen d’une organisation qui les rende 

propriétaires des instruments du travail, voilà le but qu’il faut atteindre. 
Cette émancipation est la base du meilleur système social, comme, au 

point de vue politique, la République est la meilleure forme de gouver¬ 
nement. 

Faire arriver le travailleur, par l’association collective, à la propriété 
des instruments de production, l’affranchir du servage sous lequel il a 
gémi jusqu’ici, et cela en sauvegardant entièrement les intérêts des pos¬ 

sesseurs actuels et en respectant la propriété, tel est le but de l’auteur; 
division de la France en diverses zones, suivant le prix des objets de con¬ 
sommation, delà vie du travailleur; salaires réglés selon les différentes 
zones; division des travailleurs par classes, selon l’intelligence, l’aptitude 

et l’habileté de chacun ; maximum de salaire pour l’ouvrier intelligent. 
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OUVRIÈRE DE PARIS (UNE), pseudonyme. 

Ouvrières (les) parisiennes. Série d’articles imprimée dans le 

journal « le Crédit», dans le commencement de 1849. Le type : les 

modistes à Èaris, a été reproduit par « le Voleur », dans son numéro 

du 28 février 1849. [5405] 

OZANAM, apocryphe [Le Clerc]. 

Pratique (nouv. ) de la géométrie sur le papier et sur le terrain* 

avec un nouvel ordre et une méthode particulière, en français et en 

allemand. Berne, A. Haguenet, 1699, in-12. [5406] 

OZELLI (W.), anagramme [Eugène Woillez, l’un des neveux 

de Mme Woillez et auteur de quelques petits ouvrages de mo¬ 

rale. 
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P*** (le marquis de)* auteur supposé [de MORBlDl]. 

Lettre de M. le marquis du P*** (du Pourpris), à un gentil¬ 

homme de ses amis, sur les études et sur la méthode de M. de 

Morbidi. Paris, J. Boudot, 1707, in-8. [5407] 

P*** (M, de), pseudonyme [Mme Meheust]. 

Mélisthènes, ou Plllustre Persan, nouvelle. Paris., Prault, 1732, 

in-12. [5408] 

L’abbé Lenglet, dans ses notes manuscrites, attribue à madame Me¬ 

heust le Mélisthènes dont il est ici question ; ce n’est pas le même ou¬ 
vrage que Y Histoire de Mélisthène, par feu M. de Saint-Hyacinthe, 1723, 
in-12, et qui n’est pas de Saint-Hyacinthe. 

Voyez une notice de ces deux romans très médiocres, dans la nouvelle 
édition du Chef-d’œuvre d'un inconnu, avec des notes, par Leschevin. Paris, 
1807, in-8, t. 2, p. 413. 

P*** (l’abbé), pseudonyme [P.-F. Le Coq de Villeray]. 

Critique des « Lettres philosophiques » de Voltaire. Cologne, 

M37, in-12. [5409] 

Il y a des exemplaires qui portent pour titre : Réponse aux Lettres phi¬ 
losophiques de M. deV***; par le R. P. D. P. B. Basle (Reims), 1733, in-12. 

L’abbé Goujet a revu l’ouvrage du prétendu bénédictin, avec l’auteur, 
avant l’impression. 

P..., pseudonyme [Thomas Carèrre, D. M.]. 

Réponse à la Lettre raisonnée de Louis XX (Adrien de La Croix), 

médecin de la faculté de Perpignan. 1743, in-4 de 31 pages. 
[5410] 

P*** (Pabbé, auteur supposé [Barrett]. 

Homme (P), ou le Tableau de la vie, Histoire des passions, etc... 

trouvée dans les papiers de — . Francfort, 1765, 6 part. in-8. 

[5411] 

P.,., vice-consul à E,.., pseudonyme [de Chastelluxj. 

Discours sur les avantages ou les désavantages qui résultent pour 

l’Europe de la découverte de l’Amérique. Londres et Paris, Prault, 

1787, in-8 de 68 pages» [5412] 
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P*** (Mme S.), nom déguisé [i>lrae Sophie Panier (1)]. 

I. Prêtre (le). Paris, Ponthieu, 1820, 4 vol. in-12, 10 francs. 

[5413] 

II. Vieille (la) fille ; par Mme S. P***, auteur du « Prêtre». 

Paris, Chaumerot jeune, 1822, 2 vol. in-12, 5 fr. [3414] 

Ce roman a d’abord été publié en divers articles dans les « Annales de 

la littérature et des arts ». 
A. A. Barbier, sous le n° 19108 de ses anonymes présente ces romans 

comme étant de madame Lacan, depuis madame Cottu, ou plutôt de 
M. de Lourdoueix : la dernière version est la plus vraisemblable. 

Car Mme Sophie Panier reçoit, dit-on, pour ses ouvrages des conseils de 
M. de Lourdoueix. üe Manne, n° 2035. 

III. Contes mythologiques; par madame Sophie P***. Paris, Lad- 

vocat, 1823, 2 vol. in-12, 6 fr. [5415] 

IV. Ecrivain (P) public, ou Observations sur les mœurs et les 

usages du peuple au commencement du XIXe siècle, recueillies par 

feu Le Ragois, et publiées par madame Sophie P***, auteur du 

« Prêtre », etc. Paris, Pillet aîné, 1825-26, 3 vol. in-12, ornés de 

gravures et de vignettes, 10 fr. 75 c. [5416] 

V. Richesses (des) du pauvre et des misères du riche ; par ma¬ 

dame Sophie P***. Paris, Pillet aîné, 1829, in-12, 3 fr. [5417] 
Il y aurait autant à gloser sur la paternité de ces trois derniers ouvrages 

que sur les deux précédents. • 
On a encore sous le nom de cette dame des Nouvelles, insérées dans di¬ 

vers recueils; telles sont celles intitulées : Un jeune républicain en 7852 

(dans le tome x du Livre des Cent-et-un) ; les Différentes manières de voir 

(dans le tome ix du Salmigondis) ; Une et une font un (dans le tome v des 
Heures du soir)* etc., etc. 

M. De Manne, sous les nos460 et 1401 dans ses anonymes, attribue à cette 
dame la traduction de deux romans anglais , qui parait être plus certaine¬ 
ment de Mme la comtesse Molé, ou de M. Alfr. Fayot. 

P... (J.), ancien élève de l’École polytechnique, auteur sup¬ 

posé [Fabré — Palaprat, D. M., grand-maître des Templiers]. 

Recherches historiques sur les Templiers et sur leurs croyances 

religieuses. Paris, Dentu ; Delaunay; Porthmann, 1835, in-8 de 

70 pages. [5418] 
Les initiales J. P.qu’on lit sur le titre y ont été mises pour faire 

croire que M. Plivard, jeune adepte, était l’auteur de cette brochure. 

(î) Belle-sœur d’un ancien marchand de lainages de la rue du Foui Saint 
Germain. 
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P..., ancien typographe, aut. dèg. [Alkan aîné, ancien typogr.] 

Lettre aux rédacteurs du « Journal des Débats ». [5419] 

Impr. dans les «Annales de la typographie», première année, in-4, 
no du 1er juillet 1839. 

Cette lettre renferme de sérieuses objections sur les conditions d’un 
bon livre, et des réflexions profondément sensées à propos de l’excentri¬ 
cité de certaines innovations introduites dans la librairie. 

S 

PABLO, pseudon. [G. Mathieu-Dairnwoell, auteur d’articles 

dans le « Corsaire du Midi ». 

PACATUS (Eumenius), pseudon. [le P. Hardouin]. 

Pro Eumenio Pacato ad Norisium. (Versus 1690), in-4 feuille 

volante. [5420] 

Le P. Hardouin a pris ce masque pour critiquer quelques endroits du 
livre du P. Noris, Annus et epochœ Syro-Macedonum. 

Les quatre pages d’Eumenius Pacatus ne se trouvent point parmi les 
œuvres du P. Hardouin. Le P. Noris les a cependant réfutées dans sa 
Parœnesis ad V. C. J. Harduinum, etc. Amstelodami, 1709, in-12. 

Cardinal. Noris Opéra, in-fol. t. 3. 

PACIFIQUE (le P.), nom de religion [Claude-François Rous¬ 

selet, Augustin réformé], auteur d’une Histoire et description de 

Véglise royale de Brou, ouvrage estimé. Voy. «la France littéraire», 
à Rousselet. 

PADILLA (Luis de), pseudon. [Lepoitevin de Saint-Alme], 

auteur d’articles dans divers journaux. 

PAGE DE LA COUR IMPÉRIALE (UN), auteur déguisé [Émile- 

Marco de Saint-Hilaire]. 

Mémoires et Révélations d’—, de 1802 à 1815. Paris, au Palais- 

Royal, galerie d’Orléans, ncs 38 et 39, 1830, 2 vol. in~8, 15 fr. 

[5421] 

PAGÈS (Émile), pseudon. [Louis Bergeron], écrivain politique., 

rédacteur du «Journal du Peuple», du «Charivari» et du <r Siè¬ 

cle », auteur dramatique et nouvelliste. 

I. Fables démocratiques. Paris, aux bureaux du «Charivari» et du 

«Journal du Peuple», 1839, in-18, 1 fr. 25 c. [5422] 

II. Avec M. Albéric Second : Un neveu s’il vous plaît, folie- 

vaudeville en un acte. Représentée sur le théâtre de l’Ambigu-Co- 

mique, le 14 octobre 1839. Paris, Mifliez, 1839, in-8, 30 c. 

[5423] 
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III. Avec M. Michel Delaporte : l’Andalouse de Paris, vaude¬ 

ville en un acte. (Théâtre de la Porte Saint-Antoine, 23 août 1840). 

Paris, l’Éditeur, rue N.-D. de Nazareth, 1840, in-8,15 c. [5424] 

IV. Avec M. Bricet : l’Officier de marine, vaudeville en un acte 

(théâtre des Délassements-Comiques, le 30 mars 184^). Sèvres, de 

l’impr. de Cerf, 1847, in-8. [5425] 

M. L. Bergeron a écrit dans divers journaux démocratiques, parmi les¬ 
quels nous comprenons « le Siècle », sous les initiales E. P. Il est un des 
auteurs, sous son nom littéraire, de «Paris au dix-neuvième siècle. Recueil 
de scènes de la vie parisienne» (Paris, 1840, in-4). 

PAILLASSE DE L’AUTRE MONDE (UN), pseudon. [le baron 

d’AGioUT, fils d'un intendant militaire]. 

Acrobates (les) du jour, revue mensuelle, paraissant le 15 de 

chaque mois. (Première livraison, et unique). Paris, Thénard-Du- 

mousseau, s. date (1847), in-8 de 32 pag. avec vignettes dans le 

texte. • [5426] 
Cet ouvrage devait former 2 vol. in-8 sur grand-jésus, orné de 24 litho¬ 

graphies et plus de 200 vignettes dans le texte. 

PAIR (UN), auteur déguisé [le comte Molé]. 

Observations sur le dernier budget, adressées par—aux deux 

chambres, à Couverture delà session. Paris, Ladvocat, 1822, in-8. 

[5427] 
Constitutionnel, 8 juin 1822. 

PAIR DE FRANCE (UN), auteur déguisé [le comte de Pradel]. 

Consultations épistolaires, ou Recueil de quelques lettres écrites 

par un membre de la Chambre des communes d’Angleterre, et par 

—, sur divers sujets politiques. Paris, Le Normant, 1822, in-8 de 

316 pages. [5428] 

PAIR DE FRANCE (UN), auteur supposé [Raban]. 

Lettre d’ — à M. de Châteaubriand. Paris, vers 1826, br. in-8. 

[5429] 

PAIR DE FRANCE (UN), aut. supp. [le baron de Lamothe- 

Langon et autres]. 

Mémoires et Souvenirs d’ —, ex membre du Sénat-Conservateur. 

Paris, Tenon, 1829-30, 4 vol. in-8* 30 fr. [5430] 

Le pair que l’on présente comme ayant écrit ces Mémoires est le comte 
Fabre, de l’Aude. 

Lecanevasde ces Mémoires appartient au baron de Lamothe-Langon. Les 
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deux premiers volumes ont été refaits, en partie, par M. Guillemard, avocat, 
et les deux derniers par M. L’Héritier (de l’Ain), ou plutôt par M. Lardier. 

Une « Histoire secrète du Directoire, » Paris, Ménard, 1832, 4 vol. in-8, 
est aussi attribuée au comte Fabre, de l’Aude, mais elle n’est peut-être pas 
plus authentique que le n° 5425. 

PAIR DE FRANCE (UN), auteur supposé [J.-H.-R. Capefigue?] 

Statistique parlementaire. I et II. La nouvelle chambre des dé¬ 

putés. III. La chambre des pairs. [5431] 
Imprimée dans la Revue des Deux-Mondes, me série, tomes III et IV 

(1834). 

PAIR DE LA GRANDE BRETAGNE (UN), auteur supposé 

[l’abbé Lelnglet du Fresnoy]. 

Lettres d’— à milord archevêque de Gantorbéry, sur l’état pré¬ 

sent des affaires de l’Europe; traduites de l’anglais, par le chevalier 

Edoward Mellon. Londres, Innys (Paris], 1745, in-12. [5432] 
Ouvrage de la composition de Lenglet du Fresnoy. 

PAIX (le prince de la), nom anobli [don Manuel Godoy, favori 

de Ferdinand YIÏ, prince de la Paix, duc d’Alcudia, prince de Bas- 

sano, comte d’Evora-Monte, ancien premier ministre du roi d’Es¬ 

pagne, généralissime de ses armées, grand-amiral, etc.]. 

Mémoires (ses), traduits en français d’après le manuscrit espa¬ 

gnol, par J.-G. d'Esménard, lieutenant-colonel d’état-major. Paris, 

Ladvocat, 1836-37, l\ vol. in-8, 30 fr. [5433] 
Il y a tout lieu de croire que ces mémoires n’ont point été écrits par 

Godoy. 

PALAEOLOGUS (Phileremus), pseudonyme [P. Martinus Lar- 

denoy]. 

De Oratione dominicâ liber, ex variis S. Augustini sententiis con- 

textus. Parisiis, 1673, in-12. [5434] 

Explication de l’Oraison dominicale, trad. du latin, par Guil¬ 

laume Le Roy, Paris, 1674, 1688, in-12. 

PALAEOPHÏLUS (Yincentius), pseudonyme [G. de Witte]. 

I. Refutatio prodroma Libelli famosi, cui titulus : Breve Memo¬ 

riale, extractum ex prolixiore de statu a progressu Jansemismi in 

Hollandia; adornata à Yincentio Palaeophilo. 1698, in-4. [5435] 
L’ouvrage que G. de Witte réfute dans cet écrit est celui que le P. Dou- 

cin, jésuite, lit imprimer à La Haye, en 1697, sous le titre du « Mémorial 
abrégé touchant l’état elles progrès du jansénisme en Hollande ». 
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II. Gratia triumphans de novis Liberi Arbitrii decomptoribus, 

inflatoribus, deceptoribus : ac presertim scribillatore notarum bré¬ 

vium in Refutatione prodromam « brevis Memorialis », etc. 1699, 

in-12 de 82 pages. [5436] 

PALAEOPHILUS (Desiderius), pseudonyme [G. de Witte]. 

Imago Pontificiae Dignitatis penicillo sacrarum scripturarum ac 

traditionis native delineata : ubi quid Pontifici Romano competat, 

vel non competat : collectis ex Ecclesiastica supellectile documentis, 

luculenter, ac compendio demonstraîur. 1704. [5437] 

PALAEOPHILUS (Germanus), pseudonyme [G. de Witte]. 

Mendax Judicium, sive Resolutio practica Quaestionis de Recidi- 

vis, convulsa ex SS. Patrum firmissimis apertisque Dogmatibus. 

1700, in-12 de 15 pages. [5438] 

PALAIDOR (M. de), pseud. [J. Bruslé de Montpleinchamp] . 

Festin nuptial dressé dans l’Arabie heureuse, au mariage d’Esope, 

de Phèdre et de Pilpai avec trois Fées (Esopine, Phédrme et Fil- 

pine), divisé en trois tables. A Pirou, en Basse-Normandie (Bruxel¬ 

les), chez Florent-à-Fable (J.-B. Léener), à l’enseigne de la Vérité 

dévoilée, 1700, pet. in-8. [5439] 
Voyez « l’Original multiplié, ou Portrait de Jean Bruslé', namurois ». 

Liège, 1712, in-8, p. 14. 

PALEFRENIER-PHILOSOPHE (UN), pseudonyme. 

Ecurie (l’j et le Cheval, fantaisie équestre. Bordeaux, Feret fils, 

1850, in-32 de 64 pages. [5/|40] 

PALEOPISTUS (Joan.), pseudonyme [G. de Witte]. 

Apologia pro Clero Ecclesiae Batavorum Romano-Catholicae, seu, 

Rationes obquas Clerus censuit in locum Rim. Archiepiscopi Sebas- 

teni, non esse illico recipiendum D. Theodorum Cokkium. 1702, 

in-4 de 79 pages. [5441] 

PALINGÈNE (Marcel), pseudonyme [Pierre-Ange Manzolli, 

poète latin du XVIe siècle, né en Italie]. 

Zodiaque (lej de la vie humaine, ou Préceptes pour diriger la 

conduite et les mœurs des hommes; trad. du poème latin de —, 

avec des notes, par de La Monnerie (et une préface par J. Rousset). 

La Hâve, 1731; Londres, Le Prévost (en France), 1733, 2 vol. 

in-12/ [5442] 

J. Rousset se chargea de diriger la première édition. 
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PALLADIÜS SANCTUS AUGUSTINUS DISCIPULL1S, pseud. 

fG. de Witte]. 

I. Spongia notarum quibus V Propositiones famosas denuo as- 

persit Martinus Steyaert, theologus Lovaniensis, obducta per —. 

1688, in-A de 32 pages. [5443] 

Il y a à la tête une petite préface qui en expose le sujet. Un écrit de Ni¬ 
cole, qui venait de paraître, et intitulé : Disquisitio an schedula quœdam 
recte probet damnatas Propositiones in Jansenio esse, forme la première 
partie de celui-ci. La seconde partie est de G. de Witte, et a pour titre : 
Appendix ad Disquisitionem viri eruditi. Enucleatio Capitis 7J, libri 3 de 
Gratia Christi apud Jansenium. Nicole et de Witte prouvent d’une manière 
invincible que les V Propositions ne sont point dans le livre de Jansenius, 
et que Jansenius bien loin d’avoir enseigné les hérésies qu’on lui attribue, 
les a combattues de toutes ses forces. 

II. Assertionis Notarum in Propositiones V famosas adversus 

« Spongiam » iis opposifam, crisis. 1688, in-A. [5A/|A] 

Contre Steyaert. 

PALM AN (Eugène de), 'pseudonyme [Hippolyte REGNIER d’Es- 

tourbet]. 

Histoire (P) de tout le monde. Paris, Dureuil, 1829, 3 vol. in-12, 

9 fr. [5445] 

M. Cb. Rabou a eu part au dernier volume. 

PALMARÈZE (la marquise de), pseudon. [MÉRARD de Saint- 

Just]. 

Œuvres de—. Partout et pous- tous les temps. (Paris, 1789), 

3 vol. in-18. [5446] 

Même ouvrage que celui anonyme, intitulé : Espiègleries, joyeusetés, bons 
mots, folies, etc. Kehl, 1789, 3 vol. in-18, tirés à 100 exempl., dont 60 en pa¬ 
pier ordinaire et 40 en papier fin. 

Il est dit, page 134 du troisième volume, que ces trois volumes étaient 
imprimés depuis douze ans, et qu’ils furent saisis par les agents, les vils 
esclaves du despote Le Noir, bien digne élève de son instituteur, de son 
maître Sartine. 

Il y a un panégyrique de la Magdelaine ; tout l’ouvrage est extrêmement 
libre. A.-A. B-r. 

PALMEZEAUX (C. de), nom abréviatif [Cubiëres de Pal- 

mezeaux]. Pour la liste de ses ouvrages voy. « la France littéraire», 
à Cubiéres de P. 

ni 26 
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PALMIR, pseudonyme [Sautiquet], l’un des trois auteurs de 

« Han d’Islande », mélodrame en trois actes (1832). Voy. Octo. 

PA LTE AU (F. de), nom abréviatif [Forma NOIR DE Palteau]. 

Pour la liste de ses ouvrages, voyez notre « France littéraire », à 

Formanoir de P. 

PAN AGE (1), 'pseudonyme [François-Vincent Toussaint]. 

Mœurs (les). Amsterdam, 1768, 1755, 3 part. in-8. —Amster¬ 

dam, la Compagnie, 1760, 1763, in 12. — Nouv. édit., revue et 
corrigée. Berlin, 1767, 1771, 3 part, in-12. [5447] 

Ouvrage souvent, réimprimé depuis. 
Il en existe plusieurs critiques : les plus remarquables sont celles de 

l’abbé Jér. Richard (1748) et de l’abbé Nonnote (1757). 

PANALBE (G. B. de), pseudonyme [Charles Brugnot, de l’Aca¬ 

démie de Besançon ; né à Painblanc, d’où il a tiré son pseudonyme 
en le latinisant]. 

Éloge de la Folie, par Erasme. Traduction nouvelle. Troyes* 

Cardon, 1826, in-8, avec une gravure, 5 fr. [5648] 

PANAM (Mme A.-P.-H.-Alexandre), apocr. [Philarète Chasles]. 

Mémoires d’une jeune Grecque, contre le duc régnant de Saxe- 

Cobourg-Sallfeld, et le prince Léopold son frère; suivis de la Vie 

politique de ces deux princes, de leurs aventures amoureuses et des 

principaux événements qui se sont passés depuis 1808 jusqu’au 

Congrès de Vérone. Paris, l’Auteur, rue de la Chaussée-d’Antin, 

1825, 2 vol. in-12, 10 fr. [5469] 
Deux prospectus de ces Mémoires ont été publiés, l’un en 1824, et l’au¬ 

tre en 1825, promettant ces scandaleux Mémoires en quatre volumes, mais 
il n’en a été publié que deux. 

PANCATAGÈLE, pseudonyme [Corvisart, fils du célèbre mé¬ 

decin de ce nom, le baron Corvisart, ancien médecin de Napoléon]. 

Olla Prodrida. (En vers alexandrins). Paris, Eug. RendueR 1832, 

in*8 de 56 pages, 1 fr. 50 c. [5450] 

PANCKOUCKE (C.-L.-F.), imprimeur-libraire de Paris, ancien 

secrétaire de la présidence du Sénat. 

Pages 576 à 579 du tome vi de « la France littéraire » nous 

avons déjà fait connaître des excentricités de cet imprimeur-libraire. 

(i) Mot tiré du grec, répondant à celui de Toussaint. 
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en qui la vanité s’était faite homme ; nous en aurions beaucoup à 

ajouter, plus extravagantes les unes que les autres, telles que la pose 

projetée d’un rail-way aux abords de sa maison, son testament, 

monument d’orgueil poussé jusqu’à l’extrême ridicule; mais ce n’est 

point ici la place. Notre tâche, ici, est d’établir que la réputation 

d’érudit que cet habile éditeur a voulu se faire, est loin d’être in¬ 

contestée, et nous allons en donner deux preuves à l’occasion de la 

traduction de Tacite qui porte son nom. 

I. Germanie (la), traduite de Tacite (par P.-Aug.-Mar. Miger); 

avec un nouveau commentaire, extrait de Montesquieu et des prin¬ 

cipaux publicistes; le rapprochement des mœurs germaines avec 

celles des Romains et de divers autres peuples, particulièrement 

avec celles de la nation française ; des notes historiques et géogra¬ 

phiques; une table chronologique indiquant les progrès des diffé¬ 

rentes peuplades de la Germanie, leurs envahissements successifs et 

leurs établissements; la traduction des principales variantes extraites 

de tous les commentateurs de Tacite. (Par le même). Paris, C.-L.- 

F. Panckoucke, 1824, in-8, avec un Atlas in-4 de 16 pages de texte 

et 12 planches. [5451] 

Le texte latin se trouve en regard de la traduction. 
On a souvent émis en doute que feu Panckoucke fût le seul et véritable 

auteur de la traduction des Œuvres de Tacite, publiée sous son nom, en 
1831 et années suivantes; beaucoup de personnes ont pensé que M. le 
professeur Jules Pierrot avait consenti à servir la vanité de Panckoucke, 
en traduisant Tacite sous son nom. S’il y a quelque chose de vrai, tout n’est 
pas entièrement vrai, ainsi que le prouvent les deux faits suivants; et, 
nous espérons qu’un jour, des personnes en sachant plus que nous, vien¬ 
dront nous mettre dans le cas de contester à M. Panckoucke la traduction 
entière de l’historien latin, travail d’érudition entrepris pour venger son 
riche parrain, par son admission à l’Institut, de l’échec qu’il avait anté¬ 
rieurement éprouvé pour la représentation nationale. 

La traduction de la Germanie est l’œuvre de Miger. Miger, en 1823 ou 
1824, avait un pressant besoin d’argent, et pour le satisfaire, il compta 
sur sa traduction de Tacite. Il alla d’abord la présenter à l’un de nos li¬ 
braires-éditeurs le plus remarquable par le goût ; mais cette publication 
ne pouvait s’adjoindre à aucune des nombreuses collections que ce libraire 

publiait. Celui-ci indiqua Panckoucke à Miger comme l’homme qui pouvait 
s’arranger de sa traduction, si, surtout, il ne s’était point encore occupé de 
cette partie des œuvres de Tacite. Miger vit Panckoucke, et sa traduction 
convint à ce dernier. La question d’acquisition du manuscrit fut débattue 
à peu près en ces termes: Vous avez besoin de 2,400 fr., dit Panckoucke à 
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Miger, je ne puis vous offrir que 1,200 fr.de votre manuscrit. Un moyen 
pourtant pourrait me permettre de vous être utile : il ne me convient 
que jusqu’à un certain point d’insérer dans ma traduction de Tacite 
une partie qui devra porter votre nom; si vous consentiez à l’omission de 
votre nom, et de plus si vous me promettiez de garder le secret sur votre 
collaboration, j’arriverais à la somme dont vous avez besoin. Miger devait 
être dépossédé s’il ne payait prochainement 2,400 fr. Le marché fut conclu, 
et Miger, en honnête homme, garda le secret. Mais quelqu’un le possédait 
ce secret : c’était celui qui avait envoyé Miger près de Panckoucke, notre 
élégant éditeur Lefèvre, et l’auteur des Supercheries découvre tout ! 

II. Bibliographie de G. G. Tacite (par Lèop.-Autj.-Const. Hesse). 

Jn-8 de xiv cl 95 pages, avec un fac-similé du manuscrit de Tacite 

écrit au XVe siècle, un deuxième de la dernière page de Uédiiioti 

•princeps de Tacite, et un troisième de la première page des « An¬ 

nales de Tacite >, imprimées en 1515. [5452] 

Impr. à la fin du tome vu ( 1838) des OEuvres de G. G. Tacite, traduites 
par G--L.-C. Panckoucke. Réimpr. à part sous le titre de Notice sur c. C. 

Tacite, 1838, gr. in-8 de 96 pages. 
Les quatorze pages préliminaires sont consacrées à l’examen des édi¬ 

tions princeps de Tacite, et des mss. de cet immortel historien. 
La façon dont Panckoucke est devenu l’auteur de ce travail est beau¬ 

coup plus originale que la précédente. L.-A.-C. Hesse, l’auteur de « la 
Bibliothéconomie » (qui a eu l’honneur de deux éditions), publiée sous le 
nom de Constantin, était commis chez Panckoucke plusieurs années avant 
que celui-ci ne songeât à se poser comme philologue, comme traducteur 
de Tacite (1). Hesse se faisait vieux, et craignait par cette raison d’être 
réformé d’un jour à l’autre. Hesse rêvait au moyen que cela ne lui arrivât 

que le plus tard possible: il le trouva à force d’y rêver. Parmi ses travaux, 
Hesse comptait une laborieuse A otice bibliographique de Tacite, dont il avait 
parlé plusieurs fois à l’auteur de cet article. Panckoucke n’en ayant point 
mis à la tête du premier volume de sa prétendue traduction, contre l’usage 
ordinaire, Hesse profita d’un jour de l’an pour offrir à san patron, au lieu 
de bonbons ou d’oranges, le fruit... de ses longues recherches sur les ma¬ 
nuscrits, les éditions princeps, les éditions et les traductions de l’historien 
latin. Son présent fut accueilli avec joie ; mais cet hommage mettait 

Pauekoucke dans un très grand embarras. Imprimer dans son Tacite, le 
travail d’un de ses employés, et avec le nom de cet employé, quand 
celui du traducteur de la Germanie ne lui avait pas convenu! Panckoucke 
joua l’homme mécontent vis-à-vis de son commis. Hesse s’en aperçut 

(î) Panckoucke, homme savant en tout, avait pourtant le malheur d’ignorer 

que son commis ne voulant pas froisser la vanité innée de son patron, s’était 

fait très petit pour publier son livre : ce dernier ne voulait pas obscurcir la 

réputation d’un homme qui avait publié, dès i8o3, en 35 pages, en latin et en 

français, des fragments de la vie d’Agricola. 
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surpris, celui-ci voulut, à tout prix, savoir de Panckoucke en quoi il 

avait démérité de sa bienveillance depuis son hommage. Le chevalier de 
la Légion-d’Honneur, l’imprimeur et l’éditeur Panckoucke essaya de 
moyens dediplomate (titre, du reste* auquel notre éditeur se croyait ledroit 
de prétendre comme à tant d’autres). Votre travail, fait avec soin, dit-il au 
pauvre négociateur, vous a pris beaucoup de temps, je ne vous parle pas 
d’érudition, vous êtes mon commis. Vous avec cru m’être utile dans ma 
publication académique. Je vous en remercie. Malheureusement, M. Hesse, le 
philologue, n’exclut pas le bibliographe, et le travail que vous m’avez 
offert au jour de l’an, je l’avais fait moi-même, et Panckoucke mentait; 
je l’ai là, dans mon secrétaire (mais il ne le montra pas). Mais comme je 
ne veux pas, philologiquement parlant, que vous ayez perdu votre temps, 
et pour que vous retrouviez ma physionomie radieuse à votre encontre, 
vous allez me faire un reçu de 300 fr. pour la transcription d’une Notice 
littéraire de Tacite, faite par moi. Hesse, à cet arrangement, conservait 
sa place (historique). C’est ainsi que Panckoucke est devenu l’auteur 
d’un travail qu’il avait si peu fait, que, contrairement à l’usage, ce li¬ 
braire n’a donné ce travail qu’à la fin du dernier volume de sa traduction 
de Tacite, après que Hesse le lui eut remis, au lieu de le donner a 
la tête du premier. 

Ainsi que nous l’avons dit, Hesse avait parlé plusieurs fois de son tra¬ 
vail à l’auteur de cet article ; mais encore Hesse avait raconté à un de 
ses amis le savant helléniste Diibner, la vaniteuse transaction que lui avait 
imposée l’habile Panckoucke. 

Hesse est mort quelques armées avant son patron. Panckoucke, homme 
partout et toujours vaniteux, tint à ce que l’on sût qu’il avait mis de l’em¬ 
pressement à faire une pension à la veuve d’un de ses employés, mais il ne 
fut pas question de son collaborateur. Ecce homal 

III. Ile (!’) de Staffa et sa grotte basaltique, dessinées et décrites 

par C.-L.-F. Panckoucke. Paris, Panckoucke, 1831, in-fol. avec 

12 planches et une carie. [5453] 
Cet ouvrage devait être un Voyage pittoresque aux îles Hébrides, ainsi 

que le porte le faux-titre des trois livraisons publiées, et avoir vingt-cinq 
vues ; mais Panckoucke n’a publié que la seule partie dont nous venons 
de donner le titre. France littér. 

Cette publication n’était qu’une mystification à l’adressé des érudits^ 
car elle n’est que le décalque d’une publication du commencement de ce 
siècle, et que nous avons vue, portant justement le titre de Voyage pitto¬ 

resque aux lies Hébrides. Mais Panckoucke voulait être immortel, regnicole 
ou étranger ; cette publication, fort heureusement ignorée, fut ressuscitée 
par lui, et cette appropriation lui valut le titre d’associé correspondant 
de la Société des antiquaires d’Edimbourg. 

PANCKOUCKE (Mme Ernestine), femme du précédent. 

Poésies de Gœihe, traduites pour la première fois de P allemand 
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par SI1”' E. Panckoucke. Paris, C.-L.-F. Panckoucke, 1825, in-32, 

3 fr. [5454] 
Traduction qui ne contient qu’une bien faible partie des poésies deGœthe, 

puisqu’en allemand elles forment deux gros volumes; elle fait partie 
de la « Traduction de tous les chefs-d’œuvre classiques», publiée chez 
M. Panckoucke. 

Cette traduction de poésies allemandes les plus difficiles à rendre dans 
notre langue, est de plusieurs commensaux de la maison Panckoucke, qui 
ont voulu en faire honneur à la maîtresse de la maison : il y a dans ce 
petit volume un peu de traduction du respectable Aubert de Vitry, beau¬ 
coup de M, Loève-Weimars, et de Mme Panckoucke... pas du tout. 

PANCKOUCKE (Ernest), fils des deux précédents. 
M. Ernest Panckoucke est aussi homme de lettres : ainsi l’a voulu son 

père. Toute la famille de ce Tufière devait être lettrée. M. Ernest 
Panckoucke a été présenté par son père comme l’un des traducteurs 
d’Horace, et l’on a imprimé à part l’épitre de ce poète à Julius Florus, 
de la traduction (en prose) de M. Ernest Panckoucke (1852, in-8de 24 p.), 
la seule pièce que, selon toute apparence, il ait traduite. Il est aussi l’un 
de ceux de Sénèque le philosophe. Mais il a traduit, à lui tout seul, les 
Fables de Phèdre (1834). Qui peut contester l’authenticité des assertions 
de M. Panckoucke, éditeur? ne sont-elles pas sur des couvertures impri¬ 

mées. 
Malheureusement M. Ernest Panckoucke a trop d’esprit pour accepter 

la réputation de traducteur que son père lui a imposée. 

PANCRACE (le docteur), pseudonyme. 

Lettre du docteur Pancrace à la signera Vittoria sur la préémi¬ 

nence de l’homme sur la femme. In-8 de 26 pages. [5455] 
Réponse de la signora Vittoria, le Sexe vengé, ou la Prééminence de la 

femme sur l’homme. A Brest, 1755, in 8 de 18 pages. F. Gr. 

PANDOCHEUS (Elias), pseudonyme [G. Postellus]. 

üavôsvocrta. Compositio omnium dissidiorum circâ æærnam veri- 

tatem aut verisimilitudinem versantium, quæ non solum inter eos 

qui hodie infidelium, judæorum, hæreticorum et catholicorum no- 

mine vocantur, orlæ sunt et vigent, sed jam ab admissis per pecca- 

tum circà nostrum intellectum tenebris fuere inter ecclesiæ pecu- 

liaris et commuais membra, scriptore Eliâ Pandocheo. Basileæ, 1547, 

in-8. [5456] 

PANGLOSS (le docteur), pseud. [Simon-Nicol.-Henri Linguet]. 

Cacomonade (la), histoire politique et morale, trad. de Lallemand 

du —, par le docteur lui-même, depuis son retour de Constanti- 
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nople. Cologne (Paris), 1766, in-12.— Nouvelle édition, augmentée 

d’une Lettre du même auteur. Berne et Paris, Çellot, 1767, in-12; 

Paris, 1797, in-12. [5457] 
Ce fut le 4e chapitre du Candide, de Voltaire, qui fit naître cet écrit. 

PANGLOSS (Martin), 'pseudonyme [MM. Rigot et H. Tully]. 

Diligence (la) de Brives-la-Gaillarde. Folie parade en un relai, 

mêlée de couplets, de coups de fouet, etc. Représenté sur le théâtre 
de la Porte Saint-Antoine, le 18 novembre 1837. Paris, de l’impr. 

de Dondey-Dupré, 1837, in-8. [5458] 

PANGRAPHO (Henriquès), maître ès*arts de PUniversité de Sa¬ 

lamanque, pseudonyme [Turpin]. 

Voyage à Ceilan, ou les Philosophes voyageurs; ouvrage publié 

par —. Amsterdam et Paris, de Hansy, 1770, 2 part, in-12. [5459] 

Dix ans plus tard, cet ouvrage a été reproduit ou réimprimé sous le 
titre de ies Philosophes aventuriers. Amsterdam et Paris, 1780, 2 vol. in-12. 

PANNONIUS (Coelius), pseudonyme [Fr. Gregoriüs]. 

Collectanea in sacram apocalypsim S. Joannis. Parisiis, 1541.— 
Venetiis, 1547, in-8. [5460] 

Ces noms, Cœlius Pannonius, viennent de ce que l’auteur était prieur 
des barnabites de Saint-Étienne, au mont Cœlius, et qu’il était Hongrois 
de nation, quoiqu’on l’ait fait mal à propos Italien. Aussi les Collectanea 

in Cantica Canticorum de notre auteur furent-ils imprimés à Vienne, en 
Autriche, en 1681, in-fol., sous le nom de Grégoire. Le P. Le Long s’est 
trompé en distinguant Gregoriüs Cœlius Itaius Barnabita de Cœlius Pan¬ 
nonius, autrement François Grégoire. Lambacher, p. 49.) A. A. B r. 

PANORMITA (Antonio), pseudonyme [Beccatelli]. 

Spéculum boni principis, sive vita Alphonsi regis Àrragoniæ, pri- 

mùm iv libris confuse descripta ab —, aucla à Joan. Santés, vel 

Santeno. Amst., Lud. Elzev., 1646, in-12. [5461] 

— Génie (le) d’Alphonse V, roi d’Aragon et de Sicile, d’après 

l’original latin d’Antoine de Palerme, par M. de la Can*** (Mèry 

de la Qanorgue). Paris, de Hansy, 1765, in-8. [5462] 

PANSMOUSER (Gottlieb), pseudonyme [Lindsey, Anglais]. 

Partage (le) de la Pologne, en sept dialogues en forme de drame, 

ou Conversation entre des personnes distinguées, dans laquelle on 

fait parler les interlocuteurs, conformément à leurs principes et à 

leur conduite, par —; traduit de l’anglais, par Milady ***, duchesse 
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de *** (M. Gérard de Rayneval, consul de France). Londres, 

Elmsly, 1775, in-8. [5463] 

Ceux qui ont attribué ce pamphlet au comte Mirabeau étaient dans 
l’erreur, comme l’a fait judicieusement observer Miger à A. A. Barbier, 
en lui citant la lettre de Frédéric II h Voltaire, en date du 26 mars 4775. 

A. A. B-r. 

PANTAZES, 'pseudonyme pris par le savant helléniste Adamance 

Coray pour une publication dont le titre nous échappe. 
» 

PANURGIUS (Vincentius), pseudonyme [Joan.-Bapt. Morin]. 

Vincentii Panurgii epistola ad Cl. Virum Joannem-Baptist3m Mo- 

rinum, etc., de tribus impostorihus. Parisiis, 1654, in-4. [5464] 
L’auteur de cette pièce est J.-B. Morin lui-même, et les trois préten¬ 

dus imposteurs auxquels il en veut, sont : Gassendi, Neuré et Bernier, 
qui n’avaient pas approuvé ses visions, tant astrologiques que mathéma¬ 
tiques. (Dictionnaire de Pr. Marchand, au mot Impostoribus.) A. A. B-r. 

PAOLÏ, apocryphe [F. Turben]. 

Discours de — aux Corses, sur l’entreprise des François. [5465] 
J’ignore si c’est une traduction ou une imitation d’un poëme hollandais 

de Hogeveen, libraire à Leyde, ou si celui-ci a traduit ou imité la pièce 
de Turben : le fait est qu’il y a beaucoup de ressemblance entre ces deux 
pièces. V. T. 

PAOLO (Fra). nom de religion [Faoio Sarpi]. Pour la liste des 

ouvrages de lui qui ont été traduits en français , Voy. notre 

« France littéraire », à Sarpi. 

PAPENHAUSEN (Wolf.-Ernesti à), pseudon. [Ant. Brunus]. 

Oratio libéra Wolfangi Ernesti à Papenhausen, liberi Baronis 

(Antoni Bruni). 1646, in-4. [6466] 
Contre l’abbé de Morgues, qui y opposa : Bruni spongia, etc. Parisiis, 

4647, in-4. (Niceron, t. 35, p. 383.) 

PARACELSE (Théophile) , pseudon. [Aurèle-PhilippeThéo- 

phraste Bombast de Hohenheim, né à Zurich, en Suisse, en 1493], 

célèbre comme alchimiste. « 
Ses ouvrages ont été réunis longtemps après sa mort, arrivée en 1541, 

sous le titre de « Paracelsi opéra omnià, medîco-chimico-chirurgica ». 
Genevæ, 4658, 3 tomes en 2 vol. in-fol. 

Les Français ont eu assez de bon sens pour ne point donner dans les sot¬ 
tises de ce fou; néanmoins, on a publié la traduction d’un de ses ouvrages 
sous le titre suivant : 

Toison (la) (Tor, ou la rieur des trésors, en laquelle est méthodiquement traité 
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de la pierre des philosophes ; traduit de l’allemand. Paris , 1612, in-12 avec 
figures. 

Volume rare du temps d’Osmont (1768), et qu’à cette époque il disait 
valoir de 6 à 7 fr. 

Dans le siècle suivant on a imprimé en français un Abrégé de la doctrine 

de Paracelse. Paris, 1729, in-12. 

PARASITE LOGÉ A POUF DANS UN GRENIER (UN), pseudon. 

[J.-P.-R. Cuisin]. 

Vie (la) de garçon dans les hôtels garnis de la capitale, ou De 
l’amour à la minute ; petite galerie galante, pittoresque, sentimen¬ 

tale et philosophique, faisant voir la lanterne magique des intrigues 

des hôtels garnis. Paris, au Palais-Royal, 1820, in-18, 1 fr. 50 cent. 

— Deuxième édition, revue et corrigée. Paris, les princ. libr. du 

Palais-Roval, 1823, in-18. [5467] 

La dernière édition porte pour second titre : ou Cujas, Esculape et 
VAmour, etc. 

PARCIEUX (de), pseudonyme [le comte Antoine Rivarol], 

sous lequel ce spirituel écrivain s’est fait connaître pendant quelque 

temps. 

PARCTELA1NE (O. de), nom abrêv. [Quatre-Sous de Parc- 

telaine]. Pour la liste de ses ouvrages, Voy. « la France litté¬ 

raire », à Quatre-Sous de P. 

PARENNIN (le P.), auteur supposé [La Vicclmterie]. Voy. 

Confucius. 

PARESSEUX (UN), pseudonyme. 

Délassements (les) d’ —. Paris, Onfroy, 1792, petit in-12 de 

122 pages. [5468] 

Voy. « l’AIm. des Muses », 1792, p. 255. Le véritable titre de ce volume 
est : « les Délassements d’un paresseux », par un C. R. d’E. A. C. D. L., 
membre de plusieurs académies et de la Société anacréontique des Rosati 
d’Arras. 

On ne doit pas s’attendre que l’ouvrage d’un paresseux soit très soigné. 
On y rencontre cependant des morceaux assez bien faits. 

Note du temps. 

PARESSEUX BEL-ESPRIT (UN), auteur déguisé [Sticotti]. 

OEuvrcs d’—, pendant la guerre; par S***, comédien de S. M. 

le roi de Prusse. Berlin, 1760, in-8. [5469] 
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PARIEU (de), nom abréviatif (EsqüIROU de Parieu), ministre 

de rinstruction publique en novembre 1849. 

PARIS (H.), pseudonyme [Mlle de Haza], 

Tablettes grammaticales. Analyse généalogique des principes de 

la grammaire française. Atlas de 16 tableaux avec texte explicatif et 

modèle d’exercice. Paris et Leipzig, 1842, in-4. [5470] 

PARIS (Claudius de), theologo, pseudonyme [Cîaudius de 

La Place], 

Libride Clericorumsanctimonià, etc. Parisiis, 1650, in-8. [5471] 
Claude de La Place, recteur de l’Université, s’est nommé dans la seconde 

édition de cet ouvrage, donnée en 1670, in-8. A. A. B—u. 

PARISAU, apocryphe [DesprLs]. 

Roi (le) Lu, parodie du roi Lear, en un acte et eu vers. Paris, 

1783, in-8. [5472] 

PARISIEN (UN), religieux de la compagnie de Jésus, auteur 

déguisé [le P. Dubreuil]. 

Perspective (la) practique, nécessaire à tous peintres, graveurs, 

sculpteurs, architectes, orfèvres, brodeurs, etc., et autres se ser¬ 

vant du dessin. Paris, Mclchior Tavernier, 1642-1647-1649, 

3 vol. in-4. [5473] 

On lit, dans la Biographie universelle que le libraire Langlois publia, en 
1651, une nouvelle édition, augmentée par l’auteur en plusieurs endroits, 
notamment d’un traité de la perspective militaire, ou méthode pour élever 
sur des plans géométraux. 5 vol. in-4, et encore Paris, Dezallier, 1679 ; et 
dans une note, que quelques bibliographes ont prétendu que ce n’est (pie 
l’édition de 1642, dont on a renouvelé le frontispice. Le Manuel du libraire 

parle de cette perspective comme d’un ouvrage estimé, et dont il n’a qu’une 

seule édition, quoique plusieurs exemplaires portent une date différente. 
D. M—NE. 

À. A. Barbier, sous le n° 14042 de son « Dictionnaire des anonymes », 
cite les prétendues éditions de 1651 et 1679, mais elles ne portent plus aux 
frontispices, comme la première, par un Parisien, religieux..., mais par un 

Père de la compagnie de Jésus. 

PARISIEN (UN), auteur déguisé [L’Escalopier]. 

Discours de la Ville de Paris à M. le Prince, sur son retour. 

Paris, 1651, in-4. [5474] 
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PAKIS1FN (LN), plus patriote que ceux qui en usurpent le nom, 

auteur déguisé. 

Erreurs (les) du peuple, par rapport au Clergé, avec une épi¬ 

graphe tirée de Racine. Paris, 1791, in-8 de 08 pages. [5475] 

PARISIEN (LN), auteur déguisé P.-F. Palloy]. 

Hommage d’un Français à son souverain. Stances sur la paix 

générale avec les princes alliés, dédiées à sa patrie, par —, en 

juin 1814. Sans lieu, ni nom d’imprimeur et sans date, in-8 de 

14 pages. [5476] 

Signé : Palloy, habitant de la commune de Soeaux-Penthievre. 

PARISIEN (UN), pteudon. [le baron Fr. de ReiffenïîERG]. 

Kpître d’ — a la statue d’Erasme. Paris, 1825, brochure in-8. 
[5477] 

PARISIEN (C.N), auteur déguisé [M. R__ officier supérieur 

de cavalerie]. 

I. Voyage épisodique et anecdotique dans b-s Alpes. Paris, de 

i’impr. de PJassan. — Quai Voltaire, n. 15, 1829, in-8, 4 f. 50 c. 
[5478] 

IL Lettres deux) sur la Russie. Au rédacteur de la Liberté. — 

impr. dans le journal ? la Liberté », n°* des 13 et 14 avril 1848. 
[5479] 

PAR.N Y (le cher, de), nom nobiliaire ' Fvariste-Désiré Dçs- 

forors, chevalier, puis vicomte de Paris y]. Pour la liste de ses 

ouvrages, voy. ? la France littéraire, » à l}arny. 

PAR O Y, nom nobiliaire [Jean-Philippe-Cuy LKGENm, mar¬ 

quis de]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. notre « France litté¬ 
raire, * à Paroi}. 

PAR HH ASF (Théodore), •pseudonyme [Jean Le Clerc], 

Parrhasiana, ou Pensées sur diverses matières de critique, d’his¬ 

toire, de morale et de politique, avec la défense des divers ouvrages 

de M. Le C. Amsterdam, 1699-1701, 2 vol. in-12. [5480] 

PAR R fl A SI LS (Aulus-Janus), pseudonyme [Jean-Paulus Pa¬ 

ri scs], commentateur latin de l’Art poétique (YHorace publié par 

Bernardin Martiran. Paris, 1533, in-4. [5481] 
On a beaucoup d’ouvrages du môme auteur publiés sous le même mas; 

que, oit de son vivant, soit depuis sa mort. 
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PAROISSIEN DE SAINT-ROCH (UN), auteur déguisé [l’abbé 
de Boulogne]. 

Lettre d’ — à J.-B. Boyer, se disant évêque métropolitain. 1798, 

in-8 de 29 pages. [5482] 

PARTHENAY (l’abbé de), pseudon. [J.-B. Desroches de Par- 

thenay]. 

Histoire de Pologne sous le roi Auguste IL La Haye, Van Dure», 

1733, 4 vol. in~12. [5483] 
Voy. « l’Examen critique des Dictionnaires historiques », de A. A. Bar¬ 

bier, au mot Desroches. 

PARTHENIUS PHILANDER, pseudon. [Léopold L.-B. Schaf- 

frath]. 

Parlhenii Philandri, apud Soc. Jesu quondam discipuli, ibis in 

Celtas veteres et Gallos inodernos. Cairi in Ægvpto, 1799, typis 

Buonaparlianis, prostat in officinâ ad signum hyœnæ, in-4, plag. 1. 

[5484] 

PARTICULIER (UN), auteur déguisé [l’abbé de Goürné]. 

Lettres (trois) à un seigneur de la Cour, ou Observations irénaï- 

ques sur la science métallique et Je style lapidaire, et en particulier 

sur les deux inscriptions proposées et actuellement tracées sur le 

plâtre, à la place de Louis le Bien-Aimé. Avignon et Paris, Panc- 

koucke, 1765, in-8. [5485] 
Tous les bibliographes s’accordent à désigner comme rares et tirés à 

un petit nombre, et comme n’étant pas entrés dans le commerce, trois 

opuscules de l'abbé de Gourné, formant en tout 110 pages imprimées avec 
netteté et élégance, mais sans luxe. Cette œuvre, publiée sous le voile de 
l’anonyme, a pour titre général : Lettres d'un particulier à un seigneur de la 

Cour; chaque lettre a ensuite un titre spécial; la première est ainsi an¬ 
noncée : Première lettre d’un particulier à un seigneur de la cour, ou obser¬ 

vations irénaïques sur la science métallique et le style lapidaire , et en particu¬ 

lier sur les deux inscriptions proposées et actuellement tracées sur le plâtre, à la 

place de Louis-le-Bien-Aimé, in-8 de 51 pages; la deuxième porte l’énoncé 
de : Seconde lettre, etc., et contient 47 pai.es. La dernière estpnscrite de la 
même manière avec les mots : Troisième lettre, etc., et renferme aussi 
31 pages. Toutes trois contiennent à la dernière page la suscription 
d'Avignon (Paris), 1765, et se trouvent à Paris, chez le sieur Panckoucke, 

libraire, rue et près la Comédie-Françoise. La première lettre est datée 
de Paris, ce 8 août de Tannée chrétienne vulgaire 176a, et la troisième et 
dernière est écrite de la Bibliothèque des Jacobins Saint-Honoré, le 6 sep¬ 

tembre 1734. 
Pierre-Mathias de Gourné, prieur commendalaire de Sainte-Marie de 
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Taberniaco, était né à Dieppe, le 25 février 1702. Il composa plusieurs ou¬ 
vrages historiques et se fit une toute petite réputation littéraire. 11 mou¬ 
rut, vers 1770 à ce que l’on croit, probablement à Paris. Son portrait a 
élé peint par ,/. Le Houx, et gravé pour servir à la suite de Desrochers, avec 
cette légende tirée de Virgile : Immisi fontibus a pros, pour exprimer sans 
doute la manière assez vigoureuse dont il repoussa les coups de boutoir 
de la critique. 

Cet abbé bel-esprît imagina d’écrire des lettres sur les inscriptions de 
Paris et de censurer celles qui étaient adoptées; il les fit imprimer à un 
nombre peu considérable pour être distribuées aux personnages éminents 
de la Cour. L’exemplaire principal que nous possédons porte sur la garde, 
de la main propre de l’auteur, la dédicace suivante : 

« A Monseigneur 

« Monseigneur le duc de Chaulnes, 

« En son hôtel, à Paris, 

« L’abbé de Gourné, 

« Fateor, audax snm, sed non mendax ». 

Sur le revers du même feuillet on lit les observations suivantes, écrites 
par la même main qui décèle une certaine fatuité d’auteur : 

« Comme ce petit ouvrage n’est point de nature à être mis dans les 
* mains du vulgaire, on s’est bien gardé de le faire colporter dans Paris, 
« de l’annoncer dans les journaux et dans les gazettes, et de l’exposer en 
« vente chez les libraires, ainsi que l’éditeur l’avoit imaginé d’abord. 
« Mais d’un autre côté l’auteur, qui a fait des frais d’impression, voulant 
« remplir sdh objet capital, s’est fait un devoir d’adresser respectueuse- 
« ment à leurs altesses séréniss. les princes du sang, aux grands officiers 
« de la couronne, aux ministres et aux membres des conseils de sa ma- 
« jesté, aux seigneurs nationaux, soit ecclésiastiques, soit séculiers, aux 
« présidents et aux procureurs généraux des parlements, aux intendants 
« des différentes provinces, et autres personnes lettrées et intéressées par 
« inclination, par devoir et par état à la gloire du roy, à l’honneur de la 
« nation et aux prosgrez des sciences ». (Voyez Lettre 5e, pag. 30). 

Cet exemplaire, après avoir appartenu au duc de Chaulnes, passa dans 
la riche bibliothèque de M. Hyacinthe-Théodore Baron, doyen de la Faculté 
de médecine de Paris ; son étiquette, ornée de ses armes et de sa devise : 
Mihi res, non me rebus, en charge encore la garde. 

Toutes les bibliographies et les biographies, d’accord sur ce point, di¬ 
sent que cette brochure est très rare, sans doute parce qu’elle ne fut pas 
livrée au commerce; mais on voit par la note qui précède que la distribu¬ 
tion en fut passablement étendue, et, ce qui le prouverait, c’est qu’outre 
l’exemplaire dont il vient d’être question, et qui est de plus enrichi d'un 
joli portrait gravé de l'abbé de Gourné, nous en possédons trois autres, 
joints à diverses brochures et reliés dans des recueils de pièces. Il y a 
donc souvent des livres qui, sous le rapport de la rareté, valent moins que 
leur réputation, comme aussi il en existe possédant ce genre de mérite au 
suprême degré, quand personne ne s’en doute. 

Àrlh. Dinaux, Voyage dans une bibliothèque de province, p. 59-41. 



h\h PASSERANI 

PARTISAN DE DESCARTES (UN), auteur déguisé [Cail- 

leau, libraire]. 

Automatie des animaux, suivie de Quelques Réflexions sur le 

Mahométisme et l’Agriculture. Paris, 1783, in-12. [5686'] 

PASCAL (l’abbé Stanislas), pseudon. [l’abbé Henri Congnet, 

chanoine honoraire de Soissonsj, auteur d’un Mois de Marie, en 

grec et en latin. (1835). 

PASSAC (de), nom nobiliaire [Philibert-Jérôme Gaucher de 

Passac]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. notre « France litté¬ 

raire, » à Passac. 

PASSAVANTIUS (M.-Bcned.), pseudon. [Théodore de Bëze], 

auteur d’une Epistola ad Petrum Lysetum, impr. pour !a pre¬ 

mière fois en 1593 dans un recueil latin intitulé: AnliChoppinus... 

réimprimée dans la nouvelle édition des « Epistolarum obscurorum 

virorum ad Dn. M. Ortuinum Gratium volumine duo ». Londini, 

1710, in~12. 

PASSENANS (P. D. de), pseudon. [l’abbé Paul Ducret, curé 

de Passenans (Jura)]. 

Russie (la) et l’Esclavage dans leurs rapports avec la*civilisation 

européenne, ou de l’Influence de la servitude sur la vie domesti¬ 

que des Russes, sur leur existence civile, morale et politique, et 

sur les destinées de l’Europe ; par M. P. D. de Passenans. Paris, 

P. Blanchard, 1822, 2 vol. in-8, 7 fr. [5Z*87] 

A la ponctuation du titre on voit que l’auteur a voulu qu’on prît le nom 

«lu lieu de sa résidence pour celui de sa famille. 

PASSE R AN (le comte de), auteur supposé [Voltaire]. 

Épître aux Romains. Sans date (1768), in-8 de A 2 pages. [5A88] 
Publiée comme une traduction de l’italien du comte de Passeran. Cette 

épître a été réimprimée dans le Voltaire de Beaumarchais, édition in 8, 
t. 35, page 426, comme traduite de l’italien du comte de Corbera. 

Il est question de cette Épître dans les « Mémoires secrets » , du 
43 août 1768. 

Cette Épître fut condamnée par décret de la cour de Rome, du 1er mars 
1770, avec six autres ouvrages de Voltaire. 

PASSERANI, nom nobiliaire [Albret Radicati, comte de]. 

Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la France littéraire », à Pas¬ 

seruni. 
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PASSE-VENT PARISIEN, pseudonyme [Antoine G'aIhelaNJ. 

Passe-Vent Parisien, répondant à Pasquin-Romain, de la vie de 

ceux qui se disent vivre selon la réformation de l’Évangile. Lyon, 

1556, in-12. [5489] 
Voy. la noie de La Monnoye,dans la « Liste des auteurs déguisés», de 

Baillet. 

PASTEUR (UN), auteur déguisé [de Soustelle]. 

Réponse d’ — à certaines questions importantes qui lui ont été 

faites par une personne qui a succombé sous l’effort de persécution. 

Rotterdam, 1686, in-12. V. T. [5490] 

PASTEUR (UN), auteur déguisé. 

Pourquoi y a-t-il tant de malades dans la campagne, ou Conseils 
sur la santé donnés aux laboureurs. (Vers 1830), in-32,10 c. [5491] 

PASTEUR OCTOGÉNAIRE DU MONTOIS (LE), auteur dé¬ 

guisé. 

Complainte poétique du —, sous une seule et même rime. Sens, 

de l’impr, de P.-H. Tarbé, 1776, in-12 de 4 pag. [5492] 

PASTORINI, pseudon. [Charles Walmesley, évêque de Rama, 
mort Tiers 1807]. 

Histoire générale de l’Église chrétienne, tirée principalement de 

l’Apocalypse de S. Jean; ouvrage trad. de l’anglais de — , par un 

religieux bénédictin de la congrégation de Saint-Maur (dom Wil¬ 

son). Rouen, Le Boucher, et Paris, Durand neveu, 1777, 3 vol. 

in-12. [5493] 

PATISSIER ANGLAIS (UN), pseudon. [Dessaleurs l’aîné, fils 

de l’ambassadeur à Constantinople]. 

Lettre d’un — au nouveau Cuisinier, avec un extrait du Crafts- 

man. Sans date (1739), in-8. [5494] 
Cette lettre est contre la préface des Dons de Camus, faite par les 

PP. Brumoy et Bougeant, jésuites. Elle a été réimprimée sans Y Extrait 
du Craftsman, mais avec quelques corrections et additions, in-12. 

A. A. B—u. 

PATRE PYRÉNÉEN (UN), auteur déguisé [ML MOULLe]. 

Code (le) de l’enfant du Christ, ou les Dissertations religieuses 

d’ —. Ouvrage qui a été soumis à l’examen de M. de Quélen, ar¬ 

chevêque de Paris, et dédié au clergé. Paris, Debécourt, 1840, 
in-8, 5 fr. [5495] 
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PATRICIUS Armacanus (Alex.), pseudon. [Corn. Jansenius]. 

Mars (le) français, ou la Guerre de France, en laquelle sont exa¬ 

minées les raisons de la justice prétendue des armes et des al¬ 

liances du roi de France, mise au jour par Alex. Patricius Armaca¬ 

nus, et traduite de la troisième édition (par Ch. Hersent). 1637, 

in-8. [5496] 

La première édition latine est de 1635, in-fol. 

PATRIOTE (UN), auteur déguisé [de ROCHEMONT]. 

Réflexions d’ — sur l’opéra français et sur l’opéra italien, qui 

présentent le parallèle du goût des deux nations dans les beaux- 

arts. Lausanne, 1754, in-8. [5497] 

PATRIOTE (UN), auteur déguisé [Bellepierre de NeüVÉ- 

glise]. 

Vues (les) d’ —, ou la Pratique de l’impôt. Avignon, 1761, 
in-12. [5498] 

PATRIOTE (UN), auteur déguisé [l’abbé Pey], 

Tolérance (la) chrétienne opposée au tolérantisme philosophi¬ 

que, ou Lettres d’ — au soi-disa-nt curé sur son « Dialogue au sujet 

des protestants ». Nouv. édition. Fribourg et Malines, 1785, in-12. 
[5499] 

PATRIOTE (UN), auteur déguisé [P.-L.-Cl. Gin]. 

Nouvelle Lettre d’ — à un magistrat, sur les questions agitées à 

l’occasion de la prochaine tenue des États-Généraux. 1788, in-8 de 

31 pages. [5500] 

PATRIOTE (UN), auteur déguisé. 

Voeux (les) d’ —. (Nouvelle édition des treize premiers Mé¬ 

moires des « Soupirs de la France esclave», ouvrage attribué à 

Jurieu. 1689, in-4). Amsterdam (Paris), 1788, in-8. [5501] 

PATRIOTE (Dont), pseudonyme. 

Moine citoyen (le), avec cette épigraphe : Gui tributum, tribu- 

tum. 1789, in-8 de 19 pages. [5502] 
' ^ 

PATRIOTE (UN), auteur déguisé [Aubert DE Vitry]. 

I. Quatre (les) cris d’ — . Paris, Voiland, 1789, in-8. [5503] 

IL Encore quatre cris, ou Sermon d’ — à prononcer par l’abbé 
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F... (Fauchet) dans la chaire de quelques districts. Paris, 1789, 

in-8. [5504] 

PATRIOTE (UN), auteur■ déguisé. 

Vœux d’ — sur la Médecine en France, où l’on expose les moyens 

de fournir d’habiles médecins au royaume, de perfectionner la mé¬ 

decine et de faire l’histoire naturelle de la France, avec cette épi¬ 

graphe : Il faut joindre la Philosophie à la Médecine et la Mé¬ 

decine à la Philosophie. Hippocrate. Paris, Garnery etCab. Bibl., 

1789, in-8 de 214 pages. [5505] 
Il est bon de savoir que cet ouvrage à été écrit dans le temps que tous 

les plans, tous les projets s’adressaient plus au roi qu’à la nation ; mais 
la forme ne fera sûrement rien à ceux qui ne cherchent que le fond, et 
qui aiment mieux savoir comment on réforme ces abus, que de savoir 
comment on les exprime. Cet ouvrage, au surplus, paraît contenir des 
vues utiles. Note du temps. 

PATRIOTE (UN), auteur déguisé. 

France (la) vivifiée par l’industrie et par les travaux publics dans 

la capitale et dans les provinces du royaume. Paris, r. S. Martin, 

ü. 2,1790, in-8 de 32 pages, [5506] 

PATRIOTE (UN), auteur déguisé. 

Lanterne (la) magique, ou Fléaux des aristocrates, étrennes 

d’ —, dédiées aux Français libres: ouvrage dans lequel on verra 

tout ce qui s’est passé de plus remarquable depuis l’Assemblée des 

Notables jusqu’à présent, orné d’estampes et de couplets analogues. 

Berne et Paris, dame Dubois, 1790. [5507] 

PATRIOTE (UN), auteur déguisé. 

Avis d’ — aux émigrants, poème en 240 vers. Paris, Favre et 

Lecour, 1791, in-8. [5508] 
Production fortement pensée et énergiquement écrite; elle n’a pas be¬ 

soin pour être lue de la sanction d’un anonyme dont on peut à juste titre 
soupçonner le mérite et les connaissances. Journ. de Paris, 29 déc. 1791. 

PATRIOTE (UN), auteur déguisé. 

Petit mot d’ — à l’Assemblée nationale, du 13 juin 1791. In-8 

de 10 pages. [5509] 
Ce pamphlet, d’un style ferme et énergique, est à l’ordre du jour. On ÿ 

trouve beaucoup de raisons et point d’injures; les honnêtes gens de l’As¬ 
semblée nationale sont les premiers à y applaudir ; mais les grands pen¬ 
sionnaires de la liste civile le trouveront fort mauvais. 

Note du temps. 

é» i III 



PATRIOTE DU VAL DE TRAVERS m 
PATRIOTE (UN)* auteur déguisé. 

Société (la) des Amis de la Constitution, établie à Beauvais, ven- 

gée par —. Paris, 1791, in-8 de 20 pages. [5510] 

PATRIOTE (UN), aut. dég. [Jayet-Fontenay, de Grenoble]. 

Domine (le) salvum fac Regemt ou Coup d’œil rapide, politi¬ 

que et moral des principaux événements qui ont eu lieu depuis la 

proscription de ce chant religieux et national, jusqu’au retour de 

Louis-le-Désiré. Grenoble, Baratier, 1814, in-8 de 64 pages. 
[5511] 

PATRIOTE (UN), anc. capitaine-commandant dans la Xe lé¬ 

gion [Garon, docteur-médecin, chirurgien-major en retraite]. 

Émile de Girardin et Cavaignac, ou la Guerre à un homme. Pa¬ 

ris, de l’impr. de Jules Juteau (18/j8), in-8 de 8 pages. [5512] 

PATRIOTE (UN), auteur déguisé. 

But et développement de la grande idée napoléonienne. (Conseils 

aux électeurs, en huit couplets). Le Mans, de l’impr. de Tousch, 

1849, in-4 de 2 pages. [5513] 

PATRIOTE BELGE (UN), auteur déguisé. 

Mort (la) de Septembre, drame en six tableaux, en prose. 

Bruxelles, J.-A. Lelong, 1834, in-16. [5514] 

PATRIOTE DE 1789 (UN), pseudon. [le comte Adolphe de 

R IBB ING]. 

I. Réveil (le) du lion, ou Paris dans les immortelles journées 

des 27, 28 et 29 juillet 1830. Précis des événements, heure par 

heure, et récapitulation des nombreux traits de courage, de patrio¬ 

tisme, de désintéressement et d’humanité qui honoreront à jamais 

îa population parisienne, suivi d’un chant triomphal. Paris, Lero- 

sey, 1830, in-18. [5515] 

II. Roi (le) des Français et sa famille. Paris, Barba, 1833, in-18. 

[5516] 

PATRIOTE DU VAL DE TRAVERS (UN), aut. dég. [B.-C. 
Dubois] . 

Histoire du gouvernement de Neuchâtel sous la domination prus¬ 

sienne, depuis 1807 jusqu’en 1832 ; par —, publiée par Ulysse 

Guinand, Lausanne, 1833, in-8. [5517] 



PATRIOTES 

PATRIOTE FRANÇAIS (UN), aut. dég. [l’abbé Vïlletard]. 

Motifs de consolation au Clergé, ou Réflexions proposées par —- 

sur le décret de l’Assemblée nationale, du 2 novembre 1789, con¬ 

cernant lesbiens du Clergé. Paris, Leclerc, 1790, in-8 de 34 pag. 

[5518] 
L’auteur réduit ces réflexions aux trois questions suivantes : 1° l’Église 

a-t-elle été propriétaire dans son institution? 2o Quand l’est-elle devenue, 
et pourquoi? 5° Les propriétés sont-elles utiles ou nuisibles au Clergé? 
Ces trois questions sont décidées par les preuves les plus convaincantes. 
Cependant on peut douter que toute l’éloquence du « Patriote français » 
vienne à bout de persuader les gros bénéficiers au point de les faire applau¬ 
dir à la révolution présente. Les saints pères de l’Église, dont l’autorité 
vient à l’appui de ses arguments, seraient peut-être les seuls capables d’en 
sentir toute la justesse, et de les mettre à profit. Note du temps. 

PATRIOTE LUXEMBOURGEOIS (UN), auteur déguisé [le P. 

de Waha, jésuite]. 

Fidèle (le) et vaillant gouverneur, représenté dans l’Histoire de 

la vie et de la mort de Jean d’Allamont, par —. Seconde édition 

(publiée par Thomas des Hayons, seigneur du village des Hayons, 

près de Bouillon). Liège, Streel, 1688, in-12 de 268 pag. [5519] 
La première édition parut en 1688. 

PATRIOTE PARISIEN (UN), auteur déguisé [Yvon]. 

Réflexions d’ — sur la Révolution, dédiées à ses frères d'armes 

de la garde nationale. Paris, 1790, in-8 de 24 pages. [5520] 

PATRIOTE VAU DOIS (UN), auteur déguisé [Samuel Porta, 

avocat]. 

Adresse à la nation française, présentée au général Brune. Lau¬ 

sanne, 1798, in-8. [5521] 

PATRIOTE VOYAGEUR (UN), auteur déguisé [RouX, alors 

sergent-major du district des Prémontrés]. 

Nouveau (le) Mississipi, ou les Dangers d’habiter les bords du 

Scioto. Paris, Jacquemart, 1791, in-8 de 44 pages. [5522] 

PATRIOTES (DEUX),, auteurs déguisés. 

Plan de finance, ou Nouveau Moyen de liquider la dette publia 

que, en treize années, sans impôt ni emprunt. Paris, Desenne, etc., 

23 mars 1790, in-4 de 21 pages. [5523] 

Voy. les « Annonces de bibliographie moderne », 1790, t. H, pag. U 
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PATURNEAU, anagr. [Alphonse-Henri Traunpaur, chevalier 
d’OPHANIEj. 

Essais poétiques d’un ancien militaire. Vienne (en Autriche), 

1783, in-8. [552A] 

PATUROT (Jérôme), pseudon. (1) [Louis Reybaud, aujour¬ 

d’hui représentant du peuple]. 

T. Idoles (les) d’Argyle. [5525] 

Imprimées dans le « National », en janvier 1845. 

II. Coq (le) du Clocher; par l’auteur de « Jérome Paturot ». 

Paris, Michel Lévy frères, 1845, 2 vol. in-8, 15 fr. [5526] 
Impr. dans le même journal, de juin à août 1845. 
L’un et l’autre ont paru avec la signature : Jérome Paturot. 
PAUL (le frère), ermite des bords de la Seine, pseudon. [Paul- 

Philippe Gudin]. 

Graves Observations faites sur les bonnes mœurs. Paris, 1779, 

in-12. [5527] 
Ces observations, qui ne sont que des contes, ont été réimprimées en 

l’an xii (1804), sous le nom de l’auteur, avec des Recherches sur l’origine 
des contes. Paris, Henrichs, 2 vol. in-8. 

Gudin prit encore le nom de frère Paul pour critiquer les idées systé¬ 
matiques de Court de Gebelin. Voy. le Mercure de France du mois de jan¬ 
vier 1780, et le Monde primitif de Gebelin, t. 8. La Dixmerie paraît avoir 
répondu à Gudin sous le nom de frère Paeôme. A. A. R—r. 

PAUL (l’abbé), ancien professeur d’éloquence, etc., apocryphe 

[Salgues]. 

Cours de rhétorique française, à Rasage des jeunes rhétoriciens. 

Lyon* Fr. Matheron, 1810, 1820, in-12. [5528] 
Salgues m?a fait l’honneur de m’écrire que cet ouvrage renfermait les 

leçons qu’il avait données à ses élèves lorsqu’il professait la rhétorique au 
collège de Sens. Note de A. A. Barbier. 

(î) Tout le monde sait que Jérôme Paturot est le nom du héros du premier 
roman de mœurs de l’auteur. M. Reybaud a trouvé plaisant d'en publier quel¬ 
ques autres sou3 le nom de ce héros si amusant. Les Belges, en le contrefai- 
lant, ont suivi cet exemple; néanmoins l’un d’eux a été doublement perfide à 
l’égard de M. Reybaud, car il lui a volé ses livres et sa réputation : M. Wahlen 

a imprimé en 1843 Jérôme Paturot à la recherche d'une position sociale, et 
Quelques chapitres des Mémoires de Jérôme Paturot, patenté, électeur et éli¬ 

gible, et a mis à ces deux ouvrages le nom de M. H. Rolle ! I! paraît que 
chez nos voisins, il n’est pas nécessaire d'avoir même quelque peu de connais¬ 
sances en histoire littéraire, pour devenir intrépide contrefacteur. 
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PAUL, auteur déguise [Paul-A. Fayolle]. 

Journée du Mont Saint-Jean. Paris, Mme Ladvocat, 18i8, in-8 

de 40 pages. [5529] 

PAUL, écrivain dramatique, auteur déguisé [Paul de Musset], 

de qui l’on aurait, à ce qu’il paraît, deux pièces jouées et imprn 

mées sous ce prénom, qui est le sien. 

PAUL, auteur déguisé [Paul Foucher]. 

Avec M. Paul Faulquemont [Paul Lamarle) : le Prisonnier sur 
parole, drame en trois actes. (Théâtre Beaumarchais, le 16 juin 

1846). Paris, Ye Jonas, 1846, in-8, 50 cent. [5530] 

PAUL DE SAINT-GERMAIN (Ch.) , pseudon. [Jean-Charles 

Paul, de Marseille]. 
Deux (les) Courtisanes, ou les deux Destinées. Roman de mœurs. 

Paris, Hipp. Souverain, 1838, 2 vol. in-8, 15 fr. [5531J 
Reproduit en 1844, sous le titre de Cécile et Clara, ou les Deux Courtisa¬ 

nes. Paris, le même. 

PAUL L’EDILE, pseudonyme [Aug. Maquet], auteur d’une 

Revue municipale dans le Constitutionnel (nos des 15 et 27 juin 

1846). 

PAUL ROBERT (Sir), pseudon. [L.-F. Raban]. 

I. Une Courtisane. — Impr. dans le feuilleton du journal « la 

Patrie », à partir du 10 mai 1846. 
II. Mystères (les) du Palais-Royal, ouïes Confessions de Pied-de- 

Fer. Paris, les princip. lib., 1847,2 vol. in-16, avec vignettes. [5532] 

III. Mémoires de Pied-dc-Fer, suite des « Mystères du Palais- 

Royal ». [5533] 
Ces deux ouvrages ont paru d’abord dans un journal judiciaire intitulé 

« Petit Courrier des Tribunaux »; ils devaient être imprimés à part et 
former un certain nombre de volumes ; mais le premier seulement l’a 
été, et encore en le coupant beaucoup. 

Le même écrivain a encore publié, sous ce pseudonyme de sir Paul 

Robert, un grand nombre de feuilletons qui ont été imprimés dans « le 
Cabinet de lecture, l’Artiste, la Gazette de la jeunesse, la Gazette des fem¬ 
mes, la France musicale, l’Audience, la Chaire catholique », etc. 

PAULIN, nom qui a été pris par deux auteurs dramatiques : 

MM. Paul Duport et Gombault. 

PAULIN, pseudon, [Lavenas, ancien huissier à Evreux], 

Nouveau Formulaire d’actes sous seing privé, d’après lesdisposi- 
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lions des Godes civil et de commerce, et l’opinion des meilleurs 

commentateurs, avec l’indication des cas où le timbre et les droits 

d’enregistrement doivent être fixes et proportionnels d’après les lois 

de la matière, suivi du pétitionnaire, donnant le modèle de toutes 

demandes, pétitions, etc. Paris, Lebigre, 1833, in-12, 3 fr. [5534] 

Ce volume avait paru l’année précédente avec le véritable nom d’au¬ 
teur; mais n’ayant pas obtenu de succès on refit un nouveau frontispice, 
sur lequel on substitua un nouveau nom d’auteur au précédent. 

PAULINE. Voy. CÉLÈBRE COURTISANE (UNE). 

PAULMY (Antoine-René de Voyer d’Argenson, marquis de). 

Pour la liste des ouvrages publiés sous son nom, voy. notre 

« France littéraire », t. vi, p. 641. 
« Il en était du marquis de Paulmy comme du duc de La Vallière, il trou¬ 

vait plus simple de se faire attribuer les ouvrages qu’il ne faisait pas, que 
de faire les ouvrages qu’on aurait pu lui attribuer. La modestie de Con¬ 
tant d’Orville a fait toute la réputation du marquis de Paulmy. En même 
temps qu’on exigeait que M. d’Orville eût du mérite pour deux, on ne 
voulait pas lui permettre d’avoir de l’ambition littéraire pour un seul. Tout 
était profit pour le marquis de Paulmy, membre de l’Académie française, 
membre de l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, il était couvert 
de tous les honneurs littéraires, et le pauvre M. Contant d’Orville était 
dans un coin de la bibliothèque de M. de Paulmy, qui, depuis l’aube du 
jour jusqu’au soir, faisait pour la gloire de M. le marquis d’infatigables 
recherches, composait les savants Mémoires que M. le marquis daignait 
enrichir de son nom, les jrombreux ouvrages qui faisaient, dans toute 
l’Europe , à M. le marquis la réputation de l'un des plus profonds érudits. 
C’est ainsi qu’il a composé cette immense compilation intitulée : Mélanges 
d'une grande bibliothèque (Paris, 1779-84, 70 vol. in-8) ; M. de Paulmy avait 
une fort belle bibliothèque. Jedéfie aux plus intrépides de ses panégyristes 
de rien ajouter à cet éloge ». 

P.-R. A—s. Préface envoyée de Berlin, p. 55-36. 

PAULNY (Paul de), pseudon. [le baron de Saint-Pol], rédac¬ 

teur de la partie théâtrale de « la France musicale ». 

PAULUS STUDENS, élève en droit à l’Université de Liège, 
pseudon. [P.-S.-Victor Henaux]. 

Souvenirs d’un Étudiant. Poésies universitaires par —. Liège, 

Félix Oudart, 1844, in-18 de 126 pages. [5535] 
Ce Recueil est destiné à glorifier la vie d’école, et, en effet, il s’y trouve 

par ci par là quelques vers d’écoliers, mais d’un écolier qui deviendra 
infailliblement docteur. Il y a dans ce livre, si mignon et si frais, de l’es¬ 
prit et du feu; la correction et la sévérité du goût, viendront plus tard. 
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Plus de ces vers surtout tombant deux à deux, plus de ces séries de rimes 
masculines qui se suivent sans interruption. M. Paulus Studens, qui donne 
déjà de grandes espérances, a d’excellents modèles dans sa famille, car il 
est le frère des auteurs du « Mal du pays » et de « l’Histoire constitution¬ 
nelle des Liégeois». S’il faut tout dire, M. Paulus Studens s’appelle, en 
réalité, M. P.-S.-Victor Henaux. Il nous pardonnera, je l’espère, cette in¬ 
discrétion. B°n de Reiffenberg, Bullet. du Biblioph. Belge, t. 1er, p. 311. 

PAULYANTHË. Voy. POLYANTHE. 

PAUSE (Henri Ophellot de la). Voy. OPHELLOT. 

PAUVRE ACTEUR (UN). Voy. JOANNY. 

PAUVRE DIABLE (UN), pseudon. [Du WlCQUET d’Ordre]. 

Vie (la) et les doléances d’—* pour servir de ce qu’on voudra 

aux prochains États-Généraux. « Enfin, toute cette fricassée que je 

barbouille ici n’est qu’un registre des essais de ma vie, qui est 

pour l’interne santé exemplaire assez ». Cambrai, Berthoud, 1789, 

in-8 de 120 pages. [5536] 
Réimprimée dans la même année. On a du même auteur : Karu, fils de 

Chinki, histoire cochinchinoise, qui peut servir à d’autres pays , et de suite 
à celle de Chinki, son père. Londres, 1776, in-8. 

PAUVRE DIABLE (UN), auteur déguisé [J. FRÉMOLLE (1), 

cordonnier et poète, à Bruxelles]. 

I. Histoire d’un pauvre diable. Prospectus, in-18 de 7 pages. 

[5537] 
Cette histoire devait paraître à Bruxelles, chez Hublou, en 1 vol. in-12. 
Un second prospectus annonce Y Histoire d’un pauvre diable, ou les Tribu¬ 

lations d’un prolétaire, par J. Frémolle. In-12 de 12 pages. 
Un troisième enfin parut en 3 pag. in-8. 

II. Un pauvre diable à M. le marquis de Chabannes, à l’occasion 

de son départ pour Paris, annoncé dans sa dernière brochure. 

Bruxelles, J.-T. Tallois, 1829, in-8 de 7 pages. [5538] 
46 vers suivis de notes. Le marquis de Chabannes, descendant du cé¬ 

lèbre La Palisse, était alors retiré à Bruxelles, où il ne cessait d’imprimer 
des brochures en rime et en prose. Il partageait avec Frémolle et Rous- 
mar l’attention de ceux qui aiment à étudier certaines aberrations de l’en¬ 
tendement humain. 

(î) On trouve dans le t. III du « Bulletin du Bibliophile belge », p. h71-73, 
de piquantes particularités sur cet homme de lettres sans lettres, et l’indication 
des opuscules qu’il a publiés sous son véritable nom. 
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III. Correspondance de M. le marquis de Chabannes et du 

pauvre diable, ligue offîensive et défensive entre ces deux per¬ 

sonnages contre MM. les journalistes de Bruxelles, Formule du 

Traité. Appel au genre humain. Invocation poétique à Saturne, par 

Frémolle. Bruxelles, J.-T, Tallois, 1829, in-12 de 15 pages. 

[5539] 

Par un de ses billets au marquis, Frémolle lui adresse son Portrait 

moral de Guillaume Ier. 

PAUVRE DIABLE (LE)ypseudon. [Louis JOURDAN, aujourd’hui 

rédacteur du « Siècle »] auteur, alors qu’il n’était qu’écolier, d’ar¬ 

ticles de critique, de nouvelles, etc., etc., dans un journal de 

Toulon, sa ville natale. 

PAUVRE DIABLE (UN), auteur déguisé. 

Mémoires d’—, avec cette épigraphe: Miseris succurrere disco. 

Extraits. Lyon, de Fimp. deRossary, 1829,, in-8 de 64 pages. [5540] 

PAUVRE HÈRE (UN), auteur supposé [MM. DELCOUR et 

Gustave de Bonnet]. 
Mémoires d’—. Paris, l’Auteur, rue Hauteville, n° 41, 1829, 

4 vol. in-12. — Deuxième édition. Paris, Denain, 1830, 4 vol. 

in-12, 12 fr. [5541] 
Ce roman a donné lieu à un procès en police correctionnelle, intenté aux 

auteurs par le général Desfourneaux, qui crut y découvrir des passages 
attentatoires à son honneur. Les auteurs, convaincus de diffamation, fu¬ 
rent condamnés à remplacer, par des cartons, tous les passages incrimi¬ 
nés. Voy. le « Courrier des tribunaux » et autres journaux du 2 octobre 

1829. 
De là il est résulté la réimpression de nouveaux frontispices pour la 

première et unique édition. 

PAUVRE TRAVAILLEUR (UN), moitié bourgeois et moitié 
villageois, auteur déguisé. 

Réflexions (les) d’un bon villageois à ses concitoyens. Paris, de 

î’impr. de Desoye, 1849, in-8 de 4 pages. [5542] 

PAUVRE VILLAGEOIS (UN), sans autre science ni étude que 

celle de Jésus crucifié, auteur déguisé [Jean Aumont]. 

Ouverture (F) du royaume de l’Agneau occis dans nos cœurs, 

avec le total assujétissement de l’âme à son divin empire, etc. 

Paris, Béchet et Biliaine, 1660, in-4. [5543] 
Le privilège, de cette même année, est donné à Maurice le Gall, prêtre, 
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de Morlaix, sans doute éditeur de l’ouvrage. Dans l’approbation, l’auteur 

est appelé J.-A. Lair. 

L’auteur de cet ouvrage est un paysan de Montmorency, homme très 
pieux, mais très mauvais écrivain ; il se nommait Jean Aumont. Voyez 
VHistoire du diocèse de Paris, par l’abbé Le Beuf, article Montmorency. 

A. A. B—r. 

P. A. V® D***, auteur déguisé [P.-A. vicomte d’AUBUSSON]. 

Modèle d’un nouveau ressort d’économie politique, ou Projet 
r ' (/ 

d’une nouvelle espèce de banque, qu’on pourra nommer banque 

rurale. Amsterdam, 1772, in-12. [5444] 
Réimprimé avec différents morceaux du même auteur sur l'économie 

politique, auquel il donna le titre d'Albuconiana. Paris, Laurent, 1789, 
in-12. 

PAVILLON (Nie.), évêque d’Alet, apocryphe [Vincent Ragot, 

vicaire-général de ce prélat]. 

Rituel (le) romain du pape Paul V, à l’usage du diocèse d’Àlet, 

en latin, avec les instructions et les rubriques en françois, par —, 

Paris, Savreux, 1667, in-A. [5545] 

PAYEUR A L'ARMÉE D’AFRIQUE (UN), auteur déguisé. 

Alger, ou Considérations sur l’état actuel de cette régence, sur la 
nécessité d’en achever la conquête, et sur les moyens d’v établir des 

colonies. Paris, Delaunav, 1833, in-8 de 50 pages avec un plan. 
[5546] 

PAYSAN (UN), pseudonyme [Caraccioli]. 

Lettre d’— à son curé. (1789), in-8 de 25 pages. [5547] 

PAYSAN (UN),pseudon. [G. Braccini, anc. offic. de cavalerie]. 

I. Dix (le) décembre et le treize mai. Paris, Garnier frères, 1849, 

in-32 d’un quart de feuille, 5 c. [5548] 

II. Un grain de bon sens. Réflexions électorales. Chartres, Gar¬ 

nier, et Paris, Michel Lévy frères, 1849, in-8 de 16 pag. [5549 ] 

PAYSAN (UN), auteur déguisé [André, paysan]. 

Lettre d’— aux paysans et aux ouvriers, ses frères. Boussac, de 

l’impr. de Pierre Leroux, 1849, in-8 de 4 pag. [5550] 
Écrit socialiste. 

PAYSAN CHAMPENOIS (UN), pseudon. [de Colmont, anc. 
receveur-général]. 

A Timon, sur son Projet de Constitution. Paris, Michel Lévy frè¬ 
res, 1848, in-18 format anglais, 50 c. [5551] 
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PAYSAN DE CHAILLOT (UN), pseudon. [FOUGERE! de Mon- 
bron, sous le masque de Grillot le bedeau]. 

Discours (en vers) prononcé au Roi par —. 1744, in-4 de 8 pag. 

[5552] 
Catalogue mss. de l’abbé Goujet. 

PAYSAN D’EURE-ET-LOIR (UN), pseudon. [G. Braccini, 

ancien offficier de cavalerie]. 

Appel aux paysans de la France. Chartres, Garnier, et Paris, Mi¬ 

chel Lévy frères, 1849, in-8 de 12 pages. [5553] 

PAYSAN DE LA VALLÉE AUX LOUPS (UN), pseudonyme 

[H. de Latouche]. 

Epître à M. de Châteaubriand. Paris, Ponthieu, 1824, in-8 de 

24 pages. — 2e édition. Paris, Ladvocat, 1824, in-18 de 29 pages. 

[5554] 
Un court avertissement de la 2e édit, est signé : H. de Latouche. 

PAYSAN DE L’ARIÈGE (UN), pseudonyme. 

Castelpenent. Légende du comté deFoix. Tarascon, 1833. [5555] 
Impr. dans la «Revue du Midi », t. III (1853), p. 13-30. 

PAYSAN DES LANDES (UN), pseud. [Daeliès, de Bordeaux], 
Vérités sur les landes de la Gascogne et sur la culture forestière 

des pins. Paris, Bouchard-Huzard, 1841, in-8 de 114 pages, plus 

5 pages non chiffrées et deux tableaux. [5556] 

PAYSAN DES PYRÉNÉES (UN), pseudonyme. 

Almanach populaire des assurances, pour l’année 1846. Paris, 

tous les libraires; Pilout, 1845, in-16, 50 c. [5557] 

PAYSAN DU BAS-RHIN (UN), aut. déguisé [Jean Kergoet]. 

Lettre d’— à un pays qui est à Paris. Le Mans, de l’imprim. de 

Galienne, 1849, in-8 de 8 pages. [5558] 

PAYSAN QUI A ÉTÉ SOLDAT (UN), pseudon. [G. Braccini, 

ancien officier de cavalerie]. 

Armée (F) et le Socialisme, Simples réflexions sur la question du 

moment. Chartres, Garnier, et Paris, Michel Lévy frères, 1849, 

in-8 de 36 pages. — Deux, édition. Ibid., 1849, in-32 de 32 pag. 
[5559] 

PAYSAN SEXAGÉNAIRE (UN), auteur déguisé. 

Recueils de chansons populaires (sept) pour la présente année 

1848. Reims, de l’impr.de Luton, 1848, in-12 de 12 pag. [5559*[ 
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P. B. A. Ç, D. N., auteur déguisé [Pierre Bois, ancien curé de 

Noyers, diocèse de Sisteron]. 
Abrégé du Traité des Études. Avignon, 1754, in-12. [5560] 

Cet ecclésiastique a composé d’autres ouvrages anonymes. 

P. B. L., auteur déguisé [le P. Bernard Lambert]. 

Vérité (la) et l’innocence vengées contre les erreurs et les impos¬ 

tures d’un livre anonyme {du sieur Picot), intitulé « Mémoires pour 

servir à l’histoire ecclésiastique pendant le XVIIIe siècle ». Paris, 

Brajeux, 1811, in-8, 5 fr. [5561] 

P. C. L. J. (M.), auteur déguisé [M. P.-C. Le Jeune, curé de 

Clérey]. 

Principes pour l’acceptation de la Constitution civile du Clergé. 

Troyes, Sainton, 1791, in-8 de 74 pages. [5562] 

P. D. G. (M.), auteur déguisé [Pirault-des Chaulmes]. 

Voyage à Plombières, en 1822, suivi du poème latin de Camera- 

vius (de Thermis Plombariis), texte et traduction. Paris, Guillaume, 

1823, in-18. [5563] 

Le poëme de Camerarius se trouve dans le «Tractatus de Balneis, omnia, 
quæ extant apud Græcos, Latinos et Arabas ». Venetiis, 1553, in-fol. 

P. D. G. (le). Voyez Grinderghen (le prince de). 

P. D. L. (M.), auteur déguisé [M. Papon, de l’Oratoire]. 

Voyage littéraire de Provence. Paris, Barrois l’aîné, 1780, in-12. 

[5564] 

Réimprimé, en 1787, avec le nom de l’auteur. Paris, Moutard, 2 vol. in-12. 

P. DE LA C. DE J. (UN), auteur déguisé [le P. Pierre Dago- 
nel, jésuite]. 

Avis chresliens, particuliers et importants pour acheminer un 

chacun à la perfection de son état; tirez des Œuvres de S. François 

de Sales. Paris, S. Cramoisy, 1631, in-8. [5565] 

P. D. R., auteur déguise [Pierre De Rosnel]. 

Traité sommaire de l’institution du corps et communauté des 

marchands orfèvres sous Philippe de Valois. Paris, 1662, in-4. V. T. 

[5566] 
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P. D. R. D. L. S. D. L., auteur déguisé [Pierre de Lancre]. 

Tableau de l’inconstance et instabilité de toutes choses. Pariss 

Abel l’Angelier, 1607, in-8\ [5567] 

Note manuscrite du xvne siècle. 

P. D. S. D., auteur déguisé [Pierre Ducamp, sieur d’ORGAS]. 

Satires et Réflexions sur les erreurs des hommes et les nouvel¬ 
listes du temps. Paris, Gabriel Quinet, 1690, in-12. [556S] 

P. D S. S. (LE), auteur déguisé [le P. Jean Devau du Saint - 

Sacrement] . 

Réponse pour les religieux Carmes au livre (de de Haitze, sous le 

nom de P. Joseph) intitulé « les Moines empruntés ». Cologne, 

1697, 1698, in-12. [5569] 

P. DU COLLÈGE DE FRIBOURG EN SUISSE (UN), auteur 

déguisé [Louis Gottofrey, natif d’Echaîlens au canton deYaud, et 
professeur en théologie au collège de Fribourg]. 

Réglement de la Vie utile à toute sorte de personne. ïn-16. [5570] 

PECHEREL (Jules), pseudon. [Chabot de Bouin]. 

Moutard (le) des faubourgs, vaudeville en un acte, représenté 

sur le théâtre du Temple, dirigé par M. Dorsay, le 25 octobre 

1836. Paris, Delamarre, rue du Bac, n° 126, 1836, in-8 de 

12 pages. [5571] 

PÉCHEUR (UN), auteur déguisé [le P. de Clugny]. 

I. Dévotion (la) des pécheurs. Lyon, Briasson, 1685. — Seconde 

édition, augmentée. Lyon, le même, 1689. — Troisième édition. 

Lyon, le même, 1701, in-12. [5572] 

II. (Avec le P. Bourrée, de l’Oratoire) : le Manuel des Pes- 

cheurs. Dijon, 1686, in-12. — Seconde édition. Lyon, 1696, 

in-12. — Troisième édition. Lyon, 1713, in-12. [5573] 

III. Oraison (de 1’) des pécheurs. Lyon, Briasson, 1689, 1701, 

in-12. [5575] 

IV. Sujets d’oraison pour les pécheurs, sur les saints et les 

saintes les plus remarquables, etc. Lyon, Briasson, 1696, 2 vol. 

in-12. [5575] 

V. Sujets d’oraison pour les pécheurs, tirés des épîtres et évan- 
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giles de l’année; et sur tous les mystères de N. S. J.-C. Lyon» 

Briasson, 1696, 5 vol. in-12. [5576] 

PÉCHEUR PÉNITENT (UN), auteur déguisé (Pierre Patrix ou 

Patris]. 

Miséricorde (la) de Dieu sur la conduite d’un pécheur pénitent. 

Blois, 1660, in-4. [5577] 

PECHT (Jérôme), pseudon. [Philibert Audebrand], auteur de 

quelques articles dans l’un des journaux ou recueils de la capitale. 

PÉCOR, anagramme [CORPÉ], auteur de la Sultane pour rire, 

vaudeville, qui ne paraît pas avoir été imprimé. 

PEDESTRIAN TRAYELLER (A.), auteur déguisé [le comte 
Arm.-Bon-Louis Màüdet de Penhouet], 

Tour (a) through part of South Walles. London, printed by Thom. 

Bailly, 1795, in-8. [5578] 

PEINTRE (UN), pseudon. [Gautier de Montdorge]. 

Réflexions d’— sur l’Opéra. La Haye, 1743., in-12. [5579] 

PEINTRE D’HISTOIRE (UN), auteur déguisé [U***, peintre 

belge]. 
Album du salon de 1845.... Bruxelles, 1845. [5580] 

PEINTRE GENEVOIS (UN) , auteur déguisé [Rod. Toepfer]. 

Réflexions et menus propos d’—. Dixième opuscule. Genève, 

1839, broch. in-8. [5581] 

PEIRESC (de), nom abréviatif [Nie.-Cl. Fabri de Peiresc]. 

Pour la liste de ses ouvrages, voy. la « France littéraire », à 

Peiresc. 

P. E. L., auteur déguisé [Pierre-Edouard Lemontey, mort mem¬ 

bre de l'Académie française]. 

Raison, folie, chacun son mot, petit cours de morale mis à la 

portée des vieux enfants. Paris, Déterville, 1801, in 8. — Troisième 

édition. Ibid., 1816, 2 vol. in 8. [5582] 

PELISSIER (Georges), pseudonyme [Breugière de Bar ante]. 

Observations sur le Pétronne trouvé à Belgrade. Paris, 

Y* Hortemels, 1694, in-12. [5583] 
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PELLEGR1N, 'pseudonyme [le baron Frédéric-Henri-Gharles de 

La Motte Foüqué]. C’est sous ce pseudonyme que le baron, d’ori¬ 
gine française, a publié ses premiers essais. 

Voy. « l’Ann, dram. » pour l’année 1844. Bruxelles 1844, in-18, p. 164. 

PELLEPORE (de), nom nobiliaire [A.-G. LaFitte, marquis de 

Pellepore]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. la « France litté¬ 

raire » à La Fitte. 

PELLIER (P.), ou P. DU Pelliel, gentilhomme breton, voleur 

littéraire [Lucinge] .< 

Histoire de l’origine, progrès» et déclin de l’empire des Turcs. 

1614, in-8. [558-4] 
Lucinge, qui n’était point mort, comme le croysirPellier, et se trouvait 

alors à Paris, attaqua le contrefacteur en justice, et obtint à grand’peine la 
restitution de sa propriété. (Lud. Lalanne, Curios. littér., p. 144.) 

P EL VERT (l’abbé), pseudonyme [l’abbé Bon-François Rivière, 

théologien janséniste, né à Rouen, le 5 août 1714, mort à Paris, 

le 18 janvier 1781], Pour la liste de ses ouvrages, voy. le t. vu de 

notre <t France littéraire », au nom Pelvert. 

PÉNÉTRANT (Jacques) , cousin de M. Reluisant, pseudon. 

Lettre au rédacteur du Bulletin polymalique... de Bordeaux (sur 

les énigmes, logrogriphes, etc., aux combinaisons). —- Impr. dans 

ce recueil, ann. 1812, p. 45. Une lettre en réponse, signée T. M*, 

a été imprimée pages 198-203 du même volume. [5585] 

PENIIOET (Olivier et Tanneguy de), pseudonyme [Olivier 

Mainguet, neveu de Du Mersan, et ***]. 
Polichinelle, drame en trois actes, par —, et illustré par 

Cruishanck. Paris, de l’impr. d’Everat, 1835, in-18, avec une 

gravure et figures dans le texte. [5586] 

PENHOUET (M. de), nom abrév. [le comte Armand-Bon-Louis 

Maudet de Peneouet]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. « la 

France littéraire », à Maudet de P. 

PENN (Civique). Voy. CIVIQUE. 

PENNEC (le R. P. Cyrille), pseudonyme [D.-L. Miorcec de 

Kerdanet]. 

Dévot (le) pèlerinage de Notre-Dame du Folgoet. Rennes, 

Duchesne, 1825, in-18, 1 fr. [5587] 
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PENSIONNAIRE DE LA RÉPUBLIQUE (UNE), auteur déguisé, 

Délassements (les) d’une Philosophe : Almanach dédié à la 

Convention nationale. Paris, Favre, an m (1795), petit in-12. 

[5588] 
Ce volume contient principalement Y Héroïne républicaine, comédie. 

PÉPINOCOURT (le sieur), ‘pseudonyme [Jean Bernier, de 

Blois, médecin]. 
Réflexions, pensées et bons mots qui n’ont point encore été 

donnés. Paris, de Luynes., 1696, in-12. [5589] 

PERCE (Ch. de), nom abrév. [Gabriel-Louis Chanvel de 

Perce]. 

Régime et éducation des bêtes à laine, in-12. [5590] 

PERD-LA-RAISON (le sieur), pseudonyme [les frères Fr. et CL 

Parfait]. 

Etrennes calotines,, 1729. [5591] 

PERDRIX (J.-B.), cocher, pseudonyme [l’abbé Toussaint- 

Jacques Mayneau]. 

Absolutisme dévoilé, ou Révélations et réfutations des abus au 

moyen desquels l’ancienne noblesse et le haut clergé ont toujours 

asservi ou tenté d’asservir les peuples, et notamment depuis la 

Restauration. Paris, Delaunay, 1831, in-8, 7 fr. 50 cent. [5592] 

PÈRE (UN), auteur déguisé [Contant d’Orville]. 

Etrennes d’ — à ses enfants. Paris, Grangé, 1770-73, 3 parties 

in-12. [5593] 

PÈRE *** (LE), prêtre de l’Oratoire, auteur déguisé [le P. Ta- 

baraud]. 

Traité historique et critique de l’élection des évêques. Paris, 

Laclove, 1792, 2 vol. in-8. [5595] 

P. AUGUSTIN DÉCHAUSSÉ (UN), auteur déguisé [le P. Ra¬ 

phaël]. 

Vie (la) et les vertus de Jeanne Perraud, religieuse du tiers-or¬ 

dre de S. Augustin. Marseille, Garcin, 1680, in-8. [5595] 

PÈRE DE FAMILLE (UN), ancien avocat au Parlement de 

Paris, auteur déguisé [Lordelot]. 

I. Prières chrétiennes tirées des Psaumes, avec une prière par- 
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ticnlière pour le Roi, et pour demander à Dieu la paix; dédiées au 

Roi. Paris, 1708, in-16. [5595*] 

IL Entretiens du Juste et du Pécheur , sur la proposition : 

L’homme souffre beaucoup plus de maux pour se damner que pour 

se sauver; dédiés à MiM. de l’Académie françoise. Paris, 1709, 

ifl-12. [5596] 

PÈRE DE FAMILLE (UN), pseudonyme [d’ALBERTAS, de TOU¬ 

LON], rédacteur actif du « Correspondant », première série* de 1829 
à 1831, et dans lequel on trouve de lui les lettres suivantes : 

I. Lettres (dix) à M. le rédacteur du « Correspondant » (contre 

l’Université). [5597] 
Ces Lettres, ainsi que les autres que nous allons citer, portent toutes 

fictivement Bayonne comme le lieu où elles ont été écrites. La première 

de ces dix lettres porte la date du 14 avril 1829, et la neuvième, celle 
du 14 février 1830. Nous ignorons la date de la dixième. 

II. Lettre à M. le rédacteur du « Correspondant » (sur la nou¬ 

velle transformation de l’église Sainte-Geneviève en Panthéon). — 

Ibid., t. III (1830), p. 27. [5598] 

III. Du budget du Clergé. — Ibid., t. III (1830), p. 123-37. 

[5599) 

IV. Au rédacteur du « Correspondant » (en faveur de l’éduca¬ 

tion des petits séminaires). Bayonne, le h novembre 1830. — Ibid., 

3 décembre 1830. [5600] 

V. A M. le rédacteur du « Correspondant » (sur la liberté 

d’enseignement). Bayonne, 24janvier 1831. — Ibid., t. III (1831), 

p. 367. [5601] 

VI. A M. le rédacteur du « Correspondant » (sur la rétribution 

universitaire). Bayonne, le 16 avril 1831. — Ibid., t. IV (1831), 

p. 123. [5602] ' 

VII. A M. le rédacteur du « Correspondant » (sur une institution 

établie à Marseille par MM. Méry et Combaz). Bayonne, 17 mai 

1831. — Ibid., t. IV (1831), p. 205. [5603] 

VIII. A M. le rédacteur du « Correspondant * (sur le monopole 

universitaire, à l’occasion d’une institution particulière fondée par 
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l’abbé Lacordaire). Bayonne, 24 mai 1831. — Ibid., t. IV (1831), 

p. 221. [5604] 

IX. A M. le rédacteur du « Correspondant » (sur l’arrêt de la 

Cour royale, contre MM. Lievyns et Loriol, fondateur d’une insti¬ 
tution en dehors de l’Université). Bayonne, 3 juillet 1831. — 

Ibid., t. IV (1831), p. 316. [5605] 

X. Au même (sur la liberté de l’enseignement). Bayonne, le 

12 juillet 1831. — Ibid., t. IV (1831), p. 341. [5606] 

PÈRE DE FAMILLE (UN), aut. déguisé [le chev. Artaud de 

Montor]. 

Choisissez ! Ou la foi et la Charte, ou le monopole universitaire. 

Paris,, Adr. Leclère, 1845, in-8 de 112 pages. [5607] 

PÈRE DE FAMILLE ANGEVIN (UN) , auteur déguisé [Eugène 

Talbot, alors substitut du procureur du roi]. 

Lettre aux Jésuites d’Angers, à propos de la Réplique au 

discours de M. l’avocat-général Relloc. Angers, 25 novembre 1844* 

Angers, Cornilleau et Maige, sans date (1844), in-8 de 30 pages. 

[5608] 
Le Discours de rentrée prononcé par M. Belloc, en novembre 1844, a été 

imprimé. L’auteur a pris pour sujet la vie et les œuvres de Pierre Ayrault, 
l’un des hommes qui ont le plus honoré le barreau d’Angers et la magistra¬ 
ture angevine. M. Belloc, en historien fidèle, avait été conduit malgré lui à 
coudoyer les jésuites. Ceux d’Angers s’en indignèrent, et publièrent 
aussitôt : 

Réplique au Discours de M. Vavocat-général Belloc, par des Catholiques. 
Angers, de l’impr. de Cosnier, 1844, in-8 de 20 pages. 

C’est contre cette Réplique de mauvaise foi qu’est dirigé l’écrit, très re¬ 
marquable, de M. Eug. Talbot. 

PÈRE DE FAMILLE PÉTITIONNAIRE (UN), pseudonyme, 
[MM. le comte Charles Vilain xiiii, Van Bommel, évêque de 

Liège, et autres]. 

Trois chapitres sur les deux arrêtés du 20 juin 1829, relatifs au 

collège philosophique. Bruxelles, Vanderborgt, 1829, in-8. [5609] 

PÈRE DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS (UN), auteur déguisé 

[le P. Louis Richeome]. 

Lettre d’—, sur le point des profès et des coadjuteurs spirituels, 

proposé par Théophile Eugène, 1615, in-8. [5610] 
Voy. le n. 2284. 

III 28 
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PÈRE DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS (UN), auteur déguisé 

[le P. Étienne Binet]. 

Yie (la) du bienheureux Àmédée III, duc de Savoye. Paris, 

Ghappelet, 1619, in-4 de 30 feuillets. [5611] 

PÈRE DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS (UN), auteur déguisé 

[le P. Dijbreuil]. 

Yoy. le n° 5437. 

PÈRE DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS (UN), auteur déguisé 

[le P. Louis Conard]. 

Vie (la) de Grégoire Lopez, dans la Nouvelle-Espagne, composée 
en espagnol par François Losa, prêtre licencié, et jadis curé de 

l’église cathédrale de Mexico, et traduite nouvellement en françois 

par —. 2e édition. Paris, Hénault, 1655, in-12. [5612] 
. vie veut dire ici séjour. Le privilège accordé à J. Hénault est du 4 août 

1644. 

PÈRE DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS (UN), auteur déguisé 

[le P. Surin]. 

Cantiques spirituels de l’amour divin, pour l’instruction et la 
consolation des âmes dévotes, composés par -— ; édition revue, 

corrigée et augmentée de plusieurs cantiques (dont plusieurs du 
* 

P. Martial, de Brie, capucin) appropriés aux trois vies, purgative, 

illuminative et unitive. Paris, René Guignard, 1677, in-8 de 

416 pages. [5613] 
Cet ouvrage a été réimprimé en 1679, chez le même libraire, et en 1731, 

chez Edme Couterot. 

PÈRE DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS (UN), auteur déguisé 

[le P. Le Clerc]. 

Yie (la) d’Antoine-Marie Ubaldin, comte de Montée, par —. 

La Flèche, 1686 ;-—La Yie d’Alexandre Bercius, congréganiste 
(par le même) ; — La Yie de Guillaume Ruffin, congréganiste, tirée 

des annales de la congrégation de La Flèche (par le même). Tours, 

Ph. Masson, 1690, 1701, in-18. [5614] 
Par une méprise singulière, on lit les mots docteur en théologie, dans la 

Bibliothèque hist. de la France, t. 1, n° 11425, à la suite du nom de Ruffin, 

mort à Pâge de dix-huit ans. 
Ces trois Vies ont été réimprimées sous ce titre : 
Jeunesse (la) sanctifiée dans ses études, ou l'Ecolier chrétien instruit de ses 

devoirs par d'illustres et saints exemples. Paris, Delusseux, 1726, in-24. Anon, 
On y trouve une approbation datée de Paris, le 15 février 1710. 
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PÈRE DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS (UN), auteur déguisé 

[le P. J.-B. Maurage]. 

Impureté (P) combattue sous les auspices de Jésus et de Marie. 

4e édition. Namur, Albert, 1690, in-12. [5615] 

PÈRE DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS (UN), auteur déguisé 

[le P. Gabriel Antoine]. 

I. Lectures chrétiennes, par forme de méditations, etc. Nancy, 

1736, 2 vol. in-8. [5616] 

II. Méditations pour tous les jours de l'année. Nancy, 1737, 

2 vol. in-8. [5617] 

PÈRE DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS (UN), docteur en théo¬ 

logie, auteur déguisé [le P. de Caussade]. 

Instructions spirituelles, en forme de dialogues sur les divers 
états d’oraison, suivant la doctrine de M. Bossuet, évêque de Meaux; 

par—. Perpignan, J.-B. Reynier, 1741, in-8. J5618] 
Le P. Gabriel Antoine, jésuite, a été l’éditeur de cet ouvrage. On en a 

donné un abrégé en 1758, petit in-12. 

PÈRE DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS (UN), auteur déguisé 

[le P. Bonaffos de la Tour]. 

Vie (la) de Jean-Jacques Daumond, écolier au grand collège de 

Toulouse. Toulouse, P. Robert, 1745, in-12. [5619] 

PÈRE DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS (UN), auteur déguisé 

[le P. François Bening]. 

Bouclier (le) d’honneur, où sont représentés les beaux faicls de 

très généreux et puissant seigneur, feu messire Louis de Berton, 

seigneur de Grillon.... appendu à son tombeau pour l’immortelle 

mémoire de sa magnanimité. Bruxelles et Paris, Desprez, 1759, 

in-12, pages 197 à 324. v [5620] 

Cet ouvrage n’est autre chose qu’une Oraison funèbre composée en 
l’honneur d’un des plus grands capitaines du xvi® siecle. Ce Discours fut 
prononcé en 1615 dans l’église cathédrale d’Avignon, par le R. P. Bening, 

jésuite. 
Cette bizarre production eut, en 1616, deux éditions coup sur coup, la 

première à Avignon, in-8, et la seconde à Lyon, in-4. 
L’édition de 1759 de cette Oraison funèbre , sous le titre de « Bouclier 

d’honneur», était faite pour être jointe à une « Vie du brave Crillon », que 
Mlle de Lussan faisait alors imprimer. Pour compléter le deuxième volume, 
M!le de Lussan imagina d’y joindre cette Oraison funèbre, dont les pages 
furent numérotées selon l’ordre qu’elles occupaient dans ce volume. Ce mor- 

î 
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ceau était déjà imprimé lorsqu'on communiqua à Mlle de Lussan d’autres 
pièces plus intéressantes, tirées de divers écrits composés en l’honneur de 
son héros. L’auteur les substitua à la place de l’Oraison qu’elle supprima 
de son livre, mais qui fut néanmoins mise dans le commerce. Voilà pour¬ 
quoi on voit aux pages de ce discours une signature qui indique la suite 
d’un tome second. 

PÈRE DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS (UN), auteur déguisé 

[le P. Fressangourt], 

Méditations sur la vie de Jésus-Christ, par le vénérable père 

Nicolas Lancicius, de la compagnie de Jésus; pour tous les jours 

et les fêtes principales de l’année, traduites du latin en français par 

un père de la même compagnie. A. M. D. G. Paris, Poussielgue- 

Rusand, et Lyon, Pélagaud, 1849, 2 vol. in-12, 6 fr. [5621] 

On doit au P. Fressancourt quelques autres traductions et des recueils 
de pièces, le tout imprimé à Toulouse. 

PÈRE DE LA SOCIÉTÉ DE JÉSUS (UN), auteur déguisé 

[le P. Nicolas Bossicart, professeur au collège Thérésien]. 

Éléments de l’architecture civile, par le P. J.-B. Izzo, trad. de 

l’italien, par —. Vienne (1776), in-8, [5622] 

PÈRE DE L’ORATOIRE (UN), auteur déguisé [le P. J.-Fr. 

Senault]. 

I. Vie (la) de la mère Magdeleine de Saint-Joseph, religieuse 

carmélite déchaussée. Paris, Camusat, 1645, in-4. —Nouvelle édi¬ 

tion, revue et augmentée (par le P. Talon). Paris, Le Petit, 1670, 

in-4. [5623] 

IL Vie (la) de J.-B. Gault, évêque de Marseille. Paris, Le Petit 
1647 ; Ibid., Ve Camusat, 1649, in-12. [5624] 

PÈRE DE L’ORATOIRE (UN), aut. dég. [le P. Cordier]. 

Manuel chrétien pour toutes sortes de personnes, ou Heures nou¬ 

velles à l’usage de Rome et de Paris. (Nouvelle édition, avec des 

suppressions et des additions). Paris, Lottin, 1719, in-12. [5625] 

Réimprimé en 1736, etc. 

La première édition de ce livre fut publiée, en 1690, sous le titre de 
Manuel chrétien, divisé en cinq parties. Paris, Lambert Roulland, in-12, et 
anonyme. 

PÈRE DE L’ORDRE DES MINIMES (le R.), aut. dég. [l’abbé 

Met]. 

Lettre du —, sur le sacrifice de la Messe. (1779j, in-12. [5626] 
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PÈRE INCERTAIN (LE), “pseudonyme [Claude-Théophile 
Duchapt, conseiller à la Cour royale de Bourges]. 

Lettre du —» aux électeurs. Bourges, de l’impr. de Sôuchois, 

1827, in-12 de 12 pages. [5627] 

PÈRE MINEUR DE L’OBSERVANCE RÉGULIÈRE DE 

LORRAINE (UN), aut. déguisé [Jacques Saleur, cordelier]. 

Clef (la) ducale de la sérénissime, très auguste et souveraine 

maison de Lorraine. Nancy, Chariot, 1663, in-fol. [5628] 

PÈRE PICPUS (UN), pseudonyme [l’abbé Marc-Antoine 
Reynaud, curé]. 

Délire (le) de la nouvelle Philosophie, ou Errata du livre intitulé : 

« la Philosophie de la Nature » (de Delisle de Sales), adressé à 

l’auteur, 1775, in-12 de 74 pages. [5629] 

PÈRE RÉCOLLET (UN), aut. dég. [Romain Chocqüet]. 

Tableau raccourci des vertus héroïques de sainte Aye, comtesse 

de Haynaut. Mons, 1640, in-8. [5630] 

PÈRE RICHE DE SIX ENFANTS (UN), aut. dég. [Thiroüx]. 

Sur l’éducation nationale et publique ; opuscule esquissé par 

—. 1791, troisième année de notre liberté, in-8. [5631] 

PÈRE THÉOLOGIEN DE LA COMPAGNIE DE JÉSUS (UN), 

auteur déguisé [le P. Annat]. 

Libelle (le) intitulé : a La Théologie morale des Jésuites » (par 
Arnauld), contredit et convaincu en tous ses chefs. Paris, Henault, 

1644* in-8. [5632] 

PÉRÉFIXE (Hardouin de Beaumont de), mort archevêque de 
Paris, le 1er janvier 1671, auteur douteux. 

Histoire du roy Henry le Grand, composée par —. Paris, 1661, 

in-4, et Amsterdam, 1661, in-12. [5633] 
Premières éditions d’un livre qui a été réimprimé une multitude de fois, 

et que l’on réimprime encore chaque jour. 
« Quoiqu’il paroisse sous le nom de Péréfîxe une Histoire de Henry IV, 

je n’oze trop dire qu’elle soit de lui, parce que Mezerai, plus d’une fois, 
s’est vanté, rnesme publiquement devant gens à qui je l’ai ouï dire, que 
c’estoit lui qui l’avoit faite. Mezerai a pu en fournir les matériaux ; mais 
il semble comme certain qu’un autre y a donné la forme, tant il y a de 
différence entre le style net, pur et coulant de cette Histoire et le style 
de Mezerai ». (L. Le Gendre, « les Historiens de France », 1719, in-12, 
pag. 127.) 
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PEREGRINUS, pseudonyme [S. Vincent de Lerins]. C’est 

sous ce nom que S. Vincent de Lérins composa, en 434., un traité 

contre les hérésies : Commonitorium Peregrini. A.-A. Barbier n’a 

rien dit de ce pseudonyme. La meilleure édition de cet ouvrage est 

celle qu’Elienne Baluze a insérée dans Salviani et Vincentii opéra. 

Parisiis, 1663, 1669, 1684; Cambridge, 1687, et Brême, 1688, 

in-8. F. Gr. [5633*] 

Le Traité de S. Vincent de Lérins a été plusieurs fois traduit en fran¬ 
çais, mais avec son véritable nom : la première, séparée, par de Fronti- 
gnères (Paris, 1684, in-12), et la seconde à la suite des OEuvres de Sal- 
vien, traduites par le P. B. (Bonnet) de l’Oratoire. Paris, 1760, 2 vol. in-12. 

PEREGRINUS, pseudonyme, a donné une nouvelle édition, 

augmentée, d’un ouvrage d’astrologie, intitulé : La Clef d'or, ou 

VAstrologue fortuné devin. trad. de l’italien d’Albumazzar de 

Carpenteri. (Avignon, J.-A. Joly, 1815, 1820, 1833, in-12.) 

PEREGRINUS, pseudonyme qui cache trois écrivains. 

Ane (P) d’or, recueil satirique. Paris, Lavigne, 1842, in-32 de 

128 pages. [5634] 

PERENNA (Gabrielle et Gabrielle-Radegonde), de Salon, sibylle 

provençale de la ligne de Nostradamus, pseudonyme [Mmc Gabrielle 

Paban]. 

Art (P) de dire la bonne aventure dans la main, ou la Chiroman¬ 

cie des Bohémiens, etc. Paris, Lerouge, 1818, in-18, avec deux 

gravures, 1 fr. 25 c. — Sec. édition, revue et augmentée, sous ce 

titre ; l’Art de dire la bonne aventure dans la main et dans le marc 

de café, accompagné des Horoscopes, ou le moyen de connaître sa 

destinée par les constellations de la naissance ; de l’Art de tirer les 

cartes, de l’Explication des songes et des visions ; ouvrage combiné 

sur les livres qui nous restent des plus fameux devins, sorciers et 

astrologues. Paris, le même, 1819, in-18, avec deux gravures, 1 fr. 

25 c.— IVe édit. Paris, Locard-Davi, 1838.— Ve édit. Ibid., 1842, 

in-18. [5635] 

Les deux dernières éditions portent pour titre, ainsi que la seconde : 
l'Art de dire la bonne aventure dans la main et le marc de café. Mais le pré¬ 
nom de la sibylle n’est plus ni Gabrielle, ni Radegonde, mais Aldégonde 
que porte aussi le numéro suivant. Nous pensons que ce numéro suivant 
est la 3e édition du môme livre sous un autre titre. 
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PERENNA (Àldegonde), sibylle polonaise, 'pseudonyme [Mme Ga- 

brielle Paban]. 

Art (1’) de tirer les cartes et les tarots, ou Cartomancie fran¬ 

çaise, égyptienne, italienne et allemande, moyen infaillible de dire 

la bonne aventure, expliqué d’après les découvertes profondes des 

Égyptiens,, des Bohémiens, des sibylles et des cabalistes célèbres de 

tous les pays. Par — : mis en ordre et publié par M. Collin, de 

Plancy. Paris, Mongie aîné, Î826, in-18. [5636] 

PÈRES DOMINICAINS (LES), pseudon. [Ch.-L. Richard]. 

Réponse des — aux remarques insérées dans le « Journal des 

savants ». 1771, in-12. [5637] 

PERETTE DE LA BABILLE (Mlle), pseudonyme. 

Louanges des Dames, en prose et en vers, discours prononcé 

par — dans la grand’salie du Palais de Tourne-à-tous-vents. Lyon, 

de Jussieu, 1736. [5638] 

PEREYRINO (Raphaël), pseudonyme [Antonio Perez, favori de 

Philippe II]. 
A côté de son influence diplomatique, Antonio Perez en exerçait une 

autre qu’il dédaignait peut-être, et qui a sauvé son nom de l’oubli. L’his¬ 
toire l’avait à peu près oublié, en effet, lorsque la critique, appelée à 
chercher les traces de l’influence espagnole dans notre littérature, re¬ 
trouva tout à coup, avant les lettres de Voiture, avant le jargon préten¬ 
tieux de l’hôtel de Rambouillet, les ouvrages longtemps inconnus d’An- 
tonio Perez, ses Mémoires, publiés à Londres sous le pseudonyme de 
Raphaël Pereyrino ; ses Lettres écrites à Mrae de Guise, à Mme Pisani, à 
Mayenne, à Epernon , ' Villeroy, Nevers, Montmorency, Montpensier. Et 
voici qu’une filiation littéraire fut tout à coup découverte. Ce bel esprit 
quinlescencié, rodomont, ces ayadezas tourmentées, cette recherche mé¬ 
taphorique dont les plus belles tragédies de Corneille portent encore la 
trace, on sut à qui on les devait. On déterra, dans la poussière des bi¬ 
bliothèques, les traductions que Dalibrai donna dans le temps des écrits 
de Perez, et qui eurent alors un succès de vogue. 

« Saisie de ce côté, la physionomie de Perez a quelque chose de solennel 
et de bouffon, de pédant et d’énergique, de grandiose emphase et de mi¬ 
nutieux cultisme, qui parle vivement à l’esprit. Dans un livre dont le seul 
manuscrit existe, il a raconté la mort de Philippe II avec des couleurs di¬ 
gnes de Tacite (1). Parmi ses apoplithegmes politiques, on en trouve qui 
révèlent la plus profonde et la plus sérieuse connaissance du cœur humain ; 

(î) Imprimé en entier dans l’ouvrage intitulé « Ant. Pérez et Philippe II », 
par M. Mignel, p. 268. 
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mais, d’une autre part, on ne trouverait rien de comparable, dans nos plus 
prétentieux cpisioliers, à l’absurde raffinement de ses lettres familières ». 

Mignet, Ant, Perez et Philippe II. 

PERGAMI. Voyez BERGAMI. 

PERIGALDUS (Aonius), nom latinisé [Ant. Péricaud, alors bi¬ 

bliothécaire de la ville de Lyon]. 

Calendrier des Muses, dans lequel on trouve à chaque jour la 

date de la mort d’un poète. Imprimerie de Kindelem, à Lyon. Au 

Mont-Parnasse, 1822, in-8 de 16 pag. [5639] 

PERÏANDER, pseudonyme [J.-A. Portnerus], auteur d’une 

Vie latine de F. Guiet, commentateur de Térence, imprimée avec 

une édition de ce comique latin. (Argentorali, 1657-58, 2 vol. 

in-12.) 

PÉRIER (Casimir), président du conseil des ministres de Louis- 

Philippe. M. Lingay a été le rédacteur officiel de la présidence du 

conseil sous trois ministres, parmi lesquels Casimir Périer comptait. 

C’est alors le publiciste Lingay qui est auteur de tous les discours 

de l’homme d’État. 

PERIERS (Bonaventure DES). Voy. (ausuppl.) DES PËRIERS. 

PÉRIGORD (A.-B. de), pseudonyme [Horace Raisson]. 

I. (Avec M. Léon Thiessé) : Nouvel Almanach des Gourmands, 

servant de guide dans les moyens de faire excellente chère, dédié 

au ventre. Paris, Baudouin frères, 1825, in-18, 3 fr. 50 c. [5640] 

II. Cuisine naturelle. L’Art d’apprêter d’une manière simple, 

économique et facile, toute espèce de mets, viandes, légumes, pois¬ 

sons, pâtisseries, conserves, fruits, boissons, cinq cents recettes ré¬ 

digées et classées dans l’ordre alphabétique ; suivies de la Cuisine 

des malades et des convalescents. Paris, de l’impr. de Jules Didot, 

s. d., in-8 de 16 pages à 2 colonn., sur pap. parchemin vélin, 30 c, 

[5641] 

PÉRIPATÉTICIEN (UN), auteur déguisé [le P. Daniel]. 

Nouvelles difficultés proposées par — à Fauteur du « Voyage du 

monde de Descartes » (le P. Daniel), touchant la connoissance des 
bêtes, avec la Réfutation de deux défenses du système général du 

Monde de Descartes. Paris, Bénard, 1693, in-12. [5642] 
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PEIUS'IOPHOHH S ''J.), pseudonyme [P. Guichard de Beur¬ 

re ville]. 

Pseudo-diva Bullencuriana, seu in Ascélinâ colendâ vana religio; 

disquisitore .1. Peristophorio, Parocho Macropoiitano (P. Guichard 

de BeurrevilJe, oratorii D. J.), Eleutberopoli (Trecis), 1711, in-8 

de 32 pages. [5643] 
L’auteur- obtint de sa brochure tout le succès qu’il pouvait désirer, et le 

culte de sainte Asceline a été aboli dans le diocèse de Troyes. (Note ma¬ 

nuscrite de l’abbé de Saint-Léger.) 

PERMISSION (Bernard Bluet, plus connu sous la qualification 

qu’il s’était arrogée, de comte dej, personnage très excentrique du 

XVI* siècle. Il était né en 1566 au village d’Arbères, près de Di- 

vorrne, dans le pays de Gex, de parents pauvres qui l'employaient à 

la garde des troupeaux. Bluet se fit plus tard charron, mais quitta 

bientôt son état pour courir les aventures. Vers la fin de ses jours il 

vint en France voir le grand empereur Théodose (c’est le nom 

qu’il dorme à Henri IV), qui ne fit rien pour lui. Pierre de l’Étoile 
en parle comme d’un fou courant les rues (« Journal de Henri IV», 

tome 111, page 126), vendant de petits livrets aux personnes de la 

Cour qui lui faisaient quelques aumônes. On conjecture qu’il mou¬ 

rut de misère, h Paris, vers l’an 1606. On a de lui : 

Recueil de toutes les Œuvres de Bernard de Bluet, d’Arbères, 

comte de Permission, chevalier des lignes des treize cantons suisses; 

et iedit comte de Permission vous avertit qu’il ne sait ni lire ni 

écrire, et n’v a jamais appris ; mais par l’inspiration de Dieu et la 

conduite des anges, et par la bonté et la méséricorde de Dieu, etc. 

In-12, avec quelques figures gravées sur bois. On y voit le portrait 

de l’auteur, qui représente un singulier personnage. [5644] 
Le Recueil dont on vient de lire le titre, copié exactement, est divisé en 

105 livres imprimés séparément, On en voit la description dans la « Bi¬ 
bliographie instructive» de De Bure, t. IV, n° 5990, d’après l’exemplaire de 
Gaignat, le plus complet que l’on connût alors. C’est un tissu d’extrava¬ 
gances que quelques personnes, dit-on, ont eu la patience de lire pour en 
trouver l’explication ; mais c’était prendre une peine inutile. Les premiers 
livres contiennent des sentences, des oraisons, des prières et des visions. 

Les livrets 55 et 55 offrent la liste des personnes dont Bluet avait reçu 
des présents depuis son^urrivée en France; et c’est au 72* livre que com¬ 
mence le récit des mille particularités curieuses de sa vie, en l’entremêlant 
de détails obscènes et de réflexions qui prouvent qu’il joignait à un pen¬ 
chant décidé pour toutes les idées superstitieuses, beaucoup d’orgueil et 



PERSAN EN ANGLETERRE 442 

de crédulité. Sa vanité l’a conduit à se donner toujours le beau rôle dans 
les mésaventures qui lui sont arrivées et qu’il raconte assez naïvement. 

L’exemplaire du Recueil de toutes les Œuvres de Bernard de Bluet, que 

possédait la bibliothèque Mac-Carthy, contenait de plus, sous le titre 
de : Dernières OEuvrcs de Bernard de Bluet, d'Arbères, etc., les livres 141 à 
173, jusqu’au neuvième jour d'avril 1603. Il en existe un exemplaire très 
complet à la Bibliothèque nationale. 

On trouve une bonne Notice sur ce curieux personnage dans la « Bio ¬ 
graphie des hommes célèbres du département de l’Ain », par M. Depery, 
chanoine, vicaire-général de Belley (aujourd’hui évêque de Gap). Bourg, 
1855-40, 2 vol. in-8, t. II, p. 90 à 94. 

PERQUIS (M.), ‘pseudonyme [Louis Dumas]. 

Réponse de —, maître de philosophie, d’humanités et de typo¬ 
graphie, à la Lettre d’un professeur anonyme de l’Université de 

Paris (Crevier). Paris, de Witte, 1731, in-12. [5645] 
La lettre de Grévier est sur le Pline du P. Hardouin. Paris, 1725, in-12, 

qui fut suivie de deux autres. 

PERRIER (Michel), apocryphe [P. Cusson, D. M.]. 

Bradyspermatismo (de), seu tardiore seminis emissione, disscr- 

tatio. Monspeliensis, 1761, in-4. « [5646] 
Cette Dissertation, publiée sous le nom de Midi. Perrier, est attribuée 

à P. Cusson. M. Vict. Broussonet l’a reproduite en entier dans un volume 
qu’il a publié, én 1802, sous ce titre : Thésaurus academicus medicorum, 
exhibons dissertaliones rariores et selectiores prœsertim Monspelienses, in-8. 

PERRIER (Jules), prête-nom [A. Michiels]. 

Un entrepreneur de littérature (M. Arsène Houssaye), Sceaux, de 

l’impr. de E. Dépée, 1847, in-8 de 44 pag., 50 c. [5647] 
L’auteur établit dans cet écrit que le grand ouvrage sur les peintres pu¬ 

blié par M. Ars. Houssaye, n’est qu’un plagiat continuel de Descamps et 
de celui que M. Michiels lui-même a publié, sauf les nombreux contre-sens 
dans quelques traductions que M. Ars. Houssaye s’est aventuré à faire; que 
les gravures de l’ouvrage de ce dernier ne sont que celles delà «Galerie 
des peintres flamands, hollandais et allemands », delLebrun. 

PERRIWIG (sir J.), pseudonyme [Amédée Pichot]. 

Littérature rétrospective. I. La Semaine de Du Bartas. [5648] 

Impr. dans le tome XLIX de la « Revue de Paris » (1833). 

PERSAN EN ANGLETERRE (UN), pseudonyme [Littleton, 

Anglais]. 

Lettres d’—, à son ami à Ispahan. Nouvelle traduction libre de 

l’anglais (par Peiyroît). Londres et Paris, J.-P. Costard, 1770, in-12. 
[5649] 
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PERSIUS TREVUS, pseudonyme [Petrus Servius, medicus ro~ 

rnanusj. 

Persii Trevi ad librum de serolactis Stephani Roderici Castrensis 

Lusitani exercitationes privatæ. Parisiis, 1622; Romæ, 1634, in-8* 
[5650] 

Placcius, p. 494. 

PERSONNE, pseudonyme. 

Une intrigue par les fenêtres. Bruxelles, 1844, 3 vol. in *18. 
[5651] 

Bibliographie de la Belgique, ann. 1844, n° 496. 

PERSONNE DE DISTINCTION EN HOLLANDE (UNE), auteur 

déguisé [le baron Pierre-Antoine de Huybert Kruyningen]. 

Puissance (la) d’un roi d’Angleterre, mise en parallèle avec le 

pouvoir du Stathouder et Gouverneur des Provinces-Unies en 

1751 , écrit par —. Londres, Dodsley , 1754, in-4; La Haye, 
Detune, 1778, in-8. [5652] 

PERSONNE DE QUALITÉ (UNE), aut. dèg. [de Souligné]. 

Traité (Nouv.) de l’Antéchrist, dans lequel on prouve que l’Eglise 

romaine et son clergé sont le grand Antéchrist, etc. 1698, in-12. 

Imprimé sur papier jaune. [5653] 
On a de cet écrivain plusieurs opuscules du même genre. Voy. le Cata¬ 

logue de Mac-Carthy, t. I, n° 966. 

PERTINAX, citoyen du canton de Vaud, pseudonyme [Fréd.- 

César de La Harpe]. 

Réponse de—au très honoré Monsieur l’ancien landamman Mu¬ 

ret, membre du Conseil d’État. Lausanne, (août) 1830, broch. in-8. v 

[5654] 

PERVENCHE, pseudonyme [Deleürie fils, d’Angers, alors avo¬ 

cat à la Cour royale de cette ville), auteur du feuilleton dans le 

« Journal de Maine-et-Loire », en 1845. 

PESCHEUR (UN). Voyez PÉCHEUR. 

PESCHIER (le sieur DU), pseudonyme [de Barry, gentilhomme 

auvergnat]. 

Comédie (la) des Comédies. Paris, 1629, in-8. [5655] 

C’est une satire contre Balzac. Voy. la « Bibliothèque française» de SoreL 
Seconde édition, 1667, in-12, p. 126. 

PETIT BONHOMME DE FACTIEUX (UN), âgé de 25 ans, ca 
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poral sous Napoléon, général présentement, créateur et grand’croix 

des ordres libéraux de la Violette et de TOEillet rouge, 'pseudonyme 

[A.-B. Mallet de Trumilly]. 

Paradis (le) sur terre, ou le Bonheur des factieux. Histoire très 

véritable, dédiée, à titre d’encouragement, à tous les brouillons 

jeunes et vieux, présents et futurs, de la machine ronde, par —. 

Pièce trouvée dans les papiers d’un vieil incorrigible, et composée, 

on le suppose, en 1816 ou 1817, par A. B. M. T. (En vers). Pa¬ 

ris, Pelicier, 1822, in-8 de 20 pages. [5656] 

PETIT COLIMAÇON (LE), pseudonyme. 

De notre misère, inséparable de la nature de notre être, et des 
moyens que nous avons tous d’y remédier par nous-mêmes. Paris 

(de l’impr. du Cercle social), an m (1794), in-8. [5657] 

Ouvrage fort singulier, tiré à petit nombre, et qui n’a pas été mis dans 
le commerce. 

PETIT COUSIN DE RABELAIS (LE), pseudonyme [Daqujn 

DE CHATEAULYON]. 

Éloge de Molière en vers, avec des notes curieuses. Londres 

(Paris), 1775, in-8. [5658] 

PETIT DE BARONCOURT [et le général Jomini, son beau- 
père]. 

Tableau politique et statistique de l’empire Britannique dans 

l’Inde, examen des probabilités de sa durée et de ses moyens de 

défense en cas d’invasion ; par M. le général comte de Biornstierna. 

Traduit librement del’allemand, avec des notes et un Supplément 

historique par M. Petit de Baroncourt. Paris, Amyot, 1842, in-8 

de 526 pages, avec une carte, 8 fr. [5659] 
La traduction du livre du comte de Biornstierna est de M. Petit de Ba¬ 

roncourt; mais le chapitre XIX ou Supplément de ce volume, est de M. le 
général Jomini ; ce supplément est lui-même un ouvrage intitulé: Précis 

historique de la lutte entre la France et VAngleterre dans l’Inde, qui remplit 

les pages 311 à 526. 

PETIT- FILS DE GRIMM (LE), pseudonyme [II. Beyle], auteur 
de Lettres dans les journaux anglais. 

PETIT HOMME ROUGE (LE). Voy. SIBYLLE (UNE). 

PETIT-MAITRE (UN), pseudonyme [Dières, avocat]. 

Trois (les) âges de l’Amour, ou Portefeuille d’—. Paplios, 1769, 



PETIT-RADEL 435 

in-12. — Autre édition, pour servir de supplément à la « Galerie 

des Femmes » (de M. E. de Jouy. Par l’auteur de cette Galerie). 

Paris (Amsterdam), 1802, 2 vol. in-12, avec 2 grav. [5660] 
Ainsi qu’on le voit, Jouy s’était approprié l’ouvrage de Bières. 

PETIT NEVEU (1) DE BOGGAGE (LE), pseudonyme [Plan¬ 

cher DE VaLCOür]. 

Petit (le) Neveu de Boccace, ou Contes nouveaux en vers. 1777, 
in-8; — 1781, in-18. — Nouvelle édition, revue, corrigée et aug¬ 

mentée, par M. PI** D. Amsterdam (Montargis), 1787, 2 vol. in-8. 

[5661] 

PETIT PÈRE ANDRÉ (LE), religieux augustin réformé, nom 

de religion [Boullanger, né à Paris d’un magistrat de ce nom]. 
C’est un pseudonyme à ajouter à la liste de Barbier. 
Feller fait mourir le petit P. André en 1657, âgé de quatre-vingts ans. 

Saint-Surin, dans son édition de « Boileau » (t. II, p. 206), etTabaraud, dans 
la « Biographie universelle », le font mourir le 21 septembre 1657, âgé de 
soixante-dix-neuf ans. 

Ce prédicateur trivial, naïf et populaire, monta en chaire dans les prin¬ 
cipales villes de France, pendant cinquante-cinq ans. La reine-mère et le 
prince de Condé l’aimaient. Il contribua à plus d’une réforme, et comme il 
le disait lui-même : il obligea à résidence plus d’un évêque et fit rougir 
plus d’une coquette. 

Il a laissé des Sermons et d’autres ouvrages manuscrits conservés d’abord 

dans le couvent de la reine Marguerite, au faubourg Saint-Germain, et de¬ 
puis à la Bibliothèque du roi. 

Il n’a publié que son Oraison funèbre de Marie de Lorraine (Feller dit : 
Marie-Henriette de Bourbon), abbesse de Chelles. F. Gr. 

PETIT PROPHÈTE DE BOEHMISCHBRODA (LE), pseudon. 

[le baron GrimmJ. 
Petit (le) Prophète de Boehmischbroda. 1753, in-8; —La Haye, 

1774, in-12. [5662] 
Réimprimé dans le « Supplément à la Correspondance de Grimm », pubL 

par A.-A. Barbier. Paris, Potey, 1814, in-8. 
Voy. la note du n° 2911. 

PETIT-RADEL (Louis-Charles- François), bibliolhécaire-adrm- 

(i) Pour d’autres ouvrages portant pour noms d’auteurs la qualification de 
Petit-Neveu, V. les n°* 5n5 [le Petit-Neveu de V Are tin), 5n7 {le Petit-Neveu 

de Scanon), et 5ng (le Petit-Neveu de Vadé). 
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nistrateur de la bibliothèque Mazarine, membre de l’Académie des 
Inscriptions et Belles-Lettres. 

Voy. ce que nous avons dit pag. cxlj de l’Introduction de ce livre sur les 
obligations que Pelit-Radel a eues à M. Teillac pour quelques Notices de 
« l’Histoire littéraire de la France », t. XYI à XIX. 

PETRONIUS (Titus), écrivain latin. Ouvrages qui lui ont été 

faussement attribués. 

I. T. Petronii Fragments Albae Graeciae recuperatis et editis à 

Francisco Nodotio. 1693. [5663] 

Ces fragments sont de la composition de Nodot. Yoy. la page xxiij de 
l'Introduction des Supercheries, et aussi le n» 5583 de ce livre. 

Imprimés avec une édition latine de Pétronne, publiée par le même. Paris, 
1695, in-12; et aussi dans la version française qui a paru sous ce titre : 
« Petrone », en latin et en français, suivant le manuscrit trouvé à Belgrade, 
traduit et enrichi des remarques et de figures par Franç. Nodot. Paris 
(Amsterdam), 1694, 2 vol. in-8. — Cologne (Amsterdam), 1698, 2 vol. in-8. 

* 

II. Fragmentum Petronii, ex bibliothecae S. Galli antiquissimo 

mss. excerptum* nunc primùm in lucem editum ; gallicè vertit ac 

nolis perpeluis illustravit Laîiemandus, S. theologiae doctor. 1800, 

pet. in-8. [5664] 

Ce fragment est de la composition de Jos. Màrchena. Voy. la pag. xxvj 
de l’Introduction des Supercheries. 

G. Peignot a donné les historiques de ces deux supercheries dans son 
« Dictionnaire raisonné de bibliologie », t. III (1804), p. 250-51, et dans son 
« Répertoire bibliographique universel » (1812), p. 168. 

PEUCHET (J.), archiviste de la police, apocryphe [le baron La¬ 

mothe- Langon]. 

Mémoires tirés des archives de la police de Paris, pour servir à 

l’histoire de la morale et de la police, depuis Louis XIY jusqu’à nos 

jours. Paris, Levavasseur, 1837-38, 6 vol. in-8, avec portr. et fac- 

similé., 45 fr. [5665] 

Sous le no 2052 nous avons dit que ces Mémoires ont fourni deux épi¬ 
sodes à M. Alex. Dumas pour son « Comte de Monte-Christo ». 

PEUPLIER (UN), pseudonyme [l’abbé Méthiyier, d’abord curé 

de Bellegarde, et alors curé doyen de Neuville-aux-Bois (Loiret)]. 

Mémoires d’outre-tombe d’—, mort au service de la République. 

Paris, Sagnier et Brav, 1850, in-18. — IIIe édit. Ibid. , 1850, 

in-18 de 108 pages. [5666] 
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PEUREUX (UN), 'pseudonyme. 

Nous faut-il la République oui ou non ? Paris, Lévy, place de la 

Bourse, n° 27, 1848, in-32 de 32 pages. [5667] 

PEZAY (le marquis Masson de), voleur littéraire [David]. 

Traduction en prose de Catulle, Tibidle et Gallus; par l’auteur 
des « Soirées helvétiennes *. Paris,, Delalain, 1771, 2 vol. in-8. 

[5668] 
« Masson de Pesay, mestre-de-camp de dragons, chevalier de l’ordre 

de Saint-Louis, mort en 1777, s’est fait honneur de cette traduction ; mais 
elle est de M. David, commissaire-ordonnateur des guerres, et premier 
secrétaire de M. le prince de Montbarrey, ministre de la guerre ». {Note 

trouvée sur f exemplaire de Desprez de Boissy.) 

P. G. B. (LE), auteur déguisé [le P. Gerdil, barnarbite, depuis 

cardinal]. 

Réflexions sur la théorie et la pratique de l’éducation, contre les 

principes de J.-J. Rousseau. Turin et Paris., Durand, 1763, in-8. 

[5669] 
J.-J. Rousseau écrivit, dit-on, après avoir lu cette réfutation : « Voilà 

« l’unique écrit publié contre moi que j’aye trouvé digne d’être lu en en- 
« lier. Il est fâcheux que cet estimable auteur ne m’ait pas compris ». 

P. H., marquis de G. (ML), auteur déguisé [Paul Hay, marquis 

de Châtelet]. 

Traité de la politique de France, par M. P. H., marquis de C. 

Cologne, P. Marteau (Amsterdam, Elzevier), 1669 ; — Le même, 

revu, corrigé et augmenté d’une seconde partie. Utrecht, Elzeviers, 

1670; — Le même, augmenté d’une seconde partie, avec quelques 

réflexions sur ce Traité, par le sieur l’Ormegregny (P. Du Moulin 

le jeune). Cologne, Marteau, 1677, 1680, in-12. [5670] 
Cet ouvrage a eu deux éditions en 1669. 

PHALANTÉE (Sylvain), membre de l’Académie des Arcades, 

associé correspondant de l’Académie tibérine, l’un des fondateurs 
de celle de Smyrne,, pseudonyme [Pierre David, consul-général de 

France à Smyrne, plus tard député]. 

I. Alexandréide (P), ou la Grèce vengée, poème en xxivchants. 

Paris, F. Bidot, 1826-27, 2 vol. in-8. [5671] 
Le second volume a paru avec le véritable nom de l’auteur, et de nou¬ 

veaux faux-titre et titre ont été imprimés pour le premier, sur lesquels le 
pseudon, adopté par l’auteur a disparu. 
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II. Athènes assiégée, poème. Paris, F. Didot, 1827, in-8 de 36 

pages, 1 fr. [5672] 
S’est vendu au profit des Grecs. 

PHARASMOS (Jonas), ‘pseudonyme. 

Almanach du prophète Merlin, contenant l’histoire et les prophé¬ 

ties de Merlin, un grand nombre d’anecdotes et de choses curieuses, 

les douze prédictions d’une sorcière de village, un choix d’époques 

remarquables, une petite Histoire de Paris, etc.; publié par—. 

Pour l’an 1821. Paris, Caillot, 1820, in-32, 50 c. [5673] 
*> 

P. H. D. C., auteur déguisé [Paul Hay DE CHATELET], 

Traité de l’éducation de monseigneur le Dauphin. Paris, Hénault, 

1664, in-12. * [5674] 

PHÉBCS, le capucin du lieu, pseudonyme. 

Néant sur la requeste du curé de Fontenoy, son vicaire, le 

marguiîler et maître d’école de ladite paroisse. A Fontenoy, 1745. 

[5675] 

PHÉNICE (Thrasibule), pseudonyme [Théodore de Bèze]. 

Comédie (la) du Pape malade, à laquelle ses regrets et com¬ 

plaintes sont au vif représentés, et les entreprises et machinations 

qu’il fait avec Satan et ses suppôts pour maintenir son siège, sont 

découvertes. (Genève), chez Jean Durand, 1584, in-16. — Autre 

édition. Genève, Forest, 1591, in-16. [5676] 

L’édition de 1591 se trouve avec le Marchand converti, tragédie excellente, 
en laquelle la vraie et fausse religion, au parangon de Vune et de Vautre, sont 

au vif représentées (trad.du latin de Thomas Naogeorgus, par Jean Crespin), 
et imprim. pour la première (à Genève), en 1558, in-8. 

PHIHUHU, pseudonyme [Frédéric II, roi de Prusse]. 

Relation de —, émissaire de l’empereur de la Chine en Europe, 

traduit du chinois. Cologne, Pierre Marteau, 1760, in-12 de 29 pag. 

[5677] 

Phihihu voyage à Constantinople et à Rome. Il écrit de là six lettres à 
l’empereur de la Chine, où il critique les mœurs des Turcs : il s’y élève 
avec une violence extrême contre l’Église romaine, qui croit la Trinité, 
l’Incarnation, la Transsubstantiation, etc. 11 se moque de tout le cérémonial 
des papes, et s’irrite de la protection que le souverain pontife accorde aux 
jésuites portugais, qui sont, dit-il, les assassins du roi de Portugal. Le roi 
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de Prusse, Frédéric II, auteur de cette brochure mal faite et forte impie, 
en a fait tirer fort peu d’exemplaires. (Article du P. Brotîer.) 

Cette Relation n’a point été insérée dans les Œuvres primitives de Fré¬ 
déric II, en 4 vol. in-8. 

PHILADELPHE (Eusèbe), cosmopolite, pseudonyme [Nicolas 

Barnaüd]. 

Réveille-Matin (le) des Français et de leurs voisins, Édimbourg, 

James, 1574, in-8. [5678] 

Cet ouvrage a été aussi attribué à Théodore de Bèzk. 
Cujas, dans le t. VIII de ses OEuvres, col. 1260, donne cet ouvrage à 

Hugues Donneau. D’autres l’attribuent, avec plus de fondement peut-être, 
à Nie. Barnaüd. 

L’ouvrage suivant, qui se rattache à celui-ci, le prouverait : 
Dia;ogi ab Eusebio Philaddpho, Cosmopolitâ (Nicolao Barnaüd), ih 

Gallorum et cæterarum nationum gratiam compositi ; quorum primus ab 
ipso auctore recognitus et auctus, alter verè in lucem nunc primüm editus 
fuit. Edimburgi, 1574, in-8. 

Le premier de ces Dialogues, dirigé contre les principaux instigateurs 
de la Saint-Barthélemy, parut dès 1575. Les deux ont été trad. en fran¬ 
çais sous le titre de le Réveille-matin des François..., et ils attirèrent des 
désagréments à leur auteur. Latin, beau-frère de Beauvais-la-Nocle, l’ayant 
rencontré à Bâle, dans la rue Fromentière, lui donna un grand soufflet. 
Barnaüd, étant seul, ne se défendit pas. Voy. J.-J. Frisii Bibliotheca Ges- 
neri in epilomen redacla, p, 833, édition de 1585. Voy. aussi le Dictionnaire 
de Prosper Marchand, article Barnaüd, p. 87. 

Il existe des exemplaires qui portent le titre suivant : 
Dialogi duo de vitâ Caroli ix regis Galliarum reginæque matris ejus ab 

Eusebio Philadelpho, cosmopolitâ. Edimburgi, 1574, in-8. 

PHILADELPHE, et Philadelphe-Maurice , auteur déguisé 

[Philadeiphe-Maurice Alhoy], auteur, en société, sous ces pré¬ 

noms, de cinq pièces de théâtre imprimées. Voyez « la Littérature 

française contemporaine », t. Ier, p. 18, au nom Alhoy. 

PHILADELPHE, pseudonyme, auteur d’une Notice sur Cujas, 

impr. dans la « Revue du Midi t. X (1835), p. 300-16. [5679] 

PHILADELPHLS (Eugenius), pseudon. [Fr. ANNAT, S. J.]. 

I. Eugenii Philadelphi exercitatio scholaslica tripartita, contra 

novam rationem tuendi phydeas præmotiones liberorum ageti- 

tium, etc. Cadurci, 1632, in-8. [5680] 
Réimprimée à Paris en 1662, in-4, à la suite de la scientia media, de 

même auteur. 

111 29 
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II* Scientiâ (de) media, unà cum exercitatione scholasticâ Eu- 

genii Philadelphi et appendice ad GuillelmumCamerarium. Parisiis, 

1662, in-4, et dans le Ier vol. des « OEuvres du P. Annat », 1666, 

3 vol. in-4. [5681] 

PHILALETHE, pseudonyme [Marie Cureau de la Chambre]. 
Observations de — sur un livre intitulé : « Optatus Gallus >. 

[5682] 
Impr. à la fin des « OEuvres posthumes de Guy Coquille ». Paris, 

1650, in-4. 
Contre le n° 5572. 

PHILALÈTHE, pseudonyme [Ch. Drelincoürt]. 

Lettre d’un habitant de Paris à un de ses amis de la campagne, 

sur la remontrance du clergé de France faite au roi par M. l’arche¬ 

vêque de Paris, écrite en 1656, et signée Philalèthe. In~4. [5683] 

Cette lettre est de Ch. Drelincoürt. Yoy. Bayle et Benoît, Histoire de 

Védit de Nantes, t. 5, p. 208. 

PHILALÈTHE (Eusèbe), pseudonyme [dom Clémencet] . 
Lettres d’— à M. François Morenas, sur son prétendu c Abrégé 

de l’Histoire ecclésiastique » de Fleury. Liège (Paris), 1753,1755, 

1759, in-12. [5684] 
La troisième édition est très augmentée. 

PHILALÈTHES (Germ.), Eupistinum, pseudonyme [Charles de 

Brias, carme déchaussé, dont le nom de religion était le P. Charles 

de l’Assomption]. 

Thomistarum triumphus, etc. Duaci, 1672-^74, 3 vol. in-4. 

[5685] 

PHILALÈTHES (N.), pseudonyme[dom Gerberon]. 
Morale (la) des Jésuites justement condamnée, dans le livre du 

P. Moyra, jésuite, sous le nomd'Amœdœus Guimeneus, par la bulle 

de notre S. P. le pape Innocent XI ; traduite en françois par —. 

1681, in-12. [5686] 

PHILALETHES (Irenaeus), pseudonyme [G. de Witte]. 

I. Quaesita Satisfactio Fidei etDoctrinae oblata omniposcenti se- 

cundum Declarationem circa articulos Doctrinae in Beîgio contro- 
versae, per Ex. D. J. L. Hennebel, S. T. I). postulabat—•. 1701, 

in-4 de 14 pages. [5687] 
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IL Expostulatio non pacifica adversus Responsionem simulatè 

pacificam Martini Steyartii ad Declarationem D, Hennebel novis- 

simè evulgatam. Expostulabat —. 1701, in-4 de 16 pag. [5688] 

Cet écrit est fait à l’occasion d’une « Responsio pacifica » et d’un petit 

écrit intitulé « Consilium pacis »,de Steyaert, au sujet de la déclaration de 
Hennebel, dans lesquels Steyaert prétendait tracer le véritable moyen 
pour procurer une paix stable et durable et mettre fin à tous les troubles 

des Pays-Bas. 

PHILALÈTHES, pseudonyme [Philippe Le Febvre]. 

Songe (le) de —. Seconde édition, augmentée de l’Histoire 

d’Eripe, Milézienne, trad. du grec de Parthénie, et de quelques 
Poésies diverses. Amsterdam, 1750, in-12. [5689] 

PHILALÈTHES, pseudonyme [Le Fèvre de Beauvray]. 

Loisirs littéraires de —. 1756, in-8. [5690] 

PHILALÈTHES, pseudonyme [Frédéric II, roi de Prusse], au¬ 

teur de l’Épître dédicatoire au Pape de la Vie d’Apollonius de 

Thyane, traduite par de Castillon. (Berlin, 1774, et Amsterdam, 

1779, 4 vol. in-12.) 

PHILALÈTHES, pseudonyme [le prince Jean de Saxe, frère du 

roi], auteur d’une traduction en vers allemands de « l’Enfer » de 

Dante. (Dresde, 1833-40, in-4.) 

PHILALETHI (le chev.), Vénitien,pseudonyme [le P, Dufour, 

dominicain]. 

Explication de quatre paradoxes qui sont en vogue dans notre 

siècle; ouvrage traduit de l’italiSi du P. Concina. Avignon, J. Gi¬ 

rard (Auxerre, Fournier), 1751, pet. in-12. [5691] 

PHILAMANDOR, pseudonyme. 

Victor et Marie, ou les Amants vertueux. Paris, Lecointe et 

Durey, etc., 1825, 2 vol. in-12. [5692] 

PHILANA, pseudonyme [Deville, professeur à Sens]. 
Revolutioniana, ou Anecdotes, épigrammes et saillies relatives à 

la Révolution. Paris, Maradan, an x (1802), in-18. [5693] 

PHILANDRE (le pasteur), pseudonyme. 

Noces (les) d’Anti-Lezine, comédie extraite des discours de la 

Gontre-Lezine, ou Louange de la Libéralité, par le pasteur —, na¬ 

politain ; trad. de Titalien en français. Paris, 1604, in-12. [5694] 



PHILANTHE, 'pseudonyme [le P. Florent Bon], 

Triomphes (les) de Louis-le-Juste, dédiés à Sa Majesté par un 
religieux de la Compagnie de Jésus, du collège de Rheims. 1629, 

in-A.— Nouvelle édition, revue et augmentée de plusieurs pièces. 

Rheims, Constant, 1630, in-32. [5695] 

PHILANTROPE (UN), citoyen de Belan, auteur déguisé 

[C. Lambert]. 

Abolition de la noblesse héréditaire en France, proposée à 

l’Assemblée nationale. 1790, in-12. [5696] 

PHILANTROPE (UN), auteur déguisé [M***, de Marseille]. 

I. Pourvoyeur (le) d’une maison d’aliénés, discussion, drame en 

quatre actes, en prose. Paris, Garnier, Pissin, Morain, Barba, 

1839, in-8 de AO pages, 1 fr. [5697] 

II. M alentendus (les) tragiques, ou les Maisons de fous, drame 

philosophique en quatre parties. Paris, Pissin, Ladrange, 18A1, 

in-8 de AA pages. [5697*] 

PHILANTROPE (UN), auteur déguisé. 

Projet d’association agricole, réalisable avec l’intervention de 

TÉtat à peu de frais. Paris, de l’impr. de Juteau, 18A9, in-12 de 

60 pages. [5698] 

PHILANTROPOS, citoyen du monde , pseudon. [Onésime- 

Henri de Loos]. 

Diadème (le) des Sages_ Paris, Mérigot, 1781, in-12. [5699] 

PHlLANTROPUS,pseMc/owr/m#[Frédéric-César de La Harpe]. 

Lettres de—, sw une prétendue révolution arrivée en Suisse, 

en 1790, extraites de la Gazette anglaise, v the London chro- 

nicle », trad. et accompagnées de notes. Paris, Batillot frères, an vi 

(1798), broch. in-8. [5700] 

[M*** employé supérieur du Gymnase musical]. 

Dictionnaire aristocratique, démocratique et mistigorieux de 

musique vocale et instrumentale,, dans lequel on trouve des digres¬ 

sions sur Phippiatrique, la gastronomie et la philosophie hermétique 

et concentrée, pour consoler les personnes qui du vent de bise ont 

été frappées au nez, et récréer celles qui sont en la misérable ser¬ 

vitude du tyran d’Argencourt ; le tout aussi à l’usage des gens qui 
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«roulent raisonner de l’art musical à tort et à travers, sans blesser 

les lois ridicules du bon sens. Mis en ordre par —, publié en lan- 

ternois par Krisosiauphe Clédecol, docteur ferré, marqué et pa¬ 

tenté, professeur de castagnettes dans tous les Conservatoires na¬ 

tionaux, étrangers et autres, etc., traduit par Ydâlôhtüstiphèjâîden- 

péab, racleur de boyaux. (Paris, Mme Goulet) Prix marqué : 100 fr., 

prix musical, illusoire et dérisoire : 1000 fr., prix réeb 99 fr. ; 

prix net, à la volonté du marchand ; partout et nulle part, 
400,803,000,600(1836), in-18de 252 pages, avec vignettes noires 

intercalées dans le texte. [5701] 

Ouf! Ajoutons encore que le faux-titre porte Dictionnaire burlesque, et 
que le titre a la forme d’un verre à pied. 

L’auteur de ce Dictionnaire a-t-il trouvé au moins un lecteur qui ait bien 
compris ses plaisanteries. Nous en doutons. 

PHILARMOS, 'pseudonyme [Marie de La Fresnaye, de Bar- 

fleur, au département de la Manche], professeur de langue française 

et de mathématiques à Paris. 

I. Lucien en belle humeur, ou Choix de ses Dialogues les plus 

gais, en forme de scènes et en vers libres. Paris, Lerouge jeune, 

1806, in-8. — Seconde édition. Paris, Setier; Blanchard ; l’Auteur, 

1816, in-8 de 16 pages. [5702] 

II. Voyage de Lycomède [.... Arrighi] en Corse, et sa relation 

historique et philosophique sur les mœurs anciennes et actuelles 

des Corses, à un de ses amis. Dédié à S. A. I. Mgr le prince Louis, 

connétable de l’Empire. (En italien et en français, de la traduction 

de M. de La Fresnaye), Paris, Lerouge, 1806, 2 vol. in-8 de 

v-307 et 219 pages. [5703] 

III. Muséum (le) pindarique, où se trouvent à la fois la sublimité 
de l’esprit, le bon sens, et conséquemment la boussole de la Vie, 

la science du véritable bonheur de l’Homme. Paris, Setier; Blan¬ 

chard; l’Auteur, 1816, in-8 de 16 pages. [5704] 

IV. Nouvelle traduction des Satires de Perse. Paris, Setier; 

Blanchard; l’Auteur, 1816, in-8 de 40 pages. [5705] 

La première satire et le commencement de la seconde sont traduits en 
vers; le reste de la seconde et les quatre autres en prose. 

V. Rencontre extraordinaire. Paris, de l’impr. de Setier, 1816, 

in-8 de 4 pages. [5706] 

Contient l’imitation de « la Colombe », ode d’Anacréon. 
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VI. Divine (la) dramaturgie de l’Univers, ou Tableau vivant de la 

sagesse de Dieu et de ses étonnantes démarches dans les merveilles 

de la nature, pour éclairer l’esprit sur le commencement, le pro¬ 

grès et la fin du monde; par un philosophe grec cosmo-philharmo- 

niste, et trad. par—. Paris, Setier; Blanchard; l’Auteur, 1817, 

in-8 de 16 pages. [5707] 

VII. Première Pythique, ode sublime de Pindare ; traduite 

pour la première fois en vers français. Paris, l’Auteur, 1820, in-8 

de 16 pages, 1 fr. [5708] 
Cette traduction a eu une seconde édition dans la même année. 

VIII. Odéon pindarique. Première olympique de Pindare, trad. 

en vers français. Paris, l’Auteur, 1820, in-8 de 16 pages, 1 fr. — 

3e édition. Ibid., 1826, in-8. [5709] 

Au-dessous du titre de la troisième édition on lit : Un million et plus à 
gagner pour ceux qui feront ou feront faire une traduction en vers fran¬ 
çais, meilleure que la présente. Le corps du billet est signé : le prince de 
la Poésie lyrique, l’endosseur, Apollon avec les Muses : et payable au 
porteur, sur les sommets du Pinde ou du Parnasse français. 

IX. Énergie (l’)et la fermeté d’un peuple magnanime et d’un 

véritable honnête homme. Paris, l’Auteur, 1821, in-8. [5710] 

X. Nouvel (le) Ânti-Lucrèce, oratoire psalmique, ou Hymne à 

Dieu, imitée du grand poète russe Derjavinn. Paris, l’Auteur, 

182A, in-8 de 16 pages, 1 fr. [5711] 

XI. Cantate symphonique et dialoguée en forme de ballet drama¬ 

tique, pour célébrer la fête du couronnement. Paris, l’Auteur, 

1825, in-4 de 8 pages. [5712] 

XII. Magnanime (le) dévouement de Missolonghi, au très hono¬ 

rable Georges Canning, premier ministre du royaume d’Angleterre. 

Paris, passage Véro-Dodat, n° 1, 1826, in-8 de 8 pages. [5713] 

XIII. Dévouement (le) de Missolonghi et son apothéose, dithy¬ 

rambe en scènes dramatiques. Paris, l’Auteur, 1828, in-8 de 

20 pages. [571 A] 

XIV. Incantation trilogique d’Apollon, ou les Prévisions du 

dieu de la Lyre éclectique, pour les années 1830, 31, 32, etc. Sur 
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le genre classique et le genre romantique. Paris, de Fimpr. 

d’A. Pihan Delaforest Morinval, 1829, in-8 de 8 pages. [5715] 

XV. Ode sur l’expédition d’Alger par les Français. Paris, de l’imp. 

de Marchand-Dubreuil, 1830, in-8 de 8 pages. [5716] 

XVI. Hymnes patriotiques. Avant, pendant et après la grande 

semaine de juillet 1830. Paris, l’Auteur, 1830, in-8 de 32 pages. 

[5717] 

XVII. Infaillible (F) triomphe de la Pologne sur ^envahissement 

des Russes et de tous les tyrans. (En vers). Paris, de Fimpr. de 

Barbier, 1831, in-8 de 18 pages. [5718] 

XVIII. Hymne héroïco-scénique et triomphale à la manière du 

cigne dircéen. Paris, de l’impr. de Barbier, 1831, in-8 de 16 pag. 

[5719] 

Contient trois pièces de vers non dialoguées, avec des notes. 

XIX. Oraison (F) dominicale, ou le Pater noster, traduit en 

vers français. Paris, de l’impr. de Ph. Cordier, 1841, in-8 de 

8 pages. [5720] 
Suivi de la traduction en vers de l'Ave Mdria, du Credo, etc. 

PHILELEUTHÈRE de Leipzig, pseudon. [Richard Bentley]. 

Friponnerie (la) laïque des prétendus esprits forts d’Angleterre, 

ou Remarques de —, sur le u Discours de la liberté de penser » 

(d’A. Collins), trad. de l’anglais (par Armand de La Chapelle). 

Amsterdam, Wetstein, 1738, in-12. [5721] 

L’original anglais est intitulé : Remarks upon a late Discourse of freethin- 

king in a letter lo T. H. D. D. London, 1715, in-8. La traduction française 
est faite sur la 7e édition anglaise. 

PHILELEUTHERUS Helvetius, pseudon. [Joan.-Jac. Zimmer¬ 

mann]. 

Miraculis (de) quæ Pythagoræ, Appoîlonio Thyanensi, Fr. Assisio, 
Dominico et Ignatio Loyolæ tribuuntur, libellus. Duaci, 1734 ; 
Edimburgi, 1755, in-8. [5722] 

PHILEREME (Fabbé de), pseudon. [l’abbé de BarcosJ. 

Sentiments (les) de —, sur Foraison mentale. Cologne, 1696, 

et Anvers, 1698, in-12. [5723] 
Voy. le Moréri de 1759. 

Réimprimés avec une édition du « Traité de la Prière (par Nicole). An- 
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vers, 1698, 2 vol. in-12, où l’on trouve à Leur suite la « Réfutation de ces 
sentiments » (par Nicole)- 

PH1LESIUS Vosgesigenâ, pseudon. [Matth. Ringmann]. 

Grammatica figurata ; octo partes oralionis secundùm Donati 

editionem et regulam Remigii ità imaginibus expressæ, ut pueri 

jucundo chartarum ludo faciliora grammaticæ præludia discere et 

exercere queant. Deodati (S. Dié), per Gualteruin Lud., 1509, 

in- 4. • [5724] 

PHILÉTES (M.), pseudon. [l’abbé Guill -André-René Baston, 

docteur de Sorbonne]. 

Lettres de —-, curé catholique dans le diocèse de R...., en 
Angleterre, à MM. les curés du diocèse de Lisieux, en France, 

protestant contre les mandements et instructions pastorales de leur 

évoque, des 20 décembre 1773 et 13 avril 1774, qui ordonnent 

des conférences et des retraites ecclésiastiques. Londres, 1775, 

in-8. [5725] 

PHILETYMUS S. T. Baccal. formato, pseudon. [Libertus 

Froid mont] . 
Somnium Hipponense, sive de controversiis theologicis modérais 

Augustini judicium, relatore —. Parisiis 1641, in-8. [5726] 
Stockmans est présenté mal à propos par Moréri comme auteur de cet 

ouvrage; telle est l'opinion de Paquot dans ses Mémoires. A. A. B-r. 

PHILHELLÈNE (EN), aut. dég. [Marc-Antoine JULLIEN, de 

Paris]. 
Coup-d’œil sur l’état actuel des affaires des Grecs. (Extr. de la 

« Revue encyclopédique *). Paris, de l’impr. de Rignoux, 1828, 

in-8. [5727] 

PHILHELLÈNE (UN), auteur déguisé [le prince Adam Czato- 

RISKl]. 

Essai sur la Diplomatie, manuscrit d’—, publié par M. Toulouzan. 

Marseille, Feissat ; Paris, Firmin Didot, 1830, in-8, 6 fr. [5728] 

PHILIASTRE (Evonyme), pseudon. [Conrad Gesner], 

Trésor des remèdes secrets, traduit du latin en françois (par 

Barthélemy Aneau). Lyon, 1557, in-4 ; 1558, in-8. [5729] 
Le P. Niceron n’a pas connu cette traduction. 
La première édition de l'original est de Tiguri, 1525, in-8. Réimprimé 

en 1558. 
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PHILIATRE (P.), professeur à l’école de Médecine de Mont¬ 

pellier, pseudon. [Victor Broussonet]. 

Notes pour servir à l’histoire de l’École de Médecine de Mont¬ 

pellier, pendant l’an vi (1798), recueillies par —. Montpellier, G. 

Izar et A. Ricard, an vu (1799), in-8. [5730] 

PHILIBERT (Emmanuel-Robert de), pseudon. [l’abbé Jean- 

Antoine Gazaignes]. 

Annales des soi-disant Jésuites. Paris, 1764, 5 gros vol. in-4. 

[5731] 

C’est un recueil de tout ce qu'on a imputé de mal aux Jésuites : on y 
trouve quelques renseignements précieux sur cette Société célèbre. 

PHILIBERT (J.-C.), pseudon. [ . Legendre, ancien 

Conseiller au Parlement]. On dit que des fautes graves obligèrent 

ce personnage à quitter le corps auquel il appartenait, et qu’il se 

cacha sous le nom de Philibert, qui était peut-être l’un de ses 

prénoms ; alors, il s’occupa de travaux scientifiques et publia de 

1797 à 1805, six ouvrages dont cinq élémentaires en botanique, 

qui sont rappelés au tome vu de la « France littéraire », au nom 
Philibert. 

PHILIBERT, nom pris par deux auteurs dramatiques, pour des 

parts de vaudevilles : MM. Mouton et Rozet. 

PHILIBERT et PHILLIBER, auteur déguisé. 

I. Schwarzenbok, nouvelle. — Impr. dans la « Revue du Midi », 

t. 3 (1833), p. 326-37. [5732] 

II. Bohémienne (la). — Ibid., t. 5 (1834), p. 292-308. [5733] 

PHILIDOR (A. D.), pseudon. [André Danican, célèbre compo¬ 

siteur de musique, né à Dreux, en 1726, mort à Londres, le 

31 août 1795]. 

Danican a composé la musique de plusieurs opéras-comiques, entre au¬ 
tres de ceux d'Ernelinde et du Sorcier, ainsi que du Poëme séculaire d'JIorace, 

avec la traduction française (en prose) du P. Sanadon (Paris, Prault, 1780, 
in-4). Danican était grand amateur des jeux d’échecs et de dames, et il a 
écrit sur ces jeux deux, ouvrages à l’usage de leurs amateurs. Si la musi¬ 
que de Philidor n’est plus exécutée, ses règles pour les échecs et les dames 
sont encore pratiquées. Nous connaissons de lui : 

I. Analvze (P) (sic) du jeu des échecs, contenant une nouvelle 

niéthode pour apprendre en peu de temps à se perfectionner dans, 
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ce noble jeu. Avec cette épigraphe : Ludiraus effigie belli. Vida, 

Londres (Paris), 1749, in-8 de xix et 162 pages. — Autre édition. 

Londres, 1777, in-8 sur papier ordinaire et sur papier fin. [5734]. 
Plusieurs bibliographes, jusques y compris Mercier, abbé de Saint- 

Léger, dont nous avons une note inédite sur Philidor, lui attribuent uii 
livre intitulé : Essai sur les échecs que personne, n’a vu. C’est indubitable¬ 
ment à l’édition première de Y Analyse que cette citation se rapporte. 
— L’édition de 1777 est beaucoup plus estimée que celle qui l’a précédée. 

— Analyse du jeu des échecs, par A. D. Philidor, avec une 

nouvelle notation abrégée, et des planches où se trouve figurée la 

situation du jeu pour les renvois et les fins de partie, par l’auteur 

des « Stratagèmes des échecs » (Montigny). Nouvelle édition. Paris, 

et Strasbourg, Am and Kœnig, 1803, 1812, in-12, avec le portrait 

de l’auteur, 4 fr. — Autres éditions. Paris, Causette, 1820, 1830, 

in-18 avec 42 planches, 4 fr. 
Il en existe aussi plusieurs éditions sans date. 
Les spéculateurs en librairie ont publié, sous le nom de Philidor, un 

« Almanach des jeux, ou Académie portative », 1791, 1808, parce qu’ils 

y ont compris les règles des échecs, mais Philidor est étranger à ce livre. 

— Le même ouvrage, en espagnol : Analisis del juego de ajadrez ; 

por A. Filidor. Edicion aumentada con un tratado de estralagemas 

(por Montigni). Traduccion de D. C. de Algarra. Paris, Rosa, 

18/j6, in-12. 

II. Traité du jeu de dames à la polonaise, par le sieur Philidor, 

de l’Académie de Paris, Avec cette épigraphe : 

Savoir la marche est chose très unie, 

Jouer le jeu est le fruit du génie. 

Rousseau, Épitre à Marot. 

Amsterdam, Gaspard Heintzen, impr.-libr., dans le Warmoestraat, 

vis-à-vis le Wygendam, 1785, in-12. [5735] 

Ce volume se compose de viij pp., y compris le titre et le faux-titre, d’un 
feuillet blanc au recto, et contenant au verso un damier numéroté ; de 
52 pages; d’une Lettre écrite à Madame***, en lui envoyant le Ti'aité du jeu de 

dame à la polonaise, 8 pages, et d’une table des chapitres, un feuillet non 

chiffré. 
Aucun bibliographe n’a parlé de ce volume, et nous en devons la con¬ 

naissance à un bibliophile distingué, qui ne se pose pas en amateur des 
soties (soit sottises) et autres babioles que recherchent nos soi-disant ama¬ 

teurs de livres, à M. Charles Brunet , avocat, chef de bureau au ministère 

de l'intérieur, assez véritablement bibliophile pour nous avoir promis sa 



PHILIPPE h 59 

collaboration à notre Encyclopédie du bibliothécaire, livre que nous avons 
déclaré n’être pas à l’usage des maniaques qu’on appelle bibliomanes, bi- 

bliotaphes, etc., etc. 

Nous avons deux bonnes Notices sur André Danican : la première im¬ 
primée dans le « Magasin encyclopédique », lre année, 1795, t. IV, p. 135, 
et dans la « Biographie universelle », t. 34, au nom Plilidor. 

Ce compositeur était le père du général royaliste Auguste Danican qui, 
condamné à la peine de mort par la commission militaire du Théâtre- 
Français, se sauva heureusement en Angleterre et y publia trois pamphlets 
contre les républicains d’alors : les Brigands démasqués (1796), le Fléau des 

tyrans et des septembriseurs (1797) et Cctssandre, ou quelques Réflexions sur la 

Révolution française et la situation actuelle de l'Europe (juillet 1798). D’An¬ 
gleterre il alla à Itzehoe, dans le duché de Holstein, où il est mort, après 
une résidence de vingt-huit ans, en décembre 1848, à l’âge de quatre-vingt- 
cinq ans. Il a laissé de volumineux Mémoires manuscrits. 

La postérité de Danican Philidor n’est pas éteinte. Nous trouvons dans 
le n° 3 d’un nouveau journal, le « Journal du plaisir », un article intéres¬ 
sant intitulé: les Joueurs d'échecs. Philidor, signé A. Danican Philidor. 

L’auteur s’y fait connaître comme le petit-fils du compositeur Philidor ; il 
doit donc être le fils du général mort à Itzehoe. C’est une réponse à un 
article de M. Méry, portant le même titre, qui avait paru dans le premier 
numéro du « Journal du Plaisir », et où M. Méry avait un peu ravalé le 
talent de Philidor comme joueur d’échecs, et placé M. de La Bourdonnais 
au dessus du premier. 

PHILIDOR R..., pseudon. [Joseph-Henri Flacon, dit Ro¬ 

chelle, avocat aux Conseils du Roi et à la Cour de cassation]. 

Sous ce masque, notre avocat a composé, en société, six vaude¬ 

villes qui sont rappelés dans le tome 8 de notre « France littéraire *> 
au nom Rochelle. 

PHILIPPE, plagiaire [Jean Le Clerc]. 

Analyse chronologique de l’Histoire universelle. Paris, Lambert, 

1752, in-8 ; — Paris, Lottin, 1756, in-ft. [5736] 

Cet ouvrage n’est, à quelques passages près, qu’une traduction de celui 
que Jean Le Clerc publia en latin sous le titre Compendium historiœ uni- 

vcrsalis, etc. Amstelodami, 1696, in-8, et Leipzig, 1707, in-8. Si on en 
croit le « Dictionnaire » de Moréri, l’original ne méritait pas une seconde 
édition, encore moins une traduction française. Cependant une anonyme le 
publia en français à Amsterdam, en 1730, pet. in-8 de 270 pag. Le style 
de Philippe de Prétot est beaucoup plus pur que celui du traducteur 

d’Amsterdam. Comme il ne parle ni de l’original ni du traducteur qui l’a 
précédé, on ne sait s’il a traduit de nouveau l’ouvrage de J. Le Clerc, ou 
s’il s’est contenté de retoucher la traduction imprimée à Amsterdam. 

A. A. B—r. 
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PHILIPPE, nom commun à quatre auteurs dramatiques ? 

MM. Bourguet (Adolphe), Delavillenié, ancien acteur de la Porte 

Saint-Martin ; Dumanoir et Roustan, ancien acteur du Vaudeville. 

PHILIPPE (frère), nom de religion [F.-Philippe Bransiet], 

supérieur-général actuel des Frères des Écoles chrétiennes (1). Le 

F. Philippe est auteur, en société de Louis Constantin, le précédent 

supérieur, d’une trentaine d’ouvrages élémentaires à l’usage des 

écoles dirigées par les frères de cet ordre. Ils ont paru avec l’indi¬ 

cation : par L. C. et F. P. B. Clichés, ils ont déjà eu un grand 

nombre d’éditions. 

PHILOLAUS, pseudonyme [ïsmaele Bouilliaud]. 

Philolai, sive Dissertationes de vero systemate mundi libri V, 

Amstelodami, 1638, in-4. [5737] 

PHILOMARIE (Opseudonyme. 
Hymnes à Dieu et à la Sainte Vierge, poésie et musique de —, 

Paris, à l’église de la Madeleine, 1843, ia-4. [5738] 

PHILOMATHCS, pseudonyme [Fabii, cardinalis Chisii, posteà 

Alexandri VII, Pont.-Max.] 

Philomathi rnusae juvéniles. Colon. Ubiorum (Amstelod.), 1645, 

in-8. — Parisiis, typ. reg., 1656, in-fol. [5739] 

PHILOMNESTE (G. P.), A. B. A. V., pseudonyme [Gabrie1 

Peignot, ancien bibliothécaire à Vesoul]. 

I. Amusements philologiques, ou Variétés en tous genres, conte¬ 

nant : 1° une Poétique curieuse, relative à toutes les espèces de 

vers singuliers, bizarres et d’une exécution difficile, avec des exem¬ 

ples figurés ; 2° une Notice sur les emblèmes des fleurs, des arbres, 

des animaux, des couleurs, des cartes, etc.; un Vocabulaire étymo¬ 

logique des différents genres de divinations ; 3° une Nomenclature 

du chant ou cri des principaux oiseaux des quatre parties du monde, 

terminée par la Philomela, et suivie des variétés amusantes et ins¬ 

tructives; 4° un Dictionnaire des découvertes anciennes et moder¬ 

nes; des détails sur la longévité, sur la superstition de quelques 

grands hommes; une chronologie des auteurs célèbres classés par 

(1) Le même dont un portrait peint par notre célèbre Horace Ycrnet, exposé 
au Salon il y a quelques années, a fait l’admiration de tous les visiteurs. 
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ordre de matières; un tableau statistique de la France ; un aperçu 

de la réduction successive de la livre numéraire depuis Charlema¬ 

gne ; de la variation du marc d’argent ; du prix des denrées avant 

la découverte de l’Amérique; une Notice sur les diamants, avec un 

tableau de leur évaluation ; un rapport des monnaies étrangères au 

franc, etc. Paris, A.-A. Renouard, 1808, in-8 de xxix et 400 pag. 

— Seconde édition, revue, corrigée et augmentée. Dijon, Victor 

Lagier, et Paris, A.-A. Renouard, 1824, in-8, 6 fr., et sur papier 

fin, 7 fr. [5740] 

Le livre de 1823 est moins une nouvelle édition qu’un nouvel ouvrage 

sous le même titre, et beaucoup plus considérable. Le choix des matériaux 

est meilleur, du propre aveu de l’auteur, et l’impression infiniment mieux 
soignée. 

Il a été tiré de la première édition 8 exempt, sur pap. vélin. La der¬ 
nière a été tirée à 2000 exempl., dont 500 sur carré fin, et 20 sur grand 
pap. vélin. 

C’est un recueil singulier qui réunit les contrastes les plus piquants, et 
qui, sous l’apparence de la futilité, cache une instruction réelle, et fournit 
une foule de notions utiles ou curieuses. On y parle de tout; vous y trou¬ 
verez des acrostiches et de l’astronomie , des bouts-rimés et de la statisti¬ 
que, de la morale et des carrés magiques, des vers latins et français, 

anacycliques, bâtelés, brisés, macaroniques, léonins, burlesques, rhopali- 
ques, etc. ; puis des notices bien faites sur toutes les découvertes impor¬ 
tantes et sur les inventeurs; des articles de physique amusante; delà 
linguistique et de la bibliographie; des emblèmes tirés des trois règnes 
de la nature, des renseignements géographiques; puis une chronologie des 
écrivains les plus célèbres classés par ordre de matières ; enfin les choses 
les plus bizarres et les plus folles avec les documents les plus importants 
et les plus exacts. Si jamais livre a mérité le titre de mélanges curieux et 

instructifs, c’est bien certainement celui-là. Un jeune homme qui aurait lu 
ce volume avec attention, pourrait, dans la société, faire le savant sans 
tomber dans le pédantisme, et même il étonnerait souvent les personnes 
jes plus instruites, etc., etc., etc. 

L’auteur avait en portefeuille de Nouveaux Amusements philologiques, ren¬ 
fermant des variétés en tous genres, qui pourraient former 2 vol. in-8. 

Peignot, page 24 de sa Notice, dit que, de tous ses écrits, les Amuse 

ments philologiques ont été les plus dépecés : De tous côtés, dit-il, j’en ai 
« retrouvé des lambeaux plus ou moins longs ; mais on a eu beau les fau- 
« filer parmi d’autres rapsodies du même genre, je les ai reconnus au 
« premier coup d’œil, et jamais je n’ai été tenté de crier au voleur ». 

IL Livre (le) des Singularités. Dijon, Lagier, et Paris, Frantin, 

1841, in-8, 6 fr. ; sur pap. collé des Vosges, 7 fr. [5741] 

A la fin du volume est la Notice de quelques ouvrages de M. G. Peignot. 

Si jamais un livre s’est recommandé à la curiosité publique, c’est assu- 
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rément le Livre des Singularités. Son titre seul promet plus d’une surprise 
et plus d’un plaisir, et l’ouvrage entier est loin de démentir cette attente. 

Voici la description qu’en donne l’auteur lui-même : « Pour toute préface, 
ami lecteur, nous vous dirons franchement que ce Livre des Singularités est 

un ouvrage à part, un recueil fantasque, sérieux, burlesque, érudit, frivole, 
grave, amusant, facétieux, admirable, piquant, détestable, parfois instruc¬ 
tif, parfois ennuyeux, souvent décousu, mais toujours varié, c’est déjà 
quelque chose ». 

Le nom de Peignot est rassurant contre l’ennui dont il menace son 
lecteur. Ceux qui ont lu son livre pensent que ce n’est que pour préluder 
aux singularités de l’ouvrage, qu’il montre dès le début un auteur disant 
du mal de son œuvre. 

Le Livre des Singularités, au contraire, lui, confirmera le rang si hono¬ 
rable qu’il occupe depuis longtemps parmi l’élite de nos bibliophiles. Ce 
livre est le dépôt d’une partie de ce que l’auteur a remarqué de plus ori¬ 
ginal, de plus curieux et de plus digne d’être conservé, dans les lectures 
de quarante années de sa vie. L’histoire, la théologie, les sciences, les 
lettres et les arts, les hommes grands et petits, anciens et modernes, fi¬ 
gurent dans son recueil sous des rapports aussi bizarres qu’intéressants. 
Il est presque impossihle d’en donner une idée complète par une simple 
analyse. On se bornera à transcrire ici le sommaire de chaque classe des 
nombreux objets qu’il renferme. 

Antégénésie, ou occupations de Dieu avant la création. 
Création de l’Homme, poème redivivifié du xvie siècle. 
Onomatographie amusante, Croix des sorciers, etc. 
Rêveries renouvelées des Grecs. 

Singularités numériques offrant des résultats extraordinaires. 
De la Gastronomie, aphorismes, règles, goûts et détails biographi¬ 

ques et curieux à l’usage des gourmands. 
Lettres singulières de papes, de rois, princes et autres, tant na¬ 

tionaux qu’étrangers. 
Documents bizarres empruntés aux Anglais. 

Variétés microscopiques, bagues hiéroglyphiques, arcaniques, etc. 
Chant du Rossignol, texte pur avec la traduction, etc. 
Variétés bibliographiques ; petit cabinet d’amateur, composé de dix 

ouvrages et de dix tableaux, estimé la modique somme de deux millions, 
prix coûtant. 

Pièces religieuses, singulières et curieuses, de différents siècles, etc. 

III. Prédicatoriana, ou Révélations singulières et amusantes sur 

les prédicateurs, entremêlées d’extraits piquants des sermons bizar¬ 

res, burlesques et facétieux, prêchés tant en France qu’à l’étranger, 

notamment dans les XVe, XVIe et XVIIe siècles, suivies de quel¬ 

ques mélanges curieux, avec notes et tables. Dijon, Lagier; et Pa¬ 

ris, Pelissonnier, 1841, in-8, 6 fr. ; sur pap. collé, 7 fr. [5742] 

Voilà encore un volume à ajouter à la nombreuse collection des ana. 
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C’est une galerie curieuse des orateurs sacrés, anciens et modernes, dont 
on a conservé le souvenir, soit à raison de leur manière de prêcher, soit à 
raison des heureux effets qu’ils ont produits dans leur temps. « Nous avons 
recueilli sur chacun d’eux bon nombre d’anecdotes la plupart assez pi¬ 
quantes, et nous les avons entremêlées d’extraits plus ou moins longs des 
sermons les plus singuliers et les plus bizarres prêchés dans les xve, xvie 
et xYiie siècles ». U. B. 

PHILONAGRE (Christophe), pseudon. [Dom Joseph Cajot]. 

Éloge de l’âne, lu dans une séance académique. Aux dépens du 
loisir, 1782, petit in-12. [5743] 

Il existe une précédente édition qui porte pour titre : Éloge de l’Asne, 

par un docteur de Montmartre. Londres et Paris, 1769, pet. in-12. 

PHILONE (Messer), pseudon. [L. Des Mazures], 

I. Josias, tragédie de —, traduite d’italien en français (ou plu¬ 

tôt composée en français par L. Des Mazures). Genève, F. Perrin, 
1556, in-4 ; — Ibid., Gabriel d’Augy, 1583, in-8. [5744] 

Bibliothèque française de Du Verdier, t. Il, p. 565. 

II. Adonias, tragédie, vrai miroir ou tableau et patron de l’estât 

des choses présentes, etc. Lausanne, Jean Chiquelle, 1586, in-8. 

[5745] 
Pièce écrite en faveur des Calvinistes. 

PHILOPATER (Andr.), pseudon. [P. Pearsoniüs, S. J.]. 

Elizabethæ reginæ Angliæ, edictum in Catholicos , promulga- 

tum 29 novembris 1591, et ad idem Àndrae Philopatri, respon- 

sio. Lugduni, 1593, in-8. [5746] 
Cet ouvrage a été traduit en français la même année, sous le titre de 

Réponse à l'édit, etc., qui parut le 29 novembre 1591. 

PHILOPONUS (Honorius) , pseudon. [Casparis Plaüïi, vel 

Plautiini, abbatis Seidenstaetensis in Austriâ inferiore]. 

Nova typhis : transacta navigatio novi orbis Indiæ Occidentalis, 

etc. Parisis, 1621, petit in-fol. [5747] 
Barbier, sous le n° 20605, en cite une édition de la même date, mais sous 

la rubrique Leniiae. 

PHILOPHOS (M.s), jeune aléthophile., pseudonyme. 

Extrait de mes lectures : aux amateurs de l’enseignement mu¬ 

tuel. Chartres, Labalte, 1829, in-8 de 20 pages. [5748] 

PHILORADIX. Vov. ARISTOPHANE PHILORADIX. 
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PHILOSOPHE (UN), auteur déguisé [le P. ROCHON, jésuite de 

Bordeaux]. 

Lettre d’— à un cartésien de ses amis (publiée par le P. Pardies, 

jésuite). Paris, Jolly, 1672, in-12.. [5749] 

Cette lettre est signée R. J. On a cru que ces initiales désignaient le 
P. Rapin ; mais elles appartiennent au P. Rochon, jésuite de Bordeaux. 
Le P. Pardies a mis cette lettre en état de paraître. Voyez la Biographie 
universelle, au mot Pardies. 

PHILOSOPHE (UN) , pseudon. [Cl. LlMOJONDE Saint-Dirier]. 

Lettre d’ — sur le secret du grand œuvre. Paris, 1688, in-12, 

Y. T. [5750] 

Note manuscrite de Lenglet du Fresnoy. 

PHILOSOPHE (UN), auteur déguisé [l’abbé Duhamel]. 

Lettres d’— à un docteur de Sorbonne, sur les explications de 

M. de Buffon. Strasbourg, Schmouck (vers 1751), in-12. [5751] 

PHILOSOPHE (UN), auteur déguisé [Thourneyser]. 
« 

Lettre d’—, dans laquelle on prouve que l’alhéisme et le dérè¬ 

glement des mœurs ne peuvent s’établir dans le système de la né¬ 

cessité. Genève, Antoine-Philibert, 1751, in-12. 15752] 

PHILOSOPHE (UN), auteur déguisé [Poivre]. 

Voyages d’—, ou Observations sur les mœurs et les arts des 

peuples de l’Afrique, de l’Asie et de l’Amérique. Yverdon, 1768, 

in-12. — Nouvelle édition, augmentée d’une Notice sur la vie de 

l’auteur (par Dupont de Nemours). Paris, 1786 ; — Nouvelle édi¬ 

tion (augmentée de plusieurs morceaux de l’auteur). 1797, in-8. 

[5753] 

PHILOSOPHE (UN), auteur déguisé [Isoard, connu sous le nom 

de Delisle de Sales]. 

Essai sur la tragédie. 1772, in-8. [5754] 

PHILOSOPHE (UN), pseudon. [le P. François-Xavier, reli¬ 

gieux de l’ordre des Capucins, bibliothécaire du monastère de 

Rouen]. 
Grammaire française raisonnée. Paris, Barrois l’aine, 1789, 

in-12. [5755] 



I PHILOSOPHE CHRÉTIEN ' 465 

PHILOSOPHE (UN), auteur déguisé. 

Réflexion d’—, sur la liaison des lumières et de la vertu au 

sujet d’une lettre de Voltaire. [5756] 
Impr. dans le « Ma g. encycl. », 20p ann., 1815, t. III, p. 577. 

PHILOSOPHE (UN), confident de ces dames et de ces demoi¬ 

selles, -pseudonyme. 
Boite (la) à la malice, ou les Ruses ou astuces des femmes. Paris, 

rue des Maçons-Sorbonne, n° 17, 18A9, in-18. [5757] 

PHILOSOPHE ANGLAIS (LE), auteur supposé [l’abbé Prévost] . 

Histoire de M. Cléveland, fils naturel de Cromwel, ou le Philo¬ 

sophe anglais, écrite par lui-même et traduite de l’anglais (composé 

par l’abbé Prévost). Utrecht (Paris), 1739, 8 vol. in-12. [5758] 

Réimpr. plusieurs fois. 

PHILOSOPHE BIENFAISANT (LE), surnom donné à Stanislas 

Leckzinsky, roi de Pologne. Pour la liste de ses ouvrages, voy. 

notre « France littéraire », à Leckzinsky. 

PHILOSOPHE CHRÉTIEN (UN), auteur déguisé [Isaac Papin]. 

Vanité (la) des sciences, ou Réflexions d’— sur le véritable 

bonheur. Amsterdam, 1688, in-12. [5759] 
Niceron, t. X, 2e partie, p. 122. 

PHILOSOPHE CHRÉTIEN (UN), auteur déguisé [l’abbé GüIDl]. 

Jugement d’—- sur les écrits pour et contre la légitimité et la 

nécessité de la loi du silence. Paris, 1760, in-12. V. T. [5760] 

PHILOSOPHE CHRÉTIEN (UN), auteur déguisé [l’abbé Fran¬ 

çois Picard de Saint-Adon, prêtre du diocèse de Rhodez, de la 

ville de Saint-Cosme en Rouergue, docteur de Sorbonne, doyen du 

Chapitre royal de Sainte-Croix et de la Chrétienté d’Étampes, dio¬ 

cèse de Sens, en Bourgogne]. 

Vérités sensibles de la Religion. Maximes d’un philosophe chré¬ 

tien. Gémissements d’un solitaire, sur les désordres de la plupart 

des chrétiens. Paris, Butard, 1768, in-12. - [5761] 

En prenant les lettres initiales des phrases du dernier de ces trois ou- v 
vrages, on trouve les noms et qualités que nous donnons en tête de 
cette note. 

PHILOSOPHE CHRÉTIEN (UN), pseudon. [Mlle PLISSON). 

Maximes morales d’—. Paris, 1783, petit in-12. [5762] 

III 30 



466 PHILOSOPHE INCONNU 

PHILOSOPHE CHRÉTIEN (UN), auteur déguisé [A.-J. Roüyer, 

maître ès-arts de l’ancienne Université de Paris]. 

Pa!adin (le) de la Meuse. Observations impartiales d’~, ou 

Accord des lumières de la raison et des vérités de la foi ; par A.-J. 
r***** Bar-le-Duc, del’impr. de Choppin* 1818, in-8 de 86 pages. 

[5763] 

PHILOSOPHE CHRÉTIEN (UN), auteur déguisé. 

Relation de la mission d’Avignon en 1819. Avignon, Aubanel, 

1819, in-12 de 96 pages, 50 c. [5764] 
\ , \ 

PHILOSOPHE DE FERNEY (LE), pseudon. [J.-P. Brissot]. 

Lettres philosophiques sur Saint-Paul* sur sa doctrine* etc., et 

sur plusieurs points de la religion chrétienne considérés politique¬ 

ment ; trad. de l’anglais par —, et trouvées dans le portefeuille de 

M. Y., son ancien secrétaire (attribuées à Brissot). Neuchâtel, 1783* 

in-8. [5765] 

PHILOSOPHE DE SANS-SOUCI (LE), auteur déguisé [FRÉ¬ 

DÉRIC II, roi de Prusse]. 

Œuvres du —Au donjon du château, 1760, 2 vol. in-12; — 

Berlin, 1763, 3 vol. in-12. [5766] 

PHILOSOPHE DU NORD (UN), pseudon. [L.-R. Barbet]. 

Loge centrale des véritables Francs-Maçons, ou Lettre d’— à 

Mme la princesse de V***. Paris, Michelet, an x (1802), in-12, 

2 fr. 50 cent. [5767] 

PHILOSOPHE DU PALAIS-ROYAL (UN), pseudonyme. 

Roman (le) sans titre, histoire véritable ou peu s’en faut. Paris, 

1788, 2 vol. in-12. [5768] 

PHILOSOPHE GARÇON (UN), pseudonyme. 

Almanach du mariage pour 1735. Paris, 1735, in-16. [5769] 

PH*** INC... (UN). Voy. PHILOSOPHE INCONNU. 
x # 

PHILOSOPHE INCONNU (UN), auteur déguisé [d’ATREMONT, 

gentilhomme français, suivant l’abbé Lenglet]. 

T ombeau (le) de la pauvreté, dans lequel il est traité clairement 

de la transmutation des métaux et du moyen qu’on doit tenir pour 

y parvenir. Francfort, Droullmann, 1672 ; Paris, d’Houry, 1681 ; 

Lyon* 1684, avec une clef, in-12. [5770] 
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PHILOSOPHE INCONNU (LE), auteur déguisé [l’abbé Albert 

Belin], 
Aventures (les) du —, ou Ja Recherche et l'invention de la 

pierre philosophale. Paris, Jacq. de Laize de Brèche, 1674, in-12. 

[5771] 

Cet ouvrage ainsi que le précédent pourraient bien être du même auteur, 
quoique attribués à deux personnes différentes. 

PHILOSOPHE INCONNU (LE), auteur déguisé [le marquis 

L.-Cl. de Saint-Martin]. Pour la liste de ses ouvrages, voyez 

notre a: France littéraire », à Saint-Martin. 

PHILOSOPHE PARISIEN (UN), pseudonyme [BIDAULT DE 

Montigny]. 

Épitre au roi. Paris, Mathey, 1744, in-4 de 8 pages. [5772] 

Suivant l’abbé Goujet, dans son Catalogue manuscrit, l’auteur n’avait 
alors que vingt-quatre ans. Aujourd’hui des poètes se révèlent à seize. 

PHILOSOPHE PROVINCIAL (UN), auteur déguisé [l’abbé 

Champion de Pontalier, ex Jésuite]. 

Variétés d’—; par M. Ch.le jeune. Paris, De Hansy, 1767, 

in-12. t \ [5773] 

PHILOSOPHE TYPOGRAPHE (UN), pseudonyme. 

Appel à la liberté, au bon sens et à la vérité, ou Réponse au 

Projet de loi contre les délits qui peuvent se commettre par la voie 

de l’impression, et par la publication des écrits, gravures, etc., 

présenté à tout peuple libre le 4 février 1790, par —. Avec cette 

épigraphe : Credidi propter quod locutus sum. A Sardis, de l’imp. 

de la Raison, à la source des lumières (Paris), 1790, in-8 de 

31 pages. ' - [5774] 
, . ; ■ • * ' ’ ' • ■ ' ■ | > (I . ; 1 \ ' f i V ■ ’ ' ■ ; ■ 

Le projet de loi en question venait à peine d’être imprimé lorsque parut 
cet écrit; il est intitulé : 

Projet de loi contre les délits qui peuvent se commettre par la voie de l'im¬ 
pression et par la publication des écrits et des gravures, présenté à l'Assemblée 
nationale par le Comité de Constitution, le 20 janvier 4790. Paris, Baudouin, 
4790, in-8 de 24 pages. 

Ce projet est divisé en trois parties : la première traite des délits qui 
peuvent se commettre par des écrits imprimés et de leurs peines; la se¬ 
conde, des personnes qui seront responsables de ces délits ; la troisième, 
de l’instruction des procès pour délits de la presse et du jugement par 
lesquels les accusés doivent être condamnés ou absous. 
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PHILOTAS, pseudonyme [L.-Aug. Legrand de Laleu]. 

Philotas. 1780, in-8. [5775] 

PHILOTÉE, bachelier à Paris, pseudonyme [le P. GONTERY, 

jésuite]. 

Correction fraternelle faite à M. Du Moulin, ministre du Pont- 

Charenton. Paris, 1607, in-12. [5776] 

PHILOTHAUME, pseudonyme. 

Explication physique de la Fable, ou Introduction à l’intelli¬ 

gence des philosophes, en deux parties. Paris, Papillon, 1724, 

in-12. 15777] 

PHILOTHÉE, pseudonyme [Joachim Forgemont, selon le 

P. Lelong, t. I, n° 7088]. 

Lettre envoyée à M. Edmond Richer, docteur, etc., par un sien 

ami qui charitablement lui montre les erreurs de son livre « De 

Eccles. et polit, protestate >. 1614, in-8. [5778] 

PHILOTHÉE, pseudon, [L. Boucher]. 

Portrait de S. François de Sales, par sa chère —. Paris, 1665, 

in-8. V. T. [5779] 

PHITAKER (J.-Gilb.), pseudon. [Gabr.-Ant.-Jos. Hécart]. 

Anagrapheana, sive Bibliographiae peculiaris librorum ana dicto- 

rum, iisque affinium prodromus. Yalenciis, 1821, in-12 de 34 

pages. [5780] 

PHOCÉEN (UN), auteur déguisé [Ant.-Fr.-Hipp. Fabre]. 

Némésis médicale, recueil de satires. Paris, rue du Petit-Lion- 

Saint Sulpice, n° 9, 1840, deux séries en 24 livraisons, formant 

2 vol. in-8, 10 fr. [5781] 
La satyre de la 2e série, ou la 24e de la collection, intitulée : Mes 

Adieux, Conclusion, est signée : F. Fabre. 

P. H. S. D. G. (M.), auteur déguisé [Paul Hay, seigneur de 

Châtelet]. 

Traité delà Guerre, ou Politique militaire. Paris, Girard, 1668, 

in-12. [5782] 
Voy. le n° 5670. 

PHYLARETHES (J.-E. D.), pseudon. [Isaac-Étienned’Argent]. 

Lettres sur divers sujets, écrites de Paris, à un magistrat de 
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province. A Chrysinople, chez Philalethe, à la Pensée (Paris, 

Vallat-ia-Chapelle), 1764, in-12. [5783] 
Ces lettres ont été annoncées en ltf65, sous le nom de Fauteur. 

PHYLLARQUE, pseudonyme [le P. Goullu]. 

Lettres de— à Ariste (Balzac). Paris, 1627 et 1628, 2 vol. in-12. 

[5784] 

PHYSICIEN (UN), auteur déguisé [le P. REGNAULT, jésuite]. 

Lettre d’— sur la philosophie de Newton, mise à la portée de 

tout le monde; par M. de Y. (Voltaire). Paris, 1738, in-12. [5785] 

Voy la table du t. XII des « Réflexions sur les ouvrages de littérature », 
par l’abbé Granet. 

PHYSICIEN DE NÜREMBERG (LE), C. G., auteur déguisé 

[C. G. Le Roy]. 
Lettres sur les animaux. 1768, in-12. — Nouvelle édition, aug¬ 

mentée. Paris, Saugrain jeune, 1781, in-12. [5786] 
Ces lettres ont paru, pour la première fois, dans le Journal étranger et 

dans la Gazette littéraire de Suard et Arnaud. On les trouve aussi dans 
le troisième volume de Variétés littéraires de ces deux auteurs. M. Roux- 
Fazillac en a publié une édition avec le nom de Fauteur. Paris, 1802, in-8. 

A. A. B—-R. 

•PHYSIOPHILUS (Joannes), pseudon. [Ignace de Born]. 

Essai sur l’histoire naturelle de quelques espèces de moines, dé¬ 

crites à la manière de Linné ; traduit du latin (de l’ouvrage inti¬ 

tulé : Specimen monachologiœ methodo Linneanâ tabulis trinis 

cenis illustratum (auctore barone de Born, quondàm consiliario 

Josephi II, vel potius Herman, Argentoratense. Aug. Vindelico- 

rum, 1783, in-4), et ornée de figures, par Jean cl’Antimoine 

(.Broussonet). A Monachopolis, 1784, in-8. [5787] 

— Le même ouvrage, sous ce titre : Monachologia, Monacho- 

logie illustrée de figures sur bois (traduction de Broussonet, avec 

le texte en regard). Paris, Paulin, 1844, in-12 de 96 pages, avec 
des figures intercalées dans le texte. 

L’original latin a paru sous ce titre : 

Joannis Physiophili specimen monachologiœ , methodo Linneanâ tabulis 

tribus œneis illustratum. Augustæ Vindelicorum, 1783, in-4. 

Ouvrage composé par trois savants d’Allemagne, d'après le conseil du 
ministre Ignace de Born, et du consentement exprès de Joseph II. 

Il existe deux nouvelles éditions de l’original latin, intitulées : Joannis 
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Physiophili opuscula. Continent monacliologiam ; accusationem Physiophili ; 

clefensionem Physiophili ; anatominm monachi; colley it, edidit et prœfatus 

est P. Aloysius Martius. Augustæ Vindeliçorum, 1784, in-4. 

Chacune de ces éditions a 117 pages; mais celle qui paraît la plus ré¬ 
cente n’a que 3 planches, l’autre en a 6, 

Cet ouvrage a été inséré dans la collection des « Cérémonies reli¬ 
gieuses », édition de M. Prudhomme. 

PICARD (Louis-Benoît), de l’Académie française, pseudonyme 

[René Pékin], auteur d’une Notice sur Molière, imprimée en tête 

d’une édition des Œuvres de ce célèbre comique, publiée par les 

frères Baudouin, 1827, 6 vol. in-8. — Picard ayant promis cette 

Notice, elle fut annoncée; mais Picard mourut, la notice fut com¬ 

posée par M. R» Périn, et parut sous le nom de l’Académicien. 

PICARD (Léon), pseudonyme [Antoine Bayard], auteur drama¬ 
tique. 

I. Bonheur (le) dans la retraite, comédie-vaude\ille en un acte. 

Paris, Barba, 1838, in-8, 1 fr. 50 cent. [5788] 

II. Avec M. J.-F.-A. Bayard (son frère): Mathias l’Invalide, 

comédie-vaudeville en deux actes. Paris, de i’impr. de Dondey- 

Dupré, 1838, in-8. [5789] 

III. Avec le même : la Marchande à la toilette, comédie-vaude¬ 

ville en deux actes. Paris, 1840, in-8. [5790] 

PICHARD (le docteur Fr-Louis), auteur supposé [Claude La 

Chaise]. 

Maladie des femmes Des ulcérations et des ulcères du col de la 

matrice et de leur traitement. Paris, l’Auteur; Germer-Baillière, 

1848, in-8, avec 8 planches et un tableau, 8 fr. [5791] 

PICHAULD (Anatole), pseudon. [Reinier-Hubert-Ghislain Cha- 

lon (1), de Mons]. 

Une exécution révolutionnaire à Mons, en 1794, (Extrait du 

« Messager des sciences historiques »). Gand, 1842, in-8. [5792] 

(i) L’un des huit cents articles dont nous avons signalé l’omission dans la 
2e partie du t. II delà «Littérature française contemporaine» (Voy. l’écrit 
intitulé Omissions et Bévues., p. 26). C’est une omission d’autant impar¬ 
donnable, que M. Chalon est l’un des savants les plus distingués, et l’un des 
écrivains les plus spirituels de la Belgique, deux qualités qui se trouvent rare¬ 
ment réunies. 
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PICHERY (Jules), auteur déguisé [Mmo Breteau, née Pichery, 

ancienne maîtresse de pension, aujourd’hui libraire à Paris.] 
/ 

I. Projet sur l’agriculture, présenté à TAssemblée nationale. 

Paris, de Fimpr. de Poliet, 1848, in-8 de 8 pages. [5793] 

II. Guide (le) politique, examen critique et raisonné du gouver¬ 

nement républicain, contenant, etc. Paris, Breteau, 1848, in-32 

de 64 pages, 50 cent. [5794] 

III. Économie politique. La Situation, moyen d’établir et de 

conserver l’équilibre entre l’élément producteur. L’Industrie. Le 

Commerce. L’Élément producteur__ fournit ; l’Industrie.met 

en œuvre; le Commerce. distribue. Paris, Guillaumin,, 1849, 

in-8 de 48 pages. [5795] 

IV. Gouvernement démocratique (du). Paris, Garnier frères, 

1849, in-8 de 32 pages, 30 cent. — Aspect démocratique. Paris, 

les mêmes, 1849, in-16 de 16 pages. [5796] 

PICKERWILL, pseudon. [Amédée Pichot], auteur d’articles 

dans la « Revue de Paris ». 

PIC-LOUP (Marc-Roch-Luc), citoyen de Nanterre. Voy. GÜBE- 

MOUCHE (L.). 

PICOTIN ("le R. P. ), de la Société de Jésus, pseudon. [Salgues] . 

I. Étrennes aux Jésuites* pour Féducalion des personnes pieuses 

attachées à la Société. Paris* rue des Fossés-Saint-Germain - 

PAuxerrois, n° 24; rue Vivienne, n° 8; Ponthieu; Mongie, 1826, 

in-18, 2 fr. 50 cent. [5797] 

Reproduit sous le titre de Calendrier jésuitique pour Vannée 48%7, etc.; 
par Thomas. Paris, A. Dupont, 1827, in-18., 

II. Catéchisme (petit) des Jésuites, à l’usage des écoles* collèges, 

noviciats, petits séminaires et congrégations dirigées par la Com¬ 
pagnie. Paris, Moutardier, 1827, in-18, 2 fr. [5798] 

PICTOR (Gabriel), pseudon. [A. J al]. 

Manuscrit de 1905, ou Explications des salons de Curtius, au 

vingtième siècle. Paris, A. Dupont, 1827, 2 vol. in-12. [5799J 

Réimpr. dans la même année. 

PIEDFORT (Athanase), pseudon. [Charles Gille]. 

Histoire de M. Louis Bonaparte, racontée par.. sergent de la 
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2e du 3e du lftr, à Jérome Gauvin, conscrit du Calvados, sur lequel 

ou peut fonder les plus grandes espérances. Le tout en style de 

caserne approprié au sujet. (En vers). Paris, rue Dauphine, n° 24, 

1848, petit in-folio de 2 pages à 3 colonnes, 5 cent. [5800] 

N° 4 des trentes feuilles publiées en faveur de la candidature du géné¬ 
ral Gavaignac à la présidence de la République (par le Père André, pseu¬ 
donyme d’Adolphe Riori). 

PIERCHAMEUS (Morinus), pseudon. [Symphor. Champier]. 

Galliæ Ceiticæ, ac antiquitatis civitatis Lugdunensis, quæ caput 

est Geltarum, campas a Morino Pierchameo editus. . Lugduni, 
1529 et 1537, in-fol. [5801] 

PIERRE (le Czar), apocryphe [La Beaumelle]. 

Lettre du — à M. de Voltaire, sur son « Histoire de Russie ». 

1761, in-12. [5802] 

PIERRE, auteur déguisé. 

Pensées offertes à l’humanité, Dijon, de l’impr. de Carion, 1826, 

in-8 de 40 pages. [5803] 

Tirées à 100 exemplaires qui n’ont pas été destinés au commerce. 

PIERRE...., de Lyon, auteur déguisé. 

Mort (la) de Danton, drame en 3 actes. Lyon, Louis Perrin, 

1839, in-8. [5804] 

Mort (la) de Mirabeau, drame en 5 actes, en vers ; par l’auteur 

de « la Mort de Danton ». Lyon, Isidore Deleuze, 1841, in-8. 

[5805] 

PIERRE (le capitaine), auteur déguisé (?) 

Botanique (la). Seconde édition, entièrement refondue et enri¬ 

chie du « Langage de Flore ». Laon, Oyon, 1845, in-18, 4 fr. 

[5806] 
Nous ignorons la date de la première édition. 

PIERRE-ALBERT, pseudonyme [le chev. L.-A. Pieyre, fils 

du baron Jean Pieyre]. 

Impressions d’un touriste en.et en Allemagne. Paris, Dubo- 

chet et comp., 1843, in-8 de 165 pages. [5807] 

PIERRE B*** L***, auteur déguisé. 

Vœu (le) national. Invocation an soleil, suivie de son lever. (En 

vers). Paris, Trouvé, Petit, etc., 1823, in-8 de 16 pages. [5808] 
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PIERRE BRABANÇON. Voy. BRABANÇON. 

PIERRE C., auteur déguisé. 

Chansons. 1er numéro. Lyon, de l’irnpr. d'Ayné, 1832, in-18de 

36 pages, 50 c. , [5809] 

PIERRE DE LA FOSSE, de la rue des Morts, pseudonyme. 

Vampire (le), mélodrame en 3 actes. (Pot Pourri). Paris, Mar¬ 

tinet; Gastrique., 1820, in-8 de 16 pages, 40 c. [5810] 

Cette parodie ne fut pas la seule qui fut composée à l’occasion du mélo¬ 
drame joué en 1820 à la Porte St-Martin, sous le titre de : «le Vampire». 
Nous connaissons encore : 

lo Encore un Vampire, ou Fanfan-la-Tulipe sortant de la Porte St-Mar¬ 
tin ; par Emile L. B. Paris, Renard, 1820. 

2° Jacques Fignollet sortant de la représentation du Vampire de la 

Porte St-Martin ; pot-pourri par A. R. (P.-J. Rousseau). Paris, Martinet, 
1820, in-8. 

' \ * 

PIERRE DE NORMANDIE, pseudonyme. 

Révolution (la) de juillet 1830 et le règne Louis-Philippe Ier, 

roi des Français, 1830-1848, Pot-pourri tragi-comique en 600 cou ¬ 

plets, suivi de noies et orné d’un portrait de Sa Majesté. Paris, de 

l’impr. de*Plon, 1848, 1 vol. in-12. [5811] 

PIERRE DE SAINT-LOUIS (le R. P.), nom de religion [Bar¬ 

thélemy], carme, dont le nom de famille était Barthélemy, poète 

que son extravagance a rendu aussi fameux qu’aurait pu le faire un 
talent distingué ; né à Vauréas, diocèse de Vaison, en 1626, mort 

dans le couvent de Pinetti, au milieu des Alpes, vers 1684. 

I.' Magdelaine (la) au désert de la Sainte-Baume en Provence, 

poème spirituel et chrétien, en xii livres. Nouv. (2e) édit. Lyon, 
1700, in-12. [5812] 

La première édition est de 1668 ; elle fut reproduite en 1674. L’édition 
de 1700, que nous citons, n’est elle-même que la reproduction de celle 
publiée dès 1674. 

La Monnoye a inséré ce poème dans son « Recueil de pièces choisies, 

tant en prose qu’en vers ». La Haye, 1714, 2 vol. in-8. Il avertit dans la 
préface qu’il ne reproduit ce poème que pour divertir le lecteur par le 
ridicule de sa composition ; puis il ajoute : Tous les défauts que les écri¬ 
vains judicieux évitent avec soin, le bon moine, auteur de cette pièce 
originale, s’est rendu ingénieux à les rechercher. On peut dire qu’il y a 
réussi, et que, si on avait proposé un prix de poésie pour les vers où 
entrerait le phébus le plus raffiné, et le galimatias le plus exquis, le 
poème de la Magdelaine l’aurait infailliblement remporté; en effet, il est 
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difficile d’imaginer rien de plus burlesque, ni de plus plaisant que les 

métaphores que l’auteur emploie continuellement. 

IL Éliade (P), ou Triomphes et faits mémorables de saint Élie, 

patriarche des Carmes, poème héroïque divisé en trois chants ; pré¬ 

cédé d’une Notice historique sur l’auteur, par M, l’abbé Follard, 

chanoine de Nîmes, Aix, Pontier, 1827, in-8 de 104 pages. [5813] 

Première édition. Le P. Pierre de S. Louis, a dit l’abbé Follard, a beau¬ 
coup mieux réussi dans ce poème que dans le précédent. Je l’ai lu d’un 
bout à l’autre. J’oserai le dire, au hasard de me faire des affaires auprès 
de M. et de Mme Dacier : YÈliade est un plus grand chef-d’œuvre dans son 
genre que l’Iliade dans le sien!!! Combien MM. les romantiques doivent 

avoir d’obligation à l’éditeur anonyme de l’Ëliade : ce poème manquait à 

leur admiration. 

La Notice sur le P. Pierre de S.-Louis avait déjà été imprimée dans le 
« Mercure » de juillet 1750. 

Du vivant du R. P. Pierre de S.-Louis un anonyme avait publié « Hélie, 
poème héroïque en six livres ». Paris, de Sercy, 1661, in-12; mais YÈliade 
n’avait point été imprimée. 

Le P. Pierre de S. Louis est auteur de quelques autres pièces de vers 
de la même force que ces deux poèmes, mais qu’on a eu l’indignité de 
laisser ensevelis dans l’oubli. Les poètes du xvme siècle, craignant d’être 
éclipsés par le P. Pierre, se sont opposés à ce qu’on les réimprimât. 

PIERRE DES. ROMUALD (le P.), pseudon. [P. Guillebaüd]. 

Trésor chronologique. Paris, 1642, 3 vol. in-folio. [5814] 

PIERRE et PAUL, pseudonyme [Paulde Lourdoueix]. 

ï. Histoire de trente heures. Précis anecdotique, politique et 

militaire des faits qui ont précédé, signalé et suivi la mémorable 

journée du 24 Février 1848. Paris, Garnier frères, 1848, in-18de 

près de 200 pages, 1 fr. ' [5815] 

II. Gaie politique (la). (Chants de Paris). Première livraison (et 

unique). Paris, de l’imp. de Sapia, 1848, in-8 de 4 pages. [5816] 

Ceite livraison renferme deux chansons : l’Arbre de la Liberté et File 
de là! 

i 

III. Plaisantes (les) mésaventures de M. l’Effaré. Actualité. Pa¬ 

ris, Garnier frères,, 1848, in-12 de 67 pages, 50 c. [^817] 
La couverture imprimée porte pour premier titre : Aux trembleurs de 

1848. 

Ces deux derniers écrits ont d’abord paru en feuilleton dans la Gazette 
de France, dont l’auteur est, un des rédacteurs. 
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IV. Portraits critiques et biographiques des candidats à la prési¬ 

dence. Paris, Garnier frères, 1848, in-16, 1 fr. 25 c. [5818] 

PIERREFONDS, pseudonyme [Prosper Goubaux], auteur dra¬ 

matique, auteur, en société, d’une pièce de théâtre dont sa part 

est dissimulée sous ce nom d’emprunt. 

PIERRE-JOSEPH, pseudonyme [De Haitze], / 

I. Moines (ies) empruntés, ou Découverte et rétablissement des 

grands hommes qu’on a faits faussement moines après leur mort. 

Cologne, 1696, 2 vol. in-12. [5819] 

Quelques personnes ont attribué cet ouvrage à un abbé Faydit. 
Il existe deux Critiques de cet ouvrage : 
1° Lettre critique d’un religieux de Grammont (le P. de La Marche) à un 

de ses confrères, sur le livre intitulé « les Moines empruntés », 1697, 
in-12. 

2° Réponse pour les religieux carmes, au livre intitulé : « les Moines 
empruntés », par le P. D. D. (le P. Jean Devau du Saint-Sacrement). Co¬ 
logne, 1697, 1698, in-12. 

II. Dissertations de P. Joseph sur divers points de l’histoire de 

Provence. Anvers, 1704, in-12. ~ [5820] 

III. Apologie de la religion des Provençaux, au sujet de. la 

sainte Madeîaine. Aix, 1711, in-12. V. T. [5821] 

IV. Vie de Nostradamus. Aix, 1712, in-12. [5822] 

PIERRE L. (de Paris), auteur déguisé [Pierre Lachèze]. 

I. Fin (la) des Temps, ou l’Accomplissement de l’Apocalypse et 

des anciennes prophéties d’Isaïe, de Jérémie, d’Ezéchiel, de Daniel, 

d’Habacuc, d’Abdias, de Joël et de Zacharie. Paris, Debécourt, 

1840, in-8, 6 fr. [5823] 

II. Fin (la) des Temps, ou l’Accomplissement du Cantique des 

Cantiques. Paris, le même, 1841, in-8 de 16 pages. [5824] 

III. Providence (la) des pauvres et des malades (Saint» Jean de 
Dieu). Paris, Herman, 1843, in-32. [5825] 

Vie de saint Jean de Dieu. 

IV. Quadrilogie (la) du saint Évangile selon saint Matthieu, selon 

saint Marc, selon saint Luc et selon saint Jean, ou les Quatre Évan¬ 

giles en un seul discours, contenant l’explication des paraboles et 

des prophéties dans leur sens le plus littéral, des réflexions morales, 



PIERRE M. 476 

des notes sur la concordance, et suivie de la chronologie et de l’iti¬ 

néraire de la vie de N. S. J.-C... Paris, Sagnier et Bray, 1850, 

in-18 de 350 pages, 2 fr. 50 c. [5826] 

La Quadrilogie a l’avantage sur les autres concordances de l’Évan¬ 
gile : 1° d’offrir dans un in-18 de 350 pages les quatre Évangiles fondus 
dans une nouvelle traduction française, avec l’indication par signes des 
textes de chaque évangéliste ; 2° de lever toutes les difficultés de la con¬ 
cordance en prenant pour guides saint Matthieu et saint Jean, les té¬ 

moins oculaires de la vie de Notre-Seigneur ; 3° de ne présenter à l’esprit 
du lecteur qu'un seul fait ou un seul dogme à la fois par ses divisions en 

chapitres, tout en conservant l’unité d’un plan dans les grandes divisions 
de la vie privée, publique, persécutée, douloureuse et glorieuse de Notre- 
Seigneur Jésus-Christ; 4° de faciliter la lecture et la méditation d’un livre 
aussi fondamental, en évitant la répétition des faits et en réunissant dans 
un même récit toutes les circonstances qui, étant omises par un évangé¬ 
liste, sont rappelées par un autre ; 5° de raconter la vie de Jésus-Christ en 
suivant le texte seul, sans ajouter d’autres explications que celles abso¬ 
lument indispensables pour l’intelligence du livre; 6° entin de répondre 

dans ses notes par l’Évangile même aux difficultés soulevées de nos jours 
contre la religion. 

L’auteur annonce une nouvelle édition de cet ouvrage, format in-8°, re¬ 
vue, corrigée sur les meilleures traductions, et augmentée de la concor¬ 
dance latine sur quatre colonnes en regard et au-dessous de la traduc¬ 
tion. — Prix : 3 fr. 50 c. 

Sous son véritable nom, M. Pierre Lachêze a publié depuis un autre 
ouvrage intitulé : le Retour des Juifs, ou l’Accomplissement de tous 
les anciens prophètes Isaïe, Jérémie et Baruch, Ézéchiel et Daniel, Osée, 
Joël,Amos, Abdiaset Jonas, Michée, Nahum, Habacuc et Sophonie, Aggée, 
Zacharie, Malachie et David, manifestés par l’Apocalypse. Paris, Lagny 
frères, Sagnier et Bray, 1851, in-8 d’environ 600 pages, orné d’un plan 

représentant le temple de Jérusalem, 7 fr. 

PIERRE LOUIS, auteur ,déguisé. 

Inspirations (Poésies). Lyon et Paris, Bohaire, 1832, in-8 de 

176 pages. [5827] 

PIEBRE M.. auteur déguisé. 

Nouvelle Méthode de géographie. Bourges, tous les libraires, 

1841, in-18. [5828] 

PIERRE M., épicier, détenu pour dettes, auteur déguisé. 

Clychiennes (Poésies). Paris, rue St-André-des-Àrcs, n. 39, 

1844, in-18. [5829] 
Ces poésies ont dû paraître en quatre livraisons, chacune de 18 pages. 

La première est annoncée dans la Bibliographie de la France, année 1844, 

n° 1426. 
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PIERRE-MICHEL, pseudonyme [Eugène (1) Vintras], d’abord 

ouvrier tailleur, aujourd’hui ouvrier cartonnier à Tilly-sur-Seulie, 
près de Caen (Calvados), visionnaire et fabricant de miracles, qua¬ 

lifié prophète par ses adeptes. 

L’ouvrier prophète a-t-il écrit pour devoir trouver place dans ce 

livre ? Non ; mais son pseudonyme est pour nous le prétexte de si¬ 

gnaler cet imposteur, comme nous avons eu l’occasion d’en signaler 

deux autres fameux, qui eux aussi, ont peu ou point écrit : l’hor¬ 

loger prussien Naündorff, et Claude Perrin, le fils du boucher de 

Lagnieu, au département de l’Ain [Voy. le t. 3 des Supercheries 

au nom Louis-Charles de France). Déplus, ce pseudonyme nous 

permettra, comme cela nous est déjà arrivé à l’occasion des faux 

dauphins que nous venons de citer, de rappeler tout ce qui a été 
écrit par les fanatiques Yintrasiens et contre eux. Nous suivrons 

pour la partie historique, les écrits très remarquables de deux dignes 

ecclésiastiques, publiés en 1850 : l’un de M. l’abbé Bouix, sous le 

titre de l'Œuvre de la Miséricorde, ou la Nouvelle Secte dévoilée ; 

l’autre de M. l’abbé Caillau, intitulé les Nouveaux Illuminés3 ou les 

Adeptes de Vœuvre de la Miséricorde convaincus d'extravagance et 

d'hérésie, écrits qui mettent à nu le prophète Yintras et les œuvres 

de ses apôtres; puis nous terminerons par un travail qui nous est 

propre, une Bibliographie vintrasieime; nous disons travail, car il 

ne nous appartenait pas de discuter les doctrines erronées de la 

secte ; nous avons recueilli seulement les opinions contradictoires 

sur ses publications. Du reste, les écrits de MM. les abbés Bouix et 

Caillau, aussi savants théologiens l’un que l’autre, doivent être lus 

par toutes les personnes qui veulent se rendre compte jusqu’où 

peuvent aller les extravagances en fait de sectes religieuses. 

I. 
LA TRINITÉ VINTRASIENNE. 

STHRATHANAEL, LE FRÈRE JEAN ET LA PATRIARCHE SOEUR MARTHE. — 

LE GRAND PRÊTRE CHARVOZ. 

Il faut reconnaître que la France est un pays bien favorisé par 

la Providence en fait d’apparitions surnaturelles et de miracles. 

(i) L’acte de naissance de ce soi-disant prophète ne porte point les noms 

de Pierre-Michel; mais ce sont, d’après lui, ceux par lesquels le nommait l’en¬ 
voyé céleste ! 
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Presque chaque année, oo nous en signale quelques-uns, non dans 

les grandes villes, car là les ficelles des metteurs en scène sont 

trop tôt vues, mais dans des villages bien inconnus, où les fa¬ 

bricants de miracles peuvent trouver de simples habitants qui, 

sans avoir besoin que des preuves leur soient fournies, peuvent 

affirmer qu’ils ont vu, ou cru voir ; tandis qu’au contraire en 

Orient, berceau du christianisme, le paradis laisse passer au fil 

de l’épée des infidèles, des populations chrétiennes entières. Les 

fabricants de miracles veulent nous faire croire que de toutes les 

parties du globe, Dieu affectionne plus particulièrement le petit coin 

habité par les Français, et qu’il est indifférent à toute autre région. 

Charlatans impies ! 
l 

«r On sait que dès les premiers siècles du Christianisme, il s’est 

élevé des visionnaires qui ont voulu préférer leurs inventions 

ridicules à la simplicité de l’obéissance évangélique, et cet esprit 

d’illusion, né pour ainsi dire avec l’Église, n’a cessé de se repro¬ 

duire sous différentes faces jusqu’à nos jours, en sorte que depuis 

Ses Millénaires et les Montanistes, jusqu’aux Convulsionnaires et 

aux Quiétistes, on retrouve avec une variété singulière, et souvent 

avec une singulière similitude, une suite d’erreurs d'autant plus 

défavorables qu’elles paraissent plus absurdes et plus ridicules quand 

le temps de l’engouement est passé. Qui ne sourit de pitié au¬ 

jourd’hui en voyant le grave Tertullien se mettre à la remorque 

d’un Montan et d’une Prisciîle? Qui ne s’étonne que, dans un 

siècle éclairé, on ait pu croire aux folies et aux turpitudes des con¬ 

vulsions? Mais, hélas, il faut bien le reconnaître, les folies de nos 

pères ne préviennent pas toujours les nôtres, et nous allons en voir 

un triste exemple dans l’OEuvre de la Miséricorde, ou plutôt dans 

l’œuvre de perdition dont nous avons à faire un court examen ». 
. i 

« Dieu, quand il veut opérer de grandes révolutions religieuses 

dans le monde, se sert ordinairement d’organes et d’instruments 

respectables par leurs vertus, et surtout parfaitement en accord 

avec l’autorité visible et infaillible qu’il a établie sur la terre. Ainsi 

les apôtres n’étaient pas savants, mais ils étaient d’une intégrité de 

mœurs au-dessus de tout soupçon ; ainsi les Thérèse et les Brigitte 

étaient favorisées de hautes révélations, mais elles soumettaient, 

comme des enfants, leurs moindres pensées à 1 Église. En est-il de 
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même par rapport aux auteurs de la nouvelle secte? Leur premier 

chef aujourd’hui est un nommé Pierre-Michel Vintras » (1). 

Tous les feuilletons et les comptes-rendus qui ont été publiés 

jusqu’à présent sur le prophète Vintras et ses adeptes, ne les pré¬ 

sentent que comme une association formée dans le but unique de 

faire prévaloir des idées religieuses ; cependant il n’en a pas été 

tout à-fait ainsi : leur but principal, au contraire, paraît avoir été 

politique. La religion, dans la pensée d’un grand nombre des sec¬ 

tateurs de Vintras, n’était qu’un moyen employé pour arriver à la 

reconnaissance de Charles-Guillaume Naündorff comme duc de 

Normandie et fils de Louis XVI. 
Il est très vraisemblable que l’idée politique et l’idée religieuse 

même ne furent, pour beaucoup, qu’un prétexte d’exploitation, 

mais il est certain aussi qu’elles étaient devenues pour d’autres une 

voie qui conduisait à la reconnaissance de Naündorff comme duc 

de Normandie et fils de Louis XVI ; ils étaient d’autant plus portés 

à se faire illusion sur la possibilité de l’avènement de ce prétendu 

prince, qu’ils étaient persuadés qu’ils y trouveraient une position 

sociale qui leur était refusée dans tout autre ordre de choses. 

Leur intérêt les rendait très peu difficiles sur la nature et la force 

des preuves avec lesquelles on prétendait établir que Naündorff 

était véritablement ïorphelin du Temple, le duc de Normandie, 

fils de Louis XVI, Louis XVII, enfin, roi de France et de Na¬ 

varre. Il fallut qu’ils fissent prévaloir cette idée par tous les moyens; 

si la terre leur manquait, le ciel était là pour y suppléer ; ils regar¬ 

daient même comme très permises les fraudes qu’au besoin ils 

appelèrent pieuses, pour faire triompher ce qu’ils avaient intérêt à 

croire la vérité, gt des hommes parfaitement honorables pour toute 

autre chose ne se firent aucun scrupule de donner la main à des 

mensonges utiles, à des impostures qui leur paraissaient parfaite¬ 
ment innocentes. Cela nous explique l’intérêt qu’un grand nombre 

de personnes, très honnêtes d’ailleurs, portent à Vintras, quoi¬ 
qu’elles sachent très bien à quoi s’en tenir sur la divinité de sa 

mission. Ils croient ce qu’ont dit en théorie certains publicistes, et 

ce que mettent en pratique merveilleusement, de nos jours, cer¬ 

tains hommes d’état, que pour gouverner les hommes, il faut les 

(1) M. l’abbé Caillau. 
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tromper, et les vintrassiens essaient de tromper en toute conscience 

pour arriver à gouverner, en tout profit pour eux ; mais ils ont le 

malheur de vouloir détrousser des gens en possession depuis long¬ 

temps de toutes leurs recettes. Ce qui leur manque en tout, c’est 

le brevet d'invention, c’est la priorité du perfectionnement ; car, 

hélas ! comme l’a dit spirituellement M. Sorbier, il ny a plus 

d'originalité, même dans Vabsurde. 

Cependant il y a parmi ces sectaires politico-religieux quelques 

hommes excentriques, qui sont dominés par la passion de ce qu’ils 

croient être la justice et la vérité ; ils veulent faire triompher cette 

passion à tout prix (1). 

Yintras n’a point droit à nos égards; la justice a définitivement 

prononcé sur lui et l’a condamné d’abus de confiance et d’escro¬ 

queries; l’Église, de son côté, a repoussé la secte dont il est le 

chef ; il ne reste à flétrir que les turpitudes qu’il unit aux plus 

saintes pratiques de la religion, l’abominable mélange qu’il fait des 

obscénités les plus grossières et des mystères les plus vénérés de 

la foi. 

Ce Vintras a pourtant des adeptes ; il en a beaucoup. On dit que 

notre siècle est celui de la raison et des lumières ; n’est-il pas plu¬ 

tôt le siècle des ténèbres et de la stupidité. 

Vintras prédisait le grand monarque à venir; ce grand monar¬ 

que fut naturellement Naündorff; ainsi, ce dernier avait recherché 

l’appui moral de Martin, qui ne mêlait à ses pensées mystiques et 

pieuses aucune vue intéressée; Vintras rechercha l’appui de Naün- 

dorff, Vintras qui travaillait pour son propre compte, pour assouvir 

sa double soif de volupté et d’argent ; peut-être se fit-il entre les 

deux fourbes une association criminelle ; si elle ne fut pas expresse, 

il est permis de penser qu’elle fut au moins facile (2). 

D’où nous vient le prophète Vintras? S’il n’existait pas un acte de 

l’état-civil qui établît son identité, son entourage et ses adeptes cher¬ 

cheraient à nous persuader que c'est un envoyé de Dieu sur terre ! 

(1) M. Barth. Pont, dans le « Haro de Caen », en décembre 1842. 

(2) L’Univers, « les Faux Dauphins », en juillet et aoûti85o. 
Vintras fit intervenir les habitants du Paradis pour persuader à ses parli- 

saus qno l’escroc Naündorff était !e fils de Louis XVI. Et Vintras après cela a 
encore des adeptes ! et Vintras fait encore des prosélytes ! 
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Mais il existe un acte de naissance, et de plus, un de ses plus fervents 

adeptes, l’excentrique M. Ant. Madrollc, nous affirme que le prophète 

n’est qu’un simple mortel, qui n’en mérite que davantage des 

droits à notre vénération par « l’ignominie de sa naissance ».... 

comme Jephté; par son ignorance complète des lettres, même d’une 

école de village, etc. ; et par sa science accessoire des langues pri¬ 

mitives, éprouvée par les premiers hébraïsants du siècle, etc. ! (1). 

La prévention prétend avoir découvert que Vinlras est un enfant 

illégitime né à Bayeux, le 7 août 1807, d’une fille nommée Marie 

Vinlras, qui l’éleva jusqu’à fâge d’environ dix ails, époque à la¬ 

quelle elle le plaça à l’hôpital - général des enfants trouvés de la 

ville de Bayeux. Elle l’avait abandonné ainsi parce qu’elle n’avait 

pu vaincre les dispositions naturelles qu’il montrait pour la soustrac¬ 

tion frauduleuse. 

L’éducation et les corrections de l'enfance qu’il dut recevoir à 

l’hospice n’auraient produit que très peu sur ses inclinations ; après 

avoir quitté Bayeux et travaillé pendant trois mois à Trévières, 

comme ouvrier tailleur, il épousa une demoiselle Vimard, blanchis¬ 

seuse; il se ht alors marchand colporteur, mais ses affaires ne pros¬ 

pérèrent pas ; il manqua à ses engagements et perdit la confiance. 

Il fut saisi dans ses meubles à la requête d’un de ses créanciers. 

îl avait demandé à être constitué gardien de la saisie pour éviter 

les frais ; sa réclamation avait été accueillie, mais quand on se 

présenta pour faire la vente, on eut à lui imputer le détournement 

frauduleux de tous les objets saisis. Il fut traduit pour ce fait 

devant le tribunal correctionnel de Bayeux et condamné à quinze 

jours d’emprisonnement par jugement du 22 janvier 1833. 

En sortant de prison, il ouvrit un café, rue.des Cuisinières, 

Bayeux, avec le secours d’une fille très suspecte, qui, habitant la 

même maison, contribuait au développement de sa clientèle. Quoi 

qu’il en soit, il ne réussit pas encore à faire honneur à ses engage¬ 
ments, ii quitta Bayeux. 

C’est alors qu’il conçut l’espoir d’être employé dans la police de 

la capitale. Il se rendit à Paris pour solliciter à cet effet ; il y ren¬ 

contra un sieur Le Masson, ouvrier sellier, qu’il avait connu eii 

prison, où il subissait une condamnation pour rixe et tapage, et 

(i) M. Ant. Madrolle, Lettre à M. le directeur de la « Gazette de Fiance 

III 31 
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qui était allé s’établir à Paris ; celui-ci lui offrit généreusement une 

hospitalité qui fut acceptée sans hésitation. Mais la prévention lui 

impute encore, comme point de moralité, d’avoir quitté brusque 

ment le domicile des époux Le Masson, emportant avec lui une 

somme de 41 fr, soustraite du secrétaire des braves gens qui 

Pavaient accueilli. 

De retour, il entra au service d’un sieur Guilbert, marchand de 

vins, rue Hamon, à Caen. Ce marchand de vins était son créancier,, 

et Vintras était convenu de travailler pour s’acquitter; mais le 

sieur Guilbert fut averti que Vintras le volait, et il le renvoya; il fut 

admis comme domestique dans l’hôtel tenu par les époux Faucon ; 

mais il fut renvoyé pour indélicatesse. 

Il était au service d'un anglais à Lyon-sur-Mer, lorsque la dame 
* , ' s 

Le Masson, qui était revenue avec son mari à Bayeux, alla le trou¬ 

ver, lui reprocha le vol de 41 fr. qu’il avait fait chez elle, et obtint 

une restitution. Il est vrai qu’il a soutenu que cette femme, avec 

laquelle il allègue avoir vécu familièrement, était venue lui exposer 

sa misère, et qu’il lui avait donné les 41 fr. à titre de secours. Mais 

la prévention croit pouvoir établir qu’il tenta d’arracher l’honneur 

de cette femme, après avoir attaqué son secrétaire. 

Jusqu’alors, nous ne voyons pas dans cet escroc un homme à 

poser plus tard comme un saint homme, un prophète, comme 

l’appellent ses adeptes. 
Laissons-là un instant Vintras pour nous occuper de M. Geoffroy 

père, le plus habile de V Œuvre de la Miséricorde, connu dans 

Passociation sous le nom de Frère Jean. Il appartient à une famille 

honorable du Poitou. Il a été notaire à Poitiers et dans une assez 

bonne position ; mais il n’avait pas d’ordre, et il se rendit coupable 

d’abus de confiance, et, par suite^ fut condamné, en 1824 ou 1825, 

à deux mois d’emprisonnement (1). 

Il fut dès lors obligé de quitter le notariat ; mais sa réputation 

de piété porta à s’intéresser à lui la supérieure des Daines du Sacré- 

Cœur; elle le recommanda à M. le baron de Razac, qui était alors 
sous-gouverneur des pages de la maison de Charles X ; il le plaça 

en qualité d’agent-comptable des pages. 

(i) Nous prions nos lecteurs de se rappeler que nous empruntons toutes les 
particularités qu’ils lisent sur les chefs de celte secte, aux deux écrits de 

MM. les abbés Bouix et Caillait. 
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M. de Razac avait obtenu une part à l’indemnité des émigrés ; 

le dernier 5% s’élevant environ à 12,000 restait encore à ton- 

cher lorsqu’il se retira ; il donna sa procuration à M. Geoffroy pour 

le recevoir. Il fui encaissé par ce dernier. La prévention impute à 

M. Geoffroy d’avoir abusé du mandat, au préjudice de son bienfai¬ 

teur, et de ne lui avoir remis qu’une somme de 2,400 fr. Il avoua 

à M. de Razac qu’il avait eu tort d’employer cet argent à ses 

affaires; mais il crut s’en être justifié auprès de lui, en disant qu’il 

s’en était confessé. 
M. Geoffroy n’en est pas moins aujourd’hui l’un des principaux 

membres de ce que les adeptes de l’OEuvre de la Miséricorde 

nomment la Septaine sacrée. 

M. Geoffroy avait mis à profit son séjour et sa position à Paris ; 

mais la révolution de 1830 lai fit perdre cet avantage. Il alla à 

Niort, où il vécut jusqu’en 1835 à la charge d’une de ses tantes. 

Il était chargé d’une famille nombreuse, des amis s’étaient inté¬ 

ressés à lui, et le préfet des Deux-Sèvres l’employa dans ses bureaux 

en qualité d’archiviste. Au lieu de conserver cette position, il s’oc¬ 
cupa d’intrigues, et se laissa entraîner par l’attrait du merveilleux. 

Le prussien Naündorff, se disant fils de Louis XVI, exploitait 

alors les affections et la bourse d’un grand nombre d’habitants des 

Deux-Sèvres. M. Geoffroy devint le plus chaud de ses partisans ; il 

se fit son propagandiste et son collecteur, et il reçut de tous côtés 
de l’argent pour lui. Mais Naündorff fut poursuivi à Paris comme 

escroc ; des pièces importantes furent saisies au domicile de 

M. Geoffroy, son nom fut impliqué de la manière la plus fâcheuse 

dans cette intrigue; et* en 1837, le préfet des Deux-Sèvres se 
trouva obligé de le renvoyer de ses bureaux. 

M. Geoffroy vint à Caen, où il ouvrit un cabinet d’affaires dans 
le passage Bellivet. 

C’est à cette époque qu’il connut Vintras, comme lui sans em¬ 

ploi, et dans une position assez fâcheuse. Ils se réunirent et demeu¬ 

rèrent ensemble ; mais la clientèle fut insuffisante pour subvenir 

aux besoins de deux familles; et d’ailleurs M. Geoffroy n’était pas 

homme à se contenter des moyens d’existence aussi simples et aussi 

vulgaires, lui, l’ami du fils de Louis XVI, lui, saint homme qui 

avait eu des révélations pendant la nuit. Depuis longtemps, il avait 

été initié par une dame Bouche, l’une des trois Maries de l’Évan- 
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gile ( Marie-Magdelaine ), dont nous parlerons plus tard et qui 

se disait désignée de Dieu pour être l’organe d’une grande réfor¬ 

mation. (/est du moins ce qui a été attesté par M. le comte D..., 

Mme Mauduit et la comtesse de Sérionnes, qui, disent-elles, ont 

reçu de Dieu le nom des Trois Marie : Marie-Salomè (la comtesse 
de Serionnes), Marie-Madeleine (Mme Bouche), et Marie-Marthe 

(Mme Mauduit). Mme Bouche, alors fort âgée, habitait Paris. 

U paraît constant que M. de Razac, qui était alors en Bretagne, 

se disposait à aller se fixer dans le Bordelais où il désirait acheter 

une propriété. 

M. Geoffroy lui écrivit pour l’engager à venir habiter la Nor¬ 

mandie, en lui faisant voir tous les avantages qu’il y trouverait 

sous les rapports religieux ; il le détermina, et acheta pour lui la 

terre et le château de Fosse, près Saint-Sylvain. M. de Razac lui 

donna le nom de Sainte-Paix. 

En 1839, M. Geoffroy père s’était fait l’ami du docteur Lié- 

geard, de Caen. Il le détermina à acheter le moulin à papier de 

Tilly-sur-Seulie, par tiers avec un sieur Ch. et Geoffroy fils. 

Vintras fut chargé de la direction de cette usine aux appointe¬ 
ments de 600 fr. par an. La position de M. Geoffroy fils et celle de 

Vintras se trouvaient fixées d’une manière stable. C’était un com¬ 

mencement de succès ; mais le moulin à papier avait besoin de ré¬ 

parations considérables et urgentes; les produits en étaient insuf¬ 

fisants ; il fallait un miracle pour sortir de cette difficulté ; ce 

miracle s’opéra. C’est saint Joseph qui voudra bien fournir les 

moyens de pourvoir aux nécessités : c’est alors que les associés 

fondèrent dans cette usine un atelier de prophéties et de miracles. 

M. Geoffroy père, dit-on, affirme en effet très sérieusement 

qu’un vieillard mendiant se présenta un beau matin à Vintras dans 

l’usine de Tilly, où il laissa mystérieusement, en même temps que 

l’aumône qu’il avait reçue, une lettre que lui, Geoffroy, avait écrite 

dix mois auparavant de concert avec un M. de M. F., de Caen, au 

prétendu Louis XVII (Naündorff), et qu’il avait mise à l’adresse de 

ce personnage à Londres, pour l’engager à se convertir. 

M. Geoffroy vit dans cette aventure quelque chose de surnatu¬ 

rel; il n’hésita pas à l’attribuer à une inspiration divine tendant à 

détruire l’hérésie dans laquelle vivait Louis XVII ^et dès ce mo- 
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ment, dit il, il eut foi dans la céleste mission que Pierre-Michel 

était appelé à remplir. 

C’est que ce mendiant n’était rien moins que saint Michel en 

personne. Le bon saint, depuis ce jour, revint fréquemment visiter 

Vintras ; ils se rencontraient à Tilly, à Caen, dans l’église Saint- 

Pierre, et dans beaucoup d’autres lieux. Saint Joseph ne s’en tint 

pas à cette grâce déjà si éclatante : il daigna mettre Vintras en rap¬ 

port avec la Vierge Marie, avec Jésus, avec l’archange saint Michel. 

Dès que le frère Jean (M. Geoffroy père) fut certain que Pierre- 

Michel était destiné à régénérer le genre humain et à ramener au 

trône Louis XVII, il emboucha la trompette, et courut annoncer 

la chose à Sainte-Paix. Il parla haut des communications de Tilly, 

des prédictions qui en étaient l’objet; et des hautes destinées réser¬ 

vées au fils de Louis XVI et à l’Œuvre de la Miséricorde. 

Quelques prêtres mal famés du pays s’étaient joints à Vintras; il 

a pu se faire des partisans de meilleur aloi, mais c’était en général 

au loin, et là où il n’était pas connu. 

Vintras prétendait avoir des révélations et des entretiens avec 

saint Joseph. Ses révélations étaient des morceaux assez bien arran¬ 
gés ensemble de différents auteurs ecclésiastiques; il puisait, entre 

autres, abondamment dans Massiilon. 

Suivant la secte nouvelle, Dieu le père avait régné sur le monde, 

d’abord, c’était le mosaïsme ; Dieu le fils était venu ensuite, c’était 

le christianisme; nous arrivions au règne du Saint-Esprit, et Vin¬ 

tras était son messie et son prophète. Ce règne du Saint-Esprit était 

celui de la liberté des enfants de Dieu. Sous ce règne d’affranchis¬ 

sement, les mouvements de la concupiscence n’étaient ni bons ni 

mauvais; ils étaient indifférents, et on pouvait par couséquent s’y 

abandonner sans crime, et le prophète usait largement de cette 

liberté. On distinguait dans l’homme, outre l’âme et le corps, l'es¬ 

prit : l’esprit, était dans chacun de nous, un des anges déchus au 

commencement de toutes choses, mais susceptibles de rédemption ; 

l’heure de cette rédemption avait sonné ; c’était donc bien une 

œuvre de miséricorde. 

On voit qu’il y avait là tout un enseignement dogmatique, ensei¬ 

gnement non moins hétérodoxe dans sa partie spéculative qu’ina?. 

monde dans ses applications et lia pratique» 
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il n’est donc pas étonnant que le Saint-Siège et les évêques se 

soient émus, et qu’ils aient condamné la doctrine nouvelle. 

Déjà le docteur Liégeard, de Caen, avait adopté cette œuvre* 

M. le baron de Razac y consacra sa personne et son château qui, 

sous le nom mystique de Tente, devint la succursale de l’usine 

aux miracles de Tilly. 

L’OEuvre était donc commencée, et comme on l’a vu, elle avait 

un double principe d’avenir, puisqu’elle s’adressait à la fois à deux 

catégories de fanatiques ; il ne s’agissait plus que de la continuer et 

d’en tirer parti. 

Lorsque l’idée de 1 "Œuvre de la Miséricorde (1) fut trouvée, il 

fallut songer à organiser l’association sur une bonne base, et à cet 

effet, les fondateurs de l’œuvre créèrent, sous le nom de septaines, 

des centres d’action correspondant les uns avec les autres* et tra¬ 

vaillant en commun à propager la foi en TOEuvre de la Miséri¬ 

corde, et à lui faire des prosélytes. Des septaines furent établies à 

Paris, au Mans, à Tours, etc. Ces septaines, ainsi que ce nom 

l’indique, se composaient chacune de sept individus, les gros bon¬ 

nets de l’association ; une seule avait un plus grand nombre de 

(i) C’est le nom que prend cette secte dont le point culminant est la rébel¬ 

lion contre l’autorité de l’Église enseignante, l’insulte prodiguée aux évêques 

et aux prêtres, pour "onquérir ainsi le droit déplorable de se rire de leurs en¬ 

seignements, de leurs décisions, de leurs condamnations, quoique les nova¬ 

teurs protestent hypocritement de leur soumission à l’Église catholique. Pierre- 

Michel Vintras, ce sectaire habitant de Tilly-sur-Seulle, au diocèse de Bayeux, 

se dit prophète inspiré de Dieu pour préparer l’avènement prochain d’une 

nouvelle société chrétienne. A travers les nouveautés profanes et impies dont 

fourmille l’enseignement de cette secte, ce que l’on remarque de plus frap¬ 

pant, c’est le blasphème permanent lancé contre la sainte Église et contre le 

sacerdoce catholique, c’est l’annonce d’évènements épouvantables qui vont 

bouleverser le monde, et après lesquels Jésus-Christ descendra visiblement sur 

la terre pour établir enfin le règne du Saint-Esprit ou la loi de l’amour, et 

créer ainsi une Église nouvelle, composée de ceux qui seront assez sages et 

assez bien avisés d’ici là pour entrer dans l'Œuvre de la Miséricorde. En 

priant nos lecteurs, dans notre dernier Bulletin, de se défier des prophéties, 

des extatiques, des miracles, des prédictions, etc., non reconnus ni approuvés 

par les évêques, nous avions en vue la secte de Vintras déjà condamnée par 

l’Église, mais elle n’est malheureusement pas la seule que nous ayons voulu 

signaler. II en est encore d’autres que nous aurons occasion de faire connaître 

plus tard. 

L’Abbé André, bulletin religieux du «Pays», in> du aS novembre i85o. 
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membres, c’était la Septaine sacrée, dont le siège était à Tilly-sur- 

Seulle. Elle primait toutes les autres, et avait pour objet de main¬ 

tenir l’unité d’action et de prévenir tout schisme dans l’œuvre. 

Elle avait à cet effet le don de l’infaillibilité ; ses décisions devenaient 

actes de foi. Les autres ne pouvaient rien arrêter, rien conclure; 

tout ce qu’elles recevaient devait être envoyé à la Septaine-sacrée, 

afin que celle-ci décidât souverainement sur ce qu’il fallait en 
rejeter. 

Cette Septaine se composait de : 

MM. l’abbé Charvoz (Amènèraël), curé de Mont-Louis, prési¬ 

dent, auquel on promettait la mitre. 

Liégeard (Ashmanoroël), docteur-médecin, vice-président; 

Vintras (Sthrathanaël) „ 

Geoffroy père (le frère Jean). 

L’abbé Maréchal, de Versailles (Pcuthmaël), auquel le prophète 

promettait le chapeau de cardinal, aussitôt que Louis XVII (le 

fourbe Naündorff), serait remonté sur le trône. 

Bérard, de Pont-Lieu (Âthzeraèl), avocat du barreau de Paris. 

Cravoisier, dentiste à Caen. 

Hébert (Thomêraël), tourneur à Caen. 
Lemeneur fils (Stridoël), président des archanges (sans être 

archange). 

Mme Mauduit, de Paris (la patriarche sœur Marthe). 

Lemeneur père, membre suppléant (1). 
Au dessus de cette Septaine, se trouvait une sorte de haute junte 

dont elle formait le conseil, et qui se composait de Pierre-Michel, 

de Geoffroy père et de Geoffroy fils. 

(1) Tous les membres des septaines, et même tous les adeptes avaient leurs 

noms d'anges, que saint Joseph révélait à Vintras qui les faisait connaître à 

ceux qui le désiraient. Il indiquait avec la même facilité les noms des per¬ 

sonnes décédées dans la grâce, ainsi que l’ordre dans lequel elles étaient pla¬ 

cées dans l’autre monde : légions, trônes, dominations, etc. Tous les noms de 

ces bienheureux avaient la terminaison hébraïque en a'èl. 

Il est d’observation que d’autres sectes de fanatiques donnaient également 

des noms particuliers à leurs adeptes. Ainsi les convulsionnaires du cimetière 

Saint-Médard s’appelaient l'invisible , l'Aboynise, VImbécile , la Miaulante, 

etc. Note de l'abbé Bouix. 

La « Voix de la Septaine », publiée par cet étrange cénacle, nous fournit 

quelques autres noms d’adeptes dont nous ne pouvons donner ici les noms, 

mortels : tels sont ceux Azanaël et Thèodoraél. 
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S’il survenait quelque difficulté, si une difficulté s5établissait sur. 

un point quelconque, il y avait un moyen prompt et sûr d’en 

finir : Pierre-Michel tombait en extase, Saint-Joseph venait en 

toute bâte l’illuminer, et l’obstacle était levé,, et toute dissidence 

d’opinion disparaissait à la voix de l’oracle (1). 

Un de nos amis, voisin de l’usine des prophéties et des miracles (2), 

nous écrivait sur cette affaire si déplorable les curieuses infor¬ 

mations qui suivent, qu’il avait recueillies à bonnes sources : 

c Depuis 1839* un petit moulin à papier, situé à Tilly-sur- 

Seulle, à quatre lieues de Caen* est devenu la crèche de Bethléem, 

la Jérusalem, le point unique enfin vers lequel se tournent les 

yeux d’une certaine secte de fanatiques. D’abord, groupés en petit 

nombre autour d’un contre-maître de la fabrique, nommé Pierre- 

Michel Vintras, sorte de convulsionnaire qui a des communications 

avec les puissances célestes, et fait des miracles ; les fripons et les 

dupes, qui composent cette société, firent, en prêchant leur nouvel 

Évangile, d'assez nombreux prosélytes parmi les esprits faibles, et 

surtout parmi ceux qui croient encore à l’existence du duc de 

Normandie, Louis XYII (l’horloger Naiindorf) (3), car pour opérer 

plus efficacement, on a réuni la foi politique à la croyance reli¬ 

gieuse. On compte, dit-on, près de deux mille adeptes dans les 

villes de Caen, le Mans, Rouen, Paris, Angers, Tours* Cahors et 

Albi. Caen, sans doute parce que nui n'est prophète en son pays, 
en fournit très peu. 

C’est à Vintras, c’est à Geoffroy, le second prophète de la grande 

réformation, bien digne de son chef, que s’est voué, corps et âme, 

un prêtre autrefois respectable et qui eût mieux fait, pour son salut 

et celui des autres, de continuer à édifier l’Église et à sanctifier les 

âmes, M. Alexandre Charvoz. Cet ecclésiastique, originaire du dio¬ 

cèse de Saint-Jean de Maurienne en Savoie, vint faire ses études 

de théologie au grand séminaire du diocèse de Tours, auquel il fut 

incorporé. Élevé au sacerdoce, il passa quelques années à pro¬ 

fesser la rhétorique au petit' séminaire, puis fut préposé à la pa- 

(1) L’abbé Bouix, p. îh et i5. 

(2) M. Georges Mancel, le savant bibliothécaire de la ville de Caen. 

(3) Voyez sur cet imposteur, farlicje « Louis-Charles de France » de ce 

yre. 
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roisse de Monl-Louis, cure de canton. Comme chez quelquesautres 

prêtres, depuis un certain temps, l’esprit de révolte contre l’autorité 

ecclésiastique et l’ambition s’étaient éveillés en lui : avec les nouveaux 

illuminés, ses passions pouvaient être satisfaites. L’OEuvre de M. Vîn¬ 

mes dut être divine, et il se mit à la propager avec le zèle le plus ar¬ 

dent. » Ce fut l’abbé Charvoz qui fit paraître une brochure anonyme 

imprimée chez Locquin, en 1841, et intitulée : Opuscule sur 

des communications annonçant l'Œuvre de la Miséricorde 

(sans date, ni nom de vendeur). Ce fut la première publication des 

« Enfants de l’OEuvre », ainsi qu’ils l’appellent (1). M. Morlot, 

évêque de Tours, gémissait de cet égarement, lorsque M. Charvoz 

vint lui demander la permission de s’absenter pendant quelques 

semaines de sa cure. Le prélat la lui accorda, à condition que pen¬ 

dant son voyage il ne s’occuperait pas de Y Œuvre de la Miséri¬ 

corde. La condition parut si dure à M. Charvoz, qu’il offrit sa dé¬ 

mission. Elle fut acceptée, et M. Charvoz, demeuré ainsi sans 

place, s’adonna tout entier à son triste apostolat. 

« A partir de ce moment, les disciples de Vintras mirent au 

jour plusieurs brochures collectivement rédigées qui se résumèrent 

à la fin de 1842 en une publication périodique nommée la Voix 

de la Septaine dont il parut quarante-huit livraisons formant 4 vol. 
in-8), et qui ne cessa qu'en 1866 (2). 

Revenu, en 1849, dans le diocèse de Tours, l’abbé Charvoz se 

mit à dire la messe chez quelques-uns de ses anciens confrères. 

Mgr Morlot, en étant informé, écrivit à l’un des ecclésiastiques qui 

avaient cru pouvoir user de cette condescendance, que M. Charvoz 

n’avait pas la permission de célébrer dans le diocèse. 

La plupart des écrits en faveur de l’OEuvre sont dus à la plume 

exercée de M. Charvoz ; c’est lui qui, sous le pseudonyme de 

l’abbé La Faraz, a publié les Prisons d'un prophète actuel pour¬ 

suivi par tous les pouvoirs (Caen, 1846, in-12). « Ce volume ter¬ 

minait alors la série des œuvres données par la secte; il est le 

résumé de ses travaux, en même temps qu’il donne d'assez longs 

aperçus sur son chef principal, Pierre-Michel Vintras. Hélas! la 

gloire que l’écrivain promettait à son héros a été bientôt éva-r 
nouie ». 

(i) M. Georges Mancel. 

(•2) M. Georges Mancel, 
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M. A. Charvoz est allé à Londres pour convertir Louis XVII 

(Naündorff), mort hérétique, mais qui, d’après les prédictions de 

Vintras, devait se convenir et devenir le grand roi, et l’instrument 

de la régénération nouvelle par le Saint-Esprit. 

La dernière publication de ce prêtre rénégat est son Livre cl’Or 

{Paris, 1849, in-8), qui a excité l’indignation de la saine majorité 

du clergé français, et qui a motivé des condamnations répétées de 

l’Œuvre, soit par Ses officîalités diocésaines, ou tribunaux ecclé¬ 

siastiques, soit par les prélats, ainsi que de nombreuses dépositions 

de prêtres assez imprudents pour s’être prêtés à la propagation de 
cet ouvrage déplorable (i), où la piété se mêle à chaque page 

avec le blasphème, et où l’éditeur n’a pas craint de se faire le patron 

des hérésies les plus évidentes et les plus monstrueuses ». 

« Il semble qu’il suffirait pour la confusion de cette œuvre d’ini¬ 

quité d’avoir présentement de pareils directeurs, et qu’il n’était pas 

nécessaire d’aller chercher dans le passé de nouvelles causes de 

mépris et d’opprobre. Mais, qui le croirait? M. Charvoz a voulu 

tracer la généalogie de son œuvre pour y faire entrer tout ce qui 

pouvait achever de la couvrir de honte ». 

On 11e se douterait guère de la curieuse filiation que M. Vintras 

et M. Charvoz assignent à leur œuvre. Voici ce que nous en lisons 

dans le Livre d’Or, pages 15 et suivantes : 

« Plus une période est importante, plus aussi le Seigneur la 

prépare de longue main. L’ère de régénération qui s’ouvre a donc 

été l’objet d’une prophétie continuée par bien des organes. 

«. Outre les apôtres qui ont tant parlé du rétablissement du 

(i) Telles que celle de M. l’abbé Desbois, curé de Beaugency, par l’officia- 

lité d’Orléans; celles des trois frères Baillard, par l’officialité du diocèse de 

Nancy, ces derniers pour avoir adhéré à la secte pernicieuse de Vintras, 

dont ils sont aujourd’hui les fervents adeptes, et tant d’autres. 

« Un autre prêtre, dans un diocèse voisin de Paris, rivalise de zèle avec 

M. Charvoz pour la propagation de la secte. S’il n’a pas entraîné ses vicaires 

et d’autres ecclésiastiques, ce n’est pas faute d’avoir travaillé à répandre le 

Livre d'or (voy. le n° XVI). Nous ignorons si ses supérieurs ont commencé des 

informations et pris des mesures pour arrêter cette propagande; mais nous 

savons que le curé dont nous parlons ne s’est malheureusement pas rendu aux 

paroles pleines de force et de charité qu’un évêque a eu occasion de lui 

^dresser. 

L’abbc Bouix, l'Œuvre de la Miséricorde, p. 32. 
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royaume d’Israël ; sans citer tels passages de Saint-Paul, dont on 
nous contesterait à tort l’application, ou l’apocalypse de Saint-Jean, 

livre encore fermé jusqu’ici et qui commence à s’ouvrir avec les 
temps qui en sont spécialement l’objet • sans mentionner les millé¬ 

naires qui ont sali ce règne mystérieux par des erreurs que l’Église 

a condamnées avec raison, bien des plumes ont été inspirées de 

jeter quelques lueurs sur cette époque attendue. 

« La première révélation bien connue dbnt il nous reste des 

écrits certains, commence à 1772. Saint Jean-Baptiste, le Précur¬ 

seur du Christ souffrant, le Précurseur encore du Christ glorieux, 

apparaissait fréquemment à un nommé Loiseaut, de Saint-Mandé, 

près Paris, lui manifestant l’énorme culpabilité de la terre, l’épura¬ 

tion qui en allait être faite, les desseins de la Miséricorde divine, 

la coopération ou le travail des esprits célestes et des martyrs avec 

les justes de la terre, pour la préparation et l’appel du règne de 
Dieu. 

« Sous cet organe il s’est formé une société de personnes pieuses, 

dirigées par ces révélations, et pour cela connue sous le nom de 

Société de Saint-Jean-Baptiste. A leurs réunions assistaient le 

saint Précurseur, toujours visible au voyant, et quelquefois à tous 

les membres. Là se répétait ce qui avait été montré ou enseigné à 

l’organe ; là se faisaient les prières liturgiques indiquées par Saint- 

Jean, telles que les psaumes prophétiques du règne annoncé, dont 

il donnait l’explication ; là les membres participants à la révélation 

se formaient à cette vie unitive par laquelle l’homme livré à l’esprit 

de Dieu coopère avec lui, concourt à ses desseins, en prépare 

l’accomplissement par la prière et les œuvres, et lui fait comme 

une Jérusalem naissante. 

« Loiseaut étant mort en punition de ses découragements, un 

saint prêtre fut choisi à sa place pour être l’écho de la révélation. 

Il ne le fut pas longtemps ; voulant s’appartenir mn peu, il fut 

rejeté. Alors le saint précurseur alla prendre dans une campagne 

une femme au cœur droit, mais simple et ignorante, dont il fit une 

lampe parfaite devant cette société qui grandissait dans le mystère 

quand déjà s’avançait l’orage de la révolution de 1792. 

« C’est le jour de la Saint-Louis, en 1788, que la sœur Fran¬ 

çoise (née le 15 novembre 1730, morte le 1er avril 1803, épouse 

d’un nommé André, membre aussi de cette société de Saint-Jean), 



PIERRE-MICHEL 692 

fut appelée à ce ministère prophétique. Le saint homme, c’est ainsi 

que le précurseur était nommé, lui apparaissait souvent. Il la con¬ 

duisitsouvent hors de Paris, en des lieux sanctifiés par le sang des 

martyrs des premiers âges de l’Église, tel que Montmartre, et c’est 

sur leurs cendres qu’il lui donnait ses sublimes instructions sur 

l’avenir, sur les moyens de mériter ia miséricorde promise et le 

règne du Saint-Esprit ; sur le perfectionnement des membres de¬ 

là société, pour les rendre participants de la nature divine. 

« Comme la sœur Françoise André ne savait pas écrire, le saint 

homme lui avait adjoint un frère aussi capable que parfait devant 

Dieu, M. Ducy, à qui elle exposait les visions et rendait les instruc¬ 

tions avec une fidélité miraculeuse, et celui-ci lisait à la Société, 

lors de ces réunions, ce qu’il avait écrit sous la dictée de la 

Voyante. 
4f 

« La sœur André étant morte le ser avril 1803, la parole fut 

donnée à un des frères de la Société. Dans les derniers jours de 

la maladie de cette sainte femme, saint Jean-Baptiste se montra 

près de son lit, et choisit pour lui succéder dans ce ministère pro¬ 

phétique, M. Legros. 

Celui-ci, préparé déjà par bien des faveurs spirituelles, eut 

ordre de bâtir une maison en un lieu qui lui fut désigné, rue 

Basse-Saint-Pierre, au Marais, exprès pour servir de temple à 

'cette église, dont il devenait le conducteur. La maison se fit, et 

c’est dans la chapelle quTl y disposa, que s’assemblèrent depuis 

tous les initiés à cette révélation. 

« Une sorte de ministère sacerdotal, c'est-ci-dire récitant les 

prières liturgiques de la messe, moins la consécration, tel était 

l’objet de ces réunions qui ont continué jusqu’à sa mort en 1832, 

ce que M. Charvoz trouve fort bien, ce qu’il appelle une œuvre pour 
y y 

l'Eglise, dans la foi, dans les sacrements, dans Vesprit de VEglise, 

quoique inconnue au ministère ecclésiastique. >: Où ne peut aller 

l’aveuglement î 

« Soit pour donner une preuve divine de sa Providence, soit 

pour éveiller dans le roi-philosophe, Louis XVIII, les remords de 

la conscience, Dieu choisit un paysan de la Beauce, le laboureur 

Thomas Martin, de Gallardon, pour avertir ce roi de son iniquité 

envers l'héritier ciTect du trône, et lui donner la preuve du mi~ 
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racle, en lui faisant révéler, par la bouche de ce laboureur, de 

vieux crimes bien secreis dont nul n’avait la confidence. 

« La mission de Martin appartient donc aussi à l’OEuvre de la 

Miséricorde. 

« Une autre voix de révélation, ce fut madame Bouche, née 

Marguerite-Thérèse des Isnard, à Avignon, le 24 décembre 1759(1). 

Nous passons l’apostolat de Martin de Galiardon, qui n’a jamais 

eu aucun rapport avec l’œuvre, mais que l’on tâche d’y rattacher 

pour faire un peu d’illusion, et nous en venons aux prophétesses 

de notre temps La principale fut madame Bouche, née Marguerite 

Thérèse des Isnards, qui se crut, dès 1810, destinée à régler le 

sort de tous les empires de l’Univers, courut une partie de l’Europe, 

s’adressa à toutes les couronnes et se fit partout éconduire, surtout 

par le Nonce qui finit par la chasser à peu près de chez lui. Elle 

s’était associé deux autres femmes, madame de Sérionne et 

madame Mauduit, en sorte qu’on les appelait les trois Marie : 

Marie-Salomé, Marie-Marthe et Marie-Madeleine. Nous avons 

entre les mains une volumineuse correspondance manuscrite de 

M,ne Bouche, avec une dame d’Orléans qu’elle avait travaillé à 

endoctriner, et le résumé de cette correspondance peut se borner 

à ces observations : 1° Mme Bouche était pauvre et parle souvent de 

ses intérêts; elle aurait voulu que les trois Marie, et même une 

quatrième que nous nous abstenons de nommer, mais qu’elle avait 

ajoutée aux trois autres, pussent se réunir dans une même maison 
* 

pour vivre ainsi toutes ensemble, système très avantageux pour 

celle qui n’a rien ; 2° elle recommande toujours de se méfier des 

prêtres et de ne pas les consulter, comme incapables de connaître 

cette œuvre toute spirituelle ; 3° deux fois elle parle le langage 

janséniste, même dans un endroit où elle prétend se justifier d’avoir 

les opinions de la secte, en assurant que Jésus-Christ est mort pour 

plusieurs ; 4° elle fait le plus grand éloge de son directeur à Paris, 

(i) D’après la généalogie de l’œuvre par M. Charvoz, c’est en juillet 1810 que 

Dieu fit entendre sa parole à Mme Bouche dans l’église Saint-Pierre d’Avi¬ 

gnon. Il lui annonça qu’il allait se servir d’elle pour la manifestation de ses 

desseins, et qu’il l’éprouverait par mille tribulations. Ce n’était pas la pre¬ 

mière fois qu’elle était l’objet de faveurs spirituelles, mais c’est ici que sa 

mission prend date. Dans les communications, M>e Bouche est connue sous 

le nom de sœur Salomé, 
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et ce directeur qu’elle nomme, ce directeur dont nous tenons entré 

les mains une lettre d’enthousiasme pour madame Bouche, était 

un prêtre de Saint-Médard, presque en enfance, pour ne rien dire 

de plus sur son compte, ainsi que nous no.us en sommes assuré 

par d’exactes recherches ; 5° les prophéties ou révélations qui se 
trouvent parsemées dans ces lettres, et soigneusement marquées 

par des guillemets, sont un composé de phrases sans suite, sans 

ordre, sans signification, que la pauvre madame Bouche voulait 

faire imprimer, et qu’il est heureux pour elle que l’on ait laissé 

dans l’oubli (1). 

« Après une sorte de consécration prophétique que reçut 

Mme Bouche, continue le généalogiste de l’Œuvre, elle poursuivait 

sa mission, aidée de deux saintes femmes formant avec elle les 

trois Marie de l’Evangile jusqu’au jour où il lui fut dit : « Mainte¬ 

nant repose-toi, un autre va succéder à ce même ministère. » 

« C’est au mois d’août 1839, que le Verbe faisait entendre ces 

paroles ; c’est alors que l’archange Saint-Michel faisait les premières 

ouvertures à cet ouvrier de Tilly, Eugène Vintras, connu sous les 

prénoms de Pierre-Michel, par lesquels le nommait l’envoyé céleste. 

Le ciel ménagea une circonstance qui mit cet homme de Dieu en 

présence avec le porte-voix qu’il allait remplacer, pour établir la 

succession de la mission prophétique. 

« Voici donc le dernier chaînon de cette prophétie ; mais celui- 

ci doit être, plus que les précédents, le Christ représentatif et son 

image plus ressemblante, non qu’il était dans son passé plus par¬ 

fait que les précédents : héraut plus rapproché des temps de la 

Miséricorde, il confesse qu’il en avait plus besoin; mais il sera, par 

les communications pleines, vastes, lumineuses, la représentation 

du Christ enseignant; par les persécutions qu’il éprouve de la 

part des Pilâtes gouvernants et des pharisiens nouveaux, la repré¬ 

sentation du Christ persécuté. Ses persécutions auront des carac¬ 

tères analogues, et seront puisées dans le même esprit qui a poussé 

les pharisiens d’autrefois; et par ses trois épreuves du corps, de 

l’âme et de l’esprit, qui seront connues en leur temps, la représen¬ 

tation du Christ dans la grotte des Oliviers. 

(i) M. l’abbé Caillau, p. 7 et 8. 
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« Voici donc un temps qui s’ouvre, une ère qui est à son aurore, 

et qui s’appellera l’ère ou le règne du Saint-Esprit. 

« Il est manifeste que nul n’échappera au cataclysme, s’il n’ap¬ 

partient à l’Œuvre de la Miséricorde, formellement ou en esprit. 

{Livre d'Or, p. ‘26). 
Nous venons de donner des particularités sur les antécédents des 

principaux personnages qui composent, au dire des nouveaux illu¬ 

minés, la Sepîaine sacrée. Revenons un peu à Tilly, pour nous y 

occuper plus particulièrement du prophète et de son compère Geof¬ 

froy, non que nous veuillons les suivre dans leurs momeries et jon¬ 

gleries qui ont été suffisamment stigmatisées dans les piquants cha¬ 

pitres de l’opuscule de M. l’abbé Bouix, intitulés : Costumes, em ■ 
blêmes, amulettes (ch. IV); — Travaux et opérations de Pierre- 

Michel; — l'Oracle en défaut (ch. V); — la Maison aux miracles 

(ch. VI); — l'Histoire des hosties ensanglantées (ch. IX), mais 

dans leurs actes publics. > 

Vintras, après la vie vagabonde qu’il avait menée, pouvait vivre 

tranquille avec les 600 fr. qu’il avait comme contre-maître au 

moulin à papier de Tilly-sur-Seulle, mais il continua son ancien 

métier de honteuse cupidité. 

Dès le mois de novembre 1839, dans l’église de Tilly, saint Jo¬ 

seph apparut à Pierre-Michel, et lui enjoignit de prendre au plus 

vite la plume et de tenir bonne note, ne varietur, des communica¬ 

tions qu’il recevait, afin d’en faire part à ses frères, et de retremper 

leur énergie. C’eût été d’ailleurs agir en égoïste, que de garder pour 

lui seul la connaissance de choses aussi importantes. 

À partir de ce moment, non seulement saint Joseph, mais l’ar¬ 

change saint Michel, la sainte Vierge, Dieu lui-même., venaient tour 
à tour inspirer Pierre-Michel Vintras. Dieu lui avait donné la mis¬ 

sion, sous le nom de Sthrathanaël, de faire entendre la parole di¬ 

vine à ses frères, et de les sauver en les rattachant à l'Œuvre de la 

Miséricorde. De grands miracles, des miracles inouis s’opérèrent 

dans le moulin à papier de Tilly-sur-Seulle. Ce lieu devint le ren¬ 

dez-vous des étrangers dont, selon la prévention, on exploitait habi¬ 

tuellement la piété, la foi, la crainte, les affections politiques et sur- 

tout la bourse. 

Sur l’ordre de saint Joseph de recueillir ses communications, 

faute d’argent sans doute pour les faire imprimer, on s’empressa de 
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faire des copies à la main du livre où les communications étaient 

conservées d’une manière authentique. On adressa ces copies aux 

personnes qui avaient le cœur droit, — selon la volonté de saint 

Joseph — et la bourse bien garnie, ce qui était sans doute un pur 

effet du hasard, qui a une si grande part dans les affaires d’ici-bas. 

Les copies se vendirent. Ces révélations annonçaient le prochain 

triomphe de Louis XVII ; Louis XVIII, Charles X et surtout Louis- 

Philippe étaient loin d’être dans les bonnes grâces du saint. On 

prédisait les catastrophes qui allaient bouleverser l’Univers, mais qui 

épargneraient sûrement les enfants de YOEuvre de la Miséricorde, 

et ceux principalement qui étaient à Tilly-sur-Seulle et au château 
de Sainte-Paix, chez M. de Razac. 

Vintras ne demandait pas, il est vrai, mais il recevait; et quand 

il craignait d’être importun comme homme, il faisait intervenir la 

divinité. H tombait alors en extase au milieu d’un cercle choisi, dont 

faisaient toujours partie M. Geoffroy père (frère Jean),e t Geoffroy fils. 

Il annonçait alors qu’il était en communication soit avec saint Jo¬ 

seph, soit avec la sainte Vierge, soit avec Jésus-Christ. Il disait à 

haute voix les sacrifices que Dieu demandait, et (toujours selon la 

prévention) tout aussitôt les bourses s’ouvraient et les personnes se 

dévouaient avec bonheur. Car tous ceux qui ont cru à l’OEuvre de 

Vintras sont des personnes honorables, pleines de charité, de piété 

et parfaitement dévouées au culte de Dieu. 

Des incrédules ayant fait des avanies à Caen, pendant que la Sep- 

taine sacrée y tenait ses séances chez Thoméraël (Hébert, tourneur), 

on songea à procurer à i’OEuvre un cénacle spécial. On prétexta les 

désagréments auxquels on était exposé, on fit même intervenir saint 

Joseph, comme dans toutes les conjonctures où il y avait quelque 

accroc, et aussitôt, par l’influence de l’abbé Maréchal, auquel le 

prophète n’avait pas sans motif promis le chapeau de cardinal, dès 

que les temps seraient accomplis (que Louis XVII serait monté sur 

son trône), les demoiselles Garnier, de Saint-Cloud, achetèrent pour 

20,009 fr., à Tilly, une maison que convoitait Vintras. C’est là que 

le cénacle alla s'établir, ainsi que la famille de deux membres de la 

Septaine sacrée. 
Ce furent aussi les demoiselles Garnier qui, sur l’ordre de Dieu, 

transmis par le prophète, donnèrent 3,000 fr. pour l’impression de 

Y Opuscule sur les communications de l’OEuvre de la Miséricorde. 
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Les frais d’impression ne s’étant élevés qu’à 1,500 fr., les associés 

finiras et Lemeneur mirent 1,500 fr. dans leurs poches. 

La justice cependant n’a dû s’émouvoir que quand elle a cru voir 

qu’on se servait des miracles pour faire des dupes et opérer la spo¬ 

liation sur une vaste échelle. C’est alors qu’elle a fait main-mise sur 

les sieurs Yintras et compagnie, et qu’elle s’est livrée aux investiga¬ 
tions sur leurs antécédents et sur la conduite qu’ils ont tenue dans 

l’affaire des miracles et des révélations. 
Il advint qu’un jour nos illuminés durent compter avec îa justice. 

Quatre d’entre eux durent paraître devant la Cour de Caen, le 

19 août 1842. Les prévenus étaient : Pierre-Michel-Eugène Yintras, 

âgé de trente-cinq ans, né à Bayeux, fabricant de carton ; Jean- 

Ferdinand Geoffroy, licencié en droit, ex-notaire, âgé de cinquante 

ans, né à Poitiers ; Napoleon-César-Auguste Lemeneur, licencié en 

droit, ancien magistrat, âgé de trente-neuf ans, né à Falaise ; Jean- 

Baptiste-Alexandre Geoffroy, fabricant de carton, âgé 'de vingt-sept 

ans. Tous quatre demeurant à Tilly-sur-Seulle. Ils étaient prévenus : 

1° Vintras, d’avoir : 1° depuis moins de trois ans, détourné à son 

profit et dissipé une somme d’environ 800 fr. au préjudice de la 
dame Cassini, laquelle somme ne lui avait été confiée qu’à titre de 

dépôt, et à la charge de la représenter ; 2° de s’être fait remettre 

aussi depuis moins de trois ans, à l’aide de manœuvres frauduleuses, 

pour persuader l’existence d’un pouvoir et d’un crédit imaginaires, 

la somme de 50 fr. par le sieur lléry, curé à Yandargues (Hérault); 

3° de s’être fait remettre, par les mêmes moyens, une somme de 

200 fr. par le sieur Justus, demeurant à Paris ; 4° de s’être fait 

remettre, toujours par les mêmes moyens, une somme de 3,000 fr. 

par la demoiselle Garnier, demeurant à Saint-Cloud. Les trois der¬ 

niers faits constituant le délit d’escroquerie. — Subsidiairement 

d’avoir détourné et dissipé, au préjudice de îa demoiselle Garnier, 

partie de ladite somme de 3,00o fr. qui ne lui avait été confiée que 

pour un emploi déterminé ; 5° et de complicité dans le fait suivant, 

imputé à Geoffroy fils. 

Geoffroy fils, de s’être, conjointement avec Vintras, fait remettre 

à l’aide de manœuvres et des moyens énoncés par l’art. 405 du Code 

pénal, une somme de 80 fr. par M. de Neuville, propriétaire à An¬ 

gers. 

Geoffroy père, d’avoir détourné ou dissipé, au préjudice de M. de 

m 32 
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Razac, d’abord une somme de 5,000 fr., puis une autre somme de 

500 fr., qui ne lui avait été remise qu’à titre de mandat. 

Lemeneur, d’avoir détourné et dissipé, au préjudice de Pierre- 

Michel Vintras., une somme de 200 fr. qui lui avait été remise pour 

un emploi déterminé. 

Les prévenus eurent pour défenseur Me Bérard, de Paris, qui fait 

partie de l’OEuvre de la Miséricorde, sous le nom d’Athzeraël. Le 

siège du parquet était occupé par M. Bouffet, procureur du roi. Un 

assez grand nombre d’avocats en robe remplissaient la barre qui leur 

était réservée. 

Le ministère public avait fait assigner dix-huit témoins à charge 

qui répondirent à l’appel, à l’exception de M. de Neuville, d’An¬ 

gers, qui s’était excusé pour raison de santé; du sieur Héry, curé 

de Yandargues (1), qui n’avait fait parvenir aucune excuse, et sur 

lequel le tribunal eut à surseoir à prononcer. Il en fut de même du 

sieur Justus, de Paris. Les prévenus appelèrent, de leur côté, un 

assez grand nombre de témoins à décharge. 

Malgré la plaidoirie de maître Athzeraël (Bérard), Pierre-Michel 

Vintras fut condamné à la peine de cinq ans d’emprisonnement et 

100 fr. d’amende pour abus de confiance ; Geoffroy père à deux ans 

de la même peine pour délit d’abus de confiance, et 100 fr. d’a¬ 

mende. 

Le tribunal acquitta Geoffroy fils et Lemeneur. 

Yinîras fut déclaré coupable : 1° d’avoir détourné, au préjudice 

de Mme de Cassini, une somme de 800 fr., sur le dépôt de 2,000 fr. 

quelle lui avait confié; 2° d’avoir, en employant des manœuvres 

frauduleuses pour persuader l’existence d’un crédit imaginaire ou 

faire naître la crainte d’événements chimériques, escroqué une 

somme de 3,000 fr. aux demoiselles Garnier. 

Geoffroy père (2) fut déclaré coupable d’avoir détourné au pré- 

(1) Ce prêtre égaré était un partisan de l’œuvre. Il avait envoyé à Vintras 
une somme de 5o fr., en lui donnant de pieux conseils, et en le priant de lui 
dire où étaient placés dans l’autre monde tous les membres de sa famille, et 

les noms de ceux de ses parents admis au nombre des bienheureux! Depuis il 
s’est tout-à-fait séparé de l’Église, et la preuve en est dans sa publication du 
Précurseur de Vavènement intermédiaire de Jésus-Christ. 

(2) C’est l’habile de l’association; il paraît que ce fut Geoffroy père (le 
frère Jean) qui mit Bouche, Mauduit et la comtesse de Sérionnes (les 
trois Marie), ayant de la crédulité et de l’argent, ce qui était doublement 
avantageux à l’OEuvîe, en rapport avec Pierre-Michel. 
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judice de M. de Razac, d’abord une somme de ù,000 fr., et en se¬ 

cond lieu une somme de 500 fr. qu’il n’avait reçue qu’à titre de 

mandat. 
Nous en appelons à tout esprit raisonnable. Un coup d’œil seule¬ 

ment sur l’origine de celte OEuvre n’est-il pas suffisant pour en ins¬ 

pirer le plus souverain mépris? Quelques illuminés, faisant toujours 

bande à part, récitant des psaumes avec saint Jean-Baptiste ou une 

messe sans consécration avec un laïque, des femmes se faisant pro- 

phétesses, des hommes sans probité recueillant par intérêt cet héri¬ 

tage d'iniquité et signalant leur apostolat par des escroqueries qui 

les conduisent devant les tribunaux où ils ont été ignominieusement 

condamnés ! En vérité, est-ce là une réformation , une œuvre 

divine, un don surnaturel envoyé à la terre par la Miséricorde 

divine (1). 

Voilà les fanatiques qui nous lancent la menace a que nul n’échap¬ 

pera au cataclysme s’il n’appartient à l’OEuvre de la Miséricorde 

formellement ou en esprit (2) ». 

Le prophète, en sortant de prison, trouva son troupeau dispersé. 
Ses agneaux étaient devenus des loups dévorants qui se déchiraient 

entre eux. Les partisans de l’OEuvre qui se trouvaient à Paris se 

séparèrent en assez grand nombre, il y a environ quatre ans, du 

prophète Vintras. C’est un Polonais qui devint leur chef. La police 

obligea, dit-on, cet autre prophète à quitter la capitale; il se retira 

en Belgique, puis en Suisse. Les croyants allaient en pèlerinage 

s’édifier auprès de lui : ils prétendent lui avoir vu opérer les mi¬ 

racles les plus éclatants et les plus incontestables. Il paraît qu’on 

assez grand nombre de Polonais avaient suivi cette fraction de la 

secte. Un de leurs rendez-vous était dans l’église de Saint-Séverin, 

où ils entretenaient une lampe ardente devant un tableau de la 

Vierge. M. le curé de Saint-Severin lit cesser cette pratique dès 

qu’il en connut le but. 

La section séparée de Paris compta parmi ses membres un pro¬ 

fesseur célèbre de la capitale, qui mit au service de l’OEuvre son 

zèle et son talent. 

Vintras commence à s’entourer d'ouailles nouvelles, le moulin a 

(1) M. l’abbé Caillau, p. 8. 

(2) M. Cliarvoz, Livre cl’Or, p. 26. 
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été transformé en une jolie maison de plaisance, et la fortune du 

protégé du ciel va prendre une rondeur confortable pour la seconde 

fois, si la police, qui ne respecte pas même les prophètes,, ne s’en 

mêle pas de nouveau (1), car, malgré les nombreuses condamnations 

de l’OEuvre par les prélats et même par le pape Grégoire XVI, la 

secte s’augmente de personnes non moins honorables que fanati¬ 

ques. M. l’abbé Héry, page 52 de son écrit, nous cite les noms de 

trente-sept personnes qui, en 1848, étaient présentes au moment où 
le prophète Vintras opéra, dit-il, des prodiges à Tilly. On y trouve 

des noms comme ceux-ci : le baron de Razac, Mme la comtesse 

d’Armaillé, M. le vicomte d’Hozier, M,ne la marquise de Sourdis. 

Mais il est arrivé ce qui arrive avec le temps dans toutes les sec¬ 

tes : la doctrine s’altère. Outre la scission qui eut lieu parmi les par¬ 

tisans de l’œuvre, arrivée lors de l’emprisonnement du prophète, on 

a parlé depuis de hideuses orgies qui se commettent à Tilly. Ces 

sectaires auraient-ils adopté, comme une autre société de fanatiques 

(les Béguins), la devise : cr Vive la lumière ! à bas la pudeur! » Ce 

qu’il y a de certain, c’est que M. A. Gozzoli, l’un des plus chauds 

adeptes de Vintras, a publié un écrit intitulé les Saints de Tilly- 

sur-Seulle, portant cette épigraphe : « Ils ont élevé un autel au 

démon de l’impureté, et ils en ont fajt leur Dieu », et cela dans le 
but de ramener ses confrères à leur devoir, afin qu’ils remplissent 

mieux leur mission divine. L’auteur de cette brochure ne reproche 

pas moins aux Vintrasiens que de se vautrer dans la fange des 

fins criminelles impudicités. Voyez ce que nous disons de cet écrit 

sous le n° XI de la partie bibliographique de cette notice. 

« L’Univers », dans son numéro du 28 juillet 1850, nous a ap¬ 

pris que le Piémont a ses Vintras. « Nous voyons dans les journaux 

de Turin que le tribunal de Casai vient de condamner à dix ans 

de réclusion un prêtre appelé Grignoschi, qui, depuis 1842, a 

fondé dans ce pays une secte abominable. Quatorze de ses com¬ 

plices ont été condamnés à de moindres peines. Cet homme est 

parvenu à leur persuader qu’il est Notre-Seigneur Jésus-Christ, 

revenu sur la terre pour y être crucifié de nouveau. Le notaire 

Joseph Provana a exposé la doctrine du maître dans le livre inti¬ 

tulé : Crux de Cruce (qui vient d’être mis à l’index), a Le divin 

(i) M. Georges Mancel. 
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agneau, y est-il dit, doit de nouveau porter la croix, non pour ra¬ 

cheter l’homme du péché, mais pour délivrer l’Église de l’escla¬ 

vage et des erreurs qui l’assiègent. Par la Passion du nouveau 

Christ, l’Église sera réédifiée, au prix de sa croix et de son sang, 

de la même manière qu’elle a été fondée. Si le Christ a pu se con¬ 

stituer sous les espèces sacramentelles, il peut, au lieu de pain et 

de vin, prendre un homme et s’incorporer en lui ; le sacrifice de 

l’autel cessera. Le culte chrétien sera aboli sous peine de mort. Le 

Christ régira en personne son Église et Pie IX ne verra pas finir 

1849 ». Devant le tribunal de Casai, trois prêtres, une ex-reli- 

gieuse et une autre femme que les sectaires appellent la Madone, 
ont protesté qu’ils étaient prêts à subir le martyre plutôt que d’a¬ 

bandonner Grignoschi». 

II. 

BIBLIOGRAPHIE VINTRASIENÉ. 

I. Doctrine céleste, ou l’Évangile de N.-S. Jésus-Christ dans 

toute sa pureté primitive. Genève, 1839, in-12. [5830] 
Ouvrage imprimé sous le nom de Charles-Louis, duc de Normandie, mais 

il doit être d’un de ses fidèles, car c’est ainsi que Naündorff et le soi-disant 
baron de Richemont ont qualifié leurs dupes. Cet ouvrage doit avoir été 
écrit par un membre de « l’OEuvre de la Miséricorde », toute dévouée à la 
cause de Naündorff. 

II. Exposé historique de l’œuvre de la Miséricorde. — Antécé¬ 
dents de Yintras. — Organisation de l’œuvre. — Costumes, emblè¬ 

mes, amulettes, travaux et opérations de Pierre-Michel. — l’Oracle 
en défaut. [5831] 

Imprimé dans le journal « l’UniYers », n° du 28 août 1842 , et reproduit 
à la tête de l’écrit de M. l’abbé Bouix, intitulé YOEuvre de la Miséricorde, 

pages 7 à 21. 

III. Maison (la) aux miracles. [5832] 

Impr. dans « l’Univers », n» du 31 août 1842, et réimprimée pages 22 et 
23 de l’écrit de M. l’abbé Bouix. 

IV. Opuscule sur les communications annonçant l’œuvre de la 

Miséricorde (par l’abbé Alexandre Charvoz). Paris, de l’impr. de 

Locquin, 1841, in-8 de 72 pages. [5833] 

' M. l’abbé Bouix nous apprend que ce furent les demoiselles Garnier, de 
•Saint-Cloud, qui, sur l’ordre de Dieu, transmis par le prophète, donnèrent 
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5,000 fi*, pour l’impression de VOpuscule sur les communications de l'OEuvre 

de la Miséricorde (de 72 pages in-8). Les frais d’impression s’élevèrent à 
1,500 fr. environ. La prévention reproche à Pierre-Michel d’avoir empoché 
la plus grosse part du reste. Lemeneur aurait lui-même détourné à son 
profit une partie de la somme qui lui avait été confiée pour la publica¬ 
tion (p. 21). ’ 

V. Voix (la) de la septaine. A la gloire du Père, du Fils et du 

Saint-Esprit, et à la gloire de la Vierge immaculée, pure et sans 

tache. (Del’impr. de Locquin, à Paris). Tilly-sur-Seulie, 1842-46, 

48 livraisons formant 4 vol. in-8. [5834] 
Cette publication périodique a commencé à paraître dans le dernier tri¬ 

mestre de 1842. La première livraison est annoncée dans la « Bibliographie 
de la France », n° du 1er octobre 1842, article 4878. 

VI. Plaidoyer (non prononcé) pour Pierre-Michel Vintras; par 

M. Bérard, de Pont-Lieue, avocat du barreau de Paris. Caen, 

1842, in-8. [5835] 
Dans ce plaidoyer, M. Bérard a encadré des analyses de toutes les opi¬ 

nions erronées émises en faveur de Naündorff par ses fauteurs et ses 
dupes. 

VIL Prophète (le) Vintras et Charles-Guillaume Naündorff, duc 

de Normandie ; par M. Barthélemy Pont, rédacteur en chef du 

« fiaro » de Caen. — Imprimé dans le Haro, n°s des 1er, 3, 6, 8 et 

10 décembre 1842. 

C’est une analyse critique fort bien faite du plaidoyer de M. Bérard. 

L’auteur l’a fait précéder de judicieuses réflexions sur Naündorff et le 
prophète Pierre-Michel Vintras : nous avons reproduit les dernières dans 
la notice précédente. 

VIII. Prisons (les) d'un prophète actuel, poursuivi par tous les 

pouvoirs, par M. l’abbé La Paraz [M. l’abbé Alexandre Charvoz]. 
Caen, Ch. Woinez, 1846, in-12 de 342 pages, 2 fr. [5836] 

Ce livre est publié dans le but de montrer que M. Vintras (condamné à 
cinq années d’emprisonnement et 100 fr. d’amende pour abus de confiance) 
a été injustement flétri, que sa mission est certainement divine, et que la 
condamnation de l’OEuvre, soit par la circulaire de Mgr Févêque de 
Bayeux, soit par le bref de Grégoire XVI, n’a aucune valeur. 

Voici le court prospectus de l’ouvrage, dû aussi à M. Charvoz : 
Les « Prisons d’un Prophète • sont un livre saisissant d’intérêt, qui 

fixera l’attention au plus haut degré. Rien ne lui manque, ni le fond, ni 
la forme, ni l’importance du sujet. Un prophète aux prises avec toute la 
hiérarchie gouvernementale et judiciaire qui s’efforce en vain d’étouffer 
sa voix ; un prophète que ses écrits placent, sans blasphème, à côté d’Isaïe, 
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puisqu’ils viennent du même inspirateur; un homme, simple ouvrier, sans 
instruction, qui désespère les théologiens et les académiciens, et dont la 
sainteté désespère ses ennemis; un prodige enfin dont on s’occupe au¬ 
jourd’hui en hauts lieux, de Londres jusqu’à Rome, et que l’on cache soi¬ 
gneusement au public : voilà, certes, une histoire qui ne laissera pas de 
regrets à son acheteur. 

Nous allons voir ad sujet de ce livre, jusqu’où l’on poussait la dissimu¬ 
lation dans cette Œuvre de la Miséricorde. Nous devons le renseignement 
suivant à notre savant ami M. Geo. Mancel, bibliothécaire de la ville de 
Caen, qui a étudié toutes les mystifications que celte OEuvre a voulu pro¬ 
pager. 

On lit aux pages 10 et suivantes de ces Prisons d'un Prophète, à propos 
de l’élévation du style des prétendues communications du ciel à l’inspiré. 
« Ce n’est point à l’ouvrier Pierre-Michel qu’on en faisait honneur, c’est 
« aux habiles qu’on supposait cachés derrière la toile, et notamment à un 
« certain abbé Charvoz , curé d’une paroisse appelée Mont-Louis , au 
« diocèse de Tours, connu par diverses publications, entre autres, le 
« « Précis d’antiquités liturgiques », et la « Fille du Mandarin ». C’est à 
« cet ecclésiastique qu’on attribuait ces « Prétendues communications », 
« pour employer le langage des opposants. C’était une supposition à vé- 
« rifier... Je voulus interroger l’abbé qui avait le bonheur d'être accusé 
« d’écrire comme un ange du ciel... Déjà riche de renseignements, j'allai 

<i le trouver, j'eus avec cet ecclésiastique de longs entretiens, etc., etc. » 

Voici bien deux individus distincts , tous deux partisans de Vintras, 
M. Charvoz, auteur, interrogé par M. La Paraz, auteur aussi, et dont l’un 
ne devait pas être plus pseudonyme que l’autre. 

Mais voici aussi que nous trouvons dans la quatrième livraison, pre¬ 
mière année de la « Voix de la Septaine », page 144, une lettre datée du 
10 novembre 1842, et signée Charvoz La Paraz, curé de Mont-Louis, et 
cela nous dévoile un mystère facile à saisir. Dans ces divers écrits, 
M. Charvoz La Paraz n’était connu que sous son premier nom. Il était 
maltraité par l’autorité ecclésiastique supérieure de son diocèse pour ses 
opinions religieuses, il n’était pas moins compromis dans les affaires di¬ 
verses suscitées par les autorités du Calvados à YOEuvre de la Miséricorde; il 
avait donc besoin d’un avocat pour lui et pour son culte. M. Charvoz l’a 
trouvé dans M. La Paraz, en partie, son homonyme, et peut-être son pa¬ 
rent, qui, converti par lui, lui a prêté par reconnaissance son nom et sa 
plume (1). Ceci est une preuve de fraternité que nous sommes loin de 
blâmer; nous trouvons seulement que le style des deux écrivains se res¬ 
semble singulièrement; ce n’est pas à nous de critiquer cette ressemblance, 
c’est peut-être encore un miracle de Y OEuvre de la Miséricorde. 

IX. Saints (les) de Tilly-sur-Seulle. Paris, de l’imp. de Mais- 

Irasse, 1846, in-8 de 48 pages. [5837] 

Réimpression de plusieurs pièces lithographiées à petit nombre. L’ex¬ 
plication (ou préface), est signée : A. Gozzoli. 

(i) M. l’abbé Bouix, dans son écrit sur l’OEuvre de la Miséricorde, établit 
que M. La Paraz n’est autre que M. l’abbé Charvoz. 
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X. Aveux (les) de l’abbé Charvoz et les saints de Tilly-sur- 

Seu-lle ; par l’auteur des brochures portant cette épigraphe : ils ont 

élevé un autel au démon de l’impureté, et ils en ont fait un Dieu. 

(Par M. A. Gozzoli). Caen, février 1847. Paris, de l’imp. de 

Maistrasse, 1847, in-8 de 12 pages. [5838] 

XI. Lettre à un croyant en l’OEuvre de la Miséricorde. (Par 

M. A. Gozzoli). Caen, 1847. Le Havre, Lamy, 1847, br. in-8. 

[5839] 

M. A. Gozzoli a été un aveugle croyant en Naündorff comme fils de 
Louis XVI, et il a publié plusieurs écrits pour justifier sa conviction; mais 
aussi il fut un des premiers partisans de cet imposteur qui contribuèrent 
le plus à le démasquer (Voy. t. II, p. 65). Ses illusions sur la secte de 
Y Œuvre de la Miséricorde durèrent plus longtemps, et tout doit faire penser 
qu’il est encore au nombre des croyants en cette jonglerie. 

« M. Gozzoli se donne pour un des plus zélés disciples de Vintras, et ce 
n’est pas ce titre que nous lui contesterons en nous plaignant, au nom de la 
morale, des étranges écrits qu’il a jetés dans le public ». 

« On en croit à peine ses yeux quand on lit les énormes imputations 
dont il n’a pas craint de charger ses confrères de l’OEuvre. Et quelles ont 
été les raisons de sa conduite? Il a cru avoir découvert, il y a quelques 
années, que les nouveaux apôtres tombés misérablement sous le pouvoir 
de Satan, se vautraient dans la fange des plus criminelles impudicites. et 
dans le désir de les ramener à leur devoir afin qu’ils remplissent leur 
mission divine, il a eu recours (sous prétexte que ce moyen seul lui pa¬ 
raissait plus efficace) à une complète publicité. Tel est le but des bro¬ 
chures intitulées les Saints de Tilly-sur-Seulle, portant cette épigraphe : ils 
ont élevé un autel au démon de l’impureté, et ils en ont fait leur 
Dieu ». 

M. Gozzoli entreprend l’apologie de ces inconcevables publications dans 
sa Lettre à un croyant de l’OEuvre; et, ce qu’on n’imaginerait pas , c’est 
qu’après avoir flétri les principaux personnages de la secte par l’accusation 
des plus hideuses orgies, il ne laisse pas de les regarder comme des apôtres 
suscités de Dieu, et de protester de son inaltérable attachement aux révé¬ 
lations dont le ciel a favorisé le prophète Vintras ». 

« Puisque M. Gozzoli a cru devoir s’adresser au public pour accuser ses 
confrères de l’OEuvre; nous lui dirons que le public ne peut ni ne doit 
croire à de si énormes imputations qu’autant qu’elles auront été vérifiées 
et reconnues par les tribunaux. 

« C’est aux tribunaux seuls et à huis-clos qu’il devait confier sa plainte, 
s’il la croyait fondée. 

« Le tableau des abominations prétendues de Tilly, en tant qu’il afflige 
la religion et la pudeur, en tant surtout qu’il atteint non-seulement les 

victimes désignées en toutes lettres ou par des initiales faciles à compléter, 
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mais encore les honorables familles dont elles sont membres, nous a fait la 
douloureuse impression d’un outrage à la morale publique. 

« Mais si les brochures de M. Gozzoli ont échappé sous ce point de vue 
à l’attention du ministère public, comment s’expliquer qu’elles n’aient pas 
été poursuivies en diffamation par les intéressés, sur l’honneur desquels 
elles tirent à bout portant? Comment s’expliquer surtout le silence de deux 
prêtres de ['Œuvre qu’elles incriminent, l’un avec trois initiales comme 
auteur, l’autre en toutes lettres comme fauteur d’abominations si hideuses 
qu’elles le disputent à tout ce qu’on rapporte des turpitudes des anciens 
gnostiques? 

« Quoique l’histoire soit là pour montrer dans quels abîmes peuvent 
descendre, malgré leur caractère sacré et leur vertu d’autrefois, les hom¬ 
mes qui se séparent de l’Église catholique, nous refusons de croire aux 
accusations de M. Gozzoli, et nous ne prétendons combattre ici, dans les 
partisans de l'Œuvre de la Miséricorde qu’un système erroné, qu’un égare¬ 
ment en matière de doctrine religieuse ». 

M. l’abbé Bouix, « l’OEuvre de la Miséricorde », p. 81. 

XII. Lamentations prophétiques mises en vers; par M. La P., 

[i’abbé Alexandre Charvoz]. (De l’impr. de Cb. Woinez, à Caen.) 

Paris, Doyen (sic), Palais-Royal, 1847, in-8 de 24 pages, dont 

5 feuillets blancs, 50 c. [5840] 

Un prophète, plongé depuis quatre ans dans un cachot, voit l’Ange de la 

France pleurer sur Ninive, et lui adresser ledit discours des hauteurs de 
Montmartre. 

XIII. Enquête au sanctuaire des révérends pères, etc. (Par l’abbé 

Alex. Charvoz). Paris, Doyen (sic), vers 1847. [5841] 

Écrit que nous ne connaissons que par la citation qu’en fait l’auteur 
page 55 de l’opuscule suivant. 

XIV. Appel aux Israélites dispersés par l’anathème ; par un 

Lévite [masque de l’abbé Alexandre Charvoz]. (De l’impr. de Ch. 

Woinez, à Caen). Paris, Doyen (sic), 1847, in-12 de 60 pages, 

60 c. [5842] 

En faveur de VOEuvre de la Miséricorde. 

Au verso du titre on trouve une pièce de vers en quatre strophes de huit 
vers de huit et neuf syllabes ; elle porte pour suscription : P.-M. au 

peuple Juif. 

XV. Lettre de Grégoire XVI à de Bayeux(sur l’Œuvre de 

la Miséricorde), écrite de Rome le 8 novembre 1843. [5843] 

Publiée par Mgr Morlot, évêque de Tours, dans la circulaire à son 
clergé, du 25 octobre 1848. 
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XVI. Livre d’or (le). Révélations de l’archange saint Michel 

(du 6 août 1839 au 10 juin 1850), publié par M. l’abbé Alexandre 

Ch. (Chai'voz), l’un des nombreux témoins. Paris, Ledoyen, au 

Palais-Royal; Dumineray, 1859, in-8 de 550 pages, 5 fr. [5855] 

Avant la publication du Livre d’Or, les doctrines avaient été recueillies 

sous le titre d'Opuscule (Voy. le n° IV), écrit portant pour épigraphe ces 
mots de l’Évangile : Et renovabis faciem lerrœ. C’est par ordre du Ciel, au 
dire de M. Vintras, que ce livre a été imprimé. , 

Le Livre à'Or est comme la reproduction de YOpuscule avec addition et 
commentaire. M. l’abbé Charvoz, qui l’a édité, fait précéder d’une disser¬ 
tation théologique et apologétique la collection des révélations et des vi¬ 
sions dont le Ciel a favorisé M. Vintras, et qui forment le corps de l’ou¬ 
vrage. A la fin du volume, M. l’abbé Charvoz discute les diverses objections 
qui se sont élevées contre la doctrine de l’OEuvre, et prétend, bien en¬ 
tendu, y répondre victorieusement. Le Livre d’Or remplace ainsi toutes les 

brochures publiées précédemment par les apôtres de l’OEuvre, et il est 
regardé par eux comme l’exposé le plus authentique. 

Vabbé Bouioc, p. 53. 
Les Vintrasiens disaient que Naiindorff n’était pas mort; que ses fidèles 

avaient obtenu de lui qu’il se dissimulât pendant quelque temps, afin 
d’échapper aux réclamants de toute espèce qui tourmentaient ce Messie, 
mais qu’il reparaîtrait en temps opportun et que Dieu ressusciterait des 

personnages vénérables pour établir la vérité sur son illustre naissance. 
Mais aujourd’hui ce sont d’autres intérêts que ceux de Naündorff qu’ils 
soutiennent : ce sont ceux de Claude Perrin, fils du boucher de Lagnieu 
(Ain), qu’ils prennent. L'OEuvre de la Miséricorde paraît devoir s’appuyer 
sur un imposteur quelconque. 

XVII. A 31onsieur le directeur de la « Gazette de France ». Les 

Merveilles de Tilly, source de toutes les autres. (Par M. Ant. Ma- 

drolle). Paris, impr. de J.-B. Gros, s. d., in-8 de 5 pages. [5855] 

Cet écrit est signé : L’auteur de la « Législation générale de la Provi¬ 
dence, du Prêtre devant le Siècle, de la Feuille éternelle, et de la Démons¬ 
tration eucharistique». Or, dans ces titres bizarres, on a reconnu l’ex¬ 

travagant M. Antoine Madrolle, qui, en 1830, fut, par ses conseils insensés, 
la cause de la chute de la branche aînée, laquelle eut le tort d’avoir foi 
dans les idées de fanatiques de la trempe de M. Madrolle, de cerveaux 
fêlés. Depuis 1830, M. Ant. Madrolle a foulé aux pieds tout ce qu’il admi¬ 

rait auparavant. Non-seulement il est aujourd’hui un bon républicain re¬ 
ligieux de la veille, mais encore un des plus fanatiques admirateurs du 
prophète Vintras et de l'Œuvre de la Miséricorde. 

L’écrit que nous citons est trop court pour que nous ne régalions pas 
nos lecteurs des excentricités de cet écrivain théocratique et de ce pathos 
qui lui est habituel. Nous supprimerons seulement les quelques mets 

d’envoi au directeur de la « Gazette de France » : 
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« Dussent-ils cesser aujourd’hui, perpétuels et de plus en plus écla¬ 
tants (1) qu’ils sont depuis dix années, qui sont dix siècles, nous croyons 
encore plus, en un sens, aux miracles de Tilly qu’à ceux même de Jé¬ 
rusalem : car ceux-ci, après tout, il nous a suffi de les lire ; et les autres, 
nous les voyons. 

1° Et les miracles de Tilly sont formellement prédits comme les plus 
grands et les plus nombreux (parce qu’ils doivent être les derniers) par 
tous ceux de Jérusalem, qu’à leur tour ils démontrent mieux que jamais 
tous (V. Jean, XIV, 12; Act. II, 17). 

Les premiers miracles, de l’enfance du Christrianisme, furent plutôt ma¬ 
tériels; les derniers, de sa force ou de son affaiblissement, devaient être 
plutôt spirituels : et la parole de plus en plus Prophétique, et le Sang, et le 
Vin en sont les figures (2) (V. Jean, XVI, 12, 15; 2 Pierre, I, 12; Act. II, 
19; Matth. XXVI, 29; Marc, XIV, 25; Luc, XXII, 18).—Et c’est la France, 
au défaut de l’Italie, que l’éternelle Providence prédestinait à en être le 
Cénacle transitoire (V. seulement le XLV1E chap. d’Ezécliiel). — Et le 
Prophète lui-même est formellement annoncé par S. Pierre en particulier 
(V. Act. III, 20-24). 

II0 Et ils nous furent attestés d’abord par les témoins de visu que nous 
admirions le plus (les miracles sont faits pour être crus de confiance, bien 
plus que pour être vus (Marc, XVI, 14; Jean, IV, 8; et il faut naturelle¬ 
ment les croire tous, dit S. Paul aux Corinthiens, XIII, 7). 

III0 Et nous ne les avons pas seulement ouï rapporter ou lus personnel¬ 
lement, nous les avons vus, dis-je, vus, de nos propres yeux vus, touchés, 

(î) On les compte par milliers, et ils se manifestent publiquement,.et tous 
les jours, admirablement proportionnés aux grandes fêtes de l’Église, depuis 

surtout la Pentecôte de l’année jubilaire de i85o. 
En sorte que l’évêque, le concile ou le pape qui condamnerait aujourd'hui 

VOEuvre de la Miséricorde, se serait condamné lui-même à l’obligation de la 
réexaminer demain. (Pie IX refuse depuis quatre ans de la contredire; et un 

seul concile sur 5o, un seul évêque sur près de 700, n’ont constaté que sa 
falsification par deux abbés à la suite de Vünivers, condamné lui-même de¬ 
puis par son archevêque !) Note de M. Ant. Androlle. 

(2) Concurrentes avec la vapeur : Et signa in terrâ, Sanguinem et Vapo- 

rem fumi. 

Par une coïncidence curieuse, Salomon de Caus, l'inventeur de la vapeur, 
et Pierre-Michel le prophète eucharistique, reçurent tous deux le jour en 
Neus-trie (Terre Nouvelle). 

Il y a aujourd’hui, dans la seule France, jusqu’à 3oo Voyants, plus ou moins 
connus, plus ou moins stigmatisés, tous laïques, et la plupart révélés et an¬ 

noncés à Tilly, ou qui y correspondent. Et Rose Tamisier (de Saignon), 
à Saint-Saturnin, n’est pas la principale. 
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entendus, à Tilly, et même au beau milieu de Paris (1) et h Sion; et nous, 
qui rions ou gémissons aux sermons des Lacordaire du jour (où l’on ne 
démontre... que ce que personne ne nie; et ne laisse entendre' que ce 
qui plaît aux passions de tous les partis), nous nous sommes souvent sur¬ 
pris à fondre en larmes, avec tout un grand auditoire choisi, aux élévations 
incessamment divines de Pierre-Michel, sans exemple dans l’histoire de 
l’Église, et même dans les annales de l’humanité. 

IY° Et ces miracles-là, étant contemporains, paf la dernière et plus 
grande miséricorde de Dieu, sont évidemment suscités par Dieu pour nous- 
mêmes. 

V° Et ils sont accomplis, ceux-là encore, par un Prophète isolé et cru 
fie Sauveur n’a pas été cru différemment) par un petit nombre : le contraire 
précisément de ces Faux Prophètes, ou si l’on veut, de ces anti-Prophètes 

(ces MM. renverraient volontiers l'Apocalypse elle-même... à l’éternité!) 
nombreux (Multi... Matth. XXIY, il), unis, titrés, imposants, honorables, 
honnêtes même et de bonne foi; et, par là même, séducteurs, prédits par 
le Sauveur, précisément pour le temps où nous sommes! 

Yl° Et ils démontrent, ce qui a tant besoin d’être démontré, le devoir, 
sous peine de mort, de révérer, et presque d’adorer comme Dieu lui-même, 
au tribunal de la pénitence, le prêtre catholique le plus contraire aux 
Apôtres, et le plus hostile aux miracles de Tilly! 

VII0 Et ils démontrent, comme seule raison péremptoire des deux plus 
grands devoirs de l’homme (mieux que l’amour des ennemis : la bonté qui 
prévient les ennemis; mieux que l’amour des pauvres : la plus petite pro¬ 
priété et le pain quotidien, qui préviennent les pauvres) le plus grand 
attribut de Dieu : sa Miséricorde dans le temps, et jusque dans l’Éter¬ 
nité, que la théorie et la pratique vulgaires semblent prendre à tâche de 
diminuer! 

VIIIo Et ils démontrent, comme raison péremptoire du DERNIER AVÈNE¬ 
MENT DE JÉSUS-CHRIST, le plus grand affaiblissement de Foi et de dilec- 
tion qui fût jamais; qu’il a si souvent annoncé durant le premier (V. Luc, 
XVIII, 8, etc,) ; et qui ne saurait s’imputer, théologiquement et logique¬ 

ment, qu’à l’un des deux ordres de personnes suivants : ou à la plus grande 
majorité des Pasteurs officiels de tous les siècles, et surtout des der¬ 
niers, que Dieu a rendus Responsables de TOUT le troupeau, c’est-à-dire de 
tout le monde (V. les quatre grands Prophètes et les douze autres de la 
Synagogue, que tous les Pères considèrent comme les types et les histo¬ 

riens de l’Église (2) ; ou à l’infiniment petit nombre des dissidents officieux, 

(î) Une des premières journées de Juin, Pierre-Michel nous annonça, à 
trente au moins que nous étions, comme terme de l'effusion du sang, la mort 
de l'Image du Grand Modèle, que nous ne comprîmes que trois jours après, 

par la fin tragique, et si salutaire en effet, de l’archevêque de Paris. 

(2) V. l’invincible livre de la Grande Apostasie dans le Lieu saint (par 

M. Ant. Madrolle). In-8 de plusieurs volumes en un, qui paraît enfin chez 

Hiverf, quai des Augustins, 33; et Garnier, au Palais-National. 
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qui avertissent les Pasteurs, et qui sont représentas aujourd’hui par toutes 
les sortes d’oppositions religieuses raisonnables, et plus particulièrement 
par les fidèles de l'Œuvre de la Miséricorde. 

IX° Et ils ont pour sanction le châtiment temporel, et jusqu’à la mort 
subite, et même tragique, incroyable, et presque toujours prédite, de tous 

les abbés, de tous les Prélats qui ont refusé d’en être témoins ; de tous les 
écrivains qui s’en sont moqués; et même du Maur Capellari, fameux par 

sa jovialité perpétuelle, qui avait semblé ne pas y croire! 
Xo Si nous avions eu le droit de glorifier, de diviniser de toutes les 

façons le plus aimant, le plus aimé, le plus simple, le plus grand, le plus 
saint peut-être, le plus croyable et le plus incroyable de tous les hommes, 
enfin Pierre-Michel (le plus beau nom de la terre et le plus beau du ciel), 
nous aurions commencé par le procès des Caïns de Caën, et fini par les 
journaux et les libelles des abbés... dont la Providence même semble avoir 
flétri les noms (Bouix, etc.... « On ne doit aux morts que la vérité. ») 

Et nous ne voudrions enfin, pour démontrer le Prophète en question, 
que l’ignominie de sa naissance,... comme Jephté ; son ignorance complète 
des lettres, même d’une école de village, etc. ; et sa science accessoire des 
langues primitives, éprouvée par les premiers hébraïsants du siècle ; son 
dédain dans son propre pays; et sa haine par le Cierge vulgaire, qu’il 
chérit, qui devrait l’aimer, adorer Dieu en lui, et qui, depuis dix années, 
ne veut pas même l’entendre... Ne pouvant le juger en inquisition,... il le 
réemprisonnerait plutôt... par procureur. „ 

Ces Messieurs, plus convaincus apparemment de l’incrédulité du siècle 
que de la miséricorde de Dieu, et qui semblent ne mesurer la puissance 
divine qu’à la leur, croient en effet, de la meilleure foi du monde (et c’est 
là précisément la plus grande énormité et la dernière période du mal, mais 

aussi la plus grande preuve du remède), que les miracles décisifs ne leur 
étant plus possibles, à eux infaillibles, le sont encore moins aux autres. Ils 
disent, jusque dans leurs conciles, que « le Démon est plus déchaîné , et 
que la religion est plus inconnue que jamais; que le monde se meurt, qu’îY 
est mort : » oubliant, les malheureux , que sous un Dieu vivant, rien, et 
surtout le monde, ne saurait mourir que pour renaître plus glorieux! 

Aussi, et par un dernier miracle non moins remarquable que tous les 
autres, on ne sache pas un laïque, pas un prêtre même qui soit allé, et qui 
soit demeuré trois jours seulement à Tilly, sans y laisser son cœur, et sans 
en emporter l’esprit à jamais. Les trois derniers plus mémorables, tous 
connus dans la chrétienté, tous les trois ecclésiastiques, tous les trois ver¬ 
tueux, tous les trois frères (l’aîné surtout, vénéré dans le pays comme un 
saint), priés par nous, y sont allés pour un jour, et en incrédules, l’un de 
150 lieues, et les autres de 500 et même de 400 ; ils y sont demeurés trois 
mois; et ils en sont revenus enfin dans la Lorraine et les Vosges avec des 
cris d’admiration, auxquels MM. les hauts du clergé répondent encore en 
ce moment par d’infâmes Toile, aussi démonstratifs de Y Œuvre de la Misé¬ 

ricorde que les propres merveilles de cette OEuvre finale et immortelle ». 

XV1TT. Précurseur (le) de l’avènement intermédiaire de Jésus- 

i 
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Christ ; par l’abbé Hèry. Paris, de l’impr. de J.-B. Gros, 1849, 

in-8 de 132 pages avec une planche. [5846] 
* « 

Cet écrit de l’abbé Héry, ancien curé dans le diocèse de Montpellier, est 
l’œuvre d’un ultra-croyant en Vintras, qu’il nomme Elie, au moins en 
grâce et en vertu, et en qui il voit un pontife. 

Nous ferons connaître les sujets abordés par le pauvre prêtre en donnant 
ici la table des matières de son écrit, divisé en trois parties. 

Dédicace à Marie, vierge immaculée, pure et sans tache, Notre-Dame 
des saintes clartés, Notre-Dame de l’unique science; à la reine du Midi.— 
Introduction préliminaire. 

Première partie. Faits surnaturels à Tilly, en 4848. — Procès-verbaux des 
faits relatés dans la première partie. 

Deuxième partie. Pontificat de Sthrathanaël {Vintras). Prières révélées du 
sacrifice chrétien. Ch. I. Possibilité de la présence réelle de Jésus-Christ 
au sacrifice chrétien. — Ch. II. Du sacerdoce ou du pontificat. — Ch. III. 
Le sacrifice nouveau est l’extension ou le développement du droit ou du 
devoir de tout chrétien de s’offrir â Dieu.— Ch. IV. Prééminence du sacer¬ 
doce ecclésiastique sur le sacrifice chrétien. 

Troisième partie. Mission d'Elie. — Ch. Ier. Jour du seigneur, mission 
d’Elie. — Ch. II. Mission d’Elie depuis saint Jean-Baptiste. — Ch. III. Né¬ 
cessité de la mission d’Elie pour l’ère nouvelle. — Ch. IV. Mission d’Elie 
en Sthrathanaël. — Ch. V. Rétablissement de toutes choses par la mission 
d’Elie. — Ch. VI. Conclusion. 

La planche qui se trouve à la page 52 donne la configuration de seize 
hosties ensanglantées par le procédé Vintras. 

XIX. Étoile (!’) polaire de la France, ou Rêveries d’un soli¬ 

taire catholique sur l’énigme providentielle du présent et de l’ave¬ 

nir; par P.-F. D*** (Delestre). Cahors, Brasseur; Paris, Dentu; 

Lyon, Féîagaud ; Toulouse, Ansas, 1849, in-12, 4 fr. [5847] 

XX. OEuvre (1’) de la miséricorde, ou la nouvelle Secte dévoilée; 

par M. l’abbé fiouix (aumônier à Marie-Thérèse). Paris, A. Le¬ 

clère et Cie, 1849, in-8 de 86 pages. [5848] 
Ecrit fort instructif pour les personnes qui veulent bien connaître les 

antécédents du prophète Pierre-Michel et ses jongleries actuelles, ainsi 
que les doctrines religieuses du grand apôtre de l’OEuvre, M. l’abbé Char- 
voz, doctrines qui sont ici combattues par un prêtre sincèrement catholi¬ 
que et bon théologien. Voici le sommaire de cet écrit : Première partie. 

Exposé historique de la Miséricorde. Ch. I. Idée générale de l’Œuvre. 
Ch. II. Antécédents de Vintras. Ch. III. Organisation de i’OEuvre. Ch. IV. 
Costumes. Emblèmes. Amulettes. Ch. V. Travaux et opérations de Pierre- 
Michel. L’Oracle en défaut. Ch. VI. La Maison aux miracles. Ch. VII. Au¬ 
dience du 19 août 1842. Ch. VIII. Sentence de condamnation. Ch. IX. His¬ 
toire des hosties ensanglantées. Ch. X. La généalogie de l'OEuvre de la 

; 
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Miséricorde. Ch. XI. Une scission dans i’OEuvre. Ch. XII. Le grand apôtre 
de l’OEuvre, M. l’abbé Charvoz. Ch. XIII. Les écrits de l’OEuvre. Ch. XIV. 
Ce qu’a déjà fait l’autorité ecclésiastique. — Seconde partie : Erreurs dog¬ 

matiques de la Secte. Ch. Ier. Première erreur,l’avènement ou le règne 
prochain du Saint-Esprit. Ch. IL Exposé d’une seconde erreur : l’homme 

trinitaire, c’est-à-dire composé d’un ange déchu, d’une âme et d’un corps. 
Ch. III. L’opinion d’un ange déchu en nous est contraire à deux conciles 
généraux. Ch. IV. L’opinion de l’homme trinitaire est opposée à la Sainte- 
Écriture, au Symbole de saint Athanase et au quatrième concile de La- 
tran. Ch. V. Combien M. Charvoz s’égare en voulant appuyer sur saint 
Augustin et sur quelques autres Pères de l’Église son erreur de l’homme 
trinitaire. Ch. VI. Troisième erreur dogmatique : Jésus-Christ n’aurait 
pris qu’une portion de la nature humaine. Ch. VIL Quatrième erreur : la 
Sainte Vierge émanée de la nature divine. Ch. VIII. Condamnation de 
1 ’OEuvre de la Miséricorde par Grégoire XVL Ch. IX. Vaines tentatives de 
M. Charvoz pour éluder l’autorité du bref de Grégoire XVI à Mgr l’évêque 
de Bayeux. Ch. X. Condamnation de VŒuvre de la Miséricorde par Mgr Ué- 
vêque de Bayeux. Ch. XI. Comment les partisans de l’OEuvre désobéirent 
à la circulaire de Mgr de Bayeux. Ch. XII. Condamnation de l'Œuvre de la 

Miséricorde par Mgr l’archevêque de Tours. — Note sur les prétendus 
crimes d’immoralité dont les principaux personnages de l’OEuvre ont été 
accusés par leur confrère M. Gozzoli. 

Nous avons beaucoup utilisé la première partie de cette brochure pour 
les particularités que nous avons données sur le prophète et sa secte. 

L’auteur a fait précéder son écrit de ce court avertissement : 

« Quelque peu dangereuses que puissent paraître des rêveries, non 
seulement condamnées par l’autorité ecclésiastique, mais frappées même 
par les tribunaux civils comme un ignoble moyen d’escroquerie, l’histoire 
est là pour attester combien il fut facile à diverses époques d’en imposer 
aux âmes droites, par l’apparence d’une mission divine manœuvrant à 
l’aide de révélations et de miracles ». 

« La secte nouvellement formée, sous le nom d'OEuvre de la Miséricorde 

n’est pas sans doute de nature à étendre bien loin sa séduction : cependant 
elle a fait quelques ravages parmi les laïques. Quant aux membres du 
clergé (1) qui, indociles aux avertissements de leurs évêques, se sont dé¬ 
terminés à devenir les disciples de l’escroc Vintras et les apôtres d’une 
doctrine dont le ridicule surpasse l’hétérodoxie, l’opinion publique jugera 
de l’état normal de leur esprit ou de leur cœur ». 

« Gomme les nouveaux sectaires ont recours à de continuelles protes¬ 
tations d’orthodoxie, pour s’insinuer et gagner du terrain, il fallait surtout 
dévoiler ce stratagème et mettre à nu leurs erreurs doctrinales ». 

« Nous avons essayé de remplir cette tâche dans le journal « la Voix de 

(î) M. l’abbé Charvoz, l’apôtre zélé de l’œuvre, prétend qu’ils sont très 

nombreux; il nous permettra d’en douter jusqu’à ce qu’il nous en soit donné 

la preuve. 
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la Vérité », mais le défaut d’espace et la nécessité de morceller les discus¬ 
sions qui roulent sur un même sujet, nous ont forcé, comme on le pense 
bien, de passer sous silence des points importants, et de ne traiter les 
autres que d’une manière incomplète ». 

* Plusieurs personnes, qui ont suivi cette discussion avec intérêt, nous 
ont engagé à régulariser ce travail, en réunissant dans un opuscule les 
principaux documents propres à faire connaître la nouvelle secte ». 

XXI. Nouveaux (les) Illuminés, ou les Adeptes de la Miséricorde 

convaincus d’extravagance et d’hérésie ; par A.-B. Caillau, à.oc- 

teur en théologie, de la société des prêtres de la Miséricorde, sous 

le titre d’immaculée Conception. Orléans, impr. d’Alexandre Jacob, 

1849, in-8 de 52 pages, 75 c. [5849] 
L’auteur termine ainsi le court avertissement qu’il a mis à la tête de son 

opuscule ; 
« Pour procéder dans cet examen avec une méthode aussi claire que dé¬ 

cisive, considérons cette OEuvre infernale dans son origine, dans ses pra¬ 
tiques, dans sa doctrine, dans sa justilication, et nous verrons que, dans 
son origine, elle est suspecte et corrompue ; dans ses pratiques, schisma¬ 
tique et impie ; dans sa doctrine, fausse et hérétique; dans sa justification, 
dissimulée et scandaleuse. Reprenons et justifions notre jugement ». 

Voici, en effet, l’ordre que l’auteur a suivi dans cet opuscule : § 1. Cetle 

OEuvre est suspecte et corrompue dans son origine. § II. Cette OEuvre est schis- 

matique et impie dans ses pratiques : 1° Sur le Clergé ; 2° Sur la Confession; 
3° Sur la Mission légitime; 4° Sur la Liturgie; 5° Sur la Sainte-Eucharistie. 
§ III. Celte OEuvre est fausse et même hérétique dans sa doctrine : 1» Erreur 
du salut des démons ; 2° Erreur d’une triple substance dans la composi¬ 
tion de la nature humaine ; 5° Erreur d’un règne nouveau appelé le règne 
du Saint-Esprit; 4° Erreur de l’émanation divine de Marie et de son union 
à un esprit préexistant et non déchu. § IV. Dissimulée et scandaleuse dans 

sa prétendue justification : 1° Mépris scandaleux de l’autorité de l’évêque 
dans le diocèse duquel la secte a pris naissance ; 2° Mépris scandaleux 
des décisions de plusieurs autres prélats; 3° Mépris scandaleux du Pape 
lui-même, dont on cherche par de vains subterfuges à éluder l’autorité. 
§ V. Supplément. 

XXII. Réponse de P.-M. Vintras à M. l’abbé Caillait. 1850, 

in-8. [5850] 
Est-il bien sûr que cette Réponse soit du prétendu prophète. Ne lui au¬ 

rait-elle pas été dictée pendant ses extases par l’archange saint Michel ou 
saint Joseph? Dans tous les cas, l’abbé Caillau est meilleur catholique que 
ces deux saints. 

XXIII. Erreurs (les) du concile synodal de Paris en son troi¬ 

sième décret contre l’œuvre de la Miséricorde; par M. Charvoz et 

antres théologiens, avec celle épigraphe : Expcctavimus lùcem, et 
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ecce tenebræ. Is. 59-9. (De l’impr. de E. Poisson, à Caen). Paris, 

Ledoyen ; Dumineret (rie), décembre 18û9, in-8de36pages. [5851] 

Le parti de ces nouveaux sectaires ne pouvait pas laisser sans ré¬ 
ponse les deux écrits de MM. Bouix et Caillau, accablants pour les 
hommes, les opinions et les oeuvres de la secte, aussi l’écrivain officiel, 
le renégat Charvoz les a-t-il attaqués tous deux dans son écrit intitulé les 

Erreurs du Concile synodal de Paris. Voici en quels termes le président de la 
Sepiaine sacrée (M. Charvoz), parle (page 8) des écrits de MM. Bouix et 
Caillau aux membres du Concile synodal de Paris, qui ont condamné 
l’OE uvre de la Miséricorde. 

« Devons-nous relever ici ce qu’osent dire deux pamphlétaires, que Dieu 
n’eût pas choisi un tel homme (Vintras-Sthrathanaël) pour de semblables 
révélations ? Il le faut, puisque ces deux pamphlets ont été l’unique source 
que vous ayez consultée, puisque c’est sur ces deux oracles que vous avez 
prononcé. Ils ont l’un et l’autre copié le réquisitoire de 1842, du procureur 

du roi contre l’organe de Dieu, Pierre-Michel, et l’ont copié sans dire un 
seul mot de la défense qui a détruit si bien toute l’accusation (1), que le 
jugement ne mentionne que deux faits, contre lesquels encore les pré¬ 
tendus lésés ont protesté hautement et devant le tribunal et par la 
presse (2). 

« Donner aujourd’hui ce réquisitoire comme le portrait véritable de l’ac¬ 
cusé, c’est une diffamation calomnieuse, c’est un acte de la plus insigne 
improbité, c’est un crime peut-être sans exemple en polémique. Cependant 
deux prêtres, l’un naguère jésuite, M. Bouix, l’autre père de la Miséri¬ 

corde, M, Caillau, s’en font honneur (3) et cela devant vous! ! ! 
« Passons vite... quand ce persécuté tant calomnié à dessein aurait été 

antérieurement ce qu’ils disent, ce n’est pas vous, jPères, qui diriez jamais 
que Dieu ne l’eût pas choisi pour en faire son organe. Sachant qu’il faut 
plus de sainteté au pontife qu’au prophète, vous mettriez humblement la 
main sur votre conscience, vous regarderiez votre passé et même votre 
présent, et vous diriez avec justice : Seigneur, si vous n’avez pas dédaigné 
de m’élever jusqu’aux divines hauteurs du sacerdoce, puis-je m’étonner 

que^vous preniez un homme moins pécheur que moi pour lui révéler vos 
desseins? Oui, Pères, tel serait votre langage et vous n’iriez pas peser en 

comptes les pailles qu’il y eut peut-être dans l’œil de cet enfant de l’Église 

(î) L’accusation a été si peu détruite, qucVintras a été condamné à cinq 
années d’emprisonnement, non pour sa mauvaise foi antérieure, mais pour 
avoir, postérieurement après s’être posé en homme de la divinité, détourné des 
sommes par des manœuvres frauduleuses. (Voy. page Z»g8.) 

(2) On voit effectivement figurer sur la liste actuelle des fanatiques qui font 
partie de la religion vintrasienne, le baron de Razac, l’abbé Héry et les de¬ 
moiselles Garnier qui, avant le procès, accusaient le Dieu de Tilly. Beati 

pauperes !!! 
(3) Nous partageons l’opinion de ces deux dignes ecclésiastiques : voleurs, 

imposteurs et jongleurs ne trouveront jamais grâce à nos yeux. 

III 33 
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lavé par vous-mêmes dans les sacrements dont vous avez la dispensation. 
Vous diriez de vous-mêmes comme de lui : Ignobilia mundi et contemptibilia 

elegit Deus... (1 Cor., 1-28). 

« Hélas, c’est après un homicide et caché pour cela dans le désert de 
Madian que Moïse reçut la grande révélation et la plus grande mission 
qui furent jamais ; c’est après un adultère et un assassinat que le roi Da¬ 
vid se montra roi prophète ; et vous savez quelles furent les dernières an- 
néesdu roi qui nous laissa les livres sapientiaux. 

« Où sont donc nos titres au choix de Dieu en dehors de sa miséricorde? 

Pierre-Michel n’invoque qu’elle pour sa défense : accusateurs, dressez- 
vous devant lui sur votre justice pharisaïque, et demandez à Dieu pourquoi 
il vous a préféré l’humble ouvrier de Tilly. 

« Ainsi toute prévention écartée, examinons devant Dieu lès points que 
condamne votre troisième décret ». 

XXIV. Ofïicialité (P) d’Orléans et M. le doyen de Beaugency 

(l’abbé Desbois) au tribunal de l’opinion publique. (Par M. Alex. 

Ckbrvoz). (De l’impr. de Mme Lacombe, à Paris). Paris, Ledoyen, 

1850, in-8 de 16 pages. [5852] 

Non seulement l’abbé Desbois était accusé d’être un propagateur zélé 
du Livre d'Or, mais le jour de l’Épiphanie, 6 janvier 1850, il fit un sermon 

, entaché des doctrines hétérodoxes de l’OEuvre de la Miséricorde; M. Du- 
panloup, évêque du diocèse, suspendit, le 28 du même mois, le discret 
sectaire de Vintras de toute fonction, et canoniquement le déposa. C’est 
contre ce jugement canonique que s’insurge l’auteur du pamphlet que 
nous citons. 

XXV. Avenir (P) prochain de la France* entrevu dans les vrais 

principes de la société, de la liberté, de la souveraineté, soit popu¬ 

laire, soit nationale, et dans la Révolution de 1789. Ouvrage phi¬ 

losophique, politique et religieux ; par l’abbé C.-F. Nicod* curé 

de la Croix-Rousse. Lyon, Dumoulin, et Paris, Gaume frères, 1850, 

in-8, 5 fr. [5853] 
Dans plusieurs de nos bulletins (1), notamment dans ceux des 11 et 

28 novembre dernier, nous avons prévenu nos lecteurs de se tenir en garde 
contre ces prétendus miracles, prédictions, extases, etc., qui ne sont ni 
approuvés, ni reconnus par l’évêque diocésain, et que répandent sourde¬ 

ment et mystérieusement certaines personnes peu sensées, pour ne pas 

dire perfides et de mauvaise foi. Nous avons, hélas! pour parler ainsi, de 
trop bonnes raisons, et la secte pernicieuse, dite de la Miséricorde, que 

nous avons fait connaître, en est une preuve évidente. Nous ajoutions 
néanmoins que cette secte, malheureusement, n’est pas la seule, qu'il y 
en a d’autres que nous aurions occasion de faire connaître plus tard, car 

(î) Bulletin religieux du journal « le Pays », 
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nous avions alors entre les mains un livre que nous venions de lire avec 
autant d’effroi que d’indignation, et qui est assurément le plus mauvais 
dont nous ayons jamais entrepris la lecture. 

Ce livre est intitulé VAvenir prochain de la France, etc., et a pour au¬ 
teur M. Nicod, curé de la Croix-Rousse, à Lyon. Par.égard pour un prêtre 
respectable, et qui jusque-là, à ce que nous sachions, n’avait donné aucune 

occasion de suspecter sa foi, nous nous sommes tû, n’ayant d’ailleurs au¬ 
cune mission pour livrer à un blâme public un livre, quelque mauvais et 
dangereux qu’il ilous parût. Nous attendions donc que nos évêques, senti¬ 
nelles toujours vigilantes de la maison d’Israël, et seuls juges compétents 
en ces sortes de matières, eussent donné l’éveil et sur la secte naissante 
et sur le livre qui en contient la doctrine. Cette attente ne fut pas longue. 
Car, selon Mgr l’évêque de Nantes, cette secte, qu’il vient de condamner, 
par un jugement doctrinal, en présence de son chapitre assemblé ad hoc, 
a une parenté très intime avec l’hérésie récente de Michel Yintras, dont 

nous parlions le mois dernier, et qui a été condamnée par les conciles 
provinciaux de Paris et de Tours, ainsi que par le Saint-Siège. 

Pour ce livre qui, à notre avis, est un tissu de folies, d’impiétés et de 
blasphèmes, il a pour but d’établir, par l’abus le plus étrange et le plus 
scandaleux de l’Écriture sainte, et cela d’une manière fort adroite, que la 
société civiie et religieuse a trois libérateurs, le premier dans Moïse, le 
second dans Jésus-Ghristet le troisième dans Louis XVI, qui ne fait qu’une 
seule et même personne morale avec son fils, M. le baron de Richemont, 
dans lequel il ressuscitera comme le Christ est lui-même ressuscité. On 
ne pourrait nous en croire sur parole et l’on trouverait sans doute notre 
jugement trop sévère, si nous n’appuyions nos assertions au moins d’une 
citation. En voici une prise au hasard sur plus de cent aussi audacieuse¬ 
ment téméraires : 

« Les traits de similitude des deux autres libérateurs avec le type divin 
se trouvent fondés sur les mêmes décrets éternels ; ils n’ont rien d'arbitraire, 

et ils sont l’expression de la plus pure vérité. Jésus-Christ a été sauvé du 
massacre des Innocents. Moïse, libérateur figuratif, a été sauvé des eaux; 
et le troisième libérateur, modelé sur Jésus-Christ, et figuré par Moïse, a 
été sauvé du massacre de sa famille. Il fallait qu’ils fussent sauvés aussi 
avant d’être sauveurs. » (Page 357.) 

... « De tout ce qui est renfermé dans ce chapitre (XXII), il résulte que 
le fils du roi-martyr réunit dans sa personne les quatre principaux traits 
de ressemblance avec le libérateur figuratif et avec le libérateur divin. De 
là, je conclus 1° qu’il sera libérateur, à son tour; libérateur de la servitude 
de la volonté, comme Jésus-Christ, quoique libérateur universel, est spé¬ 
cialement le libérateur de la servitude de Y intelligence. 

« Mais comme la libération de la volonté est une œuvre surnaturelle et 
divine, nous disons qu’il n’en sera que plus uni au divin libérateur, qui 
agira dans lui et par lui, et dont il sera le représentant dans sa puissance, 
comme il le représente aujourd’hui dans ses humiliations et ses douleurs. 
De ces caractères de similitude qui se rencontrent dans les trois servitudes 



516 PIERRE-MICHEL 

et dans les trois libérateurs, je conclus 2° que ce troisième libérateur, et 
avec lui les temps actuels, occupent une grande place dans les livres saints 

et même dans la tradition. » (Page 572.) 

L’auteur de Y Avenir prochain de la France ne ménage pas plus le clergé 
que l’orthodoxie catholique, dans la prévision sans doute que celui-ci 
n’admettrait pas son système impie et blasphématoire et qu’il le condam¬ 
nerait comme tel. C’est un moyen adroit de se moquer des condamnations 

de l’Église. 

« Que le clergé, dit-il, me le permette : c’est h lui que je m’adresse et 
« que je demande: Où est le fils de Louis XVI? Il n’y a plus moyen de 
« dire qu’il est mort : ou renversez tous les principes que nous avons 
« établis, ou convenez qu’il est vivant. S’agit-il maintenant de son iden- 
« dité? Deux témoins irrécusables : Moïse et Jésus-Christ ont attesté qu’il 
« doit être en butte à la contradiction du Clergé... Ne cherchez plus... vous 
« l’avez nommé : c’est M. le baron de Richemont ». (P. 395.) 

« S’il est en butte à la contradiction de l’aristocratie de la nation (lisez 
l’Episcopat français, comme l’indique la note latine au bâs de la page), 
qui n’a pour lui, comme l’aristocratie juive pour Jésus-Christ (Luc xxii, 

66), que l’insulte et l’outrage, et ne sait plus offrir à la royauté qu’un 
lambeau de pourpre et une couronne d’épines, je me dis encore : « C’est 
bien là celui qu’on peut appeler aussi l'homme de douleur. » Qu’un sacer¬ 

doce, qui a prodigué des hommages à Hérode (lisez Louis-Philippe), n’ait 
plus à prodiguer à cet homme que l’indifférence ou le mépris, je com¬ 
prends qu’il doit en être ainsi du nouveau fils de David, et qu’il est cette 

pierre placée dans Sion (I, saint Pierre, n) contre laquelle doit venir se 
heurter tout ce que l’orgueil et la piété pharisaïque aveuglent ». (P. 253.) 

« Comme le monde ne peut recevoir l'esprit de vérité, il arrive que tout ce 

qui participe à son esprit participe à l’erreur ou au mensonge et devient 
ennemi de tout ce qui porte un caractère surnaturel et divin ; on se prend 
à en juger comme un aveugle voudrait juger des couleurs. Telle est, dans 

le sanctuaire, d'où elle se répand dans un certain monde qui se croit reli¬ 

gieux, la disposition générale des esprits ». (Page 431.) 

En voilà suffisamment pour justifier ce que nous avons avancé. Mais on 

nous dit que le livre de M. Nicod est inspiré; nous ne le nions nullement, 
mais évidemment il n’a pu l’être que par Satan, et alors nous répondrons, 
avec saint Paul, aux partisans de la nouvelle secte : « Il y a des gens qui 
vous troublent, et qui veulent renverser l’Évangile de Jésus-Christ. Mais 
quand nous vous annoncerions nous-mêmes, ou quand un ange du ciel vous 
annoncerait un évangile différent de celui que nous vous avons annoncé, 
qu’il soit anathème. Je vous l’ai dit, et je vous le redis encore une fois : 
si quelqu’un vous annonce un évangile différent de celui que vous avez 
reçu, qu’il soit anathème ». (Galates, ch. I, v. 7, 8 et 9.) 

L’abbé André, chanoine, dans « le Pays », 17 déc. 1850. 

XXVI. Bulletin religieux (du journal « le Pays ») ; par l’abbé 



f 

PIERRE-MICHEL 517 

André, chanoine. — Impr. dans « le Pays » , nC8 des 11, 28 no¬ 

vembre, 17 décembre 1850 et 6 janvier 1851. [5854] 

XXVII. Lettres (deux) de l’abbé C.-F. Nicod, contre la con¬ 

damnation de son « Avenir prochain de la France », par Mgr l'évê¬ 

que de Nantes. [5855] 
Imprimées dans la feuille intitulée * l’inflexible, journal des intérêts de 

tous », ou avec plus d’exactitude, des intérêts d’un autre imposteur que 
Vintras, qui a voulu longtemps se faire passer pour le fils de Louis XVI, 
et qu’on sait aujourd’hui d’une manière positive, d’après les révélations 
des « Faux Dauphins », publiés par « l’Univers », en juillet 1850, et d’après 
une correspondance imprimée plus tard dans un journal de Lyon, n’être 
que Claude Perrin, nç le 7 septembre 1786, à Lagnieu (Ain), de Jean Per¬ 
rin, boucher, et de Marie Morel, sa femme. Entre ces deux imposteurs 
il existe une parfaite entente. Le prophète soutient les droits du préten¬ 

dant, et le prétendant, dans son journal, les folies du prétendu prophète 
et de ses adeptes. 

Voici encore ce que dit M. l’abbé André dans son bulletin religieux du 
journal « le Pays », no du 6 janvier 1851, en parlant des deux Lettres de 
l’abbé Nicod : 

« L’Église a toujours à gémir de nouveaux scandales ; mais elle ne s’en 
inquiète guère, car elle a des promesses d’immortalité, et saint Paul nous 
a appris, il y a dix-huit siècles, qu’aV fallait qu'il xj eût des hérésies. Nous 
aurions donc à signaler encore aujourd’hui l’essai d'une nouvelle secte 
qu’un prêtre apostat, dont l’esprit et le jugement sont aussi étroits et aussi 
faux que son orgueil est démésuré, voudrait établir à Paris. Mais le bon 
sens public saura faire justice de ce nouveau Châtel, et flétrira du mépris 
qu’elles méritent les parodies sacrilèges et bouffonnes de ce pygmée de 

schisme et d’hérésie ». 
« Pour M. Nicod (de Lyon), il continue de défendre ses erreurs dans 

Y Inflexible, journal sans doute peu connu de nos lecteurs. Il vient d’y pu¬ 
blier deux longues lettres contre la condamnation que Mgr l’évêque de 
Nantes a cru devoir promulguer contre son livre intitulé : l'Avenir pro¬ 

chain de la France, et dont nous avons fait connaître la doctrine dans notre 
Bulletin religieux du 17 décembre dernier. M. Nicod pousse l’oubli des 
convenances jusqu’à dire que son bon livre, comme il le qualifie si mo¬ 
destement, est complètement à l’abri de la sentence doctrinale portée, dit- 
il, ab irato, par Mgr l’évêque de Nantes, sentence qui fera, dans l'histoire, 

un pendant de plus au brigandage d'Ephèse. Voilà la modération de ce nou¬ 
veau sectaire et jusqu’où s’étend son respect pour le jugement des évê¬ 
ques! Nous comprenons maintenant, pour nous servir des expressions de 
l’auteur, que la destination providentielle de ce livre inspiré, et dont les 

pensées descendent du ciel, est de séparer la paille d’avec le bon grain. Seule¬ 
ment il s’agit de savoir qui sera paille ou bon grain. Toutefois, nous pour¬ 
rions déjà dire où est l’ivraie et qui la sème dans le champ du père de 
famille». 
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Malheureusement M. l’abbé André, qui s’élève contre les miracles de 
Tilly-sur-Seulle, admire ceux de la chapelle Saint-Saturnin d’Apt (Vau¬ 
cluse), provoqués par une humble fille, nommée Rose Tamisier (voy. « le 
Pays », du 6 janvier 1851). Décidément trop de prêtres catholiques français 

se font les continuateurs des jongleurs sacerdotaux d’Égypte, et cela au 
XIXe siècle! Leur chef suprême, l’archevêque actuel de Paris, ne partage 
pas heureusement leurs croyances en momerie et en fanatisme, ni pour 
tels et tels miracles, ni pour tels et tels habiles qui les exploitent. Très 
heureusement pour la religion catholique, que les fanatiques ultramon¬ 
tains et séctaires tendent à faire déconsidérer. 

XXVIII. Mandement (le) du Ciel en présence des mandements 

de la terre, ou Dieu défiant la majorité des prêtres qui l’ignorent, 

par son OEuvre de la Miséricorde qui le glorifie : à cette fin de 

consoler le Monde, et de faire trembler ceux qui perdent le Monde, 

à la veille de sa régénération (par M. Ant. Madrollé). Édition 

populaire, perfectionnée. (Del’impr. de J.-B. Gros, à Paris.) Paris, 

Garnier frères ; et Rome, P. Merle, année jubilaire 1851, in-8 de 

19 pages. [5856] 

XXIX. Merveilles (les) de l’Œuvre de la Miséricorde devenues 

plus éclatantes que jamais par l’aveuglement et les malédictions 

mêmes de leurs dénégateurs, ou Bref contre Bref ; par l’auteur du 

« Mandement du Ciel » et de « la Grande Apostasie dans le lieu 

saint » (M. Ant. Madrolle). De l’impr. de J.-B. Gros, à Paris, 

sans date (1851), in-8 de 8 pages. [5857] 

Dès l’instant que la secte Vintrasienne a un aussi zélé défenseur que 
l’auteur des deux précédents écrits, elle, et le prétendu régénérateur du 

monde, peuvent considérer leur cause comme bien malade : ce prolixe 

avocat en a perdu d’autres meilleures, avant que son extravagance, pour 
ne pas dire plus, fût à son apogée. 

Pape, prélats, prêtres, et vous, catholiques, apostoliques et romains, 
tremblez tous ! Vintras est Dieu, et M. Madrollé est son prophète, et pour 
que vous Croyiez à ces deux vérités et jusqu’à ce que vpus y croyiez, le 
voyant vous menace d’un déluge d’écrits drolatiques, sortis de son cerveau 

de..d’inspiré, afin de vous faire rentrer dans le giron de l’Église de 
Tilly-sur-Seulle! Sur les dernières pages des deux écrits que nous ve¬ 
nons de citer, le Voijant (peu clair sous plus d’un rapport), nous annonce, 
pour poursuivre sa mission, la publication prochaine, des publications 
suivantes, qui seront faites à la plus grande gloire de Sthrathanaël et de 
l’œuvre de la Miséricorde. 1° La grande Apostasie dans le lieu saint, géné¬ 
ratrice de tous les maux de l’Église et du Monde, dont la fin est la Répu¬ 

blique divine et sociale, qu’elle accélère en voulant l’arrêter. Beau et 
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compacte volume, équivalant à 10. C’est, dit l’auteur, dans la seconde édi¬ 
tion des « Merveilles de Tilly » , le second et terrible volume du « Prêtre 
devant le siècle » ! 2° Le grand Prophète et le grand roi de France, appelés 
par toute la suite de l’Écriture sainte, et la tradition universelle, à re¬ 
nouveler la face de la terre. Autre volume compacte, équivalant à 5. Le 
grand prophète est le jongleur de Tilly, et le roi de France est cet 
imposteur qui dans, le monde a porté tant de noms, mais plus connu 
sous celui de baron de Richemont. A quoi sert d’être stupide à demi? Le 
voyant Madrolle, après l’abbé Nicod, de Lyon, et tant d’autres niais et 
dupes, reconnâît dans Claude Perin, fils d’un boucher de Lagnieu (Ain), le 
fils de Louis XVI !! Il paraît que c’est Claude Perrin qui porte parmi les sec¬ 
taires vintrasiens le nom angélique d'Amoraël, c’est au moins ce que nous 
fait présumer une première annonce du livre que nous citons. 3° Le Peuple 

Roi à jamais, ou le Peuple nouveau et la Terre nouvelle (théorie, théologie et 
histoire du socialisme). Édition abrégée (d’un livre qui n’existe pas encore), 
à l’usage du plus grand nombre. 4° La Constitution divine, humaine et sociale, 

imminente, seule capable de sauver la France , elle-même seule capable 
de sauver le Monde. Autre édition analysée (d’un livre encore dans le cer¬ 
veau de l’auteur). Volume en une feuille! 5* Rome encore inconnue. Partie 
de l’Apocalypse dans son éclat ; compacte volume, équivalant à dix. Il va 
sans dire que l’ex-ultramontain Madrolle verra que Rome n’est plus dans 
Rome, et qu’elle est à Tilly. Son « Bref contre Bref » le prouve par 
avance. 

Que de lectures réjouissantes pour les vintrasiens et les hôtes de l’hos¬ 
pice de Charenton ! 

PIERRE, PAUL et JEAN (MAI.), pseudonyme [Gabriel et 
Brazier]. 

Magasin (le) de masques, folie de carnaval en un acte, mêlée de 

couplets. Représentée sur le théâtre des Variétés, le 25 février 1824. 
Paris, Duvernois, 1824, in-8, 1 fr. 50 cent. [5858] 

PIERRE-VICTOR, auteur déguisé [Pierre-Victor Lerebours], 
d’abord élève au Conservatoire de musique et à l’école de déclama¬ 

tion, puis garde d’honneur en 1813. Après les événements de 1814, 

il reprit ses études théâtrales, et fut acteur tragique à l’Odéonetau 

Théâtre Français. Des ennuis qu’on lui suscita lui firent abandonner 

la scène, et alors il se retira dans sa ville natale,, à Besançon, où il 

s’adonna à la culture des lettres. M. Lerebours est membre de l’Aca¬ 

démie de Besançon. Nous connaissons de lui les ouvrages suivants, 

qui tous ont été publiés sous le nom déguisé de Pierre- Victor. 

I. Haraïd, ou les Scandinaves, tragédie en cinq actes. Repré¬ 

sentée sur le second Théâtre-Français, le 4 février 1825 ; précédée 
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et suivie d’observations historiques, littéraires et théâtrales, ornées 

de plusieurs vignettes d’après Devéria. Paris, Barba ; l’Auteur, 

1825, 1826, in-8 avec une gravure et des vignettes. [5859] 

II. Égarement (de P) de l’opinion publique en France, sur la 

révolution de Belgique, et de la nécessité d’une alliance entre la 
_ * j, ■ 

France et la Hollande, pour résoudre la question belge. Paris et 

Lahaye, 1831, in-8. ' [5860] 

III. Documents pour servir à l’histoire du Théâtre-Français 

sous la Restauration, ou Recueil des écrits publiés de 1815 à 1830, 

par Pierre-Victor. Paris, Guillaumin, 1835, in-8. [5861] 
On trouve dans ce volume : i» Notice sur l’enterrement de Mlle Rau- 

court; — 2° Lettre à M. Decazes sar mon arrestation ; — 3° Idées sur les 
deux théâtres français et sur l’école de déclamation ; — 4<> Note contre 
les sociétaires du second Théâtre Français; — 5° Lettre à M. de Lauriston; 
— 6° Requête au Conseil d’état contre le préfet de Haute-Garonne ; — 7o 
Mémoire contre le baron Taylor ; — 8° Deux pétitions à la chambre des dé¬ 
putés; — 9° Examen d’un discours de M. vSosthènes de La Rochefoucauld. 

IV. Coup-d’œil sur les antiquités skandinaves, ou Aperçu géné¬ 

ral des diverses sortes de monuments archéologiques de la Suède, 

du Danemarck et de la Norwège. Paris, Challamel, 1851, in-8 de 

72 pages, 3 fr. 50 cent. [5862] 

V. Sur d’anciennes constructions en bois sculpté de l’intérieur 

de la Norwège. Avec trois planches de dessins. Paris, Challamel, 

1852, gr. in-8. [5863] 

VI. Observation sur cette question : A quelles causes faut-il 

attribuer la décadence de la tragédie en France ? proposée par le 

congrès scientifique de France, en 1850. Besançon, Sainte-Agathe, 

1853, in-8. [5865] 

PIGAULT-LEBRUN, apocryphe. Voy. B. (J.-N), et P. L. B. 

PIGEON, pseudonyme [GüILBERT DE Pixérecourt], 

Confidences (les) de l’hôtel de Bazancourt, ou Un Jour de déten¬ 

tion. Paris, Lhuillier, 1818, in-8 de 58 pages. [5865] 
Il parut presque aussitôt un écrit sous ce titre : Des Faits opposés à des 

Mensonges, ou Réponse à un libelle intitulé Confidences de l’hôtel de Bazan¬ 
court, par M. Pigeon. Paris, de l’impr. d’Èverat, 1818, in-8 de 24 pages. 

' : . , \ 

PIGEON, pseudonyme. 

Véritable complainte de la garde nationale, à l’occasion du nou- 
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vel ordre du jour pour la revue du 29 avril 1827, par M. Pigeon, 

avec les notes de M. Blaize Ramier, neveu de l’auteur. Paris, les 

marcb. de nouv., 1827, in-32. [5866] 

PILPAI, apocryphe [Morelly]. 

Naufrage des îles Flottantes, ou la Basiliade de —, poème 

héroïque, traduit de l’indien, par M. M***. Messine (Paris), 1753, 

2 vol. in-12. ' [5867] 

PIM ANDRE, pseudonyme [Jean Sirmond]. 

Lettre de — à Théopompe (Remi du Ferron), publiée ci- 

devant sous le titre de Lettre déchiffrée (en 1627). Paris, 1627, 
1631, in-8. [5868] 

Du Ferron avait opposé au Catholique à'État de Ferrier, attribué faus¬ 
sement à Jean Sirmond, un libelle sous ce titre : Vita Armandi Joannis 

cardinalis Richelii. Aureliæ, 1626, in-8. Jean Sirmond s’est déguisé sous 
le nom de Pimandre pour y répondre. On peut consulter à ce sujet Isagoge 

in notit. Script. Hist. Gall. edente Fabricio. Hamburgi, 4708, part. 2, 
p. 41. A. A. B.-R. 

PIMPURNIAUX (Jérôme), pseudonyme [Adolphe Borgnet (1), 

(i) M. Ad. Borgnet était connu dans les lettres douze ans avant que le 
tome II de <c !a Littérature française contemporaine » parût (1846), et pour¬ 
tant il n’a point d'article dans ce livre! Si nos continuateurs connaissent peu 
les littérateurs de leur pays, comment connaîtraient-ils ceux de l’étranger. 
M. Borgnet, a publié, à partir de i83û : 

Lettres sur la révolution brabançonne. Bruxelles, i834, 2 vol. in-12. 
2° Lettres (six) sur l'histoire de la Belgique pendant les années 1791 à 1795. —- 

Impr. dans la « Revue Belge », tomes IX-XI. La dernière a paru dans le tome 
XI, pages Si2 à 2>q!x. 

30 Légendes namuroises. Namur, 1837, in-18, sous le pseudonyme de Jé¬ 

rôme PÎmpurniaux. 

h° Étude sur le règne de Charles-le-Simple. Mémoire présenté à l’Académie 
de Bruxelles dans la séance du h mars i8û3. Bruxelles, 18Zi3, in-4 de 56 pages. 
— Tiré à part à très petit nombre. 

5° Histoire des Belges ci la fin du XVIIIe siècle, avec une Introduction con¬ 
tenant la partie diplomatique de cette histoire, pendant les règnes de Charles VI 
et de Marie-Thérèse. Bruxelles, Vandale, 18M, 2 vol. grand in-8 de xij et 
316 et û3o pages, 10 fr. 

6° Louis XIV et la Belgique. Bruxelles, Decq, 18Û7, in-8 de 52 pages. 
7° Philippe II et la Belgique. Résumé politique de l’histoire de la révolu¬ 

tion belge du XVIe siècle (i555 à 1598). Bruxelles, Meline, Cans et Gomp«, 
i85o, in-8, h fr. 

M. Ad. Borgnet a un fils, M. Jules Borgnet, archiviste de Namur, qui écrit 
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d’abord juge d’instruction à Namur, aujourd’hui professeur a 

PUniversité de Liège, correspondant régnicole de l’Académie 

royale de Bruxelles, classe des lettres, élu le 15 décembre 1836]. 

Légendes namuroises. Namur, 1827, in-18. [5869] 
Ce petit volume d’historiettes namuroises est dû à la plume d’un de nos 

jeunes littérateurs, qui s’est déjà fait connaître par la publication des 
Lettres sur la Révolution brabançonne. M. Ad. Borgnel, juge à Namur, s’est 
caché cette fois sous le voile du pseudonyme; mais ce voile est assez 
transparent pour qu’on ne nous accuse pas d’indiscrétion, nous qui, après 
Y Émancipation, venons divulguer ce petit secret littéraire. 

Feu M. Jérôme Pimpurniaux, dont une lithographie de notre habile 
Lauters a reproduit les traits, naquit à Namur, le 1er avril 1741 ; il avait 
été procureur au conseil de Namur, mais depuis la suppression des an¬ 
ciens corps de justice, il avait entièrement abandonné le barreau. Depuis 
lors, en vrai Belge, il s’est appliqué à l’étude de l’histoire de son pays ; il 
a recueilli un grand nombre de légendes fort curieuses. Il est mort le 
10 mars 1857, en chargeant un ami de la publication de ses manuscrits. 
Tel est le cadre de la biographie que l’auteur a su broder de détails cu¬ 
rieux et intéressants, le tout avec une bonhomie et une simplicité qui 
auraient pu nous induire en erreur, si nous n’étions depuis longtemps en 
garde contre tous les pseudonymes du monde. 

Les historiettes de M. Borgnet ou de M. Jérôme Pimpurniaux, comme 
on le voudra, sont pleines d’intérêt; c’est une lecture à la fois instructive 
et attachante. Tantôt il raconte une vieille chronique du temps des croi¬ 
sades, ou un conte de sorciers ; tantôt quelques-uns de ces curieux épi¬ 
sodes de l’invasion française en 1795. Une autrefois, il nous dit l’histoire 
des anciens monuments et des antiquités du comté de Namur, en pour¬ 
suivant de son indignation ces gens de la bande noire qui démolissent un 
à un tous.les restes encore debout des travaux artistiques de nos ancê¬ 

tres ; ou bien il décrit les beaux sites de ce pays si pittoresque des bords 
de la Meuse, des vallées et des coteaux de l’entre-Sambre-et-Meuse. Une 
légende est consacrée à retracer L’état des Juifs au moyen-âge dans le 

Namurois; une autre raconte, dans tous ses dramatiques détails, un pro- 

aussi, mais au sujet duquel nous ne ferons pas à MM. Louandre et Bourque- 
lot le même reproche d’omission que pour l’article de son père, attendu que 

M. Jules Borgnet n’a rien publié antérieurement à 18/17; mais nous connais¬ 
sons de lui : 

i° Notice sur les coçps de métiers et les serments de la ville de Namur, de¬ 
puis leur origine jusqu’à l’avènement de Philippe-le-Bon, 1/129. Gand, de 
l’impr. de Hebbelynck, 18/17, in-8 de 63 pages. — Extrait, vraisemblable¬ 
ment, du « Messager des Sciences historiques de la Belgique ». 

2° Histoire du comté de Namur. Bruxelles, Jamar, 18/17, in-8, de i83 pages. 
— Formant le tome XIV de la « Bibliothèque nationale belge », publiée par 

le même libraire.f \ 
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cès en sortilège intenté en 1630 à Catherine Débouché, accoucheuse de 
profession, parce que des accouchements auxquels elle avait assisté 
avaient eu des suites malheureuses ; pauvre fille qui, après avoir souffert 
d’incroyables tçrtures, fut brûlée vive le 20 juin 1630. La 9e légende, qui 
est une des plus curieuses, renferme l’histoire des échasses et des partis 
qui se formèrent à Namur entre les Échassiers, partis qui avaient noms 
Melons et Avresses, représentant la ville et les faubourgs, et qui se livrè¬ 
rent longtemps des combats acharnés. Le dernier combat d’échasses eut 
lieu le 26 septembre 1814, pour célébrer l’arrivée de Guillaume de Nassau. 

(Éveil.) 

C’est aussi sous ce pseudonyme de Jérôme Pimpurniaux que M. A. Bor- 
gnet a publié dans le n° du 15 août 1845 de « la Revue de Liège », la cri¬ 
tique d’une publication récente du baron F. de Reiffenberg. 

La critique de M. le professeur Borgnet horripila le baron de Reiffen¬ 
berg, qui profita de l’annonce qu’il avait à faire dans son « Bulletin du 
Bibliophile belge » (t. II, p. 497), du n» de la Revue qui la contient, pour 
y répondre dans les termes suivants : 

« II y a, dans ce cahier comme dans les autres, de l’esprit, de la variété, 
une propice association de talents. On y remarque toutefois une innova¬ 
tion. Jusqu’ici la Revue n’avait pas l’habitude de frapper, elle se contentait 
d’avertir d’une voix caressante. Cette méthode a paru à un savant pro¬ 
fesseur contraire à la discipline académique; en conséquence, il a mis 
une férule dans la main de la pacifique et indulgente Revue qui, fidèle à 
ses instincts, a protesté en note contre quelques arrêts du critique. Pour 
nous, nous ne protestons pas ; au contraire, nous adoptons avec do¬ 
cilité quelques-unes de ses remarques, nous lui remontrerons en toute 
humilité que dans un recueil de diplômes, les ranger par fonds, cartu- 
laires ou chartiers, comme cela se pratique dans les inventaires de nos 
archives, ce n’est peut-être pas une confusion aussi déplorable qu’il le dit, 
lorsqu’une table analytique et chronologique rétablit l’ordre des temps 
et rend les recherches d’une extrême facilité. Nous oserons penser, à 
propos de la table onomastique, que parmi plusieurs milliers d’énigmes 
souvent indéchiffrables, il n’est donné à qui que ce soit de trouver le mot 
de toutes, que d’ailleurs de légères méprises ne sont pas irréparables. 
Nous ajouterons que si cette table n’apprend rien de nouveau, au gré du 
docte censeur, il est quantité de personnes qui y ont trouvé des rensei¬ 
gnements qu’elles avaient demandés vainement ailleurs, témoin les articles 
Diest, Florennes, Mirewart, Salm, etc. Enfin, si nous comprenons combien 
il est utile et glorieux d’être du pays de M. Pimpurniaux, nous implorons 
merci pour ceux que le sort a fait naître dans d’autres lieux : c’est un 
bel et grand avantage d’être de Namur, sans doute; mais il ne faut pas 
en abuser. » 

M. Pimpurniaux répliqua, à ce qu’il paraît, à cette note par un second 
écrit, et de nouvelles doléances furent adressées aux lecteurs du « Bulle¬ 
tin du Bibliophile belge ». On lit effectivement à la page 150 du tome III 
de ce recueil cette autre note : 
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«. On prétend qu’un académicien récemment choisi, en prenant 
possession de son fauteuil, a distribué aux membres de la compagnie, en 
guise de discours de réception, une satire violente déjà insérée dans un 
journal quotidien, et dirigée nominativement contre un de ses collègues 
qui avait le plus chaudement provoqué son élection (1). On ajoute que 
cette attaque était uniquement motivée par une réponse en deux mots et 

d’une politesse irréprochable (celle qui précède), à une critique de la 
« Revue de Liège », critique que la Revue même où elle se trouvait impri¬ 
mée avait jugée trop amère. Enfin on disait que, dans cette réponse, qui 
avait précédé d’ailleurs les élections, le nom de l'élu n’était point articulé, 
et que l’offensé s’était toujours exprimé sur le compte de celui-ci de la ma¬ 
nière la plus amicale, en annonçant ses écrits (2). Voilà l’anecdote qu’on 
nous a contée. Nous n’y croyons pas pour notre part; il doit y avoir là- 
dessous quelque puff ou quelque malentendu. Après tout, pourquoi se 
fâcher? la vie est courte, et nous pensons comme Candide, qu’au lieu de 
donner aux oisifs le triste spectacle de ces stériles querelles,il vaut mieux 

< cultiver son jardin ou feuilleter ses livres ». , 

La preuve que le baron F. de Reiffenberg ne pardonna pas les deux cri¬ 
tiques dirigées contre lui, c’est que quelques années après, il envoyait à 
l’auteur des Supercheries la note suivante, pour être placée sous le nom de 
PlMPURNIAUX. 

« M. le professeur Borgnet a l’extérieur de Ménalque ; on le considérait 
comme une sorte de Tityre littéraire, tranquillement couché sur sa litière 
académique : Tityre, tu patulœ, etc. ; mais en réalité, il semble appartenir 
à cette classe de bonnes gens que Voltaire appelait des moulons enragés,. 

En 1846, M. Borgnet a signé du pseudonyme Pimpurniaux une lettre dif¬ 
famatoire contre un des hommes les plus honorables de la Belgique. 
Quelques jours après son admission à l’Académie de Belgique, il a distri¬ 
bué à cette compagnie son écrit qui est dirigé contre un de ses collègues 
auquel il était principalement redevable de son élection. Cette attaque 
n’était cependant motivée que par une seule phrase, polie et réservée, en 
réponse à une critique pédantesque contre laquelle la « Revue de Liège », 
où elle fut insérée, avait même protesté par des notes. On a été juste¬ 
ment effrayé de la quantité de fiel qu’il est possible de condenser en 
quelques pages ». 

PIPREL (Jean), pseudon. [Louis Veüillot]. 

Opinions, pensées et dits notables de —, sur les événements du 

(1) Nous ne connaissons ni le titre de l’article de la Revue de Liège, ni 
celui de la Violente satire de M. Pimpurniaux, et nous le regrettons. 

(2) Sauf pour l'Histoire des Belges à la fin du XVIIIe siècle, dont il avait dit 
(Bulletin du Biblioph. belge, t. III, p. 96) : « Ouvrage honnête et sage qui 
« réunirait tous les suffrages sans exception, s’il y avait plus de coloris et de 

* mouvement dans le style ». 
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jour. Paris, Dauvin et Fontaine, 18^/i, in-18 de 72 pages. [5870] 
Cet écrit a donné lieu à la publication du suivant : Réplique à Jean Pi- 

prel, à propos de ses Opinions, pensées et dits notables; par M. Léon Gohier. 
Paris, Sirou, 1845, in-18 de 36 pages. 

PIQUANT LE NOIR, pseudonyme [DORVIGNY]. 
Madame Botte, ou les Aventuresd’Augustinà. Paris, Barba, 1800, 

1803, k vol. in-18, avec h grav. et 2 vol. in-12, 3 fr. [5871] 

PIRAULT DES CHAUMES, superfétation nominale [J.-B.-V. 

Pirault, ancien avocat à la Cour royale, ancien professeur de droit 

civil à l'Académie de législation, etc.]. Pour la listedeses ouvrages, 

Voy. « la France littéraire », à Pirault des Chaumes. 

PIRON (Alexis), apocryphe [Lambert Lallemand]. 
Lettre d’— à M. Étienne, académicien, ou Examen critique de 

la comédie de Conaxa, revue* corrigée, augmentée, et mise au 

théâtre par M. Etienne. Paris, Nouzou, 1812, broch. in-8. [5872] 

PITON (Eugène). Yoy. VALET DE CHAMBRE CONGÉDIÉ 

(UN). • v . 

PITRE - CHEVALIER, nom déguisé [Pierre Chevalier]. 
M. Chevalier adopta ce nom littéraire pour se distinguer de ses 

nombreux homonvmes. 
« 

PIXÉRÉCOURT (R.-C. G. de), nom anobli [R.-C. Guilbert* 
de Pixérécourt, terre patrimoniale, près de Nancy]. Pour la liste de 

ses ouvrages, voy. « la France littéraire », à Guilbert éfje P. 

P. J. (M.), auteur déguisé [Poterlet jeune]. 
Paradis (le) des sages; rêveries philosophiques sur le monde 

intellectuel. Paris, Delaunav, 1826, in-8 de 312 pages. [5873] 

P. J. A. R. D. E., auteur déguisé [P.-J.-A. ROUSSEL, D. E. 
(d’Epinal)]. 

Château (le) des Tuileries', ou Récit de ce qui s'est passé dans 

l'intérieur de ce palais, depuis sa construction jusqu’au 18 bru¬ 

maire de l’an vu ; avec des particularités sur la visite que lord 

Bedfort y a faite après le 10 août 1792* dans laquelle on a recueilli 

des anecdotes curieuses sur les secrets de-l'État, sur la famille royale, 

les personnes de la Cour* les ministres, les parlements, et sur l’en¬ 

lèvement du mobilier, la police secrète de la Cour, enfin sur la 
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situation de Paris pendant la Révolution. Paris, Lerouge, an x 

(1802), 2 vol. in-8, 9 fr. [581t] 

Suivant les auteurs de la « Biographie universelle », ce livre est plein de 
détails romanesques. 

PLACENTINUS (Julius-Clement.),pseudcn. [J.-C. Scotti], 

Juliis Clementis Placentini, de potestate pontificiâ in Socie- 

tatem Jesu liber, Francisci Solanguis (Julii-dementis Scotti) 

opéra evulgatus. Parisiis (Venetiis), 1646, in-A. [5875] 
Baillet a soupçonné que Fr. Solangues était Scioppius; mais Théophile 

Raynaud nous apprend que c’est Scotti lui-même (Niceron, t. 35, p. 344; 
t. 39, p. 73). 

PLACIDAS Valornancien, pseudonyme [dom Simplicien Gody, 

bénédictin]. 

Honnêtes (les) et diverses poésies de —. Nantes, Sébastien Phi- 

lippes, 1631, in-8. [5876] 

PLACIBE-LE-VÎEUX, habitant de Gonesse, de l’Académie du 

même endroit, et des sociétés littéraires de Saint-Denis et d’Argen- 

teuil, pseudon. [Armand Charlemagne]. 

I. Mélodrame (le) au boulevard, facétie littéraire, historique et 

dramatique, avec des notes plus longues que le texte® pour en faci¬ 

liter Fintelligence. Paris, 1809, in-8. [5877] 

II. Epître familière à M. Andrieux, de l’Institut de France, sur 

sa comédie des « Deux Vieillards » et (par occasion) sur la théorie 

des cabales et des sifflets ; suivie de notes essentielles et instructives 

à l’usage des littérateurs de Saint-Denis, de Gonesse et d’Argenteuil. 
✓ - 

A Gonesse, et se trouve aussi à Paris, chez Brasseur, 1810, in-8. 

[5878] 

III. Mirkilan, poème héroï-tragi-comique en neuf chants, tra¬ 

duit ou imité de l’arabe, par —, .... auteur du <r Mélodrame au 

boulevard » et autres facéties. Paris, de l’impr. de Brasseur, 1819, 

in-12 de 1A4 pages, 1 fr. 25 cent. [5879] 
Réimprimé, ou peut-être reproduit au moyen d’un nouveau frontispice, 

en 4824, sous ce titre : le Prince Mirkilan, conte ou poème en neuf chants, 
traduit ou imité de l’arabe, pour l’amusement des grands enfants; par—, 

poète et membre de l’Institut de Gonesse, près Montmartre. Paris, de 

l’impr. de Hardy, in-12. 

PLAISANCE (le duc de), nom nobiliaire [Charles-François 
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Lebrun, duc de Plaisance]. Pour la liste de ses ouvrages, Voy. « la 

France littéraire », à Lebrun. 

PLANTE-AMOUR (le chevalier), psçudon. [François Bruys]. 

Art (P) de connaître les femmes, avec une dissertation sur 

l’adultère. La Haye, Kieboom, 1730, petit in-8 ; — Amsterdam, 

Michel, 1749, in 8 ; — Paris, Delaunay, 1820, in-12. [5880] 
Voyez les «Lettres sérieuses et badines», par La Barre de Beaumar¬ 

chais. La Haye, Van Duren, 1729 et ann, èuiv., t. IV, p. 231. 
Ce singulier nom de Plante-Amour est ici un pseudonyme ; mais un sa¬ 

vant suisse, distingué, le porte réellement aujourd’hui. Voy., sur ce nom 
substitué à un autre plus drôle encore, notre article Ch. Borde. 

PLATEL (l’abbé G.-P.), pseudon. [Pierro Parisot, dit le P. 

Norbert]. 

Mémoires historiques sur les affaires des Jésuites avec le Saint- 

Siège. (Nouvelle édition). Lisbonne (Paris), 1766, 7 vol in-4. 

[5881] 
La première édition, en 2 vol. in-4, a pour titre : Mémoires historiques 

sur les missions de l'Inde. 

PLATIÈRE (Sulpice Imbert, comte de La), prête-nom [Babié 

de Bercenay). 

Titres de Bonaparte â la - reconnaissance des Français. An x 

(1802), in-8. ' [5882] 
\ 

PLATINE (Baptiste), pseudon. [Sacchi di Piadena]. 

Honnête (P) volupté (ouvrage traitant des fruits, des épices, des 

herbes, des animaux, etc.); traduit du latin de— (par Desdier 

Christ ol, prieur de Saint-Maurice). Lyon, 1528, in-4; — 

Ibid.* Rigaud, 1571, in-16. [5883] 

PLATON, célèbre philosophe grec, dont le nom a été pris paç 

deux écrivains pour la publication d’ouvrages philosophiques. 

• I. Nyctologues de Platon (ouvrage composé par le marquis de 
Saint-Simon). (1784), 2 part. in-4. [5884] 

Tiré à petit nombre. 

II. Ma République ; auteur, Platon ; éditeur, J. (Delisle) de Sales, 

ouvrage destiné à être publié l’an M.D.CCC. Paris, 1791, 12 vol. 

in-12. — Seconde édition, revue et augmentée., sous ce titre : 
r 

« Eponine,ou de la République». Paris, 1793, 6vol. in-8. [5885] 
On ne peut voir assurément un plus beau songe, et nous n’entrepren- 
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(Irons point de réveiller l’auteur, nous attendrons au moins qu’il ait fini 
son rêve ; il nous en promet la suite, et même en supposant qu’il se soit 
trompé et qu’il doive se tromper encore, nous l’exhortons à remplir sa 
promesse; les vrais amis de la liberté doivent aimer jusqu’aux erreurs, 
qui n’ont d’autre source qu’une raison ou trop timide ou trop exigeante, 

d’autre but que la paix et le plus grand bonheur des hommes [Moniteur, 
49 septembre 4791. 

III. Philosophie du bonheur, manuscrit de Platon, publié par 

l’auteur de « la Philosophie de la Nature » (.tsoard, plus connu sous 

le nom de Delisle de Sales). Paris, Moutardier, 1800, 2 vol. in-8. 

[5886] 
Cet ouvrage avait paru dès 1796, sous le titre : De la Philosophie du 

Bonheur, ouvrage recueilli et publié par l’auteur de la « Philosophie de la 
Nature». 

PLATON-POLICHINELLE, pseudonyme pris par un ecclésias¬ 

tique qui en a plusieurs autres [l’abbé Martinet, docteur en 

théologie, chanoine de Moutiers, en Savoie (1)]. Il nous a paru 

piquant de réunir dans un seul article la liste des divers ouvrages 

que cet ecclésiastique a publiés sous le voile de l’anonyme, sous des 

pseudonymes et avec son véritable nom, afin que l’on connût bien 

le bilan littéraire du prêtre ultramontain dont la presse s’est occu¬ 

pée dans ces derniers temps. Nous sommes même assez heureux de 

pouvoir faire profiter nos lecteurs d’une notice sur M. l’abbé 

Martinet, qui permettra d’apprécier son esprit original et les opi¬ 

nions religieuses qu’il professe depuis quinze ans. Cette notice 

a paru d’abord dans « l’Union suisse » en 18A7, et elle a été repro¬ 

duite la même année, dans « la Voix de la Vérité », n° du 10 mars. 

« Dieu, dit « l’Union suisse », n’a point fait défaut à l’humanité 

pour l’aider au retour après la grande apostasie du dix-huitième 

siècle. Naguère à coté des maîtres en Israël, à côté des pontifes et 

des docteurs de son Église, il lui a donné, pour guides et pour 

flambeaux, des génies d’une originalité, d’un éclat extraordinaire. 

De nobles vengeurs de sa gloire, les Bonald, les Maistre, les Château- 

briant, les Gœrres, les Philipps ont cherché à rétablir Dieu dans ses 

droits violés partout depuis 60 ans, et à le replacer dans les esprits 

et dans les cœurs ; et leurs efforts, Dieu merci, n’ont pas été sté- 

(i) M. Antoine Martinet, mort évêque de Cfiambéri, le 6 mai 1839, pou 

vait bien être l’oncle de l’ecclésiastique qui fait l’objet de cet article. 

* 
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riles. Mais, depuis lors, de nouvelles questions ont surgi ; je me 
trompe, de vieilles questions se sont présentées avec une forme 

nouvelle et ont demandé à être jugées. Prochaine dissolution du 

protestantisme, religion d’Étal, utilité des ordres religieux, commu¬ 

nisme et son avenir, paupérisme, industrialisme et le reste : toutes 

ces questions et mille autres de l’ordre social et religieux, qui 

préoccupent et inquiètent en ce moment les esprits, devaient puiser 

leur solution dans les doctrines propres à l’Église : elles l’y ont 

trouvée. Un homme, entre autres, appuyé sur les plus fortes études 

de la théologie positive, et riche de tous les trésors de la science 

moderne; un homme sensible à tous les maux dé l’humanité et brû¬ 

lant du désir d’v mettre un terme, s’il est possible ; enfin un digne 

athlçte de l’Église s’est saisi de ces questions et les a résolues ». 

« L’auteur anonyme de la Solution de grands problèmes, de 

Platon-Polichinelle, mais surtout du traité de la perfectibilité 

humaine, s’est placé en France, en Savoie, en Suisse et en Belgique, 

au rang des premiers défenseurs de la foi ». 

M. Martinet, chanoine de Moutiers, en Savoie, est l’un des 

prêtres savoisiens les plus éminents ; il a refusé l’évêcbé d’Annecy, 
pour se livrer tout entier à l’humble l’apostolat des campagnes. Il a 

fondé dans les hautes gorges de Moutiers, une maison de mis¬ 

sionnaires séculiers. C’est du fond de cet humble ermitage, c’est 

dans les loisirs que lui laisse le soin de ses pauvres chéris, qu’il 

travaille à éclairer aussi, sur leurs vrais intérêts, les classes de la 

société qu’on nomme éclairées ». 

Cette apologie cauteleuse de M. l’abbé Martinet par « l’Union 
suisse », justifie suffisamment l’épithète à’ultramontain que nous 

lui donnons. Qu’est-ce effectivement que M. l’abbé Martinet? l’un 

de ces nombreux ministres de Dieu, qui oublient chaque jour que 

le royaume de leur maître n’est pas de ce monde, et que par consé¬ 

quent, comme le prescrivait récemment Mgr Sibour, archevêque 

de Paris, aux prêtres de son diocèse, ils ne doivent s’occuper 

des affaires de la terre que pour consoler les affligés. Par quelle 

étrange réaction M. l’abbé Martinet qui, il y a quinze ans avait 

préféré à la mitre, l’humble mission de pasteur des habitants des 

hautes gorges de Moutiers, est-il descendu à se faire le champion du 

fougueux ultra-papiste, évêque de Chartres, M. Clausel de Montais, 

vieillard impénitent, qui lui, contrairement à son métropolitain, 

m 3a 
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approuve et encourage même les prêtres de son diocèse à prendre 

rang parmi les brouillons dont la société est déjà assez encombrée ; 

de ce fougueux qui n’a pas reculé devant l’idée d’amener quelques 

uns de ses collègues à dénoncer à Pie IX l’esprit de conciliation 

et de tolérance dont est animé Mgr Sibour, métropolitain de 

Mgr de Chartres (1). 

M. l’abbé Martinet s’est décerné le surnom de Platon-Polichi¬ 

nelle. « On sait, dit-il, que Platon, le plus grand des philosophes 

« de l’Antiquité, et Polichinelle, le plus gai des enfants du moyen- 

« âge, s’accostèrent providentiellement il y a quelques années pour 

« une entreprise gigantesque, la restauration du bon sens en 

u Europe ». De cet accouplement médiocrement orthodoxe sont 

déjà nés en effet plusieurs ouvrages : Platon-Polichinelle (1840), 

Solution de grands problèmes (1843-46), Statolatrie, ou le Commu¬ 

nisme légal (1848) ; des Affaires d’Italie et de l’avenir probable 

de VEurope (1849), la Science de la vie (1850),, et surtout celui 

intitulé le Réveil du peuple (1850), que les journalistes ingénieux 

et chrétiens4 brevetés par M. l’évêque de Chartres, nomment « un 

« catéchisme populaire des plus grandes vérités de l’ordre social, 

« des principes auxquels il faudra tôt ou tard revenir quand on 

« voudra retrouver l’ordre et la paix ». 

Nous connaissons de M. l’abbé Martinet : 

I. * Concordia rationis et fidei contra veteres nuperosque rationa- 

îistas. Auctore theologo Tarentasiensi. Lugduni, Guyot, 1835, in-8, 

5 fr. [5887] 

(i) On lit dans Y Abeille, journal de Poitiers, du ï6 avril i85i : 
« Nous apprenons que plusieurs évêques ont déféré à l’examen et au juge¬ 

ment du Saint-Siège divers écrits de M. l’archevêque de Paris, et notamment 
le mandement du i5 janvier dernier, comme exprimant des doctrines et des 
prétentions sur lesquelles l’attention du chef de l’Église devait être appelée. 

« Indépendamment de la compétence du concile de Paris, la question se 
trouve donc ainsi portée au tribunal du Souverain-Pontife ». 

Pour son édification, M. l’abbé Martinet devrait bien lire la Lettre d'un 

foudroyé à un foudroyant (M. Clausel de Montais), signée N. Theil, ex-pro¬ 
fesseur au lycée Napoléon, et imprimée dans le feuilleton du « Siècle » du 

19 avril i85i ; il y verrait que le temps des prêtres qui dissimulent leurs am¬ 
bitions sous l’apparence de dévouement outré à la papauté et à la monarchie, 
est passé en France : ils ne révolutionneront plus le pays dans leurs propres 

intérêts. 
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IL * Perfectibilité (de la) humaine. Lyon, Périsse frères, 1835., 

in-8. (Anon). [5888] 

II a paru postérieurement un ouvrage qu’il ne faut pas confondre avec 
celui de M. le chanoine Martinet. Ce dernier est intitulé : Delà Perfectibi¬ 

lité humaine, ou Réflexions sur la vraie nature du pouvoir, ouvrage où l’on 
prouve l’impossibilité d’une forme arrêtée et définitive de la Société; par 

Edouard Mercier. Paris, Leleux, 1842, in-8, 6 fr. 
L’auteur de la notice de « l’Union Suisse » s’est trompé en disant que le 

traité De la Perfectibilité humaine a été le début de M. l’abbé Martinet 
dans la carrière des lettres : il avait publié peu de temps auparavant sa 
Concordia rationis et fidei. « Le bruyant torrent de la presse a manqué à 
M. Martinet, dit son biographe. L’ouvrage De la Perfectibilité humaine, son 
chef-d’œuvre, est demeuré peu connu ; il avait surtout le tort de porter 
un titre trop sérieux pour notre temps. M. Martinet qui le sentit, choisit 
pour son troisième ouvrage un titre plus badin ». 

III. Platon-Polichinelle, ou la Sagesse devenue folie, pour se 

mettre à la portée du siècle. Première partie. Chartreuse législative. 

— Deuxième partie. Chambre monacale. — Troisième partie. Les 

Religieux seraient-ils encore bons à quelque chose ? Par un Solitaire 

auvergnat. Lyon,Pélagaud, 1840, 1841, 3 part, in-18. [5889] 

Nous ne connaissons les deux premières parties que par la citation, et 

non l’annonce, qu’en a faite la « Bibliographie de la France », année 1840, 
sous le n° 1640. 

Les trois parties réunies ont eu, en 1845 et 1844, des 4e et 5e éditions. 
Lyon, Lesne, et Paris, Poussielgue-Rusand, 2 vol. in-18, 5 fr. 

L’ouvrage fut goûté par une classe de lecteurs ; ces cinq éditions le 

prouvent. 

IV. Solution de grands problèmes, mise à la portée de tous les 

esprits. Premier problème : Peut-on encore être homme sans être 

chrétien ? Par l’auteur de « Platon-Polichinelle ». Lyon, Lesne et 

Paris, Poussielgue-Rusand, 1843, 1844, in-18. —Tome IL Lyon 

et Paris, les mêmes, 1845, in-18 ; en tout 2 vol. in-18, 7 fr. — 

Deuxième problème : Peut-on encore être chrétien sans être catho¬ 

lique. Par l’auteur de « Platon-Polichinelle ». Lyon, Pélagaud, et 

Paris, Poussielgue-Rusand, 1845, in-18. — Troisième problème : 

la Société peut-elle se sauver sans redevenir catholique. Paris, 

Coquebert; Poussielgue-Rusand, et Annecy et Moutiers, 1846, 

2 part, en 2 vol. in-18, 5 fr. [5890] 

Le deuxième problème a été réimprimé, en 1845, dans les formats in-16 
et in-12. C’est surtout dans le troisième problème, portant pour épigraphe : 
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«La société peut-ellese sauver sans redevenir catholique», qu’il faut cher¬ 
cher la solution de tous les problèmes sociaux de notre époque. 

Il existe encore une édition postérieure en 4 vol. in-8 : 12 fr. 

V. Art (P) d’apprendre en riant des choses fort sérieuses ; par 

Polichinelle, séparé de Platon pour cause d’incompatibilité. Paris, 

Poussielgue-Rusand ; Lyon, Pélagaud, et Albertville, Blanc fds, 

1849, gr. in-8 de 260 pages, avec une fig. 2 fr. 50 cent. [5891] 

Tel est le titre d’un nouvel écrit où, sous la forme d’une fiction pleine 

de grâce, l’auteur aborde et résout une foule de questions graves et 
pleines d’intérêt. Oui, c’est bien là Platon, c’est] bien Socrate, qui sem¬ 
blent devenus chrétiens, et qui, mêlant le grave au doux, le plaisant au 
sévère, couvrent, sous le badinage d’une conversation enjouée, l’enseigne¬ 
ment des plus sublimes vérités, et qui en outre ont trouvé le secret divin 
de les faire aimer ! Biographie de M. Martinet. 

VI. Réflexions de Polichinelle sur un souverain comme il y en a 

peu, et sur le discours d’un trône qui n’a pas son semblable. Paris, 

A. Sirou et Desquels ; Poussielgue-Rusand, 1847, 2 part, en un 

vol. gr. in-18 de 193 pages, 2 fr. 50 cent. [5892] 

Les Réflexions de Polichinelle sur un souverain comme il y en a peu, por¬ 
tent sur le Saint-Père; c’est, bien entendu, un souverain sans pareil que 
le Père commun des fidèles, le chef de l’Église universelle! 

VII. Idées (les) d’un catholique sur ce qu’il y aurait à faire ; 

par l’auteur des « Solutions de grands problèmes». Paris, Pous¬ 

sielgue-Rusand; Lyon, J.-B. Pélagaud, et Albertville, Blanc fils, 

1847, gr. in-18 de 225 pages, 2 fr. 50 cent. [5893] 

VIII. Statolatrie, ou le Communiste légal ; par l’auteur de la 

« Solution de grands problèmes ». Paris, Lecoffre, 1848, in-18, 

1 fr. [5894] 

IX. Affaires (des) de l’Italie, et de l’avenir de l’Europe ; par 

l’auteur de la « Solution de grands problèmes ». Paris, le même, 

1849, in-12. [5895] 
L’auteur termine cet écrit par 40 pages qui sont l’extrait d’un livre inti¬ 

tulé : les Béats, tué sous presse, dit-il, par la Révolution du 24 Février 

1848. 

X. Emmanuel (Y), ou le Remède à tous nos maux ; par 

M. l’abbé Martinel, docteur en théologie. Paris, le même, 1849, 

in-12. [5896] 
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XL Science (la) de la Vie ; par l’abbé Martinet, docteur en 

théologie. Paris, le même, 1850, 2 vol. in-8,10 fr. [5897] 

Ouvrage en 50 leçons, avec préface et conclusion. 

XII. Réveil (le) du Peuple. Avec cette épigraphe : 

Din-don, din-don, din-don, 

Quand vous réveillerez-vous donc ? 

Par Platon-Polichinelle. Paris, le même, 1850, in-18, 1 fr. 
[5898] 

« L’Union suisse» terminait son article par l’expression de ce vœu : La 
presse périodique de Paris doit signaler les productions du chanoine de 

M***. Elles se recommandent par la science la plus solide, exposée sou¬ 
vent dans des pages brûlantes d’éloquence*, par la variété et la richesse 
des images ; par la correction toujours soutenue du style, malgré le feu 
roulant de plaisanteries propres à délasser l’esprit du vulgaire que l’au¬ 

teur admet aux discussions les plus élevées ». 
Le rédacteur de «l’Union suisse» doit être satisfait, car la presse pé¬ 

riodique de Paris vient de signaler la dernière des productions du déser¬ 
teur des hautes gorges de Moutiers. Le « Journal des Débats» a publié 
dans son n« du 31 mars 1851, comme premier Paris, un article très remar¬ 
quable sur le Réveil du Peuple, de M. Martinet, signé Alexandre Thomas. 
Dans cet article qui ne forme rien moins que cinq colonnes, M. Thomas a 
fait bonne justice de cette mauvaise action, car c’en est une que cette 
publication. Nous engageons l’éditeur du Réveil du Peuple, si ce livre se 
réimprime, à réimprimer à la fin, comme antidote, l’article remarquable 
de M. A. Thomas, que nous regrettons de ne pouvoir donner ici en entier 
à cause de son étendue, mais dont nous donnerons néanmoins le passage 
suivant, pour faire connaître l’esprit des pamphlets qu’encourage M. Clau- 
sel de Montais. 

« Il y eut, au début de la première Révolution, des pamphlétaires roya¬ 
listes qui s’imaginèrent qu’il était fort ingénieux de parler au peuple 
comme lui parlait le Père Duchêne et de servir la vieille et noble cause de 
la monarchie avec les procédés et les jurons des plus sales démagogues. 
Les honnêtes gens furent bientôt dégoûtés d’un expédient si équivoque, 
et la populace ne s’y laissa point attraper. Ce souvenir n’a pas assez 
modifié le zèle du pieux auteur à qui nous devons le Réveil du Peuple. Il 
avait assurément la meilleure intention de faire tort aux clubs de la Ré¬ 
publique démocratique et sociale, il n’a réussi qu’à leur faire concur¬ 
rence. Non seulement, comme nous l’allons dire, il argumente dans le 
sens de leurs idées, mais il s’abandonne jusqu’à leur emprunter leurs 
figures de rhétorique. La religion a-t-elle donc tant gagné à posséder 
jadis un Père Garasse? Ce ne sont encore à toutes les pages du nôtre que 
drôles et gredins, goinfres et fripons, chiens et canailles, tigres et pourceaux. 

Il s’est donné pour interlocuteur des gens « du petit peuple », selon son 
expression favorite, et il traite de celte verte façon tous ceux qui n'en 



sont pas; c’est probablement sa manière de se mettre au niveau de son 
auditoire ; on ne s’y prend pourtant pas comme cela dans l’Évangile. 

« Ce n’est pas tout. Platon-Polichinelle est quelqu’un de très sérieux; il 
nous le déclare lui-même et nous en croyons sa robe ; mais il faut bien 
avoir le mot pour rire quand on s’adresse au «petit peuple». — * Quoique 
« extrêmement sérieux par le fond, mon livre est assez amusant par la 

« forme pour que les barbons eux-mêmes se dérident en le lisant ». Aussi 

l’auteur se risque-t-il un peu loin parfois pour dérider les barbons, ce qui 
ne l’empêche pas d’affirmer en toute sûreté de conscience que son livre 
n’en est pas moins à l’usage de la jeunesse, et qu’il l’a fait « pour être lu 
des enfants ». Il raconte agréablement, d’après la Genèse qu’il cite en 
marge, comment les filles des enfants des hommes, vraie postérité de Caïn, 
mieux attifées et plus égrillardes que les autres, donnèrent dans l’œil des en- 
faut s de Dieu; comment les belles cousines entrèrent dans les tentes des saints 

et en prirent le gouvernement, etc. Il plaisante avec une ironie de haut goût 
sur la prétendue continence de ce païen de Scipion « qui livra peut-être 
« dix millions de femmes à la brutalité de ses soldats », — ce qu’on ne 
dit pas dans les collèges ! ajoute finement Platon-Polichinelle. 

« Telle est cependant la forme d’un ouvrage destiné par un prêtre à la 
défense de la religion; mais que voulez-vous? son inexpérience aura trahi 
sa piété : la forme est mauvaise, soit! passons au fond : — le fond est pire ! 
Afin de ramener plus vite les âmes dans le giron de l’Église, l’auteur 
spécule ouvertement sur toutes les méchantes passions, sur toutes les cu¬ 
pidités qui poussent aux erreurs violentes de ce temps-ci. Il plaide pour 
les privilèges monastiques et pour les biens du clergé, pour l’absolutisme 
théocratique et pour les royautés de droit divin, précisément dans les 
mêmes termes et sur le même terrain que les avocats du phalanstère et du 
communisme. Lui aussi il essaie d’amorcer son monde par l’appât des 
jouissances grossières ; lui aussi il cherche à déchaîner dans les cœurs tous 
les serpents de l’envie; c’est par la jouissance et par l’envie qu’il espère 
reconduire « le petit peuple » jusqu’à Dieu. Excitation à la haine d’une 
classe de la société, au mépris du gouvernement et des institutions éta¬ 
blies, appel à la force brutale, à la résistance armée, tous les délits que 
la loi est obligée de réprimer dans les feuilles radicales, mais qu’elle ne 
pouvait point prévoir dans l’œuvre d’un champion de la foi catholique, il 
les commet tous pour la plus grande gloire de Dieu ». 

XIII. Arche du peuple; par Platon-Polichinelle. Paris, Jacq. 

Lecoffre et C'% 1851, 2 vol. in-18, 2 fr. [5899] 

P. L. B., apocryphe [Mme Guénard, baronne de Méré]. 

Lucien de Murcy, ou le Jeune Homme d’aujourd’hui; par —, 

auteur de «Chrysostôme, père de Jérôme». Paris, Locard et Davy, 

1816, 2 vol. in-12, A fr. [5900] 
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fois que l’auteur ou les éditeurs, au moyen de titres entortillés, ont voulu 

faire adopter par le public des romans de la composition de l’égrillarde 
Mme Guénard comme étant du chef d’une école de romans érotiques, qui 
n’a point encore trouvé d’imitateurs aussi décents que le maître. Les ro¬ 
mans que Miue Guénard a voulu faire passer pour être de Pigault-Le- 
brun, sont : 

1° Chrysostôme, père de Jérôme, de Pigault-Lebrun. Paris, libr. écono¬ 
mique, 1803, 2 vol. in-12. 

2° Achille, fils de Roberville, ou le Jeune homme sans projets; histoire 
morale publiée par l’auteur de « Chrysostôme, père de Jérôme ». Paris, 
Locard et Davy, ...., 2 vol. in-12. * 

3° Le fut-il, ne le fut-il pas? ou Julie et Charles ; suite et conclusion de 
l'Égoïsme de M. Pigault-Lebrun. Paris, Delavigne, 1821, 2 vol. in-12. 

P. L. C. L. D. C., auteur déguisé [le comte de Louis Curty]. 

Lettres sur la Suisse. 1er vol., lre partie, Alloua, 1797^ in-8. 

[5901] 

PL** IL, auteur dég. Voy. PETIT NEVEU DE BOCAGE (UN). 

P. L. D. G., pseudonyme [le P. Lallemant, jésuite]. 

Nouvelle interprétation des psaumes de David, avec le texte la¬ 

tin et des réflexions courtes et touchantes. Paris, Giffart, 1717, 

in-12. . [5902] 
Mémoires de Trévoux, année 1718. 

PLÉBÉIEN (UN), auteur déguisé. 

Un plébéien à M. le comte d’Antraigues, sur son apostasie et sur 

le schisme de la noblesse. 1789, in-8. [5903] 

PLÉBÉIEN OBSCUR (UN), auteur déguisé. 

A tous les amis de l’ordre et de la vraie liberté. M. de Genoude 

vengé de ses ^détracteurs; par un homme du peuple. Nîmes, de 

l’impr. de Baldy, 18A9, in-8 de 8 pages, 10 cent. [5904] 
Brochure signée : Un plébéien obscur. L’auteur propose à ses frères la 

candidature de M. de Genoude (mort à Hyères, le 19 avril 1849). 

PLEMPIUS. Voy. ORLIX (d’). 

PLEXIACUS, pseudon. [abbate Brgchard]. 

Lexicon philosophicum. Hagæ Comitum, 1716, in-4- [5905] 
Catal. de Bunau, t. Ier, part. I, p. 288. 

PLINE le jeune, apocryphe [Aureliüs-Vigtor]. 

Hommes (les) illustres de —, traduits en français par Savin. 

Paris, 1776, petit in-12. [5906] 
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PUS DE RAYNONVILLE, pseudon. [Camus, évêque de Belleyj. 

Triomphes (les) des vertus remportés sur les vices. Paris, 1633, 

in-8. [5907] 
Il y a un arrêt qui supprime ce livre, et fait défense, sous peine de la 

vie, d’en vendre aucun exemplaire. (Note communiquée par M. Malherbe, an¬ 

cien bibliothécaire du Tribunat). 

PLI YARD. Yoy. P.... [J.]. 

PLOKOF ( Jean ), conseiller de Holstein , auteur supposé 

[Voltaire]. 

Traduction du poëme de —, sur les affaires présentes. 1770. 
[5908] 

Plokof est un personnage imaginé par Voltaire, qui est le véritable au¬ 
teur de cet écrit. Les « Mémoires secrets » en parlent à la date du 9 mai 
1770. 

PLUS CÉLÈBRES AUTEURS DE CE SIÈCLE (UN DES), au¬ 

teur déguisé [Ant. Houdart de la Motte]. 

Recueil de poésies choisies et pièces d’éloquence d’—. Amster¬ 

dam, 1756, 3 vol. in-12. [5909] 

PLUS FAMEUX DOCTEURS DE SON TEMPS (UN DES),aw- 
teur déguisé [Nicolas de Houssemaine]. 

Sommaire très singulier de toute médecine et chirurgie.. 

composé par —, en faveur des pauvres malades. In-12 goth. 

[5910] 

PLUS GRANDS PHILOSOPHES DE NOS JOURS (UN DES), 

pseudonyme [Charles Borde] . 

Secret (le) de l’Église trahi, ou le Catéchumène, ouvrage peu 

connu, avec l’épigraphe : Ridiculum acri, an III de la république 

française. 179A, in-18. (5911] 
Cette nouvelle édition d’un opuscule qui a fait beaucoup de bruit, et qui 

parut en 1768 sous le titre de Catéchumène, est suivie du «Songe de Platon», 
par le même autenr. 

PLUS HEUREUX DES ÉPOUX (LE), auteur déguisé [J.-B. de 

La Borde], 
Recueil de quelques vers,, dédié à Adélaïde* par —. Paris, Didot 

aîné, 178/i, in-8 sur papier vélin. [5912] 

Livre fort rare. 11 existe un exemplaire sur vélin, portant en lettres 
capitales : Par M. de la Borde, exemplaire unique. 
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PLUSIEURS MEMBRES DES CLUBS DE PARIS, auteurs dé¬ 

guisés [MM. Audiffret et deux autres]. 

Biographie des représentants du peuple à l’Assemblée nationale. 

Avec cette épigraphe : Hors la République, pas de salut. Paris, au 

dépôt central, rue de Choiseul, 27; A. René et Compe (1848), 

ïn-18 de 160 pages. Edit, omnibus. Paris, mêmes adresses, 1848, 

în-32, 50 c. [5913] 

PLUSIEURS OFFICIERS DU GÉNIE, pseudonyme [Ch.-Ric. 

Fourcroy de Ramecourt, directeur-général du génie]. 

Mémoires sur la fortification perpendiculaire, par —, (rédigé 

par Fourcroy). Paris, Nyon aîné, 1786, in-4. [5914] 

P. M. B. (M.), auteur déguisé [Pierre Massüet]. 

Vie (la) du duc de Ripperda, grand d’Espagne. Amsterdam, 

Ryckhoff, 1739, 2 vol. in-12. [5915] 

P. M. C., pseudonyme [Charles Sorel]. 

Recueü historique de diverses aventures arrivez (sic) aux princes, 

seigneurs et grands de la Cour, aux courtisans, aux sçavans, etc. 

Paris, Loyson^ 1662, in-12. [5916] 
Reproduit Pannée suivante sous ce titre : 
Chemin de la Fortune, ou les Bonnes règles de la vie pour acquérir des 

richesses, par D. S. Paris, 1665, in-12. V. T. 

P. M. C. (le), pseudonyme [le P. Jean-Marie de Cernqt, du 

tiers ordre de Saint-François]. 

Vie de saint Arnoul et de sainte Scareberge,, son épouse. Paris, 

1677, in-16. [5917] 

P. M. L., auteur déguisé [Promé, marchand-libraire]. 

I. Voyages (les) de M. Des Hayes, baron de Courmenin, en Dan- 

nemarc; enrichis d’annotations, par le sieur P. M. L. Paris, Clou- 

sier, 1664, in-12. [5918] 

II. Voyages (les) de M. Quiclet à Constantinople par terre, en¬ 

richis dJannotations par le sieur P. M. L. Paris, Clousier, 1664, 

in-12. [5919] 

POÈTE (UN), auteur déguisé [Adolphe Mathieu, de Mons, 

poète, secrétaire perpétuel de la Société des sciences, des arts et 

des lettres du Hainaut]. 

Un poète. (Mons), juillet 18A3, in-12 de 31 pages. [5920] 
Diatribe un peu déclamatoire, mais semée de vers vigoureux, où l’au- 
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leur se peint lui-même et se plaint avec emportement que son génie soit 
méconnu par l’ingrate Belgique, quoiqu’aucun poète du pays n’ait débuté 
comme lui. 

M. Achille Jubinal a lu dans la séance publique de l’Institut historique, 
au palais de Luxembourg, le 27 décembre 1850, un Discours sur la litté¬ 
rature belge, et plus particulièrement sur les poètes Montois. Dans ce 
Discours, qui a été imprimé à part (gr. in-8 de 11 pages), M. A. Jubinal 
a rendu une parfaite justice au mérite de M. A. Mathieu, que l’on consi¬ 
dère, non sans raison, comme l’un des premiers poètes belges vivants. 

POÈTE ANONYME DE LA POLOGNE (LE), auteur déguisé 

[Krasinski]. 

I. De la Poésie polonaise contemporaine : le Rêve de Cesara. — 

La Nuit de Noël. — Impr. dans la « Revue des Deux-Mondes», 

n° du 1er août 1846. [5921] 

IL Comédie (la) infernale. —Ibid., n° du 1er octobre 1846. 

[5922] 

POÈTE BORAIN (1) (LE), auteur déguisé [Philippe-Auguste 

Wuillot, de Pâturages en Hainaut, poète satyrique, l’un des ré¬ 

dacteurs du « Méphistophélès », journal satyrique qui paraît à 

Bruxelles depuis le 1er janvier 1831., et de « l’Argus », qui a paru 

plus tard]. 

M. Wuillot, auteur de tant de diatribes, après avoir terminé ses 

études à ^université de Louvain, se destinait à l’enseignement pu¬ 

blic. Il tomba des premiers degrés qui conduisaient à la chaire aca¬ 

démique, dans ces petits journaux qui font de la diffamation métier 

et marchandise. Le «Méphistophélès», feuille justement décriée, 

reçut ses bucoliques. Un homme qui n’avait guère plus de mora¬ 

lité, le musicien Stanislas Champein, l’attaqua avec vivacité dans « le 

Franc-Juge», dont il était l’éditeur et le rédacteur en chef (ce journal 

a paru du 4 octobre 1834 au 28 janvier 1839). M. S. Champein 

appelait M. Wuillot docteur enphilosophie et marchande démodés, 

attendu que Mme Wuillot exerçait cette honorable profession, et 

que son mari avait, en effet, obtenu le titre de docteur, le 10 

juillet 1824, à l’Université de Louvain, et avait publié à cette occa¬ 
sion une dissertation intitulée : Disputatio de Àntipatro Tarsensi. 

• Lovani, Cuelens, in-8 de 88 pages. Il y a loin de là aux diatribes 

(i) On appelle en Belgique Borains les habitants du Borinage ou du canton 

Rouiller qui environne la ville de Mous. 
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rimées et nonrimées de M. Wuillot. Aujourd'hui ce poète travaille 

à « l’Argus », et jette à pleines mains le sarcasme et quelquefois 

l’injure. Doué d’une facilité dont on ne peut pas toujours le félici¬ 

ter,, il n’épargne pas le sel, mais ce sel est âcre et fort mêlé. 

Nous connaissons de M. Wuillot: 

I. Livre (le) du Diable, recueil de satyres et de pamphlets sur les 

hommes et les choses de la révolution belge. Bruxelles, chez tous 

les libraires, 1848 (1843), in-18 de 234 pages, 2 fr. 50 c. [5923] 

II. Épitre familière à Sylvain Van de Weyer au sujet de Simon 

Stevin et M. Dumortier. Bruxelles, F. A. Parvs, 1845, grand in-8 

de 16 pages. [5924] 

III. Ministère (le) du 31 juillet, ou le Cabinet noir. Bruxelles, 

le même, 1845, in-8 de 12 pages. [5925] 

IV. XVIe (le) Anniversaire de la Révolution'polonaise. Bruxelles, 

le même, 1846* in-8 de 8 pages. [5926] 

V. Chansonnettes satyriques. Bruxelles, le même, 1847, petit 

in-8 de 72 pages. [5927] 

VI. Flandres (les), à M. Rogier. Bruxelles, le même, 1848, 

in-8, 50 c. [5928] 

VII. Satyres politiques. Bruxelles, de l’impr. de J. Vanbuggen- 

houdt, 1849, in-18 de 300 pages, 3 fr. [5929] 

M. Wuillot est l’un des poètes cités par M. Ach. Jubinal dans le Dis¬ 

cours dont nous avons parlé sous le n° 5920. On trouve, dit-il, dans ses 
poésies beaucoup de verve et de mordant. Malheureusement M. Jubinal a 
orthographié le nom de ce poète de manière à le rendre méconnaissable : 
Willaut. Sur la même page du Discours imprimé (p. 11), on lit aussi le 
nom d’un autre poète belge non moins défiguré : Vaucquier, au lieu de 
Wocquier. 

♦. . >' * 

POÈTE DE LA VILLE DE ROUEN (UN), auteur déguisé 

[Pierre Mainfray]. 

Rhodienne (la), ou la Cruauté de Solyman, tragédie en cinq 

actes et en vers. Rouen, David Dupetival, 1621, in-8. [5930] 

IL M—ine. 
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POÈTE DE PROVINCE (UN), auteur déguisé [Alphonse Blon¬ 

deau]. 

Épître à l’auteur de la « Petite Ville », comédie (de Picard), 

suivie de notes. Paris, Dentu, 1800, in-8 de 22 pages. [5931] 

POÈTE DE SYBARIS (UN), auteur supposé [ISOARD, plus 

connu sous le nom de Delisle de Sales]. 

Théâtre traduit pour la première fois du grec, avec des commen¬ 

taires,, des variantes et des notes, pour servir de supplément au 

Théâtre des Grecs. Sybaris (Orléans), Couret-de-Villeneuve, 1788, 

3 vol. in-18.—-Nouvelle édition, rectifiée. Paris, 1790, 3 vol. in-12. 

[5932] 

<• POÈTE GASCON (UN), auteur supposé [P. Bernadeau], 

Discours d’— sur le globe aérostatique de Bordeaux. Auch, 
1784, in-8. [5933] 

POÈTE PHILOSOPHE (LE), auteur déguisé [Voltaire]. 

Quatre (les) dernières épîtresdu poète philosophe. 1771, in-12 

de xjv et de 40 pages. [5934] 
Ces quatre Èpîtres sont celles : 7° à l’impératrice de Russie; 2° au roi de 

Suède: 3° au roi de Danemark, sur la liberté de la presse accordée dans 
tous les États ; 4» à 3f. d’Alembert. Chaque épître est suivie de notes. 

POÈTE SANS FARD (LE), pseudonyme [François Gacon, 

prêtre de la congrégation de l’Oratoire]. C’est sous ce nom d’em¬ 

prunt que cet écrivain a publié tous ses ouvrages, Voyez-en la liste 

dans notre « France littéraire », au nom Gacon. 

POEVILLIRIO (dom), ex-bachelier de Salamanque, anagram. 

[Olivier Poli, napolitain]. 

Portefeuille (le) littéraire et politique, ou Recueil inédit de pièces 

historiques, voyages, petits romans, nouvelles, souvenirs, pensées 

détachées, définitions, etc. Paris, le Comptoir des imprimeurs 

réunis, 1842—44, 2 vol. in-8, 10 fr. [5935] 

POINTEL (Ph. de), pseudonyme [le marquis Ph. de Chenne- 

vière (1)]. 

Recherches sur la vie et les ouvrages de quelques peintres pro- 

(i) L’article de M. de Cliennevière est l’un des 8oo dont nous avons signalé 
l’absence dans la 2e partie du deuxième volume de la « Littérature française 
contemporaine» par notre brochure intitulé : « Omissions et Bé\ucs ». Voy. la 
page 3i de l’écrit que nous citons. 
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vinciaux de l’ancienne France. Paris, Dumoulin, 1847, in-8 de 

xvj et 285 pages avec une gravure. [5936] 

POINTU (Jérôme), propriétaire, électeur et marchand bonne¬ 

tier de la rue Saint-Denis, pseudon. 

Oraison funèbre de l’infortuné droit d’aînesse, immolé avant sa 

naissance, prononcée par —. Paris, les libraires du Palais-Royal, , 

1826, in-8 de 16 pages, 50 c. [5937] 

POITEAU (A.), apocryphe [Pierre Boitard]. 

Jardinier (le) des fenêtres, des appartements et des petits jardins. 

Paris, Audot, 1823, in-18 avec une gravure. — Seconde édition, 

revue et augmentée. Paris, le même, 1829, in-18 avec 2 planches, 

1 fr. 50 c. [5938] 

Ce petit ouvrage est anonyme, mais il existe des exemplaires de la 
seconde édition dont la couverture imprimée porte à tort : par M. Poi- 
teau. 

POITEVIN (Fr.), pseudon. [dom Gerberon]. 

Église (P) de France affligée, où l’on voit d’un côté les entre» 

prises de la Cour contre les libertés de l’Église, et de l’autre les du¬ 

retés avec lesquelles on traite en ce royaume les évêques et les prê¬ 

tres, etc. qui n’approuvent pas les entreprises de la Cour ni la doc¬ 

trine des Jésuites. Cologne, Pierre le Vray, 1688, in-8. [5939] 

POLÉMARQUE, pseudon. 

Lettres de— à Eusèbe (le P. Nicolas Lombard, jésuite), et 

d’un théologien (le docteur Arnauld) à Polémarque, sur la « Théo¬ 

logie morale des Jésuites » (du même Arnauld). 1644, in-8. 

' [5940] 
Voyez le no 2295. 

POLÉMIS, pseudon. [Jean-Baptiste-Charles Desguerrois, pro¬ 

priétaire à Troyes]. 

Cri public (Je). (En vers). Troyes, Febvre, et Paris, Garnier 

frères, 1847, in-8 de 16 pages, y compris le faux-titre. [5941] 
Tiré à 55 exempt, numérotés et paraphés à la main. Nous possédons le 

no 19. 

POLICHINELLE, pseudon. [Louis-Germain Petitain]. 

I. Lettre de — h ses compères du comité des finances, offrant 

/ 
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un moyen sûr de rembourser les assignats, et de libérer l’État sans 

bourse délier. Sans date (1795), in-8 de 15 pages. [5942] 

Signée Malo Cloud Polichinelle. 

Réimprimée à la suite de la Lettre de Polichinelle à ses compères des 
deux conseils. 

II. Lettre de — à ses compères des deux conseils composant la 

commission des finances, contenant envoi de sa première lettre 

écrite au ci-devant comité des finances, et un nouveau projet pour 

libérer l’État sans bourse délier. Sans date (1795), in-8 de 32 pag. 
[5943] 

III. Lettre de — à ses confrères de la commission du culte. In-8 

de 20 pages. 

IV. Polichinelle agioteur, comédie en un acte, en prose, pré¬ 

sentée à plusieurs théâtres, et partout refusée pour raisons. Paris, 

Desenne, an iv (1796), in-8 de 79 pages. [5944] 
A la fin se trouve une post-face intitulée : le Compère Larigot, éditeur de 

cette comédie, à ses lecteurs benè-volants. 

POLICHINELLE. Vov. PLATON-POLICHINELLE. 

POLIENUS, pseudon. [J. Barclay!. 

Yirtus vindicata sive Polieni Rhodiensis satyra in depravatos orbis 

incolas. 1617, in~12. ’ [5945] 
Note manuscrite, 

POLYTICK (sir), esq. naturalisé français, membre de toutes les 

académies et sociétés littéraires de l’Europe. 

Mausolée (le) d’Agnès Sorel, poème en onze chants, suivi de 

notes historiques, anecdotiques, politiques et critiques ; par M. de 

Sales. Seconde édition, publiée par —. Paris, Pillet aîné, 1823, 

in-8 de 292 pages, avec une gravure. [5946] 

POLONAIS (UN), auteur déguisé [Wiadislas Plater]. 

Grande (la) Semaine des Polonais (par C.-A, Hoffmann), trad. 

du polonais en français par —. Paris, de Pimpr. de Dentu, 1831, 

in-8 de 52 pages. [5947] 

POLONAIS (UN), auteur déguisé [C.-A. Hoffmann]. 

I. Nationalité (la) polonaise détruite. Lettre d’— adressée aux 

députés de la France. 17 novembre 1832. Paris, Hect. Bossange 

et Comp. ; Heideloff et Campe, 1832, in-8 de 48 pages. [5948] 
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II. Quelques mots sur l’état des paysans en Pologne. Paris, de 

l’impr. de Guiraudet, 1833, in-8 de 80 pages. [5949] 

III. Lettre d’— à MM. les pairs et les députés de France, suivie 

de deux écrits, savoir: 1° de l’État actuel de la Pologne; 2e Débats 

de la chambre des communes, du 19 juillet 1833, sur la motion de 

M. B. Fergusson. Paris, de l’impr. de Fournier, 1834, in-8 de 

92 pages. [5950] 

POLONAISE (UNE), auteur déguisé [Mmte NAKWASKA]. 

Trois Nouvelles. Varsovie, Glucksberg, 1821, 1 vol. — Suite. 

Varsovie, le même, 1822, 1 vol. ; ensemble 2 vol. in-12, 11 fr. 

[5951] 

On a aussi imprimé à Paris, de cette dame, en 1821, la traduction d’un 
roman de la princesse de Wurtemberg, intitulé : La Polonaise, ou Vinstinct 

du cœur. 

POLONAISE (UNE), auteur déguisé [Mme Grabowska]. 

Esquisses polonaises, ou Fragments et traits détachés pour servir 

à l’histoire de la Révolution de Pologne actuelle ; publiées par 

M .Léon. Chodzko. Paris, Hect. Bossange; A. André, 1831, in-8. 

[5952] 

POLONAISE (UNE), auteur déguisé [iMuie Olympe Chodzka, 

née Maiezewska], a fourni quelques articles de littérature dans les 

ouvrages de son mari. 

POLONIUS (Jean), pseudon. [Xavier Labenski, alors consul de 

Russie à Londres]. 

I. Poésies. Paris, A. André, 1827, in-18. [5953] 

II. Empédocle, vision poétique, suivie d’autres poésies. Paris, 

le même, 1829, in-18. [5954] 
La «Revue des Deux-Mondes», ive série, t. xxii (1840) contient une ap¬ 

préciation des poésies de M. Labenski par M. Sainte-Beuve. 

POLSKI (Bronislas), -pseudonyme [Léonard Chodzko], auteur 

d’articles de littérature polonaise dans « le Globe » de 1830. 

POLYANTHE, et PAULYANTIIE, pseudon. [Alexandre Ciiap- 

ponier, D. M.], auteur de plusieurs articles insérésdans « l’Abeille », 

recueil publié par Mme Dufrénoy (1821 et 22), et en société de 

MM. Benjamin [Antier], et Saint-Amand [Lacoste], du mélodrame 
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intitulé VAuberge des Adrets, qui a fait courir tout Paris, au 

théâtre de l’Ambigu-Comique, en 1823. 

POLYBE, apocryphe [Emm.-L.-H.-Alex. Delaunay , comte 
d’ENTRAGUES]. 

XVIIIe livre des Histoires de Polybe, trouvé sur le Mont-Athos. 

1806, in-8. [5955] 

Ce pamplet couvre du voile d’une allégorie diaphane, une critique très 
amère de la conduite de la Prusse à l’époque de la campagne d’Austerlitz; 
il fut sévèrement défendu en Allemagne. 

POLYCARPE (le R. P.), prieur des bénédictins de Chézerv, 

pseud. [Voltaire]. 

Lettre du —, à M. i’avocat-général Séguier. 1776. [5956] 

A l’occasion de la condamnation, sur le réquisitoire de l’avocat-général 
Séguier, de la brochure de P.-F. Boncerf, intitulée : « Les Inconvénients 
des droits féodaux », lacérée et brûlée au pied du grand escalier du Palais 
par l’exécuteur de la haute justice. 

POLYCARPE (Charles), pseudonyme. 

Un seigneur du Beaujolais. Histoire de 1827. Paris, Dentu, 1833, 

in-8, avec une vignette, 7 fr. 50 cent. [ 5957] 

POLYGRAPHE (LE), humble secrétaire et historien du parc 

d’honneur, auteur déguisé [Nicolas Volkier, de Bar-le-Duc]. 

Flave Vegêce René, homme noble et illustre, du fait de guerre 

et fleur de chevalerie, quatre livres; Sixte-Jules Frontin, homme 

consulaire, des stratagèmes et subtilités de guerre, quatre livres ; 

Ælian, de l’ordre et instruction des batailles, ung livre ; Modeste, 

des vocables du fait de guerre, ung livre : le tout traduit de latin 

en françois, par —. Paris, Chrétien Wechel, 1536, in-fol., carac¬ 

tères gothiques avec un grand nombre de figures en bois. [5958] 

La traduction est dédiée à François de Valois, dauphin de France, par 
un prologue dans lequel le traducteur dit avoir terminé une traduction 
de Vilruve, qu’il veut faire revoir par des gens habiles avant de la pu¬ 
blier. Voyez la Bibliothèque françoise de Du Verdier, édition de Rigoley de 
Juvigny, in-4, t. i,p. 577. 

POLYTHALASSE (Abel), pseudon. [Boudier de Villemert], 

Monde (le) joué, ou Mémoires pour servir à l’histoire du genre 

humain. Berlin (Paris), 1753, in-12. [5959] 
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POMARE (la reine), pseudonyme. 

Mœurs des lorettes. La pêche aux loreltes, par —. QEuvre post¬ 

hume, exhumée et revue par Julia Fleurs-des-Prés, avec une no¬ 

tice sur les faits et gestes de l’auteur, par Rose-Pompon, et en¬ 

richies de piquantes annotations dues à la plume spirituelle de 

Frisette. Paris, Labitte, 18ù7, in-12 de 36 pages. [5959*] 

POMME, pseudonyme [Rostaing, médecin]. 

Réflexions sur les affections vaporeuses, ou Examen du Traité de§ 

vapeurs des deux sexes, édition publiée en 1767. Amsterdam et 

Paris, Yincent, 1767, 2 vol. in-8. [5960] 

POMPADOUR (Jeanne-Antoinette Poisson, femme de Lenor- 

mand d’Étioles, fermier général, femme galante, que Louis XV 

prit pour favorite et qu’il créa marquise de), auteur supposé. 

Lettre de la marquise de Pompadour à la reine de Hongrie (com¬ 

posée par Frédéric II, roi de Prusse). [5961] 
Réimprimée dans l’une des trois éditions de 1772 des Lettres de Mme la 

marquise de Pompadour (par le marquis Barbé-Marbois), et pages 501 et suiv. 
du volume publié par P.-R. Auguis, sous le titre de « les Conseils du 
Trôné,donnés par Frédéric II, dit le Grand, aux rois... * (Voy. le n° 2589). 

Histoire (P) de Mme la marquise de Pompadour, traduite de l’an¬ 

glais (ou plutôt composée en français par Mlle FauqüEj ex-reli¬ 

gieuse), Londres, aux dépens de S. Hooper, à la Tête de César 

(Hollande), 1759, deux parties petit in-8 de 160 pages. —Autre 

édition, sous le même titre et avec la même date, petit in-8 de 189 

pages. [5962] 
On trouve la note suivante, en tête d’un exemplaire de la traduction 

anglaise de cet ouvrage : 
« Cette vie est d’une demoiselle Faüque, ci-devant religieuse, qui, après 

s’être fait connaître à Paris par de mauvais vers, de mauvais romans, et 
surtout par ses galanteries, passa en Angleterre où elle épousa (dit-on) 
un officier prussien (1). Ce livre ayant été traduit du français en anglais, 

(i) Nous possédons une note très curieuse de Mercier, abbé de Saint- 
Léger, sur cette femme galante dont le nom de famille était Pillement, sœur 
de Pillement, peintre et dessinateur célèbre ; elle se maria deux fois : la pre¬ 
mière avec Falques (et non Fauque), agent de change à Lyon où il fut pendu, 
et la seconde fois avec un ex-mousquetaire noir, nommé Clermont-Blêtre, le¬ 

quel la quitta et alla servir à Cayenne sous les ordres du chevalier Turgotqui 
y commandait. Nous donnerons celte note dans nos Additions, au nom de 

guerre (Fàuque) sous lequel cette femme était connue en littérature, 
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et d’abord imprimé en Hollande, M. le comte d’Affri, ministre de France, 
acheta l’édition par ordre du roi ; ce qui n’a pas empêché cet exemplaire 
d’échapper aux recherches de M. d’Affri, et de tomber, par le plus grand 

des hasards, dans les mains de gens qui n’en connaissaient pas la valeur, 
ensuite dans les mains de M. D. L... » >. 

On peut croire que cette note a été transcrite d’un exemplaire français 
sur lequel elle avait été posée, et que cet exemplaire aura servi pour la 
réimpression ci-dessus mentionnée. Ces deux éditions de l'Histoire de 

madame de Pompadour sont très rares. A. A. B-r. 

Mémoires pour servir à l’histoire de la marquise de Pompadour, 

traduits de l’anglais. Londres, Hooper, 1763, pet. in-8 de 128 

pages. [5963] 

Mémoires de Mme la marquise de Pompadour. Liège, 1766, 2 vol. 

pet. in-8°. [596A] 
Ces deux ouvrages ont eu beaucoup d’éditions. 

Lettres de Mme la marquise de Pompadour depuis 1746 jusqu’en 

1762. Londres, 2 vol. in-8; 3 vol. in-12; h vol. in-12. [5965] 

Ces Lettres ont eu une grande vogue. On les attribua dans le temps à 

Crébillon le fils ; c’était lui faire beaucoup d’honneur, car ces lettres 
sont pleines de décence et semées d’anecdotes très piquantes ; elles ren¬ 
ferment en outre des vues politiques supérieures à celles dont l’auteur 
de Tanzaï et du Sopha a dû être animé. On regarde ces lettres, avec bien 
plus de raison, comme l’ouvrage de la jeunesse d’un de nos magistrats 
les plus distingués, de M. le marquis Bàrbé-Mxrbois. 

La mention qui a été faite des lettres de la marquise de Pompadour 
dans le Journal de Paris, a suggéré l’idée d’en donner une nouvelle édi¬ 
tion, qui parut en 1811, 2 vol. in-12, chez Longchamp, libraire. On lira 
peut-être avec intérêt une courte notice sur les précédentes éditions. 

Les Lettres de la marquise de Pompadour parurent pour la première 

fois en 1771, à Londres, chez G. Owen et T. Cadell, 2 vol. petit in-8 qui 
contiennent quatre-vingt-cinq lettres, supposées écrites depuis 1753 jus¬ 
qu’à 1762 inclusivement ; on les réimprima dès l’année suivante, d’abord 
avec une troisième partie contenant soixante-dix-sept lettres écrites de¬ 
puis 1746 jusqu’en 1752, et ensuite avec une quatrième partie intitulée : 
Lettres et réponses écrites à madame la marquise de Pompadour. Cette qua¬ 
trième partie est composée de cinquante lettres ; la totalité des lettres 
est donc de deux cent douze. 

Chaque partie est précédée de préface, avertissement ou avis de l’édi¬ 
teur, écrits en style barbare. C’a été sans doute un des moyens employés 
pour éloigner du véritable auteur les moindres soupçons. J’ai sous les 
yeux trois éditions de ces lettres, publiées en 1772. La première est com¬ 
posée de trois volumes ; les deux autres n’en ont qu’un, et contiennent 

cependant la quatrième partie. L’une de celles-ci renferme en outre : 
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lo un portrait en vers de la marquise de Pompadour, de huit pages ; 2° la 
lettre pastorale à madame la marquise de Pompadour, par l’abbé de Bernis, 
comte de Lyon, ambassadeur de France auprès de la république de Venise, 
huit pages; 3° une lettre adressée à la reine de Hongrie, qui ne se trouve 
que dans cette édition. Cette lettre est de la composition de Frédéric II, 

roi de Prusse, qui la publia en 1759. Voyez le tome troisième du Suppl'é 
ment à ses OEuvres posthumes. Cologne, 1789, in-8. 

On a donné en 1773, dans le format petit in-12, une nouvelle édition des 
Lettres sans les réponses. La lettre quarante-huitième, au cardinal de Ber¬ 
nis, en a été retranchée ; la préface de cette édition est bien écrite. 

Je trouve la même préface en tête d’une édition publiée en 1774, sans 
les réponses également, mais dans laquelle les Lettres sont rangées par 
ordre chronologique. Plusieurs lettres de cette édition offrent des change ¬ 

ments. 

Il existe une autre édition de l’année 1774, partagée en quatre volumes. 
Les trois premiers me paraissent n’être autre chose qu’une édition de 
l’année 1772, à laquelle ou a ajouté les Lettres et réponses pour former un 
quatrième volume. Cette édition a été reproduite postérieurement sur de 

mauvais papier. 

Je dois dire aussi que l’on ne trouve que cent soixante-seize lettres dans 
la nouvelle édition de M. Longchamp. Du reste, cette édition, qui est au 
moins la vingtième, est assez bien imprimée, et elle est enrichie d’une 
intéressante notice sur madame de Pompadour. 

A, A. B-r. 

Mémoires de Mme la marquise de Pompadour, écrits par elle- 

même, suivis de sa Correspondance ; le tout publié par R. P. (René 

Perrin). Paris, veuve Lepetit, 1808, 5 vol. in-12. [5ÔG6] 

Les Mémoires de cette dame sont supposés, comme ses Lettres ; mais 
l'auteur des premiers n’est pas connu. 

L’éditeur a joint beaucoup de notes à cette édition ; mais il s’est permis 
des retranchements tant dans Les Mémoires que dans les Lettres. Il n’a re¬ 
produit d’ailleurs que deux cent six lettres. A. A. B-r. 

Mémoires de Mme la marquise de Pompadour (composés par 

M. Scipion Marin). Paris, Marne et Delaunay, 1830, 2 vol. in-8, 

15 fr. [5967] 
' ^ v ’ • y 

M. Amédée Pichot a revu ces Mémoires, ainsi que tous ceux publiés chez 
les mêmes libraires. 

De tous les ouvrages qui portent le nom de cette courtisane titrée, il 
n’y a d’authentique que quatorze lettres qui ont été publiées par la So¬ 
ciété des bibliophiles français, et insérées au tome vi des Mélanges de 
cette société (1828). (Voy. notre « France littéraire », article Pompadour). 
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POMPEI (P. P.), auteur déguisé [P.-P. Pompei Paoli]. 

État actuel de la Corse, caractère et mœurs de ses habitants. 

Paris, KlefTer ; Moreau, 1821, in-8 de 320 pages, 4 fr. [5968] 
D’après A. A. Barbier, no 22,459 de son Dictionnaire des ouvrages ano¬ 

nymes et pseudonymes, 2° édition, M. le général Sébastiani est en 
grande partie l’auteur de cet ouvrage. 

POMPIGNY (M. de), nom abréviatif [Maurin de Pompigny], 

auteur dramatique, qui de 1783 à 1813 a fait imprimer vingt-sept 

pièces de théâtre. Voy. notre « France littéraire », à Pompigny. 

POMPILIUS (le capitaine), pseudon. [Albert-André De la Fi- 

Zeliere], auteur de Nouvelles et de Romans dans divers journaux. 

POMPON (le chevalier), pseudon. [Louis Travenol]. 

Épître chagrine du — à la Babiole contre le bon goût, ou Apo¬ 

logie de Sémiramis, tragédie de M. de Voltaire. 1748, in-12 de 

24 pages. [5969] 

PONCET, pseudon. [Jean-Baptiste Desessartz, diacre], auteur 

d’un grand nombre d’ouvrages de théologie. Voy. en la liste dans 

notre « France littéraire », au nom Desessartz. 

PONCET DE LA RIVIÈRE (Mathias), évêque de Troyes, apo¬ 

cryphe [l’abbé Jean-Baptiste Geoffroy, ex-jésuite, mort à Semur, 

en 1782]. 

Sermons du P. J.-B. Geoffroy (discours et instructions ecclé¬ 

siastiques, panégyriques, etc.), auxquels on a joint les Oraisons fu¬ 

nèbres de messire Poncet de la Rivière (composées par le même 

abbé Geoffroy. Publié par Verchère, curé de Chambilly-sur-Loire. 

Lyon, Bruyset, 1788, 4 vol. in-12. [5970] 

Voy. le « Journal général de France », in-4, n° 36 de 1788. 
Les Oraisons funèbres jointes à ces Sermons sont au nombre de sept, 

et avaient été imprimées in-4 sous le nom de Poncet de la Rivière, aux 
époques où elles furent prononcées; ce sont celles: 1° De Catherine 
Opalinska, reine de Pologne (1742); 2» de Mme Anne-Henriette de France 
(1752) ; 3° de Mme Louise Elisabeth de France, infante d’Espagne... (1760); 
4° d’Élisabeth Farnèse, reine d’Espagne et des Indes (1766) ; 5° de Marie 
Leczkinska, reine de France et de Navarre (1769) ; 6° de Louis XV (1774) ; 
7° de Marie-Thérèse, infante d’Espagne. 

PONET (Louis), pseudon. [Louis Pobtelette], romancier et au¬ 

teur dramatique. Pour la liste de ses ouvrages, voy. notre « France 

littéraire », à Ponet. 
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PONGERVILLE (J.-B.-À.-A.-S.), membre de l’Institut, nom 

féodal [J.-B.-A.-A. Samson DE PONGERVILLE]. 

Notice littéraire et bibliographique sur Lucrèce (par M. Louis 

Marcus). — Impr. à la tête de la traduction de cet auteur par 

M. S. de Pongerville. [5971] 

PONS DE VENTINE, anagr. [Jean-Pons-Guill. Viennet]. 

Austerlide (P). Paris, Nicolle, 1808, in-8. [5972] 

PONTCHARTRIN (de). Voy. DEPONTCH ARTRIN. 

PONT-DE-YEYLE, nom nobiliaire [Antoine Ferriol, comte de 

Pont-de-Veyle, frère aîné du comte d’Argenlal, gouverneur de la 

ville de Pont-de-Veyle, en Bresse]. 

Somnambule (le), comédie (en un acte, en prose). Paris, Prault 

fils, 1739; ou Paris, veuve Duchesne, 1768, 1783, in-8. [5973] 

Réimprimé à Vienne en Autriche, en 1756, in-8. 
On lit sur cette pièce l’anecdote suivante dans l'Esprit du Mercure de 

France, Paris, Barba, 1810, in-8, t. m, p. 57 : 
« Feu M. le comte de Caylus était lié d’amitié avec M. Sallé, homme 

de beaucoup d’esprit ; il lui proposa de travailler ensemble à mettre un 
somnambule sur la scène. Un tel personnage ne parut pas moins suscep¬ 
tible de situations comiques à M. Sallé qu’à M. de Caylus; les deux amis 
s’occupèrent de ce dramatique projet. L’ouvrage achevé, il fut lu devant 
M. de Pont-de-Veyle, qui le trouva assez agréable pour proposer aux 
auteurs des avis capables d’ajouter à sa perfection. Sa proposition fut ac¬ 
ceptée; la pièce fut retouchée conformément à ses observations, et repré¬ 
sentée avec un succès décidé. Comme M. de Pont-de-Veyle se chargea 
de tous les soins qu’exigent la lecture, la réception et la représentation 

d’une comédie, et que les premiers auteurs ne se nommèrent pas, on a cité 

le premier, sans parler des autres ». 

PONTIS (Louis de), auteur supposé [THOMAS DU FOSSÉ]. 

Mémoires du sieur (Louis) de Pontis, contenant plusieurs cir- 

constances des guerres et du gouvernement, sous les règnes de 

Henri IV, de Louis XIII et de Louis XIV (publiés par Thomas du 

Fossé). Paris, Després, 1676, 1678 ; — Amsterdam, Abraham 

Wolfgang, 1678, 2 vol. in-12. — Paris, libraires associés, 1715, 

2 vol. in-12. [597A] 

Ces Mémoires, qui parurent en 1676, ont été réimprimés plusieurs fois ; 
mais l’édition d’Amsterdam, 4678, est la plus recherchée. Louis de Pon¬ 

tis était un gentilhomme provençal qui, au bout de cinquante-quatre ans 
de services militaires, se retira dans l’abbaye de Port-Royal-des-Champs 

où il se plaisait à raconter scs campagnes et les actions dont il avait été 
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témoin. Ce fut d'après ses récits que Thomas du Fosse rédigea son livre 
dont le succès, quoique très grand, rencontra cependant des détracteurs. 
Il est un peu diffus, mais rempli d’anecdotes curieuses. 

De Manne, nouv. Recueil d’ouvrages anonymes..., n° 1124. 
La seconde édition originale a subi plusieurs retranchements. 

La troisième, de 1715, est précédée d’une longue préface apologétique 
(rédigée par Nicole). 1 A. A. B~r. 

PONTOPHILE, pseudon. [le baron Tüpinier, ancien directeur 

des constructions navales et membre de l’amirauté, plus tard dé¬ 

puté, pair de France, et quelque temps ministre, mort dans les 

premiers jours de décembre 1850]. 

Lettres (au nombre de trois) sur la rentrée des vaisseaux. [5975] 

Imprimées dans les « Annales maritimes et coloniales », 2e partie, 1819, 
t. x, p. 880, et 1820, t. xii, p. ûO et 119. 

La première de ces lettres est adressée à M. Gicquel des Touches, et 
les deux autres à M. Bajot. 

A la même époque, le baron de Tüpinier fit imprimer une lettre de 
Navimane à M. Bajot, sur le centre d’effort d’un vaisseau, insérée au 
tome xii du même recueil (1820), t. xii, p. 587. 

Ce sont les premiers écrits du baron Tüpinier, auquel on en doit quel¬ 

ques autres. 

POPINIAY (1), pseudon. [l’abbé P.-Ch. Fabiot Aunillon]. 

Àzor, ou le Prince enchanté, histoire nouvelle pour servir de 

chronique à celle de la terre des Perroquets; traduit de l’anglais 

du savant—. Londres, Vaillant (Paris), 1750, 2 vol. in-12. [5976] 

POQUET (l’abbé Alexandre-Eusèbe), d’abord curé de Nogentel, 

membre correspondant du ministère de l’Instruction publique pour 

les travaux historiques , aujourd’hui directeur de l’Institut des 

sourds et muets à Saint-Médard, près Soissons, tout à la fois pla¬ 

giaire et imposteur féodal. 

g Ier. M. POQUET, historien plagiaire. 

Histoire de Château-Thierry (composée par feu l’abbé Hébert y curé 

de Lucy-le-Bocage* arrondissement de Château-Thierry). Château- 

Thierry, A. Laurent, impr.-éditeur, et Paris, J.-B. Dumoulin ; 

Pougin, 1839-40, 2 vol. in-8 de iv-368 et 420 pages, avec dix 

dessins lithographiés et on plan, 12 fr. [5977] 

Il existe des exemplaires tirés sur grand papier fort. 

Devions-nous appeler M. Poquet plagiaire, ou fallait-il accoler à 

(i) Le mot Popïniay signifie en anglais espèce de perroquet. 
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son nom une épithète plus énergique, ainsi que le veut Charles 

Nodier dans ses « Questions de littérature légale » ? Telle est la pre-> 

mière proposition à résoudre. 

L’écrivain qui a dérobé quelques pages à un auteur imprimé, 

pour grossir son bagage littéraire, sans indiquer l’origine de ses 

emprunts, soigneusement dissimulés, est un plagiaire, cela ne fait 

pas de doute ; mais celui qui a pris le manuscrit inédit d’un mort% 

croyant ce manuscrit unique et à l’abri d’un contrôle ultérieur, 

pour éditer sous son propre nom deux volumes presque textuelle¬ 

ment copiés sur l’ouvrage qu’il s’est indûment approprié, comment 

rappellerons-nous ? 
Par respect pour le caractère dont M. l’abbé Poquet est revêtu, 

nous ne formulerons pas davantage notre pensée ; nous allons tout 

simplement reproduire les faits qui ont donné lieu à cet article, que, 

dans l’intérêt de la dignité de la littérature et de la vérité, nous 

n’avons pas pu nous dispenser d’écrire. 

Vers la fin du dix-huitième siècle, l’abbé Hébert, curé de Lucv-Ie- 

Bocage (arrondissement de Château-Thierry), auquel l’évêque de 

Soissons avait interdit certaines fonctions de son ministère, se retira 

à Château-Thierry, où il employa le temps de son interdiction à 

recueillir des documents historiques sur le pays qu’il habitait. 

L’abbé Hébert rédigea ainsi deux gros volumes in-Zi de mémoires 

POUR SERVIR A L’HISTOIRE DE CHATEAU-THIERRY, qu’il divisa en 

huit cahiers, et en tête desquels il inscrivit cette épigraphe contenant 

une allusion à sa position : 

« Vobis, ô cives, in ma guis utilis esse 
« Si nequeo, in parvis utilis esse queam ». 

Le premier tome contient six cahiers ensemble de 675 pages; 

le second tome contient deux cahiers ensemble de 67é pages. 

L’abbé Hébert a eu la patience d’écrire lui-même trois copies de 

son œuvre et il a indiqué, au commencement et à la fin de chacun des 

cahiers de ses Mémoires, l’époque à laquelle il les avait commencés 

et finis. La troisième et dernière rédaction, datée du 15 novembre 

180&, a été terminée le 29 novembre 1806, mais elle ne porte pas 

plus que les autres le nom de l’abbé Hébert, qui a signé d’un H. l’é- 

pître dédicatoire adressée par lui à M. Houdet, officier dans le 1er ré¬ 

giment de hussards. 
Un des premiers exemplaires des Mémoires de l’abbé Hébert 
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avait été déposé dans la bibliothèque du presbytère de Saint-Crépin, 

à Château-Thierry; M. l’abbé Poquet, qui était en 1838 curé de 

Nogentel, à une lieue de Château-Thierry, vit ce manuscrit, dont 

1 écriture nette et correcte était aussi couramment lisible que les 

caractères d’un livre imprimé, et l’envie lui vint sans doute d’éditer 

cet ouvrage dans lequel se trouvaient des documents curieux et in¬ 

connus. 

Malheureusement, M. Poquet ne réalisa pas cette idée si simple 

et honorable. Il sut que l’abbé Hébert n’existait plus et il ne craignait 

pas que le mort sortît de sa tombe pour réclamer des Mémoires 

dont le seul exemplaire alors connu pouvait d’ailleurs en dispa¬ 

raissant anéantir toute accusation posthume de plagiat ! M. Poquet 

publia donc, sous son propre nom, comme son œuvre personnelle, 

comme le fruit de ses longues, studieuses et nombreuses recher¬ 

ches , deux volumes in-8 , presque entièrement copiés sur le 

manuscrit de l’abbé Hébert, et il les intitula : « histoire de 

CHATEAU-THIERRY ». 

L’abbé Hébert, dans sa préface, avait dit que s’il ne donnait pas à 

son ouvrage le nom d’histoire, « c’est que ce titre annonce une 

« suite chronologique de faits bien fournie et bien suivie, et qu’il 

« n’a pas pu acquérir assez de connaissances pour en donner une 

« semblable; c’est en outre parce qu’il existe des écrits et notices 

« d’antiquités de Château-Thierry dont il n’a pas pu avoir commu¬ 

te nication pour compléter ou même pour rectifier certains pas- 

« sages. 

« Mon but, enfin, continuait l’abbé Hébert, n’est pas de faire une 

« histoire de Château-Thierry (j'en laisse l'honneur à quelqu'un 

« qui aura eu plus de ressources que moi pour se faire instruire 

* et plus de talent que moi pour se faire lire), mais seulement 

« de fournir à celui qui entreprendra cet ouvrage quelques maté- 

« riaux qu’il emploiera ou qu'il rejettera, selon qu’ils lui auront 

« paru bons ou mauvais ». 

M. Poquet, en présence de la modestie de son précurseur, a-t-il 

cru consciencieusement que l’honneur d’écrire l’histoire de Châ¬ 

teau-Thierry lui était réservé ? Est-ce en qualité de plus digne et 

de plus instruit sur les chroniques locales, qu’il a accepté le legs 

historique de l’abbé Hébert ? Une pareille illusion n’est pas admis¬ 

sible. 
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8i M. Poquet avait rectifié les erreurs pressenties et quelquefois 

indiquées par l’abbé Hébert, s’il avait comblé les lacunes que le défaut 

de renseignements a forcé M. Hébert de laisser, nous reconnaîtrions 

que M. Poquet a été utile en publiant ses deux volumes et que le legs 

de l’abbé Hébert était réellement à son adresse. Mais, comme le curé 

de Nogentel n’a fait que reproduire servilement l’œuvre du curé de 

Lu cy-le-Bocage, sans nouvelle critique des faits, n’ajoutant rien, 

ne corrigeant pas même les fautes que les nombreux livres édités 

depuis trente ans lui permettaient de voir ; mais, comme malgré la 

recommandation de l’abbé Hébert, à son légataire inconnu, de se ren¬ 

seigner sur les événements révolutionnaires, écrits sur des ouï-dire, 

M. Poquet n’a pas eu le courage de compulser les archives municipa¬ 

les et judiciaires de la ville dont il prétendait raconter les annales et 

qu’il s’est contenté de copier l’abbé Hébert, — plan, — réflexions et 

style, — nous avons le droit de dire à M. Poquet qu’il n’est pas 

un historien honnête et original, et qu’il a indignement intercepté 

le résultat de travaux importants légué par l’abbé Hébert à une 'per¬ 

sonne plus instruite que lui. 

Avant de prononcer ces conclusions sévères, auxquelles M. Po¬ 

quet répondra, s’il ne juge pas plus prudent de garder le silence, 

nous avons scrupuleusement comparé le texte édité par M. Poquet 

avec le texte des Mémoires inédits de l’abbé Hébert; nous avons 

noté, page par page, les emprunts du curé de Nogentel, et quand 

après ce laborieux examen nous avons acquis la conviction d’un pla¬ 
giat continuel et ignorant, nous avons résolu de le dénoncer à l’in¬ 

dignation du monde littéraire, pour empêcher de pareilles fraudes 

de se renouveler. 

Nos lecteurs, qui n’ont pas eu, comme nous, les pièces en main, 

demanderont des preuves avant de condamner ; pour leur édifica¬ 

tion, quoique le cadre de cet article ne permette pas de longs dé¬ 

veloppements, nous allons extraire quelques passages de l’Histoire de 

M. Poquet, en regard desquels nous placerons l’original de l’abbé 

Hébert... Le doute alors ne sera plus possible, et on verra avec quel 

sans façon a procédé le plagiaire. 

Dès les premières pages de son Histoire, M. Poquet se présente 

revêtu des dépouilles de l’abbé Hébert ; ses conjectures sur l’origine 

de Château-Thierry et de sa forteresse, sur la biographie des pre¬ 

miers seigneurs et les fondations féodales, ne sont que la rcpro- 
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duction sommaire des conjectures émises en 1804 par le curé de 

Lucv-le-Bocage. 

Observateur servile de l’ordre des matières suivi par son devan¬ 

cier, M. Poquet parle ensuite de l’ancienne église de Saint-Martin ; 

comparons les deux récits : 

Il paraîtrait que l’ancien presby¬ 

tère Saint-Martin fut jadis occupé 

par des religieuses. C’est du moins 

ce que l’on peut conjecturer « d’un 
« inventaire de 1367, qui rappelle 

« la donation d’un courtil situé der- 

« rière le Moustier, monastère de 
» Saint-Martin, dans les Praislons, 

• près de la fontaine de Saint-Mar- 

« tin, qui est derrière le jardin ». 

Cette fontaine fut longtemps ornée 
et fréquentée par la dévotion des 

fidèles qui venaient boire de son eau 
pour être guéris de la fièvre. 

Poquet, l. 1, p. 18. 

On soupçonne que Y emplacement 

qu’occupe le ci-devant presbytère de 

Saint-Martin fut jadis occupé par 

un monastère de religieuses. Dans 

un inventaire des titres de l’église 
de Saint-Crépin, il y en a un de rap¬ 
pelé qui est de l’an 1567, et qui porte 

donation aux curés de Saint-Crépin 
d’un courtil situé derrière le Mou- 

tier de Saint-Martin, dans les Prais¬ 
lons, près la fontaine Saint-Martin : 

et l’on sait que dans ce temps-là on 

disoit un Moutier, pour signifier un 

monastère. Mais voilà toutes les 
preuves qu’on peut en apporter. 

La fontaine Saint-Martin est celle 

qu’on trouve en descendant de l>é- 
glise Saint-Martin aux Praislons, 
derrière le jardin du presbytère. 
Elle étoit plus ornée et plus fréquen¬ 

tée avant la Révolution, qu’elle n’est 
à présent. On y venoit par dévotion, 
surtout des hameaux voisins, boire 
de son eau pour être guéri de la fiè¬ 

vre. On dit qu’il falloit ajouter à 

cela de manger d’un morceau de 
pain demandé et donné par charité 
à la porte du prieur. 

Hébert, t. 1, p. 129. 

Évidemment,, sous le rapport de la précision, de la fidélité d’in¬ 

dication des preuves et de l’intérêt des détails., l’avantage est à 

l’abbé Hébert, qui ne dit pas, comme M. Poquet, que Vancien près- 

bytère fut occupé par des religieuses, mais que sur l’emplacement 

de ce presbytère s’élevait autrefois un moutier. L’abbé Hébert pres¬ 

sent la faiblesse de l’argument tiré de l’inventaire de Saint-Crépin, 

et il l’avoue ; M. Poquet, plus hardi, n’a pas vu l’inventaire de 

Saint-Crcpin, détruit par la Révolution, il le prend à l’abbé Hébert, 

i 
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le tronque et nous l’offre, comme un document inédit, à l’appui de 

ses hypothèses historiques. 

Les reliques deSaint-Cénéric occupent une place importante dans 

l’histoire de la ville de Château-Thierry; cherchons les renseigne¬ 

ments nouveaux fournis par JM. Poquet sür la translation de ces 

ossements sacrés, au commencement du Xe siècle, lors de l’inva¬ 

sion des Normands. 

« Les moines effrayés virent bien 

qu'il fallait abandonner une demeu¬ 

re chère h leur piété; mais en la 
quittant, ils voulurent emporter ce 
qu’il y avait de plus précieux dans 

ce séjour : les reliques de leur saint 

fondateur. Le cortège pieux se mit 

donc en route par Melun, traversant 
le milieu de la Brie, et gagna les 

bords de la Marne, en face de Châ¬ 

teau-Thierry. 

« La vue de ce château élevé, de 
ses hauts remparts, vint consoler ces 

courageux cénobites, au milieu de 
leur pénible émigration. Il leur sem¬ 

blait que c’était là le lieu hospita¬ 
lier qu’ils cherchaient depuis le jour 

de leur départ. S’étant arrêtés près 

d’un hameau peu éloigné de la ri¬ 

vière, et nommé depuis le Bas Vil¬ 
lage, ils déposèrent la châsse du 

Saint dans l’endroit où fut depuis la 

Belle-Croix. Pendant que quelques 

religieux veillaient à la garde de 

leur dépôt, les autres se rendirent 
en députation au château, pour de¬ 

mander un asile pour leur saint 

fondateur »>. 

Dans ces siècles de croyance et de 

foi, offrir à des chrétiens des reli¬ 
ques, c’était leur offrir le plus grand 
trésor. On en fil la translation 

solennelle, autorisée par l’évêque 
Àbbon. 

«Les moines de St. Cénéric virent 
bien qu’il falloit enfin quitter leur 
monastère. Plusieurs d'entre eux se 
chargèrent d’emporter les reliques 

de leur saint fondateur, et de leur 

chercher un lieu où elles fussent en 

sûreté. Ils vinrent d’abord en droite 
ligne jusqu’à Melun.... Les religieux 
continuèrent ensuite leur route par 
le milieu de la Brie, et gagnèrent les 
bords de la Marne, vis-à-vis de Châ¬ 
teau-Thierry. ( C’était vraisemble- 
ment en l’année 910. ) 

« La ville de Château-Thierry, ou 
plutôt le château, leur parut conve¬ 

nir au dépôt pour lequel depuis 

longtemps ils cherchoient un lieu 
sûr. Ils s’arrêtèrent en face de ce 
château, près d’un hameau peu éloi¬ 

gné de la rivière, et qu’on nomma 

depuis le Bas-Village. Ils placèrent 

avec décence la châsse du Saint à 
l’entrée du hameau, dans l’endroit 
où l’on mit longtemps après une 
croix appelée la Belle-Croix... 
Quelques-uns des religieux y restè¬ 
rent pour garder la châsse. Les au¬ 

tres vinrent demander qu’on vou¬ 
lût bien recevoir dans le château les 
reliques de saint Cénéric, leur fonda¬ 

teur », 
La religion dominoit alors dans 

tous les états et dans presque tous 

les cœurs. Offrir à des chrétiens des 
reliques, c’étoit leur offrir un tré¬ 

sor... Abbon, alors évêque de Sois- 
sons, en autorisa la translation so¬ 
lennelle. 
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Ce n’était qü’un simple dépôt fait 
par les religieux de saint Cénéric.... 
etc.; mais leur monastère fut entiè¬ 

rement ruiné... Château-Thierry res¬ 

ta donc maître de ces précieuses dé¬ 

pouilles. Elles y furent toujours ho¬ 
norées avec beaucoup de solennité 
et de dévotion. 

Tous les ans, le septième jour de 

mai, on renouvelait la mémoire de 

cette translation, par une proces¬ 
sion générale où l’on portait les re¬ 
liques; et tel était l’intérêt que nos 
aïeux mirent à les posséder, que, 

pour obtenir que la châsse sortît en 

procession du château, et qu’elle fût 

portée par la ville, deux des princi¬ 
paux officiers de la cité restaient au 
château en otage; on tenait les portes 

fermées sur eux. Cette mesure dura 
jusque vers le milieu du dernier siè¬ 

cle. Du reste, on observa toujours le 

même cérémonial. 

Le clergé de Saint-Crépin, auquel 

se réunissaient les corporations re¬ 
ligieuses, se rendait le matin à l’é¬ 

glise du château, suivi du lieutenant 
général en robe rouge, du maire, des 
échevins et des autres magistrats. 

On y prêchait d’abord le panégyri¬ 

que du Saint. La procession défilait 

ensuite; le prieur du château occu¬ 

pait la droite, dans l’enceinte du 

château; mais pendant le trajet, il 

cédait le pas au curé de Saint-Cré¬ 
pin. Après le clergé venaient les ma¬ 
gistrats, les officiers et le peuple. On 

Ce n’étoit qu’un dépôt que les re¬ 

ligieux de Saint-Cénéric avoient pré¬ 

tendu faire... etc.; mais, le monas¬ 

tère de Saint-Cénéric fut totalement 

ruiné.Les reliques de saint Cé¬ 

néric restèrent sans réclamation à 
Château-Thierry; elles y furent ho¬ 
norées tant que le grand nombre des 

habitants fut catholique, avec beau¬ 
coup de solennité et de dévotion. 

Tous les ans, le septième jour de 
mai, jour où l’église de ce diocèse 
fait l’office en l’honneur de ce Saint, 
on renouveloil la mémoire de cette 
translation par une procession gé¬ 

nérale où l’on portoit les reliques. 
On mit pendant bien des siècles 
tant d’intérêt à les posséder et à les 

voir près de chez soi, que pour ob¬ 
tenir que la châsse sortît du château 
et qu’elle fût portée dans la ville, 
deux des principaux officiers de la 
ville restoient en ôtages, pendant le 

temps qu’elle en étoit dehors et qu’on 
tenoit les portes du château fer¬ 
mées sur eux pendant tout le temps. 

On ne cessa de donner cette sûreté, 

quoique depuis plusieurs siècles elle 
ne fût plus nécessaire, que vers le 
milieu du dernier siècle. Du reste 

on observa toujours les mêmes cé¬ 

rémonies jusqu’à la révolution. 
Le clergé de Saint-Crépin, auquel 

se réunissoient les Minimes, les Cor¬ 
deliers et les Capucins se rendoient 
le matin à l’église du château, sui¬ 
vis du lieutenant-général en robe 
rouge, des autres magistrats, du 

maire et des échevins. Les religieux 

de Val-Secret s’y trouvoient aussi. 

On y entendoit alors le panégyrique 
du Saint. On sortoit ensuite en pro¬ 

cession avec la châsse.... ( Suivent 

quelques renseignements curieux sur 

les châsses que M. Poquet n'a pas cru 

devoir reproduire). 
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s’arrêtait d’abord à la chapelle de 
l’Hôtel-Dieu, d’où l’on se dirigeait 
ensuite au pied de la croix, dite la 
Belle-Croix; on y déposait la châsse 
au pied de la croix. La station finie, 
où se remettait en marche pour 
rentrer dans la ville; le cortège s’a¬ 
cheminait alors vers l’église Saint- 
Crépin, où on chantait une messe 
solennelle. De là, on reconduisait la 

châsse au château, où pendant neuf 
jours elle restait exposée à la véné¬ 

ration des fidèles. Pendant l’octave, 

beaucoup de prêtres de la ville et de 

de la campagne venaient dire leur 

messe au château, « et beaucoup de 

« gens des campagnes voisines, à 

« plus de dix lieues à la ronde(l), y 
« venaient en pèlerinage; car les 
« miracles du saint le font regarder 
« comme le patron tutélaire de la 

« ville de Château-Thierry, comme 
« sainte Geneviève l’est de Paris ». 
C’était surtout le dimanche de l’oc¬ 

tave de la fête qu’il y avait dans l’é¬ 

glise du château un grand concours 

de peuple. Il y avait des divertisse¬ 

ments dans les deux cours et dans 
le parc, mais seulement depuis les 
vêpres jusqu’au salut. 

Poquet, t. 1, pages 27, 28, 
29, 30 et 51. 

Au commencement de la proces¬ 
sion, le prieur de l’église du châ¬ 

teau avoit la droite sur le curé de 

Saint-Crépin dans l’enceinte du châ¬ 

teau, et le curé de Saint-Crépin 
avoit la droite sur le prieur hors de 

l’enceinte. (Le clergé de Saint-Mar¬ 

tin ne s’y trouvoit pas.)Suivoient les 
magistrats, les officiers municipaux 
et le peuple. On descendoit et l’on 
s’arrêtoit d'abord à l’église de l’Hô- 

tel-Dieu; ensuite on alloit au fau¬ 
bourg de Marne, jusqu’à l’endroit où 
étoit la Belle-Croix et on y portoit 
la châsse du Saint. Après y avoir fait 
une station, la procession revenoit 
dans la ville, et alloit à Saint-Cré¬ 
pin, où l’on chantoit une messe so¬ 
lennelle. On reconduisoit ensuite les 
châsses de l’église du château; et 

pendant neuf jours celle de saint Cé- 
néric restoit exposée à la vénération 
des fidèles. 

Pendant ces neuf jours, beaucoup 

de prêtres de la ville et de la cam¬ 

pagne venoient dire leur messe en 

l’église du château, et beaucoup de 

gens « des campagnes voisines à 
« plus de dix lieues à la ronde, dit 

« le père Giry, minime, dans sa «Vie 

« des Saints», y venoient en péleri- 
« nage. Car, ajoute-t-il, les miracles 

« du Saint le font regarder comme le 
« patron tutélaire de la ville de Châ- 

« teau-Thierry, comme sainte Gene- 

« viève l’est de la ville de Paris ».... 

Cétoit surtout le dimanche dans 

l’octave de la fête qu’il se faisoit en 

l’église du château un grand con¬ 
cours de peuple. On se divertissoit 

dans les deux cours du château et 
dans le parc, mais seulement depuis 

vêpresjusqu’au salut. (Hébert,t. Ier, 

pages 169, 170, 171, 173r 174, 175). 

(i) Le père Giry, minime, rie des Saints. 
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On voit par le rapprochement des deirx textes l’évidence du pla¬ 

giat. M. Poquet, abrégeant la narration de l’abbé Hébert, a néan¬ 

moins presque textuellement copié, et n’a pas éclairé un point 

obscur, ni révélé un document nouveau. Son originalité consiste 

à écrire « était, faisait » avec un a, tandis que l’abbé Hébert a écrit 

« étoit, faisait » avec un o. M. Hébert cite un extrait de la « Vie 

des Saints » du père Giry, et il mentionne son auteur, entre paren¬ 

thèse; M. Poquet copie la citation, de confiance, sur l’abbé Hébert, 

et il met le nom du père Giry en noie, au bas de la page, voilà 

toute la différence. 

Si nous écrivions une critique de l’histoire de Château-Thierry, 

au lieu de traiter une question de plagiat, nous ferions ressortir 

l’anachronisme de la description des fêtes de Saint-Cénéric, dont 

M. Poquet résume sous la date de l’an 902 les diverses cérémonies, 

comme si ces processions avaient toujours été semblables ; nous 

dirions que dans le dixième siècle il n’y avait pas plus à Château- 

Thierry qu’ailleurs un maire, des échevins, un lieutenant-général 

en robe rouge, et qu’on ne pouvait pas se divertir dans les deux 

cours du château, par la raison tonte simple que le château n’avait 

alors qu’une seule enceinte ; mais il ne s’agit pas dans ce moment 
d’examiner la valeur de l’œuvre en discussion, nous constatons que 

l’abbé Hébert a préparé des matériaux importants pour une his¬ 

toire, que M. Poquet, sans séparer le bon grain de l’ivraie, sans 

rétablir un ordre de matières plus convenable et corriger les ana¬ 

chronismes, a tout simplement copié les Mémoires de l’abbé 

Hébert. 

Un des événements les plus notables de l’histoire de Château- 

Thierry, aux premiers siècles de la monarchie, est certainement la 

captivité de Charles-le-Simple. 

M. Poquet nous dit à cet égard L’abbé Hébert raconte, p. 186 : 
(page 39) : « Le lecteur désire sansdoute savoir 

« On voudrait connaître sans doute en quel endroit du château cet infor- 
en quel endroit du château fut en- tuné roi fut enfermé, etc.... Les pri- 

fermé ce monarque... On sait que sons du château dans cet ancien 
dans nos anciennes citadelles les temps, ainsi que dans tous les châ- 

tours servaient ordinairement de teaux, étoient les tours.... Au-des- 

prisons, etc... Il y avait encore dans sous de l’appartement au niveau du 

quelques tours une trappe qui ou- rez-de-chaussée, il y avoit dans 
vrait sur un cachot obscur... C’est quelques tours un cachot obscur.... 
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jà qu'on faisait descendre et rester 
jusqu’à la mort certains prison¬ 

niers. 
« Rien ne nous oblige cependant 

de croire que Charles ait eu à souf¬ 
frir une si cruelle détention. Il n’a¬ 

vait rien fait pour encourir un pa¬ 

reil châtiment, de la part d’un sei¬ 
gneur qui trouvait son intérêt à le 
conserver. Il nous paraît plus vrai¬ 

semblable de penser qu’il eut tout 

le château pour prison. Au moins, 
c’est ce que l’on peut conclure des 

expressions du chroniqueur contem¬ 
porain Frodoard et de l’historien 

Mezerai, quand il dit qu’Héribert le 
confina au Château-Thierry, où il le 

fit sévèrement garder » (p. 40). 

où l’on faisoit descendre et rester 
jusqu’à la mort certains prison¬ 
niers. 

« Mais il n’y a pas lieu de croire 
qu’on ait tenu le roi Charles enfer¬ 
mé dans d’aussi affreuses prisons; il 
n’avoit rien fait qui eût mérité la 
colère de notre seigneur (Héribert) 
et il étoit de l’intérêt de celui-ci de 
le conserver (p. 187). 

«Enfin, il est vraisemblable que 
Charles eut tout le château pour 
prison. C’est même ce que fait en¬ 

tendre l’historien Mezerai, qui se 
contente de dire pour exprimer sa 

captivité : « Le comte le confina au 

Château-Thierrijy où il le fit sévère¬ 

ment garder ». Hébert, p. 988. 

Ici cependant M. Poquet semble avoir fait de grandes recherches 

et augmenté le récit de l’abbé Hébert. Une note de trente lignes, 

pages AO et Al, réfute quelques conjectures autrefois établies sur 

l’existence cPun pavillon carré, nommé la Prison du roi, et démoli 

en 1697, où la tradition voulait que Charles-le-Simple eût été ren¬ 

fermé. M. Poquet annonce qu’un de ses manuscrits contient ce pas¬ 

sage : « Nous avons vu de nos jours, etc., etc. » Mais il déclare 

ne pas ajouter foi à ce manuscrit, qui n'est qu'une copie récente 

et altérée d'un manuscrit d'ailleurs peu ancien lui-même. 

Eh bien ! cette note et ces réflexions, malgré leur apparence d'ori¬ 

ginalité, n’appartiennent pas plus à M. Poquet que le reste de ses 

deux volumes. Jamais ce plagiaire n’a vu un des vieux documents 

qu’il a cités; le passage extrait par lui, et les observations qui l’ac¬ 

compagnent sont empruntés à l’abbé Hébert, qui a déclaré le pre¬ 

mier, t. 1, p. 187, ne pas ajouter foi au ma?iuscrit en question, 

copie récente ci altérée d'un manuscrit peu ancien lui-même. 

L’observation concernant la note des pages AO et Al s’applique 

également à presque toutes les notes semées dans les deux volumes 

de M. Poquet. S’agit-il d’expliquer une généalogie, de raconter la 

fabuleuse histoire de la succession de Thierry, de fixer la topo¬ 

graphie d’anciennes fortifications, etc., etc., M. Poquet évoque ses 

vieux manuscrits, les compare avec les traditions locales et con¬ 

clut.... Dans tomes ces circonstances, comme dans celle qui pré- 
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cède, M. Poquel a copié les citations, comparaisons et conclusions 

toutes faites que lui fournissait l’abbé Hébert. Aussi, quand M. Hé¬ 

bert a jugé à propos de ne donner que la fin d’un procès-verbal ou 

quelques lignes d’une charte, il est inutile de chercher dans l’histoire 

de M. Poquet une syllabe déplus; le plagiaire n’a pu que reproduire 
les extraits des anciens documents tels qu’ils avaient été conservés 

dans le manuscrit du curé de Lucy-le-Bocage, seul manuscrit qu’il 

ait connu et utilisé, et le seul qu’il ne cite pas ! 

Cependant, hâtons-nous de le reconnaître, on trouve deux ou 

trois fois, dans le cours du livre de M. Poquet, cette indication 

mise en note : « Msc. de M. Hébert ». Celte indication était-elle 

un hommage rendu au laborieux précurseur de l’historien de Châ¬ 

teau-Thierry ? Avait-elle pour but de restituer à l’abbé Hébert une 

petite part de la gloire du chroniqueur, et atténue-t-elle la gravité 

de nos reproches? Point du tout. Quand M. Poquet a nommé acci¬ 

dentellement l’abbé Hébert, c’est qu’il s’agissait d’un fait trop apo¬ 

cryphe ou trop compromettant pour que le plagiaire en 'prît la res¬ 

ponsabilité; et, chose digne de remarque, dans ces rares occasions 

où M. Poquel nous renvoie à M. Hébert, il se garde bien de nous 

dire où nous pourrons rencontrer cet inconnu, et prendre commu¬ 

nication de son ouvrage. 

Les Mémoires de l’abhé Hébert, nous l’avons dit en commençant 

cet article, sont anonymes. Ces mots énigmatiques «Msc. de M. Hé¬ 

bert» ne compromettaient donc pas la sécurité du plagiaire, en 

mettant les savants ou les curieux sur la voie des précieux docu¬ 

ments donnés par le curé de Lucy-le-Bocage à la bibliothèque du 

presbytère de Château-Thierry, et le manuscrit de l’abbé Hébert 

pouvait, enfin, être détruit par un accident quelconque, sans qu’on 

retrouvât une trace imprimée de son importance et du lieu où il 

avait été oublié jusqu’en 1839. Grâce à la réticence calculée de 

M. Poquet, l’abbé Hébert restait à l’état de mythe. 

Quelles qu’aient été les précautions employées pour que les Mé¬ 

moires du curé de Lucy-le-Bocage ne fussent jamais connus, ces 

précautions ont été inutiles. Nous savons maintenant que « l’Histoire 

de Château-Thierry », publiée en 1839 parM. Poquet, a été identique¬ 

ment calquée sur le manuscrit de l’abbé Hébert; nous savons que 

• M. Poquet n’a pas personnellement écrit trente pages dans les deux 
volumes imprimés sous son nom, et que, lorsqu’au lieu de copier 

I 
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textuellement l’abbé Hébert, il s’est avisé de le résumer, il a commis 

des anachronismes incroyables et de grossières balourdises, mettant 

le nord au midi, et prenant par fois un nom propre pour le nom 

d’une charge municipale; nous savons, enfin, que le manuscrit de 

l’abbé Hébert contient des matériaux suffisants pour la rédaction 

d’un ouvrage sérieux, tandis que M. Poquet, plagiaire inintelligent, 

n’a tiré que deux maigres volumes du manuscrit original par lui 

abrégé et travesti. 
Pour continuer l’histoire de Château-Thierry, depuis l’époque 

où l’abbé Hébert l’avait abandonnée (1806) jusqu’en 1839, M. Po¬ 

quet a ouvert a l’Annuaire de l’Aisne» de 1815 et le recueil des 

« Hommes utiles », avec lesquels il a complété les dernières feuilles 

de son ouvrage.et puis il s’est reposé ! 

Ce jeune abbé qui avait pu, en sortant du séminaire, remplir 

deux volumes du résultat de ses studieuses recherches sur un pays 

nouveau pour lui, n’a pas réalisé les espérances que son début fit cer¬ 

tainement concevoir aux personnes qui n’étaient pas dans le secret de 

sa précoce érudition. M. Poquet n’a pas produit seul deux cents pages 

nouvelles en dix ans... et, dans les courtes notices in-8, dont le total 
formecesdeux cents pages, que d’emprunts anony mes à cetinépuisabîe 

abbé Hébert, que de passages du Gallia christiana, sans indication 

d’origine et traduits avec une indépendance du texte ou des barba¬ 

rismes qu’on n’excuserait pas chez un écolier de sixième ! M. Poquet 

doit être aujourd’hui dans toute la maturité de son talent, et pour¬ 

tant il se tait, il semble avoir irrévocablement brisé sa plume d’his¬ 

torien. Quel est donc le motif de ce mystérieux silence (1). C’est 

(i) Ce silence nous a rappelé Claudine, servante et troisième femme du 

poète Colletet, qui usurpa une réputation de bel-esprit, en récitant des vers 

dont on la croyait l’auteur, tandis qu’elle n’en était que l’interprète. Lorsque 

Colletet, dont la muse défrayait le ménage, fut mort, Claudine n’eut plus de 

vers à réciter; les admirateurs, honteux d’avoir été abusés, se vengèrent par 

des épigrammes, et Jean de Lafontaine, la gloire de Château-Thierry, fit 

contre Claudine des stances satiriques qui ne manquent pas d’à-propos 

dans la circonstance actuelle : 

Les oracles ont cessé, 
Collqtet a trépassé. 
Dès qu’il eut la bouche close, 
Sa femme ne dit plus rien. 
Elle enterra vers et prose 
Avec le pauvre chrétien. 

Il L 36 
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que les travaux historiques sont longs et pénibles, et ne s’improvi¬ 

sent pas aussi facilement qu’un plagiat; c’est que les manuscrits 

semblables à celui de l’abbé Hébert sont rares, et que de pareils 

instruments ne tombent pas deux fois sous la main du même pla¬ 

giaire ! 

§ II. M. POQUET, imposteur féodal, 

S’étant posé comme successeur des abbés de Saint-Médard, grand-maître des 

chevaliers de l’Arc de France (27 octobre 1849). 

Nous avons discuté l’abbé M. Poquet, historien plagiaire, exami- 

nons-le maintenant sous un nouvel aspect; après le drame, la petite 

comédie. 

Grâce aux travaux de l’abbé Hébert, qu’il s’est appropriés, M. Po¬ 

quet s’est élevé au-dessus de ses modestes confrères, exclusivement 

dévoués à leurs fonctions curiales ; il est devenu membre correspon¬ 

dant du ministère de l’instruction publique pour les travaux histori¬ 

ques, et Mgr. l’évêque de Soissons lui a confié la direction de Uinsti- 

tut des sourds-et muets de Saint-Médard. M. Poquet a senti son 

ambition grandir en se voyant investi de la faveur épiscopale ; la 

férule du pédagogue ne suffisait pas à un historien de son mérite, il 

a rêvé la crosse abbatiale ! et l’historiette que nous allons raconter, 

quelqu’étrangère qu’elle paraisse d’abord à notre sujet, montrera 

comment M. Poquet s’est un soir endormi abbé crosse et mîtré de 

Saint-Médard, avec droits de haute, moyenne et basse justice. 

Le 16 septembre 18é9, les chevaliers de l’Arc du bourg de 

Coincy, arrondissement de Château-Thierry, rendaient le bouquet 

cantonnai, et cent dix-neuf tireurs étaient réunis pour se disputer 

la fleur et les prix qui l’accompagnaient. 

La compagnie de Villers obtint le premier prix par son adresse ; 

le bouquet lui fut en conséquence délivré. 

Plusieurs jours s’écoulèrent, et la compagnie de Fère-en-Tarde- 

nois, à laquelle appartenait le second coup le plus près de la broche, 

prétendit que le capitaine de Villers avait échantilloné ce coup 

d’une manière illégale, en coupant les empennes de la flèche au 

lieu de les gratter, et que le bouquet déposé dans l’église de Villers 

devait être restitué aux archers de. Fère. 

Cette réclamation tardive, faite en contradiction d’un procès-ver- 
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bal régulier et adopté sans discussion par toits les tireurs, fut re¬ 

poussée par le capitaine de Villers, qui soutint, d’accord avec les ré¬ 

glements et usages, avoir gratté le petit bout de la plume de la 

flèche à échantillonner, parce qu’elle était engagée jusqu’aux em¬ 

pennes, et n’avoir commis aucune faute qui pût enlever à sa compa-* 

gnie le bénéfice de son adresse au tir de Coincy. 
Autrefois, quand une contestation surgissait entre les officiers ou 

les compagnies, l’affaire était portée en dernier ressort par devant 

l’abbé de Saint-Médard-lès-Soissons, grand-maître de toutes les 

compagnies du noble jeu de V Arc et confréries de Saint-Sébastien, 

dans le royaume de France, ou en son absence, par devant le grand- 

maître prieur de l’abbaye, son vicaire-général. Mais les orages ré¬ 

volutionnaires ont emporté les droits féodaux et les abbés de Saint- 

Médard; la grande maîtrise de i’arc est donc vacante, et si bien 

vacante, qu’une délibération prise en assemblée générale par les 

compagnies des environs de Paris avait décidé que le titre de grand- 

maître serait conféré à M. Alexandre Dumas (1), auteur du roman 

« Othon l’archer ». Cette délibération n’a pas été régularisée, et 

jusqu’à ce qu’on ait avisé, il n’existe plus de juge souverain des 

contestations entre les chevaliers de l’Arc... Voilà ce que nous pen¬ 

sions, et cependant que notre erreur était profonde î La succession 

féodale des abbés de Saint-Médard a survécu aux révolutions qui 

ont bouleversé la France. Si l’abbé de Saint-Médard n’est plus à la 

tête de ses laborieux bénédictins, dirigeant leurs recherches histori¬ 

ques, son continuateur honoraire empaille des animaux, et pour 

varier ses innocents plaisirs, fulmine des brefs contre les vassaux 

indociles de l’ancienne abbaye. 

Des vassaux en 18à9, en pleine république, cela paraît incroyable ; 

c’est pourtant la vérité, lisez plutôt le précieux document qui suit : 

(t Diocèse de Soissons. — Ancienne abbaye de Sx-Médard. 

« Nous, soussigné, directeur de l’institut des sourds-et-muets, 

établi dans l’ancienne abbaye de Saint-Médard, diocèse de Soissons, 

(f Considérant que de temps immémorial, et d’après les statuts 

admis et reconnus par toutes les compagnies du noble jeu de l’Arc, 

(i) Celte anecdote, dont nous garantissons î’aiuhenticité, nous* a été attcs- 
i tée par un chevalier de l’Arc qui assistait à cette assemblée générale. 



566 POULET 

érigées en France, il a toujours appartenu aux abbés de Saint- 

Médard, nos prédécesseurs (1), de faire des réglements et or¬ 

donnances concernant ledit jeu, comme aussi déjuger en dernier 

ressort tous les différends qui pourraient s’élever à l’occasion 
dudit jeu ; 

« Vu la demande qui nous a été faite par la compagnie de Fère- 

en-Tardenois et d’autres compagnies, de prononcer dans un conteste 

qui vient d’avoir lieu... etc., etc. ; 

« Nous avons arrêté et arrêtons ce qui suit : 

Art. 1er. 

^ La fleur cantonnale placée dans l’église tle Villers, devra être 

transférée dans l’église de Fère-en-Tardenois, le premier dimanche 
d’après la Toussaint. 

Art. 2, etc., etc. 

« Donné en l’abbaye de Saint-Médard, le 27 octobre, le jour de 

la fête de saint Simon et de saint Judde, apôtres, sous le sceau et 

les armes de notre abbaye, l’an de Notre-Seigneur 18A9. 

L’Abbé Poquet, 

Directeur de Saint-Médard. 

Quand on a lu cet arrêté, qui aurait été plus convenablement 

daté du lfr avril ou du mardi gras, il faut rire malgré soi, et la 

critique est désarmée. Le parodiste des abbés de St-Médard n’a 

fait de tort à personne dans cette circonstance : éclairé par les re¬ 

montrances et les sarcasmes des chevaliers de l’Arc de Villers, il a 

fini par abdiquer ses dignités usurpées, en demandant qu’on fît la 

paix, et qu’on ne parlât plus de cette affaire... Que la fantaisie féo¬ 

dale de M. Poquet lui soit donc légère ! S’il n’avait jamais pris que 

(i) Nous avons copié textuellement cet arrêté dans un Mémoire justificatif 
des chevaliers de l’Arc de Villers, imprimé chez M. Eugène Laurent, à Châ¬ 
teau-Thierry. Cette petite brochure de 16 pages in-8, contient l’historique dé¬ 
taillé de cette risible affaire, et les correspondances échangées entre M. Poquet 
et ses justiciables réfractaires. La compagnie de Villers, condamnée sans avoir 
été entendue, a fait comprendre à M. Poquet que le directeur d’un pensionnat 
de sourds-muets n’avait aucun droit à la juridiction féodale des abbés de 
St-Médard, et M. Poquet, écrasé sous le ridicule, a battu en retraite. 
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la juridiction ou même le titre des abbés de Saint-Médard (1), 

nous n’aurions pas troublé ses douces illusions en lui consacrant un 

article dans ce livre. 

PGRNIN, ex-commandant en chef des montagnards, et ex-pré¬ 

sident du comité organisateur des gardiens de Paris, auiear sup¬ 

posé [le citoyen Castéra]. 

Vérité (la) sur la Préfecture de Police pendant l’administration 

de Gaussidière. — Réfutation des calomnies-Chenu. Paris, Palais- 

National, galerie de Valois; Guérin et Bernard, rue Saint-Hugues, 

n° h, 1850, in-12 de 108 pages. [5978] 
Les prétendues calomnies Chenu sont dans les deux ouvrages publiés 

sous son nom, et dont voici les titres : 
1° Conspirateurs (les) ; par A. Chenu, ex-capitaine des gardes du citoyen 

Caussidière : Les Sociétés secrètes. — La Préfecture de police sous Caus- 
sidière.— Les Corps francs. Paris, Garnier Irères, 1850, in-12, 1 fr. 25 c. 
— Il y a une onzième édition de la même année, qui est augmentée de la 
liste des personnes qui ont concouru à la nomination des membres du 
gouvernement provisoire ; 

2» Montagnards (les) de 1848. Encore quatre nouveaux chapitres, précé¬ 
dés d’une Réponse à Caussidière et autres démocs-socs ; par A. Chenu.... 
Ornés de scènes et portraits dessinés d’après les croquis de l’auteur. Pa¬ 
ris, D. Giraud et J. Dagneau, 1850, in-12, 1 fr. — Écrit qui a eu égale¬ 
ment plusieurs éditions coup sur coup. 

Indépendamment de l’écrit publié sous le nom du citoyen Pornin, en 
réponse au citoyen A. Chenu, il en existe deux autres : 

1° Réponse aux deux libelles « les Conspirateurs » et « la Naissance de la 
République », de Chenu et de Delahodde, d’après les lettres, pièces et do¬ 
cuments fournis ou publiés par Caussidière, ex-préfet de police, Lubatti, 
ex-officier d’état-major de la garde républicaine, et d’autres fonctionnaires 
de la préfecture de police, avec des Révélations curieuses sur la vie de 
Delahodde, par le citoyen Miot, représentant du peuple. (Le tout recueilli 
et publié par le citoyen Castéra, rédacteur de « le Correspondant de 

(î) Avant que la discussion survenue entre les chevaliers de l’Arc n’eût 
fourni à dom Poquet une précieuse occasion pour ressusciter les droits abba¬ 
tiaux de Saint-Médard, cet amusant personnage, dont la spécialité semble être 
l’exploitation de la tombe, s’était déjà arrangé de manière à orner son nom du 
titre posthume d’abbé de Saint-Médard. Publiant, en 18^9, le nécrologe de ses 
illustres prédécesseurs, M. Poquet inscrit son nom et ses titres littéraires à la 
fin de la liste des abbés de Saint-Médard, sous le n° 91. L’épitaphe de cet 

homme qui 11’est pas mort, est en outre si singulièrement rédigée, qu’un lec¬ 

teur innocent pourrait croire, à première vue, que M. Poquet a été évêque de 
Soissons ! 
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Paris, journal mensuel démocratique »). Paris, Palais-National, galerie 
Valois, ru 185, 1850, in-12, 75 cent. 

Les pièces qui composent cette brochure ont été publiées d’abord dans 
les journaux rouges. 

Pendant un ou deux mois, il est tombé une pluie torrentielle d’ordures 
de cette sorte, et tout le monde, pour s’édifier, l’a regardé tomber. L'écrit 
du citoyen Castéra a donc eu aussi plusieurs éditions : Nous possédons la 
cinquième. 

Pour une polémique assez plaisante suscitée par les citoyens Lubatti et 

Miot aux rédacteurs du « Corsaire » et de « l’Assemblée nationale », 
Voy. les pages 261-68 du tome ni des Supercheries. 

2° Réponse aux pamplets « les Conspirateurs » et « la Naissance de la Ré¬ 
publique» (parM. Achille Philippe). Avec six portraits. Paris, rue de la 
Harpe, 90, etc., 1850, gr. in-8 de 16 pages. — Réimpr. peu après. 

PORTIER DELA GRANDE SOCIÉTÉ (LE), pseudon. [Ten 
Hoven], 

Anti-Suttonius, ou le Magicien noir. La Haye, 1768, in-8, 

. \ . : . . ' 1 [5979] 

Contre-partie d’un autre ouvrage du meme auteur, publié sous le pseu¬ 
donyme de J, Wilkes (Voy. ce nom). 

PORTIER DU COLLÈGE PHILOSOPHIQUE (de Louvain) (LE), 

auteur supposé [le baron Frédéric de Reiffenberg]. 

Réponse du—. Bruxelles. [5980] 

Le baron de Reiffenberg avait fait imprimer auparavant deux autres 
écrits anonymes sur le même établissement : Qu’est-ce que le Collège 
philosophique? — Entrerai-je au Collège philosophique? 

PORTUGAIS (UN), pseudonyme [Pierre-Olivier Pinault]. 

Réflexions d’— sur le Mémoire présenté par les Jésuites au pape 

Clément XIII. (En italien et en français). Lisbonne (Paris), 1758, 

in-12. V. T. [5981] 

Il a été publié contre cet ouvrage : 
1° Supplément aux Réflexions d'un Portugais, ou Réponse de l’ami de 

Rome à son ami de Lisbonne, traduit de l’italien (par l’abbé Goujet, avec 
une préface du même). Gènes (Paris), Simon, 1760, in-12. 

Pinault a eu quelque part à cette traduction pour les premières pages 
et la révision du tout. 

2° Observations critiques d'un Romain sur les Réflexions d'un Portugais, 
ou Nouveau Supplément auxditcs Réflexions, etc. (trad. de l’italien en fran¬ 

çais par l’abbé Goujet, avec une préface du même). En Europe (Paris), 

1760, in-12. 
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PORTUGAIS DE DISTINCTION (UN), auteur déguisé [Bak- 

reto-Feio]. 
Dom Miguel, ses aventures scandaleuses, ses crimes et son usur¬ 

pation ; traduit par J.-B. Mesnard. Paris, Ménard, 1833, in-8, 

7 fr. 50 cent. [5982] 

POTAIE (Gilles), pseudonyme [MM. ÏIerla, avocat; Lobet, 

Closset et Deretjme], auteurs de chansons en patois liégeois, et 

d’articles de journaux belges.] 

POTIER (ancien acteur des Variétés). Ouvrages gui ont été pu~ 

b lié s à tort sous son nom. 

I. Trois Messéniennes, par M. Potier, avec des notes savantes et 

des remarques sur les beaux-thés du texte, par le révérend Claude 

Aïdiborontophoscophornio, nez à Béthune. Avec cette épigraphe : 

Pas si baite ! Paris, les marchands de nouveaux-thés, 1824, in-8 

de 36 pages, 1 fr. 50 cent. [5983] 

II. Mémoires (ses) (composés par MM. Charles Potier, son fils, 

et Aristide Letortec, connu au théâtre sous le nom de Lajariette). 

[5984] 
Commencés dans un journal : « la Presse », « la Patrie », ou « le Cour¬ 

rier Français » mais non terminés', et qui par conséquent n’existent pas 

comme livre. 

POULAIN DE BEAUREGARD, pseudonyme [LeMAIRE , de 

Clermont], assassin sur lequel on a publié les deux ouvrages sui¬ 

vants : 

I. Procès de Lemaire, de Clermont, se disant Poulain-de-Beaure- 

gard. Six cahiers in-8, 2 fr. [5985] 

II. Mémoires sur la vie de Lemaire, de Clermont, écrits par lui- 

même en prison, pour faire suite au procès. In-8, ornés de son por¬ 

trait gravé par Tardieu, 1 fr. 75. [5986] 
Ces deux ouvrages sont faits pour ne pas être séparés. Tout le pays fut 

effrayé quand on eut découvert les cr.mes de Lemaire ; son arrestation, 
son jugement, son exécution, excitèrent dans toutes les classes un senti¬ 
ment difficile à peindre la terreur, l’horreur même et ce genre d’émotions 
qui fait le succès des noirs romans d’outremer et des conceptions ultrà- 
tragiques du plus sombre mélodramme. Aussi la lecture de ces deux ou¬ 
vrages a-t-elle été généralement recherchée. 

POUPAR (J.-B.), plagiaire [le marquis de SïJ. 

Art (P) poétique d'Horace, traduit en vers par— (avec le texte à 
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côté), précédé de l’Éloge de l’auteur par M. Dumas. Lyon, Rivoire, 

1828, in-8 de 72 pages. [5987] 

Un de nos philologues les plus distingués a publié en 1828, sous le pseu¬ 
donyme de Launoy, un petit écrit intitulé: « Lettre sur un point d’histoire 
littéraire ». (Lyon, in-8 de 8 pages). Il est démontré dans cet écrit que, 
sauf une vingtaine de vers, la traduction de l’Art poétique d’Horace, seul 
titre littéraire de M. Poupar, pour son admission à l’Académie de Lyon, 

n’est autre que celle du marquis de Sy, publiée en 1816, dont M. Poupar 
avait pris une copie à Londres en 1800. 

FOUT A VER Y (messire), grand-Earée de Taïti, auteur supposé 

[PONCELIN DE LA ROCHE-TlLHAC]. 

Histoire des révolutions de Taïti, par—ouvrage traduit du taï- 

tien en français par mademoiselle B. D. B. D. B. (composé par 

Poncelin). Paris, Lamy, 1782, 2 vol. in-12. [5988] 

P, pseudonyme [Michel de Marillac, garde des sceaux]. 

Quatre livres de l’Imitation de Jésus-Christ, qu’aucuns attribuent 

à Gersen, d’autres à Gerson et d’autres à Thomas à Kempis, tra¬ 

duits en français, par—. Paris, Thierry, 1621, in-12. — Dernière 
édition, revue et corrigée. Paris, Cramoisy, 1630, in-12.—Autre 

édition, avec les initiales R. G. A., sur le frontispice. Paris, Calle- 

ville, 1631, in-8. [5989] 
Quatre Livres de l’Imitation de Jésus-Christ, par Thomas à Kempis, cha¬ 

noine régulier; traduits en français (par Michel de Marillac); avec la vie 
du même, recueillie par Héribert Rosiveijcle, de la compagnie de Jésus 

(et une dédicace du P. Rosweyde à l’abbesse de Messines). Anvers, de 
l’imprimerie Plantinienne, 1632, in-52. 

Lorsque je publiai en 1812 ma Dissertation sur soixante traductions fran¬ 

çaises de l'Imitation de J.-C., suivie des Considérations de M. Gence sur la 

question relative à l'auteur de l'Imitation, j’avançai que sur soixante édi¬ 
tions au moins de la traduction française de l’Imitation de J.-C., par le 
garde-des-sceaux Marillac, il n’en existait qu’une imprimée en 1643, in-12, 

avec le nom du traducteur. J’ignorais alors l’existence d’une édition dans 
le format in-52, publiée la même année que l’édition in-12, et par les 
soins du même éditeur dom Valgrave ; la seule différence que l’on re¬ 
marque entre ces deux éditions, est que l’in-12 renferme une dédicace à 
la Reyne régente, et que la bri'eve apologie en faveur de Gersen, dans l’édi¬ 

tion in-52, est intitulée dans l’édition in-12 , Avis touchant l%auteur, etc. 

L’édition in-52 est encore plus rare que l’in-12, puisque l’on n’en connaît 

qu’un exemplaire. Art. de A. A. B-r. 

1>1\ BÉNÉDICTINS (LES), auteur dég. [dom Taillandier]. 

Projet d’une Histoire générale de Champagne et de Bric, par les 
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PP. Bénédictins (rédigé par dota Taillandier). Reims, 1738, in-4. 
[5990.] 

L’abbé Desfontaines présente une longue analyse de ce Projet dans ses 
Observations sur les écrits modernes, t. 15, lettre 214. 

P*. P*. P*., pseudonyme [Gabriel Feydel]. 

Remarques morales, philosophiques et grammaticales sur le Dic¬ 

tionnaire de l’Académie française. Paris, A.-A. Renouard, 1807, 
in-8. [5991] 

PRADEL (Eugène de), nom abréviatif [Courtray DE Pradel], 

improvisateur français. Pour la liste de ses ouvrages, voyez « la 
France littéraire », à Pradel, 

PRAKTISCHEN KAUFMANNE (Von einem), auteur déguisé, 

Parlez-vous français ? Od. franz. - deutsch Ladengespraeche. 

Nebst e. Sammlung dcr nœthigsten kaufmaenn. Ausdriicke u. 

Redensarten. Ein Handbuchfür Jeden, der sich bei Kauf-u. Verkauf 

schœn und richtig ausdrücken und unterhalten will. Ilrsg. von 

Aachen, Wengler, 1847, in-8 de 154 pages, 2 fr. [5992] 

PRÉDICATEUR CÉLÈBRE (UN), auteur déguisé [le P. Ter- 

rasson, de l’Oratoire]. 

Nouveaux Sermons d’—. Tome 1er (et unique). Utrecht, 1739, 

in-12. [5993] 

PRÉDICATEUR DE L’ÉGLISE CATHOLIQUE (UN), auteur 

déguisé. 

Nouvelle Instruction, en forme de conférences ou de catéchisme 

sur l’état actuel du clergé de France, avec un Traité sur leschisme, 

et des Règles de conduite pour les vrais fidèles. VIe édition. Paris, 

1791, in-18. [5994] 

PRÉFET (UN), auteur déguisé. 

Correspondance d’— avec les généraux, intendants et commis¬ 

saires de l’armée autrichienne d’Italie, stationnée à Lyon pendant 

l’occupation de 1815. Tours, Marne, 1829, in-8 de 128 pages. 

[5995] 

P. R. E. L., ancien domaniste, auteur déguisé [Prel, ancien 

domaniste]. 

Brachygraphie, art d’écrire par abréviation sans aucun nouveau 
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signe. Caen, Ghalopin fils, et Paris, Dondey-Dupré, père et fils, 

1825, in-8 de 74 pages avec trois tableanx. [5996] 

Cette manière de faire passer son nom écrit en style lapidaire, comme 
l’indiquent les initiales que nous donnons, nous semble assez originale 
pour être signalée. 

PRELLE (le baron de), pseudon. [Poncet, conseiller d’État]. 

Considérations sur les avantages de la vieillesse. Paris, Cramoisy, 

1677, in-12. [5997] 

Le P. Bouhours a été l’éditeur et probablement le réviseur de ce vo¬ 
lume. Voyez les Lettres choisies de La Rivière. Paris, 1751, in-12, t. n, 
p. 263. 

PREMARAY (Jules de), nom abréviatif [Jules Régnault de 

Premaray], auteur dramatique, nouvelliste et journaliste. 

PREMIER MARGUILLER DE LA PAROISSE DE FONTENOY 

(LE), pseudonyme [Lindet de Semon ville, avocat], 

Épître au Roi. Vis-à-vis Fontenoy, 1745, in-4 de 14 pag. [5998] 

PRÉPOSÉ AU GOUVERNEMENT DU DIOCÈSE DE BOR¬ 

DEAUX (LE), auteur déguisé [l’abbé Boyer, grand-vicaire de 

M. deCicéJ. 

Règles pour l’exercice du saint ministère dans les circonstances 

présentes. (Vers 1798), in-8 de 56 pages. [5999] 

PRÉSIDENT D’ASSISES (UN), auteur déguisé [Dufour, con¬ 

seiller à la Cour royale de Metz]. 

Aide-mémoire d’—. Metz, Dosquet, 1835, in-8 avec trois plan¬ 
ches. [6000] 

Les continuateurs de « la France littéraire » ont attribué mal à propos 
cet ouvrage à M. Dufour, ancien intendant militaire. 

PRÉSIDENT DE L’ACADÉMIE D’ARCHÉOLOGIE DE BEL¬ 

GIQUE (LE), auteur déguisé. 
Mémoire sur la noblesse et les moyens de la relever. 2e édition. 

Anvers, De Cort, 1844» in-8, 1 fr. 50 cent. [6001] 

PRÉSIDENT DE PROVINCE (UN), pseudonyme [le comte de 

Rivarol]. 

Suite du poème des «Jardins» (de Jacques Delille), ou Lettre 

d’—, à M. le comte de Barruel, capitaine de dragons (avec « le 

Chou et le Navet », dialogue en vers). 1782, in-8. [6002] 
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PRESLE (la baronne de), pseudonyme [Em. Marco de Saint- 

Hilaire], auteur d’un feuilleton sous ce nom. [6003] 

PRESSIGNI (le sieur de), pseudon. (dom Gerberon]. 

Méditations chrétiennes sur la Providence et la Miséricorde de 

Dieu, etc. Anvers, Schipper, 1692, in-12. [6004] 

PRÊTRE (UN), auteur déguisé [l’abbé Marie-Nicolas-Silvestre 

Güillon, depuis évêque de Maroc]. 

Qu’est-ce donc que le Pape? Paris, Briand, (vers 1789), in-8 de 
50 pages. [6005] 

\ t 

PRÊTRE (UN), auteur déguisé [l’abbé Armely]. 

Séparations (les), ou l’Église justifiée contre ceux qui s’en sont 

séparés. Bourg, Janinet, 1809, in-8. [6006] 

PRÊTRE (UN), professeur de philosophie, auteur déguisé. • 

Alliance de la charité catholique et de la liberté des peuples. 

Poëme en cinq chants. Paris, de l’imprimerie d’Urtubie» 1837, 

in-8 de 328 pages, 6 fr. [6007] 

PRÊTPiE (UN), auteur déguisé. 

Mémoires d’—. Paris, Pétion, 1847, 5 vol. in-8. ' [6008] 
Ces Mémoires ont été imprimés d’abord dans le « National » en 1846, et 

l’on pourrait croire qu’ils ont été fabriqués par l’un des rédacteurs de ce 
journal ; mais il nous a été affirmé que ces Mémoires étaient bien ceux d’un 
ancien prêtre, et que M. Léopold Duras qui s’était chargé de les revoir, y 

a supprimé beaucoup de faits plus forts que ceux qu’ils renferment ; ils 
n’en restent pas moins un livre perfide. 

*1 » 

PRÊTRE (UN), auteur déguisé [l'abbé Fontaine, desservant de 

Saint-Mesmin, au département de l'Aube]. 

Agonie de la liturgie troyenne, par — qui lui fait ses adieux. 

Troyes, Armand Berthelon, 1847, in-8 de 76 pages. [6009] 

PRÊTRE (UN), auteur déguisé [l’abbé J.-H. Michon}. 

Lettres à mes électeurs ; par J.-H. M. Angoulême, tous les li¬ 

braires, 1848, in-18 de 36 pages. [6010] 
Première lettre, 10 avril 1848. Aux électeurs d’Angoulême, par un 

prêtre, candidat, auteur des « Lettres au clergé de France », qui ont été 
publiées peu auparavant avec le nom de l’auteur. 

PRÊTRE CATHOLIQUE (UN), auteur déguisé. 
Lettre d’— à Pierre Brugicre, sc disant curé constitutionnel de 
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Saint-Paul (à l’occasion de son Instruction pastorale sur le bref du 

Pape). Paris, 1791, in-8 de AO pages. [6011] 

Nous allons donc encore voir la controverse établir parmi nous son que¬ 
relleur empire ! — Ainsi Pierre Brugière va répliquer au Prêtre Catho¬ 
lique, le Prêtre Catholique ripostera à Pierre Brugière, et Pierre Brugière 
reviendra à la charge et le Prêtre Catholique à l’escalade, en sorte qu’a- 
près s’être bien répliqué et riposté, de part et d’autre, ils finiront par 
nous faire entre-égorger (car c’est toujours pour des vétilles que l’on 
s’extermine). Nous devrions cependant bien nous rappeler que Voltaire a 
défini la Controverse, « l’ennemie de toutes les religions qu’elle se vante de 

« soutenir ; de toutes les lois qu’elle feint d’expliquer, et surtout de la 
« concorde qu’elle a bannie de la terre dans tous les temps ». 

Note du temps. 

PRÊTRE CATHOLIQUE EN EXIL POUR LA FOI (UN), au¬ 

teur déguisé [l'abbé Le Cordier]. 

Réflexions sur une lettre de Mgr l’archevêque provisoire de Tou¬ 

louse, etc. Londres, 1822, in-8 de 35 pages. [6012] 

PRÊTRE CATHOLIQUE ET AMOVIBLE (UN), auteur déguisé. 

Socialisme (le) le plus inamovible et le plus rusé, c’est le serpent, 

ou Réfutation de quelques erreurs de M. Jules Favre, député so¬ 

cialiste. Paris, de l’impr. de Marc-Aurel, 1850, in-8 de 96 pages, 

1 fr. 25 c. [6013] 

La préface est signée J. M. J. 

PRÊTRE CATHOLIQUE FRANÇAIS (UN), auteur déguisé 

[l’abbé de Chateaugiron, du diocèse de Rennes]. 

Eclaircissements demandés à Mgr l’archevêque d’Aix. Londres, 

1801, in-8 de 163 pages. [6014] 
Cet ouvrage a occasionné plusieurs écrits, et entre autres, celui qui 

porte pour titre : « Réponse à un écrit intitulé Éclaircissements demandés 
à M. l’archevêque d’Aix...» (par M. le comte L.-Matth. de Barrai, d’abord 

évêque de Troyes, depuis archevêque de Tours). Londres, L. L’Homme, 
1802, in-8 de 181 pages, écrits auxquels l’abbé de Gliâteaugiron a répondu 
par un Examen impartial et paisible des objections proposées à l'auteur des 

Éclaircissements, in-8. 

PRÊTRE DE BORDEAUX (UN), auteur déguisé [le P. de 

Bordes], 

Et cetera (les) de Du Plessis (Mornay), parsemez de leurs qui 

pro quo, avec autres de l’orthodoxe mal nommé Rotan, Loque, 

Vignier, et quelques prétendus ministres ; le tout sur les points de 

la Sainte Messe, Eucharistie et autres principaux controverséz de 
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présent en la religion chresliemie. Toulouse, veuve Colomiez, 1600, 

in-8 de 133 pages. [6015] 

PRÊTRE DE CAMPAGNE (UN), auteur déguisé. 

Action (de 1’) du gouvernement sur les Flandres. Bruges, 18A8, 

in-8. [6016] 

PRÊTRE DE LA CONGRÉGATION DE L’ORATOIRE (UN), 

auteur déguisé [le P. Loriot). 

Ancienne et nouvelle discipline de l’Église, touchant les bénéfices 

et les bénéficiers, extraite de la discipline du R. P. Thomassin 

prêtre de l’Oratoire. Paris, de Nully, 1702, in-12. [6017] 

PRÊTRE DE LA DOCTRINE CHRÉTIENNE (UN), auteur dé¬ 

guisé [le P. Corbin, depuis précepteur du Dauphin]. 

Traité d’éducation civile et religieuse, à l’usage des élèves du 
collège royal de La Flèche. Nouv. édition. Paris, Desaint, 1788, 

in-12. [6018] 
La première édition avait paru l’année précédente à Angers, avec le 

nom de l’auteur. 

PRÊTRE DE LA MAISON ET SOCIÉTÉ DE SORBONNE 

(UN), auteur déguisé [Dancel, du diocèse de Coutances, alors 

professeur de philosophie au collège d’Harcourt, depuis grand'vi¬ 

caire de Coutances et curé de Valognes]. 

Apologie du serment civique ; par —, ami de la religion et des 

lois. 1790, in-8. [6019] 
M. Dancel rétracta son serment dès 1791. 

PRÊTRE DE LA MISSION DE FRANCE (UN), auteur déguisé 
[l’abbé Jaisson]. 

Oraison funèbre de S. E. Mgr le cardinal de Périgord, pronon¬ 

cée dans l’église métropolitaine de Reims, le 8 janvier 1822, et le 

lendemain dans l’église de Saint-Remi, par—, lors de la translation 

du cœur de ce prélat à Reims. Paris, de l’impr. de Cosson, 1822, 

in-8 de 20 pages. [6920] 

PRÊTRE DE L’ORATOIRE (UN), auteur déguisé [Denis AME- 

lotte]. 

I. Vie (la) du P. Charles Condren, second général de l’Ora¬ 

toire. Paris, 16A3, in-A. [6021] 

IL Vie de sœur Marguerite du Saint-Sacrement, carmélite de 
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Beamie (morte en 1648). Paris, Le Petit, 1655, 1656, in 8. 

[6022] 
En l’année 1654, il était sorti des presses de l’imprimerie royale une 

autre Vie de la même sœur, sous ce titre : L'Enfance de Jésus et sa famille 
honorées en la Vie de Marguerite du Saint-Sacrement. Cette Vie a été rédigée 
par Jean Auvray, prieur de Bossets, sur les Mémoires du P. Parisot de 
l’Oratoire. (Bibl. hist. de la France, t. iv, p. 570). 

PRÊTRE DE L’ORATOIRE (ON), auteur déguisé [le P. Lo¬ 

riot]. 

Psaumes (les) de David, en latin et en français, avec des ré¬ 

flexions morales sur chaque verset, etc. Paris, Osmont, 1700, 

3 vol. in—12. [6023] 

PRÊTRE DE L’ORATOIRE (UN), auteur déguisé [le P. Bor¬ 

des, d’Orléans], 

Supplément au Traité dogmatique et historique (par le P. Tho- 

massin) des édits dont on s’est servi pour maintenir l’unité de 

l’Église catholique. Paris, de Pimpr. royale, 1703, in-4. [602A] 

PRÊTRE DU SÉMINAIRE DE SAINT-NICOLAS DU CHAR¬ 

DONNET (UN), auteur déguisé [l’abbé CERNÉ]. 

Pédagogue (le) des familles chrétiennes, contenant un recueil de 

plusieurs instructions sur diverses matières. Paris, 1662, in-S. 

[6025] 
« / 

Cetouvrage avait déjà paru en 41 cahiers différents. Paris, veuve Targa, 
en différentes années, sous le titre d'Abrégés, contenant un Recueil, etc., 

par un prêtre du séminaire, etc. 

PRÊTRE DE SAINT-THOMAS D’AQUIN (UN), auteur déguisé 

[l’abbé Portal]. 

Abrégé de l’histoire de l’Église, sur le plan de Lhomond, enri¬ 

chi de notes explicatives. Paris, Vaton, 1830, in-18, 1 fr. [6026] 

PRÊTRE DESSERVANT (UN) (département dn Puy-de-Dôme), 

auteur déguisé. 

Réflexions sur l’existence de Dieu. Paris, de l’impr. de Bacque- 

nois, 1836, in-8 de 28 pages. [6027] 

PRÊTRE DU CLERGÉ (UN), auteur déguisé [l’abbé Ch.-L. de 

Lantage] . 

Vie d’Agnès de Jésus, de l’ordre de saint Dominique, par —, 
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avecl’Abrégé de la vie de Françoise des Séraphins (par Marie-Ma- 

clelaine de Mauroy). Au Puv, 1666, in-A. [6028] 

PRÊTRE DU CLERGÉ DE PARIS (UN), auteur déguisé. 

Héroïne (!’) de la Charité, ou Vie de Jeanne Biscot. 2e édition. 

Lille, Lefort, et Paris, Adr. Leclère, 1850, in-18. [6029] 

PRÊTRE DU CLERGÉ DE SAINT-SULPICE (UN), auteur dé- 

guise [Jean-Jacques Olier, curé de Saint-Sulpice, fondateur et 

premier supérieur du séminaire de ce nom]. 

Catéchisme chrétien pour la vie intérieure. Paris, Langlois, 

1650, in-12. [6030] 

Les éditions postérieures portent le nom de l’auteur. 

PRÊTRE DU DIOCÈSE (UN), auteur déguisé [François-Char¬ 

les-Jacques Vannier, prêtre du diocèse de Vannes (1); né à Vilfré, 

en 1791]. 

Nouvelle manière d’entendre la Sainte-Messe et faire dévotement 

le Chemin de la Croix. Fougères, de l’impr. de Josse, 1838, in-18 

de 108 pages, A0 c. [6031] 

PRÊTRE DU DIOCÈSE (de Besançon), auteur déguisé [l’abbé 

Grizot, ancien directeur du séminaire de Besançon]. 

«Histoire de la vie souffrante et glorieuse de Jésus-Christ dès la 

dernière Pasque jusqu’à son ascension au Ciel, tirée des évangé¬ 
listes. Besançon, Charmet, 1770, 2 vol. in-12. [6032] 

PRÊTRE DU DIOCÈSE D’AMIENS (UN), auteur déguisé. 

Imitation de Jésus-Christ exprimée en méditations affectueuses, 

Paris, Debécourt, 1839, in-18 de IV et 300 pag., lig., 1 fr. [6033] 

PRÊTRE DU DIOCÈSE DE BEAUVAIS (UN), auteur déguisé 

[l’abbé Brébion]. 

Un épisode de la question jésuitique. Demande d'autorisation au 
conseil d’État pour poursuivre Mgr Févêque de Beauvais. Paris, 

de l’impr. de Baudouin, 18A5, in-8 de 8 pages. [6034] 

(i) Plus tard prêtre à Saint-Christophe, près de la Rochelle, puis à Châ- 
lons (Marne). Lors de ra?sassinat Fieschî, il fut nais en suspicion, et compa¬ 
rut devant la Cour des pairs. 
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PRÊTRE DU DIOCÈSE DE BESANÇON (UN), auteur déguisé 

[l’abbé Grizot, ancien directeur du séminaire de Besançon]. 

1. Lettre à un ministre protestant, au sujet d’une abjuration. 

Besançon, Daclin, 1755, in-12 de AB pages. [6035] 

IL Lettre à un protestant sur la cène du Seigneur, ou la divine 

Eucharistie. Besançon, Charmet, 1767, in-12. [6036] 

III. Lettre à une dame sur le culte que les catholiques rendent 

à Jésus-Christ. Besançon, Méloyer, 1770, in-12. [6037] 

PRÊTRE DU DIOCÈSE DE LÉON (UN), auteur déguisé [l’abbé 

Britz]. 

Introduction à la vie dévote, composée par saint François de 

Sales, et traduite en bas-breton. Morlaix, 1710, in-8. [6038] 

PRÊTRE DU DIOCÈSE DE LIMOGES (UN), auteur déguisé 

[l’abbé Roby, ex-jésuite]. 

Vie de la vénérable servante de Dieu, Marcelle Chambon, dite 

Madame Germain (morte le 14 septembre 1661), fondatrice des 

religieuses de Saint-Joseph de la Providence, à Limoges. Limoges, 

1770, in-12. [6039] 

PRÊTRE DU DIOCÈSE DE LIMOGES (UN), auteur déguisé. 

Dévotion au très saint et immaculé cœur de Marie, ou Manuel 

à l’usage des confréries..., avec un appendice sur la dévotion au sacré 

cœur de Jésus. Limoges, P. Durard et Comp.. 1840, in-18 de viij 

et 348 pag., 1 fr. 25 c. [6040] 

PRÊTRE DU DIOCÈSE DE MARVEJOLS (UN), aut. dèg. 

Chapeau ecclésiastique (du). Marvejols, de l’impr. de Théret, 

1846, in-8 de 16 pages. [6041] 

PRÊTRE DU DIOCÈSE DE NANTES (UN), auteur déguisé 

[l’abbé Travers]. 

Dissertation sur les monnoves de Bretagne. Nantes (vers 1750), 

in-8. [6042] 

PRÊTRE DU DIOCÈSE D’ORLÉANS (UN), auteur déguisé 

[l’abbé Pellé, mort vers 1847], 

Histoire philosophique et religieuse de l’Homme. Paris, Vrayet 

de Surcy, 1841, in-8, 5 fr. [6043] 



PRÊTRE FRANÇAIS 577 

PRÊTRE DU DIOCÈSE DE PARIS (UN), auteur déguisé [l’abbé 
Colinot]. 

Pensez-y bien ; courtes réflexions sur les quatre fins et le purga¬ 

toire. Paris, Huart, 1721, in-32. [6044] 
Il existe un Pensez-y bien, imprimé à Paris en 1696, in-24, chez Urbain 

Coustelier, et composé par le R. P. P. D. L. G. J. Jean-Baptiste Cusson 
en a publié une édition revue et corrigée, à Nancy, en 1711, et il déclare 
dans sa préface que le nom de l’auteur est demeuré inconnu. 

A. A. B-r. 

PRÊTRE DU DIOCÈSE DE RENNES (UN), auteur déguisé 

[l’abbé Guy Carron]. 

Réflexions chrétiennes pour tous les jours de l’année. Winchester, 

...., in-12, pap. vél. [6045] 

PRÊTRE DU DIOCÈSE DE TULLE (UN), aut. dég. [Pierre-Du¬ 

moulin-Henri Borie, frère du martyr, alors clerc minoré, aujour¬ 

d’hui missionnaire en Chine]. 

Yie de Mgr Borie, évêque nommé d’Acanthe, vicaire aposto¬ 

lique du Tonquin occidental, de la congrégation des Missions 

étrangères, martyr au Tonquin. Paris, Gaume frères,, 1844, in-12, 

avec un portr. et un fac simile. — 2e édition, refondue et considé¬ 

rablement augmentée, sous ce titre : Vie du vénérable serviteur de 

Dieu Pierre-Rose-Ursule Dumoulin Borie, évêque d’Acanthe, vi¬ 

caire apostolique du Tonquin occidental, etc., martyr dans la per¬ 

sécution suscitée le 3 janvier 1838 ; suivi d’un Appendice sur les 

missions chez les Infidèles. Paris, Sagnier et Bray, 1845, in-12, 

avec un portr. et une grav., 2 fr. [6046] 

PRÊTRE DU DIOCÈSE DE VALENCE (UN), aut. dég. [M. l’ab¬ 

bé Jean-François Bletton, vicaire de Saint-Vallier, au diocèse de 

Valence (Drôme)], auteur de plusieurs vies de saints et de traités 

religieux dont on trouve l’indication dans notre notice sur ce digne 

ecclésiastique, insérée au tome Ier de « la Littérature française con¬ 

temporaine ». 

PRÊTRE EXILÉ POUR LA FOI (UN), auteur déguisé [l’abbé 

Hamel], traducteur de la « Lettre de plusieurs évêques de France 

au pape Pie VI » (Londres, 1779, in-8). [6047] 

PRÊTRE FRANÇAIS (UN), auteur déguisé [L. PARIS Vaquier]. 

Lettre d’—, retiré en Hollande, à un de ses amis de Paris, au 

m 37 
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sujet de l’état de TÉglise catholique d’Utrecht. Utrecht, 1753, 

in-12. Y. ï. [6048] 
PRÊTRE FRANÇAIS (UN), auteur déguisé [l’abbé Pierre-Louis 

Blanchard]. 

Véritable esprit (le) du Catéchisme, à l’usage de toutes les églises 

de l’Empire français, qui vient d’être publié par M. Buonaparte. 

Instruction familière par demandes et par réponses, adressée aux 

fidèles de France. Londres, 1806, in-8 de 60 pages. [6049] 

PRÊTRE IMPARTIAL (UN), auteur déguisé. 

Réflexions d’— sur les décrets de l’Assemblée nationale, adres¬ 

sées au clergé de France. Paris, Leclerc, 1790, in-8 de 15 pages. 

[6050] 
Le décret de l’Assemblée nationale qui donne lieu aux réflexions de cet 

auteur, est celui qui déclare que les biens du clergé appartiennent à la 
Nation. Prouver que ce décret ne peut procurer à la religion et à ses mi¬ 
nistres que les plus grands avantages, voilà le but que s’est proposé le 
prêtre impartial. Note du tetpps. 

PRÊTRE ITALIEN (UN), auteur déguisé [l’abbé Degola]. 

Justification de Fra Paolo Sarpi, ou Lettres d’— à un magistrat 
français (M. Agier), sur le caractère et les sentiments de cet homme 

célèbre. Paris, Eberhart, 1811, in-8. [6051] 

PRÊTRE LUXEMBOURGEOIS (UN), auteur déguisé. 

Mémoire d’— au roi des Belges, au Sénat, à l’ancienne et à la 

nouvelle législature belge, relativement aux griefs du Luxembourg. 

Marche, Danloy-de Feignies, 1848, in-8, 75 c. [6052] 

PRÊTRE POITEVIN (UN), auteur déguisé. 

Voix au peuple ; premiers accents. Poitiers, Coignard ; et Paris, 

Garnier frères, 184B, in-8 de 32 pages. [6053] 

PRÊTRE RÉGICIDE (UN), auteur supposé [AlexandreMartin]. 

Mémoires d’—. Paris, Ch. Mary; Tenon, 1829, 2 vol. in-8, 

avec un fac-similé de l’écriture de C. Desmoulins, 15 fr. [6054] 
Le prêtre régicide dont on prétend publier les mémoires, est Monnel 

le conventionnel. 

PRÊTRE SOLITAIRE (UN), auteur déguisé [Hubert Jaspart]. 

Solitude intérieure dans laquelle le solitaire fidèle, comme aussi 

tout chrétien, trouvera le moyen de vivre, mourir et espérer en 

Dieu. Paris, 1678, in-16. [6055] 
Catalogue manuscrit des Barnabites. V. T. 
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PRÊTRE SOLITAIRE (UN), auteur déguisé. 

Psaumes (les) de la pénitence paraphrasez, avec des réflexions 

sur les principales véritez qu’ils renferment. Paris, P.-G. Le Mer¬ 

cier, 1732, pet. in-12 de xij et 264 pages. [6056] 
En tête des Psaumes, on trouve un Discours préliminaire sur le crime et 

la conversion de David. 

PRÊTRE SOLITAIRE (UN), auteur déguisé [dom Boniface 

Grivaült, camaldule]. 
Psaumes (les) paraphrasés, suivant le sens littéral et le prophé¬ 

tique. Paris, 1738, 3 vol. in-12. [6057] 

PRÊTRE SUCCURSALISTE DE LA MÉTROPOLE DE BOR- 

DEAUX (UN), auteur déguisé. 

Évêque (P) jugé par l’Histoire, ou l’Épiscopat considéré dans sa 

nature, son élection et son gouvernement, où l’on traite de l’ina- 

movibité et du droit casuel des prêtres ; première partie. Péri- 

gueux, impr. de Dupont, 1847, in-8 de 228 pages. [6058J 

PRÊTRE SUPÉRIEUR DES COMMUNAUTÉS (UN), auteur 

déguisé [l’abbé de Beaufort]. 

Récit abrégé des vertus et de la mort de Mme la duchesse douai¬ 
rière de Noailles aux communautés, etc. Châlons, Seneuze, 1698, 

in-12. ' [6059] 

PRÉVAULT (H.), pseudonyme [M. Brun-Lavainne (1), archi¬ 

viste de la ville de Lille, et non achitecle, comme le disent les 

continuateurs de la France littéraire]. 

I. Abrégé (nouv.) de l’histoire de France, depuis le commen- 

(i) Nous ne comprenons rien à la manière de faire de nos continuateurs de 
la « Littérature française contemporaine ». Cent fois ils ont rappelé dans 
leurs notices d’auteurs des opuscules au-dessous de U pages d’impression; mais 
dans celle qui concerne M. Brun-Lavainne, impr. au t. II, p. 457, ils n’ont pas 
jugé devoir citer aucun des ouvrages dont nous donnons ici la liste. lisse sont 
bornés à dire dans la note finale de leur notice, que • M. Brun-Lavainne a 
publié plusieurs ouvrages d’éducation sous le pseudonyme de « Révault », au 
lieu de H. Prèvault, que portent ses ouvrages d’éducation, quand ils ne sont 
pas simplement anonymes, ce que nos continuateurs ont encore ignoré. Il ré¬ 
sulte de cet arbitraire que dix-sept petits ouvrages de M. Brun-Lavainne, dont 
la majeure partie a eu plusieurs éditions, sont passés sous silence. Si c’est 
ainsi que les continuateurs de «la Littérature française contemporaine » croient 
rendre service à l’histoire littéraire de leur pays, nous craignons que cette 
croyance ne soit que la leur seulement. 

Le catalogue où nous avons puisé les éléments de celle nomenclature, nous 
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cernent de la monarchie jusqu’au règne de Charles X ; précédé 

d’une notice sur la maison de Bourbon, et suivi du tableau des 

mœurs et coutumes des Français sous les trois races, à l’usage des 

collèges et des maisons d’éducation. Lille, Lefort ; et Paris. Maire- 

Nyon, 1827, 1833, 1839, 1844, 1849, in-18, avec une carte, 

2 fr. [6060] 
La cinquième édition, de 1849, porte pour titre : Histoire de France. 

IL Vie de Louis XVII, suivie de notices intéressantes sur les 

augustes victimes du Temple. Lille, Lefort, 1827, 1829, 2 part. 

in-18. —VIe édition. Ibid., 1844, in-18, avec un port. [6060*] 

III. Vie de Saint Louis, roi de France. Ibid., 1827, 1829, 

1840, 2 part, in-18. ' [6061] 

IV. Vertus et bienfaits des Missionnaires, ou Histoire abrégée 

des Missions de l’Amérique, par P. Bourgoing (abrégée par 

M. Brun-Lavaime). Ibid., 1827, 2 part, in-18. [6062] 

V. Jeunes (les) Bourbons proposés pour modèles à la jeunesse 

française. Lille, Lefort, 1827, in-18 ; ou 1828, 2 part, in-18. 

[6063] 

VI. Modèles de grandeur d’âme, ou Détails intéressants sur la 

Vie et la mort du duc de Berry. Ibid,, 1828, in-18. Anon. [6064] 
Ce petit volume a obtenu quatre éditions distinctes dans la même année 

sans que les titres rappellent cette circonstance. La première édition a 
5 feuilles 1/3 d’impression; la deuxième, 3 feuilles avec un portrait; la 
troisième, 3 feuilles 1/3, et la quatrième, 2 feuilles 2/3 avec un portrait. 

VIL Famille (la) heureuse, ou Contraste du bonheur d’une vie 
paisible et chrétienne, avec le trouble et les agitations du monde. 

Ibid., 1828, 2 part, in-18, ensemble de 6 feuilles. Anon. [6065] 

fournit le nom d’un autre écrivain, auteur de plus de vingt ouvrages, qui ne 
figure même pas dans le livre de MM. Louandre et Bourquelot! Cette omission 
est d’autant moins excusable, que l’écrivain en question appartient, ainsi que 
MM. Louandre et Bourquelot, à l’école des Chartres : c’est M. Clément-Mel- 
chior-Justin-Maxime Fourcheox de Montrond, né à Bagnols (Gard), le U sep¬ 
tembre i8o5. Il est vrai que presque tous les ouvrages de M. de Mon- 
trond sont anonymes ; mais le but des rédacteurs du livre en question n’est-il 
que de rappeler ce que tout le monde sait? Oh! alors, les lecteurs ne doivent 
pas être surpris que tant de choses y manquent. 

Nous ne savons pas encore si notre Encyclopédie du Bibliothécaire verra le 
jour ; dans l’affirmative, ce n’est certes point le livre de MM. Louandre et 
Bourquelot que nous prendrons pour guide : il ne serait pas assez sûr. 
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VIII. Princesses (les) de France, modèles de vertu et de piété. 

Lille, Lefort, 1828, 1829, 2 part, in-18. — IVe édition. Ibid., 

1844, in-18. [6066] 

IX. Héros (les) Vendéens, ou Bonchamp, Cathelineau, Cha- 

rette, Lescure, Larochejacquelein et leurs compagnons d’armes, 

modèles de dévouement et de fidélité au roi. Ibid., 1829, 2 part. 

in-18, ensemble de 6 feuilles. Anon. [6067] 

Réimpr. dans la même année sans que rien l’indique. 

X. Suites funestes de la lecture des mauvais livres. Par l’auteur 

de « la Famille heureuse ». Ibid., 1829, 2 part, in-18, ensemble 

de 6 feuilles. [6068] 

XI. Bonheur d’une famille chrétienne, ou Esquisses sur quelques 

travers de la Société et sur quelques moyens de trouver la félicité 

dès ce monde. Ibid., 1832, 2 part, in-18, ensemble de 6 feuilles. 

Anon. [6069] 

XII. Histoire de Godefroy de Bouillon. Ibid., 1833, 2 part. 

in-18 ; ou 1834, 1840 et 1849, in-12. [6070] 

XIII. Voyage sur la mer du monde. Ibid., 1834, 2 part, in-18, 
ensemble de 6 feuilles, et in-12. Anon. [6071] 

XIV. Traité de la tenue des livres. Ibid., et Paris, Maire-Nyon, 

1836,in-18. [6072] 

XV. Robert, ou le Superstitieux éclairé. Ibid., 1836, in-18. 

Anon. [6073] 

XVI. Petit (le) Savoyard. Ibid., 1836, in-18. Anon. [6074] 

XVII. Retour (le) en Savoie. Ibid., 1838, in-18. Anon. [6075] 

Ces divers petits ouvrages font partie d’une « Nouvelle Bibliothèque 
catholique », impr. à Lille, par M. L. Lefort, et dont un dépôt est établi 
à Paris, chez MM. Adrien Leclère et Cie. 

PRÉVENU (UN), pseudon., auteur d’un article intitulé la Force, 

imprimé dans le tome ix du « Livre des cenl-et-un » (1832). 

[6076],i 

PRÉ VILLE (le sieur de), pseudonyme [le P. Pinthereau, 

jésuite]. 
I. Progrès (le) du Jansénisme découvert à Mgr le chancelier. 

Avignon, P. Thomas, 1655, in-4. [6077] 
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II. Naissance (la) du Jansénisme découvert à M. le chancelier. 
Louvain, 166&, in-U. [6078] 

Voyez le n° 2132. 

PRÉVILLE, nom théâtral [Pierre-Louis Dubu s], comédien fran¬ 

çais célèbre, membre honoraire de l’Institut national. 

Mémoires de Préville, publiés par M. K. S. [H.-A. Cahaisse]. 

Paris, 1812, in-8.—Nouv. édition (publiée dans un meilleur ordre, 

par M. Ourry). Paris, Ponthieu, 1823, in-8. [6079] 
La nouvelle édition fait partie de la « Collection des Mémoires sur l’art 

dramatique » : les Mémoires d’Azincourt et ceux de Préville en forment, 
réunis, le 8e volume. 

Cahaisse ne s’est donné que comme Péditeur des Mémoires de ces deux 
célèbres artistes ; mais l’opinion publique dit qu’il en est l’auteur. 

PRIEUR (UN), auteur déguisé [l’abbé de Fourquevaüx]. 

Lettre d’— à un de ses amis, au sujet de la nouvelle réfutation 

du livre des « Règles pour l’intelligence des Saintes Ecritures ». 

Paris, Valleyre, 1727, in-12. — Nouvelles Lettres d’— etc. Paris, 

J. Estienne, 1729, in-12. [6080] 

PRIEUR DE BOLLEVILLE (LE), auteur déguisé [Richard 

Simon]. 

Réponse au livre intitulé : Sentiments de quelques théologiens 

de Hollande, sur « l’Histoire critique du Vieux-Testament ». 

Rotterdam, Reinier Leers, 1686, in-4. [6081] 

PRIEUR DE COURCELLES (LE), pseudonyme [SIMON 

Gueullette]. 

Abrégé de l’Histoire gallicane, par demandes et par réponses. 

Paris, De Launay, 1699, in-12. [6082] 
\ ' „ 

PRIEUR DE LONVAL (LE), auteur déguisé [Bocquillot, cha¬ 

noine d’Avalon]. 

Nouvelle Histoire du chevalier Bayard, etc. Paris, Robustel, 

1701, in-12. [6083] 
Cette histoire n’est autre chose que celle du loyal serviteur (un secrétaire 

de Bayard), publiée en 1616, in-4, par Théodore Godefroy, mais mise 

en langage moderne. 

PRIEUR DE SAINT-AGATHANGE (LE), pseudonyme [Camus, 

évêque de Belley]. 
Eclaircissements (les) de Méliton, sur les « Entretiens curieux 
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d’IIermodore et du Voyageur inconnu » à la justification du direc¬ 

teur désintéressé. 1635, in-4. {6084] 
Les Entretiens curieux d'Hermodore sont de Jacques de Clievanes, capu¬ 

cin, caché sous le nom de Saint-Agran. 

PRIEUR DE SAINT-EDME (LE), pseudonyme [P. COLLET, 

lazariste]. 

Lettres critiques sur différents points d’histoire et de dogme. 

1744, in-8 ; — Turin, 1751, in-12* [6085] 

PRINCE (UN), pseudonyme [Rabelleau]. 

Voyage d’— autour du Monde, ou les Effets du luxe. Rouen, 

Machuel, 1772, 2 part, in-12. [6086] 

PRINCE DES CRITIQUES (LE), pseudon. [Georges Mathieu 

Dairnwoel] . 

A M. Félix Piat, réponse du —. Nouv. édition, à 20,000. Paris, 

tous les march. de nouv., 1844, gr. in-16 de 15 pag. [6087] 
Par cette dénomination de Princes des critiques, l’auteur de cet opuscule 

a voulu laisser croire qu’il était question de M. Jules Janin, dont il avait 
imité le style avec assez de bonheur. Aussi l’opuscule fut-il attribué pen¬ 
dant quelques jours à M. Janin, qui dut le désavouer. 

PRINCE DES SOTS (LE), pseudon. [Nicolas Joübert, qui pre¬ 

nait ce titre, et qui soutint en cette qualité un procès au parle¬ 

ment de Paris., se décorait, sous le règne de Henri IV, du nom du 
sieur Angoulevent. (Voy. De Reiffenberg, Histoire des Fous en 

titre d'office, dans le Lundi. Bruxelles, 1835, pag. 293-94, et le 

Bulletin du Bibliophile belge, t. m, pag. 411). 

PRINCE ÉTRANGER (UN), auteur déguisé [le prince 

BeloselskyJ. 

Poésies françaises d’—, ou Épîtres aux Français, aux Anglais et 

aux Républicains de Saint-Marin (publiées par Marmontel]. Paris, 

Didotaillé, 1789, in-8 sur papier vélin. {6088] 

Il y a des exemplaires de ces poésies qui ne portent que le second 
titre. 

On doit à la fille de ce prince, qui a épousé le prince Volkonsky, queR 
ques productions remarquables. 

PRINCE SOUVERAIN (UN), auteur déguisé [le roi Louis- 
Philippe]. 

Voyez la note du no 4535. 
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PRISCUS CENSORINUS PHOTISTICUS* pseudonyme [G. de 

Witte]. 

Prisci Censorini Photistici hydra mystica, sive de corruptâ 

raorali doctrinâ dialogos. Coloniæ, 1691, in-4. [6089] 
Les auteurs italiens les plus recommandables attribuent cet ouvrage à 

Jean-Vincent Gravina; cependant je le trouve dans la liste de ceux de 
Gilles de Witte. Voyez sa Vie, par P. Le Clerc, p. 53. J’avoue que le format 
in-4, employé ordinairement par de Witte, et la bizarrerie du titre, très 
conforme à ceux des autres opuscules du janséniste de Hollande, me por¬ 
tent à croire qu’il en est le véritable auteur. A-.A. B—r. 7 

PRISEUR DE BRIENNE (UN) aut. dèg. [Chavance, proprié¬ 

taire à Brienne-le-Château (Aube)]. 

Tabatière (la) vengée, réponse riraée à l’auteur de « l’Art de 

fumer ». Paris, Lallemand-Lépine; Martinon ; P. Mascagna, 1844, 

in-8 de 44 pages. [6090] 

Contre-partie de « l’Art de fumer », par Barthélemy. 

PRISONNIER AU CHATEAU DE VINCENNES (UN), aut. dêg. 

[le comte de Mirabeau]. 

Libertin (le) de qualité* ou Confidences d’—. Hambourg, 1784, 

in-8. [6091] 

PRISONNIER DE GUERRE (UN) de la garnison de Dantzick, 
en 1813 et 1815, auteur déguisé. 

Voyage en Pologne et en Russie. Paris, A. Dupont, 1828, in-8 
de 290 pages, 5 fr. * [6092] 

PRISONNIER POLONAIS (UN), auteur déguisé [Michel 

Budzynski] . 

Quatre années, 1833, 1834, 1835 et 1836 dans la Gallicie autri¬ 
chienne. Bruxelles, 1838, in-12, 1 fr. 50 cent. [6093] 

Ce livre a paru en même temps en polonais et en français de la traduc¬ 
tion de l’auteur, corrigée par un Français. 

PROBUS (Æmilius), nom sous lequel une traduction des Vies des 

grands capitaines de Cornélius Népos a été imprimée à la suite 

d’une édition des « Vies des hommes illustres » de Plutarque, tra¬ 

duites par Jacq. Amyot, Paris, 1587, 4 vol. in-8. 

PROCOCURANTE, directeur d’une école d’enseignement mu¬ 

tuel au pied des Pyrénées, pseudon. [Reynaud]. 

Lettre à MM. Audoyer et Bernardet sur leur manière d’essci- 
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gner l’écriture en huit leçons, d’après la méthode américaine. Paris, 

Lecaudey, 1825, in-8 de 8 pages. [6094] 
Cet écrit, qui a eu trois éditions, ou tirages, coup sur coup, s’est vendu 

au profit des incendiés de Salins. 

PROCOPE COUTEAUX, auteur déguisé [Coltelli], docteur 

en médecine de l’Université de Montpellier. Pour la liste de ses ou¬ 

vrages, voy. notre « France littéraire », à Procope-Couteauæ. 

PROCUREUR (UN), pseudonyme. 

Poëme de la Chicane. 1762, in-8. [6095] 

PROCUREUR GÉNÉRAL DU PARLEMENT DE TOULOUSE 

(LE), auteur déguisé [Riquet de BONREPOS]. 

Compte rendu des Constitutions des Jésuites. 1762, in-12. 

Y. T. [6096] 

On a du même magistrat un Second compte rendu en deux parties, 1762, 
in-12 (Catalogue manuscrit de l’abbé Goujet). 

PROFANE (UN), pseudon. [André Blonde, avocat]. 
Lettre d’— à M. l’abbé Baudeau, très vénérable de la scienti¬ 

fique et sublime loge de la Franche-Économie. 1773 , in-12. 

Y. T. [6097] 
L’auteur a été mis à la Bastille pour cette lettre. 
Voy. la Bastille dévoilée, quatrième livraison, p. 82. 

PROFESSEUR (UN), membre de plusieurs sociétés littéraires, 

pseudon. [Brillat-Savarin, alors conseiller à la Cour de cassa¬ 

tion]. 

Physiologie du goût, ou Méditations de gastronomie transcen¬ 

dante, ouvrage théorique, historique et pratique. Paris, Sautelet, 

1826, 2 vol. in-8, 14 fr. [6098] 

Réimprimé plusieurs fois depuis avec le nom d’auteur. 

PROFESSEUR (UN), auteur déguisé [Fréd. Hennebert, archi¬ 

viste de la ville de Tournav]. 

Cours élémentaire de prononciation de lecture à haute voix et de 

récitation. Tournay, 1834, in-12 de 102 pages. — Sec. édition 

(entièrement refondue et augmentée d’un choix de lectures en 

prose et en vers propres à servir d’exercices). Tournay, 1839, 

in-12 de vj et 182 pages, 2 fr. (6099] 

De nouvelles éditions ont ôté depuis publiées avec le nom de l’auteur ; 

la troisième, en 1841; la quatrième, Tournay, Casterman, 1846; la cin- 
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quième, même adresse, 1849, in-12 de 360 pages. La dernière a paru sous 
ce titre : Cours de prononciation, de lecture à haute voix et de récitation, d'a- 

pr'es l'Académie et les grammairiens les plus estimés, suivi d'un choix de mor¬ 
ceaux en prose et en vers propres à servir d'exercices. 

En annonçant cette cinquième édition, M. de Reiffenberg disait, dans 

le Bulletin du Bibliophile belge, t. IV, p. 114 : « Une cinquième édition 
est une chose rare partout et particulièrement en Belgique. M. F. Henne- 
bert, archiviste de Tournay et professeur à l’Athénée de cette ville, a 
obtenu ce succès. Son Cours de prononciation, etc. vient d’être bien réel¬ 
lement réimprimé pour la cinquième fois chez M. J. Casterman ; si l’on 
peut appeler réimpression un livre constamment amélioré. L’art d’écrire 
des ouvrages classiques est un don h part ; il faut une faculté toute par¬ 
ticulière pour se mettre à la portée des jeunes intelligences, pour être tou¬ 
jours clair, précis, instructif et jamais ennuyeux. M. Hennebert jouit de 
ce précieux privilège ». 

Page 521 de ce volume, nous disions, à l’article de M. Pimpurniaux (1), 
que les auteurs de la «Littérature française contemporaine » neconnaissant 
que très imparfaitement les écrivains français de la France, ne pouvaient 
pas connaître ceux de l’Étranger. Voici une nouvelle occasion pour justifier 
notre assertion. Le nom de l’estimable M. Hennebert figure dans l’informe 
nomenclature de MM. Louandre et Bourquelot ; mais il eût été préférable 

qu’il y fût entièrement omis que de présenter un article tronqué comme 

celui que ces messieurs ont donné. Qu’est M. Hennebert aux yeux des au¬ 
teurs de « la Littérature française contemporaine » ? Ils n’en ont rien su. 
Sur trois ouvrages que l’on cite de lui, le premier est une grossière erreur; 
car M. Hennebert, belge, n’est ni l’auteur, ni l’éditeur du « Bulletin de la 
Société impériale des naturalistes de Moscou » (Moscou, 1842, in-8), re¬ 

cueil, soit dit en passant, qui n’a pas qu’un volume, mais qui en forme 
15 ou 20. « L’Annuaire de l’Université catholique de Louvain » (VIe année 
seulement), n’est pas plus de M. Hennebert que le « Bulletin » cité précé¬ 

demment. Quant au troisième ouvrage, « les Archives tournaisiennes his¬ 
toriques et littéraires » ; ce titre ainsi étranglé ne fait point assez con¬ 
naître l’intérêt que présente cette brochure. 

Au risque de nous entendre encore dire que nous signalons de préten¬ 
dues omissions, comme cela est arrivé lors de la publication de notre 
écrit relevant huit cents omissions et bévues d’un seul demi-volume de 
MM. Louandre et Bourquelot, nous allons donner l’article qui concerne 
l’estimable M. Hennebert, tel qu’on devait le trouver dans le livre que nous 
critiquons : 

Hennebert (Jean-Baptiste-Joseph-Frédéric), historien du Tournaisis, 
conservateur des archives de la ville deTournai, et de celles des anciens états 
du Tournaisis, professeur à l’Athénée, membre de la Société provinciale 
des sciences et des arts du Hainaut ; de celle des Bibliophiles belges ( à 
Mons ), membre correspondant de la Société d’agriculture, des sciences et 

arts de Valenciennes, de celle des antiquaires de laMorinie, des antiquaires 

(î) Voy. aussi ci-devant notre article Prévault, 
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de Picardie, de la Société historique et littéraire de Tournai, etc.; né à 
Crèvecœur (Oise), le 25 mars 1800, naturalisé belge. On a de lui : 

10 Almanach administratif, judiciaire, ecclésiastique et militaire de 
Tournai et de son arrondissement pour 1823. Tournai, Dosson-Varlé, 
1823, in-18. 

2° Calendrier tournaisien, administratif, etc., pour l’année 1830. Ibid., 

1830, in-plano. 
3° Almanach cantonal de Roubaix, Turcoing et Lannoy, pour 1830. Rou¬ 

baix, Beghin, 1830, in-32 de 90 pages. 

4° Troubles de France, recueil des événements qui ont accompagné et 
suivi la publication des ordonnances du 25 juillet à Paris et dans les dé¬ 
partements, des actes du gouvernement provisoire, proclamations, etc. ; 

traits d’héroïsme, d’humanité, etc. Tournai, impr. de L. A. Robert et 
Renard, 1830, in-8. — Il n’en a été publié que les 64 premières pages. 

5° Saint Eleulhère, évêque de Tournai. Sa vie, ses miracles, sa mort; 
d’après les meilleures autorités; par un Tournaisien. Tournai, 1830, in-12 
de 102pages; et Tournai, Castermann, 1840, broch. in-8. 

6° Calendrier tournaisien, administratif, judiciaire, etc., pour 1833. 
Tournai, Dosson-Varlé, 1838, in-plano. 

7° Cours élémentaire de prononciation, de lecture à haute voix et de 
récitation, d’après les grammairiens les plus estimés. Tournay, Renard- 
Dosson, 1834, in-12. —Voy. le no 6099. 

8° Questionnaire sur toutes les parties de la grammaire française de 
Noël et Chapsal. Tournai, 1836, in-12 de 48 pages. 

9o Notice sur la vie et les ouvrages de 'H. Delmotte, publiée par la So¬ 
ciété des bibliophiles belges. Mons, 1836, in-8 de 44 pages avec un portr. 
et un fac-similé. — Deuxième édition, revue et augm. Ibid., 1844, gr. in-8 
de 19 pages, pap. fort, avec un portr. 

11 n’a été tiré de la première édition que 100 exemplaires pour le com¬ 

merce. 
10o Bibliologue (le) de la Belgique et du nord de la France. Tournai, 

1839, in-8,6 fr. — Recueil dans le genre du Bulletin du bibliophile de Te- 
chener, mais sur une plus petite échelle : il est regrettable qu’il n’ait 

paru qu’une année ; car les notices sur les livres anciens et nouveaux 

ainsi que sur les écrivains dont M. Hennebert l’enrichissait, lui donnaient 
beaucoup d’intérêt. 

11° Archives tournaisiennes historiques et littéraires. Recueil concer¬ 
nant Tournai et le Tournaisîs. let Fascicule, contenant : 1° l’Abdication 
de Charles-Quint, par L. Gallait (avec gravure). 2° L’Athénée de Tournai 
au concours général de 1841. 3o Fragment du MS. de Ch. de Hurges, inti¬ 

tulé : Mémoires d’éschévin de Tournai, 1609-1611. — 4° Tablettes artis¬ 
tiques, historiques et littéraires. 5° Bulletin bibliographique, Tournai, Re- 
nard-Dosson, 1843, in-8 de 62 pages. 

12° Notice sur l’octroi communal de la ville de Tournai, avant l’occu¬ 
pation française. Bruxelles, 1846, in~4, 2 fr. 50 c. 

13° Essai historico-philologique sur le-nom de Tournai. Tournai, 1848, 

in-8 de 38 pages, 1 fr. 25 c. 
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14° Bibliographie tournaisienne. Des premières productions de la presse 
de Tournai.Tournai, A. Delmée, 1848, in-8 de 4 pages. 

15° Numismatique tournaisienne. Tournai, A. Delmée, 1848, in-8 de 
4 pages. 

16° Annuaire de renseignement moyen, présenté à M. le ministre de 
l’intérieur ; par Fréd. H. Première à troisième années. Bruxelles, Hayez, 

1849-51, 3 vol. in-18, 3 fr. 
Annuaire publié sous le patronage du congrès professoral de la Bel¬ 

gique. On trouve dans la première année une Notice sur M. Ch- Lecocq, de 
Tournai (Voy. le n« 17). Nous ignorons ce que renferment de M. Hennebert 
les deux années suivantes. 

Feu le baron de Beiffenberg, en annonçant, dans son « Bulletin du 
bibliophile belge, en 1849, la première année de cet Annuaire, disait : 

Fidèle à ses goûts de bibliophile, M. Hennebert a fait tirer quatre exem¬ 
plaires sur papier jaune de cet utile vade-mecum. 

17° Notice biographique et bibliographique sur feu M. Ch. Lecocq, de 
Tournai, 1849. 

Imprimée pages 138-142 du « Bulletin de la Société historique et litté¬ 

raire de Tournai, 3e cahier, auquel troisième cahier M. Hennebert a payé 
un large contingent. 

Indépendamment des opuscules et ouvrages que nous venons de citer, 
M. Hennebert a fourni plusieurs articles et notices aux «Archives du nord 
de la France et du midi de la Belgique », imprimées à Valenciennes, ainsi 
qu’au « Messager des sciences historiques de la Belgique, impr. à Gand, 
recueils dans lesquels on trouve de lui : Entrée d’Henri VIH à Tournay. — 
Notice sur J.-B.-P. Du Bois, — une Lettre de Jeanne d'Arc aux Tournaisiens. 
— Notice sur l'abbé Du Vivier. 

En outre, M. Hennebert a publié comme éditeur : 
Ritmes et refrains tournaisiens, poésies couronnées par le puy d’escole 

de rhétorique de Tournai, 1477-1491, extrait d’un manuscrit de la biblio¬ 
thèque de Tournai, avec une préface et des notes. Mons, 1837, in-8 de xx 
et 159 pages. 

De plus, les bibliomanes doivent à ses soins un petit in-8 de 45 et vi 
pages, imprimé à Tournai, en 1836, à quarante exemplaires seulement, 
pour ses amis ; il renferme des articles publiés par Ch. Nodier, et est in¬ 
titulé : la Corbeille de rognures, ou Feuillets arrachés d'un livre sans titre. 

PROFESSEUR (UN), pseudon. [Emmanuel Christophe, prote 
d’imprimerie à Chartres]. 

Album poétique de la jeunesse, ou nouveaux Ornements de la 

mémoire. Recueil de poésies contemporaines, mises en ordre par 

—. (Publié avec une préface de M. A Bureau). Chartres, Garnier 

fils, 1835, in-12, 3 fr. [6100] 

PROFESSEUR (UN), auteur déguisé, 
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Introduction à l’histoire palingénesique des sociétés humaines. 

[6101] 
Impr. dans la Revue du Midi, t. XI (1836), p. 216-38- 

PROFESSEUR (UN), auteur déguisé [Jules Taulier, de Gre¬ 

noble] . 

Cours d’Histoire sainte, suivi d’un Abrégé de la vie de J.-C. et 

de l’Histoire de.l’Église. Grenoble, Prud’homme, 1837, in-18.— 

IIIe édit. Ibid., 1843, in-18. [6102] 
Les éditions suivantes ont paru sous le titre à'Abrégé d'Histoire sainte, 

et avec le nom de l’auteur. 

PROFESSEUR BELGE (UN), auteur déguisé [L.-Y. Raoul]. 

Exposition du système de l’enseignement public dans les Pays- 

Bas. Tournay* 1817, in-12. [6103] 

PROFESSEUR D'ARCHITECTURE RURALE (UN), auteur 

déguisé [Franc. Cointereàu]. 

I. Almanach républicain perpétuel des cultivateurs. Paris, an n 

(1793), in-4. [6104] 

IL Économie (P) des ménages. Paris, 1793, in-4. [6105] 

PROFESSEUR DE BELLES-LETTRES (UN), auteur déguisé 
[P.-J.-B.-P. Chaussard]. 

Appel aux principes, ou Observations classiques et littéraires sur 

les « Georgiques françaises » (de l’abbé Delille). Paris, 1801, in-8. 

[6106] 

PROFESSEUR DE BELLES-LETTRES (UN), auteur déguisé 

[J.-E.-J. Forestier, dit Boinvilliers]. 

Abrégé de l’histoire et des antiquités romaines, ou Lois, mœurs, 

coutumes et cérémonies des Romains. (Par Nicolas Thèru, profes¬ 

seur de l’Université). Nouv. édition, augmentée de plusieurs détails 

intéressants qui avaient été omis dans les précédentes ; rédigée pour 

l’instruction de la jeunesse et l’intelligence des auteurs classiques ; 

par—. Paris, Laurens jeune, anxi (1803),in-12 de 248 pag.,2fr. 

—Autre édition. Paris, Deialain, 1810, in-18, 1 fr. 50 c. [6107] 
La première édition du livre de Théru est de Paris, 1706, in-24. 
L’édition publiée par Boinvilliers a été plusieurs fois réimprimée avec 

1 e nom de l’éditeur. 
P. Blanchard a aussi donné une édition de ce petit ouvrage. 

PROFESSEUR DE DOUAY (UN), pseudon. [l’abbé J. Sa as]. 

Lettre d’— à un professeur de Louvain, sur le Dictionnaire his- 
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torique de Pabbé Ladvocat. Douay, J.-^F. Schwetz, 1762. — Let¬ 

tre sur « l’Encyclopédie » (par le même). Amsterdam, Is. Tirion, 

in-8. [6108] 

Voy. le n° 6115. 

PROFESSEUR DE L’ACADÉMIE DE PARIS (UN), auteur 

déguisé [Joseph Naudet, aujourd’hui conservateur administrateur 

de la Bibliothèque nationale, membre de l’Académie des inscrip¬ 

tions et belles-lettres]. 

Henriade (la), poème (de Voltaire), auquel sont joints les pas¬ 

sages des auteurs anciens et modernes qui présentent des points de 

comparaison ; édition classique; par—. Paris, Duponcet, 1813, 

in-18. [6109] 

PROFESSEUR DE L’ACADÉMIE DE PARIS (UN), auteur 

déguisé [Regnier, alors professeur de rhétorique au collège royal 

Charlemagne, depuis (en 1848) précepteur du comte de Paris]. 

Théâtre classique^ contenant le Cid, Cinna, Polyeucte, Britan- 

nicus, Esther, Athalie, Mérope et le Misanthrope, nouvelle édition, 

publiée par — Paris, Hachette, 1841, gr. in-18, format anglais, 

2 fr. 50 c. [6110] 

PROFESSEUR DE L’UNIVERSITÉ (UN) , auteur déguisé 

[Charles Durozoir], 

L’abbé de La Salle, et l’Institut des frères des écoles chrétiennes, 

depuis 1651 jusqu’en 1842. Paris, Lebrun, 1842, in-18. [6111] 

PROFESSEUR DE L’UNIVERSITÉ (UN), pseudon. [A. Poil- 

leux, libraire-éditeur, à Paris]. 

Éléments de la grammaire latine, à l’usage des collèges, par Lho- 

mond. Nouvelle édition, entièrement revue et corrigée avec soin, 

augmentée d’un numéro d’ordre pour chaque règle, pouvant servir 

de questionnaire, par—. Paris, A. Poilleux, 1847, in-12. [6112] 

PROFESSEUR DE L’UNIVERSITÉ DE PARIS (UN), auteur 

déguisé [Meneret]. 

Instruction de la jeunesse en la piété chrétienne, tirée de l’Écri- 

ture-Sainte et des SS. Pères, par Charles Gobinet, principal du 

collège du Plessis-Sorbonne, édition retouchée par—, suivant le 

plan de M. Lhomond. Paris, 1804 ; Lille, 1815, in-12. [6113] 
Il serait à désirer que cette édition fût généralement substituée aux 

anciennes, qui conviennent peu aux mœurs actuelles delà jeunesse. 
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PROFESSEUR DE LÉGISLATION ET DE PROCÉDURE (LE) 

de la Faculté de Dijon, auteur déguisé [Poncet], 

Traités élémentaires de législation et de procédure* à l’usage des 

élèves de la Faculté de droit de Dijon, Premier traité. Des Actions. 

Dijon, Lagier, 1817, in-8, 4 fr. — Deuxième Traité. Des Juge¬ 

ments. Ibid., 1820, 2 vol. in-8, 12 fr. [6114] 

PROFESSEUR DE LOUVAIN (UN), auteur supposé [l’abbé 

P. Baiiral]. 

Réponse d’— à un professeur de Douav, pour servir de supplé¬ 

ment à sa critique du « Dictionnaire historique portatif *> de 

M. l’abbé Ladvocat. Louvain, 1763, in-8 de 17 pages. [6115] 

Voy. le n° 6108. 
Voy. la préface du nouveau Dictionnaire historique de Chaudon, édition 

de l’abbé Saas, Amsterdam (Rouen), 1769, in-8, p. vi, note. 

PROFESSEUR DE MATHÉMATIQUES (UN), auteur déguisé 

[Jean-Jacques Massabiau, professeur de mathématiques spéciales 

au collège royal de Rodez]. 

Essai d’arithmétique. Rodez, Carrère, 1820, in-8 de 92 p. [6116] 

PROFESSEUR DE MATHÉMATIQUES (UN), aut. déguisé. 

Traité élémentaire d’algèbre. Bruxelles, Greuze, 1847, in-8. 

[6117] 

PROFESSEUR DE MORALE (UN), auteur déguisé. 

Réponse à une consultation. Paris, de l’impr. de Poussielgue, 

1845, in-12 de 12 pages. [6118] 

PROFESSEUR DE PHILOSOPHIE (UN), auteur déguisé 

[l’abbé Mabir'e], 

Idées sur l’éducation, à l’occasion de la nouvelle loi sur l’ensei¬ 

gnement. Paris, Lecoffre, 1850, in-8 de 96 p., 1 fr. 5o c. [6119] 

PROFESSEUR DE THÉOLOGIE (UN), directeur de séminaire, 

auteur déguisé [l’abbé P.-Denis Boyer, de Saint-Sulpice]. 

Antidote contre les Aphorismes de M. F. D. L. M. (F. de La Men- 

nais). Paris, Adr. Leclère, 1826, in-8. [6120] 

PROFESSEUR DE THÉOLOGIE (UN) et docteur en droit ca¬ 

non, auteur déguisé [le P. J.-Jos. Petitdidier, jésuite]. 

Saints (les) enlevés et restitués aux Jésuites. Luxembourg, 1738, 

in-18. [6121] 
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PROFESSEUR D’UNIVERSITÉ (UN), auteur déguisé [Adolphe 

Roussel, d’Anvers, avocat à Bruxelles, et professeur de l’Univer¬ 
sité libre (1) ]. 

' I. Méditations sur l’existence et les conditions d’un enseigne¬ 

ment supérieur donné en Belgique aux frais de l’État. Bruxelles, 

Berthot, 1835, gr. in-8 de 60 pages. [6122] 
Sous un autre pseudonyme, que nous avons oublié de citer à sa place, 

celui de Philarète Dürosoir, docteur en droit, en philosophie et ès-lettres, 

ex-bibliothécaire d’une ville d’Allemagne, membre de plusieurs sociétés 
savantes, etc. M. Adolphe Roussel a encore publié l’écrit suivant : 

II. Observations sur le titre III du projet de loi relatif à l'in¬ 

struction publique et sur le rapport de la section centrale. Bruxel¬ 

les, Berthot, 1835, gr. in-8 de 125 pages. [6123] 
Ces brochures, remarquables par un style incisif et une logique serrée, 

ont été inspirées par la réorganisation des universités et l’abandon de 
celle de Louvain faite au clergé par le gouvernement. Il s’y trouve des 
passages qui rappellent Paul-Louis Courier. 

Bulletin du bibliophile belge, iv, 245. 

PROFESSEUR DU PRYTANÉE FRANÇAIS (UN), auteur dé¬ 
guisé [Antoine Serieys]. 

Voyage de Dimolo et Nicolo Stephanopoli en Grèce, pendant les 

années 1797 et 1798; rédigé par* *—. Paris, 1800, 2 vol. in-8. 

[6124] 

PROFESSEUR EN THÉOLOGIE (UN), auteur déguisé [Jac¬ 

ques Boileau]. 

Traité des empêchements du mariage, où l’on fait voir que le 

(i) En i83o, M. Ad. Roussel, étudiant en droit à l’Université de Louvain, 

insérait des articles violents contre le gouvernement dans la Gazette de cette 
ville. Cette même année une querelle qu’il eut avec le professeur VVarnkœnig 
l’ayant fait rayer du rôle des étudiants, il ne mit plus de retenue dans ses at¬ 
taques, et lorsque les troubles éclatèrent au mois d’août i83o, il se mit à la tête 
du peuple de Louvain, qui l’accepta aveuglément pour son chef. Ilprît une part 
fort active aux premiers mouvements, se fit commissaire du district pour faci¬ 
liter ses entreprises, puis trouva plaisant de se nommer collègue des mêmes 
professeurs qui avaient signé son expulsion. Dans la chaire académique il fit 
preuve de beaucoup de capacité. Mécontent du ministre de Theux, qui lui re¬ 
fusait de l’avancement, il donna sa démission, en i835, et alla s’établir comme 

* 

avocat à Bruxelles, où il accepta de plus une chaire de droit à «l’Université libre». 
Dans cette double carrière, il a obtenu de nombreux succès. Il est actuellement 

un des membres actifs de « l'Alliance », association politique et libérale op¬ 
posée au parti prêtre. De RG. 
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droit qu’ont les rois et les princes d’en établir à l’égard de leurs 

sujets, n’a pu leur être ôté par violence ou par piété. Cologne, 1691, 

in-8. [6125] 
» 

PROFESSEUR EN THÉOLOGIE (UN), ex-jésuite, 'pseudonyme 

[Laurent Litta, cardinal romain, mort en 1820]. 

Lettres diverses et intéressantes sur les quatre articles dits du 

clergé de France, par—; accompagnées d’une Dissertation de Mu- 

zarelli. Paris, 1809 (ou plutôt, Lyon, vers 1818),, in-8 de 144 pag. 

[6126] 
Livre dont il existe au moins quatre éditions, avec le noih de l’auteur, 

faites en France. Le fameux abbé F. de La Mennais, est l’éditeur d’une 
d’elles (Voy. le n° 3765). 

PROFESSEUR LIÉGEOIS (UN), auteur déguisé. 
Essai de grammaire française élémentaire par demandes et par 

réponses généralement conforme à celle de MM. Noël et Ghapsal et 

aux principes admis par l’Académie française. Liège, Oudart, 1847, 

in-8 de 290 pages, 3 fr. [6127] 

PROFUTURUS (Fr.) Theologus Belga, pseudon. [Petr. Nicole]. 

Belga percontator, seù Fr. profuturi theologi Beîgæ scrupuli su¬ 

per narratione rerum gestarum in conventu cleri Gallicani circà 

constitutionem Innocentis XI. 1657, irt-4. [6127*] 

PROLÉTAIRE (UN), pseudon. [N.-R. Gamus-Daras]. 

Serio-Jocosa, ou Opuscules sérieux et badins. Paris, libr. de 

Rouanet, 1836, in-8 de 72 pag., 1 fr. [6128] 

PROLÉTAIRE (UNy, auteur déguisé. 

Introduction historique à la Science de l’Avenir. Paris, A. Ap¬ 

pert, 1845, in-12 de 154 pages, 1 fr. [6129] 
Voici la table des articles que contient ce volume : A mes compagnons 

de travail ; — de la Situation présente ; — des Sociétés anciennes et de 
leurs constitutions : — Société babylonienne, — persanne, — indienne, 
chinoise, — égyptienne, — grecque, — romaine; — Dualité du pouvoir 
et déviation de la voie chrétienne ; — du Gouvernement ; — de la Légi¬ 
timité ; — du Bien social ; — Morale religieuse ; — de l’Unité religieuse; 
— Récapitulation ; — Post-préface. 

La «Démocratie pacifique », et cela se conçoit, a fait l’éloge de ce livre : 
Voici en quels termes, dans son numéro du 24 juillet 18(55, elle annonce 
sa publication : 

« Chaque jour la classe ouvrière s’éclaire, ses manières se perfection¬ 
nent, elle acquiert un sentiment plus complet de sa dignité. Déjà cette 

III ' 38 
\ 
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classe a eu ses poètes, bientôt elle aura, symptôme plus grave, ses éco¬ 
nomistes, ses socialistes. L’auteur de VIntroduction historique à la science 
de t’avenir est un prolétaire quia contemplé, compris le mouvement des 
sociétés et qui cherche à faire profiter ses compagnons de travail de la lu¬ 
mière qui a brillé dans son intelligence. Il commence par flétrir la société 
actuelle rongée par l’égoïsme, puis il se demande si un pareil état de 
choses doit être définitif, s’il n’est pas transitoire comme les institutions 
babyloniennes, persannes, indiennes, chinoises, égyptiennes, grecques, 
romaines, que notre' prolétaire passe en revue. Il conclut qu’il n’y aura 
de salut pour l’humanité que dans l’application des principes du chris¬ 
tianisme, charité, fraternité, association, unité. 

« L’introduction à la science de l'avenir, écrite dans un style clair et na¬ 

turel, est faite pour répandre parmi les ouvriers des notions historiques 
et sociales parfaitement saines. 

« L’auteur ne conclut pas avec assez de précision et ne nous fait pas 
connaître par quelle méthode il entend réaliser dans la société les pré¬ 
ceptes de l’Évangile, mais le titre de son ouvrage ne nous promettait 
qu’une Introduction historique à la science. Ce titre est heureusement rem¬ 

pli. 
« Nous espérons que [l’auteur se sentira encouragé pour pousser plus 

loin ses études sociales ». 
Une bonne fortune a mis entre nos mains un exemplaire de cet ou¬ 

vrage avec une lettre destinée à son auteur, laquelle lettre renferme une 
appréciation différente de celle des enfants perdus de Fourier. Comme 
cette lettre est due à un homme honorable et distingué, nous en ferons 

profiter nos lecteurs : 
« Achères-sur-Poissy, 17 juillet 1845. 

« Monsieur, 

« J’ai reçu votre lettre et votre livre à la campagne, où ma santé me 
retient depuis quelques semaines. Je vous remerciede ce double envoi, et, 
pour vous prouver l’estime que j’en fais, je vous dirai la vérité. 

« Vos intentions sont excellentes, je le crois; mais le livre ne me pa¬ 
rait pas répondre à vos intentions. Il est plein d’amertume, il est presque 
menaçant. Le vouliez-vous faire ainsi? Non, je ne le crois pas. Vous vous 

plaignez de vos souffrances. Et qui donc n’a pas souffert ici-bas ? Qu’est- 
ce que vivre, si ce n’est souffrir ? Les richesses elles-mêmes, que vous 
semblez envier, ne sont qu’un instrument de plus de supplices. Qui a vu 
les riches, ne peut que les plaindre. Et qui êtes-vous, pour imaginer que 
les richesses qui corrompent tout, ne^vous corromperaient pas ? 

« Vous vous plaignez du travail, et le travail nous est imposé à tous, et 

si nous n’avions pas le travail nous mourrions de consomption. Il est 
rude, mais il est de notre nature. 

« L’éloignement que vous éprouvez pour les puissants de ce monde, vous 
a trompé sur l’origine de la Société. Permettez-moi de vous dire que, sous 

ce point de vue, vos études historiques sont très superficielles. Vous mé¬ 
connaissez la philosophie de l’histoire. Il ne faut pas s’arrêter à la super- 
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ficie des choses ; les trésors intellectuels comme les matériels ne se trou¬ 
vent qu’en creusant profondément le sol. 

« Quant à l’avenir des sociétés et au perfectionnement des institutions, 
ce n’est pas dans l’histoire des hommes qu’il faut en chercher les élé¬ 
ments, mais dans les lois de Dieu, visibles dans ses œuvres. Vous avez 
beaucoup lu Bernardin de Saint-Pierre, mais il ne suffit pas toujours de 
lire. Il faut, dit Rabelais, casser l’os pour en tirer la moelle. 

« Je ne puis vous en dire davantage en ce moment. J’écris ceci sous 
l’impression de ma lecture. Il faudrait du temps et peut-être un gros 
livre pour vous juger et vous réfuter. Au mois de novembre, à mon retour 

à Paris, si vous voulez me consacrer une matinée, le dimanche, j’ai l’es¬ 
poir que nous nous entendrons ; car vous êtes homme de bonne volonté et 
de sincérité, et cela suffit pour inspirer l’intérêt de celui dont vous vous 

'dites le compatriote. 
« Agréez l’expression de mes sentiments d’estime. 

« L. Aimé Martin ». 

PROLÉTAIRE CATHOLIQUE RÉPUBLICAIN (UN), auteur 

déguisé [Jules Guérin, vérificateur .en bâtiments, ancien serrurier à 

Paris]. 

Un prolétaire catholique républicain au peuple souffrant de Pa¬ 

ris. Paris, impr. de Claye et Taillefer, s. d. (1848), in-8 de 4 pag. 

[6130] 

PRONT-BERTHOMMIER, fondateur conservateur du « Pro¬ 

videntiel » auteur supposé [Düchalard de l’Agapariolle]. 

Providentiel (le), établissement consacré à la gloire française, 

à l’élévation des mœurs, à la fécondité des sciences, de la littéra¬ 

ture, des arts, du commerce, de l’exercice le plus étendu de la 
bienfaisance. Paris, L.-F. Hivert, 1827, in-8 de 48 pag. [6131] 

PRONY (de), nom nobiliaire [Gaspard-François-Claire-Marie 
Riche, baron de Prony, ingénieur et géomètre]. Pour la liste de 

ses ouvrages, vov. notre « France littéraire », à Prony. 

PROPOSANT (LE), pseudon. [Voltaire]. 

Collection de Lettres sur les miracles, écrites à Genève et à Neu¬ 

châtel, par M. le proposant Théro, M. Covelle, M. Needham, 

M. Baudinet et M. Montmolin. Neuchâtel, 1765, in-8; Genève, 

1767, în-12. [6132] 
Ces lettres sont au nombre de vingt : elles ont été imprimées dans les 

Œuvres de Voltaire, sous le titre de Questions sur les miracles. 
David Claparède, né en 1727, mort postérieurement à 1786, est auteur 

de « Considérations sur les miracles, » 1765, in-8, qui firent naître les 
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Lettres sur les miracles, et beaucoup d’autres écrits. Ces lettres parurent 
isolément et successivement. M. Beuchot possédait, des seize premières, un 
exemplaire où chacune forme un cahier avec sa pagination séparée. Je n’ai 
jamais pu me procurer ainsi les lettres 17 à 20, ajoute le même éditeur. 
Il se pourrait que ces quatre dernières n’aient paru que lors de la réunion 
des seize premières en corps d’ouvrage. Ce qui le lui donnait à penser, c’est 
qu’on ne trouve que seize lettres dans la réimpression in-12 de 126 pages, 
sous la date de Genève, 1767, avec cette pièce en tête : 

ÉPITRE DÉDICATOIRE DE L’ÉDITEUR 

' au sieur Cornus. » 

On ne pouvait dédier ce recueil de Questions sur les miracles plus digne¬ 
ment qu’à vous, Monsieur, parce que marchand d’ognons se connaît en 
ciboule. 

Je suis avec admiration, 
Monsieur, 

Votre très humble et très obéissant serviteur, 

Briochetino, 

descendant du célèbre Brioché. 

Brioché, comme on le voit à la page première du Pot-Pùurri de Vol¬ 
taire (1764), était un maître renommé de marionnettes. 

La première des Questions sur les miracles est mentionnée dans les « Mé¬ 

moires secrets, » du 25 juillet 1766; la seconde lettre, dans un article du 
21 août. On voit, par un article du 4 septembre, qu’il en paraissait alors 
huit. Je ne trouve, dit M. Beuchot, aucune trace des autres. Cependant, 
j’ai sous les yeux un volume in-8 de 252 pages, qui doit être sorti des 
presses de Cramer, et intitulé : Collection de lettres sur les miracles, etc. 

Lausanne, 1765. Ce volume contient les vingt lettres, et est terminé par 
l’alinéa,* Voilà le recueil complet, etc., qui n’est pas dans le volume in-12, 
daté de 1767, dont il a été parlé. Il est souvent arrivé à Voltaire d’anti¬ 
dater ses ouvrages; mais la date de 1765 pour les vingt lettres est incon¬ 
testable, d’après Needham même, l’antagoniste de Voltaire. Une autre édi¬ 
tion de cette Collection, en 258 pages, petit in-8, avec le millésime de 
1767, est entièrement conforme à l’édition de 1765. Elles n’ont, ni l’une 
ni l’autre, 1 ’Épitre dédicatoire de l’édition in-12,, datée de 1767, et qui, d’a¬ 
près cela, pourrait bien ne pas être authentique. 

On pourrait croire, etM. Beuchot lui-même l’a cru longtemps, que toutes 
les pièces qui font partie des Questions sortaient de la plume de Voltaire. 
Quelques explications sont ici nécessaires. 

Jean Tuberville de Needham, jésuite, né à Londres, en 1715, mort à 
Bruxelles, le 50 décembre 1781, auteur d’expériences de physique ridicu¬ 
lisées par Voltaire, et de quelques écrits (cités- dans la « France litté¬ 
raire » ), publia : 1° « Réponse d’un théologien au docte proposant des 
autres questions », in-12 de 25 pages : c’est une réponse à la seconde 
lettre, et que Voltaire reproduisit tout entière, en y joignant des notes 
dans la Collection, en 1765 et 1767; les éditeurs de Kehl n’en ont donné 
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que les passages nécessaires à l’intelligence des notes de Voltaire : cela 
était suffisant. M. Beuchot a fait comme eux ; 2° « Parodie de la troisième 
Lettre du proposant, adressée à un philosophe », in-12 de 25 pages, plus 
le titre, aussi reproduit en entier en 1765 et 1767, et, par extraits, dans 
les éditions de Kehl ; 3» « Réponse en peu de mots auxdix-sept dernières 
Lettres du proposant ». M. Beuchot n’a pas vu l’original de cette pièce; 
mais elle est dans un volume intitulé : Questions sur les miracles, etc., avec 

des Réponses, par M. Needham, Londres, et Paris, Crapart, 1769, in-8 de 
116 pages; 4° « Remarques sur la seizième Lettre du proposant,» dont 
M. Beuchot n’a vu que la réimpression de 1769, mais qui doit avoir paru 
en 1765, sous le titre de «Projet de notes instructives », puisque c’est sous 
ce titre qu’on l’a reproduit en 1765 et 1767, en y joignant aussi des 
notes. 

Les Questions sur les miracles ont été insérées par M. Beuchot, dans le 
tome XL1I de son édition, sixième volume des Mélanges, en y ajoutant de 
nouvelles notes pour faire reconnaître au lecteur ce qui est de Voltaire. 

PROPRIÉTAIRE (UN), demeurant dans la commune de Pagny- 

Château, auteur déguisé [Pierre-Louis Baudot aine]. 

Observations sur un coup de tonnerre, adressées aux habitants 

de Pagny-Château (cantou de la Seurre, département de la Côte 

d’Or). Dijon, Frantin., 1807, broch. in-8. [6133] 

PROPRIÉTAIRE (UN), auteur déguisé [Clerc, avoué à Ghâ- 

tillon-sur-Seine]. 

Principes sur la culture de la vigne en cordons, sur la conduite 

des treilles, et la manière de faire le vin. Châtilion-sur-Seine, de 

l’impr. de Ch. Cornillac, 1822, in-8 de 81 pages, avec une 

planche. [61 

PROPRIÉTAIRE (UN) qui a habité pendant douze ans les An¬ 

tilles, auteur déguisé [Rey de MORANDe]. 

Facilité (de la) et des avantages de l’introduction en France de 

la culture du coton, du café, et notamment de la canne à sucre, 

ainsi que de plusieurs autres plantes des tropiques. Paris, août 

1830, in-8 de 87 pages. [6135] 

PROPRIÉTAIRE-AGRICULTEUR (UN), auteur déguisé [de 

La JVIaillardiëre, mort vers 180A]. 

Vétéran (le) en civisme comme en service militaire à ses conci¬ 

toyens. In~8 de 56 pages. # [6136] 

PROPRIÉTAIRE-CULTIVATEUR (UN) du département de la 
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Meurthe, auteur déguisé [Benoist, devenu maire de Nancy sous la 

Restauration]. 

Jachères (des). Nancy, Haener, an n de la République une et 

indivisible (1794), in-8 de 38 pages. [6137] 

PROPRIÉTAIRE-CULTIVATEUR (UN), auteur déguisé. 

Observations nouvelles sur l’impôt foncier. Paris, Debray; 

Dentu, 1814, in-8 de 32 pages, 75 cent. [6138] 

PROPRIÉTAIRE-CULTIVATEUR (UN), auteur déguisé [Em. 

Bouchotte]. 

Mauvais (du) état actuel des chevaux dans le département de la 

Moselle. Metz, Bosquet, 1824, in-8 de 23 pages. [6139] 

PROPRIÉTAIRE DE BOURGOGNE (UN), auteur déguisé. 

Adresse au Ministère et aux deux Chambres sur les impôts indi¬ 

rects pour le budget de 1817. Paris, Plancher, 1817, in-8 de 

16 pages. [6140] 
* , * 

PROPRIÉTAIRE DU CALVADOS (UN) , auteur déguisé 

[Vauquelin de La Fresnaye] . 

Sur le Haras du Pin, ou de la ci-devant Normandie. Projet 

pour conserver les belles races de chevaux dans les départements 

de l’Orne, de la Manche et du Calvados, et pour en élever une nou¬ 

velle qui puisse être supérieure. Falaise, Brée frères, 1796; ou 

Paris, Batilliot jeune ; Falaise, Brée, 1803, in-8 dexjv et 106 pag. 

1 fr. 50 cent. [6141] 
> 

PROPRIÉTAIRE EN BRETAGNE (UN), auteur déguisé [MON- 

sodive] . 

Sentinelle (la) du peuple aux gens de toutes les professions, 

sciences, arts, commerce et métiers, composant le tiers-état de la 

province de Bretagne; par un propriétaire en ladite province. 1787- 

1788, 30 numéros in-8. [6142] 

Cet ouvrage se distribua clandestinement et par cahiers. Tous les ar¬ 
guments des défenseurs de la noblesse y sont habilement réfutés. Voyez 
Y Introduction au Moniteur, qui donne le nom de l’auteur. Volney a été son 
collaborateur. A.A. B—r. 

PROPRIÉTAIRE FONCIER (UN), auteur déguisé [Rabaüt de 

Saint-Etienne]. 

Considérations sur les intérêts du Tiers-Etat, adressées aux pro- 
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vinces. Seconde édition. Sans lieu d’impr. (Paris), 1788,, in-8 de 

103 pages. [61Zi3j 

Un avis du libraire parisien dit que cet ouvrage a été composé en Lan¬ 
guedoc, où il a eu trois éditions en huit jours. 

PROSCRIT ITALIEN (UN),aut.dég. [le comte Libiu-Bagnano]. 

Lettre d*— à M. de Chateaubriand. Paris, de Pimpr. de Chai- 

gneau fds ainé, 3 juin 1828, broch. in-8. [6144] 

PROSCRITTO (UN), auteur déguisé [le prince Pierre Bona¬ 

parte, aujourd’hui membre de la chambre des représentants de la 
France]. 

Rosa (la) di Castro. Novella maremmana racconta da —. 

Bruxelles, Wouters et Comp., 1843, in-18 de 154 pages. [6145] 
Nouvelle qui a été depuis 1848 traduite en français, à Paris, et imprimée 

dans le 1er volume des « Veillées littéraires illustrées ». 

PROSPER (S.), apocryphe [S. Léon]. 

Saint Prosper, disciple de Saint Augustin, de la vocation des 

Gentils, où la doctrine catholique de la liberté et de la grâce est 

déclarée contre les erreurs des hérétiques ; traduit en françois 

avec des réflexions par le P. Ant. Girard, jésuite. Paris, 1649, 

in-8. [6146] 
C’est à tort que le P. Girard a présenté saint Prosper comme auteur de 

ce Traité. Néanmoins il est attribué par l’abbé Antelmi à saint Prosper et 
par le P. Quesnel à saint Léon (« Journal des Savants >>,1689-1690). 

L’original est intitulé : Liber de Vocatione gentilium. 

PROSPER, nom commun à deux méiodramaturges ; MM. Le 
Poitevin de Saint Aime et Marguery. 

PROSPER, auteur dramatique. Voy. DELACROIX (Ch.). 

PROST DE ROYER, auteur douteux. 

Lettre à Mgr l’archevêque de Lyon, dans laquelle on traite dit 

prêt à intérêt. Avignon, 1763, in-8. * [6147] 
Réimprimée en 1770, in-8, avec le nom de cet auteur. En 1768, Voltaire 

l’avait placée à la suite du Discours de l'empereur Julien ; en 1769, dans le 
t. I, p. 175, des Choses utiles et agréables, in-8 ; et en 1770, dans la troisième 
partie de ses Nouveaux Mélanges, etc. 

On croit que Voltaire a eu plus de part à cette lettre que Prost de Royer. 
L’abbé Morellet la lui attribue expressément dans une addition manus¬ 
crite à l’exemplaire que je possède de son Catalogue d'une bibliothèque d’é¬ 
conomie politique. , 

L’abbé Morellet, ainsi que nous venons de le dire, regardait Voltaire 
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comme le principal auteur de cette lettre; mais M. Rieussec, ancien ami 
de Prost de Royer, a écrit à M. Beuehot, le 30 décembre 1822, qu’il la 
croyait entièrement de Prost de Royer. 

PROTESTANT (UN), auteur déguisé |Jean Marteilhe, de 

Bergerac, mort à Cuilenbourg, en 1777, âgé de 95 ans]. 

Mémoires d’— condamné aux galères de France pour cause de 

religion, écrits par lui-même. Rotterdam, Bemau et fds, 1757, 

in-8. ' [6148] 
Le titre de cet ouvrage a été rafraîchi de cette manière : Mémoires d'un 

protestant.... nouvelle édition, augmentée d’une clef des lettres,.qui signi¬ 
fient les noms des personnes, villes, etc. La Haye, C. Plaatt, 1778. 

Le premier article de la clef contient le nom de l’auteur; une note ma¬ 
nuscrite m’a appris l’époque de sa mort. A.-A. B—r. 

PROTESTANT (UN), auteur déguisé [P.-H. MARRON]. 

Lettre d’— à l’abbé Cérutti. (Paris, 1789), in-8. [6149] 

PROTESTANT (UN), auteur déguisé. 

Observations d’— sur les Missions romaines chez les Païens, sui¬ 

vies du compte-rendu de la Société des Missions de Neuchâtel. 

Neuchâtel, 1843, broclu in-8, 30 c. [6150] 

PROUSSINALLE (de), pseudonyme [Pierre-Joseph - Alexis 

Roussel, d’Épinal]. 

Histoire secrète du tribunal révolutionnaire, contenant des dé¬ 

tails curieux sur sa formation, sur sa marche, etc,, avec des anec¬ 

dotes piquantes sur les orgies que faisaient les juges et les jurés, etc. 

Paris, Lerouge, 1815, 2 vol. in-8, 10 fr. [6151] 

Ce livre a été reproduit, avec le véritable nom de l’auteur, sous ce titre : 
Histoire des tribunaux criminels extraordinaires, révolutionnaires et commis¬ 
sions militaires, créés pendant les années 1792-93-94 et 1795. Seconde 
édition. Paris, Wolff-Lerouge, 1830. 

/ 

PROUSTEAU, auteur supposé [dom Favre]. 

Catalogue des livres de la bibliothèque fondée par Prousteau. 

Paris, Barrois, 1777, in-4. * [6152] 

PROVINCIAL (UN), auteur déguisé [Le Roy, fils d’un célèbre 

avocat]. 

Lettre d’— sur un discours latin de M. Crévier (à l’occasion de 

la dispute entre l’abbé d’Olivet et le président Bouhier, sur l’élo¬ 

quence). Paris, 1738, in-12. [6153] 
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PROVINCIAL (UN), auteur supposé [Servais]. 

Doutes d’— proposés à MM. les Médecins, chargés par le roi de 

l’examen du magnétisme animal. Lyon et Paris, Prault, 1784, in-8 

de 126 pages. • ; [6154] 

PROVINCIAL (UN), auteur déguisé [Carme-Duplan]. 

Comètes (les) ne sont point des météores. Réponse à la lettre de 

M. l’abonné au « Journal de l’Empire », insérée dans la feuille du 

2A novembre 1811, semée de réflexions critiques, sur la manie des 

systèmes ; avec deux planches. Toulouse, Bénichet cadet, et Paris, 

Alex. Johanneau, 1812, in-12,1 fr. 50 c. [6155] 

PROVINCIAL (UN), pseudonyme. 

Questions d’— sur l’état actuel et sur les budgets de 1814 et de 

1815. Paris, Dentu, 1814, in-8 de 32 pages, 75 c, [6156] 

PROVINCIAL (UN), pseudonyme. 

Révolution (la) de 1848. Études politiques. Paris, Garnier frères, 

1848, in-8 de 24 pages. [6157] 

PROVINCIAL (UN), auteur déguisé. 

M. Cousin et la Profession de foi du vicaire savoyard (de J.-J. 

Rousseau). Lyon et Paris, Périsse, 1849, in-8 de 72 pages. [6158] 

PROVINCIAL DE L’ORDRE DE *** (Saint-Augustin) (UN), 
auteur déguisé [le P. Charles Munier, prieur des Augustins de 

Nanci]. 

Discours d’—, prononcé dans le cours de ses visites en 1788. 

(Nanci, Claude Leseure), in-12 devj et 54 pag. [6159] 

PROVINCIALE (UNE), auteur déguisé [M,ne Belot, depuis 

Mn,e la présidente de Menières]. 

Réflexions d’—, sur le discours de M. Rousseau, touchant l’ori¬ 

gine de l’inégalité, etc. Londres, 1756, in-8. [6160] 

PROVINCIALE (UNE), auteur déguisé [Fenestre de IIototJ. 

Mémoires d'—, écrits par elle-même. Paris, 1764, 2 parties 

in-12. [6161] 

PRUDENT (le P.), nom de religion [Joseph-Hippôlyte-Augustin 
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Vauchot, capucin]. Pour la liste de ses ouvrages, voy. notre 

« France littéraire », à Prudent. 

PRUD’HOMME [Anatole»Oscar], neveu de l’illustre Joseph Pru¬ 

d’homme, professeur d’écriture, élève de Brard et Saint-Omer ; 

expert juré et assermenté près les cours et tribunaux, etc., etc. (1) 

pseudon. [Henri-Florent Delmotte], 

Scènes populaires montoises, calligraphiées,.... Mons, Leroux, 

1834, gr. in-8 de 77 pages. [6162] 

Tiré à 150 exemplaires, sur papier vélin blanc numérotés, plus quatre 
exemplaires sur papier grand raisin de couleur, cinq sur papier colombier 
de couleur, glacé, et un sur satin rose. Édition de luxe. 

Dans ces petits tableaux, Delmotte a esquissé avec une grande vérité les 
mœurs et le langage de la classe ouvrière de Mons ; c’est la nature prise 
sur les faits. Aussi, les Scènes populaires ont-elles obtenu un succès tel 
que l’édition a été épuisée en très peu de temps. Ces Scènes sont en outre 
fort remarquables sous le rapport typographique : les lettres rouges, les 
caractères gothiques, les vignettes, les traits de plume des titres courants, 
les enjolivements de la pagination mis en signatures, tout est d’une ori¬ 

ginalité qui n’exclut pas la grâce, et plus d’un habile imprimeur de la 
capitale serait fier d’avoir produit cette œuvre curieuse. 

PRUD’HOMME (Léonidas), pseudon [Jules Lovy], auteur d’ar¬ 

ticles dans « le Tintamarre ». 

PRUD’HOMME (Joseph), pseudonyme. 

I. Un million de bêtises, jeux de mots, calembours, naïvetés, 

anecdotes plaisantes et curieuses, charges d’atelier, parodies, etc., 

etc. (Tome 1er). Bruxelles, Prud’homme, 1846, in-32.—(Tome 2). 

Trop de calembours, de jeux de mots, naïvetés, anecdotes plaisantes 

et curieuses, charges d’atelier, parodies, etc. Ibid., 1846, in-32. 
[6163] 

On peut se procurer chaque volume séparément. Prix de l’un ou l’autre : 
1 fr. 25 c. 

IL Omniana, ou Recueil de bons mots, de traits d’esprit, de 

naïvetés, de bêtises, de calembours et d’anecdotes plaisantes ou cu¬ 

rieuses; par tout le monde, dédié à l’auteur. Première série. Joseph 

Prud’homme, éditeur, membre des ordres du Baudrier d’Orion, de 

(i) Personnage du vaudeville intitulé « la Famille improvisée. 
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Sirius, des Pyramides, de l’Obélisque, du mont Thabor, de l’Élé¬ 

phant bleu, de la Comète (de 1811j; grand Taïli de première classe, 

conseiller intime de S. A. R. le grand duc régnant Rodolphe de Ge- 

rolstein et membre de trop de sociétés savantes. Bruxelles, chez 

tous les libraires, 1845, in-18, 50 c. [6164] 

Il paraîtra une livraison de VOmniana tons les deux mois ; chaque li¬ 
vraison sera remise gratis à celui qui aura payé le prix à l’avance à raison 
de 50 cent. 

Le nombre de livraisons de cet ouvrage est fixé à 129, 451, 251, 729, 
700,000? 000, 009, 741; toute livraison dépassant ce nombre sera donnée 
gratis à tous les abonnés, de l’Observateur. 

PRUD’HOMME, élève de Brard et de Saint-Omer, expert asser¬ 

menté près les tribunaux de la Seine, etc. 'pseudonyme. 

Lettre au citoyen Proudhon* liquidateur de la société française. 

Paris, irnpr. de Frey, 1848, in-fof. d’une demie feuille. [6165] 

PRUSSIEN (UN), auteur déguisé [J.-B. Clootz, qui s’est nommé 

depuis Anacharsis]. 

Adresse d’— à un Anglais (Edmond Burke). Paris, 1790, in-8. 

[6166] 

PRUSSIEN (UN), auteur supposé [le chevalier Alvar.-Aug. de 

Llano, Espagnol]. 

Lettres d’*— sur les écrits de M. de Chateaubriand. Berlin, 1815* 

in-8. [6167] 
X 2 

PRUSSIEN RHÉNAN (UN), auteur déguisé. 

Frontière (la) du Rhin. Lettre d’—, à M. Mauguin, membre de 

la chambre des députés de France. Liège, Collardin, 18A0, in-8. 

[6168] 

PSALMANAAZAR (George), pseudonyme du principal auteur 

de la grande « Histoire universelle, » publiée en anglais. Né en 

Languedoc, en 1679. Les trente-deux premières années de sa vie 

furent si vagabondes et si honteuses,, que, par respect pour sa fa¬ 

mille, il crut devoir toujours taire son véritable nom. Mort à Lon^ 

dres en 1763, chéri par sa piété et sa vertu* et emportant avec lui 

l’estime universelle et la considération la mieux méritée. 
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Description de l’île de Formose en Asie, du gouvernement des 

lois, des mœurs et de la religion des habitants, dressée sur les Mé¬ 

moires de Geo. Psalmanaazar, avec une Relation de ses voyages, 

par le sieur N. F. D. B. R., avec figures. Amsterdam, Est. Roger, 

1705, 1708, 1712; ou Paris, 1737, in-12. [6169] 

Véritable roman géographique. L’auteur, qui se faisait passer alors 
pour un Japonais, natif de l’île de Formose, avait vingt-cinq ans lorsqu’il 

publia, en anglais, cette grossière fiction. Bien plus tard, il composa, pour 
le « Complété Systerdof Geograpby » (1747), l’article Formose, uniquement 
afin d’avoir occasion de rétablir la vérité sur ce qui concernait cette île. 

Cet article se trouve inséré au tome XI, page 251 de l’ouvrage cité. 
La première relation de Formose fut longtemps citée comme une auto¬ 

rité ; et, de nos jours même, des auteurs, ignorant encore l’origine de cette 
relation, quoiqu’elle soit indiquée dans beaucoup d’ouvrages, en ont don¬ 
né de longs extraits, où se lit tout ce qu’elle offre de plus imaginaire, sans 
s’apercevoir de l’obscurité de tels récits. 

Les parties de l’Histoire universelle, depuis le commencement du monde 
jusqu’à présent, dont Psalmanaazar est auteur, sont, d’après lui-même : 
1° l’Histoire des Juifs, depuis Abraham jusqu’à la captivité de Babylone ; 
2» l’Histoire des Celtes et des Scythes; 5° l’Histoire ancienne de la Grèce, 

durant les temps fabuleux ou historiques ; 4° la Suite de l’Histoire des 
Juifs, depuis leur retour de la captivité de Babylone jusqu’à la destruction 
du temple de Jérusalem par Titus ; 5° l’Histoire des anciens empires de 
Nice et de Trébizonde ; 6° l’Histoire ancienne d’Espagne ; 1° celle des 
Gaulois ; 8» celle des Germains. Et, dans la seconde édition : 9» la suite de 
l’Histoire de Thèbes et de celle de Corinthe ; 10° la Retraite des Dix-Mille ; 
11° la suite de l’Histoire des Juifs (depuis la destruction de Jérusalem par 
Titus jusqu’à l’époque où l’auteur écrivait ). Le grand corps d’ouvrage au¬ 
quel ces parties appartiennent a été traduit en français (1742-1792, 45 vol. 

in-4). 

P. S. F. (le), auteur déguisé [le poète sans fard, Gacon]. 

Secrétaire (le) du Parnasse, au sujet de la tragédie d’Inès de 

Castro. Paris, 1723, in-8. [6170] 

P. S. G. P., auteur déguisé [Pavillon]. 

Sept (les) Livres de la Diane de George de Montemayor, traduits 

en français avec l’espagnol à côté. Paris, Du Breuil, 1611, 1613, 

in-8. [6171] 

P. S. L., auteur déguisé [l’abbé Le Mire, curé de Versigny, 

près Nanleuil-le-Haudouin]. 
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Pastorales et Élégies de--. Paris, Laurens aîné, 1814, in-8. 

[6172] 

On doit encore à M. Le Mire 1° Exercice d'éducation pour la ville de 
Dammartin, Paris, Delance, 1804, in-12 ; 2° un poème sur le désastre du 

13 février 1820, Paris, Nozeran, 1820. 

PSYCOSCOPE (G.-L.), pseudon. 

Lorgnon (le) politique. Paris, Janet et Cotelle, 1834, in-8 de 

20 pages. [6173] 

P. T. D., archevêque de Toulouse, auteur déguisé [Pierre-Thé¬ 

rèse-David d’Astros, archevêque de Toulouse]. 

Adresse au Roi en son conseil. Toulouse, de Eimpr. de Manavit, 

1845, in-4 de 16 pages. % [6174j 

Apologie des jésuites et du libre enseignement. 

P. T. 1). M. G., auteur déguisé [le P. Thomas de Martigues, 

capucinj. 

Relation très exacte des malheurs que le débordement du Rhône 

a causés à la ville d’Arles. Arles, 1755, in-4- V. T. [6175] 

P.-T. L.-B. , auteur déguisé [Guillaume-Gharîes-Antoine Pi- 

gault-Lebrun]. 

Citateur (le). Paris, Barba, 1803, 2 vol. in-12, 3 fr. 60 c. 

[6176] 

Souvent réimprimé sous l’Empire, avec le nom de l’auteur, et défendu 
par la Restauration. 

Feu le baron F. de Reiffenberg a rapporté dans son « Bulletin du Biblio¬ 
phile belge », l. Vil, p. 26 (1850), une anecdote curieuse sur ce livre, que 
nous reproduirons ici. 

Napoléon et le Citateur de Pigault-Lebrun. Voici une anecdote 
que j’ai entendu raconter, il y a des années, parle général baron de Pom- 
mereul, alors réfugié à Bruxelles, où il amusait les loisirs de sa vieillesse 
à traduire Milizia et Martial : 

Le 5 janvier 1811, l’Empereur convoqua, de grand matin, le conseil d’É- 
tat. La colère se peignait dans tous ses traits, et les conseillers qui en 
ignoraient la cause, étaient frappés de stupéfaction et de terreur. Tout à 
coup il s’adressa avec emportement au comte Joseph-Marie Portalis, fils 

du célèbre Jean-Étienne-Marie, et qui, chargé en considération de son 
père, de la direction générale de la librairie, n’avait pas su arrêter la pu¬ 
blication dans Paris du bref du Pape, relatif au cardinal Maury ; il l’accable 
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de reproches et d’injures très peu impériales, et finit par le chasser à 
coups de pied de la salle des séances. Je laisse à penser si les assistants 
étaient dans la consternation. Cependant, une circonstance plaisante vint 
se joindre à cette scène d’anxiété et d’effroi. L’Empereur, échauffé par 
l’expulsion qu'il venait d’opérer, arpentait le conseil à grands pas, mur¬ 
murant entre les dents quelques mots mal articulés, entre autres celui de 
bigot. Ce qu’ayant entendu le ministre des cultes, Bigot de Préameneu, il 
faisait à l’Empereur, chaque fois qu’il passait devant lui, une profonde ré¬ 

vérence, comme s’il était question de sa personne. 
Quand la fureur de Napoléon fut un peu calmée, il parla de remplacer 

Portalis. Pommereul comprit qu’appartenant au parti philosophique du 
conseil, la réaction pourrait bien tourner sur lui les yeux du maître. C’est 
ce qui arriva en effet ; il fut chargé, séance tenante, de la direction de la 
librairie, et reçut l’ordre étrange de jeter dans le public cent mille exem¬ 
plaires du Citateur. Le restaurateur de l’Église en France répondait à un 
bref aggressif du Pape par un tissu d’impiétés sacrilèges. 

Le citateur, en effet, n’est pas autre chose. La « Bible enfin expliquée 

par plusieurs aumôniers de S. M. L. R. D. P. », c'est-â-dire par Voltaire, 
est, en comparaison, un chef d’œuvre d’exactitude et d’impartialité. Il est 
cependant rédigé avec une certaine adresse, et consiste surtout dans des 
rapprbchements superficiels, aussi propres à faire illusion à l’ignorance 
qu’à entraîner l’incrédulité. De Rg. 

PTOLÉMÉE (Claude), astronome grec. 

Deux de nos académiciens n’ont voulu voir dans Ptolémée qu’un pla¬ 
giaire. Nous lisons dans la feuille, intitulée « le Journal » du 18 août 
1848 : 

La dernière séance n’a rien offert d’intéressant, si ce n’est une lecture 
de M. Biot qui est venu continuer l’œuvre commencée, il y a quelque 
trente ans, par Laplace: la réhabilitation d’Hipparque! Il faut vous dire 
qu’Hipparque était un astronome qui fiorissait en Bithynie, je ne sais 
combien d’années avant notre ère. Or ce grand astronome fut indignement 
pillé par un autre de ses confrères nommé Ptolémée qui s’appropria sans 
façon les observations d’Hipparque. Laplace, te premier, signala ces indi¬ 
gnités astronomiques, et dans l’enthousiasme de l’improvisation, s’écria 
en pleine séance de l’Académie : Comprend-on l’impudent plagiat de ce 
polisson de Ptolémée ! 

A voir lundi le juste acharnement de M. Biot, on était autorisé à 
croire que s’il ne s’exprimait point aussi vivement contre ce polisson de 

Ptolémée, il n’en partageait pas moins le sentiment de haine de l’illustre 
Laplace contre ce plagiaire mort depuis l’an 159 de l’ère vulgaire ! 

PUBLIC (LE), pseudon. [Fréron]. 

Réponse du — à Fauteur d’Acajou (et Zirphile, Ducïos). Londres 

(Paris), 1751, in-12. [6177] 
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PUBLIC (LE), 'pseudonyme. 

Public (le). A Pierre-Augustin Caron de Beaumarchais. Paris,, ce 

8 juin (1787). Sans lieu, ni date, in-8del6 pag. [6178] 

Écrit signé : Par mandement exprès du public, 
S. A. 8.... G.. R.. O.. 

Il existe une réplique à cet écrit, sous le titre de Réponse d'un homme 

impartial (Voy. ce nom). 
: •t ' v 
i 

PUBLICISTE DE FRANCE (UN), auteur déguisé. 

Lettres d’— à un publiciste d’Allemagne, relativement au projet 

d’assembler un congrès pour délibérer sur l’incendie qui embrase 

la France et qui menace l’Europe entière. Paris, 1791, in-8 de 

13 pages. [6179] 

PUBLICISTE DU PALATINAT (UN), auteur déguisé. 

Considérations importantes sur les droits et les devoirs respectifs 

de la France et des États de l’empire d’Allemagne, possessionnés en 

Alsace ; et particulièrement sur les rapports des possessions pala¬ 
tines de Deux-Ponts, sous la souveraineté de la France (avec des 
pièces justificatives); traduites de l’allemand, par M. Paris, 

de l’impr. de P.-Fr. Didot jeune, 1792, in-4 de xxiij et 277 pag. 

[6180] 
Les pièces justificatives remplissent les pages 225 à 277. 

PUBLICISTE PATRIOTE (LE) auteurs déguisés [dom Mal¬ 

herbe, ancien bibliothécaire du Tribunat, et Yernes]. 

Testament du—, ou Précis des Observations de M. l’abbé de 

Mably sur l’histoire de France. La Haye*et Paris, Bleuet fils aîné, 

1789, in-12. [6181] 
.0 

PUBLIUS,pseudon. [J.-Fr. André, des Vosges], 

I. Fête (la) de la Pentecôte. Paris, Prudhomme, 1789, in-8. 
1 » / 

II. Fous politiques (les). N° 1. Paris, le même, 1789, in-8 de 

130 pages. [6182] 

III. Histoire des Œufs de Pâques de M. de Calonne, viciés par 

Cérutti, ex-jésuite italien. Paris, le même, 1789, in-8. [6183] 
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IV. Observations sur les trois ordres du royaume. Paris, le 

même, 1789, in-8. [6184] 

V~ OEufs (les) de Pâques, pour l’ouverture des États-Généraux. 

1789, in-8. [6185] 

VI. Quasimodo (îa) de Surène. Paris, le même, 1789, in-8. 

[6186] 

VIL Roy (le) d’Yvetot et la reine de Hongrie. Paris, le même, 

1789, in-8. [6187] 

VIII. Scandales (les) de S. A. R. Mgr. le duc d’Orléans. Avec 

cette épigraphe : Le flot qui l’apporta recule épouvanté. Racine. 

Paris, le même, 1789, in-8. [6188] 

Contre les Instructions aux bailliages (rédigées par Sieyes). 

L’auteur de ces huit opuscules pseudonymes, et de tant d’autres syno~ 

nymes et anonymes, rappelés dans notre « France littéraire », au nom 
d’André, fut le Mécène d’un pauvre diable qui devint ingrat en devenant 
grand seigueur. 

M. André, des Vosges, prit en amitié M. de Fontanes, qui, lorsqu’il dé¬ 
buta dans le monde, était dépourvu de fortune. André l’emmena avec lui 
en Angleterre et le présenta au célèbre Garrick comme un jeune homme 
de grande espérance. Il en fut accueilli d’une manière très distinguée. 
Fontanes, alors, ne laissait échapper aucune occassion d’exprimer à son 
bienfaiteur, à son ami, autant d’attachement que de reconnaissance. Mais, 
dès qu’il fut élevé à la dignité de grand-maître de l’Université, son bon 

André, son cher André, comme il l’appelait, ne fut plus pour lui qu’un 
ivrogne dont il ne pouvait supporter la présence. André, au lieu de l’im¬ 
portuner, s’éloigna de lui et ne parla de son ingratitude que comme d’un 
nouveau témoignage du proverbe latin : Honores mutant mores. 

Note de feu A.-J.-E. Lerouge, compatriote d’André. 

PUTELANGE (lecomte de). Voy. Lus'SY (le chev. de). 

PUYBERLAND (A. de), nom domanial [P«-R. AüGUls]* éditeur 

de la traduction des lettres d'Héloïse et d'Abailard, par de Long- 

champs (Paris, 1823, 2 vol. in-8). 

PUYMAURIN (de), père et fils, nom nobiliaire [Maecassus de 

P.]. Pour la liste de leurs ouvrages, voy. notre « France littéraire », 

à Pmjmanrin, 
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PUYSÉGUR (de), nom nobiliaire [Chastenet de P.]. Pour la 

liste de ses ouvrages, vov. notre « France littéraire », à Puységur. 

PUYVALLÉE (de), nom nobiliaire [Bengyde P.]. Pour la liste 

de ses ouvrages, voy. notre « France littéraire », à Bengy. 

PYTHAGORE, pseudonyme [Jean Olivier], 

Métempsycose (la) ; discours prononcé par — dans l’école de 

Crotonne. Amsterdam et Paris, Prault, 1760, in-12. [6189] 

PYTHAGORICIEN (UN), pseudon. [Charles-Thomas-François 

d’Outrepoint]. 

Métempsycose (la), ou Dialogue des bêtes. Paris, F. Didot, 1830, 
in-S de 6^ pag., 1 fr. 50 c. [6190] 

ni 
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QUADRATUROMANE (UN), pseudon. [Jean-Augustin Leblgwd, 

ancien procureur à Meulan, où il était né, mort aux Mureaux, fau- 
* 

bourg de cette ville, le 1er mai 1819, âgé de soixante-six ans]. 

Difficulté (la) vaincue, ou la meilleure approximation, essai géo¬ 

métrique d’— ignorant absolument l’algèbre. Amsterdam (Paris), 

1781, in-8 de 16 pag. [6191] 

QUAKER (UN), auteur supposé [Voltaire]. 

Lettre (première) d’— à Jean-George Le Franc de Pompignan, 

évêque du Puy en Velay, etc., etc., digne frère de Simon Le Franc 

de Pompignan. 1763. — Deuxième lettre du même au même. 176A. 

[6192] 
Ces deux écrits sont dirigés contre « l’Instruction pastorale de l’é¬ 

vêque du Puy sur la prétendue philosophie des incrédules modernes », 
1765, in-4. 

QUAKER (UN), auteur déguisé [Josias Martin]. 

Lettres d’— à François de Vol taire, à l’occasion de ses « Remarques 

sur les Angtois ». Londres, P. Vaillant, 17A8, in-8. [6193] 

QUAKER (UN), auteur déguisé [John Wilh, quaker], auteur 

d’articles dans le journal de De Beaunoir [Al.-J.-B. Robineau], 

intitulé ce l’Ami des Hommes » (1791). 

QUAKERS (LES), pseudonyme [le comte d’AüTREY, mort en 

1777]. 
Quakers (les) à leur frère V***. Lettres plus philosophiques 

que ***, sur sa religion et ses livres. Londres et Paris, Va!lat-la- 

Chapelle, 1768, in-8. [619A] 
Dans ma première édition, j’avais attribué ces lettres à l’abbé Guénée; 

mais on voit, en les lisant, qu’elles sont d’un écrivain qui venait pour 
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ainsi dire de réfuter VAntiquité expliquée, publiée sous le nom de Boulan¬ 
ger. Cet écrivain est le comte d’Autrey, mort en 1777 ; et, en effet, l’ab¬ 
bé Gérard, dans ses Mélanges intéressants, Paris, 1810, in-12, p. 58, pré¬ 
sente le comte d’Autrey comme auteur de quelques Lettres ingénieuses à 

Voltaire. A.-A. B—R. 

QUAND-MÊME, pseudonyme. 

Scandale (le), ou le Dix-Neuvième Siècle, satire. Paris, les 

march. de nouv., 1829, in-8 de 20 pages. [6195] 

QUARTIERS-MAITRES TRÉSORIERS (DES), aut. déguisé. 

Législation (de la) et de l’administration militaires. Paris, Cordier; 

Delaunay, 1820, in-8 de 88 pages. [6196] 

QUATRE-ÊTOILES (MM.), auteur déguisé. 

Giboulées (les) de Mars, poisson d’avril en onze morceaux, prose 

et vaud. Lyon, Léon Boitel, 1827, in-8. [6197] 

QUATRE GENTILI10MMES PROTESTANTS, pseudonyme 

[G. Flournois]. 

Réponses généreuses et chrétiennes de —, avec quelques entre¬ 

tiens sur les affaires des Réformés de France. Cologne, 1682, in-12. 

[6198] 
a -\ t ~ . r 

QUATRE PROFESSEURS DE L’UNIVERSITÉ, aut. supposés 

[M. Noël Verger]. 

Dictionnaire classique de la langue française, avec des exemples 

tirés des meilleurs auteurs français et des notes puisées dans les 

manuscrits de Rivarol. Publié et mis en ordre par —. Paris, Bau¬ 

douin frères, 1827, très gros vol. in-8. [6199] 
Le Dictionnaire deM. Verger a été donné trois fois sous des noms d’au¬ 

teurs différents, et une fois sans nom d’auteur (Voy. notre « France litté¬ 
raire », au nom Verger). 

QUELQUES JUIFS, auteurs supposés [l’abbé Antoine Guenée] . 

Lettres de — portugais, allemands et polonais, à M. de Voltaire, 

suivies d’un petit Commentaire extrait d’un plus grand. Lisbonne, 

et Paris, Laur. Prault, 1769, in-8. [6200] 

Première édition d’un ouvrage souvent réimprimé et avec des additions 
de l’auteur ou des notices (Voy. notre « France littéraire » à Guenée). 

QUELQUES PATRIOTES, auteurs déguisés [MM. Chardin, 

Arm. Charlemagne et A.-A. Renouard]. 

Observations de — sur la nécessité de conserver les monuments 
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de la littérature et des arts. Paris (Didot), an il (1794), in-8. 

[6201] 

QUELQUES THÉOLOGIENS, auteurs supposés [l’abbé Guil¬ 

laume-André-René Baston^. 

Observations de — sur un écrit intitulé : « Adresse de la So¬ 

ciété des Amis de la Constitution à Rouen, à tous les citoyens du 

département de la Seine-Inférieure, sur le serment que doivent 

prêter les ecclésiastiques fonctionnaires publics ». (Rouen, 1791), 

in-8. [6202] 

QUELQU’UN, citoyen français, auteur déguisé [L. Câline au, 

de Metz]. 

Dictionnaire des Jacobins vivants, dans lequel on verra les hauts- 

faits de ces messieurs. Hambourg, 1779, in-12 de 192 pages. 

[6203] 

QUELQU’UN..., auteur déguisé [le vicomte J.-Fr. de La Roche¬ 

foucauld, comte de Surgères]. 

Sur le Soleil; par — qui n’est pas physicien, à l’usage de ceux 

qui ne le sont pas. (Sens, de l’impr. de Tarbé), in-12 de 19 pages. 

' [6204] 
Neuvième traité des « Ramassis », 1783-85, 5 vol. in *12. 

QUELQU’UN..., auteur déguisé [L. Mieroslawski]. 

Débat entre la révolution et la contre-révolution en Pologne, par 

— qui ne dit pas ce qu’il pense, mais qui ne peut dire tout ce 

qu’il pense. Leipzig, Keil et Comp., 1847, in-8 de 120 pages. 

[6205] 

QUERCU (Leodegarius à), pseudonyme (Àdrianus Turnebus]. 

Leodegarii a Quercu (Adriani Turnebi) Animadversiones in Rul- 

lianos Pétri Rami commentarios. Parisiis, in-A ; et dans le 1.1 de 

Turnebi opéra. Argentorati, 1600, 3 vol. in-fol. [6206] 
L’auteur a publié sous le même masque : Responsio ad Audomari Talœi 

{Pétri Rami) admonitionem. Parisiis, 1556, in-4 ; et dans le t. I des Œuvres 

de Turnèbe. 

QUERLON (de), nom nobiliaire [Meusnier DE Q.]. Pour la 

liste de ses ouvrages, voy. notre « France littéraire », à Meusnier. 
• ' \ | * v 

QUESNEL (le P.), apocryphe [Voltaire]. 

Ingénu [Y) (ou le Iluron), histoire véritable, tirée des manuscrits 
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du —. Londres, 1767, 2 part, petit, in-8; — et Lausanne, 1767, 

in-12. [6207J 
Quelques éditions séparées portent pour titre : le Huron, ou l'Ingénu. 

L’ouvrage se vendait publiquement en septembre 1767, mais, au bout 
de huit ou dix jours, il fut saisi, et le prix, qui était de trois livres, monta 
à vingt-quatre. (« Mémoires secrets », du 13septembre 1767.) 

Cet ouvrage fait partie des romans de Voltaire. 

QUIDITOU (M.), auteur inconnu du public, et qui n’est d’au¬ 

cune académie [Simonot, officier d’administration des hôpitaux]. 

Contes, Anecdotes et Chansons. Prera. livr. (de l’impr. de Ch. 

Duriez, à Senlis). Paris, dans les 200 principaux cafés, août 1843, 

in-8 de 8 pag. Prix : gratis. [6208] 

M. Simonot fit imprimer sous son nom dans la même année, et dans la 
même imprimerie, un ouvrage intitulé : Jeanbouchedor, ses contes bigar¬ 

rés et discours en l’air, in-12, et l’année suivante il fonda un petit journal 
intitulé le Glaneur senlisien, dont le premier numéro porte la date 11 juil¬ 
let 1844. Nous en avons vu le no 14, daté du 10 octobre. 

QUILLENBOIS, pseudonyme [Sarcus], dessinateur, auteur 

d’un grand nombre de dessins pour les journaux et les ouvrages 

illustrés de ces derniers temps. 

QUINAULT l’aînée (MIle), apocryphe [le bar. Lamothe- 

Langon]. 

Mémoires de Mlle Quinault aînée, de la Comédie-Française, du¬ 

chesse de Nevers, chevalière de l’Ordre royal de Saint-Michel, de 

1715 à 1793. T. i et n. Paris, Allardin, 1836, 2 vol. in-8, 15 fr. 

[6209] 
Non continués. 

QUINCY (de), nomnobilïaire [Charles Sevin, marquis de Q.]. 

Pour la liste de ses ouvrages, voy. notre « France littéraire », à 
Quincy. 

QUINGSY (de), nom nobiliaire [Pellier de Q.]. Pour la liste 
de ses ouvrages, Voy. notre « France littéraire », à Pellier. 

QUINTIL HORATIAN. Voy. HORATIAN. 

QUINTINUS ÆDUUS (Leodegarius), pseudonyme [ïlicophilus 
Raynaud]. 

I. Theologia antiqua de veri martyrii adæquatè sumpü notione. 
Lugduni, 1656, in-12. [6210] 
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II. Thomas Hurtado, Clericus regularis minor, vulgo Peloso, 

in resolutione controversiæ de communione pro mortuis, vulsus 

ac depilatus à Leodegario Quintino Æduo, S. T. D. Lugduni, 1656, 

in-8. [6211] 
1 i i 

QUINZE-VINGTS (UN), pseudonyme [le marquis J.-B.-D., 

Mazade d’Avèze]. 

Assassinat Fualdès, récit en vers, improvisé par —, après avoir 

entendu la lecture des écrits relatifs à cette affaire. Paris, de l’impr. 

de Plassan, avril 1818, in-8 de 7 pages. [6212] 

QUIPROQUO, pseudonyme. 

Tout le mondiana (tout le monde y en a), ou Feu roulant de 

calembourgs, jeux de mots, pointes, lazzis, quolibets, pasquinades, 

turlupinades, coq-à-l’âne, amphigouris, épigrammes, etc., etc., 

rassemblés et mis à la queue leu-leu avec de l’encre à l’Odry 

(eau de riz). Paris, les march. de nouv., 1838, in-32 avec 6 vi¬ 

gnettes, 3 fr. ; ou 1841, in-18. [6213] 

La réimpression ne porte point seconde édition, et pourtant c’en est 
une ; car la première forme cinq feuilles d’impression, tandis que la der¬ 
nière n’en a que trois. Toutes deux sortent des presses de Baudouin, à 
Paris. 

Q. V. T., auteur déguisé [Tennesson]. 

Vocabulaire des municipalités et des corps administratifs. Paris, 

1790, in-8. V. T. [6214] 
/ , • 

FIN DU TOME TROISIÈME, 

lmp, Mauldcet Renou, ï. Baillcul, 9, 
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